
31 - SOURATE DE LOKMAN

34 versets

Revélée à La Mecque, à l ’exception des versets 27, 29 et 30 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des «Rangs»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

’alif-La m-mf m (1) tilka ’a yâtu-l-kitâbi-l-hakîmi (2) hudan wa rahmata- 
1-lil-muhsinîna (3) 1-ladîna yuqîmûna-s-salâta wa yu’tûna-z-zakâta wa 
hum bil-’ahirati hum yûqinûna (4) ’ûla ’ika ‘alâ hudam-mi-r-rabbihim wa 
’ûla ’ika humu-l-muflihûna (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieu- le Très Miséricordieux

Alif. Lam. Mim. (1) Voici quelques versets du Livre de la sagesse. (2) 
C’est un guide et une bénédiction pour les gens de bien, (3) qui observent la 
prière, font l’aumône et qui croient à la vie future. (4) Ceux-là sont guidés
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par leur Seigneur. Ils ont leur salut assuré. (5).

Dieu a fait du Coran une voie droite et une guérison pour ceux qui 
auront cru et fait le bien, ceux qui suivent strictement les lois de leur 
religion en s’acquittant des prières à leurs moments déterminés, les 
prescrites et les surérogatoires, en versant la zakat qui est l’aumône 
légale aux ayants-droit, en maintenant le lien du sang, en croyant avec 
conviction à la rétribution dans l’au-delà, en s’approchant de leur 
Seigneur par leurs bonnes œuvres sans être remplis d’ostentation ni 
vouloir recevoir leur récompense d'un autre que Dieu. Ceux-là en 
accomplissant tout cela seront guidés par leur Seigneur et réussis et 
bienheureux dans les deux mondes.
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wa mina-n-nâsi may-yastâri lahwa-l-hadîti liyudilla ‘an sabîli-L-Lâhi 
bigayri ‘ilmin wa yattahidahâ huzuwan ’ûlâA’ika lahum ‘adâbum  
muhînun (6) wa ’idâ tutlâ ‘alayhî ’ayâtunâ wallâ mustakbiran ka’al-lam 
yasma‘hâ ka’anna fî ’udunayhi waqran fabassirhu bi ‘adâbin ’alîmin (7).

Il est des gens qui prônent des écrits frivoles pour détourner de la voie 
d’Allah. Dans leur ignorance, ils tournent en dérision la religion d’Allah. 
Une peine infamante leur est réservée. (6) Quand on leur récite nos versets, 
ils s’éloignent avec morgue, comme s’ils ne les avaient pas entendus, comme 
s’ils étaient sourds. Annonce-leur un châtiment douloureux. (7).

Après avoir parlé du cas des bienheureux, les croyants, Dieu 
montre le cas des damnés et malhereux qui, au lieu d’entendre les 
versets de Dieu et de s’en conformer, préfèrent la chanson et les 
futilités. As-Siouti rapporte d’après Ibn Jouwaiber, que ce verset fut 
descendu au sujet de An-Nadar Ben Al-Hareth qui, sachant qu’un 
homme voulait embrasser l’ Islam, demandait à une de ses esclaves- 
cantatrices de se rendre chez fui et de lui faire entendre ses chansons 
pour le détourner du chemin droit et de la religion en lui disant: «C’est
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beaucoup meilleur de ce que Mouhammad t’invite à suivre». Ainsi fut 
l’interprétation de plusieurs exégètes tel que Abdulah Ben Mass’oud, 
qu’il s’agit de la chanson.

A cet égard, Abou Oumama rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’est plus permis de vendre les 
cantatrices ni les acheter, ainsi que de profiter de leurs salaires. C’est 
à leur sujet que Dieu a fait descendre ce verset». Quant au terme: 
«des écrits frivoles» Ad-Dahak a avancé qu’il s’agit du polythéisme, une 
opinion qui fut aussi soutenue par Ibn Aslam et Ibn Jarir qui a ajouté: 
et aussi tout ce qui fait distraire l’homme pour ne plus entendre les 
paroles de Dieu.

«Pour détourner de la voie d’Allah», c’est à dire ce qu’ils font n’a 
pour but que de s’opposer aux préceptes de l’Islam et ses lois. «Ils 
tournent en dérision la religion d’Allah» en se moquant des signes et 
des versets de Dieu, comme ont avancé Moujahed et Qatada. «Une 
peine infamante leur est réservée» dans la vie future pour prix de leur 
moquerie et pour avoir tourné ces signes en dérision. Là ils subiront un 
châtiment douloureux qui ne sera plus allégé.

«Quand on leur récite nos versets, ils s’éloignent avec morgue, comme 
s’ils ne les avaient pas entendus, comme s’ils étaient sourds» Ceux qui 
s’adonnent aux plaisirs et à la chanson, se détournent avec orgueil 
quand ils entendent les versets de Dieu et font l’oreille sourde comme 
quelqu’un qui éprouve un certain dommage ou est lésé, car il n’a 
aucun profit de les entendre et être dirigé vers la voie droite. «Annonce- 
leur un châtiment douloureux» au jour de la résurrection qui lui causera 
une grande peine comme il a fait semblant d’être nui par ces versets.

J\c.j û}

’inna-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti lahum jannâtu-n-na‘îmi (8) 
hâlidîna fîhâ wa‘da-L-Lâhi haqqan wa huwa-1- ‘Azîzu-l-Hakîmu (9).

Ceux qui croient et pratiquent le bien séjourneront dans des jardins de



félicité. (8) Séjour qui sera éternel. La promesse d’Allah sera réalisée, n  est 
tout-Puissant (9).

La demeure de ceux qui auront cru et fait le bien dans la vie 
présente, sera le Paradis, le séjour de félicité et de bonheur éternel, 
pour prix de leur soumission à Dieu et les bonnes œuvres qu’ils ont 
accomplies en obtempérant aux ordres divins. Là ils délecteront des 
fruits succulents et savoureux, de la nourriture exquise, des vêtements 
somptueux, des houris aux grands yeux belles et pures que nul ne 
pourra imaginer. Les bienheureux y resteront pour l’éternité sans avoir 
l’intention d’échanger ces demeures par d’autres. «La promesse d’Allah 
sera réalisée» sans aucun doute car II tient toujours à Sa promesse. Il 
est le puissant qui fait ce qu'il veut, et sage en actes et paroles, qui a 
fait du Coran la bonne direction pour les croyants.

halaqa-s-samâwâti bigayri ‘amadin tarawnahâ wa ’alqâ fî-l-’ardi rawâsiya 
’an tamîda bikum wa bat ta  fïhâ min kulli da bbatin wa ’anzalnâ mina-s- 
sama' ’i ma ’an fa’ambatnâ fiha min kulli zawjim-karîmin (10) hâd â 
halqu-L-Lâhi fa’arûnî mâdâ halaqa-l-ladîna min dûnihî bali-z-zâlimûna 
fî-d alâlim-mubînin (11).

Il a conçu le ciel sans appui. Vous le voyez. Il a hérissé la terre de 
montagnes pour la stabiliser. Il l’a peuplée de toute espèce d’animaux. Il 
fait tomber l’eau du ciel et avec elle fait germer des couples des plantes 
bienfaisantes. (10) Telle est la création d’Allah. Montrez-moi maintenant ce 
qu’ont créé ceux qu’on oppose a Allah. Oui, les méchants sont dans un 
égarement manifeste. (11).

Dieu montre son omnipotence en créant les deux et la terre et ce 
qu’il y a entre eux. Il a créé le ciel sans être soutenu par des colonnes 
visibles. «Il a hérissé la terre de montagnes pour la stabiliser», c’est à dire
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Il a jeté sur la terre des montagnes comme des masses d’ancrage et 
de piliers pour qu’elle ne branle pas et les hommes non plus.

«Il l’a peuplée de toute espèce d’animaux» que nul ne saurait 
connaître leurs espèces, nombres, couleurs et autres caractéristiques 
que Lui seul. Etant le Dispensateur unique, «Il fait tomber l’eau du ciel 
et avec elle fait germer des couples de plantes bienfaisantes» et d’espèces 
utiles et généreuses.

«Telle est la création d’Allah» comme deux, terre, montagnes, 
animaux, plantes et autres choses, «Montrez-moi maintenant ce qu’ont 
créé ceux qu’on oppose à Allah» Il défie par ce verset les polythéistes 
qui adorent d’autres divinités que Lui de lui montrer ce qu’elles ont 
créé. Mais hélas, ceux-là les injustes sont dans un égarement total et 
manifeste.

walaqad ’a' taynâ Luqmâna-l-hikmata ’ani-skur li-L-Lâhi wa may-yaskur 
fa ’innamâ yaskur linafsihî wa man kafara fa’inna-L-Lâha ganiyyun 

( Hamîdun (12).

Nous avons donné la sagesse à Lokman et nous lui avons dit: «Sois 
reconnaissant envers Allah car la reconaissance profite à qui la pratique». 
L’ingratitude n’atteint pas Allah. Il est plein de richesses et de gloire. (12).

Les opinions ont divergé quant à la «Personne» de Lokman: était- 
il un Prophète ou un homme sage et vertueux? La majorité des 
exégètes ont affirmé qu’il était un sage. A ce propos Ibn Abbas a 
avancé: Lokman était un menuisier Abyssin. Quant à Sa’id Ben Al- 
Moussayab, il a dit qu’il était un Nubien de la Haute-Egypte, Dieu lui a 
accordé la sagesse sans lui donner la prophétie.

Ibn Jarir rapporte que Khaled Al-Rib‘i a dit: «Lokman était un 
menuisier Abyssin et esclave. Un jour son patron lui dit: «Egorge-nous 
cette brebis et apporte-nous-en les deux excellentes bouchées». Il 
l’égorgea et donna à son maitre la langue et le cœur. Puis une autre
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fois, après l’écoulement du temps que Dieu voulut, il lui ordonna 
d’égorger une autre brebis et de lui donner les deux organes les plus 
méprisés. Il lui apporta aussi le cœur et la langue. Le patron s’irrita et 
lui dit: «Je t’ai ordonné de m’apporter les deux organes les plus 
excellents, et les deux organes les plus méprisés, tu m’a apporté la 
langue et le cœur?» Et Lokman de lui répondre: «Rien n’est plus 
excellent que le cœur et la langue s’ils sont bons, et rien n’est plus 
odieux que ces deux s’ils sont mauvais» Moujahed, de sa part, a dit 
que Lokman était un serviteur de Dieu bon et vertueux, aux lèvres 
grosses et aux pieds larges, et un des juges des fils d’Israël.

«Nous avons donné la sagesse à Lokman» c’est à dire la science, la 
compréhension et la faculté de bien s'exprimer, «et nous lui avons dit: 
«Sois reconnaissant envers Allah» pour les bienfaits qu’il lui a accordés 
et cette supériorité sur les autres hommes. «Car la reconnaissance 
profite à qui la pratique» en lui assurant la bonne rétribution, comme 
Dieu a dit ailleurs: «Les vertueux auront ausuré leur salut» [Coran XXX, 
44] «L’ingratitude n’atteint pas Allah. Il est plein de richesses et de 
gloire». Dieu se suffit de Ses serviteurs même si tous les habitants de 
la terre auront mécru. Il n’y a de Dieu que Lui, et II est le seul qui est 
digne d’adoration.

Lâhi ’inna-s-sirka lazulmun ‘azîmun (13) wa w assaynâ-l-’insâna 
biwâlidayhi hamalathu ’ummhû wahnan ‘alâ wahnin wa fisâluhû fï 
âmayni ’aniskur 1! wa liwâlidayka ’ilayya-l-masîru (14) wa ’in jâhadâka

wa ’id qâla Luqmân libnihî wahuwa ya‘izuhû yâ bunayya lâ tusrik bi-L-
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‘alâ ’an tusrika bî mâ laysa laka bihî ‘ilmun falâ tu t i‘humâ wa 
sâhibhumâ fî-d-dunyâ ma‘rûfan wa-t-tabi‘ sabîla man ’anâba ’ilayya t 
umm ’ilayya marji'ukum fa ’unabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûn (15).

Lokman recommanda à son fils: «O mon fils, ne donne pas d’associés 
à Allah car c’est là un crime abominable» (13) Nous avons recommandé à 
l’homme de respecter ses père et mère. Sa mère le conçoit dans la douleur. 
Elle l’allaite pendant deux ans. Sois reconnaissant envers Moi et envers les 
parents. Tout revient à Moi. (14) Toutefois s’ils te poussent à m’associer 
des divinités inconnues, ne les écoute pas. Agis envers eux en honnête 
compagnon, au cours de la vie. Sois avec ceux qui se rallient à Moi. C’est 
à Moi que vous reviendrez. Je vous expliquerai vos actes. (15).

Lokman, que Dieu a fait son éloge, recommande à son fils qui est 
la créature la plus chérie par rapport à lui, et lui le plus compatissant 
envers son fils. Donc il est le plus digne de recevoir de son père les 
plus belles choses. Il lui recommanda de d’adorer que Dieu seul sans 
rien Lui associer, «car c’est là un crime abominable» et une grande 
injustice. A cet égard, Abdullah Ben Mass’oud a dit: «Quand ce verset 
fut révélé: «Ceux qui croient et dont la foi est pure de tout péché» [Coran 
VI, 82], les compagnons éprouvèrent une certaine peine et perplexité 
et dirent au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Lequel parmi 
nous n’a commis un péché?». Il leur répondit: «C’est tout différent de 
ce que vous le pensiez. N’entendez-vous pas la recommandation de 
Lokman à son fils: «O mon fils, ne donne pas d’associés à Allah car 
c’est là un crime abominable».

Puis Dieu joint Son adoration à la piété filiale, comme II a dit 
ailleurs: «Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui; de bien se conduire 
avec ses père et mère» [Coran XVII, 23] et aussi dans d’autres versets. 
«Sa mère le conçoit dans la douleur» celle de la grossesse et celle de 
l’accouchement. «Elle l’allaite pendant deux ans» après l’enfantement, 
car Dieu a précisé cela dans ce verset: «Les femmes répudiées sont 
tenues d’allaiter leurs enfants pendant deux ans lorsque le père désire que 
l’allaitement soit complet» [Coran II, 233]. De ce verset Ibn Abbas et 
autres exégètes ont déduit que le minimum de la grossesse est de six 
mois en se basant sur les dires de Dieu: «Elle endure les fatigues de la 
grosesse et l’allaitement pendant trente mois» [Coran XLVI, 15].
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Dieu dans ce verset montre les fatigues et les peines que 
supporte la mère de la grossesse, de l’allaitement jusqu’à l’éducation, 
nuit et jour, afin que l’homme se rappelle des efforts que sa mère avait 
prodigués et qu’il soit reconnaissant envers elle surtout et invoque le 
Seigneur pour ses parents. Dans ce verset Dieu exhorte l’homme à 
être reconnaissant envers lui et envers ses parents, en le promettant 
de le récompenser plus tard dans la vie future.

Ibn Wahb rapporte: «Mou’adh Ben Jabal vint vers nous dans une 
mission que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- l’en a 
chargée. Il se tint parmi nous et dit après avoir loué Dieu: «Je suis 
l’envoyé du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
vous demander de n’adorer que Lui sans rien Lui associer, de m’obéir 
car je ne demande pour vous que le bien. Le retour final se fera vers 
Dieu, et votre sort sera soit le Paradis soit l’Enfer l’un et l’autre ne sont 
que la demeure ultime où il n’y aura aucun déplacement, et une vie 
étemelle sans mort».

«Toutefois s’ils te poussent à m’associer des divinités inconnues ne les 
écoute pas» Si les parents contraignent l’homme à suivre leur religion 
qui est autre que l’Islam, il est tenu de ne plus leur obéir, mais il devra 
se com porte r avec b ienve illance  envers eux pour ê tre  un 
reconnaissant. Puis Dieu ordonne à l’homme d’être avec ceux qui se 
rallient à Lui, c’est à dire les croyants. «C’est à Moi que vous reviendrez. 
Je vous expiquerai vos actes».

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Sa’d Ben 
Malek a dit: «J’étais un homme qui observait la piété filiale avec ma 
mère. Après ma conversion, elle me dit: «Qu’as-tu fait ô Sa’d? Tu dois 
apostasier sinon je ne prendrai ni boisson ni nourriture juslqu’à ma 
mort, et tu seras blâmé pour ce que tu as fait. On te dira: «O le 
meurtrier de sa mère». Je lui répondis: «O mère! N’agis pas de la 
sorte, car je ne laisserai ma religion pour rien que ce soit». Elle 
demeura un jour et une nuit sans rien prendre, et le lendemain, elle se 
trouva toute épuisée et faible, et ceci se répéta plusieurs jours. 
Constatant cela, je la suppliai: «O mère! sache que si tu possèdes 
cent âmes et que chacune sortira l’une à la suite de l’autre, je ne 
laisserai plus ma religion pour rien au monde. Si tu veux, mange, et si
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tu veux, ne mange pas». Elle mangea à la fin».

yâ bunayya ’innahâ' ’in taku mitqâla habbatin min hardalin fatakun fi 
sahratin ’aw fî-s-samâwâti ’aw fî-l-’ardi ya’ti bihâ-L-Lâhu ’inna-L-Lâha 
Latifun Habîrun (16) ya bunayya ’aqimi-s-salâta wa ’mur bi-1- ma‘rûfi 
wa-nha ‘ani-l-mukari wa-sbir ‘alâ mâ ’asâbaka ’inna dâlika min ‘azmi-l- 
’umuri (17) walâ tusa‘ir haddaka li-n-nâsi walâ tamsi fî-l-ardi marahan 
’inna-L-Lâha lâ yuhibbu kulla muhtâlin fahûrin (18) waqsid fî masyika 
wa-gddud min sawtika ’inna ’ankara-l-’aswâti lasawtu-l-hamîri (19).

O mon fils, ajouta Lokman, un grain de moutarde serait-il dissimulé 
dans un rocher, dans les deux ou sur terre? qu’Allah le retrouverait. Allah 
est subtil et omniscient. (16) O mon fils, fais la prière, supporte avec 
résignation les maux qu’Allah t’envoie. Voilà la fermeté d’âme qu’il faut 
avoir. (17) Ne méprise pas tes semblables. Ne te dandine pas avec 
ostentation. Allah n’aime pas les fanfarons et les vantards. (18) Sois 
modéré dans ta démarche. Baisse ta voix. Rien n’est plus désagréable que 
le braiment de l’âne. (19).

En voilà quelques recommandations que Lokman prodigue à son 
fils que Dieu énumère dans ce verset, afin qu’elles soient utiles pour 
les hommes en les mettant à exécution.

«Un grain de moutarde serait-il dissimulé...» Il s’agit du péché, selon 
les exégètes, qu’il soit aussi minime que le grain de moutarde et 
dissimulé dans un lieu quelconque, Dieu le présentera en pleine 
lumière au Jour de la résurrection pour rétribuer son auteur, le jour où 
il posera les balances exactes. Si ce grain se trouve caché dans un
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rocher dur et imperceptible, ou dispersé dans le ciel ou sur terre, Dieu 
est capable de le retrouver car rien ne lui sera caché quoi que ce soit. 
Il est subtil et connaît toute chose qu’elle soit grande ou petite, et 
omniscient, Il connaît même la marche d’une fourmi dans une nuit 
ténébreuse. A ce propos, il est cité dans un hadith que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Si l’un d’entre vous 
travaille dans un rocher qui n’a ni porte ni issue, son œuvre sera 
connue des gens quelle que soit».

«O mon fils fais la prière» en observant ses temps et ses 
conditions, recommande le bien et condamne le mal» autant que tu 
puisses le faire. «Supporte avec résignation les maux qu’Allah t’envoie», 
car toute personne qui .ordonne le bien et déconseille le repréhensible 
subira des maux de la part des autres. Il lui commande d’être patient 
et de supporter ces maux. «Voilà la fermeté d’âme qu’il faut avoir» en 
supportant cela avec résignation, car tout cela fait partie des fermes 
résolutions.

«Ne méprise pas tes semblables» en détournant ton visage des 
hommes par mépris s’ils te parlent ou tu leur parles, mais plutôt sois 
tendre avec eux en les accueillant avec un visage radieux et gai, et 
surtout ne les traite pas avec orgueil.

«Ne te dandine pas avec ostentation» sois modéré dans ton allure et 
ne marche pas avec arrogance car «Allah n’aime pas les fanfarons et les 
vantards» qui s’enorgueillissent sur les autres. Dieu a dit ailleurs: «Sois 
humble en face de la nature. Tu ne saurais transpercer la terre ni égaler la 
cime des montagnes» [Coran XVII, 37]. Thabet Ben Qais rapporte: «En 
évoquant l’orgueil auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-, il montra sa gravité et dit: «Dieu n ’aime pas l ’insolent plein de 
gloriole». Un homme objecta: «Par Dieu, ô Messager de Dieu, je  lave 
parfois mes habits et leur blancheur me p la it ainsi les lacets de mes 
chaussures et l ’attache de mon fouet me plaisent aussi». Il lui répondit: «Ce 
n'est pas de l ’orgueil, l ’orgueil consiste à nier le droit et d ’être injuste 
envers les autres (Rapporté par At-Tabarani) (1).

(1) ¿ul iJj- '»j  X i s -  i  :JIS ^  o-j o-jLî

128



«Sois modéré dans ta démarche» et qu’elle ne soit ni trop lente ni 
trop rapide, mais entre les deux. «Baisse ta voix» en l’élevant sans 
raison s’il n’y a pas une certaine utilité. «Rien n’est plus désagréable que 
le braiment de l’âne» qui est très haut et il est en même temps détesté 
par Dieu. A ce propos, An-Nassai a cité en interprétant ce verset, 
d’après Abou Houraira, que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque vous entendez le chant du coq, demandez à Dieu de 
vous accorder de Ses faveurs. Lorsque vous entendez le braiment de l ’âne, 
réfugiez-vous auprès de Dieu contre le démon, car cet âne vient de voir un 
démon».

Telles furent des recommandations de Lokkman à son fils où les 
hommes peuvent en tirer un grand profit, et cela est l’un des récits 
contés dans le Coran d’après Lokman duquel on a rapporté tant de 
sagesses.

’alam taraw ’anna-L-Lâha sahhar lakum mâ fî-s-samâwâti wamâ fî-1- 
’ardi wa ’asbaga ‘alaykum ni‘amahû zâhiratan wa bâtinatan wa mina-n- 
nâsi may-yajâdilu fî-L-Lâhi bigayri ‘ilmin walâ hudan walâ kitâbin 
munîrin (20) wa ’idâ qîla lahumu-t-tabi‘û ma ’anzala-L-Lâhu qâlû bal 
n a ttab i‘u mâ wajadna ‘alayhi ’âAb â ',anâA ’awalaw kâna-s-saytânu 
yad‘ûhum ’ilâ ‘adâbi-s-sa‘îri (21).

Ne voyez-vous pas qu’Allah vous a soumis les cieux et la terre? Il vous 
a prodigué ses bienfaits apparents et cachés. Certaines gens discutent sur

4,1)1 ( J U  J <0)1 0̂9
* *
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Allah à tort et à travers, sans méthode et sans Livre révélé. (20) Si on leur 
dit: «Observez ce qu’Allah a révélé», Us répondent: «Non, nous observons 
les usags de nos pères». Agirez-vous ainsi, quand bien même Satan vous 
entraînerait au supplice de l’Enfer?»(21).

Dieu rappelle à Ses serviteurs Ses bienfaits et Ses faveurs dans 
le bas monde. Il a mis à leur serivce les cieux et ce qu’il y en a 
comme étoiles et planètes pour leur montrer leur chemin en voyageant 
la nuit par exemple ou pour savoir d’autres choses, ce que ces cieux 
renferment comme pluie et nuages, la terre et ce qu’elle contient 
comme arbres, ruisseaux, plantes et légumes etc. Dieu a comblé ses 
serviteurs de Ses grâces et faveurs apparentes et cachées. Et 
pourtant, on trouve que les hommes ne sont pas des croyants, il y en 
a parmi eux qui discutent au sujet de Dieu, c’est à dire de Son unicité 
malgré les messages apportés par Ses Prophètes, une discussion qui 
ne se base ni sur une science ni sur un argument logique ni sur un 
Livre authentique.

«Si on leur dit: «Observez ce qu’Allah a révélé» et suivez le chemin 
de la vérité et la loi divine, «ils répondent: «Non, nous observons les 
usages de nos pères». Ils ne font qu’imiter leurs ancêtres dans leur 
égarement. Ces hommes su ivra ient-ils  leurs pères si ceux-ci 
manquaient d’entendement et erraient sans direction? Et aussi: 
«Agirez-vous ainsi, quand bien même satan vous entrainerait-il au supplice 
de l’Enfer?» et les appellerait-il au châtiment douloureux.

wa may-yslim wajhahû ’ilâ-L-Lâhi wa huwa muhsinun faqadi-stamsaka 
bi-l-‘urwati-l-wut qâ wa ’ilâ-L-Lâhi ‘âqibatu-l-Umûri. (22) wa man kafara 
falâ yahzunka kufruhû ’ilaynâ marji'uhum fanunabbi’uhum bimâ ‘amilïï 
’inna-L-Lâha ‘alîmun bidâti-s-sudûri (23) numatti‘uhum qalîlan tumma
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nattarnihum ’ilâ ‘adâbin galîzin (24).

Celui qui se soumet sans réserve à Allah et fait le bien a une position 
solide. Le dernier mot appartient à Allah en toutes choses. (22) Ne 
t’appitoie pas sur l’incrédule. Les hommes nous feront retour. Allah lit dans 
le cœur des hommes. (23) Nous les laissons se divertir un temps, puis nous 
leur infligerons un supplice atroce. (24).

Celui qui se consacre totalement à Dieu en Lui vouant un culte 
pur et sincère, en suivant ses enseignements et prescriptions, et fait le 
bien et s’interdisant du reprehensible, aura saisi l’anse la plus solide et 
la plus ferme. «Le dernier mot appartient à Allah en toutes choses». Ne 
t’apitoie- pas sur l’incrédule» ô Mouhammad, car il a renié tout le 
message et mécru à la religion vraie. Ce que Dieu a destiné sera 
réalisé indubitablement, et c’est vers Lui que les hommes feront retour, 
et alors II leur fera connaître tout ce qu’ils avaient fait dans le bas 
monde et les rétribuera selon leurs œuvres. «Il lit dans le cœur des 
hommes» et rien ne Lui sera caché de ces œuvres. S’il les laissera 
jouir peu de temps dans la vie présente, Il les saisira fortement et leur 
infligera la châtiment le plus douloureux. D’aileurs II a montré cela en 
disant: «Ephémère sera leur réussite en ce monde. Finalement, ils nous 
feront retour. Puis nous leur infligerons un châtiment exemplaire pour les 
punir de leur impiété» [Coran X, 70].

wa la ’in sa’altahum man halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda layaqûlunna-L- 
Lâhu quli-1-hamdu li-L-Lâhi bal ’aktaruhum lâ ya‘lamnûna (25) li-L- 
Lâhi mâ fiî-s-samâwâti wa-l-’ardi ’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-1- 
Hamîdu.

Si tu leur demandes qui a créé les cieux et la terre, ils répondent: 
Allah. Dis: Gloire à Allah. Hélas! la plupart des hommes sont ignorants. 
(25) Il est le Maître des cieux et de la terre. Il est riche et glorieux. (26).
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Ces polythéistes savent bien que Dieu est le créateur des deux et 
de la terre, le Dieu unique qui n’a pas d’associés, et cependant, ils 
reconnaissent d’autres divinités à côté de Lui. «Si tu leur demandes qui 
a créé les cieux et la terre, il répondent: «Allah» et cet aveu sera un 
argument à leur détriment. «Hélas! la plupart des hommes sont 
ignorants».

«Il est le Maître des cieux et de la terre» c’est à dire: tout ce que 
les deux et la terre contiennent appartient à Dieu, car «Il est riche et 
glorieux». C’est vers Lui que vont toutes les louanges, et on Lui doit 
tout pour Ses multiples bienfaits.

wa law ’anna-m â fî-l-’ard i min sajaratin  ’aqlâm un w a-l-bahru  
yamudduhû mim ba‘dihî sab‘atu ’abhurim-mâ nafïdat kalimâtu-L-Lâhi 
’inna-L-Lâha ‘Azîzun Hakîmun (27) mâ halaqakum walâ ba‘atakum ’illâ 
kanafsin wâhidatin ’inna-L-Lâha SamTun Basîrun (28).

Quand bien même tous les arbres de la terre se changeraient en roseux 
pour écrire, quand bien même l’océan serait un océan d’encre où 
conflueraient sept autres océans, qu’Allah aurait encore à écrire. Il est 
puissant et sage. (27) Vous créer et vous ressusciter, c’est pour Lui comme 
créer et ressusciter une seule personne. Il entend et voit tout (28).

Dieu parle de Sa Grandeur, Son orgueil, Sa majesté et Ses 
épithètes, Ses qualités suprêmes et Ses paroles parfaites que nul ne 
pourrait les embrasser ni connaître leur sens ni les dénombrer. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait souvent en invoquant 
le Seigneur: «Je ne pourrais dénombrer Tes louanges, car Tu es 
comme Tu t’es loué».

«Quand bien même tous les arbres de la terre se changeraient en 
roseaux pour écrire, quand bien même l’océaiï serait un océan d’encre où 
conflueraient sept autres océans, qu’Allah aurait encore à écrire»; Si tous
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les arbres de la terre se transformaient en «calames», et si la mer leur 
servait d’encre et sept autres avec elle, les paroles de Dieu ne 
s’épuiseraient pas , plutôt II aurait encore à écrire. Sachant que le 
nombre sept n’est plus exclusif mais il est donné à titre d’exemple. 
Dieu a dit ailleurs: Dis: «Si l’eau de la mer était muée en encre pour écrire 
les paroles de mon Seigneur, elle se tarirait avant de les avoir toutes 
écrites, même si une autre mer venait la suppléer» [Coran XVIII, 109].

A cet égard Al-Rabi’ Ben Anas a dit: «Toute la science des 
savants de la terre par rapport à la science de Dieu, sont comme une 
goutte par rapport à toutes les mers».

«Vous créer et vous ressusciter, c’est pour Lui comme créer et 
ressusciter une seule personne». La création des hommes et leur 
résurrection sont pour Dieu comme celles d’une seule âmè, si on veut 
considérer comme est grande l’omnipotence de Dieu, car «quand II 
décide une chose, Il ordonne: «Que cette chose soit» et elle est» [Coran 
XXXVI, 82]. Son ordre est une seule parole, il est prompt comme un 
clin d’œil; et il n’y a aucun besoin de le répéter pour qu’il soit.

«Il entend et voit tout» Il entend toutes ses créatures tout comme II 
entend un seul être, et voit également leurs œuvres.

’alaxn tara ’anna-L-Lâha yûliju-l-layla fî-n-nahâri wa yûliju-n-nahâra fï-1- 
layli wa sahara-s-samsa wa-l-qamara kullun yajrî ’ila ’ajalim musamman 
wa ’anna-L-Lâha bimâ ta‘malûna Habîrun (29) dâlika bi’anna-L-Lâha 
huwa-l-haqqu wa ’anna mâ yad‘ûna min dûnihi-l-bâtilu wa ’anna-L- 
Lâha hwa-l-‘Aliyyu-l-Kabîru (30).

Ne vois-tu pas qu’Allah allonge tantôt les nuits, tantôt les jours. Il 
vous a soumis le soleil et la lune. L’un et l’autre poursuivent leur course



jusqu’au terme fixé. Allah sait tout ce que vous faites. (29) Allah est la 
vérité même. Ce que vous invoquez en dehors de Lui n’est qu’erreur. Allah 
est auguste et sublime. (30).

La nuit et le jour, étant deux phénomènes de la nautre, dépendent 
des saisons, on voit par exemple le jour s’allonger pendant l’été et la 
nuit se raccourcir. L’inverse se produit pendant l’hiver où la nuit 
s’allonge et le jour se reccourcit. Dieu met encore au service de 
l’homme le soleil et la lune pour une durée déterminée, c’est à dire 
jusqu’au jour de la résurrection où tout diparaitra.

Abou Dzarr -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui demanda un jour: «O Abou Dzarr, 
sais-tu où va le soleil (après son coucher)?». Je répondis: «Dieu et Son 
Messager sont plus savants». Il répliqua: «Il va se prosterner au-dessous du 
Trône où il demande la permission, et il semble qu’on lui dit: «Retourne du 
côté d’où tu es venu (Rapportépar Boukhari et MousKm)(I).

«Allah sait tout ce que vous faites» car c’est Lui qui a créé toutes 
les choses. «Allah est la vérité même. Ce que vous invoquez en dehors de 
Lui n’est qu’erreur». Il vous montre Ses multiples signes afin que vous 
croyez en Lui et soyez convaincus qu’il n’y a d’autres divinités que Lui, 
et qu’ il est la vérité même. Tout ce que les hommes adorent et 
invoquent en dehors de Lui est faux. Il se suffit à Lui-même et toutes 
les créatures ont besoin de Lui. Si les hommes s’unissaient pour créer 
ne serait-ce qu’une mouche, ils en seraient incapables. Il est au- 
dessus de ce qu’on Lui associe, tout se soumet à Sa volonté.
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’alam tara ’anna-l-fulka tajrî f-l-bahri bini‘mati-L-Lâhi liyuriyakum min 
’a'yâtihT ’inna fî dâlika la’a yâti-l-likulli sabbârin sakûrin (31) wa ’idâ 
gasayahum mawjun ka-z-zulali da‘awu-L-Lâha muhlisîna lahu-d-dîna 
falammâ najjâhum ’ilâ-l-barri faminhum muqtasidun wa mâ yajhadu bi 
’ayâtina ’illâ kullu hattârin kafûrin (32).

Le navire qui vogue, grâce à sa bienveillance, comporte un 
enseignement pour vous, ne le voyez-vous pas? Il y a là un signe pour les 
hommes résignés et reconnaissants.(31) Lorsque les vagues recouvrent le 
vaisseau d’écume ils invoquent Allah, avec une foi ardente. Une fois sauvés 
et sains et saufs sur le littoral, rares sont ceux qui Lui restent fidèles. Seuls 
nient nos preuves les perfides et les impies. (32).

Dieu a mis au service des hommes la mer où les navires courent. 
S’il n’y avait pas la force de l’eau et de flots qui faisaient pousser ces 
vaisseaux, ceux-ci n’auraient jamais vogué, et cela parce que Dieu 
veut nous montrer quelques-uns de Ses signes qui traduisent Son 
pouvoir. Il y a en cela un enseignement pour les hommes patients et 
reconaissants respectivement dans le malheur et l’aisance.

«Lorsque les vagues recouvrent le vaisseau d’écume» en tant que de 
hautes montagnes ou comme des ténèbres, «ils invoquent Allah avec 
une foi ardente» pour les sauver d’un tel péril. Mais «Une fois sauvés et 
sains et saufs sur le littoral» en les ramenant sur la terre, il en est parmi 
eux celui qui reste à mi-chemin entre la négation et la foi, dont la foi 
est ébranlée, et «rares sont ceux qui Lui restent fidèles» et se 
maintiennent sur la voie droite et sont reconnaissants. Car contre de 
telles épreuves, les hommes doivent en tirer un enseignement pour 
être convaincus qu’il n’y a d’autre divinité que Lui et de s’adonner aux 
bonnes œuvres pour obtenir sa satisfaction et Lui être reconnaissants. 
«Seuls nient nos preuves les perfides et les impies» qui méconnaissent 
tous les bienfaits de Dieu et restent plongés dans l’incrédulité.
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yif ’ayyuhâ-n-nâsu-t-taqû rabbakum wa-hsaw yawma-l-lâ yajzî walidun 
‘an waladihî walâ mawlûdun huwa jâzin ‘an wâlidihî say’an ’inna wa‘da- 
L-Lâhi h aq q u n  falâ tagu rrannakum u-l-h  ayâtu-d-dunyâ walâ 
yagurranakum bi-L-Lâhi-l-garûru (33).

O hommes, craignez votre maitre et appréhendez le jour où le père ne 
pourra rien pour son fils et le fils pour son père. Ce jour arrivera 
inéluctablement. Ne vous laissez pas tenter par les plaisirs du siècle. Que la 
fourberie de Satan ne vous détourne pas d’Allah (33).

Dieu avertit les hommes qu’ils comparaîtront devant Lui le jour de 
la résurrection pour être jugés, en leur ordonnant de Le craindre et 
d’appréhender ce jour où le père ne pourra être utile pour son fils, ou 
un fils pour son père, en quoi que ce soit pour le racheter contre le 
supplice de Dieu. «Ne vous laissez pas tenter par les plaisirs du siècle» en 
vous y adonnant et oubliant en même temps la vie de l’au-delà «Que la 
fourberie de Satan ne vous détourne pas d’Allah» en vous trompant au 
sujet de Dieu. Car le démon fait des promesses aux hommes, leur 
implore de vains désirs, mais ses promesses ne sont que des 
mensonges et illusions.

Wahb Ben Mounabbah rapporte: «Ouzair -que Dieu le salue- a dit: 
«Voyant mon peuple frappé par le malheur et l’épreuve, ma peine 
augmenta et je subis une insomnie. J’implorai mon Seigneur en priant 
et jeûnant. Etant dans un état d’imploration en train de pleurer, un 
ange me vint, et je lui dis: «Informe-moi si les âmes des hommes 
sincères et vertueux profitent les injustes, ou si les pères seront utiles 
pour leurs fils?». Il me répondit: «Le jour de la résurection est le jour 
de la Décision. Un ange se tiendra devant les hommes pour les 
empêcher de parler sans la permission du Miséricodieux, que 
personne ne s’occupe du sort d’une autre, que nul père ne soit pris à 
la place de son fils, ou un fils à la place de son père, ni un frère pour 
son fère, ni un esclave pour son maître, ni un homme pour un autre. 
Chacun sera préoccupé de son propre cas en se lamentant de ce que
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ses mains avaient perpétré dans le bas monde en suportant son 
propre fardeau sans les autres»

’inna-L-Lâha ‘indahû ‘ilmu-s-sâ‘ati wa yunazzilu-l-gayta wa ya‘lamu 
mâfî-l-’arhâm i wamâ tadrî nafsun m âdâ taksibu gadan wamâ tadrî 
nafsun bi ’ayyi ’ardin tamûtu ’inna-L-Lâha ‘Alîmun Habîrun (34).

Allah seul connaît l’heure fatale, n  fait tomber l’eau féconde. Il sait ce 
que portent les flancs des mères. Aucune âme n’est sûre du lendemain: 
aucune âme ne connaît le lieu de son trépas. Allah seul sait tout. (34).

Ce sont les clés des mystères dont Dieu seul les connaît:

- La survenue de l’Heure suprême ne la connaît ni un Prophète 
envoyé ni un ange rapproché, car «Lui seul la fera surgir au moment 
venu» [Coran VII, 187].

- La descente de l’ondée est soumise à Sa volonté, mais une fois 
Il l’ordonne, les anges seront au courant ainsi que les hommes (les 
météorlogistes par exemple).

- Ce que portent les seins des mères ne le connaît que Lui seul, 
s’ il veut, il sera un garçon, et s’il le veut, it sera une fille, et ceux-ci 
seront bienheureux ou malheureux- selon Sa science et les anges 
chargés des utérus des mères le connaissent aussi.

- Nul homme ne connait ce qu’il acquerra demain, soit pour sa vie 
présente, soit pour sa vie de l’au-delà.

- Aucun être ne sait dans quelle terre il devra mourir, dans son 
propre pays ou dans un pays étranger.

Dieu a dit: «Il détient les clefs de l’inconnu» [Coran VI, 59] L’imam 
Ahmed rapporte que Abou Bouraida a entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Les clefs de l ’inconnu sont au 
nombre de cinq, Dieu seul les connait: Il détient la science de l’Heure, Il
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fait descendre la pluie, Il sait ce quë renferment les matrices, ce qu’un être 
acquerra demain, et où mourra l’homme. Dieu est parfaitement sachant et 
bien informé (Rapporté par Boukhari et Âhmed)(1).

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Moujahed 
rapporte: «Un bédouin vint trouver le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et lui dit: «Ma femme est enceinte, informe-moi quand est-ce 
qu’elle va accoucher? Notre pays est sèche, quand est-ce qu’il y aura 
de la pluie? Je connais bien le jour de ma naissance, informe-moi du 
jour de ma mort» Ce verset fut alors révélé.

Masrouq rapporte que ’Aicha -que Dieu l’agrée- lui a dit: «- 
Quiconque te raconte ce qu’il y aura demain, aura menti». Puis elle 
récita ce verset: «Aucune âme n’est sûre du lendemain».

D’autres aussi ont rapporté des hadiths pareils qui donnent tous le 
même sens. Enfin, il est dit dans un hadith: «Lorsque Dieu veut 
recueillir l’âme de l’un de Ses serviteurs dans un pays quelconque, Il le 
lui destine pour y venir pour un besooin quelconque»
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32- SOURATE DE LA PROSTERNATION

30 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 17, 18, 19 et 20 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des Croyants

Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- récitait le vendredi dans la prière de 
l’aube la sourate de la Prosternation et celle de l’homme [Coran 
LXXVI]. Quant à l’imam Ahmed, il a dit d’après Jaber, que le Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- récitait avant de dormir cette sourate 
et celle du Pouvoir» [Coran LXVIl].

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

’alif-La m-mTm (1) tanzîlu-l-kitâbi lâ rayba fîhi min rabbi-l-‘âlamîna (2) 
’am yaqûlûna-ftarâhu bal huw a-l-haqqu-m i-r-rabbika litu n d ira
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qawmanm-ma ’atâhum min nadîrim min qablika la‘allahum yahtadûna 
(3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Alif. Lam. Mim (1) Le Livre est sans doute l’œuvre du Maître de 
l’univers (2) Diront-ils qu’il a été composé par le Prophète? Non, il est la 
vérité même envoyée par ton Seigneur pour que tu avertisses un peuple 
resté jusqu’ici dans l’ignorance. Peut-être accepteront-ils la bonne direction. 
(3).

On a déjà parlé des lettres énigmatiques qu’on trouve souvent au 
début de certaines sourates,, en commentant la sourate de la Vache. 
Ce Coran est sans aucun doute une révélation du Seigneur des 
mondes. Mais les incrédules prétendaient qu’il est une invention du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Bien au contraire, il est la 
Vérité même émanant de Dieu pour avertir un peuple auquel nul 
avertisseur n’était venu avant Mouhammad. Peut-être seront-ils bien 
dirigés en suivant le chemin droit.

’Al-Lâhu-l-ladî halaqa-s-samâwati wa-l-’arda wamâ baynahumâ fî-sittati 
’ayyâmin tumma-stawâ ‘alâ-l-‘arsi mâlakum min dûnihî min waliyyin 
walâ safî‘in ’afalâ tatad akkarûna (4) yudabbiru-l-’amra mina-s-sama’i 
’ilâ-l-’ardi tum m a ya'ruju ’ilayhi fî yawmin kâna miqdâruhu ’alfa 
sanatim-mimma ta ‘uddûna (5) dâlika ‘Alimu-l-gaybi wa-s-sahâdati-1- 
‘Azîzu-r-Rahîmu (6).

C’est Allah qui a créé en six jours les cieux et la terre et l’espace qui 
les sépare; puis, du haut de Son trône, Il proclama Sa souveraineté. Vous 
ne saurez trouver ni patron ni protecteur en dehors de Lui. Finirez-vous par 
comprendre? (4) Il arrête les décisions pour le ciel et la terre. Puis le



résultat Lui revient dans un jour qui a la même durée que mille ans sur 
terre. (5) Tout ceci n’étonne pas de qui connaît le visible et l’invisible. 11 est 
tout-puissant et miséricordieux. (6).

Nous avons parlé dans les sourates précédentes de la création 
des cieux et de la terre. «Vous ne saurez trouver ni patron ni protecteur 
en dehors de Lui» Car II est le seul à diriger ce monde et nul hormis Lui 
ne pourra s’en charger. Les hommes n’ont pas en dehors de Lui ni 
pairon-protecteur ni intercèsseur. Que les hommes s’en réfléchissent.

«Il arrête les décisions pour le ciel et la terre. Puis le résultat Lui 
revient dans un jour qui la même durée que mille ans sur terre». Il fait 
descendre Ses ordres au ciel le plus élevé jusqu’à la terre, comme II 
l'a montré dans ce verset: «Allah a créé sept cieux et autant de terres. Il 
fait circuler Ses ordres entre les deux pour vous manifester Sa puissance» 
[Coran LXV, 12].

Les œuvres des hommes montent au ciel le plus haut pour être 
inscrites, à savoir que la distance qui sépare le ciel le plus inférieur de 
la terre équivaut à cinq cents ans de marche. Mais ces œuvres 
passent de la terre au ciel comme un clin d’œil. Ceci se produit en un 
jour dont la durée sera de mille ans d’après le calcul des hommes.

«Tout ceci n’étonne pas de qui connaît le visible et l’invisible» Car 
toutes les œuvres des hommes minimes soient-elles ou grandes, Dieu 
en est témoin, grâce à Sa puissance. Il est aussi miséricordieux 
envers Ses serviteurs les croyants.

1-ladî ’ahsana kulla say’in halqahû wa bada’a halqa-l-’insâni min tînin 
(7) tumma ja‘ala naslahû min sulâlatim min m a ’im mahînin (8) tumma 
sawwâhu wa nafaha fîhi mi-r-ruhihi wa ja ‘ala lakumu-s-sam‘a wa-1- 
’absâra wa-1-’afidata qalîlam-mâ taskurûna (9).

Sa création est parfaite. Il a créé le premier homme d’argile. (7) Puis
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Il a tiré sa descendance de l’extrait d’une vulgaire goutte d’eau. (8) Il lui 
donna une forme, lui insuffla l’esprit et le pourvut de l’ouïe, de la vue et de 
l’intelligence. Que vous Lui êtes peu reconnaissants(9).

Après la création des cieux et de la terre, Dieu créa l’homme à 
partir de l’argile, qui fut Adam -que Dieu le salue- le père de toute 
l’humanité. Tous les hommes sont ensuite créés d’une goutte d’eau 
vile, qui est le sperme. Lorsque Dieu créa Adam, Il l ’a formé 
harmonieusement en le dotant de l’ouïe, de la vue et de l’intelligence 
ou du cœur selon d’autre interprétation. «Que vous Lui êtes peu 
reconnaissants», car, pour ce que Dieu a accordé à l’homme comme 
bienfaits, la plupart d’entre eux sont peu reconnaissants en consacrant 
ces bienfaits à l’adoration de leur Seigneur comme il se doit.

wa qâlû ’a’idâ  dalalnâ fí-1-’ardi ’a’innâ lafî halqin jadîdim bal hum 
biliqa’i rabbihim kâfïrûna (10) qui yatawafïâkum malaku-l-mawti-l-lad î 
wukkila bikum tumma ’ilâ rabbikum turja‘ûna (11).

Ils disent: «Comment, une fois confondus avec la terre, nous serions 
rappelés à une nouvelle vie». Oui, ils nient leur comparution devant le 
Seigneur. (10) Dis: L’ange de la mort, qui est à vos côtés, recueillera votre 
âme. Puis vous retournerez à Allah. (11).

Les incrédules qui nient leur résurrection et leur rassemblement au 
jour dernier pour le jugement, disent: «Comment, une fois confondus avec 
la terre, nous serions rappelés à une nouveDe vie?» Ils trouvent que cette 
résurrection est imposible et loin d'être admise.

«Dis: L’ange de la mort, qui est à vos côtés, recueillera votre âme».
D’après les traditions, cet ange s’appelle «izraël» qui a aussi tant 
d’assistants pour terminer cette mission. Ces auxiliaires recueillent 
l’âme, et une fois cette âme arrivée au gosier, l ’ange de la mort la 
prend. A cet égard, Moujahed a dit: «Pour cet ange (celui qui est
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chargé des âmes) la terre sera étendue devant lui comme une écuelle, 
il en prend ce qu’il veüt et quand il Veut (certes d’après la décision de 
Dieu).

Quant à Ka‘b Al-Ahbar, il a dit: «Devant la maison de chaque 
homme se trouve l’ange de la mort qui regarde sept fois durant la 
journée et la nuit pour recueillir l’âme de l'homme dont sa fin est 
décrétée. Au jour de la résurrection, tous les hommes seront ramenés 
vers leur Seigneur.

wa law tara ’idi-l-mujrimûna nâkisû ru’ûsihim ‘inda rabbihim rabbana 
’absarnâ wa sami‘nâ fa-rji‘nâ na‘mal sâlihan ’innâ mûqinûna (12) walaw 
si’nâ la’âtaynâ kulla nafsin hudâhâ walâkin haqqa-l-qawlu minnî la’amla 
’anna jahannama mina-l-jinnati wa-n-nsâsi ’ajma‘îna (13) fadûqû bimâ 
nasîtum liqa’a yawmikum hâda ’innâ nasaynâkum wa dûqû ‘adâba-1- 
huldi bimâ kuntum ta‘malûna (14).

Ah! Si tu pouvais voir dans quelle attitude humiliée les coupables se 
présenteront devant Allah! Ils diront: «Nous voyons et nous entendons 
maintenant. Laisse-nous retourner sur terre. Nous y ferons le bien. Nous 
voilà convaincus» (12) Si nous avions voulu, nous aurions mis chaque âme 
dans la bonne voie. Mais nous avons décrété de peupler l’Enfer de démons 
et d’hommes. (13) Vous avez oublié le jour de la comparution. Subissez-en 
les conséquences., Nous vous oublions aussi. Eprouvez un supplice éternel en 
punition de vos œuvres (14).

Dieu décrit l’attitude des impies au jour de la résurrection où ils 
seront comparus devant le Seigneur méprisés et humiliés, baissant la 
tête de honte. Ils diront alors: «Nous voyons et entendons maintenant».
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C’est à dire: Ce jour-ci nous t’obéissons ô Seigneur et nous nous 
soumettons à Tes ordres. Hélas! Ils blâmeront eux-mêmes quand ils 
seront introduits en Enfer en s’écriant: «Si nous avions écouté et si nous 
avions été raisonnables, nous ne serions pas parmi les damnés» [Coran 
LXVII, 10].

Les damnés du Feu, constatant le sort funeste, que la rencontre 
avec Dieu est une vérité, que la promesse est une vérité, demanderont 
à Dieu: «Laisse-nous retourner sur terre. Nous ferons le bien. Nous voilà 
convaincus». Mais Dieu, sachant bien leur intention, s’il les ramenait à 
la terre, ils ne cesseraient d’être incrédules et nieraient Ses signes et 
Ses versets, en combattant et contredisant Ses Prophètes.

«Si nous avions voulu, nous aurions mis chaque âme dans la bonne 
voie» tout comme II a dit ailleurs: «Si ton Maître l’avait voulu, l’univers 
entier aurait embrassé Sa foi» [Coran X, 99]. La parole de Dieu, 
cependant se réalise, Il remplira la Géhenne de djinns et d’hommes, 
leur séjour inéluctable.

En les réprimandant, on leur dira: «Subissez-en les conséquences» à 
cause de votre incrédulité et votre rebellion. «Nous vous oublions aussi» 
et nous vous traitons comme on traite ceux qui oublient, car aucune de 
vos mauvaises œuvres ne nous était cachée. «Eprouvez un supplice 
éternel en punition de vos œuvres», et goûtez donc notre supplice, nous 
n’augmenterons, à votre intention, que le châtiment.

’innamâ yu’minu bi’yâtinâ-l-ladîna ’idâ dukkirû bihâ hàrrû sujijadan wa 
sabbahû biham di rabbihim wahum lâ yastakbirûna (15) tatajâfâ 
junûbuhum ‘ani-l-madâji‘i yad‘ûna rabbahum hawfan watama‘an wa 
mimmâ razaqnâhum yunfiqûna (16) falâ ta ‘lamu nafsum-mâ" ’uhfiya 
lahum min qurrati ’a‘yunin jaza’am bimâ kânû ya‘malûna (17).
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Ceux-là croient à nos preuves, qui tombent prosternés à terre lorsqu’on 
les mentionne, qui louent leur Seigneur et ne s’enorgueillissent pas. (15) 
Qui s’arrachent à leurs couches pour prier le Seigneur par crainte et par 
besoin, et qui rendent en aumônes nos bienfaits. (16) Aucune âme ne 
soupçonne de combien de joies seront récompensées les œuvres de ces 
hommes. (17).

Seuls croient aux versets de Dieu, ceux qui tombent prosternés 
lorsqu’on les leur rappelle, en s’y conformant en actes et paroles. Ils 
exaltent les louanges de Dieu sans nullement s’y refuser par orgueil à 
la façon des incrédules. Car tout comme Dieu a dit: «Ceux qui refusent 
de me servir par orgueil entreront tête basse en Enfer» [Coran XL, 60].

«Qui s’arrachent à leurs couches pour prier le Seigneur par crainte et 
par besoin». Il s'agit des hommes qui se lèvent la nuit pour faire la 
prière nocturne et invoquent Dieu, d’après Moujahed et Al-Hassan. 
Quant à Anas et Ikrima, ils ont précisé qu’ils sont ceux qui attendent la 
prière du soir «Icha’» après avoir accompli celle du coucher du soleil. 
Ils invoquent leur Seigneur par crainte de son châtiment et par désir de 
Le rencontrer en ambitionnant sa récompense. Ceux-là font aussi 
l’aumône d’une partie des biens que Dieu leur a accordés, ils font ainsi 
les pratiques surérogatoires et obligatoires.

Mou’adh Ben Jabal a dit: «Je sortis avec le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- en expédition. Etant tout près de lui, je lui 
demandai: «O Prophète de Dieu, montre-moLune œuvre qui me fera 
entrer au Paradis et m’éloignera du Feu». Il répondit: «Tu viens 
d’interroger sur une affaire très grande mais qui est en vérité facile pour 
quiconque à qui Dieu l ’a facilitée. Elle consiste à ce que tu adores Dieu 
sans rien Lui associer, tu payes la zakat ( l’aumône légale), tu jeûnes le 
mois de Ramadan et tu effectues le pèlerinage à la Maison». Puis il ajouta: 
«Ne veux-tu pas que je  t ’indique les portes du bien? Le jeûne est une 
protection et l’aumône éteint le péché comme l’eau éteint le feu, et la prière 
qu’accomplit Vhomme au milieu de la nuit», ensuite il récita: «Qui 
s’arrachent à leurs couches... jusqu’à en récompense de leurs œuvres» Il me 
dit après: «Ne veux-tu pas que je t ’informe de la tête de l ’affaire, de son 
appui et de son sommet?» -Mais si, ô Messager.de Dieu. Il reprit: «La tête 
de l ’affaire est l’Islam, son appui est la prière et le sommet est le Jihad (le

145



combat dans le chemin de Dieu). Il ajouta ensuite: «Ne veux-tu pas que je 
t ’informe quel est le maître de tout cela?» -Certes oui, ô Messager de Dieu. 
Il montra alors sa langue et dit: «Retiens celle-ci? Je lui dis: «O Messager 
de Dieu, serons-nous responsables de ce que nous parlons?». Il répliqua: 
«Que ta mère te perde, ô Mou'adh, mais est-ce que les gens peuvent être 
précipités sur leurs visages dans le feu pour autre que les récoltes de leurs 
langues?» (Rapporté par Ahmed, Tirmidki, An-Nassai et Ibn Maja)(1).

Asma' Bent Yazid a rapporté: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu rassemblera les premiers et 
les derniers au jour de la résurrection, un crieur interpellera les 
hommes d’une voix audible: «Ceux qui sont rassemblés aujourd’hui 
sauront ceux qui méritent le plus d’être honorés». Puis il reviendra 
dire: «Que ceux qui se sont arrachés à leurs lits se lèvent». Ils se 
lèveront, mais leur nombre sera très minime».

«Aucune âme ne soupçonne de combien de joies seront récompensés les 
œuvres de ces hommes». Personne ne s’imaginera la grandeur de la 
récompense que Dieu a réservée aux hommes fidèles, dans un 
Paradis plein de félicité et de joies, car à chaque bonne action 
correspond une rétribution qui lui sera convenable, pour prix de leurs 
bonnes œuvres qu’ils avaient accomplies en cachette, ainsi Dieu leur a 
dissimulé la récompense magnifique auprès de Lui.
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A ce propos, Abou Houraira -que Dieu l’agrée- a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’AIlah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très 
Haut a dit: «J’ai préparé à Mes bons serviteurs ce qu’œil n’a vu, oreille n’a 
entendu et esprit humain n ’a imaginé». Et Abou Houraira d’ajouter: «Lisez 
si vous voulez: «Aucune âme ne supçonne de combien de joies..» (Rapporté 
par Boukhari, Mouslim, Tirmidhi et Ahmed)( 1 >. Et dans un autre hadith 
on trouve cet ajout: «Quiconque entre en Paradis vivra dans le bien-être 
sans connaître les revers, ses habits ne s ’useront pas et sa jeunesse sera 
permanente».

Al-Moughira Ben Chou'ba rapporte ce hadith qu’il remonte au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Moïse demanda au 
Seigneur : «Quel est celui qui occupera la place la plus inférieure au 
Paradis?». Dieu à Lui la puissance et la gloire lui répondit: «Il sera 
l’homme qui entrera au Paradis le dernier parmi les élus. On lui dira: 
«Entre au Paradis». Il répondra: «Seigneur, où est ma place après que 
tous les homme aient pris les siennes et leurs parts?». On lui 
répliquera: «Serais-tu content d’avoir un royaume tel qu’un roi au bas 
monde?». Et l’homme de rétorquer: «Je me consentirai ô Seigneur». 
On lui dira: «Tu auras tel, tel, tel et tel» et à la cinquième fois, 
l’homme s’écriera: «Mon Seigneur, je suis satisfait». Mais on lui 
ripostera: «Tu auras cela et dix fois autant. Tu auras tout ce que ton 
âme désire et tes yeux en seront pleins de joies». L’homme sera alors 
satisfait. Moïse redemanda: «Seigneur, quel est celui qui occupera la 
place la plus élevée?» Dieu lui répondit: «A ceux-là, j ’ai planté de Ma 
main le plant de leur haute considération et J’y ai mis le sceau. Aucun 
œil n’a jamais vu, aucune oreille n’a entendu et aucun esprit humain 
n’a imaginé». Cela en confirmation des dires de Dieu: «Aucune âme ne 
soupçonne....»
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’afaman kâna mu’minan kaman kâna fasiqa-l-lâ yastawûna (18) ’ammâ-1- 
ladîna ’am anû wa ‘amilû-s-sâlihati falahum jannâtu-l-ma’wâ nuzulam- 
bimâ kânû ya'malûna (19). wa ’ammâ-l-ladîna fasaqû fama ’wâhumu-n- 
nâru kullama ’arâdïï ’ay-yahrujû minha ’u‘îdû fîha wa qîla lahum dûqû 
‘adâba-n-nâri-l-ladî kuntum bihî tukaddibûna (20) wa lanudîqannahum 
mina-l-‘adâbi-l-’adnâ dûna-l-‘adâbi-l-’akbari la‘allahum yarji‘ûna (21) wa 
man ’azlamu mimman dukkira bi ’ayâti rabbihî tumma V rada ‘anha 
innâ mina-l-mjurimûna muntaqimûna (22).

Le croyant et l’insoumis peuvent-ils être traités de même? Non, ils ne 
sont pas égaux. (18) Ceux qui croient et font le bien seront accueillis au 
Paradis en récompense de leurs œuvres. (19) Les insoumis auront l’Enfer 
pour séjour. Chaque fois qu’ils tenteront d’en sortir, ils y seront ramenés. 
On leur dira: «Subissez le supplice du feu que vous avez nié jadis» (20) 
Nous leur infligerons une peine légère en ce monde avant la peine décisive 
pour tâcher de les rallier. (21) Qui est plus coupable que celui qui nie les 
preuves de son Seigneur après les avoir reçues? Nous sévirons contre les 
coupables (22).

Dieu parle de Sa générosité et de son équité en ne mettant plus 
sur un même pied d’égalité, au jour de la résurrection, les croyants et 
les incrédules. Celui qui aura cru et suivi les Prophètes sera-t-il égal 
au mécréant et à l’ insoumis qui a nié les preuves de Dieu? tout 
comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Ceux qui font le mal croient-ils 
que nous les traiterons comme ceux qui croient et font le bien. Croient-ils 
que, morts, ils auront le même traitement que pendant la vie? Erreur» [- 
Coran XLV, 21]. Certes les hôtes du Feu et ceux du Paradis ne sont 
plus égaux.
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Ceux qui auront cru et fait les bonnes œuvres auront les jardins 
comme refuge et lieu d’hébergement en égard à ce qu’ils faisaient. Ils 
seront les hôtes du Miséricordieux, dans des demeures joyeuses et 
élevées en pleine sécurité. Quant aux pervers, ils seront précipités 
dans la Géhenne, et chaque fois qu’ils voudront en sortir, ils y seront 
ramenés. Décrivant leur cas, Al-Fadil Ben ’Ayad a dit: «Par Dieu, ils 
auront les mains ligotées, les pieds attachés, les flammes les brûleront 
et les anges les frapperont avec des massues en fer.» Pour les 
réprimander on leur dira: «Subissez le supplice du feu que vous avez nié 
jadis».

Nous leur infligerons une peine légère en ce monde avant la peine 
décisive pour tâcher de les rallier». En commentant ce verset, Ibn Abbas 
a dit: «La peine légère dans ce monde signifie les maladies et les 
malheurs et tout ce que Dieu inflige à Ses serviteurs pour se repentir 
et revenir à Lui». Pour Moujahed, il s’agit du tourment de la tombe. Ibn 
Mass‘oud, de sa part, a précisé que c’était le meurtre et la captivité 
des impies au jour de Badr».

«Qui est plus coupable que celui qui nie les preuves de son Seigneur 
après les avoir reçues?» Celui qui se détourne des signes de Dieu et de 
Ses preuves, une fois reçus, commet certes un acte d’injustice et de 
mécréance, surtout après les avoir conçus et compris, et les néglige 
comme si rien ne lui est envoyé. Dieu le menace en disant: «Nous 
sévirons contre les coupables» et nous nous vengerons d’eux.

walaqad ’a taynâ Mûsâ-l-kitâba falâ takun fî miryatim min liqa1 ’ihî wa 
ja ‘alnâhu huda-l-libanT ’îsrâA’îla (23) wa ja ‘alnâ minhum ’a’immatan 
yahdûna bi ’amrinâ lammâ sabarû wa kânû bi ’ayâtinâ yûqinûna (24)
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inna rabbaka huwa yafsilu baynahum yawma-l-qiyâmati fîmâ kânû fîhi 
yahtalifûna (25).

Nous avons donné le Livre à Moïse. Ne doute pas que tu as reçu aussi 
un Livre. Le Livre de Moïse est la direction des enfants d’Israël. (23) Nous 
avons érigé certains d’entre eux en directeurs de conscience pour initier les 
autres à notre règle. Nous avons choisi pour cet office les plus persévérants 
et les plus convaincus par nos preuves (24) Ton Seigneur décidera entre les 
hommes, au jour de la résurrection, sur les sujets qui les opposent. (25).

Dieu a révélé le Pentateuque à Moïse -que Dieu le salue- qui fut 
une lumière et une guidée pour les fils d’Israël.

Quant à la deuxième partie du verset: «Ne doute pas que tu as reçu un 
Livre» elle n’exprime pas le vrai sens du contexte arabe qui doit être 
traduite comme ce qui suit: «N’aie aucun doute sur ta prochaine rencontre 
avec lui» qui signifie: O Mouhammad, tu vas rencontrer certainement 
Moïse. Et ce fut, en effet, interprétation de la majorité des exégètes. (Le 
traducteur).

Ibn Kathir, l’auteur de cet ouvrage, confirme cela et fait allusion au 
hadith relatif au voyage nocturne et à l’ascension au ciel dans lequel le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La nuit où je fis le 
voyage nocturne et l’ascension au ciel, je rencontrai Moïse qui était un 
homme aux cheveux frisés et ressemblait à un homme de la tribu 
«Chénou’a». et je rencontrai Jésus, un homme d’une taille moyenne 
dont le teint est blanc tiré au rouge, aux cheveux lisses. Puis je vis 
Malek le gardien de l’Enfer» jusqu’à la fin du hadith. En interprétant ce 
verset, Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit qu’il s’agit de la rencontre de Moïse avec son Seigneur ( -  

Rapporté par At-Tabarani).

«Le Livre de Moïse est la direction des enfants d’Israël», comme 
Dieu a dit ailleurs: «Nous avons donné à Moïse le Livre comme guide des 
fils d’Israël. Nous avons recommandé à ces derniers de ne prendre que nous 
comme Maître» [Coran XVII, 2]. Dieu a suscité parmi les fils d’Israël 
des chefs et directeurs qui les dirigeaient sur l’ordre de Dieu quand ils 
étaient constants et qu’ils croyaient fermement à Ses signes. Us
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devaient donc suivre les Prophètes, croire en leurs messages, diriger 
les hommes vers la voie de la vérité, les appelant à faire le bien, à 
déconseiller le repréhensible. Mais quand ils ont altéré leur Livre et 
l’ont modifié, leurs cœurs devinrent durs et ils falsifièrent l’origine des 
mots, sans faire aucune œuvre de bien ni croire fermement. Dieu les a 
déchus de leur poste comme directeurs.

On a demandé une fois ‘Ali Ben Abi Taleb au sujet de la patience, 
il a répondu: «La patience par rapport à la foi est comme la tête au 
corps. N’as-tu pas entendu Dieu dire: «Nous avons choisi pour cet office 
les plus persévérants...».

«Ton Seigneur décidera entre les hommes, au jour de la résurrection, 
sur les sujets qui les opposent» dans le bas monde, s’agit-il des œuvres 
ou des croyances.

’awalam yahdi-lahum kam ’ahlaknâ min qablihim m ina-l-qurûni 
yamsûna fî masâkinihim ’inna fî dâlika la’a'yâtin ’afalâ yasma'ûna (26) 
’awalam yaraw ’annâ nasûqu-l-ma',a ’ilâ-l-’ardi-l-juruzi fanuhriju bihî 
zar‘an ta’kulu minhu ’an ‘âmuhum wa ’anfusuhum ’afalâ yubsirûna (27).

N’est-ce pas un avertissement pour eux que nous ayons anéanti tant de 
générations passées. Ils foulent le sol où s’élevaient leurs demeures. Et 
cependant, il y a des signes dans ceci. Finiront-ils par comprendre? (26) Ne 
voient-ils pas que nous dirigeons la pluie au-dessus des terres taries et que 
nous faisons germer les blés dont ils se nourrissent, eux et leurs bestiaux. 
Ne le voient-ils? (27).

A ceux qui ont mécru en leurs Prophètes, Dieu ne leur a-t-ll pas 
raconté le sort des générations passées qui avaient agi de même vis- 
à-vis de leurs Prophètes? Dieu ne les a-t-il pas anéanties pour les 
punir?» «Découvrez-vous la trace d’un seul d’entre eux? Percevez-vous le
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moindre bruit venant d’eux»» [Coran XIX, 98].

Les négateurs parcourent et foulent les demeures de ces 
générations passées sans voir aucun d’entre eux comme s’ils n’y 
avaient jamais habité, comme Dieu a montré leur sort en disant: «Que 
de cités avons-nous détruites en punition de leurs péchés! elles gisent 
solitaires au milieu de leurs ruines, leurs puits sont comblés et leurs 
magnifiques palais abattus» [Coran XXII, 45]. Tout cela constitue des 
signes pour ceux qui sont doués de raison et qui en tirent des leçons 
pour ne plus être comme eux incrédules et négateurs. «Ne voient-ils pas 
que nous dirigeâmes la pluie au-dessus des terres taries..». Prenons comme 
exemple la terre Egyptienne qui est molle, si la pluie y tombait souvent 
comme dans d’autres contrées, elle aurait abattu toutes la habitations, 
mais Dieu, par Sa générosité et Sa sagesse, y fa it circuler le Nil 
emportant avec lui de l’Ethiopie, les limons de la pluie qui tombe dans 
cette région, alors la terre de l’Egypte devient très fertile et donne une 
bonne récolte. A ce propos, Qais Ben Hajjaj raconte: «Après la 
conquête de l’Egypte, ses habitants vinrent dire son gouverneur ’Amr 
Ben AI-’As: «O prince, un phénomène se produit dans le Nil chaque 
année de sorte qu’il ne coule que grâce à lui». En demandant de le lui 
expliquer, ils répliquèrent: «A la douzième nuit de ce mois, nous avons 
l’habitude de choisir une jeune fille de nos concitoyennes, nous 
satisfons ses père et mère (en leur donnant de l’argent), nous l’habillons 
de somptueux vêtements et de jolies parures, puis nous la jetons dans 
le Nil». Amr leur répondit: «Ceci ne se fait du tout à notre époque où 
l’Islam est répandu, car l’Islam détruit toutes les traditions passées».

Cessant de pratiquer cette habitude, le Nil n’a pas coulé en ce 
moment-là, de sorte que les habitants pensaient à quitter le pays. ’Amr 
fit alors connaître cela par écrit à Omar Ben Al-Khattab, et ce dernier 
lui répondit: «Tu as bien agi. Je t’envoie avec cette lettre une petite 
carte, lorsque tu la reçois, jette cette carte dans le Nil». Une fois la 
lettre reçue, ’Amr trouva une carte qui contenait ceci: «Du serviteur de 
Dieu 'Omar Ben Al-Khattab au Nil de l’Egypte. Si tu coules de toi- 
même, ne cours pas. Par contre si Dieu est celui qui te fait couler, Lui 
l’Unique et le Dominateur suprême, je l’ implore de te faire couler». 
’Amr jeta la carte dans le Nil. Le lendemain, un certain samedi, le Nil 
coula ëf'atteignit seize coudées en une seule nuit». Depuis ce jour,
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Dieu a fait cesser cette tradition que pratiquaient les habitants de 
l’Egypte.

On trouve dans le récit précédent le sens des dires de Dieu: «ne 
voient-ils pas que nous dirigeâmes la pluie au-dessus des terres taries...». 
Les hommes ne voient-ils pas cela pour y réfléchir?.

wa yaqûlûna matâ hâdâ-l-fathu ’in kuntum sâdiqîna (28) qui yawma-1- 
fathi lâ yanfa‘u-l-ladîna kafarîî ’imânuhum walâ hum yunzarûna (29) 
fa’a‘rid ‘anhum wa-n-tazir ’innahum muntazirûna (30).

Ils disent: «A quand le règne d’Allah? si vous dites la vérité» (28) 
Réponds: Le jour où ce règne débutera, la conversion des infidèles ne 
présentera plus d’intérêt. Pas plus qu’on ne leur accordera de répit. (29) 
Evite-les et attends. Eux aussi attendront. (30).

Les infidèles, hâtant le châtiment de Dieu et Sa vengeance, dirent 
à Mouhammad: «A quand le règne d’Allah?» Ou suivant une autre 
interprétation: «Quand donc viendra cette victoire?», ô Mouhammad si 
tu es sincère? Car tu viens de nous menacer que Dieu t’accordera la 
victoire sur nous? Nous ne te voyons avec tes compagnons que 
peureux et craintifs humiliés?. Dieu ordonne à Son Prophète par 
révélation: «Réponds-leur: Elle sera prompte, et une fois que le 
châtiment de Dieu vous ait atteints, la foi de ceux qui auront été 
incrédules auparavant leur sera inutile. Ils n’auront ríen à attendre.

«Evite-les et attends». C’est à dire: Détourne-toi de ces impies et 
communique le message. Arme-toi de patience, car Dieu réalisera Sa 
promesse et te donnera la victoire sur ceux qui t’ont combattu, car 
Dieu ne manque jamais à Sa promesse. Tu constateras alors la fin 
funeste qui les attend.
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33 - SOURATE DES COALISÉS

73 versets

R évélée tou t en tière à M édine à la su ite de la sourate  de la fa m ille
d ’Imran

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu-t-taqi-L-Lâha walâ tut i‘i-l-Kâfirîna wa-1- 
munâfiqîna ’inna-L-Lâha kâna ‘Alîman Hakîman (1) wa-t-tabi mâ yûha 
’ilayka mi-r-rabbika ’inna-L-Lâha kâna bimâ ta‘malûna Habîran (2) wa 
tawakkal ‘alâ-L-lâhi wa kafâ bi-L-Lâhi wakîlam (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O Prophète, crains Allah. Evite les infidèles et les hypocrites. Allah 
est savant et sage. (1) Observe les révélations de ton Maître. Allah connaît 
toutes vos actions (2) Fie-toi à Allah. L’aide d’Allah suffit (3).

Talq Ben Habib a dit: «La crainte de Dieu consiste en l’obéissance
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à Dieu, espérant Sa récompense, délaissant toute transgression à Ses 
ordres, bénéficiant de Sa lumière par crainte de Son châtiment».

«Evite les infidèles et les hypocrites» qui signifie: Ne leur obéis pas 
et ne leur demande aucune consultation. «Allah est savant et sage». 
C’est à Lui que tu dois obéir, de suivre Ses enseignements car II 
connaît les conséquences de toutes les œuvres. Il est sage en actes 
et paroles .

«Observe les révélations» en te conformant à ce qui t’est révélé du 
Coran. «Allah connaît toutes vos actions»Car rien ne Lui est caché des 
œuvres de Ses serviteurs. «Fie-toi à Allah» dans toutes tes affaires et 
dans toutes les circonstances. «L’aide d’Allah suffit» à quiconque met 
sa confiance en Lui et retourne à Lui repentant.

mâ ja ‘ala-L-Lâhu lirajulim-min qalbayni fî jawfihî wamâ ja ‘ala 
’azwâjakumu-l-la ’î tuzâhirûna minhunna ’ummaMtikum wamâ ja‘ala 
’ad‘iya’akum abna’akum d âlikum qawkukum bi-’afwâhikum wa-L-Lâhu 
yaqûlu-l-haqqa wa huwa yahdî-s-sabîla (4) d-‘ûhum li’âba"ihim huwa 
’aqsatu ‘inda-L-Lâhi fa’il lam ta‘lamu ’a b a ’ahum fa’ihwânukum fî-d- 
dîni wa mawâlîkum wa laysa ‘alaykum junâhun fuirn ’ahta’tum bihî 
walâkim-mâ ta‘ammadat qulûbukum wa kâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîman 
(5).

Allah n’a pas donné deux cœurs à l’homme. Il n’a pas assimilé vos 
mères à vos épouses que vous pouvez, elles, répudier. Il n’a pas assimilé vos 
enfants adoptifs à vos enfants légitimes. Une telle assimilation n’est osée 
que dans vos propos. Allah seul dit la vérité et dirige dans le droit chemin. 
(4) Conservez à vos enfants adoptifs le nom de leurs pères. Ce sera plus

155



régulier auprès d’Allah. S’ils sont de père inconnu, qu’ils soient vos frères 
en religion et vos protégés. Vous n’encourez pas de responsabilité quand 
vous vous trompez. Mais votre responsabilité est engagée quand votre 
erreur est consciente. Allah est plein de mansuétude et de bonté. (5).

Comme il est constaté d’après la structure de l’homme, celui-ci ne 
pourra avoir deux cœurs, ainsi sa femme ne serait considérée comme 
étant sa mère en lui disant: «Sois pour moi comme le dos de ma 
mère» (une expression signifiant le répudiation), tout comme l’enfant 
adoptif ne pourrait être l’enfant l’égitime de l’homme. Dieu a dit ailleurs: 
«Non, en vérité ce ne sont pas leurs mères; leurs mères sont celles qui les 
ont mis au monde» [Coran LVIII, 2].

«Il n’a pas assimilié vos enfants adoptifs à vos enfants légitimes» Ce 
verset fut révélé au sujet de Zaid Ben Haritha l’affranchi du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Il l’avait adopté avant de recevoir le 
message et la révélation. On l’appelait: «Zaid Ben Mouhammad». Dieu 
a voulu mettre fin à cette filiation, tout comme II a dit dans un autre 
verset: «Non, Mouhammad n’est plus le père d’aucun d’entre vous. H est le 
Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes» [Coran XXXIII, 40]. Donc 
cette adoption n’est qu’une parole dans la bouche des hommes, et 
l’enfant adoptif est né des reins d’un autre père. Comment donc peut-il 
avoir deux pères à la fois? tout comme l’homme ne pourrait avoir deux 
cœurs dans son corps.

«Allah seul dit la vérité et dirige dans le droit chemin» et que les 
hommes cessent de prétendre cette filiation et qu’ils nomment chaque 
enfant par le nom de son véritable père, «conservez à vos enfants 
adoptifs le nom de leurs pères. Ce sera plus régulier auprès d’Allah». Il y a 
donc une abrogation de toute prétention, et ceci est la pure vérité et 
l’équité.

Abdullah Ben 'Omar a dit: «Nous n’avions cessé d’appeler Zaid 
Ben Haritha, l’esclave affranchi du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- jusqu’à la révélation de ce verset». A cette époque les hommes 
traitaient les fils adoptifs comme des vrais enfants légitimes, même ils 
les laissaient seuls avec leurs femmes. Après l’abrogation de cette 
filiation, Dieu a permis à son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- 
de se marier d’avec Zainab Bent Jahch, la femme répudiée de Zaid
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Ben Haritha, et ceci «pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans 
d’épouser les femmes abandonnées par leurs fils adoptifs» [Coran XXXIII, 
37].

Dieu ordonne de refuter les présomptions de ceux qui donnent 
leurs noms aux enfants adoptifs si les pères de ceux-ci sont connus, 
sinon, qu’ils les considèrent comme des frères coreligionnaires. Il a dit. 
«S’ils sont de père inconnu, qu’ils soient vos frères en religion et vos 
protégés». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
dit à ‘Ali: «Tu es des miens et je suis des tiens», et à Ja’far: «Tu me 
ressembles en apparence et en caractère». A Zaid, il a dit: «Tu es 
notre frère et un de nos protégés».

Dans un hadith authentifié, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque s ’apparente à un autre que son vrai père, tout en 
le sachant, aura mécru» (R apporté  par Boukhari e t M ou slim )(1). On 
trouve dans ce hadith un avertissement et une menace pour quiconque 
désavoue son propre origine et sa parenté.

«Vous n’encourez pas de responsabilité quand vous vous trompez» 
Cela veut dire: Il n’y a pas de faute à reprocher aux hommes s’ils font 
une chose pareille par erreur, surtout après qu’ils aient déployé leur 
effort à la recherche de la vérité. A ce propos, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quand un juge, d ’après ses propos 
lumières, donne le verdict exact, aura une récompense double, et s ’il est 
faux, il aura quand même une seule». Et dans un autre hadith, il a dit: «- 
A llah m ’a accordé q u ’i l  fe ra  preuve de mansuétude à l ’égard de ma 
communauté lorsqu’elle pèche par erreur, oubli ou contrainte» (Rapporté 
par Ibn M aja et Al-Baihaqi) [2 ] .

It n’y a péché que lorsque l’homme le commet de propos délibéré, 
«Mais votre responsabilité est engagée quand votre erreur est consciente»

(1) »(jj) ¿ ¿ j 4jil j i -  ^  ^  e-U- -Aïj
.((►lwj

(2) aljj) <_5jJt ¿)L—Jlj IJaiM ^  Jtjo ¿I ùjj :
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L’imam Ahmed rapporte que ’Omar -que Dieu l’agrée- a dit: «Dieu le 
Très Haut a envoyé Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- avec 
la vérité en lui révélant le Livre. Entre autres versets que nous 
récitions, il y avait le verset concernant la lapidation des fornicateurs, il 
a lapidé et nous avons fait de même, et celui-ci: «N’éprouvez pas de 
l’aversion pour vos pères, car ce sera de l’inédulité».

Le messager de Dieu a dit: «Il y  a trois choses qui sont de l ’impiété 
que les hommes font: La diffamation de la généalogie, les lamentations sur 
le mort et la demande de la pluie en invoquant les étoiles».

’an-nabiyyu ’awlâ bi-l-mu’minîna min ’anfusihim wa ’azwâjuhîî ’- 
ummahâtuhum wa ’ulû-l-’arhâmi ba'duhum ’awlâ bi ba‘din fî kitâbi-L- 
Lâhi mina-l-mu’minîna wa-l-muhâjirîna ’ilia ’an tafafu ’ila ’awliya’ikum 
ma‘rûfan kâna dâlika fî-l-kitâbi mastûran (6).

Les désirs du Prophète doivent préoccuper les croyants plus que les 
leurs. Les épouses du Prophète sont les mères des croyants. Les parents par 
le sang, d’après le Livre d’Allah, ont la priorité sur les autres croyants et 
ceux qui ont suivi le Prophète dans sa fuite. Tout au plus pouvez-vous faire 
des dons à vos protégés. Ainsi le décrète le Livre (6).

Le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue- avait de la 
compassion envers sa communauté et était avide de leur prodiguer de 
conseils. Dieu l’a fait le plus proche des croyants que leurs propres 
personnes et plus digne d’amour. Ses sentences furent avancées sur 
celles que préféraient les croyants. Dieu a dit à cet égard: «Non, par 
ton Maître, ces gens-là ne pourront se dire des croyants que lorsqu’ils 
t’auront fait juge de leurs différends et auront accepté tes sentences» [- 
Coran IV, 65],

Il est cité dans les deux sahih que ‘Omar a dit: «O Envoyé de 
Dieu par Dieu je t’aime plus que toute autre chose dans le monde sauf
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ma propre personne». Il lui répondit: «Non, ô 'Omar, jusqu’à que je  sois 
aimé plus que ta propre personne». Et ’Omar de répliquer: «O Envoyé de 
Dieu, par Dieu, je  t ’aime plus que toute autre chose dans le monde, même 
plus que ma propre personne». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
lui répondit: «Maintenant ô ‘Omar tu es un vrai croyant (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

Au sujet de ce verset, Abou Houraira rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je suis en vérité le plus proche 
de chaque croyant que les autres hommes. Lisez si vous voulez: «Les 
désirs du Prophète doivent préoccuper les croyants plus que les leurs». Tout 
bien laissé par un croyant, ses agnats l’héritent, et s’il laisse une dette 
ou des orphelins, je m’en chargerai» (R apporté  par Boukhari et 
Ahmed).

«Les épouses du Prophète sont les mères des croyants» en les 
vénérant, honorant, leur gardant une grande considération et en les 
estimant. On ne doit donc pas être tête à tête avec l’une d’elles, mais 
cette interdiction ne comporte pas leurs filles et leurs sœurs par 
l’allaitement.

«Les parents par le sang, d’après le Livre d’Allah, ont la priorité sur 
les autres croyants et ceux qui ont suivi le Prophète dans sa fuite» Cela 
signifie les parents liés par le sang sont plus dignes d’hériter les uns 
des autres que ceux qui n’ont d’autre lien que leur qualité de croyants 
tels que les Emigrés (Mouhajirines) et les Ansars (les Médinois). Ce 
verset abroge ce qui a été suivi entre eux, s’agit-il de l’héritage, de 
pacte de fraternité. A cet égard, Ibn Abbas a dit: «Le Mouhajer héritait 
de l’Ansar en dehors de ceux qui étaient proches du défunt par le lien 
de sang, ou par la fraternité qu’a établi le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- entre eux.

Ibn Az-Zoubair Ben AI-‘Awam a dit: «C’est à notre sujet, nous les 
Qoraichites Mouhajirines et les Médinois, que ce verset fut révélé.

(1) ¿ y  ,^1 i—■-s»-l CjV «¿jlj nîjl J 1* : ju  j* *  01 Uâil £;»waJ!
L> :jL»i ¿y, ¿LJJ oyri \-i 1̂» :jH J lü  ¿y

OVl» J lîi JT £¡1 «_ -̂î c jV «dilj <1)1 Jj- j
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Nous, les Qoraichites, fîmes rémigration de La Mecque à Médine et 
n’avions rien de nos biens. Nous trouvâmes dans les Ansars 
(Médinois) les meilleurs frères et soutiens. Nous établîmes une 
fraternité entre nous et nous héritâmes d’eux. Abou Bakr fut le frère de 
Kharija Ben Zaid, ‘Omar le fère d’un autre, Othman le frère d’un 
homme de Bani zouraiq. Quant à moi, ajouta Az-Zoubair, je fus le frère 
de Ka'b Ben Malek qui répudia une de ses femmes pour me la donner 
en mariage. Je le trouvai aussi très faible à cause des expéditions qu’il 
avait faites. Par Dieu, s’il venait à mourir en ce moment-là, nul ne 
serait héritier que moi. Puis Dieu fit cette révélation à notre sujet les 
Qoraichites et les Ansars. Nous dûmes alors appliquer la loi de la 
succession».

«Tout au plus pouvez-vous faire des dons à vos protégés» qui signifie 
que la succession sera la part des agnats et ayants-droit selon la 
règle, et il ne reste que le secours, la piété, l’amitié, l’œuvre de la 
charité et le testament. «Ainsi le décrété le Livre» et on doit appliquer la 
loi successorale telle qu’elle fut révélée. La parenté a la priorité sur les 
autres liens, une décision décrétée par Dieu dans le Coran qui ne sera 
changée ou modifiée, même si Dieu avait toléré autre tradition dans un 
moment donné avant cela. Cette loi restera en vigueur autant que le 
Seigneur le voudra et jusqu’à l’éternité.

wa ’id ’ahadnâ mina-n-nabiyyîna mîtâqahum wa minka wa min Nuhin 
wa ’Ibrâhîma wa Mûsâ wa Isâ bna Maryama wa ’ahadnâ minhum mît 
âqan galîza-1- (7) liyas’al-s-sâdiqîna ‘an sidqihim wa Vadda-lilkâfirîna 
‘adâban ’alîman (8).

Nous ayons reçu des engagements de tous les Prophètes, de toi, de 
Noé, d’Abraham, de Moise et de Jésus, fils de Marie. Et ces engagements 
étaient solennels. (7) Ainsi Allah pourra interroger les hommes sincères sur 
leurs œuvres. H a réservé un châtiment terrible aux impies. (8).
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Dieu cite dans ce verset les Prophètes qui étaient doués de ferme 
résolution (les cinq) et les autres en général desquels II a reçu les 
engaments et les alliances qui consistaient à établir la religion de Dieu, 
à communiquer les messages, à consolider le lien avec les gens à ces 
fins. Dieu a dit à cet égard: «Allah reçut des Prophètes l’engagement 
suivant sous la foi du Livre et de la sagesse qui leur étaient été révélés: «Si 
un nouveau Prophète apparait et vous confirme ce que vous savez déjà, 
faites-lui confiance et prêtez-lui votre entier concours» [Coran III, 81]. Ces 
engagements et cette alliance avaient été reçus après leur Prophétie, 
ainsi que celui de ce verset, en citant les cinq parmi ceux qui étaient 
doués de ferme résolution, comme il est montré dans ce verset: «Il 
vous a donné la même religion que celle qu’il avait déjà recommandée à 
Noé. C’est celle-là même qu’il t’a révélée, celle-là qu’il avait recommandée 
à Abraham, à Moïse et à Jésus. Observez-la bien et ne vous divisez pas, a- 
t-il été prescrit à tous» [Coran XLII, 13]. C’est cette recommandation qui 
a été le sujet de ces engagements.

On a rapporté que cela a été reçu quand ils furent sortis sous 
forme de minimes créatures (comme des atomes) des reins d’Adam - 
que Dieu le salue-. A cet égard, Oubay Ben Ka‘b a avancé: Une fois 
sortis, Adam les regarda, trouva qu’il y avait parmi eux le riche et le 
pauvre, le beau et le laid. Il s’écria alors: «Seigneur, si seulement Tu 
as créé Tes serviteurs égaux en toute chose!». Il lui répondit: «J’ai 
aimé qu’ils Me soient reconnaissants». Adam vit aussi parmi eux des 
Prophètes qui étaient tels de cierges en toute lumière, ceux-là ont été 
favorisés par un autre engagement que la prophétie et le message».

«Ainsi Allah pourra interroger les hommes sincères sur leurs œuvres» Il 
s’agit, comme a avancé Moujahed, des hommes qui ont été chargés 
de divulguer les enseignements après les Prophètes. «Il a réservé un 
châtiment terrible aux impies».

A notre tour, nous attestons que tous les Prophètes ont 
communiqué les messages de leur Seigneur et prodigué les bons 
conseils à leurs peuples, même si les incrédules les ont démentis et se 
sont rebellés contre eux.
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû-d -d kurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum ’id 
ja ’atkum junûdun fa’arsalnâ ‘alayhim rihan wa junûda-l-lam tarawhâ wa 
kâna-L-Lahu bimâ ta‘malûna basîran (9) ’id ja ûkum min fawqikum wa 
min ’asfala minkum wa ’id zâgati-l-’absâru wa balagati-l-qulûbu-1- 
hanâjira wa tazunnna bi-L-Lâhi-z-zunûna (10).

O croyants, proclamez les bienfaits d’Allah pour vous. Lorsque vous 
étiez assaillis, n’a-t-il pas envoyé à votre secours un vent et des troupes 
invisibles? Allah vous regardait alors agir. (9) Les ennemis vous attaquaient 
au haut et au bas de la vallée. Vos yeux étaient hagards. L’émotion 
étranglait vos gorges. Vous faites sur Allah toute sortes de suppositions. 
(10).

Dieu rappelle à Ses serviteurs croyants, Ses bienfaits surtout le 
jour de la bataille du fossé «Al-Khandaq» lorsqu'il a mis les coalisés 
en déroute. La raison de cette bataille était la suivante: «Quelques uns 
des notables juifs de Bani AN-Nadir que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- avait expulsés de Médine à Khaibar, parmi eux 
il y avait Salam Ben Abi-AI-Haqiq, Salam Ben Michkam et Kinana Ben 
Al-Rabi’, qui se dirigèrent à La Mecque pour rencontrer les notables 
Qoraichites et les inciter à combattre le Prophète - qu’Allah le bénisse 
et le salue - Ils les promirent de les secourir et être à leur côté dans 
cette guerre. Les Qoraichites répondirent à leur demande. Il fut de 
même avec la tribu de Ghatafan. Les Qoraichites commandés par 
Abou Soufian, et les Ghatafanes commandés par ’Ouyayna Ben Hisn, 
ainsi que les autres tribus et impies, dont le nombre était près de dix 
mille combattants, sortirent pour combattre le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et ses partisans.

Ayant eu vent de leur approche, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ordonna qu’on creuse un fossé tout autour de 
Médine, d’après un conseil présenté par Salman Al-Farisi. Les



polythéistes assiégèrent Médine, une.partie campa à l’est de la ville 
près du mont Ouhod, une autre aux hauteurs de Médine. Dieu les a 
décrits dans ce verset: «Les ennemis vous attaquent au haut et au bas de 
la vallée». Quant au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- , il les 
affronta à la tête d’une armée dont le nombre ne dépassait pas les 
trois milles. Ils tournèrent le dos au mont Sal’ et leur visage contre 
l’ennemi, le fossé qui ne contenait pas d’eau les sépara, mais il 
pouvait quand même empêcher les cavaleirs d’attaquer les fidèles en 
même temps que l’infanterie. Les femmes et les enfants furent dans 
des habitations fortifiées.

Les Banou Qouraidha, une tribu juive qui habitait Médine, avaient 
une forteresse à l’est de Médine et jouissaient d’un pacte de non- 
agression conclu avec les musulmans. Ils comptaient presque huit 
cents guerriers. Mais Houyay Ben Akhtab se rendit chez eux et ne 
cessa de les soulever contre les fidèles, qu’à la fin ils violèrent le pacte 
sus-dit, et soutinrent les polythéistes contre le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

L’affaire prit alors une tournure très grave par rapport aux 
musulmans, ils éprouvèrent une grande pour et une adversité, «En 
cette circonstance, les croyants subirent une rude épreuve. Ils tremblaient 
de tous leurs membres». Ils demeurèrent assiégés pendant presque un 
mois, mais les polythéistes ne purent les atteindre et nul combat ne fut 
déclenché entre eux. Puis Dieu envoya un vent impétueux sur les 
coalisés qui arracha leurs tentes, éteignit leur feu et les laissa sans 
abri ni nourriture. Les polythéistes coalisés durent enfin lever le camp 
et quittèrent le lieu déçus et humiliés. Voilà le sens des dires de Dieu: 
«Lorsque vous étiez assaillis,* n’a-t-II pas envoyé à votre secours un vent et 
des troupes invisibles». Ces troupes invisibles furent les anges qui 
semèrent la peur dans les cœurs des idolâtres de sorte que chaque 
chef d’une tribu disait à ses hommes: «O Bani un tel, réunissez-vous à 
moi, demandons le salut pour nos âmes».

Ibrahim At-Taimi rapporte d’après son père le récit suivant: «Nous 
étions chez Houdzaifa quand un homme se leva et dit: «Si j ’avais vécu 
au temps du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, j ’aurais 
combattu à ses côtés en brave sur le champ de bataille». Houdzaifa lui
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répondit: «Tu aurais fait cela? La nuit de la bataille des colaisés (du 
fossé), étant avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, un vent glacial nous prit. Il nous dit: «Y a-t-il un homme parmi 
vous qui puisse me fournir des nouvelles des polythéistes et qui sera 
avec moi au jour de la résurrection?». Nous gardâmes le silence et nul 
d’entre nous ne répondit. Il rétiéra sa demande et dit: «Y a-t-il un 
homme parmi vous qui puisse me fourn ir des nouvelles des 
polythésites et qui sera avec moi au jour de la résurrection» Nous 
gardâmes le silence toujours et nul d’entre nous ne répondit. Puis pour 
la troisième fois il répéta les même propos. Il dit à la fin: «Lève-toi, ô 
Houdzaifa! Va et apporte-moi des nouvelles des polythéistes». En me 
désignant, je dus alors me lever, et il me dit: «Apporte-moi des 
nouvelles des polythéistes et surtout ne les excite pas contre moi».

Chemin faisant, je sentis une chaleur excessive jusqu’à mon 
arrivée près d’eux. Je vis Abou Soufian touner son dos au feu afin qu’il 
se réchauffe. Je pris une flèche voulant la tirer, mais alors je me 
souvins des paroles du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-: «Surtout ne les excite par contre moi». Si j ’avais tiré sûrement 
je l’aurais tué. Je revins sur mes pas ressentant la même chaleur, et 
quand je fus auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- je lui fournis les nouvelles et, accomplissant ma mission, je 
ressentis un froid dans mon for intérieur. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - me donna son manteau sur lequel il 
priait pour m’en calfeutrer et je restai endormi jusqu’au matin. Il 
m’éveilla ensuite en me disant: «Lève-toi, toi qui fais la grasse 
matinée» (Rapporté par Moustim).

Abdul-’Aziz, le neveu de Houdzaifa a raconté: «Houdzaifa nous 
racontait les batailles qu’il menait avec le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - quand les hommes qui étaient avec nous 
dirent: «Par Dieu, si nous étions avec lui, nous aurions fait telle et telle 
chose». Houdzaifa répliqua: «Ne souhaitez plus cela. Je me vis la nuit 
de la bataile des coalisés avec les fidèles assis en rang, alors que 
Abou Soufian était dans les hauteurs de Médine avec les idolâtres et 
les juifs de Bani Qouraidha dans les parties inférieures (de la vallée) et 
nous redoutions qu’ils n’attaquassent nos familles. Nous n’avions 
jamais vécu une nuit aussi sombre que celle-là où nul d’entre nous ne
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pouvait voir même pas son doigt, et nous entendions le vent souffler 
tel une tempête. Les hypocrites commencèrent, pour fuir, à demander 
au Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salüe - de leur 
permettre de retourner chez leurs familles prétendant qu’elles étaient 
sans défense. Il leur permit, et seule une troupe de trois cent fidèles 
demeura avec lui. Il fit le tour pour nous voir en causant avec chacun 
d’entre nous. Arrivé près de moi alors que rien ne me défendait contre 
l’ennemi et le froid qu’un habit que j ’avais pris de ma femme et qui 
était tellement court qu’il ne couvrait qu’une partie de mon corps. Il me 
vit agenouillé et me demanda: «Qui es-tu?». -Houdzaifa, répondis-je. Il 
reprit: «Houdzaifa?». Je restai assis et lui répliquai: «Si, ô Messager 
de Dieu, Houdzaifa».

Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - me dit: «- 
Quelque chose devait se produire dans le camp des polythéistes, va 
pour me fournir de leurs nouvelles» A ce moment, j ’éprouvai une 
grande peur et ressentis un froid glacial. Avant de le quitter, il 
m’invoqua Dieu: «Grand Dieu, protège-le de devant, de derrière, à sa 
gauche, à sa droite, d’en haut et d’en bas». A ce moment, par Dieu, 
toute peur et tout froid sortaient de mon corps en sorte que je ne 
ressentais ni peur ni froid. Puis il me recommanda: «Ô Houdzaifa, ne 
laisse pas l’ennemi s’apercevoir de ta présence, mais apporte-moi de 
ses nouvelles».

Je me rendis au camp ennemi et je vis les idolâtres autour du feu 
qu’ils avaient allumé. J’aperçus un homme de grande stature qui 
réchauffait les mains puis les passait sur ses flancs en disant aux 
autres: «Levez le camp! Levez le camp!». Je sus alors qu’il était Abou 
Soufian. Je pris une flèche de mon carquois et voulant le tuer, je me 
rappelai alors des propos du Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - . Je dus rendre la flèche au carquois, et ayant éprouvé un 
certain courage je m’avançai vers le camp ennemi, et j ’entendis alors 
les hommes de Bani ‘Amer dire l’un à l’autre: «Partons, cette place ne 
nous convient plus». J’entendis encore le vent souffler sur leur campât, 
les pierres qui s’abattaient sur leurs tentes et leurs bâts.

Je retournai vers le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - , et 
à mi-chemin, je vis une troupe de vingt cavaliers (des anges) couverts
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de turbans qui me dirent: «Va informer ton compagnon (le Prophète) 
que Dieu lui a suffi le mal des idolâtres». Je trouvai le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en train de prier. Par Dieu, à ce 
moment-là le froid me fit trembler. Le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - me fit signe de sa main de m’approcher; il me 
donna alors une pièce d’étoffe et je m’y calfeutrai. Chaque fois qu’une 
affaire grave le tracassait, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue
- recourait à la prière. Je lui fis un compte rendu en lui disant que les 
ennemis sont en train de s’apprêter à quitter le lieu. A cette occasion, 
Dieu fit cette révélation: «O croyants, proclamez les bienfaits d’Allah pour 
vous. Lorsque vous étiez assaillis, n’a-t-Il pas envoyé à votre secours un 
vent et des troupes invisibles? Allah vous regardait alors agir».

«Vos yeux étaient hagards. L’émotion étranglait vos gorges. Vous 
faites sur Allah toutes sortes de suppositions» Les fidèles ce jour-là, 
avaient tellement peur qu’ ils ressentaient que leurs yeux se 
détournaient et les cœurs remontaient dans la gorge, et il y avait ceux 
qui imaginaient des choses à propos de Dieu, et que les croyants 
allaient subir un grand revers. Citons à titre d’exemple Mou'tab Ben 
Qouchair qui disait: «Mouhammad nous a promis de s’emparer des 
trésors de Cosroès et César, alors que nul parmi nous ne peut quitter 
le lieu pour aller satisfaire ses besoins naturels». Mais les fidèles 
étaient toujours convaincus que la promesse faite par le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se réalisera et ils auront la 
victoire sur les idolâtres. Abou Sa'id Al-Khidri rapporte: «au jour de la 
bataille du fossé (Al-Khandaq) nous dîmes: «O Envoyé de Dieu, y a-t-il 
une certaine invocation à dire alors que les cœurs sont remontés aux 
gosiers?». Il répondit: «Dites: «Grand Dieu, dissimule nos défauts et 
assure-nous contre la terreur.» Dieu alors envoya un vent impétueux 
qui frappa l’ennemi et le mit en déroute».
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hunâlika-btuliya-l-mu’minûna wa zulzilû zilzâlan sadidan (11) wa ’id 
yaqûlu-l-munafiqûna wa-l-ladina fî qulûbihim maradum-mâ wa ‘adanâ- 
L-Lâhu wa rasûluhu ’illâ gurûran (12) wa ’id qâlat-t-ta ’ifatum minhum 
yâA ’ahla yatriba lâ muqâma lakum fariji‘u wa yasta’dinu farîqum 
minhumu-n-nabiyya yaqûlûna ’inna buyûtanâ ‘awratun wamâ hiya 
bi‘awratin ’in yurîdûna ’illâ fîrâran (13).

En cette circonstence, les croyants subirent une rude épreuve. Ils 
tremblaient de tous leurs membres. (11) Les hypocrites et ceux qui 
manquaient de courage disaient alors: «Allah et son Prophète nous ont fait 
de fausses promesses»(12) Une partie des compagnons du Prophète 
gémissaient: «O Médinois, vous êtes en péril. Rentrons chez nous». 
Quelques-uns demandèrent l’autorisation au Prophète de partir en disant: 
«Nos maisons sont sans défense». Ce n’était pas vrai que leurs maisons 
étaient sans défense mais ils voulaient fuir. (13).

Alors que les coalaisés idolâtres assaillaient Médine de toutes 
parts, et les musulmans éprouvaient une dure épreuve du moment que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait parmi 
eux, ébranlés et peureux, les hypocrites jouèrent un grand rôle et firent 
circuler ces propos: «Allah et son Prophète nous ont fait de fausses 
promesses». Car étant avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ils crurent qu’ils vont courir un certain danger de la part des 
polythéistes.

«Quelques-uns demandèrent l’autorisation au Prophète en disant: «Nos 
maisons sont sans défense». Il s’agit des Bani Hafitha, d’après Ibn Abbas, 
qui avaient peur que leurs maisons soient exposées au vol et au 
pillage, car personne ne les défendait. Mais Dieu leur répondit: «Ce 
n’était pas vrai que leurs maisons étaient sans défense, mais ils voulaient 
fuir».
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wa law duhilat ‘alayhim min ’aqtârihâ tumma su’ilû-l-fitnata la’atawhâ 
wamâ talabbatû bihâA ’illâ yasîran (14) walaqad kânû ‘âhadû-L-Lâha 
min qablu 1 â yuwallûna-l-’adbâra wa kâna ‘ahdu-L-Lâhi mas’ûlan (15) 
qul-lay-yanfa‘akumu-l-firâru ’in farartum mina-l-mawti ’awi-l-qatli wa ’id 
al-lâ tumatta‘ûna ’illâ qalîlan (16) qui man dâ-l-ladî ya‘simukum mina- 
L-Lâhi ’in ’arâda bikum s u ’an ’aw ’arâda bikum rahmatan walâ 
yajidûna lahum min dûni-L-Lâhi waliyyan walâ nasîran (17).

Si l’ennemi avait envahi Médine et qu’ils avaient été sollicités de 
pactiser avec lai, ils n’auraient pas hésité longtemps. (14) Cependant ils 
avaient promis à Allah de ne pas fuir. Il est demandé compte de toute 
promesse faite à Allah. (15) Dis: D est inutile de fuir la mort ou le combat. 
Si on les évite, c’est pour bien peu de temps. (16) Dis: Qui pourrait 
empêcher Allah de vous nuire on de vous manifester sa grâce? En dehors 
d’Allah, point de protecteur ou d’allié pour l’homme (17).

Ceux qui prétendaient que leurs maisons étaient sans défense et 
qu’ils devaient rentrer pour les protéger, si l’ennemi avait envahi la ville 
de tous les côtés, puis qu’on leur eût demandé de renier leur foi, ils 
n’auraient pas tardé à le faire, et si l’ennemi leur avait sollicité de 
combattre à son côté contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- ils auraient répondu à son appel tant était faible leur foi.

Dieu leur rappelle aussi le pacte qu’ils avaient conclu avec Lui 
qu’ils affronteront l’ennemi quelques soient les circonstances, et II leur 
dit qu’il sera demandé compte du pacte de Dieu. Puis II leur fait savoir 
que leur fuite du combat ne pourrait en aucun cas retarder leur mort, 
mais plutôt il se peut que ce soit une raison pour les prendre à 
l’improviste. Et si cette mort sera retardée pour un certain temps, c’est 
pour les laisser jouir pour une courte durée après leur fuite et leur 
désertement.
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Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
leur dire: «qui pourrait empêcher Allah de vous nuire ou de vous manifester 
sa grâce?» Certes ils ne trouveront en dehors de Lui ni Maître ni 
défenseur.

qad ya‘lamu-L-Lâhu-l-mu‘awwaqîna minkum wa-l-qa ’ilîna li’ihwânihim 
halumma ’ilaynâ walâ ya’tûna-l-ba’sa ’illâ qalîlan (18) ’asihhatan ‘- 
alaykum fa’id â  jâA’a-l-hawfu ra’aytahum yanzurûna ’ilayka tadûru 
’a‘yunuhum ka-l-ladî yugsâ ‘alayhi mina-l-mawti fa’idâ dahaba-l-hawfu 
salaqûkum bi ’alsinatin hidâdin ’asihhatan ‘alâ-l-hayri ’ulâA’ika lam 
yu’minû fa’ahbata-L-lâhu Vmâlahum  wa kâna dâlika ‘alâ-L-Lâhi 
yasîran (19).

Allah connaît ceux d’entre vous qui prêchent la défection, qui disent à 
leurs frères: «Restez avec nous», et qui évitent d’aller au combat. (18) Ils 
sont avares de leur concours. Mais sont-ils eux-mêmes en danger? leurs 
yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant. Quand 
le danger est passé, ils laissent aller leur mauvaise langue, inaccessibles 
qu’ils sont à tout sentiment de bonté. Ces gens-là manquent vraiment de 
foi. Allah les privera du béhéfice de leurs œuvres. Ça lui est facile. (19).

Ceux qui ne voulaient pas combattre dirent aux autres de les 
rejoindre pour jouir de l’ombre et des fruits en délaissant tout combat. 
«Ils sont avares de leur concours»et ne leur prodiguent ni bien ni 
compassion, ou d’après As-Souddy, ils ne donnent guère de leur butin 
de guerre. «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? leurs yeux se font 
suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant» tellement étaient 
peureux et craintifs, les yeux révulsés comme ceux d’un moribond de
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peur de mourir. «Quand le danger est passé, ils laissent aller leur langue», 
c’est à dire: Une fois se trouvant en sécurité et la peur les abandonne, 
ils vous blessent avec des langues acérées en usant un style éloquent 
et une voix haute, prétendant être les plus vaillants et les plus aptes à 
accomplir les œuvres de bien, alors qu’en vérité, ils ne sont que 
menteurs.

D’après Qatada, lors du partage du butin, ils se montrent avares 
et ne donnent que le peu de ce qu’il leur a été acquis alors que nous 
étions avec eux dans une même tranchée. Mais lors du combat et du 
danger, ils ne sont que des poltrons et n’accordent aucun secours, et 
en tout cas ils sont inaccessibles à tout sentiment de bonté, ils se 
montrent avares, menteurs et peureux, tout comme le poète a dit:

En temps de paix, il sont tels des ânes.

En temps de guerre, ils sont tels des femmes à leurs menstrues.

«Ces gens-là manquent vraiment de foi. Allah les privera du bénéfice 
de leurs œuvres» en les rendant vaines «Ça Lui est facile»

yahsabûna-l-’ahzâba lam yadhabû wa ’iy-ya’ti-l-’ahzâbu yawaddû law ’- 
annahum bâdûna fî-l-’a‘râbi yas’alûna ‘an ’ambâA’ikum walaw kânû 
fîkum-mâ qâtalïï ’illâ qalîla(20).

Ils croyaient que les coalisés n’étaient pas partis. Ces derniers 
seraient-ils revenus? qu’ils auraient préféré être au loin dans la campagne, 
ne s’intéressant à vous que pour quérir de vos nouvelles. S’ils s’étaient 
trouvés au combat avec vous, tiède eût été leur ardeur. (20).

A cause de leur poltronnerie et leur peur «ils croyaient que les 
coalisés n’étaient pas partis» mais ils sont tout près d’eux. «Ces derniers 
seraient-ils revenus? qu’ils auraient préféré être au loin dans la campagne». 
S’ils pensent que les factions ne sont pas partis et s’ils revenaient, ils
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aimeraient être loin de vous au désert à la quête de vos nouvelles et 
ce qu’il y a eu entre vous et votre ennemi. «S’ils s’étaient trouvés au 
combat avec vous, tiède eût été leur foi», et n’auraient combattu que très 
peu avec vous à cause de la faiblesse de leur foi, et Dieu connaît leur 
intention et le degré de leur foi.

laqad kâna lakum fï-rasûli-L-Lâhi ’uswatun h asanatu-l-liman kâna yaijû- 
L-Lâha wa-l-yawma-l-’a hiri wa dakara-L-Lâha katîran (21) wa lammâ 
ra’â-l-mu’minûna-l-’ahzâba qâlû hâdâ mâ wa‘adanâ-L-Lâhu wa rasûluhû 
wa sadaqa-l-Lâhu wa rasûluhû wamâ zâdahum ’ilia* ’imâman wa 
taslîman (22).

Le Prophète d’Allah est le plus bel exemple qu’il soit pour qui espère 
en Allah et dans le jour du jugement dernier et qui prie Allah avec 
dévotion. (21) En revanche, quand les croyants virent les coalisés, ils 
s’écrièrent: «Voici que se réalise la promesse d’Allah et de son Prophète. 
Allah et son Prophète ont dit la vérité». Et ils redoublèrent de foi et de 
fidélité (22).

Ce verset incite et appelle les hommes à prendre le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- comme exemple et de l’imiter en actes, 
paroles et agirs. Il est le bel exemple de patience, du militantisme, de 
vaillance etc... Ce verset fut adressé à ceux qui furent ébranlés et 
violemment éprouvés le jour du fossé. Il leur dit: Pourquoi n’avez-vous 
pas pris le Prophète comme exemple si vous recherchez la rencontre 
avec Dieu au jou r de la résurrection en invoquant le Seigneur 
souvent?.

Quant à ceux qui avaient la foi et espéraient la belle récompense 
au jour dernier, ils «s’écrièrent: «Voici que se réalise la promesse d’Allah 
et de son Prophète. Allah et son Prophète ont dit la vérité».

D’après Ibn Abbas, les croyants font allusion aux dires de Dieu: 
«La privation et les maladies ne les épargnèrent pas. Et ils furent ébranlés
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au point que le Prophète et ses compagnons s’écrièrent: Quand donc 
viendra le secours d’Allah? Courage; le secours d’Allah et proche» [Coran 
II, 214]. Cela signifie qu’après toute épreuve et tout revers, la victoire 
promise de Dieu ne tarderait pas à venir. «Et ils redoublèrent de foi et 
de fidélité» en se soumettant à la décision de Dieu et obtempérant à 
ses ordres et à l’obéissance au Mesager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-.

mima-l-mu’minîna rijâlun sadaqû mâ ‘âhadû-L-Lâha ‘alayhi faminhum 
man qadâ nahbahû wa minhum may-yantazir wamâ baddalû tabdîlan 
(23) liyajziya-L-Lâhu-s-sâdiqîna bisidqihim wa yu‘addiba-l-munâfiqîna 
’in sa ’a aw yatûba ‘alayhim ’inna-l-Lâha kâna gafûra-r-Rahîman (24).

Il y a des croyants qui ont tenu leurs engagements envers Allah. 
Certains sont morts au combat, d’autres attendent le même sort. Leur 
vaillance est restée intacte. (23) Allah récompense les sincères pour leur 
sincérité. Il punira les hypocrites ou leur pardonnera comme il lui plaira. 
Allah est toute mansuétude et pardon. (24).

Après que les hypocrites aient trahi leur pacte conclu avec Dieu, Il 
parle des croyants qui se sont persévérés dans le respect de ce pacte 
et de cet engagement envers Lui. Parmi ces derniers il y avait ceux 
qui ont atteint le terme de leur vie, et «d’autres attendent le même sort. 
Leur vaillance est restée intacte» tandis que leur attitude ne change pas 
ainsi que leur engagement est toujours respecté.

Quant aux circonstances de la révélation de ce verset, Thabet 
rapporte: «Anas Ben An-Nadar, mon oncle n’a pas pris part au combat 
de Badr avec le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, et 
ceci lui pesa beaucoup en disant: «Je regrette bien mon absence le 
jour où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a livré 
bataille aux impies à Badr. Mais si Dieu me fera assister à un combat
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à côté au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, il verra certes 
que je serai ardent à la lutte». Or, il assistait au combat de Ouhod et 
voyant les musulmans prendre la fuite. Il s’avança alors le sabre en 
main et rencontra Sa‘d Ben Mou’adh (Un des fuyards) et lui dit: «O 
Abou ‘Amr, où vas-tu? moi je trouve qu’à Ouhod on sent le parfum du 
Paradis». Puis il marcha au combat et fut tué». Il avait reçu quatre- 
vingt et quelques coups de lance, de sabre et de flèche, son cadavre 
ne fut reconnu que par sa sœur (ma tante Al-Rabi’ Ben An-Nadar). 
C’est à son sujet que ce verset fut révélé: «Il y a des croyants qui ont 
tenu leurs enagements envers Allah. Certains sont morts au combat, d’aures 
attendent le même sort. Leur vaillance est restée intacte» (Rapporté par 
Ahmed, Mouslim, Tirnddzi et An-Nassai).

A propos de ce verset aussi, Talha raconte: «Après la bataille de 
Ouhod, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- monta 
sur la chaire, loua Dieu, présenta ses condoléances aux familles des 
martyrs, et leur informa qu’ils auront une récompense magnifique 
auprès de Dieu, puis il récita ce verset: «Il y a des croyants qui ont 
tenu...» Un homme parmi la foule se leva et lui demanda: «Qui sont-ils, 
ô Messager de Dieu?» Comme à ce moment j ’arrivai, portant deux 
habits fabriqués à Hadramout, il me montra à l’homme et dit: «Celui-ci 
fait partie d’eux».

Ces hommes désignés par le verset, une partie d’entre eux ont 
été tués en martyrs, une autre attendant le même sort, et dont la 
plupart n’ont pas trahi le pacte conclu avec Dieu et avec son Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- comme ont agi les hypocrites. Dieu a 
dit à ce propos: «Allah récompensera les sincères pour leur sincérité. Il 
punira les hypocrites ou leur pardonnera». Il a éprouvé ses serviteurs par 
la peur et par l’ébranlement, afin de distinguer les croyants des 
hypocrites, les bons des mauvais, pour prix de leur sincérité après 
cette épreuve, tout comme il le montre dans ce verset: «Nous vous 
éprouvons jusqu’à ce que vous discernions ceux d’entre vous qui luttent et 
souffrent pour leur religion. Nous apprécierons votre conduite» [Coran 
XLVII, 31]. Cette discrimination, bien qu’elle est faite après épreuve, 
Dieu la connaît d’avance étant l’omniscient. Donc tout homme recevra 
sa rétribution selon son intention et son agir lors de ces épreuves. Et 
pourtant, Dieu est toujours le Miséricordieux- et le Clément qui, s’il
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veut, Il pardonne, et s’il veut, il châtie.

wa radda-L-Lâhu-l-ladîna kafarû bigayzihim lam yanâlû hayran wa 
kafâ-L-Lâhu-l-mu’minîna-l-qitâla wa kâna-L-Lâhu Qawiyyan ‘Azîzan 
(25).

Les infidèles durent abandonner Médine, la rage au cœur, sans avoir 
obtenu aucun avantage. Allah épargna la lutte aux croyants. Allah est 
souverainement puissant. (25).

Après le vent impétueux que Dieu avait envoyé sur les coalisés 
qui avait arraché leurs tentes et éteint leur feu, ils durent mette fin au 
déblocage de Médine. Ce même vent n’a pas atteint les fidèles, car s’il 
les avait atteints, il aurait pu être plus fort que celui qui a été envoyé 
au peuple de ’Ad, mais Dieu a fait de la présence de son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- parmi les croyants une miséricorde 
venue de Lui, comme II a dit ailleurs: «Allah ne saurait punir les hommes 
pendant que tu es parmi eux» [Coran VIII, 33].

Dieu a rendu les idolâtres déçus et perdants sans tirer profit de ce 
qu’ils attendaient, ils n’ont pu ni réaliser une victoire sur les fidèles, ni 
retourner avec un butin de quoi que ce soit, et au jour du jugement 
dernier, ils subiront le châtiment qui leur est réservé à cause de leur 
rebellion contre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et leur 
lutte contre lui. «Allah épargna la lutte aux croyants.», ils n'avaient plus 
besoin d ’affronter les impies jusqu’à leur rentrée chez eux. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait Dieu 
souvent par ces mots: «Il n’y a d’autres divinités que Lui, il a réalisé sa 
promesse, secouru son serviteur, rendu ses soldats puissants et mis 
seul en déroute les factions. Rien n’existera après Lui».

On a donné une autre interprétation à ce verset: «Allah épargna la 
lutte aux croyants» en disant: «C’était la fin de toute guerre entre les 
Qoraichites et les musulmans, et ceux-ci étaient ceux qui ont fait les 
expéditions et les conquêtes des autres pays. D’après l’histoire, le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- attaquait les 
Q ora ich ites  ju s q u ’à la conquête  de La Mecque. «Allah est 
souverainement puissant» en donnant la victoire aux fidèles et mettant 
les idolâtres en déroute.

wa ’anzala-l-ladîna zâharûhum min ’ahli-l-kitâbi min sayâsihim wa qad 
afafi qulûbihimu-r-ru‘ba farîqan taqtulûna wa ta’sirûna farîqan (26) wa 
’awratakum ’ardahum wa diyârahum wa ’amwâlahum wa ’arda-l-lam 
tata’uhâ wa kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli ’say’in qadîran (27).

Allah chassa de leurs citadelles les gens d’Ecriture venus en aide aux 
coalisés et jeta l’épouvante dans leurs cœurs. Vous en avez tué une partie et 
vous en avez capturé une autre. (26) Allah vous envoya en possession de 
leur pays, de leurs maisons, de leurs richesses et de territoire où vous 
n’aviez jamais abordé. Allah est tout-puissant (27).

Nous avons déjà montré que lorsque les coalisés assaillirent 
Médine, les juifs de Bani Qoraidha trahirent le pacte conclu avec le 
Prophète -qu!Allah le bénisse et le salue-. Houyay Ben Akhtab fut à la 
tête de cette perfidie. Il alla trouver leur maître Ka’b Ben Asad et 
réussit après un long entretien à le convaincre de trahir le pacte, et lui 
dit: «Malheur à toi! Je t’apporte le pouvoir absolu! voilà les Qoraichites 
qui sont venus, les notables et les ramassis parmi eux, la tribu 
Ghatafan et autres. Ils ne quitteront ce lieu avant qu’ils ne tuent 
Mouhammad et ses compagnons». Ka‘b lui répondit: «Tu ne m’as 
apporté que l’humiliation de l’époque». Mais Houyay ne désespéra 
pas, et cette réponse ne le détourna pas de son dessein et put à la fin 
arriver à son but.

Cette trahison fut dure pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et les musulmans. Après la défaite des coalisés et la victoire 
accordée aux fidèles, le Messager entra à Médine plein de triomphe et 
de gloire, et les hommes posèrent les armes. Se trouvant chez sa

175



femme Oum Salama pour faire une lotion après cette bataille, Gabriel 
vint le trouver, portant à la tête un turban de brocart, monté sur un 
mule dont les selles étaient de velours, et lui dit: «O Envoyé de Dieu! 
As-tu posé les armes?» -Oui, répondit-il. Et Gabriel de rétorquer: «- 
Mais les anges n’ont pas posé les siennes. Je viens de cesser à cet 
instant la poursuite des coalisés. Dieu t’ordonne d’aller attaquer les 
Bani Qoraidha». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva 
et ordonna aux fidèles de poursuivre les juifs de Qoraidha qui étaient à 
quelques miles de Médine, après que les musulmans aient fait la 
prière du midi. Il leur dit: «Que nul parmi vous ne fasse la prière de 
l’asr qu’après avoir atteint les habitations de Bani Qoraidha».

Chemin faisant, l’heure de la prière de l’asr sonna, quelques-uns 
l’accomplirent en disant: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
n’a voulu de sa recommandation que de hâter le pas pour atteindre 
ces gens-là». D’autres dirent: «Nous ne l’accomplirons qu’après notre 
arrivée à la destination désignée». La Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- n’a adressé aucun reproche ni aux uns ni aux 
autres, et il les suivit.

Avant son départ, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait confié Médine à Ibn Oum Maktoum et donné l’étendard à Ali Ben 
Abi Taleb. Les musulmans assiégèrent les Bani Qoraidha pendant 
vingt-cinq nuits. Ceux-là, éprouvant une grande peine à supporter cet 
état de siège, firent connaître au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qu’ils sont prêts à accepter la décision de Sa'd Ben Mou'adh, le 
maître de la tribu Aws, à leur égard. A savoir que les Aws étaient les 
alliés des Bani Qoraidha du temps de la Jahilia.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- convoqua 
Sa’d pour décider du sort des juifs, et Sa'd arriva de Médine, monté 
sur son âne. Ses concitoyens le suppliaient d’être clément à l’égard 
des Bani Qoraidha en lui disant: «O Sa'd, sois clément envers eux, ils 
ne sont que tes alliés et protégés». Sa’d garda toujours le silence, 
mais vu l’insistance des siens, il leur répondit: «Il est temps que Sa'd 
ne craigne pour Dieu le blâme de celui qui blâme». Les gens 
constatèrent alors qu’il prononcera pour l’extermination des juifs.

Etant tout près de la tente du Prophète -qu’Allah le bénisse et le
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salue-, celui-ci dit aux hommes; «Levez-vous pour votre maître». Les 
hommes se levèrent et lui cédèrent la place qui lui est digne par 
respect et vénération et dans le but que sa décision soit plus 
considérée et plus dure. Après avoir gagné sa place, le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui dit: «Ces gens-là (les juifs) 
acceptent ta décision que tu vas prendre à leur égard. C’est à toi de 
décider». Et Sa'd de répondre: «Ma décision sera-t-elle exécutée?» 
Oui, répondit le Prophète. Sa’d de rétorquer: «Ainsi par rapport à celui 
qui occupe cette tente? (sous-entendant le Prophète)». -Oui. - Et aussi 
par rapport à tous ceux qui sont là?. -Oui. Sa‘d pronconça alors son 
verdict: «J’ordonne de tuer les hommes et de prendre en captivité 
leurs familles et de s’emparer de leurs biens». Et le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- de s’écrier: «Tu as prononcé le verdict 
de Dieu du dessus de sept deux».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna alors de 
creuser des tranchées où les hommes de Bani Qoraidha furent 
enterrés après leur exécution. Leur nombre variait entre sept cents et 
huit cents, leurs familles furent prises en captivité et leurs biens 
confisqués. Les juifs à cette époque s’étaient réfugiés dans leurs 
citadelles et forteresses, et Dieu dit à leur égard: «Allah chassa de leurs 
citadelles les gens d’Ecriture venus en aide aux coalisés». Ils étaient les 
Bani Qoraidha qui faisaient partie des juifs dont leurs ancêtres avaient 
habité le Hijaz, voulant par leur présence obéir au Prophète qui fut 
mentionné dans leur Pentateuque. Mais ceux-là ont agi autrement en 
secourant les coalisés contre les musulmans et violant le pacte conclu 
avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Leur sort fut tel qu’il 
est cité dans ce verset: «Vous en avez tué une partie et vous en avez 
capturé une autre. Allah vous envoya en possession de leurs pays, de leurs 
maisons et de leurs richesses et de territoires où vous n’aviez jamais 
abordé.» Ces territoires signifient Khaibar ou La mecque ou les pays de 
perse et des Romains, selon les différents dires des exégètes. «Allah 
est tout-puissant» et fait ce qu’il veut.
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yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu qui li ’azwâjika ’in kuntunna turidna-l-hayata-d- 
dunyâ wa zînatahâ fata‘âlayna ’umatti‘ukunna wa ’usarrihkunna sarâhan 
jamîlan (28) wa ’in kuntunna turidna-L-Lâha wa rasûlahû wa-d-dâra-1- 
*a hirata fa’inna-L-Lâha ’a'adda li-l-muhsinâti minkunna ‘ajran ’azîman 
(29).

O Prophète, dis à tes épouses: «Si vous recherchez les plaisirs et 
l’éclat du monde, venez, je vous paierai une indemnité et je vous répudierai 
dignement. (28) Si, au contraire, vous recherchez Allah, son Prophète et la 
vie future, Allah récompensera votre vertu par une belle récompense. (29).

Dieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
proposer à ses femmes ou bien la séparation à l’amiable ou de vivre 
avec lui une vie ascétique se privant de tout le luxe du siècle et alors 
elles auront la belle récompense dans la vie future. Elle furent toutes 
unanimes à opter pour la deuxième proposition. Dieu alors leur 
rassembla les biens des deux mondes. A cet égard ‘Aicha -que Dieu 
l’agrée- rapporte: «Lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
reçut l’ordre d’offrir à ses épouses le choix, il vint me dire: «Je vais 
t’entretenir d’une affaire, mais ne te hâte pas de me répondre tant que 
tu n’auras pas consulté tes père et mère». Or il savait bien que ni mon 
père ni ma mère ne m’ordonneraient à se séparer de lui. Il ajouta: «- 
Dieu a dit: «O Prophète, dis à tes épouses: «Si vous recherchez les 
plaisirs et l’éclat du monde...». Je lui répondis: «A quoi bon de 
consulter mon père et ma mère, puisque ce que je désire c’est Dieu, 
Son Envoyé et la vie future?». Puis ce fut de même avec les autres 
épouses.

Dans une autre version rapportée par Ahmed, Jaber raconte: «- 
Abou Bakr vint demander l’autorisation d’entrer chez le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors que les fidèles étaient assis 
à sa porte. Cette autorisation ne lui fut pas accordée. Et ce fut de 
même avec ’Omar qui vint pour le même but. Plus tard, il fut permis à 
Abou Bakr et à ‘Omar d’entrer et ils trouvèrent le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- entouré de ses femmes. Remarquant le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui gardait le silence, ’Omar se dit:
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«Par Dieu, je vais lui parler afin de le faire rire». Il lui dit: «O Messager 
de Dieu, si ma femme - la fille de Zaid- m’avait demandé les dépenses 
d’entretien, je lui aurais tranché la tête». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- rit alors à pleine gorgée et répondit: «celles qui 
m’entourent m’avaient demandé la même chose». Abou Bakr se leva 
alors pour punir ‘Aicha, et Omar de même pour corriger Hafsa, en leur 
disant: «Vous demandez les dépenses d’entretien du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu’il ne possède rien pour vous la 
donner?» Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- empêcha 
l’un et l’autre de punir leurs filles. Celles-ci s’écrièrent alors: «Par Dieu, 
nous ne lui demanderons quoi que ce soit s’il ne le possède après ces 
réprimandes». Dieu fit descendre à cette occasion le verset qui 
consiste à proposer aux épouses du Prophète de choisir entre la vie 
austère et ascétique qu’il menait et la séparation. Il commença par 
proposer cela à ‘Aicha (...) Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit à la fin: «Dieu m’a envoyé comme maître qui facilite les 
choses et non comme un rabroueur. Par Dieu, si l’une d’elles m’avait 
fait savoir ce qu’elle avait choisi, je lui aurais répondu».

« . .  Venez, je t o u s  paierai une indemnité et je vous répudierai 
dignement» en vous donnant vos droits que je vous devais. Ikrima, à ce 
propos, a avancé que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
vivait à cette époque avec neuf femmes dont cinq étaient des 
Qoraichites: (’Aicha, Hafsa, Oum Habiba, Sawda et Oum Salama) -que 
Dieu les agrée- et les quatre autres étaient: Safya Bent Houyay de la 
tribu An-Nadir (une juive d’origine) Maimouna Bent Al-Hareth de la 
tribu HiJal, Zainab Bent Jahch de la tribu Asad et Jouwairia Ben Al- 
Hareth de la tribu al-Moustaleq (une juive), -que Dieu les agrée toutes 
et les satisfasse.
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yudâ‘af lahâ-l-‘ad âbu di‘fayni wa kâna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîran (30) 
wa may-yaqnut minkunna li-L-Lâhi wa rasûlihî wa ta‘mal sâlihan  
nu’tiha ’ajrahâ marratayni wa ’a‘tadnâ lahâ rizqan karîman (31).

O femmes du Prophète,si quelqu’une d’entre vous commet un péché, 
Allah doublera sa peine. Ça lui sera facile. (30) Celle d’entre vous qui se 
soumettra à Allah et à Son Prophète, et fera le bien, nous doublerons sa 
récompense. Nous Lui réserverons une bienheureuse existence. (31).

Dieu dans ce verset exhorte les femmes du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- qui avaient préféré la vie conjugale avec lui, à ne 
plus commettre un acte immoral, qui signifie, d’après Ibn Abbas, 
l’insubordination et le mauvais caractère. Cette condition n’implique 
pas la réalisation de cet acte, tout comme Dieu a dit dans l’autre 
verset, à titre d’exemple: «Si tu es polythéiste, tes actions sont vaines, tu 
seras certainement perdant» [Coran XXXIX, 65], en s’adressant au 
Prophète. Mais comme leur place est distinguée par rapport aux autres 
femmes, le châtiment dut être de la même importance, c’est pourquoi 
Dieu a dit: «Si quelqu’une d’entre vous commet un péché, Allah doublera 
sa peine», c’est à dire dans les deux mondes. «Ça Lui est facile».

Puis Dieu parle de sa générosité et de son équité, Il a dit: «Celle 
d’entre vous qui se soumettra à Allah et à son Prophète» en obéissant à 
ses ordres «nous doublerons sa récompense. Nous lui réserverons une 
bienheureuse existence», car elles seront avec le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dans la place la plus élevée au Paradis, au-dessus 
des demeures des autres fidèles , et cette place est la plus rapprochée 
du trône.



yâ nisa',a-n-nabiyyi lastunna ka’ahadim-mina-nisâA’i ’ini-t-taqaytunna 
falâ tahda‘na bi-l-qawli fayatma‘a-l-ladî fi qalbihî maradun wa qulna 
qawlam m a‘rûfan (32) wa qarna fî buyûtikunna walâ tabarrajna 
tabarruja-l-jâhiliyyati-l-’ûlâ wa ’aqimna-s-salâta wa ’a tina-z-zakâta wa 
’ati‘na-L-Lâha wa rasûlahu ’innamâ yurîdu-L-Lâhu liyudhiba ‘ankumu- 
r-rijsa ’ahla-l-bayti wa yuthhirakum tathîran (33) wa-dkuma mâ yutlâ fî 
buyûtikunna min ’a yâti-L-Lâhi wa-l-hikmati ’inna-L-Lâha kâna Latîfan 
Habîran (34).

O femmes du Prophète, vous ne serez pas confondues avec les autres 
femmes si vous craignez Allah. Ne vous montrez pas trop complaisantes 
dans vos propos. Vous éveilleriez des désirs coupables chez les êtres 
malsains. Soyez décentes dans vos propos. (32) Restez dans vos foyers. 
Rompez avec les coquetteries du temps de l’ignorance. Observez la prière, 
faites l’aumône et obéissez à Allah et à son Prophète. Allah n’a pas d’autre 
dessein que de préserver sa famille des soufflures du monde et de lui assurer 
une pureté parfaite. (33) Conformez-vous aux versets qu’on récite dans vos 
maisons ainsi qu’aux préceptes de sagesse. Allah est secourable et sait tout. 
(34).

Dieu ordonne aux femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de Le craindre comme il se doit, car elles ne sont plus 
comparables aux autres tant qu’à leur place, et grâce à leur vertu et 
leur savoir. «Ne vous montrez pas trop complaisantes dans vos propos»une 
expression qui signifie d’après As-souddy: Ne parlez pas aux hommes 
sur un ton aimable en vous rabaissant dans vos propos. Car cela 
pourrait susciter la convoitise de celui dont le cœur est malade, «soyez 
décentes dans vos propos». Ce qui signifie d’après Ibn Zaid: dites des 
choses qui incitent au bien et sur un ton franc et net, car vous vous 
entretenez avec des étrangers et ne les traitez pas comme une femme 
qui parle avec son mari.

«Restez dans vos foyers» et ne les quittez que pour un besoin 
pressant tel que la prière dans la mosquée en observant les conditions 
de la vertu. A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «N’empêchez pas les servantes de Dieu de se rendre à
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la mosquée, et qu’elles s’y rendent sans être en parfaite toilette ni 
parfumées».

Anas rapporte que des femmes vinrent trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «O Messager de Dieu, les 
hommes se sont emparés (de la récompense) du Jihad et de la 
supériorité (sur les femmes). Devrons-nous accomplir un autre devoir 
pour avoir les mérites de ceux qui combattent dans la voie de Dieu?» 
Il leur répondit: «Celle d’entre vous qui garde- ou un mot semblable- 
sa maison aura atteint le degré des combattants dans la voie de 
Dieu». (Rapporté par Al-Bazzar).

Dans un autre hadith, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «La prière que fait une femme dans son alcôve est meilleure que 
celle qu’elle fa it dans son appartement, et celle faite dans son 
appartement est meilleure que celle faite dans sa demeure».

«Rompez arec les coquetteries du temps de l ’ignorance». En 
commentant ce verset, Moujahed a dit: «Du temps de la Jahilia - 
l’ignorane, la femme marchait devant les hommes - pour être vue-, 
voilà le sens du mot coquetterie». Quant à Mouqatel, il a dit: «La 
coquetterie consiste à ôter le voile ou le laiser flotter sur sa tête sans 
le bien attacher, et alors il laisse voir ses colliers, ses boucles d’oreille 
et autres parures». A l’origine, cet ordre désignait les femmes du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, mais plus tard, il concerne 
toutes les musulmanes quant à la façon de leur parure.

«Observez la prière, faites l’aumône et obéissez à Allah et à son 
Prophète». Dans la première partie du verset, «Rompez avec les 
coquetteries....», Dieu exhorte les femmes à éviter tout mal, et dans la 
deuxième, Il leur ordonne de faire le bien qui consiste à s’acquitter des 
prières, en adorant le Seigneur seul, à faire les actes de charité tel 
que l’aumône aux pauvres, et à être soumises au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

«Allah n’a pas d’autre dessein que de préserver sa famille des 
souillures du monde et de lui assurer une pureté parfaite». La raison pour 
laquelle ce verset fut révélé, tel qu’il fut rapporté par AI-‘Awwam Ben 
Hawchab, est la suivante: «Mon cousin m’a raconté: «J’entrai avec 
mon père chez ‘Aicha -que Dieu l’agrée- pour demander voir ‘Ali Ben
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Abi Taleb. Elle me répondit: «Tu demandes voir l’homme le plus aimé 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et le plus préféré 
parmi les hommes, et dont sa fille  est son épouse? J’ai vu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir mandé 
‘Ali, Fatima, Al-Hassan et Al-Houssain, que Dieu les agrée tous, les 
couvrir d’un vêtement et dire: «Grand Dieu, ce sont les membres de 
ma famille, éloigne-les de toute souillure et purifie-les totalement»; Je 
m’approchai d’eux et dis: «O Envoyé de Dieu! Ne suis-je pas l’un des 
membres de ta famille?» Il répondit: «Mets-toi à l’écart, car tu es dans 
le bien» (Rapporté par Al-Hafedh et Tirnüdzi).

Yazid Ben Hayyan a rapporté: «Houçayn Ben Sabra, Omar Ben 
Mouslim et moi, nous partîmes chez Zayd Ben Arqam. Quand nous 
fûmes assis près de lui, Houçayn lui dit: «O Zaid! Tu as reçu plusieurs 
faveurs: tu as vu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
tu as entendu ses paroles, tu as fait des expéditions en sa compagnie, 
tu as prié derrière lui. O Zaid, tu as reçu beaucoup de faveurs. O Zaid, 
raconte-nous quelques propos que tu as entendus de la bouche du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-». Il répondit: «O fils 
de mon frère! Je suis vieux, plusieurs années se sont écoulées depuis 
son départ, et j ’ai oublié une partie de ce que je retenais. Acceptez ce 
que je vais vous raconter et ne me demandez pas surtout davantage. 
Un jour, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit 
un sermon auprès d’une source d’eau appelée «Khoumma», située 
entre La Mecque et Médine. Après avoir loué et glorifié Dieu, il nous 
mit en garde en disant: «O gens! je  ne suis qu ’un être qui répondra 
bientôt à ¡’Envoyé du Seigneur ( l ’ange de la m ort). Je laisse entre vos 
mains deux dépôts précieux: le premier: le Livre de Dieu (le Coran) dont 
vous y  trouverez la bonne direction et la lumière, m ettez donc ses 
prescriptions en pratique et attachez-vous-en». Il insista à ce que nous 
suivions le contenu du Livre de Dieu - à Lui la puissance et la gloire-, puis 
il poursuivit: «Et le deuxième, les membres de ma famille. Je vous appelle 
(à la vénération) de Dieu à travers les membres de ma famille». Houpayn 
interrompit Zaid et lui demanda: «O Zaid, qui sont donc les membres de 
sa maison? Ses femmes ne sont-elles pas de ces membres?». Et Z aid  de 
répondre: «Certes oui, ses femmes font partie des membres de sa famille? 
mais elles sont aussi les membres auxquels on ne fera pas aumône après
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son départ». A la question de savoir qui sont les membres, Z aid répliqua: 
«Ce sont la fam ille de ‘Ali, la fam ille de Ja far, la fam ille de ‘A qil et la 
fam ille de ‘Abbas -que Dieu les agrée tous-». Il lui demanda enfin: «Tous 
ceux-ci n ’ont pas droit à l ’aumône?». -Oui, rétorqua-t-il (R apporté par  
Mousüm)(1).

Ceux parmi les éxégètes qui prétendent et doutent que les 
femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sont concernées 
par ce verset, auront commis une erreur, surtout si on médite sur les 
autres versets qui s’ensuivent. Dieu a dit en s’adressant à elles 
toujours: «Conformez-vous aux versets qu’on récite dans vos maisons ainsi 
qu’aux préceptes de sagesse» Cela signifie: Retenez tout ce Dieu révèle 
à son Prophète du Coran et coformez-vbus à ses gestes et paroles qui 
constituent la sunna. Rappelez-vous toujours de ce bienfait dont vous 
êtes gratifiées en dehors des autres femmes. On a rapporté que ‘Aicha 
-que Dieu l’agrée- fut désignée en particulier, car le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- ne recevait souvent la révélation que lorsqu’il se 
trouvait chez elle. Et ’Aicha fut pour les futurs savants de l’Islam une 
source pour la connaissance du Coran, des hadiths et des pratiques 
de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-.
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«Allah est secourable et sait tout» C’est à dire: Les femmes du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et ]e salue- n’ont atteint cette place 
remarquable que grâce à Ses bienfaits et générosité. Ibn Jarir a 
confirmé cela en disant: Rappelez-vous les bienfaits de Dieu en faisant 
de vous des épouses où les versets et la sagesse ne furent révélés 
que dans vos maisons. Soyez donc reconnaissantes envers Lui, car II 
est subtil et bien informé de tout.

’inna-1-muslîmîna wa-1-muslimâti wa-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti wa-1- 
qânitîna wa-l-qânitâti wa-s-sâdiqîna wa-s-sâdiqâti wa-s-sâbirîna wa-s-s- 
sâbirâti wa-l-hâsi‘îna wa-l-hâsi‘âti wa-l-mutasaddiqîna wa-l-mutasaddiqâti 
wa-s-sa’imîna wa-s-sa’imâti wa-l-hâfizîna furûjahum wa-l-hâfizâti wa-d- 
d âkirîna-L-Lâha katîran w a-d-d  âkirâti ’a ‘adda-L-Lâhu lahum  
magfiratan wa ’ajran ‘azîman (35).

Les soumis, les croyants, les dévots, les sincères, les patients, les 
humbles, les charitables, les abstinents, les chastes, hommes et femmes, et 
ceux qui ne cessent d’invoquer le nom d’Allah, obtiendront de Lui leur 
pardon et une belle récompense.(35).

Oum salama avait dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
: «Pourquoi les hommôs sont les seuls qui sont mentionnés dans le 
Coran en dehors des femmes». Dieu à cette occasion fit descendre ce 
verset.

On peut déduire de ce verset que la foi est différente de la 
soumission ( à savoir que: musulman signifie le soumis à Dieu), car la 
première est plus spécialisée comme on le trouve dans ce verset: «Les 
bédouins disent: «Nous croyons». Réponds: «Vous ne croyez pas. Dites 
plutôt: Nous sommes soumis» [Coran XLIX, 14]. Il est cité dans le Sahih
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que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «- 
L’homme ne commet pas l’adultère quand il est croyant», car ce grand 
péché le prive de la foi sans qu’il soit incrédule d’après l’avis unanime 
des ulémas.

La dévotion signifie l’obéissance à Dieu en toute humilité. Elle 
signifie aussi la piété qui est un stade d’où on arrive à être soumis, et 
qui vient après la foi.

La sincérité n’est qu’une qualité très appréciée et louée, elle est 
aussi un signe de la foi, tandis que l’hypocrisie ne provient que du 
mensonge. Il est dit dans un hadiht: «soyez sincères, car la sincérité 
mène à la piété».

La patience, quant à elle, consiste à supporter les malheurs et 
endurer avec constance, d’être convaincu que la destinée sera réalisée 
sans aucun pouvoir de la repousser. Car la patience consiste à 
supporter le mal au premier choc, dont son début est le plus difficile, 
puis il commence à rétrograder.

L’humilité est la sérénité, la tranquillité, la dignité et la modestie, 
dûes à la crainte de Dieu. Il est dit dans un hadith: «Adore Dieu c’est 
comme tu le vois, si tu ne Le vois pas, certes, Lui te voit».

La charité c’est de donner aux pauvres et nécessiteux qui sont 
privés des moyens de subsistance. Parmi les sept que Dieu les 
protégera sous son ombre au jour de la résurrection, d’après un hadith 
authentifié, il y a ceux qüi font l’aumône, et dans un autre, il est dit: «-  

L ’aumône éteint, le péché, comme l’eau éteint le feu».

Le jeûne (ou comme il est cité dans la traduction du verset: 
l’abstinence) est la purification du corps de tout ce qui le nuit comme 
déchets organiques. D’après Ibn Joubayr: «Ceux qui jeûnent le mois 
de Ramadan et trois jours de chaque mois, seront de cette catégorie.» 
Comme le jeune est le facteur de rompre le désir, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «O jeunes gens, celui parmi 
vous qui peut assurer le ménage, doit se marier, car le mariage éteint les 
regards lascifs et préserve la chasteté. Celui qui n’est pas apte au mariage, 
qu’il jeûné car le jeûne lui sera un calmant.» (Rapporté par Boukhari et
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Mousüm)(I).

La chasteté est l’interdiction de tout ce que Dieu a prohibé comme 
relations charnelles. Il a dit dans un autre verset: «Ceux qui sont 
chastes, et qui n’ont de rapports qu’avec leurs femmes et leurs esclaves, 
rapports non blamâbles» [Coran LXX, 29, 30].

Enfin «ceux qui ne cessent d’invoquer le nom d’Allah». A cet égard 
Mou'adh Ben Jabal rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je quelles sont vos œuvres les 
meilleures, les plus pures au regard de Dieu et qui assurent le plus haut 
degré, qui sont pour vous meilleures que le négoce de l ’or et l ’argent et 
l ’affrontement de votre ennemi pour le tuer ou pour qu’il vous tue?». Les 
compagnons répondirent: «Si ô Envoyé de Dieu». Il répliqua: «En bien 
c ’est la mention de Dieu à Lui la puissance et la fo i (R apporté par 
Ahmed) (2).

Dans un autre hadith, il est dit: «Celui qui éveille sa femme la nuit 
et font tous deux une prière de deux rak'ates, seront parmi ceux et 
celles qui invoquent souvent Dieu».

Et dans un troisième hadith, ils est rapporté qu’un homme 
demanda au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Quel est 
parmi les combattants dans la voie de Dieu qui aura la plus grande 
récompense?». Il lui répondit: «C’est celui qui invoque souvent Dieu». 
Il lui redemanda: «Et parmi les jeûneurs?». - Celui qui invoque souvent 
Dieu. Puis il a mentionné la prière, la zakat, le pèlerinage et l’aumône, 
et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- répondit 
toujous: «Celui qui invoque souvent Dieu». Abou Bakr dit alors à 
‘Omar: «Ceux qui invoquent Dieu et Le mentionnent se sont emparés 
de la récompense». Et le Prophète de rétorquer: «Certes».
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Ceux-là, les hommes te les femmes qui rentrent dans cette 
catégorie, «obtiendront de lui leur pardon et une belle récompense» qui est 
le Paradis.

¿>1 $  j ^  \i>\

K *  s i V  /* <  "  i
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wamâ kâna limu’minin walâ mu’minatin ’idâ qadâ-L-Lâhu wa rasûluhû 
’amran ’an yakûna lahumu-l-hiyaratu min ’amrihim wa may-ya‘si-L- 
Lâha wa rasûlahû faqad dalla dalâlam mubînan (36).

Il ne convient pas aux croyants et aux croyantes, quand Allah et son 
Prophète ont pris un parti, de suivre leur propre impulsion. Quiconque 
désobéit à Allah et à son Prophète est dans une erreur manifeste. (36).

Ibn Abbas raconte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- donna en mariage Zainab Bent Jahch à Zaid Ben Haritha, 
mais elle répugna cela prétendant qu’elle jouit d’une lignée meilleure 
que la sienne. Dieu alors fit cette révélation. (A savoir que Zainab était 
la fille de la tante maternelle du Prophète, et Zaid son esclave 
affranchi).

Quant à Abdul-Rahman Ben Aslam, il a dit qu’il fut révélé au sujet 
de Oum Koulthoum la fille de ‘Ouqba Ben Abi Mou‘ait. Elle était la 
première femme qui a fa it l’hégire à Médine après le pacte de 
Houdaybya. Elle s’est offerte au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- qui accepta sa proposition en la donnant en mariage à 
Zaid Ben Haritha après sa séparation de Zainab. Elle et son frère 
furent très irrités à cause de cette décision en disant: «Nous voulions 
le Messager de Dieu, mais il nous donna en mariage à son esclave».

Dans une troisième version, l’imam Ahmed rapporte que Anas a 
raconté: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à un 
homme des Ansars (Médinois) de donner sà fille  en mariage à 
Joulaibib, il lui répondit qu’il va consulter d’abord sa mère. L’homme se 
rendit chez sa femme et l’informa de la proposition du Messager de 
Dieu, mais celle-ci refusa catégoriquement en s’écriant: «Non, par 
Dieu, le Messager De Dieu n'a-t-il pas trouvé un autre que Joulaibib
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pour notre fille, du moment que nous avons refusé tel et tel». La fille 
était alors dans son alcôve écouter cette conversation. Comme le père 
voulait retourner chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour 
le mettre au courant de leur refus, la fille l’arrêta et lui dit: «Voulez- 
vous refuter une telle proposition faite par ¡’Envoyé de Dieu? non, s’il 
désire que cela soit fait, alors ne refusez pas sa demande». La fille a 
agi de sorte qu’elle décline toute responsabilité de ses parents. Son 
père lui répondit: «Tu as raison», et il se rendit chez le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour lui faire connaître leur 
consentement en lui disant: «si telle est ta décision, nous l’avons 
acceptée». Il lui répliqua: «Certes, c’est mon désir». Le mariage fut 
conclu. A la suite d’une attaque contre Médine, Joulaibib monta son 
cheval pour repousser les ennemis et fut tué, alors que certains parmi 
eux furent tués à leur tour par lui».

Taous avait demandé Ibn Abbas au sujet de deux rak'ates qu’on 
prie après celle prescrite de l’asr, il lui répondit par la négative en 
récitant ce veset: «Il ne convient pas aux croyants et aux croyantes...» 
jusqu’à la fin.

Que ce soit l’une ou l’autre raison, ce verset a une portée 
générale qui consiste à accepter tout choix dans une affaire pris par 
Dieu et son Prophète, et nul ne doit le refuter. Dieu a dit à cet égard: 
«Non, par ton Maître, ces gens-là ne pourront se dire croyants que 
lorsqu’ils t’auront fait juge de leurs différends et auront accepté sans 
ressentiment tes sentences, et s’y seront entièrement soumis» [Coran IV, 
65]. Et il est dit dans un hadith: «Par celui dont mon âme est entre ses 
mains, nul d’entre vous n’est croyant que lorsque sa passion soit 
conforme à ce que j ’ai apporté». Celui qui désobéit à Dieu et à Son 
Envoyé s’égare totalement, et pour le mettre en garde, Dieu a dit: 
«Que ceux qui contreviennent à ses ordres se méfient! Un malheur ou un 
châtiment terrible peuvent les frapper» [Coran XXIV, 62].
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wa ’id taqûlu-li-lladT ’an ‘ama-L-Lâhu ‘alayhi wa ’an‘amta ‘alayhi 
amsik ‘alayka zawajaka wa-t-taqi-L-Lâha wa tuhfî fî nafsika ma-L-Lâhu 
mubdihi wa tahsa-n-naâsa wa-L-Lâhu ’ahqqu ’an tahsâhu falamma" 
qadâ zaydum minhâ wataran zawwajnâkahâ likay lâ yakûna ‘alâ-1- 
"mu’minîna harajun fT ’azwâji ’ad ‘iyàA,ihim ’idâ qadaw minhunna 
wataran wa kâna ’amru-L-Lâhi mafûlan (37).

Tu dis à celui qu’Allah et toi-même ont comblé de bienfaits: «Garde 
ton épouse et crains Allah». Tu caches ainsi dans ton cœur ce qu’Allah 
tient à divulguer. Tu redoutes l’opinion publique, tu ferais mieux de 
redouter Allah. Quand Zaid fut las de sa femme, nous te l’avons donnée en 
mariage pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans d’épouser les 
femmes abandonnées par leurs fils adoptifs. Les arrêts d’Allah sont 
inéluctables. (37).

Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire à son protégé et affranchi Zaid Ben Haritha, que c’est Lui qui lui a 
accordé le bienfait de l’Islam qu’il a embrassé en suivant le Messager, 
et ce dernier l’a comblé de son bienfait qui était son affranchissement, 
car Zaid fut un homme remarquable à cette époque et le bien-aimé du 
Prophète. A ce propos ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a envoyé une 
troupe sans mettre à sa tête Zaid. Si ce dernier avait vécu après le 
Prophète, il aurait été désigné comme son calife».

Le Prophète -qü’Allah le bénisse et le salue- avait donné en 
mariage Zainab Ben Jahch, la fille de sa tante paternelle et lui a donné 
comme dot une somme de dix dinars, de soixante dirhams, un voile, 
une couverture et un bouclier. Ils vicent ensemble une année ou plus, 
puis un malentendu surgit entre les deux conjoints, et Zaid se dirigea 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour la 
plaindre auprès de lui. Il lui ordonna: «Garde ton épouse et crains 
Dieu». Dieu le blâma en lui disant: «Tu caches dans ton cœur ce qu’Allah 
tient à divulguer. Tu redoutes l’opinion publique, tu ferais mieux de 
redouter Allah».



Ibn Abi Hatem rapporte d’après ’Ali Ben Zaid Ben Jad'an, que ‘Ali 
Ben Al-Houssein lui demanda de lui inetrepréter le dires de Dieu: «Tu 
caches dans ton cœur ce qu’Allah tient à divulguer». Je lui donnai mon 
avis. Il répliqua: «Non, ce n’est pas la vraie interprétation; Dieu le Très 
Haut voulut informer son Prophète que Zainab sera l’une de ses 
épouses avant qu’il ne se marie d’avec elle. Quand Zaid vint se 
plaindre, il lui répondit: «Garde ta femme et crains Dieu». C’est comme 
Dieu voulut le blâmer en lui disant: «Je t’ai informé que tu vas la 
prendre comme épouse et tu caches en toi-même ce que J’allais 
rendre public».

«Quand Zaid fut las de sa femme, nous te l’avons donnée en 
mariage». Cela signifie: Lorsque Zaid eut assez d’elle, cessa tout 
rapport conjugal, et se sépara d'elle, Dieu la lui a donnée en mariage. 
On a avancé que Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se 
maria d'avec elle par une inspiration de Dieu sans qu’il y ait de dot, ni 
tuteur, ni contrat, ni témoins parmi les humains. A ce propos, Anas - 
que Dieu l’agrée- a rapporté: «Après l’écoulement de la période de 
viduité de Zainab, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dit à Zaid: «Va chez elle et mentionne-moi auprès d’elle». Zaid 
partit chez elle et la trouva en train de pétrir le pain. Il raconta: «En la 
voyant, elle devint très chère à moi à tel point que mes regards ne 
purent la voir et de la mettre au courant du désir de l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Je lui tournai le dos et lui dis: «O 
Zainab, aie cette bonne nouvelle. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- m’envoya te dire qu’il ne cesse de t’évoquer». Elle 
me répondit: «Je ne ferai rien tant que je n’ai pas reçu l’ordre de 
Dieu». Elle se leva ensuite pour gagner son sanctuaire. Après la 
révélation du verset précité, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- se rendit chez elle et entra sans demander l’autorisation. 
Lors de la cérémonie des noces, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- prépara un repas auquel il invita les hommes en 
leur offrant le pain et la viande. Ils demeurèrent à la maison du 
Prophète s’entretenir. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- les quitta et sortit, quant à moi je le suivis. Il fit le tour des 
appartements de ses autres épouses pour les saluer. Celles-ci lui 
demandèrent: «O Messager de Dieu, comment tu as trouvé ta nouvelle
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épouse?». Je ne me rappelle plus ce que fut sa réponse, et je 
l’informai que les hommes viennent de quitter la maison. Il se rendit 
alors chez Zainab, et comme je voulus entrer avec lui, un rideau fut 
interposé entre nous. Le verset concernant le voile fut deccendu et les 
gens reçurent cette recommandation: «O croyants, n’entrez pas dans la 
demeure du Prophète que s’il vous a invités» [Coran XXXIII, 53]. Zainab 
Bent Jahch, comme a rapporté Anas, s’enorgueillisait sur les autres 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en disant: «Ce 
sont vos parents qui vous ont données en mariage, quant à moi c’est 
Dieu qui m’a donné cela du dessus de sept deux».

«... Pour qu’il ne soit plus interdit aux musulmans d’épouser les femmes 
abandonnées par leurs fils adoptifs». Dieu a donc permis d’épouser les 
femmes des fils  que les hommes avaient adoptés sans aucun 
empêchement, car le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
adopté avant la prophétie Zaid Ben Haritha, et on l’appelait: Zaid le fils 
de Mouhammad. Lorsque Dieu a mis fin à cette adoption en disant: «Il 
n’a pas assimilé vos enfants adoptifs à vos enfants légitimes» le mariage 
conclu entre le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et Zainab Bent 
Jahch après sa répudiation de Zaid fut plus que confirmé. Et dans une 
autre sourate, Il a dit: «Il vous est également interdit d’épouser les femmes 
de vos fils» [Coran IV, 25] en parlant des interdictions, pour permettre le 
mariage d’avec les femmes des fils adoptifs.

«Les arrêts d’Allah sont inéluctables». Cette affaire qui a eu lieu fut 
décrétée par Dieu dont Ses ordres sont toujours réalisés.

mâ kâna ‘alâ-n-nabiyyi min harajin fïmâ farada-L-Lâhu lahû sunnata-L- 
Lâhi fî-l-ladîna halaw min qablu wakâna ’amru-L-Lâhi qadaram 
maqdûran-i- (38).

Le Prophète ne doit pas éprouver de scrupules quand Allah a décidé 
une chose. C’est la régie imposée par Allah à tes prédécessurs. Les arrêts 
d’Allah sont calculés d’avance (38).
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Nul grief n’est fait au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
obtempérant aux ordres de son Seigneur en se mariant d’avec Zainab 
la feme répudiée de son fils adoptif Zaid, car ceci a été réalisé 
conformément à la coutume instituée par Dieu pour ceux qui vécurent 
autrefois. Les Prophètes auparavant n’avaient qu’à obéir à Dieu en 
exécutant Ses ordres. Ceci fu t en réponse aux hypocrites qui 
trouvaient dans ce mariage une atteinte à la dignité du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Car tout ce que Dieu décide arrivera 
sûrement et rien ne l’empêchera.

1-lad îna yuballigûna risâlâti-L-Lâhi wa yahsawnahû walâ yahsawna 
’ahadan ’illâ-L-Lâha wa kafâ bi-L-Lâhi H asîban (39) mâ kâna 
Muhammadun ’aba ’ahadim-mir-rijâlikum walâki-r-rasûla-L-Lâhi wa 
hatama-n-nabiyyina wa kâna-L-Lâhu bikulli say’in ’Âlîman (40).

Les bons Prophètes sont ceux qui transmettent les messages d’Allah et 
Le craignent, ce sont ceux qui ne craignent qu’Allah. Allah suffît comme 
juge. (39) Non, Mohammed n’est le père d’aucun d’entre vous. Il est le 
Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes. Allah sait tout. (40).

Dieu fait l’éloge des Prophètes qui ont transmis fidèlement les 
messages et n’ont craint que le Seigneur seul, sans être empêchés 
par d’autres hommes très puissants. Dieu suffit comme secoureur et 
défenseur. Quant à notre Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, il a transmis le message de Dieu à la perfection aux 
hommes dans les quatre coins du monde, ainsi ses compagnons -que 
Dieu les agrée- ont accompli la tâche après lui, en rapportant aux 
hommes ce qu’étaient ses actes, ses paroles et son comportement les 
jours et les nuits, dans ses voyages et dans sa résidence, en cachette 
et en public. Les hommes d’aujourd’hui ne font que suivre cette 
lumière propagée par ces derniers. Et ils sont tenus de suivre cette 
lumière pour être bien dirigés. Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue- a dit: «Que l’un d’entre vous ne méprise pas soi- 
même quand il s’agit d’un ordre divin en s’abstenant de donner son 
avis, car Dieu lui dira: «qu’est-ce qui t’a empêché de donner ton avis?» 
Il lui répondra: «O Seigneur, j ’ai redouté les gens». Et Dieu de lui 
répliquer: «C’est Moi plutôt que tu devais craindre et redouter».

«Non, Mouhamed n’est le père d’aucun d’entre vous», en mettant fin 
aux dires des hommes que Zaid est le fils de Mouhammad. A savoir 
qu’aucun des fils du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a 
survécu pour atteindre l’âge de puberté. Il a eu de Khadija: Al-Qassem; 
Al-Tayeb et At-Taher qui moururent en bas âge. Il a eu également 
Ibrahim de Marie la copte qui mourut ĝ ussi étant nourrisson. Quant à 
ses filles, il a eu quatre de khadija qui sont: Zainab, Rouqaya, Oum 
Koulthoum et Fatima -que Dieu les agrée tous. De son vivant, trois 
filles trépassèrent, et seule Fatima survécut mais elle ne tarda à mourir 
six mois après son père.

«Il est le Prophète d’Allah et le dernier des Prophètes. Allah sait 
tout». Ce verset montre clairement qu’il n’y aura aucun Prophète après 
lui.

Dans la tradition, on trouve plusieurs hadiths relatifs à ce sujet en 
voici quelques-uns à titre d’exemple:

- Oubay Ben Ka'b rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Les Prophètes qui m ’ont précédé et moi nous ressemblons 
à un homme qui a bâti une demeure, l ’a embellie et parée, à l ’exception 
d ’une place d ’une tuile qu’il a laissée vide. Les gens sont venus tourner 
autour de cette demeure qui l ’ont admirée en disant: «Pourquoi n ’a-t-on 
pas placé cette tuile?» Or c ’est moi la tuile (Rapporté par Ahmed et 
Tirmidzi)(I).

Anas Ben Malek - que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit : «Le message et la prophétie
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ont cessé, et, après moi, il n’y  aura ni Messager ni Prophète». Comme ces 
propos eurent un mauvais effet sur les hommes, il poursuivit:«Mais il n’y  
aura que les «mobachirates». Ils lui demandèrent: «Qu’est-ce que les 
mobachirates, ô Envoyé de Dieu?». Il répondit: «C ’est la vision (pieuse) 
qu’un musulman puisse voir et elle est une partie de la prophétie» (-  
Rapporte par Ahmed et Tirmidzi)(1).

- Joubayr Ben Mout’am rapporte avoir entendu le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «J’ai d ’autres noms: Je suis 
Mouhammad, Ahmed, Al-Mahi par qui Dieu efface l ’incrédulité, Al-Hacher 
au p ied  de qui les hommes seront rassemblés et Al-'Aqeb qu’aucun 
Prophète ne viendra après moi (Rapporté par Boukhari, Mouslim et 
Tirmidzi)(i).

Ce fut une grâce divine d’envoyer notre Messager Mouhamad 
comme une miséricorde pour les hommes en faisant de lui le dernier 
des Prophètes et parfaisant le religion droite. Dieu a montré dans le 
Coran qu’aucun Prophète ne viendra apès lui, et quiconque prétendra 
l'être ne sera qu’un imposteur.
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yâA ’ayyuhâ-l-ladîna ’âAmanû-dkurû-L-Lâha dikran katîran (41) wa 
sabbihûhu bukratn wa ’asîlan (42) huwa-l-ladî yusallî ‘alaykum wa 
m ala’ikatuhû liyuhrijakum mina-z-zulumâti ’ilâ-n-nûri wa kâna-bi-1- 
mu’minîna Rahîman (43) tahiyyatuhum yawma yalqawnahû salâmun wa 
’a‘adda lahum ’ajran karîman (44).

O croyants; invoquez souvent le nom d’Allah. (41) Glorifiez-Le matin 
et soir. (42) Allah et ses anges prient pour vous. Us prient pour vous faire 
passer des ténèbres à la lumière. Allah est plein d’indulgence pour les 
croyants. (43) Le jour de la comparution devant Allah, ils seront accueillis 
par le mot: Paix. Il leur prépare une belle récompense. (44).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de L’invoquer et Le mentionner en 
Joutes circontances, car c’est bien Lui qui leur a accordé ses bienfaits, 
et ils auront, contre cette louange et cette glorification, une belle 
récompense.

Abjtujlah Ben Bichr rapporte que deux bédouins vinrent trouver le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et l’un d’eux lui 
dit: «O Messager de Dieu, quel est le meilleur des hommes?». Il lui 
répondit: «C ’est celui qui jouit d ’une longévité et fa it des bonnes œuvres». 
Le deuxième lui demanda à son tour: «O M essager de Dieu, les lois de 
l ’Islam  sont devenus très nombreuses. Indique-m oi une à laquelle je  
m ’attacherai». Il lui répliqua: «Que ta langue ne cesse d ’invoquer le nom de 
Dieu» (Rapporté par Ahmed, Tirnùdzi et Ihn M aja)(1).

Dans un autre hadith, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit: «Des hommes ne se réunissent dans une assemblée 
sans invoquer le nom de Dieu, sans que cela ne leur soit une source 
de regret au jour de la résurrection». Dieu n’a imposé à Ses serviteurs 
un devoir prescrit sans qu’il ne soit limité, même II excuse ceux qui ne 
s’en acquittent pas pour des raisons quelconques sauf la mention et

(1) b Jlfti j ¿j i

r ( J ( J U ®  ^
iL L îL -J  J \ j j  * i l i  J ü  i 4j  i l™ J u l  j À j  j - » j  UJlp- o j l S

.(4^-L* £ j | j  JLk»-l 4l)l £ -ij

196



l’invocation dont Dieu n’a fixé aucune limite et nul n’aura une excuse 
pour l’avoir négligé. Il a dit: «mentionnez le nom d’Allah, debout, assis ou 
couché» [Coran IV, 103] aussi bien pendant le jour que la nuit en 
voyage et en résidence, à l’état de gêne et d’aisance, étant sain ou 
malade, en cachette et en public et en toutes circonstances. Une fois 
que les hommes ont invoqué le nom de Dieu, Dieu et ses anges prient 
pour eux.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu 
le Très Haut a dit: «Celui qui m’invoque dans son for intérieur, je le 
mentionnerai dans Mon for intérieur, et celui qui Me mentionne dans 
un public, Je le mentionnerai dans un public aussi bien meilleur». La 
prière de Dieu pour son serviteur est un éloge auprès ses anges. 
D’autres ont dit que la prière est une miséricorde divine. Quant à celle 
des anges, elle signifie les invocations et la demande du pardon pour 
eux, tout comme Dieu a dit ailleurs: «Ceux qui portent le trône et 
l’entourent exaltent les louanges de leur Seigneur, croient en Lui et 
implorent le pardon pour tous les croyants: «Seigneur, disent-ils, ta 
miséricorde et ta science s’étendent à toutes choses. Pardonne à ceux qui se 
repentent et suivent ton enseignement. Préserve-les du supplice de l’Enfer» 
[Coran XL, 7].

«Ils prient pour vous tirer des ténèbres à la lumière», grâce à Sa 
miséricorde, à Son éloge et aux invocations des anges en votre faveur, 
Il vous fait sortir des ténèbres de l’égarement et la perdition vers la 
lumière de la bonne voie et la certitude dans lês deux mondes. «Allah 
est plein d’indulgence pour les croyants». Dans le bas monde, Il leur a 
montré le chemin de la vérité plein de lumière, duquel II a égaré les 
incrédules. Quant à Sa miséricorde dans l’au-delà, ce sera leur 
assurance contre la grande frayeur au jour de la résurrection, en 
ordonnant à Ses anges d’accueillir les croyants par le mot: «Paix» et 
leur annonçant le Paradis Comme récompense.

’Omar Ben AL-Khattab rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vit une femme des captives de guerre 
serrer son fils contre sa poitrine pour l’allaiter. Il dit à ses compagnons: 
«Pensez-vous que cette femme va jeter son fils  dans le feu? Alors qu’elle en 
est capable de le faire?». Ils répondirent: «Certes non, ô M essager de
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Dieu». Il reprit: «Par Dieu, Dieu est plus clément envers ses serviteurs que 
cette femme envers son fils» (Rapporté par Boukhari][11.

«Ils seront accueillis par le mot: Paix». Dieu les saluera par le mot: 
«paix» quand II les rencontrera, comme II a dit: «Paix sera le mot de 
bienvenue de votre Maître miséricordieux» [Coran XXXVI, 58].

Quant au commentaire de Qatada, il est le suivant: «Le jour où les 
croyants rencontreront Dieu, les uns salueront les autres par le mot: 
Paix, et ceci fut soutenu par Ibn Jarir.

«Il leur prépare une belle récompense», qui sera le Paradis et ce que 
Dieu leur y a préparé comme: nourriture, boisson, vêtements, 
demeures, femmes pures, délices et paysages, ce qu’un œil n’a jamais 
vu, oreille n’a entendu et esprit humain n’a imaginé.

yâ ’ayyûha-n-nabiyyu ’innîf ’arsalnâka sâhidan wa mubassiran wa nad 
îran (45) wa d a ‘iyan ’ilâ-L-Lâhi bi’idnihî wa sirâjam munîran (46) wa 
bassiri-l-mu’minîna bi’anna lahum mina-L-Lâhi fadlan kabîran (47) walâ 
tuti‘i-l-kâfîrîna wa-l-munâfiqînà wa da‘ ’adâhum wa tawakkal ‘alâ-L- 
Lâhi wa kafa bi-L-Lâhi wakilan (48).

O Prophète, nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de la 
bonne nouvelle et prédicateur. (45) Nous t’avons envoyé pour gagner les 
hommes à Allah avec son aide. Tu es la lumière qui brille. (46) Annonce
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aux croyants qu’ils trouveront auprès d’Allah d’abondantes faveurs. (47) 
N’écoute pas les infidèles et les hypocrites. Dédaigne leurs injures. Fie-toi à 
Allah, qu’Allah te suffise comme protecteur. (48).

’Ata ben Yassar raconte: «Je rencontrai Abdullah Ben ‘Amr Ben 
AI-’As et lui dis: «Informe-moi au sujet de la description du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- telle qu’elle est mentionnée 
dans le Pentateuque». Il répondit: «Sûrement. Sa description dans le 
Pentateuque est telle qu’une partie mentionnée dans le Coran selon ce 
verset: «O Prophète, nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de 
la bonne nouvelle et prédicateur», et un refuge pour les illettrés. Tu es 
Mon serviteur et Mon Messager, je t’ai appelé Al-Moutawaqel (qui se 
fie à Dieu), ni dur, ni grossier ni vociférateur dans le marché. Tu ne 
repousses pas le mal par le mal, mais tu pardonnes et tu es clément. 
Dieu ne le rappelle à Lui avant qu’il ne redresse la religion déformée, 
et jusqu’à ce que les hommes témoignent qu’il n’y a d’autres divinités 
que Dieu. Grâce a lui, Dieu ouvre des yeux fermés, des oreilles 
sourdes et des cœurs scellés».

Wahb Ben Mounabbah a dit: «Dieu le Très Haut inspira à l’un des 
Prophètes de Bani Israël, appelé Che’ya (Josué) de haranguer les fils 
d’Israël, car: Je te ferai dire des révélations, que Je vais envoyer un 
Messager illettré parmi les illettrés. Il n’est ni rude, ni grossier ni 
vociférateur dans le marché. En vertu de.sa clémence s’il passe par 
un cierge il ne saurait l’éteindre. S'il marche sur les roseaux aucun 
bruit ne se fera entendre. Je l’envoie en tant qu’annonciateur de la 
bonne nouvelle et comme avertisseur. Il ne prononce aucune futilité. 
Grâce à lui, J’ouvrirai des yeux fermés, des oreilles bouchées et des 
cœurs scellés. Je le dirige vers toute bonne affaire, lui offre tout bon 
caractère et la tranquillité comme un vêtement, la piété comme 
emblème, la crainte de Dieu comme conscience, la sagesse comme 
paroles, la sincérité et la loyauté comme nature, le pardon comme 
qualité, la vérité comme loi, l’équité comme comportement, la bonne 
voie comme chemin, l’Islam comme religion. Il se nomme Ahmed, par 
lequel je dirige après égarement, enseigne après ignorance, élève 
après paresse, pour être reconnu après reniement, augmente après 
pénurie, enrichis après indigence, réunis après séparation, consolide 
l’entente après dispersion, rallie des cœurs après animosité, sauve de
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la perdition une grande partie des hommes, fais de sa communauté la 
meilleure suscitée parmi les autres pour ordonner le bien et 
déconseiller le repréhensible, en tant que monothéistes sincères et 
fidèles, croyant en tout ce que mes Prophètes ont apporté, en leur 
inspirant la glorification, les louanges et la proclamation de Mon Unicité 
dans les mosquées comme dans leurs assemblées, prient debout et 
assis, combattent dans mon sentier en rangs et en rampant, quittent 
leurs pays à la recherche de Ma satisfaction, purifient leurs visages et 
leurs membres (dans leurs ablutions), font don de leur sang, leur 
évangile conservé dans leur cœur, moines la nuit et lions le jour.

«Je fais des membres de sa famille et de leurs progénitures les 
premiers parmi les hommes, les martyrs et les bons serviteurs. Sa 
communauté après lui guidera les autres vers la voie droite et jugera 
d’après la loi. Je rendrai puissant quiconque les secourra et J’appuierai 
ceux qui M’invoqueront en leur faveur, je ferai le sort malheureux 
contre ceux qui s’opposeront à eux ou seront injustes à leur égard, ou 
ceux qui s’empareront d’eux quoi que ce soit. Je ferai d ’eux les 
successeurs des Prophètes, qui appelleront à leur Seigneur, qui 
ordonneront le bien et interdiront le repréhensible, qui feront la prière 
et s’acquitteront de la zakat, qui respecteront leurs pactes et 
engagements, et grâce à eux J’achèverai le bien comme Je l’ai 
débuté. Telles sont Mes grâces que Je donne à qui Je veux, et c’est 
Moi qui accorde les grandes grâces».

Ib Abbas rapporte: «Après la révélation de ce verset: «O Prophète, 
nous t’avons envoyé...» Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- envoya ‘Ali et Mou'adz au Yemen et leur recommanda: «Partez! 
annoncez de bonnes nouvelles et ne laissez pas les gens vous fuir, 
rendez les choses faciles et ne créez pas des difficultés. Dieu m’a 
révélé: «O Prophète nous t’avons envoyé comme témoin, annonciateur de 
la bonne nouvelle et prédicateur».

Le terme «comme témoin» signifie: attestant de l'unicité de Dieu et il 
n’y a d’autre Dieu hormis Lui, et comme témoin contre les hommes et 
de leurs œuvres, comme Dieu a dit: «Lorsque toi-même tu te dresseras 
contre eux comme témoin» [Coran IV, 41]. Tu annonces aux hommes 
qu'ils auront le Paradis comme récompense, et comme avertisseur pour
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les mettre en garde contre le châtiment terrible de Dieu.

«Nous t’avons envoyé pour gagner les hommes à Allah» en les 
appeilant à l’adoration de Dieu seul. «Tu es la lumière qui brille» qui 
signifie que ton appel est tellement clair comme le soleil qui brille où 
nul ne pourrait le renier à l’exception des rebelles et des impies.

«N’écoute pas les infidèles et les hypocrites. Dédagine leurs injures» 
ne leur obéissez pas et ne prête pas attention à leur méchanceté, 
plutôt pardonne-leur et passe outre de tout ce qu’ils complotent contre 
toi, et fie-toi à Allah qui les jugera.

ya  ’ayyuhâ-l-ladîna ’a* manû ’id â nakahtumu-l-mu’minâti tumma 
tallaqtumûhunna min qabli ’an tamassuhumnna famâlakum ‘alayhinna 
min ‘iddatin ta‘taddûnahâ famatti'ûhunna wa sarrihûhunna sarâhan 
jamîlan (49).

O croyants, si vous concluez une union et que vous répudiez votre 
femme avant de consommer le mariage, vous n’avez pas le droit de lui 
imposer une retraite. Consolez-la en lui faisant un don. Et rendez-lui sa 
liberté avec ménagement. (49).

Ce verset comporte plusieurs sentences et règles, entre autres on 
cite: La considération du contrat seul comme étant un vrai mariage, et 
on ne trouve pas dans tout le Coran un autre verset qui soit plus clair 
que celui-ci, en se basant sur les dires de Dieu: «avant de consommer le 
mariage». En vertu de ce verset on peut répudier les femmes avant de 
consommer le mariage. Bien que Dieu a mentionné la femme 
croyante, il ne faut pas distinguer entre une femme de condition libre 
musulmane et une autre des gens du Livre d’après l’avis unanime des 
ulémas. Selon Ibn Abbas et une foule des exégètes, il n ’y a 
répudiation s’il n’y a mariage, car Dieu a dit: «si vous concluez une union 
et que vous répudiez votre femme avant de consommer le mariage». Donc
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tout divorce doit être toujours précédé par un mariage, d’après Ach- 
Chafé' et Ahmed Ben Hanbal. Quant à Malek et Abou Hanifa, ils ont 
avancé qu’un divorce pourrait précéder un mariage, tel le cas d’un 
homme qui dit par exemple: «Si je me marie d’avec une telle elle est 
répudiée». Dans ce cas s’il se marie d’avec elle, elle sera considérée 
comme répudiée ipso facto en se basant sur son vœu. Mais la 
majorité des ulémas ont riposté que cela n’est plus agréé en se 
référant au verset précité.

Ibn Abbas a répondu aux derniers en disant: «Lorsque l’homme dit 
que toute femme que je me marie d’avec elle est répudiée, ses paroles 
n’ont aucun effet, car Dieu a dit: «O croyants, si vous concluez une union 
et que vous répudiez votre femme avant de consommer....» Ne voyez-vous 
pas que la répudiation n’aura lieu qu’après mariage?» Et dans le 
même sens, ’Amr Ben Chou'aib rapporte d’après son grand père que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le fils 
d’Adam n’a pas le droit de répudier celle qui ne possède pas».

«Vous n’avez pas le droit de lui imposer une retraite» d’après l’avis 
unanime des ulémas, toute femme répudiée avant la consommation du 
mariage n’est pas tenue de passer une période de viduité pour pouvoir 
se remarier, toutefois il y a une exception à cette règle qui concerne la 
femme qui a perdu son mari (la veuve) qui doit passer cette période 
même si son mariage n’a pas été consommé.

«Consolez-la en lui faisant un don» Le don cité dans ce verset n’est 
pas limité à la moitié de la dot si celle-ci ne lui a pas été fixée. Dieu a 
dit à cet égard: «Il vous est permis de répudier les femmes avec qui vous 
n’aurez pas consommé le mariage et à qui vous n’aurez pas fixé la dot. 
Mais adoucissez leur déception par un présent, dont l’importance variera 
suivant que vous serez riche ou pauvre. C’est là une obligation morale pour 
les gens de noble caractère» [Coran II, 236].

Il est cité dans le Sahih de Boukhari d’après Sahl Ben S’ad que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait épousé 
Oumaima Bent Charahbil. La nuit des noces, il lui tendit la main mais 
elle ie repoussa en éprouvant une certaine aversion. Il ordonna alors à 
Afeou Oussaid de lui donner le trousseau et deux vêtements, et il la 
répudia. En commentant le verset précité, ’Ali ben Abi Talha a dit: «Si
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l’homme avait fixé la dot à sa femme répudiée, il devra lui donner la 
moitié si le mariage n’est pas consommé. Au cas où cette dot n’a pas 
été fixée, il lui désigne une certaine somme suivant sa capacité».

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’innaf ’ahlalnâ laka ’azwâjaka-l-lâtî ’âT tayta 
ujûrahunna wa mâ malakat yamînuka mimma ’afa’a-L-Lâhu ‘alayka wa 
banâti ‘ammika wa banâti ‘ammâtika wa banâti hâlik wa banâti 
hâlâtika-l-lâti hâjarna ma‘aka wa-mra’atam mu’minatan ’in wahabat 
nafsahâ li-n-nabiyyi ’in ’arâda-n-nabiyyu ’ay-yastankihahâ halisata-l-laka 
min dûni-l-mu’minîna qad ‘alimnâ mâ faradnâ ‘alayhim ff ’azwâjihim 
wamâ malakat ’aymânuhum likaylâ yakûna ‘alayka harajun wa kâna-L- 
Lâhu gafûra-r-Rahîman (50).

O Prophète, nous déclarons licites tes unions avec les femmes que tu 
as dotées et les captives qu’Allah t’a livrées. Nous te permettons d’épouser 
les filles de tes oncles et de tes tantes paternels et maternels qui ont émigré 
avec toi et, si tu le désires, toute croyante qui t’aura donné son cœur. C’est 
là un privilège que nous te conférons à l’exception des autres croyants. 
Nous n’oublions pas les règles que nous leur avons prescrites à l’égard de 
leurs épouses et de leurs esclaves. Tu n’éprouveras aucune gêne. Allah est 
indulgent et miséricordieux. (50).

Dieu a rendu à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
licites les femmes auxquelles a fixé une dot, à savoir que celle-ci n’a 
pas dépassé les douze onces et demie d’argent, sauf Oum Habiba que 
le roi de l’Ethiopie, Négus, la dotée de quatre cent dinars, et Safia 
Bent Houyay qui était une femme parmi les captives, il lui a rendu sa
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liberté en l’affranchissant, et ceci constituait sa dot. Quant à Jouwairya 
Bent Al-Hareth de Bani Al-Moustalaq, qui était une affranchie 
contractuelle, il a payé le prix de son affranchissement qui fut sa dot, 
et l’épousa.

«.. Et les captives qu’Allah t’a livrées». Dieu a permis au Prophète 
d’avoir des esclaves prises des captives de guerre pour en faire des 
concubines. Parmi elles figuraient Safia et Jouwairya, comme il a été 
cité auparavant, puis Rayhana Bent Cham'oun de Bani An-Nadir et 
Marie la copte.

«Nous te permettons d’épouser les filles de tes oncles et de tes tantes 
paternels et maternels...» A cette époque, les chrétiens ne se mariaient 
qu’avec les femmes dont une parenté remontait à sept pères et plus 
les séparait. Quant aux juifs, il était permis à l’un d’entre eux d’épouser 
la fille de son frère ou de sa sœur. La loi musulmane vient abroger les 
lois suivies par les uns et les autres, en permettant d’épouser les filles 
des oncles et tantes paternels, pour abroger le degré de parenté et 
abolir les habitudes des chrétiens, ainsi que la loi juive qui permettait 
une chose odieuse.

Ibn Abi Hatem rapporte que Oum Hane’ a dit: «Le Messager de 
Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue-, voulant se fiancer à moi, je 
m’excusai et il accepta mes excuces. Dieu à cette occasion fil 
descendre ce verset: «O Prophète, nous déclarons licites les unions... 
jusquà la fin». Puis elle ajouta: Je ne lui étais pas licite étant donné 
que je n’avais pas fait la hégire avec lui, mais j ’étais des libérés». La 
hégire signifie l’émigration de La Mecque à Médine.

«... Et si tu le désires, toute croyante qui t’aura donné son cœur. C’est 
là un privilègeque nous te conférons à l’exception des autres croyants». 
Cela signifie qu’il était permis au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- de prendre comme épouse toute croyante si elle s’offrait à lui 
sans lui donner une dot, s’il le voulait.

A cet égard, Sahl Nen Sa’d As-Sa’idi raconte: «Une fem m e vint 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O 
Messager de Dieu, je  t ’offre ma personne». Elle demeura longtemps sans 
recevoir sa réponse. Un homme se leva alors et dit: «O Messager de Dieu, 
si tu ne veux pas l ’avoir comme épouse, donne-la à moi en mariage». Il lui
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demanda: «As-tu quelque chose pour lui donner comme dot?». - Non, 
répondit l ’homme, je  n’ai que mon izar que voici. Le Messager de Dieu 
répliqua: «Si tu le lui donnes, tu restes sans izar, essaye de trouver autre 
chose». Et l'homme de rétorquer: «Je ne possède rien». - Essaye d ’en 
trouver ne serait-ce qu’une bague en fer». Comme l ’homme n’a pu lui 
assurer quoi que ce soit, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit: 
«Retiens-tu quelques sourates du Coran?». -Oui, dit l ’homme, je  retiens 
telle et telle sourate et telle. Il lui cita les sourates qu’il connaît par cœur. 
Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de lui dire enfin: «Je te la 
donne en mariage contre ce que tu connais du Coran» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim et Ahmed)(1).

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit que Khawla Bent Hakim était la 
femme qui s’est offerte au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, et elle était une femme vertueuse. Mais d’autres ont rapporté 
que plusieurs étaient celles qui avaient donné leur cœur au Prophète - 
qu’Aliah le bénisse et le salue-. Et Ibn Abbas d’affirmer: «Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne s’est marié d’avec aucune 
de ces femmes-là, même si cela lui était permise, car tout dépendait 
de sa volonté».

En commentant les paroles divines: «C’est là un privilège que nous 
te conférons à l’exception des autres croyants», Ikrima a dit: «La femme 
qui donne son cœùr au Prophète, n’est plus permise à un autre que 
lui. Lorsqu’une femme s’offre à un homme, elle ne lui est permise tant 
qu’il ne lui donne pas la dot après la consommation du mariage». 
Quant à l’interprétation de Qatada, elle est la suivante: «Il n’est pas
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permis à une femme qui donne son cœur à un homme sans qu’il y ait 
un tuteur légal et une dot, exception faite pour le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-».

«Nous n’oublions pas les règles que nous leur avons prescrites à 
l’égard de leurs épouses et de leurs esclaves». On entend par cela que 
l’homme ne peut avoir plus que quatre femmes à la fois en dehors des 
esclaves dont leur nombre est illimité. Dans chaque mariage, il doit y 
avoir un tuteur légal, une dot fixée et des témoins. Mais le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- en était exempt, et ceci afin qu’il n’y ait 
sur lui aucune charge embarrassante.
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turjî man tasît’u minhunna wa tu’wT ’ilayka man tasâA’u wa man-i- 
btagayta mimman ‘azalta falâ junâha ‘alayka dâlika ’adna' ’an taqarra 
Vyunuhunna walâ yahzanna wa yardayna bimâA ’âAtaytahunna 
kulluhunna wa-L-Lâhu ya‘lamu mâ fi qulûbikum wa kâna-L-Lâhu 
Âlîman Halîman (51).

Tu laisseras celle que ta voudras et tu prendras celle que tu voudras. 
Tu pourras reprendre celle que tu as délaissée. Ainsi tes femmes 
accepteront mieux leur destin, ne récrimineront pas et seront satisfaites de 
ce que tu leur accordes. Allah lit dans vos cœurs. Allah est omniscient et 
toute compassion. (51).

Dieu a donné le choix au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’épouser celle qu’il voulait parmi les femmes qui s’étaient 
offertes à lui, ou de la faire attendre. Il pouvait aussi reprendre celle 
qu’il a délaissée pour l’héberger, et il n’y a là aucun reproche à lui 
adresser. Ach-Cha‘bi a dit: «Il s’agit des femmes qui s’étaient offertes 
au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il a épousé une partie 
d’elles et fait attendre d’autres qui demeuraient sans mariage après lui, 
et Oum Charik était l’une d’elles. Mais d’autres exégètes ont avancé
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que ce verset a donné la liberté au Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, sans aucun reproche, de se marier avec qui il 
veut, faire attendre qui il veut, d’avoir des rapports avec qui il veut 
etc... Quant à lui, il consacrait à chacune de ses femmes un jour 
déterminé afin d’être équitable.

Les Chafei’tes et autres ont répondu que ce partage ne lui était 
pas d’obligation en vertu de ce verset. A ce propos, Boukhari rapporte 
que ‘Aicha a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- demandait l’autorisation de chacune de ses femmes pour se 
rendre chez une autre après la révélation de ce verset: «Tu laisseras 
celle que tu voudras et tu prendras celle que tu voudras...» On dit à Aicha: 
«Que disais-tu à cet égard?» Elle répondit: «Si cela dépendait de moi, 
j ’aurais voulu que le Messager de Dieu demeurer avec moi tout le 
temps sans cohabiter avec aucune des autres épouses».

«Ainsi tes femmes accepteront mieux leur destin, ne récrimineront pas 
et seront satisfaites de ce que tu leurs accordes». C’est à dire: Lorsque tes 
femmes^ont au courant que Dieu ne te reproche rien une fois ce 
partage fait selon ton désir, qui est une option et non une obligation, 
elles seront satisfaites, ne ressentiront aucun chagrin et reconnaîtront 
ton équité à leur égard. Car Dieu sait ce qui est dans les cœurs des 
hommes en préférant des femmes à d’autres étant charmés par la 
beauté ou autre cause. ‘Aicha rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- partageait les nuits entre ses épouses 
avec équité et disait: «Grand Dieu, voilà mon comportement vis-à-vis 
de ce que je possède, ne me reproche pas à cause de ce que Tu 
possèdes et je ne le possède pas». Il s’agit du cœur.
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lâ yahillu laka-n-nisâ',u mim ba‘du wala1 ’an tabaddala bihinna min ’- 
azwâjin walaw ’a‘jabaka husnuhunna ’illâ mâ malakat yamînuka wa 
kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli say’i-r-Raqîban (52).

Il ne t’est plus permis désormais de prendre d’autres femmes ou
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d’échanger celles que tu as, même si tu étais attiré par la grâce de 
certaines d’entre elles. Tu peux avoir d’autres captives. Allah veille à tout. 
(52).

Ce verset constitue une grande considération que Dieu avait 
conférée aux femmes du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
pour avoir opté pour son Messager et la vie future. Car on a avancé 
auparavant que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
donné le choix à ses femmes de rester avec lui en supportant la vie 
austère ou de demander le divorce, et elles ont toutes à l’unanimité 
opté pour demeurer avec lui. Et pour parachever Sa grâce pour elles, 
Dieu a interdit au Prophète d’épouser d’autres ou de changer l’une 
d’elles. Mais plus tard, cette interdiction fut levée, et le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de sa part n’en a pas abusé afin 
que ses femmes restassent reconnaissantes envers lui. A cet égard, - 
Aicha a rapporté: «Dieu a permis au Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- d’épouser la femme qu’il voulait, jusqu’à sa mort».

Ibn Abi Hatem rapporte que Oum Salama a dit: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne mourut avant que Dieu ne lui 
ait rendues licites toutes les femmes sauf celles dont la loi l’interdisait. 
Tel est le sens des dires de Dieu: «Tu laisseras celle que tu voudras..». 
Ce verset abroge celui qui s’ensuit.

D’autres ont dit: «Il faut interpréter ce verset: «Il ne t’est plus 
permis désormais de prendre d’autres femmes» de la façon suivante: Il ne 
t’est plus permis d’épouer d’autres femmes que celles que nous avons 
déjà montrées, à savoir: tes femmes auxquelles tu as donné leur 
douaire, les captives que Dieu t’a destinées, les filles de tes oncles et 
tantes paternels et maternels, et celles qui se sont offertes à toi.

Ibn Jarir apporte d’après Ziad qu’un homme des Ansars demanda 
à Oubay Ben Ka‘b: «Que penses-tu si toutes les femmes du Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- étaient mortes, n’aurait-il pas le droit 
de se remarier?». Il lui répondit: «Et qu’est-ce qu’il l’en empêche?». 
L’Ansarien répliqua: «Les dires de Dieu: «Il ne t’est plus permis 
désormais de prendre les femmes...» Oubay rétorqua: «Dieu lui a permis 
de se marier d’avec certaines femmes en lui disant: «O Prophète, nous 
déclarons licites tes unions avec les femmes que tu as dotées...», puis il lui
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dit: «Il ne t’est plus permis...» De sa part, Ibn Abbas a commenté le 
verset sus-mentionné et a précisé que Dieu a ordonné au Prophète de 
n’épouser que le croyantes, c’est à dire les musulmanes. Puis il a 
récité: «Celui qui nie les commandements de la foi perd le bénéfice de sa 
bonne conduite» [Coran V, 5].

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’am anû lâ tadhulû buyûta-n-nabiyyi ’illâA ’an yu’d 
ana lakum ’ilâ ta ‘âmin gayra nâzirîna ’inâhu walâkin ’id â  du‘îtum  
fadhulu fa’idâ ta ‘imtum fa-ntasirû walâ musta’nisîna lihadîtin ’inna d 
âlikum kâna yu’dî-n-nabiyya fayastahî minkum wa-L-Lâhu lâ yastahî 
mina-l-haqqi wa ’idâ sa’altumûhunna matâ'an fas’alûhunna min wara’i 
hijâbin d âlikum ’atharu liqulûbikum wa qulûbihinna wamâ lakum ’an 
tu’du rasûla-L-Lâhi wala ’an tankihtî ’azwâjahû mim ba‘dihT ’abadan 
’inna d âlikum kâna ‘inda-L-Lâhi ‘azîman (53) ’in tubdû say’an ’aw 
tuhfûhu fa’inna-L-Lâha kâna bikulli say’in ‘Alîman (54).

O croyants, n’entrez pas dans la demeure du Prophète que s’il vous a 
invités à partager sa nourriture. Evitez de vous y trouver à l’heure du 
repas. Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, après avoir mangé, 
retirez-vous, sans vous livrer à des conversations familières. Car cela pèse 
au Prophète. Il n’ose pas vous le dire, mais Allah n’hésite pas à dire la 
vérité. Si vous demandez quelque chose à ses femmes, isolez-vous d’elles 
par un voile. Vos cœurs et les leurs se conserveront plus purs. Evitez 
d’offenser l’Envoyé d’Allah. N’épousez pas les femmes qui auront partagé
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sa couche. Ce serait un péché impardonnable aux yeux d’Allah. (53) Ce 
que vous laissez paraître au grand jour et ce que vous cachez, Allah le sait. 
(54).

Ce verset, d’après les exégètes, est celui qui impose aux femmes 
du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de porter le voile, et il y a 
là des règles et de sentences de politesse légale.

' ’Omar Ben Al-Khattab a dit: «Mes propositions ont coïncidé avec 
trois versets que Dieu a fait descendre, à savoir: Je dis: «O Messager 
de Dieu, si tu as pris la station d’Ibrahim comme lieu de prière?». Dieu 
fit révéler ce verset: «Et nous avons érigé en lieu de prière la station 
d’Abraham» [Coran I, 125]. Je lui dis aussi: «O Messager de Dieu, il y 
a le pervers comme il y a le pieux qui rentrent chez toi, pourquoi 
n’ordonnes-tu pas à tes femmes d’être voilées?» Dieu fit desendre ie 
verset du voile. La troisième est la suivante: Les femmes du Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue-, portées par leur jalousie les unes des 
autres, s’accordèrent à jouer un rôle contre lui. Je leur dis alors: «S’il 
vous répudie, il se peut que son Seigneur lui donne en échange de meilleures 
épouses que vous...» [Coran LXVI, 5] et le verset fut révélé comme tel. 
Dans une version rapportée par Mouslim, il y avait aussi l’affaire des 
captifs de Badr qui fut sa quatrième proposition.

Al-Boukhari rapporte que Anas a raconté le récit suivant: «Le jour 
où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- épousa Zainab Bent 
Jahch, il invita les hommes au repas de noces. Le repas terminé, il 
s’apprêta à se lever, mais les hommes demeurèrent assis s’entretenir. 
Il se leva enfin, et un petit groupe se leva à son tour, mais les autres 
restèrent assis continuer leur conversation, ils étaient au nombre de 
trois. Voulant rentrer chez lui, il constata que ces trois individus étaient 
toujours assis. Après leur départ, continua Anas, je le fis savoir. Il 
rentra alors chez son épouse, et à ce moment le verset du voile fut 
révélé, et Dieu a dit: «O croyants, n’entrez pas dans la demeure du 
Prophète que s’il vous a invités à partager sa nourriture. Evitez de vous y 
trouver à l’heure des repas. Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, 
après avoir mangé, retirez-vous..».

Anas Ben Malek rapporte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue-, à la consommation du mariage avec l’une de ses 
femmes, prépara un repas. Oum Soulaim fit à cette occasion du Hays 
(un mets composé de dattes, du beurre, du lait et de farine) contenu 
dans une petite écuelle et me dit: «Va saluer le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de ma part et dis-lui qu’il accepte ceci 
car nous lui devons beaucoup». A cette époque il y avait une famine, 
je pris l’écuelle et la donna au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- en lui transmettant les paroles de Oum Soulaim. Il le 
regarda puis me dit: «Mets-la dans un coin de la maison et va 
m’appeler tel et tel» en me citant plusieurs personnes, et ajouta: «Ainsi 
que tout musulman que tu rencontres». Je m’exécutai, dit Anas, et je 
revins chez lui alors que la maison était pleine d’hommes, ainsi que la 
pièce annexe et sa chambre».

Ibn Abi Hatem demanda alors à Anas: «O Abou Othman, quel 
était le nombre des invités?». Anas répondit: «Trois cents à peut 
près» et ajouta: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- me demanda alors de lui apporter l’écuelle. En la lui apportant, 
il mit sa main là-dessus et invoqua Dieu, puis dit: «Telle est la 
volonté de Dieu». Ensuite il dit: «Que chaque dix hommes entrent, 
prononcent le nom de Dieu et que chacun prenne de ce qui se trouve 
devant lui». Les hommes entrèrent et mangèrent tous sans exception. 
A la fin, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- me 
chargea d’enlever le reste du repas. Je pris l’écuelle et regardai 
dedans, et je ne sais pas si le contenu était plus abondant avant ou 
après le repas.

Le repas terminé, certains des compagnons restèrent à la maison 
pour s’entretenir alors que la nouvelle mariée tournait son visage vers 
le mur. Comme la conversation dura longtemps, elle causa de la 
perplexité au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
était le plus pudique. Il se leva ensuite pour entrer chez ses femmes. 
En le voyant les hommes constatèrent que leur présence avait pesé 
lourd sur lui, et ils partirent. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- rentra alors chez lui, du moment où je me trouvais dans sa 
chambre. Il demeura une certain temps, puis il reçut cette révélation: 
«O croyants, n’entrez dans la demeure du Prophète que s’il vous a
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Invités..» Et Anas de terminer: «Je fus le premier des hommes qui 
entendit réciter ces versets (Rapportépar ton Abi Hatem)(1).

Dans ce verset, Dieu avertit les hommes d’entrer dans les 
demeures du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- sans son 
autoribation, comme ils faisaient du temps de l’ignorance et au début 
de l'Islam, afin de respecter le caractère sacré des maisons. Puis 
Dieu fa it exception à cela en ajoutant: «que s’il vous a invités à 
partager sa nourriture». Dans une autre traduction du verset, il est dit: 
«sans être là à attendre sa cuisson» qui veut dire: N’attendez pas 
que le repas soit préparé pour saisir cette occasion et entrer, car 
Dieu répugne cela.

«Lorsque vous êtes invités, présentez-vous et, après avoir mangé,
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retirez-vous». Il est cité dans un hadith authentifié que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «si on m’invitait à prendre 
un bras d’un mouton (rôti), j ’aurais répondu à cette invitation. Et si on 
m’offrait un pied de mouton, je l’aurais accepté. Lorsque vous terminez 
le repas dispersez-vous, car votre présence pourrait gêner votre hôte». 
C’est pouquoi Dieu a dit ensuite: «sans vous livrer à des conversations 
familières», comme il en fut de ceux qui sont demeurés chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lors du repas des noces. 
«Car cela pèse au Prophète. Il n’ose pas vous le dire» en vous chassant 
de chez lui à cause de sa pudeur, et il répugna à vous le demander. 
«Mais Allah n’hésite pas à dire la vérité», c’est pourquoi il vous interdit 
d’agir ainsi.

«Si vous demandez quelque chose à ses femmes, isolez-vous d’elles par 
un voile». Ce qui signifie: Comme Je vous ai interdit d’entrer chez elles, 
ainsi Je vous interdis de les regarder absolument. Et si vous désirez 
un objet quelconque de chez elles, demandez-le en se tenant derrière 
un voile, car «Vos cœurs et les leurs se conserveront plus purs». Voilà Mes 
enseignements que je vous ordonne de suivre.

«Evitez d’offenser l’Envoyé d’Allah. N’épousez pas les femmes qui 
auraient partagé sa couche. Ce serait un péché impardonnable aux yeux 
d’Allah» Ibn Abbas a dit que ce verset fut révélé au sujet d’un homme 
qui pensait à épouser une des femmes du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- après sa mort. Un homme demanda à Soufian: 
«s’agit-il de ’Aicha?». Il lui répondit: «C’est ce qu’on m’avait dit». Quant 
à As-Souddy, il a précisé que cet homme était Talha Ben Oubaidallah, 
et le verset de l’interdiction le concernait. Les ulémas s’accordent que 
toute femme qui avait partagé la couche du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sera interdite à quiconque après lui, car elles 
seront ses épouses dans la vie future comme elles l’étaient dans le 
bas monde, et en plus elles sont considérées comme étant les mères 
des croyants. Dieu montre la gravité de ce faire en disant: «Ce serait 
un péché impardonnable».

«Ce que vous laissez paraitre au grand jour et ce que vous cachez, 
Allah le sait». C’est à dire, ce que vous faites en public et ce que vous 
dissimulez dans votre for intérieur, Dieu le sait, car «Allah surprend les
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regards indiscrets et les secrets des cœurs» [Coran XL, 19].

A ce propos, Ibn Abbas a raconté: «Un cousin paternel de l’une 
des femmes du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - est venu 
chez elle pour s’entretenir. Comme le Messager de Dieu éprouva une 
certaine répugnance, ce cousin dit: «Il m’empêche de causer avec ma 
cousine, après sa mort je me marierai d’avec elle». Ce verset fut alors 
révélé, et cet homme, comme a ajouté Ibn Abbas, a affranchi un 
esclave, a mis dix chameaux pour être montés dans le service de Dieu 
et a accompli le pèlerinage à pied, pour expier son faire.

lâ junâha ‘alayhinna fT ’a b a’ihin wala ’abna ’ihinna wala ’ihwânihinna 
waîa ’abna’i ’ihwânihinna wala ’abna’i ’ahawâtihinna walâ nisîi ’ihinna 
walâ mâ malakat ’aymânuhunna wa-t-taqîna-L-Lâha ’inna-L-Lâha kâna 
‘alâ kulli say’in sahîdan (55).

Les épouses du Prophète peuvent se montrer sans voile devant leurs 
pères, leurs enfants, leurs frères, leurs neveux, leurs amies et leurs esclaves. 
Qu’elles craignent Allah. Allah est témoin de tout. (55).

Dieu, après avoir imposé aux femmes du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - de se voiler devant les hommes, a fait exception 
de certains qu’il a énumérés dans le verset précité, tout comme II a dit 
ailleurs en parlant de la parure des femmes en général: «... de ne 
laisser voir les parties découvertes de leur corps qu’à leurs époux, à leurs 
père et mère, aux père et mère de leur époux etc...» [Coran XXIV, 31].

«Leurs amies» qui sont les femmes musulmanes croyantes» «et 
leurs esclaves» femelles et non les mâles, comme on l’a commenté 
auparavant. «Quelles craignent Allah! Allah est témoin de tout» de ce 
qu’elles font en cachette et en public, car II voit tout.
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’inna-L-Lâha wa mala ’ikatahû yusallûna ‘alâ-n-nabiyyi ya ’ayyuhâ-l-lad 
îna amanû sallû ‘alayhi wa sallimû taslîman (56).

. Allah et ses anges prient pour le Prophète. O croyants, priez pour lui 
et louez-le (56).

Abou AI-’Alya, comme a rapporté Boukhari, a dit que la prière de 
Dieu pour son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- signifie 
l’éloge, et celle des anges est leur invocation en sa faveur. Pour Ibn 
Abbas cette prière est leur bénédiction. Et Soufian de dire à son tour: 
La prière da Dieu est sa miséricorde, et celle des anges la demande 
du pardon pour lui.

Que ce soit l’un ou l’autre, Dieu fait savoir à Ses serviteurs la 
place qu’il réserve à Son Prophète auprès de Lui, qui sera la plus 
élevée dans «L’illiyine». Il fait son éloge devant les anges les plus 
rapprochés de Lui, et ceux-ci à leur tour prient pour lui. Il ordonne 
également aux habitants de la terre de prier pour lui et de le saluer, 
afin que cela lui soit fait dans les deux mondes: céleste et terrestre.

Ibn Abbas rapporte: «Les fils d’Israël avaient demandé à Moïse - 
que Dieu le salue-: «Ton Seigneur prie-t-ll?». Dieu à ce moment 
l’interpella: «O Moïse, ils viennent de te demander si Je prie? réponds- 
leur: «Oui. Mes anges et Moi, prions pour les Prophètes et les 
Messagers», Dieu fit descendre sur Son Prophète: «Allah et ses anges 
prient pour le Prophète. O croyants, priez pour lui et louez-le».

Dieu aussi prie pour Ses serviteurs croyants, comme II a dit: «- 
Allah et ses anges prient pour vous» [Coran XXXIII, 43].

Il est dit dans un hadith: «Dieu et ses anges prient pour ceux- qui 
font la prière en se tenant à droite des rangs». Plusieurs hadiths ont 
parlé de la façon de faire la prière pour le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et nous allons nous contenter de rapporter 
quelques-uns:

- En interprétant ce verset, Ka‘b ben ‘Oujra rapporte qu’on a
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demandé «O Envoyé de Dieu, nous savons bien comment on te salue, 
comment prions-nous pour toi (ou sur toi)?». Il répondit: «Dites: «Grand 
Dieu, prie pour Mouhammad et pour la famille de Mouhammad, comme 
Tu as prié pour la famille de Ibrahim, Tu es digne de louange et de gloire. 
Bénis Mouhammad et la famille de Mouhammad, comme Tu as béni 
Ibrahim et la famille de Ibrahim, Tu es digne de louange et de gloire» (- 
Rapporté par Boukhari)a>. A savoir que le salut sur le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, est celui qu’on prononce dans la 
prière lors du tachahoud: Que le salut soit sur toi ô Prophète, ainsi que 
la miséricorde de Dieu et sa bénédiction».

-Abou Mass'oud Al-Ansari rapporte: «Alors que nous étions dans 
une assemblée chez Sa‘d Ben ‘Obada, le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - vint nous rejoindre. Bachir Ben Sa’d lui dit: «O 
Envoyé de Dieu, Dieu nous a ordonné de prier pour toi, comment 
devrons-nous faire cette prière?». Il garda le silence longuement au 
point où nous souhaitions ne plus poser une question pareille. Puis il 
nous répondit: «Dites: «Grand Dieu, prie pour Mouhammad ainsi que 
pour la famille de Mouhammad, comme Tu as prié pour Ibrahim et pour la 
famille de Ibrahim. Bénis Mouhammad et la famille de Mouhammad 
comme Tu as béni la famille de Ibrahim, dans les mondes. Tu es digne de 
louange et de gloire». Quant aux salutations, elles sont comme vous les 
savez» (Rapporté par Mouslim](2).
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L'imam Ach-Chafé’i a déduit que toute prière non terminée par la 
salutation sur le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- lors du 
dernier tachahoud, est invalide. Mais les autres ulémas avaient une 
opinion différente qui la contredit, mais aucune unanimité sur ce point 
n’est connue ni dans le passé ni dans la période contemporaine. Et 
c’est Dieu qui est le plus savant.

Les mérites de prier pour le Prophète.
T irm idzi rapporte d ’après A bdullah Ben M ass'oud, que le 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui sera 
le plus rapproché de moi au jour de la résurrection est celui qui aura prié le 
plus pour moi».

Tirmidzi rapporte aussi, d’après Oubay Ben Ka‘b, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après l’écoulement des deux 
tiers de la nuit, disait: «Hommes! Invoquez Dieu! Invoquez Dieu! Le grand 
bruit retentit et sera suivi par un autre! La mort arrive avec ce qu’elle 
porte (comme affres), la mort arrive avec ce qu’elle porte». Oubay lui 
demanda: «O Envoyé de Dieu, je multiplie souvent la prière pour toi. 
Combien dois-je le faire?». Il lui répondit: «Autant que tu voudras». -Dois- 
je consacrer le quart (de mon temps)? dis-je. Il répliqua: «Autant que tu 
voudras, et si tu veux augmenter ce sera un bien pour toi». -La moitié?. - 
Autant que tu voudras, et si tu veux augmenter ce sera un bien pour toi. - 
Les deux tiers?. -Autant que tu voudras, et si tu veux augmenter, ce sera 
un bien pour toi. Alors, reprit Oubay, je consacrerai tout mon temps à le 
faire. Et le Prophète de répondre: «Cela te soulage de toute angoisse et 
absout tes péchés» (Rapportépar Tirmidzi)(I).

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abdul Rahman Ben ‘Awf, que le
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Messager de dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva pour entrer 
là où il gardait les biens des aumônes, se dirigea vers la qibla et se 
prosterna. Il demeura prosterné si longuement au point que je  crus 
qu’il fut rappelé à Dieu. Je m’approchai de lui et m’assis. Il leva alors 
la tête et demanda: «Qui es-tu?». -Abdul Rahman, répondis-je. Que 
veux-tu?. Je répliquai: «O Envoyé de Dieu, tu t ’es prosterné si 
longuement au point que j ’ai cru que tu es mort!». Il me dit: «Gabriel 
vint m’annoncer la bonne nouvelle que Dieu - à Lui la puissance et la 
gloire -a dit: «Quiconque prie pour toi, je prie pour lui, et quiconque te 
salue, Je le salue»; Alors je  me prosternai devant Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- en signe de reconnaissance».

L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque prie pour moi une seule 
fois, Dieu prie pour lui dix fois autant et lui efface dix péchés».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Dzarr, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’avare est celui qui, en me 
mentionnant devant lui, ne prie par pour moi».

Tirmidzi Rapporte d’après Abou Houraira, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Sera humilié quiconque ne 
prie pas pour moi en me mentionnant devant lui; quiconque dont ses péchés 
ne sont pas absous du début à la fin  du mois de Ramadan; et quiconque 
dont ses parents avaient atteint l’âge de vieillesse auprès de lui et n ’entre 
pas au Paradis (en les traitant comme il se doit)(I).

Tous ces hadiths montrent l’obligation de prier pour le Messager 
de Dieu chaque fois que son nom est mentionné. D’autres ont précisé 
qu’une fois le nom du Messager de Dieu est mentionné dans une 
assemblée il suffit de prier pour lui une seule fois, mais si on multiplie 
cette prière, ce n’est qu’une recommandation. A ce propos, on cite à 
l’appui ce hadith rapporté par Tirmidzi, d’après Abou Houraira, dans 
lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Des
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gens ne se réunissent dans une assemblée et ne prient pas pour leur 
Prophète, sans que cela ne leur soit une amertume au jour de la 
résurrection, car Dieu pourra les châtier comme II pourra leur pardonner».

Chapitre.
La prière pour des gens autres que les Prophètes, était un sujet 

de discussion entre les ulémas. Pour ce qui est des familles des 
Prophètes, il est permis d’après l’avis unanime, de dire par exemple: 
«Grand Dieu, prie pour Mouhammad et la famille de Mouhammad, 
pour ses épouses et pour sa progéniture» . Q uant aux autres  
personnes, certains ont dit que cette prière est tolérée, en se basant 
sur les dires de Dieu: «Allah et ses anges prient pour vous» [Coran 
X X X III, 43] et «Prélève sur leurs biens un impôt pour les purifier et 
ennoblir leurs âmes. Prie pour eux» [Coran Ix, 103] ainsi que sur un 
hadith rapporté par Abdullah Ben Abi Awfa dans lequel, il a dit: «- 
Lorsque des gens apportaient au M essager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- une aumône (pour la donner aux pauvres), il 
invoquait Dieu et disait: «Grand Dieu, prie pour eux». Mon père lui 
apporta la sienne, et le Prophète de dire: «Grand Dieu, prie pour la 
famille de Abi Awfa».

Mais la majorité des ulémas ont précisé qu’il ne faut prier que 
pour les Prophètes, car cette prière est devenue un emblème pour eux 
quand on les mentionne, et personne autre qu’eux n’est digne de cette 
prière. On ne dit pas par exemple: «Grand Dieu prie pour Abou Bakr», 
ou pour autres que lui, tout comme on n’a pas le droit de dire;» «- 
Mouhammad à lui la puissance et la gloire» même si cette formule 
donne ce sens ou quelque chose semblable. Cette catégorie des 
ulémas se sont référés au Livre de Dieu et à la sunna du Prophète qui 
consiste à invoquer Dieu pour eux.

Quant aux salutations, Al-Jouwaini a avancé qu’elles sont en tant 
qu’une prière et on ne doit pas les fa ire en généra l, car elles  
concernent les Prophètes en toute exclusivité. Par exemple on ne dit 
pas «Ali que Dieu le salue», s’agit-il des morts ou des vivants. Quant 
aux vivants, il suffit de dire: «Que la paix soit sur vous, ou avec vous», 
d’après l’avis unanime des ulémas.
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Et l’auteur de cet ouvrage de conclure: On trouve dans les livres 
traitant de la tradition prophétique, ou autres livres, certains auteurs qui 
mentionnent le nom de ‘Ali en lui préservant le salut de Dieu en dehors 
des autres califes tels que Abou Bakr ou ‘Omar ou autres. Bien que le 
sens de cette salutation est admissible, il ne faut pas que cela lui soit 
réservé en dehors des autres, mais on doit être équitable en vénérant 
ces califes et les louant pour ce qu'ils avaient fait pour la communauté 
musulmane. Ikrima rapporte que Ibn Abbas dit qu’il ne faut prier que 
pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, mais on est tenu de 
demander le pardon et l’absolution pour tous les musulmans hommes 
et femmes.

A ce propos, on a raconté que ‘Omar Ben Abdul-'Aziz avait 
envoyé une certaine lettre dans laquelle il a écrit: «Hommes! Il en est 
des gens qui désirent la vie présente en accomplissant les œuvres 
pour l’au-delà, et certains ont fait une innovation en priant pour leurs 
califes et commandants (émirs des croyants) tout comme ils le font 
pour le Prophète. Lorsque tu reçois cette lettre, ordonne aux hommes 
de consacrer leur prière pour les Prophètes exclusivement et que leurs 
invocations soient faites en faveur de tous les musulmans».

An-Nawawi a averti les hommes en disant: «Lorsque l’un d’entre 
vous prie pour le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, qu’il joigne 
la salutation à la prière, et qu’il ne dise pas seulement: «Dieu prie pour 
Mouham m ad» sans dire: «et le salue-le». Et qu’il ne dise pas 
seulement: «Dieu salue Mouhammad» sand dire: «et prie pour lui (ou 
sur lui)». Ce qu’il a avancé se base sur les dires de Dieu: «O croyants, 
priez pour lui et louez-le».

’inna-l-ladîna yu’dûna-L-Lâha wa rasûlahû la‘anahumu-L-Lâhu fî-d- 
dunyâ wa-l-’îf hirati wa V adda lahum ‘adâbam muhînan (57) wa-l-lad 
îna yu’dûna-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti bigayri mâ-ktasabû faqadi-
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htamalû buhtânan wa ’itmam-mubînan (58).
Ceux qui offensent Allah et Son Prophète seront maudits dans ce 

monde et dans l ’autre et subiront un châtiment atroce. (57) Ceux qui 
offensent sans motif les croyants ou les croyantes endossent une lourde 
responsabilité et commettent un énorme péché. (58).

Dieu m enace ceux qui font tort à Lui et à Son Prophète, en 
commettant toute interdiction à Ses prescritpions, ou en nuisant au 
Prophète soit en paroles soit en actes.

Il est cité dans les deux Sahih d’après Abou Houraira, que le  
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu - à Lui 
la puissance et la gloire- dit: «Le fils d’Adam Me nuit, il injurie le temps, 
or le temps c’est Moi, Je fais succéder les nuits aux jours» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim et Nassai)(1>..

Du temps de la Jahilia (l’ignorance) les hommes disaient souvent: 
«Quel mauvais destin» ou «que ce temps soit maudit». Ils imputaient 
tout ce la au tem ps et l’injuriaient, ignorant que l’au teur de ces  
événements est Dieu -à lui la puissance et la, gloire-.

Bien que Ibn Abbas précise que le verset précité fut révélé au 
sujet de ceux qui ont critiqué le mariage du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- d’avec Saifa Bent Houyay Ben Akhtab, mais il 
s’avère qu’il a une portée plus générale et touche quiconque aura nui 
au Prophète en quoi que ce soit. Car obéir au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- c’est obéir à Dieu. A cet égard, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Craignez Dieu en mes 
compagnons et ne les prenez pas comme cible après moi. Celui qui les 
aime, m ’aura aimé, celui qui les méprise, m ’aura méprisé, celui qui leur a 
nui, m'aura nui, et celui qui m ’aura nui, aura nui à Dieu, enfin qui aura nui 
à D ieu, peu s ’en fa u t  q u ’i l  le saisisse (R apporté par Ahm ed et 
Tirmidzi)(3).
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«Ceux qui offensent sans motif les croyants ou les croyantes» en leur 
attribuant des choses qu’ils ne les ont pas faites«endossent une lourde 
responsabilité et subiront un châtiment atroce» Pour commettre un tel 
péché, il suffit à un homme de leur imputer ce qu’ils n’ont pas commis 
en forgeant de mensonges sur eux pour les dénigrer. Entrent dans 
cette catégorie, ceux qui mésestiment les compagnons de l’Envoyé de 
Dieu en leur imputant des choses dont ils en sont innocents. Ils les 
décrivent autrem ent que Dieu en a parlé d’eux. Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- a fait savoir qu’il est satisfait des Mouhajirines 
et des Ansariens et les a loués. Mais ces ignorants les ont insultés et 
dénigrés en racontant d’eux des choses qu’ils n’ont pas commises. En 
vérité, ces hommes-là, les ignorants, louent ceux qui sont méprisés et 
méprisent ceux qui sont ioués.

’Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Quelle est la 
plus grave usure aux yeux de Dieu?». Ils répondirent: «Dieu et Son 
Messager sont les plus savants». Il répliqua: «La plus grave usure est 
l’attentat à la pudeur d’un musulman», puis il récita: «Ceux qui offensent 
sans motif les croyants ou les croyantes endossent une lourde responsabilité 
et commettent un énorme péché» (Rapporté par Ibn Abi Hatem](1).
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yâ ’ayyuhâ-n-abiyyu qui li’azwâjika wa nisât ’i-l-mu’minîna yudnîna
alayhinna min jalâbîbihinna dâlika ’adna ’ay-yu‘rafna falâ yu’dayna wa 
kâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîman (59) la ’il-lam yantahi-l-munâfiqûna wa- 
1-lad îna fî qulûbihim maradun wa-l-murjifûna fî-l-m adînati 
lanugriyannaka bihim tumma lâ yujâwirûnaka fiha' ’illâ qalîlam (60) 
marûnina ’aynamâ tuqifiï ’uhidû wa quttilû taqtîlan (61) sunnata-L- 
Lâhi fî-l-ladîna halaw min qablu wa lan tajida lusunnati-L-Lâhi tabdîlan

O Prophète, e à tes épouses, à tes filles et aux croyantes
de rabattre leurs voiles sur le front. Cela permettra de les distinguer et les 
mettra à l’abri de démarches incorrectes. Allah est tout pardon et toute 
mansuétude. (59) Si les hypocrites, les sceptiques, les alarmistes de Médine 
ne cessent leurs agissements, nous te lâcherons contre eux et les jours qu’il 
leur reste à passer près de toi son comptés. (60) Maudits, ils seront 
capturés et impitoyablement mis à mort en tous lieux. (61) Ainsi Allah s’est 
comporté envers les générations précédentes. La règle d’Allah est 
immuable. (62).

Dieu ordonne à son Prophète -  qu’Allah le bénisse et le salue - de 
demander aux croyantes, surtout ses femmes et ses filles, en vertu de 
leur place, de se couvrir de leurs voiles, car cela est plus à même de 
les faire reconnaître des autres femmes impies (ou selon une autre 
interprétation: de rapprocher un pan de leur vêtement, qui est comme 
un izar, de leur visage).

Ibn Abbas a dit: « A  celles qui sortent de leurs maisons, parmi les 
m usulm anes, D ieu ordonne de se co uvrir les visages par leurs 
«jalabibs» (qui est un vêtement long et large tel un abaya) et de ne 
laisser m ontrer qu ’un seul œ il» . Une interprétation soutenue par 
Mouhammad Ben Sirine. Oum Salama, de sa part, a dit: «Lorsque ce 
verset fut révélé, les femmes Ansariennes sortirent de chez elles telles

(62).
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de corbeaux à cause de leur jilbab qu’elles portaient sur leurs têtes».

Soufian Al-Thawri a commenté cela en disant: «Il n’y a aucun mal 
à regarder une femme et sa parure parmi les gens du Livre, mais cela 
fut interdit aux croyants de peur de la sédition et de la tentation, et non 
pas à l’égard de leur caractère sacré, en se basant sur les dires de 
Dieu «et aux croyantes».

A s-S o ud d y a dit: «Parm i les pervers de Médine, il y avait des 
hommes qui sortaient la nuit une fois l’obscurité enveloppant la ville, 
pour se montrer devant les habitantes de Médine. Comme les sentes 
de cette ville sont étroites, les femmes de Médine sortaient pour 
satisfaire leur besoin, et étaient contraintes à le faire dans des lieux 
proches. Ces pervers les guettaient, et quand ils apercevaient des 
femmes qui portaient des jilbabs, ils savaient qu’elles sont des femmes 
libres de condition et les laissaient. Quant à l’esclave qui ne portait pas 
le jilbab, ils l’attaquaient». __

Dieu a pardonné à ceux-là car ils vivaient dans l’ignorance et 
n’avaient aucune mention de tout cela. Mais il menace les hypocrites 
qui montraient leur foi et dissimulaient l’incrédulité et les «sceptiques», 
qui sont, d’après Ikrima et d’autres, fornicateurs.

«Les alarmistes de Médine» signifient les hommes qui disaient aux 
habitants de Médine: l’ennemi fait son apparition, ou la guerre est 
proche, rien que pour les effrayer, alors ce qu’ils racontaient n’était que 
mensonge.

Tous ces hommes-là s’ils ne se tiennent pas tranquilles «nous te 
lâcherons contre eux» en te donnant sur eux pleins pouvoirs, «et les 
jours qu’il reste à passer près de toi sont comptés» C ’est à dire: ils ne 
demeureront à Médine qu’une courte durée, puis ils seront chassés de 
cette ville. Ils seront pris et massacrés sans merci. Telle fut la règle de 
Dieu à l’égard de ceux qui vécurent autrefois et qui furent hypocrites et 
incrédules sans revenir sur leur rebellion. Les croyants auront le pas 
sur eux, car de cette façon Dieu a agi à leur égard.
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yas’aluka-n-nâsu ‘ani-s-sâ‘ati qui ’innamâ ‘ilmuhâ ‘ind-L-Lâhi wamâ 
yudrîka la‘alla-s-sâ‘ata takûnu qarîban (63) ’inna-L-Lâha la‘ana-1- 
kâfirîna wa ’a‘adda lahum sa‘îran (64) hâlidîna fîha ’abada-l-lâ yajidûna 
waliyyan walâ nasîran (65) yawma tuqallabu wujûhuhum fî-n-nâri 
yaqûlûna yâ laytana ’ata‘na-L-Lâha wa ’ata‘na-r-rasûla (66) wa qâlû 
rabbana" ’innâ' ’ata‘nâ sâdatanâ wa kubara ’anâ fa ’adallûna-s-sabîla
(67) rabbana ’atihim di‘fayni mina-l-‘adâbi wa-l-‘anhum la‘nan kabîran
(68).

Les hommes t’interrogent sur l’heure. Réponds: c’est Allah qui le sait. 
11 est possible qu’elle soit proche. (63) Allah maudit les infidèles et leur 
destine l’Enfer. (64) Ils y resteront éternellement sans pouvoir trouver ni 
patrons ni sauveurs. (65) Le jour où les flammes lécheront leur visage, ils 
s’écrieront: «Quel regret de n’avoir pas obéi à Allah et à Son Prophète». 
(66) Ils s’excuseront ainsi: «O Seigneur, nous avons obéi à nos princes et à 
nos. dignitaires et ce sont eux qui nous ont détournés de la bonne voie. (67) 
Seigneur, double leur châtiment et prononce contre eux une malédiction 
épouvantable». (68).

Dieu ordonne à Son Prophète, une fois dem andé au sujet de 
l’Heure, de rendre sa science à Lui, mais 11 l’a fait savoir, d’autre part, 
que sa survenue est proche «Il est possible qu’elle soit proche», tout 
comme II a dit: «L’Heure du jugement dernier approche où la lune volera 
en éclats» [Coran LIV, 1] et aussi: «Proche est l’heure des comptes pour 
les hommes; mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Coran X X I, 1], 
Que les hommes donc ne hâtent pas l’arrivée de l’ordre de Dieu.

«Allah maudit les infidèles» en les éloignant de sa miséricorde «et 
leur destine l’Enfer» dans la vie future où ils demeureront éternellement
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sans en pouvoir sortir, et ne trouveront «ni patrons ni sauveurs». 
Personne ne serait capable de les secourir ou les délivrer de la 
Géhenne. «Le jour où les flammes lécheront leur visage, Os s’écrieront: «- 
Quel regret de n’avoir pas obéi à Allah et à Son Prophèt». Ils seront 
entraînés au feu sur leurs visages et seront retournés de tous les 
côtés dans le Feu, en s’écriant: «M alheur à nous! SI seulement nous 
avions obéi à Dieu dans le bas m o n d e » souhaitant être de vrais 
musulmans soumis à Dieu.

«Le jour où ils seront jugés, ils répondront: O Seigneur, nous avons 
obéi à nos princes et à nos dignitaires et ce sont eux qui nous ont détournés 
de la bonne direction». Nos chefs et nos grands savants qui nous ont 
égarés. Ils demanderont alors à Dieu d’infliger un double châtiment à 
ces gens-là et de les maudire.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manû lâ takûnû ka-l-ladîna ’a'daw Mûsâ 
fabarra’ahu-L-Lâhu mimmâ qâlû wa kâna ‘inda-L-Lâhi wajîhan (69).

O croyants, n’imitez pas ceux qui ont calomnié Moïse. Allah l’a lavé 
de leurs injures. Moïse était apprécié par Allah (69).

En interprétant ce verset, Abou Houraira rapporte que le Messager 
de Dieu a dit: «M oïse -que Dieu le salue- était un homme très pudique 
et qui aimait toujours se couvrir le corps. Un jour se trouvant seul, il se 
dévêtit, mit ses habits sur une pierre et se lava. Quand il eut achevé et 
qu’il s’avança vers ses vêtements pour les prendre, la pierre se mit à 
courir en les emportant jusqu’à arriver tout près de quelques-uns de 
Bani Israël qui purent le voir nu et constatèrent qu’il est le plus beau 
des êtres créés par Dieu. C ’est ainsi que Dieu le justifia des calomnies 
répandue contre lui. La pierre s’arrêta, Moïse récupéra ses vêtements, 
s’habilla et commença à frapper la pierre. Par Dieu, à la suite de ces 
coups, on peut trouver sur elle trois ou quatre ou même cinq traces. 
Tel est le sens des dires de Dieu: «O croyants, n’imitez pas ceux qui ont 
calomnié. Allah l’a lavé de leurs injures. Moïse était apprécié par Allah». A
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savoir que les fils d ’Israël avaient dit que Moïse était atteint d ’un 
varicocèle (une sorte de hernie ombilicale).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte: «U n  jour le Messager de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue- partagea le butin. Un hom m es des 
Ansariens se leva et dit: «Voilà un partage qui est fait sans vouloir la 
satisfaction de D ie u » . Je  lui d is : « O  ennem i de D ie u , je va is  
transmettre tes propos au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-». Une fois le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- mis au 
courant, son visage s'empourpra et dit: «Q u e  Dieu fasse miséricorde à 
M oïse, on l’a calom nié par des propos plus durs que cela et il 
patienta».

«Moïse était apprécié par Allah». Cela signifie qu’il est plein de 
considération auprès de Dieu. D ’après A l-H assan, ses invocations 
étaient toujours exaucées. D ’autres ont soutenu cette opinion et ont 
ajouté: «G râce  au rang qu’il occupait auprès de Dieu, il Lui demanda 
de faire de son frère Aaron un Prophète, et Dieu l’exauça». Dieu a dit 
à cet égard: «Par un effet de notre grâce, nous lui adjoignîmes son frère 
Aaron comme Prophète» [Coran XIX, 53].

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna *a manû-t-taqû-L-Lâha wa qûlû qawlan sadîdan (70) 
yuslih lakum Vmâlakum wa yagfïr lakum dunûbakum wa may-yuti‘i-L- 
Lâha wa rasûlahû faqad fâza fawzan ‘azîman (71).

O croyants, craignez Allah et soyez droits dans vos propos. (70) Allah 
rendra bonnes vos actions et vous pardonnera vos péchés. Celui qui obéit à 
Allah et à son Prophète s’assurera une félicité sans mélange. (71).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de Le craindre et de L ’adorer 
comme s’ils le voient, et de parler avec droiture sans déviation. Il leur 
prom et de les récom penser, d ’am ender leur situation et de leur 
a cco rd e r la réussite dans toutes leurs œ u vre s  pies, et de leur 
pardonner tous leurs péchés précédents.
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«Celui qu obéit à Allah et à son Prophète, s’assurera une félicité sans 
mélange». Il sera à l’abri de la Géhenne et entrera à un Paradis où il 
trouvera un bonheur permanent. A  ce propos, Abou Moussa Al-Ach‘ari 
a dit: «U n  jour, ayant fait la prière du midi en compagnie du Messager 
de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue-, il nous dit de garder nos 
places en faisant signe de sa main. Puis il revint vers nous et dit: « -  

Dieu m ’a ordonné de vous dire qu’il fa u t Le craindre e t de parler avec 
droiture». Ensuite il se dirigea vers les femmes et leur dit: «Dieu m ’a 
ordonné de vous dire qu’il fau t Le craindre et de parler avec droiture». ’- 
Ikrima a dit qu’en prononçant: «qu’il n ’y  a d ’autres divinités que Dieu», 
voilà comment on est droit dans ses propos.

’innâ ‘aradna-l-’amânata ‘alâ-s-samâwâti wa-l-’ardi wa-1-jibâli fa’abayna 
’ay-yahmilnahâ wa ’asfaqna minhâ wa hamalahâ-l-’insânu ’innahû kâna 
zalûman jahûla-1 (72) liyu‘addiba-L-Lâhu-l-munâfiqîna wa-l-munâfïqâti 
wa-l-musrikîna wa-l-musrikâti wa yatûba-L-Lâhu ‘alâ-l-mu’minîna wa-1- 
mu’minâti wakâna-L-Lâhu gafûra-r-Rahîmâ (73).

Nous avons sollicité les cieux, la terre et les montagnes de prendre la 
foi en dépôt. Ces éléments se sont refusés en tremblant. L’homme l’a 
acceptée par méprise et par ignorance. (72) Allah punira les hypocrites et 
les idolâtres, hommes et femmes. Il pardonnera aux croyants et aux 
croyantes. Il est indulgent et miséricordieux. (73).

L ’expression: «P re n d re  la foi en dépôt» signifie, d ’après Ibn 
Abbas, l’obéissance que Dieu avait présentée aux cieux, à la terre et 
aux montagnes avant de la présenter à Adam, mais ils refusèrent de 
s’en charger. Dieu dit ensuite à Adam: «J e  viens de proposer la foi en 
dépôt aux cieux, à la terre et aux montagnes, mais ils refusèrent de 
s’en charger, es-tu prêt pour cela?». -Seigneur, dit Adam, qu’en sera
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ma récompense?. Dieu répliqua: «si tu la gardes comme il faut, je te 
rétribuerai, mais si tu la trahis, je te punirai». Adam s’en chargea. Tel 
est le sens des dires de Dieu: «L’homme l’a acceptée par mépris et par 
ignorance».

Suivant une autre interprétation d’Ibn Abbas, il a dit que le dépôt 
de la foi signifie les prescriptions divines que Dieu avait proposées aux 
deux, à la terre et aux montagnes qui refusèrent de l’accepter non par 
désobéissance mais par ce qu’ils en ont été effrayés. Qatada, quant à 
lui, a précisé qu’il est la foi, les prescriptions et les peines. Zaid Ben 
Aslam, de sa part, a dit: «Le  dépôt de la foi consiste en l’observance 
de ces trois. La prière, le jeûne et la lotion à la suite d’une impureté 
majeure».

Que cë soit l’un ou l’autre, il n’y a aucune contradiction dans tout 
cela, comme a déduit l’auteur de cet ouvrage, car le dépôt de la foi 
consiste à s’acquitter de toutes les obligations cultuelles et à s’interdire 
de tout ce que Dieu a prohibé. Si l’homme observe cela avec zèle, il 
sera récompensé, et s’il les enfreint ou les délaisse sciemment, il sera 
puni et châtié.

Mouqatel Ben Hayyan l’a commenté de cette façon: «Après que 
Dieu eût achevé la création de toutes les créatures, Il rassembla les 
génies, l’homme, les cieux, le terre et les montagnes. Il s’adressa 
d’abord aux cieux: «Etes-vous prêts à accepter le dépôt de la foi; et 
vous aurez Mes grâces, la haute considération et le Paradis comme 
récompense?». Ils répondirent: «Seigneur, nous ne pouvons plus le 
supporter, mais nous T e  sommes soumis pour toujours». Puis il 
proposa la même chose aux terres qui refusèrent à leur tour. Ensuite II 
le présenta à Adam en lui disant:«Es-tu prêt à t’en charger du dépôt de 
la foi? à condition de l’observer comme il se doit?». Et Adam  de 
demander: «Q u ’obtiendrai-je si je l’accepte?». -O  Adam, dit le Seigneur, 
si tu fais le bien, M’obéit et observe ce dépôt, tu obtiendras la 
considération, la grâce et la belle récompense qui est le Paradis. Mais 
si tu Me désobéis et tu n’observes pas ce dépôt comme il se doit, Je te 
punirai, te châtierai et te ferai précipiter en Enfer». -Seigneur, s’écria 
Adam, j ’accepte». Et Dieu à Lui la puissance et la gloire de répliquer: 
cPuisque tu es prêt à t’en charger? alors je te le confie».

Abdullah Ben M assou’d -que Dieu l’agrée- rapporte que le



P ro p hè te  -q u 'A lla h  le bénisse et le s a lu e - a dit: «Ê t re  tué en 
combattant dans la voie de Dieu expie tous les péchés- suivant une 
variante- tous à l’exception du dépôt. On amène l’homme auquel on a 
confié un dépôt et on lui dit: «Restitue le dépôt». Il s’écrie: «Seigneur, 
comment puis-je le restituer alors que le bas monde a disparu?». A  la 
troisième fois, Dieu ordonne qu’on le jette dans l’abîme de l’Enfer. Une 
fois précipté, il trouve le dépôt tel comme on le lui a confié. Il le porte 
sur ses épaules, et arrivé au bord de l’Enfer, son pied glisse et 
retombe à nouveau pour l’éternité». Et Abdullah de continuer: «L a  
prière est un dépôt ainsi que le jeûne, les ablutions et les propos, mais 
le plus pénible est le dépôt proprement dit» (qu’on doit restituer). Ibn 
Jarir, le rapporteur a ajouté: «J e  rencontrai Al-Bara et lui dis: « N ’as-tu 
pas entendu ce que Abdullah a dit?» Il me répondit: «C e  qu’il a dit est 
la vérité même».

Houdzaifa -que Dieu l’agrée- a rapporté: «L e  M essager Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous raconte deux récits, l’un fut réalisé 
et j’attends la réalisation de l’autre. Dans le premier il nous a dit que la 
loyauté avait été placée dans le cœ ur des hommes, puis le Coran était 
révélé. Les hommes ont appris une partie du Coran et une autre de la 
sunna. Puis il nous a raconté comment la loyauté serait enlevée en 
disant: «Pendant le premier sommeil de l ’homme, la loyauté sera ôtée de 
son cœur mais sa trace demeurera telle une ampoule que laisse une braise 
qui glisse sur le pied, bien qu’il n ’y  ait rien à l ’intérieur». Disant cela, il 
prit un caillou et le laissa rouler sur son pied, et poursuivit: «Le lendemain, 
ils s ’éveilleron t et se livront à leur négoce, et presque personne n ’y  
apportera de loyauté, au point où on dira: «Il y  avait dans le temps dans 
telle tribu un homme loyal». On dira d ’un autre homme: «Comme il est 
robuste, ingénieux et intelligent», et pourtant dans son cœur il n ’y  aura 
même pas le poids d ’un grain de moutarde de foi. Il fu t pour moi un temps 
où je  ne m ’inquiétais pas de savoir avec qui je  faisais de négoce: s ’il était 
un musulman, il était retenu par son Islam, s ’il était un chrétien ou un juif, 
il é ta it retenu par son chef. M ais aujourd’hui, je  ne fa is  plus d ’affaires 
qu’avec un tel et un tel» (Rapportépar Boukhari, Mouslim et AhmedJ(1\
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L’imam Ahmed rapporte d’après Abdullah Ben ’Amr -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Si tu possèdes ces quatre vertus, ne t ’enfuis pas pour ce gui tu auras raté 
de ce bas monde; La garde du dépôt, les paroles sincères, le bon caractère 
et le bien acquis licitement».

«Allah punira les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes» car 
les'fils d’Adam s’étant chargés du dépôt, qui sont les obligations 
religieuses, certains manifestent la foi du moment qu’ils couvent 
l’incrédulité, qui sont les hypocrites, et d’autres sont plongés dans 
l’incrédulité en s’opposant aux Prophètes. «Il pardonnera aux croyants 
et aux croyantes» et leur fera miséricorde, car ils ont cru en Dieu, en 
ses anges, en ses Livres et en ses Prophètes: Dieu est absolument 
Absoluteur et Miséricordieux.
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34- SOURATE DE SABA

54 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception dû septième verset révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de Lokman

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’Alhamdu li-L-Lâhi-l-ladî lahû mâfî-s-samâwâti waxnâ fî-l-’ardi wa lahu- 
1-hamdu fî-l-’ahirati wa huwa-l-Haîmu-l-Habîru (1) ya‘lamu mâ yaliju fî- 
l-’ardi wamâ yahruju minhâ wamâ yanzilu mina-s-sama’i wamâ ya‘ruju 
fîhâ wa huwa-r-Rahîmu-l-gafûru (2).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Béni soit Allah, le Maître des cieux et de la terre. Béni soit-Il dans 
l’autre monde. H est sage et savant. (1) 11 sait ce qui pénètre dans le sol et 
ce qui en sort. Il sait ce qui descend du ciel et ce qui y monte. Il est le 
Compatissant et le Miséricordieux. (2).
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Les louanges ne vont qu’à Dieu dans les deux mondes, car II est 
le Souverain du royaume, le Dispensateur qui pourvoit aux besoins de 
toutes les créatures. Tout Lui appartient et II est le sage quant à ses 
actes et paroles. Il est le parfaitement informé, qui connaît tout et rien 
ne Lui est caché.

«Il sait ce qui pénètre dans le sol et ce qui en sort» même les gouttes 
de pluie qui y tombent, les grains qui y sont semés, ce que la terre 
contient et ce qui en sort quant à sa quantité, son nombre et sa 
nature. «Il sait ce qui descend du ciel et ce qui y monte» s’agit-il de 
l'ondée qui descend et les bonnes œuvres de Ses serviteurs qui y 
montent. Il est le Miséricordieux et l’Absoluteur qui ne dépêche pas le 
châtiment mais II accorde un temps afin que le pécheur se renpente et 
revienne à Lui.

wa qâ la -l-lad  îna kafa rû  lâ t a ’tîn â -s-sâ ‘a tu  qui balâ wa rabb î 
lata’tiyannakum ‘Âlimi-l-gaybi lâ ya‘zubu ‘anhu mitqâlu darratin fï-s- 
samâwati wa lâ fî-l-’ardi walâ ’asgaru min d âlika wala ’akbaru ’illâ fî- 
kitâbim mubîni-1 (3) liyajziya-l-lad îna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti 
’ûlîf’ika lahum magfiratun wa rizqun karîmun (4) wa-l-ladîna sa‘aw ff 
’ayâtinâ mu‘âjizîna ’û la ’ika lahum ‘adâbum mi-r-rijzin ’alîmun (5) wa 
yarâ-l-ladîna ’ûtû-l-‘ilma-l-ladT ’unzila ’ilayka mi-r-rabbika huwa-1- 
haqqa wa yahdf ’ilâ sirâti-l-‘Azîzi-l- Hamîdi (6).

Les incrédules soutiennent: «L’heure ne viendra pas». Réponds: que si, 
par mon Seigneur, elle arrivera. Aucun mystère n’échappe à mon Seigneur,
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pas même le poids d’un grain de moutarde. Que ce soit un corps plus 
infime ou plus grand que celui-ci, tout ce qui est dans les cieux et dans la 
terre, est recensé dans le Livre souverain.(3) L’heure viendra récompenser 
ceux qui auront cru et fait le bien. A eux le pardon et une félicité sans 
mélange. (4) Ceux qui cherchent à discréditer nos preuves subiront une 
peine infamante et douloureuse. (5) A cette même heure, les savants 
constateront que le Livre qui t’a été révélé exprimait bien la vérité et qu’il 
engageait dans la voie du puissant et de l’auguste.(6).

Le premier verset (n: 3) est l’un des trois versets qu’on ne trouve 
pas dans tout le Coran un quatrième qui leur soit pareil, dans lesquels 
Oieu ordonne à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de jurer 
par son Seigneur le Magnifique que l’Heure Suprême aura lieu 
indubitab lem ent. Les versets répondent à ceux qui renient la 
résurrection, ils sont les suivants:

1 - «Ils te demandent: «Ce que tu dis sur ce châtiment est-ce bien 
vrai? Réponds: Oui, je jure par mon Seigneur, c’est la vérité. Et vous ne 
pouvez pas vous soustraire à la puissance d’Allah» [Coran X, 53].

2 - «Les infidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscités. Dis: Par 
mon Maître, vous serez ressuscités et on nous rappellera toutes vos actions. 
Ce sera chose facile à Allah» [Coran LXIV, T).

3 - Réponds: que si, par mon Seigneur, elle arrivera» (Le verset de 
cette sourate).

Puis Dieu affirme sa survenue, Lui, qu'aucune chose ne Lui sera 
cachée, même pas le poids d’un atome ne lui échappe ni dans les 
cieux, ni sur la terre, il n’y a rien de plus petit ou de plus grand que 
cela. Même les ossements des morts qui seraient éparpillés et 
dispersés, Il connaît leur sort et II les reconstituerait comme II les a 
créés pour la première fois, et ceci pour ressusciter les hommes et les 
juge r selon leurs œ uvres, en accordant le pardon et la belle  
récompense à ceux qui auront cru et les fera entrer au Paradis, et en 
châtiant les incrédules qui croyaient qu’ils ne seront plus ressuscités 
pour comparaître devant Lui, et qui s’évertuaient à rendre Ses signes 
impuissants en accusant les Prophètes de menteurs et se montrant 
rebelles contre eux et contre Dieu. Les uns et les autres ne seront plus 
traités sur un même pied d’égalité: «Les élus du Paradis ne sauraient
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être comparés aux damnés de l’Enfer»* [Coran L1X, 20], ou comme II a dit 
ailleurs: «Traiterons-nous de la même façon ceux qui croient et font le bien 
et ceux qui se conduisent mal en ce monde? Traiterons-nous de la même 
façon les scrupuleux et les dépravés?»» [Coran XXXVIII, 28].

«.. les savants constateront que le Livre qui t’a été révélé exprimait la 
vérité», car, les fidèles, quand ils verront l’Heure se produire, ne seront 
pas moins sûrs de sa survenue et s’écrieront alors: «tout ce qui nous a 
été annoncé par les Envoyés d’Allah est vrai» [Coran VIOI, 43]. La 
révélation, si on en croit, guide à la voie du Tout-Puisant et de celui 
qui est digne de louanges.

wa qâla-l-lad îna kafarû hai nadullukum ‘alâ rajulin yunabbi’ukum ’idâ 
muzziqtum kulla mumazzaqin ’innakum lafî halqin jadîdin (7) ‘ftarâ ‘alâ- 
L-Lâhi kad iban  ’am bihî jinnatum -bali-l-ladîna lâ yu’minûna bi-1- 
’ahirati fî-l-‘adâbi wa-d-dalâli-l-ba‘îdi (8) ’afalam yaraw ’ilâ mâ bayna 
aydihim wamâ halfahum mina-s-samâA’i wa-l-’ardi ’in nasa’ nahsif 
bihimu-l-’arda ’aw musqit ‘alayhim kisafam mina-s-sam a’i ’inna fî-d 
âlika la’ayata-l-likulli ‘abdim-munîbin (9).

Les incrédules disent: «Voulez-vous voir un homme qui prétend qu’une 
fois décomposés et réduits en poussière, vous serez appelés à une nouvelle 
vie? (7) Cet homme ment contre Allah ou il est fou». Non, ceux qui ne 
croient pas à la vie future sont voués au supplice et se trouvent dans le plus 
profond des égarements. (8) Ne voient-ils pas s’étendre autour d’eux, dans 
tous les sens, les cieux et la terre? Si nous voulions, la terre se déroberait 
sous leurs pieds ou un pan de ciel s’écroulerait sur leurs têtes. Il y a là un 
enseignement pour tout homme capable de foi.(9).

235



Les athées et les négateurs qui ont renié la résurrection, se 
moquèrent de l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
dirent les uns aux autres: «Voulez vous voir un homme qu prétend qu’une 
fois décomposés et réduits en poussière, vous serez appelés à une nouvelle 
vie», ramenés à une nouvelle vie pour en jouir? Cet homme, ou bien il 
forge de mensonge au sujet de Dieu, ou il est un possédé. Dieu à Lui 
la puissance et la gloire leur répond: «Ceux qui ne croient pas à la vie 
-future, sont voués au supplice et se trouvent dans le plus profond des 
égarements». Cette affaire, ô Mouhammad, n’est du tout comme ils 
prétendent être, tu es véridique et fidèle et eux ne sont que des 
menteurs et ignorants. Ils subiront le châtiment le plus atroce, étant 
loin dans ce bas monde de toute vérité.

Puis Dieu avertit ces incrédules en leur montrant Son omnipotence 
dans la création des cieux et de la terre: «Ne voient-ils pas s’étendre 
autour d’eux, dans tous les sens, les cieux et la terre?». Là où ils se 
dirigent les cieux les couvrent et la terre les porte, comme II a dit: «- 
Nous créâmes le ciel dans un élan de force. Notre puissance est infinie. 
Nous avons aplani la terre. Quel bel aménagement ainsi réalisé» [Coran Ll, 
47, 48].

«Si nous voulions, la terre se déroberait sous leurs pieds ou un pan de 
ciel s’écroulerait sur leurs têtes». Pour les punir à cause de leur 
incrédulité et leur injustice, mais nous retardons ce châtiment par un 
effet de notre grâce et notre miséricorde. «Il y a là un enseignement 
pour tout homme capable de foi», qui médite cette création, en tire une 
leçon et se repent.

wa laqad ’a taynâ Dawûda minnâ fadlan yâ jibâlu ’awwibî ma‘ahû wa-t- 
tayra wa ’alanna lahu-l-hadîda (10) ’ani-‘mal sâbigâtin wa qaddir fî-s- 
sardi wa‘malû sâlihan ’innî bimâ ta'malûna basîrun (11).
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Nous avons accordé une grâce à David. Nous enjoignîmes aux 
montagnes et aux oiseaux ses chants. Nous avons rendu le fer ductible 
entre ses mains. (10) Nous lui dîmes: «Fabrique des cuirasses et ajuste les 
mailles». Faites le bien car Je vois toutes vos actions. (11).

Entre autres grâces que Dieu a octroyées à son serviteur et 
Prophète Dâvid: La prophétie , la royauté, une armée puissante et une 
voix mélodieuse de sorte que lorsqu’il glorifiait Dieu les hautes et 
solides montagnes Le glorifiaient avec lui ainsi que les oiseaux 
voltigeant dans le ciel qui leur répondaient les glorifications en 
différentes langues. A ce propos, il est cité dans le Sahih que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entendait une fois 
Abou Moussa Al-Ach‘ari réciter le Coran la nuit. Il s’arrêta pour 
entendre sa récitation et dit: «On lui a accordé un des psaumes de 
David».

«Nous avons rendu le fer ductible entre ses mains» Al-Hassan Al- 
Basri et Qatada ont commenté cela en disant qu’il n’avait plus besoin 
de le chauffer pour l’utiliser ou de le frapper sur l’enclume pour «n faire 
ce qu’il voulait, mais il le tordait avec ses mains comme un fil. «- 
Fabrique des cuirasses» des armures pour s’en protéger durant les 
combats, à savoir que David -que Dieu le salue- était le premier qui 
fabriquait une chose pareille, car dans le temps on faisait une telle 
armure au moyen des plaques de fer. On a rapporté que David 
fabriquait une cuirasse chaque jour pour la vendre à six mille dirhams 
en gardant pour lui et pour sa famille deux mille et les quatre autres 
pour acheter du pain fait de la farine blanche pour les fils d’Israël.

«Ajuste bien les mailles» une expression qui signifie: Donne aux 
mailles le nombre et les dimensions convenables.

Wahb Ben MoUnabbah a raconté: David -que Dieu le salue- sortait 
souvent déguisé et demandait les cavaliers qu’il rencontrait à son 
sujet, ils le complimentaient et appréciaient son aptitude en tant que roi 
et son équité. Un jour, Dieu lui envoya un ange sous la forme 
humaine, et David l’interrogea comme il fit avec les autres et l’ange de 
lui répondre: «Il est le meilleur homme à l’égard de soi-même et de sa 
nation, mais on l’accuse d’une chose sans laquelle il aurait pu être un 
homme parfait». -Laquelle? demanda David. L’ange répondit: «Il se
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nourrit et donne à manger à sa famille du trésor publique». Entendant 
cela, David -que Dieu le salue- implora le Seigneur - à Lui la 
puissance et la gloire- de lui apprendre un métier pour assurer sa 
subsistance ainsi que celle de sa famille sans toucher au trésor 
publique. Dieu alors lui apprit à fabriquer les cuirasses. Et désormais, 
David fabriquait une cuirasse chaque jour, la vendait et gardait le tiers 
de son prix pour la subsistance de sa famille, un tiers pour en faire 
une aumône au fur et à mesure et gardait comme réserve l’autre tiers 
jusqu’à la fabrication d’une autre cuirasse.

Au sujet de sa voix, on a rapporté que lorsqu’il réciait les 
Psaumes mélodieusement, les bêtes fauves se réunissaient auprès de 
lui de sorte qu’il pouvait les prendre par les têtes sans s’effaroucher. 
Les démons n’ont fait les autres instruments de musique tels que les 
flûtes, les cymbales et autres qu’en suivant les refrains de sa voix en 
les y accordant.

Dieu ensuite exhorte les hommes: «Faites le bien car Je vois tontes 
vos actions» et je vous observe en œuvrant pour vous en rétribuer à la 
fin, et rien ne me sera caché.

wa liSulaymâna-r-rîha guduwwuhâ sahrun wa rawâhuha sahrun wa 
asalnâ lahû ‘ayna-l-qitri wa mina-l-jinm may-ya‘malu byna yadayhi bi 
’idni rabbihî waman yazig minhum ‘an ‘amrinâ nudiqhu min ‘adâbi-s- 
sa‘îri (12) ya‘malûna lahû mâ yasîf’u mim mahârîba wa tamâtîla wa 
jifânin ka-l-jawâbi wa qudûri-r-râsiyâtin-i-‘malû ’a la Dawûda sukran wa 
qalîlum min ‘ibâdiya-s-sakûru (13).

Nous soumîmes le vent à Salomon. H soufflait un mois dans un sens et 
un mois dans l’autre. Nous fîmes jaillir pour lui une source d’airain. Avec 
notre permission, les génies travaillaient sous ses ordres. Ceux d’entre eux,

238



qui enfreignaient notre volonté, subissaient le supplice du feu. (12) Ils 
exécutaient tous les travaux q’il désirait, des temples, des statues, de plats 
larges comme une pièce d’eau et d’énormes marmites. O gens de David, 
profitez de tous ces biens en les exaltant. Hélas! peu d’hommes sont 
reconnaissants. (13).

A Salomon, fils de David, Dieu soumit le vent qui emportait son 
tapis de sorte qu’en une seule journée, il faisait le parcours d’un mois. 
Al-Hassan Al-Basri a dit à cet égard. «Salomon quittait Damas le matin 
et arrivait à Istakhar où il prenait son déjeuner, puis il quittait cette ville 
pour arriver le soir à Kaboul. A savoir qu’entre Damas et Istakhar il y a 
un parcours d’un mois, et entre cette ville et Kaboul on met la même 
durée pour y arriver».

«Nous fîmes jaillir pour lui une source d’airain» Cette source, 
d’après Ibn Abbas et Moujahed, se trouvait au Yemen. Et As-Souddy 
de préciser: «Cette source ne lui fut ja illie  que pour trois jours 
seulement».

«Avec notre permission, les génies travaillaient sous ses ordres» Ils lui 
construisaient les demeures et autres habitations. «Ceux d’entre eux qui 
enfreignaient notre volonté, subissaient le supplice du feu». Il est clair que 
quiconque parmi ces génies se déviait de la voie tracée par Dieu, 
devait goûter le châtiment.

Au sujet des constructions que les génies faisaient pour Salomon, 
on peut déduire d’après les différents commentaires des exégètes, qu’il 
s’agit des palais, des statues et des sanctuaires etc., mais d’après 
Moujahed, elles sont faites toutes en cuivre!! Et Qatada de répondre: 
de briques et de verres!

«.. de plats larges comme une pièce d’eau et d’énormes marmites» Ibn 
Abbas a dit que ces plats étaient pareils à des bassins. Et les énormes 
marmites, d’après Ikrima, étaient tellement grandes qu’on ne pouvait 
plus les enlever de leurs places pour les transporter et les mettre dans 
d’autres lieux.

«O gens de David, profitez de tous ces biens en les exaltant» Dieu 
ordonne de travailler avec gratitude aux gens de David en Le louant 
pour tous ces bienfaits qui leur furent accordés dans les deux mondes.

239



As-soulamy dit: «La prière, le jeûne et tout acte de bien sont des actes 
de reconnaissance, mais la meilleure reconnaissance est la louange de 
Dieu». En effet les gens de David manifestaient leur reconnaissance 
envers Dieu en actes et paroles.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Thabet Al-Banani: «David -que 
Dieu le salue- avait partagé la prière entre les membres de sa famille. 
A tout moment de nuit ou de jour, l’un d’entre eux se trouvait en 
prière». Mais: «Hélas peu d’hommes sont reconnaissants».

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «La prière préférée à Dieu était celle de 
David, il dormait la moitié de la nuit passait le tiers en priant et se 
rendormait son sixième. Le jeûne préféré à Dieu était celui de David, il 
jeûnait un jour et rompait le jeûne le jour suivant. Il n ’a jamais fu i devant 
un ennemi» (Rapporté par Boukhari et Moustim)(,).

D’après Jaber -que Dieu l’agrée- le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La mère de Salomon fils de David -que 
Dieu les salue- a dit à Salomon: «O fils! Ne dorme pas trop la nuit, car 
l’excès du sommeil fera de l’homme un pauvre au jou r de la 
résurrection», (c.à.d pauvre en œuvres pies).

En commentant ce verset: «O gens de David, profitez de tous ces 
biens en les exaltant», Fadil a dit: «David demanda à Dieu: «Seigneur, 
comment dois-je être reconnaissant envers Toi alors que même la 
reconnaissance est l’un de Tes bienfaits?». Et Dieu de lui répondre: 
«c’est maintenant que tu m’es reconnaissant en déclarant que c’est 
Moi qui accorde tous les bienfaits».

 ̂ (L)̂  ̂ *»— '* ̂  L*li

( 1) Jïjb Ĵ\jü 4Jüi 0 [> :Jtf 4-iî 5H  J  ^
j  Aiii lJw2J
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falammâ qadaynâ ‘alayhi-l-mawta mâ dallahum ‘alâ mawtihT ’illâ 
dabbatu-l-’ardi ta’kulû minsa ’atahû falammâ harra tabayyanati-l-jinnu 
’a-l-law kânû ya‘lamûna-l-gayba mâ labitû fî-l-‘adâbi-l-muhîni (14).

Lorsque nous décrétâmes la mort de Salomon, sa mort serait passée 
inaperçue si un ver n’avait rongé le bâton sur lequel il s’appuyait. Quand il 
s’affaissa, les génies convinrent que s’ils savaient vraiment le don de percer 
les mystères, ils ne seraient pas restés si longtemps asservis à une tâche 
aussi accablante.(14).

Dieu montre comment Salomon trouva la mort et comment sa 
mort fut inconnue des génies qui étaient soumis aux travaux forcés 
pour son compte. Salomon mourut en s'appuyant sur son bâton et 
demeura ainsi pendant toute une année. Lorsque la termite rongea le 
bâton, il s’écroula, et on constata alors que sa mort data depuis une 
année. Si vraiment les génies avaient une certaine connaissance du 
mystère, comme pensaient les humains et les génies, ces derniers ne 
seraient pas restés dans le supplice permanent de la servitude.

Abdul Rahman Ben Zaid Ben Aslam raconte: «Salomon avait dit à 
l’ange de la mort: «Lorsque tu seras chargé de recueillir mon âme, 
fais-moi savoir». Un jour l'ange de la mort vint trouver Salomon et lui 
dit: «O Salomon, je suis chargé de recueillir ton âme, et il ne te reste 
de la vie qu’une heure». Salomon -que Dieu le salue- fit alors réunir 
les génies et leur chargea de lui construire un palais de glace démuni 
de toute porte. Il se leva pour faire sa prière en s’appuyant sur son 
bâton. L’ange de la mort recueillit son âme dans cet état, mais 
Salomon n’a pas fait cela pour fuir la mort. Et Abdul Rahman ajouta: 
«Les génies perséveraient toujours dans leur travail croyant que 
Salomon est vivant. Dieu alors envoya la termite qui rongea le bâton, 
et une fois celui-ci devenu creux, le bâton ne put supporter le corps de 
Salomon, il s’écroula. A ce moment-là les génies se dispersèrent»



laqad kâna liSaba’in fî masâkinihim *a yatun jannatani ‘an yamînin wa 
simâlin kulû mi-r-rizqi rabbikum waskurû lahû baldatun tayyibatun wa 
rabbun gafûrun (15) fa’a 'radû fa’arsalnâ ‘alayhim sayla-l-‘arimi wa 
baddalnâhum bijannatayhim jannatayni dawâtay ’ukulin hamtin wa ’at 
lin wa say’im-min sidrin qalîlin (16) dâlika jazaynâhum bimâ kafarû wa 
hal nujâzT ’illâ-l-kafûra (17).

Les demeures des Sabéens portaient la marque de la bonté d’Allah. 
Elles étaient dotées d’un double jardin à droite et à gauche. Jouissez, leur 
fut-il recommandé, des bienfaits de votre Seigneur. Soyez-Lui 
reconnaissants. Votre région est pleine de richesses et votre Seigneur plein 
d’indulgence. (15) Ils se montrèrent ingrats. Nous fîmes déborder la rivière 
d’El Arim et nous métamorphosâmes leurs jardins en jardins n’offrant plus 
que des arbres aux fruits amers, des tamaris et de rares jujubiers. (16) 
Nous les punîmes ainsi que leur impiété. Nous est-il arrivé de sévir contre 
d’autres que les impies. (17).

Les Sabéens (par rapport à Saba) étaient les rois de Yemen qui 
vivaient dans l’opulence et le bien-être en jouissant de tant de récoltes, 
d’arbres fruitiers et autres. Dieu -qu’il soit béni et exalté- leur envoya 
les Prophètes pour les exhorter à Lui être reconnaissants pour tous 
ces b ienfa its , en Lui vouant un culte sincère et exclus if. Ils 
obtempérèrent à ces ordres et demeurèrent ainsi un laps de temps, 
puis ils se détournèrent de ce culte. Ils furent punis, et Dieu déchaîna 
contre eux les eaux torrentueuses des digues (de Ma'reb) qui 
détruirent tout, et la population se dispersa pêle-même, comme nous 
allons en parler plus loin.

D’après Ahmed, Ibn Abbas raconte qu’il a entendu un homme 
demander le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
sujet de Saba, était-il un homme, une femme ou un territoire?. Il lui 
répondit: «C’était un homme qui avait dix enfants dont six habitèrent
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au Yemen, quatre au pays de Châm. Les Yémenites étaient composés 
de ces tribus: Midzhaj, Kinda, Al-Azd, Al-Achariounes, Anmar et 
Himyar. Celles de Châm: Lakham, Joudzam, ‘Amela et Ghassan».

Les généalogistes ont avancé que le nom de Saba était: ‘Abd 
Chams Ben Yachjoub Ben Ya'rob Ben Qahtan. Il était donc de la 
descendance d’Ibrahim -que Dieu le salue-. Car, comme il est cité 
dans le Sahih de Boukhari, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- passa par des hommes de la tribu Aslam qui s’entraînaient 
du tir à l’arc, il leur dit: «Tirez ô les fils d'Ismaël, car votre père était un 
bon tireur». Aslam est une tribu des Médinois (les Ansars) qui 
formèrent les Aws, tandis que les Khazraj était une tribu de Ghassan, 
des arabes de Yemen qui vivaient à Saba et vinrent s’installer à 
Médine après que Dieu ait déchaîné sur eux l’inondation des digues, à 
savoir qu’une partie de Bani Ghassan s’était installée au pays de 
Châm.

En ce qui concerne la digue, on a avancé que les habitants de 
Saba avaient bâti un rempart entre deux montagnes formant ainsi un 
lac artificiel pour le remplir d’eau qui affluait vers la vallée. Ils purent 
planter les arbres qui donnaient les fruits à profusion de sorte qu’une 
femme, portant un panier sur sa tête pouvait cueillir les fru its 
directement sans aucune peine. Cette digue fut connue sous le nom 
du «barrage de Ma‘reb». Et grâce au climat modéré du pays on n’y 
voyait plus de moustiques ou des mouches ni autres insectes, pour 
que les habitants glorifiaient Dieu et Le louaient pour avoir doté leur 
pays de deux jardins de part et d’autre du barrage. Il leur ordonna: 
«Jouissez, leur fut-il recommandé, des bienfaits de votre Seigneur. Soyez- 
Lui reconnaissants. Votre région est pleine de richesses et votre Seigneur 
plein d’indulgence».

Mais le gens se détournèrent de l’adoration de leur Seigneur pour 
adorer le soleil, comme il est cité dans ces versets qui racontent 
l’histoire de Salomon avec la huppe: «Je reviens de Saba avec une 
nouvelle certaine. J’ai trouvé une femme gouvernant le pays et disposant 
d’énormes ressources. Elle trône sur un siège magnifique. Elle et son peuple 
adorent le soleil au lieu d’Allah. Satan donne à leurs actions une belle 
apparence. Il les a détournés de la bonne voie. Ils errent sans directions» [-
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Coran XXVII, 22,24]. D’après As-Souddy, Dieu leur avait envoyé douze 
Prophètes, et c’est Dieu qui est le plus savant.

«Nous fîmes déborder la rivière d’El Rim». Le terme «El Arim» 
signifie en arabe: une inondation. Dieu -à Lui la puissance et la gloire-, 
d’après Ibn Abbas, Qatada et Ad-Dahak, pour les punir, envoya une 
petite bête- un gros rat-qui perça le mur qui se trouve au fond du 
rempart qui s’écroula, le barrage céda et emporta les vergers et |a ville 
dont il ne reste plus que les ruines. Dieu changea alors ces deux 
vergers en deux vergers aux fruits amers, avec des tamaris et 
quelques rares jujubiers. «Nous les punîmes ainsi que leur impiété. Nous 
est-il arrivé de sévir contre d’autres que les impies». Le Seigneur ne punit 
que les incrédules et ceux qui Lui sont méconnaissants.

wa ja ‘alnâ baynahum wa bayna-l-qurâ-l-lâtî bâraknâ f îh â q u ra n  
zâhiratan wa qaddarnâ fîha-s-sayra sîrû fîhâ layâliya wa ’ayyâman 
’âAminîna (18) faqâlû rabanâ bâ‘id bayna ’asfârinâ wa zalam iï ’- 
anfusahum faja‘alnâhum ’ahâdîta wa mazzaqnâhum kulla mumazzaqin 
’inna fî dâlika la’ayâtil likulli sabbârin sakûrin (19).

Nous créâmes entre eux et les autres villes placées sous notre 
bénédiction des étapes rapprochées. Les communications furent ainsi plus 
faciles. Voyagez en toute sécurité nuit et jour. (18) Ils dirent: «Seigneur, 
que n’espaées-Tu plutôt les étapes?». Ils se déconsidérèrent ainsi eux- 
mêmes. Nous leur donnâmes en exemple aux autres peuples et nous les 
dispersâmes dans tous les sens. Ce récit comporte un enseignement pour qui 
est doué de résignation et de reconnaissance. (19).

Grâce au barrage que les Sabéens avaient construit, le nombre 
des villes s'accrut. Lorsque l’un d’entre eux voyageait d’une ville à une

244



autre, il n’avait plus besoin de s’approvisionner ni en nourriture ni en 
eau, car partout il trouvait de ce dont il avait besoin. Tel est le sens du 
verset: «Nous créâmes entre eux et les autres villes sous notre bénédiction 
des étapes rapprochées».

Quelles étaient ces villes?

D’après Wahb Ben Mounabbah, ce sont des villages situés dans 
la région de San'a au Yemen.

D’après Moujahed et Al-Hassan, elles font partie du pays de 
Châm, voulant dire par là que les hommes parcouraient la distance 
entre Yemen et Châm en se déplaçant d’une ville à une autre.

D’après Ibn Abbas, ce sont des villes situées entre Médine et 
Châm, les hommes faisaient la sieste dans l’une d’elles pour passer la 
nuit dans une autre tellement étaient rapprochées. C’est pourquoi Dieu 
a dit: «Les communications furent ainsi très faciles. Voyagez en toute 
sécurité nuit et jour».

«Ils dirent: «Seigneur, que n’espaces-Tu plutôt les étapes?» Ils se 
déconsidérèrent ainsi eux-mêmes». Vivant dans l’aisance et voulant 
changer leur manière de vie, ils aimèrent aventurer pour avoir besoin 
aussi bien aux provisions que la sécurité en courant les risques, tout 
comme les fils d’Israël avaient demandé au Seigneur de leur substituer 
les cailles et la manne par des «produits ordinaires des condiments, des 
concombres, de l’ail, des lentilles et des oignons» [Coran II, 61] alors que 
leur vie était très aisée. Dieu a montré le cas des villes qui vivaient 
dans l’opulence et avaient méconnu ses bienfaits, dans ce verset: «- 
Allah vous propose cet exemple: une cité vivait dans la paix la plus 
complète et dans l’opulence la plus large. S’étant montrée ingrate, Allah lui 
infligea en punition les affres de la faim et de la peur» [Coran XVI, 112].

Pour punir les habitants de Saba «nous les dipersâmes dans tous les 
sens» en perpétuant leur souvenir dans les légendes. Les Arabes, 
quand ils veulent donner l’exemple d'un peuple éparpillé, ils disent: «Ils 
se sont dispersés par bandes séparées». Ach-Cha'bi a dit: «La tribu 
Ghassan se sont dirigés vers Oman, Dieu les a dispersés dans la 
région de Châm, les Ansars se sont installés à Yathreb (Médine 
actuellement), la tribu Khouza'a à Touhama et les Azd à 'Oman.
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«Ce récit comporte an enseignement pour qui est doué de résignation 
et de reconnaissance». Ce châtiment et cette vengeance divine qu’ont 
subis les Sabéens fut à cause de leur ingratitude envers Dieu et leur 
incrédulité. Il y a là certes un signe pour tout homme patient et 
reconnaissant. Sa'd Ben Abi Waqaç -que Dieu l’agrée- rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Je m ’étonne 
du comportement du croyant qui ne lui apporte que du bien: quand il est 
dans l ’aisance il est reconnaissant et loue Dieu, et quand un malheur le 
frappe, il se résigne et loue Dieu également. Le croyant est toujours 
récompensé même pour la bouchée (de nourriture) qu’il met dans la bouche 
de sa femme» (Rapporté par Ahmed et An-Nassai)(I).

walaqad sadaqa ‘alayhim Tblisu zannahû fat-taba‘ûhû ’illâ farîqm-mina- 
l-mu’minîna (20) wamâ kân lahû ‘alayhim min sultânin ’illâ lina‘lama 
may-yu’minu bi-l-’a hirati mimman huwa fî sakkin wa rabbuka ‘alâ kulli 
say’in hafîzun (21).

La jugement de Satan sur les hommes se trouve confirmé. Tous le 
suivirent, quelques croyants exceptés. (20) Ce n’est pas que Satan ait 
quelque influence sur les hommes. Mais il nous sert à distinguer entre ceux 
qui croient dans la vie future et ceux qui en doutent. Ton Seigneur veille 
sur toutes choses. (21).

Après avoir cité l’histoire des habitants de Saba, Dieu parle de 
tous ceux qui suivent le démon en se détournant de la voie droite. En 
commentant le premier verset, Ibn Abbas a dit qu’il est pareil aux dires
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de Dieu: «C’est bien celui-là auquel Tu donnes le pas sur moi?», ajouta-t-il 
(Iblis)«Si Tu me fais grâce jusqu’au jour du jugement dernier, j’asservirai la 
presque totalité de sa descendance» [Coran XVII, 62].

Al-Hassan Al-Basri a dit à ce propos: «Lorsque Dieu fit descendre 
Adam -que Dieu le salue- du Paradis avec Eve, Satan fut descendu 
également réjoui en disant: «Si j ’ai pu égarer Adam et sa femme, 
certainement je réussirai à égarer leur descendance, car elle ne sera 
que trop faible par rapport aux père et mère». Tel fut le souhait d’Iblis. 
Dieu alors fit cette révélation: «Le jugement de Satan sur les hommes se 
trouva confirmé. Tous les suivirent quelques croyants exceptés». Iblis 
s’écria alors: «Je ne me séparerai plus des fils d’Adam tant qu’ils sont 
en vie, je leur ferai des promesses et je leur inspirerai de vains 
désirs». Dieu lui répondit: «Par Ma majesté et ma puissance, Je 
laisserai au fils d’Adam la chance de se repentir tant que son âme 
n’aura pas quitté le gosier. Il ne Me demande une chose sans que Je 
la lui donne. Il ne M’appelle sans que Je lui réponde. Il ne Me 
demande le pardon sans que je l’absolve».

Satan n’aura aucune autorité sur les hommes que dans le but que 
Dieu puisse discerner les croyants de incrédules, et ceux qui croient à 
la vie future de ceux qui en doutent. «Ton Seigneur veille sur toutes 
choses». Malgré cela, hélas, il y en a parmi les hommes qui se sont 
égarés par Satan, mais les croyants sont toujours à l’abri et protégés 
par Dieu.

) j*  ju£ j. ô>^=lL-> v  o jï j»  ç+ï ) <^ü5i ijfo i j i  

ô t A r? ù t W î*  ^

% ^>¿1 ¿ Il » jce A iu tili 'ÿ j 

0  jvfii ¿p'i JÌJ ¿ 3  ])à js lie ÿii
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arratin fî-s-samâwâti walâ fî-l-’ardi wamâ lahum fîhimâ min sirkin wamâ 
lahû minhum min zahîrin (22) walâ tanfa‘u-s-safâ‘atu ‘indahïï ’illâ liman 
’adina lahû hatta ’idâ fuzzi‘a ‘an qulûbihim qâlû mâdâ qâla rabbukum
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qâlû-l-haqqa wa huwa-l-‘Aliyyu-l-kabîru (23).

Dis: Appelez à votre aide ceux que vous priez en dehors d’Allah. Ils ne 
possèdent même pas le poids d’un atonie dans les deux et sur la terre. Ils 
n’ont participé en quoi que ce soit à leur création. Aucun d’eux n’est 
l’auxiliaire d’Allah. (22) Il n’admet aucune intervention si ce n’est celle 
qu’il autorise. Le jour où leurs esprits s’ouvriront à la lumière, on leur 
demandera: «Eh bien! qu’est-ce qu’Allah a annoncé?». Ils répondront: La 
vérité. Il est l’Auguste et le Sublime»(23).

Dieu défie les polythésites qui ont pris de divinités en dehors de 
Lui de les appeler et les invoquer si elles peuvent répondre à leur 
appel et leur accorder ne serait-ce qu’un atome de quoi que ce soit de 
biens dans les cieux ou sur la terre, ou bien leur venir en aide et les 
secourir. Certes Dieu est le Seigneur unique qui n’a pas d'associés, et 
Il dispose de tout ce qu’il a créé et les hommes ont toujours besoin de 
Lui.

«Il n’admet aucune intercession si ce n’est celle qu’il autorise». Grâce 
à Sa magnificence, Sa majesté et Son orgueil, nul ne pourra intercéder 
auprès de Lui s’il ne lui accorde la permission de le faire comme II a 
dit: «Ils n’intercèdent que pour ceux qui peuvent être agréés de Lui. Ils 
tremblent de crainte devant Lui» [Coran XXI, 28].

Dans le hadith célèbre de «L’intercession», il est cité dans les 
deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
d it qu 'il sera le maître des fils  d ’Adam et le plus agréé des 
intercesseurs auprès de Dieu, puis il a ajouté: «Je me prosternerai 
devant le Seigneur et II me laissera ainsi le temps qu’il voudra, et 
m’apprendra dès formules de louange qu’il n’a apprises à personne, 
ensuite on me dira: «O Mohammad! relève la tête, parle tu seras 
entendu, demande, tu obtiendras et intercède tu seras exaucé..».

«Le jour où leurs esprits s’ouvriront à la lumière, on leur demandera: 
«Eh bien, qu’est-ce qu’Allah a annoncé?». Us répondront: La vérité». Cela 
signifie: Lorsque Dieu parle par des révélations, ceux qui se trouvent 
dans les cieux seront pris de frayeur au point de s’évanouir, puis une 
fois cette frayeur dissipée, les uns diront aux autres: «Qu’a dit votre 
Seigneur?». Ils répondront: «La vérité». Car en ce moment-là, les 
anges porteurs du Trône transmettront ces paroles à ceux qui se
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trouvent au-dessous d’eux et ainsi de suite jusqu’à ce que cela 
parvienne aux habitants de la terre sans aucun ajout ni diminuation.

D’autres ont interprété ce verset de la façon suivante: Au jour de 
la résurrection, lorsque les polythéistes prendront leur connaissance 
alors que dans le bas monde ils étaient distraits, ils demanderont: «- 
Qu’a dit votre Seigneur ?». On leur répondra: «La vérité»; mais Ibn 
Jarir a déclaré que la première interprétation est la plus logique en se 
basant sur des hadiths tel que celui-ci qui est cité dans le Sahih de 
Boukhari d’après Abou Houraira. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque Dieu, dans le ciel, a décidé quelque 
chose les anges frappent de leurs ailes comme signe de soumission en 
entendant Ses paroles qui font un bruit pareil à celui d’une chaîne sur un 
roc. Lorsque la frayeur sera bannie de leurs cœurs, on leur demandera «- 
Qua dit votre Seigneur?» Ils répondront: «La vérité. Il est le Très-Haut, le 
Très grand». Ceux qui écoutent à la dérobée, étant les uns sur les autres - 
et Soufian le rapporteur du hadith f i t  un signe de sa main - transmettent 
les paroles à ceux qui se trouvent au-dessous jusqu’à arriver à un devin ou 
un magicien. Mais il se peut qu’un dard flamboyant atteigne l ’écouteur 
avant qu’il ne les transmette. Ce devin mélange ces paroles avec cent 
mensonges de chez lui en disant (aux hommes) qui le croient et disent: 
«Ne nous a-t-il pas informé telle et telle chose qui sont arrivées?». Cela 
grâce aux paroles qu’il avait entendues du ciel» (Rapporté par Boukhari, 
Abu Daoud, Tirnüdzi et Ibn Maja)(1K

A cet égard aussi, An-Nawas Ben Sam'an rapporte que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse çt le salue- a dit: «Lorsque Dieu 
-qu’il soit béni et Très haut-veut faire une révélation, les deux éprouvent 
un certain tremblement par crainte de Lui. Une fois les habitants des cieux 
entendant cela, ils se sont foudroyés et se prosternent par soumission à 
Dieu. Le premier qui relève sa tête est Gabriel -que Dieu le salue- Dieu lui 
parole par révélation, et Gabriel à son tour la transmet aux anges en 
passant d ’un ciel à un autre. Les anges lui demandent: «Qu’a dit ton 
Seigneur, ô Gabriel?». Il leur répond: «La vérité, Il est le Sublime et le 
Très Haut». Les anges répètent alors les paroles de Gabriel qui les 
transmet là où Dieu veut qu’elles parviennent soit au ciel soit sur la terre».

qui may-yarzuqukum mina-s-samâwâti wa-l-’ardi qul-i-L-Lâhu wa ’inna 
’aw ’iyyâkum la‘alâ hudan ’aw fi dalâlim-mubînin (24) qui lâ tus ’alûna 
‘ammâA ’ajramnâ walâ nus’alu ‘ammâ ta'm alûna (25) qui yajma‘u 
baynanâ rabbunâ tununa yaftahu baynanâ bi-l-haqqi wa huwa-l-fattâhu- 
l-‘Alîmu (26) qui ’arûnî-l-ladîna ’alhaqtum bihî suraka’a kallâ bal huwa- 
L-Lâhu-l-‘Azîzu-l-Hakîrnu (27).

Dis: «Qui distribue les biens des cieux et de la terre?». Réponds: 
«Allah». De vous et de moi, à coup sûr l’un est dans la bonne voie et 
l’autre dans l’erreur. (24) Dis: «Vous n’aurez pas à répondre de nos actes, 
ni nous des vôtres». (25) Dis: Notre Maître nous rassemblera et se 
prononcera entre nous en toute justice. 11 est le juge par excellence et le 
savant. (26) Dis: Montrez-moi ceux que vous lui donnez comme associés. Il 
n’a pas d’associés. Il est Allah tout-puissant. (27).

Puisqu’ils avouent que Dieu leur accorde Ses bienfaits du ciel et 
de la terre, qu’ils sachent donc qu’il n’y a nul Dieu à part Lui. «De vous
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et de moi, à coup sûr, l’un est dans la bonne voie et l’autre dans l’erreur». 
Donc, il est impossible que nous deux soyons dans la bonne voie et 
dans l’erreur, l’un de nous doit avoir raison sur l’autre. Nous avons 
présenté les preuves de l’unicité de Dieu et ceci ne fait que désavouer 
votre culte qui se base sur le polytéhisme. «Vous n’aurez pas à répondre 
de nos actes, ni nous des vôtres». En d’autre terme: Nous ne serons pas 
interrogés sur ce que vous avez fait, ni vous de ce que nous avons 
fait. Nous vous appelions à l’adoration de Dieu seul sans rien Lui 
associer, si vous répondez a notre appel, vous serez des nôtres, mais 
si vous refusez, sachez que nous désavouons votre religion et chacun 
alors assume sa responsabilité. Et Dieu ordonne à Son Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- de dire aux idolâtres: «Si vous me 
tra itez dé menteur, à moi mes actes, à vous les vôtres. Vous 
désavouez ce que je fais, et je ne suis pas responsable de ce que 
vous faites». Au jour de la résurrection, Dieu rassemblera toutes les 
créatures et jugera entre elles avec équité pour rétribuer chaque 
homme selon ses œuvres, et alors ils connaîtront tous à qui 
appartiendront la puissance, le triomphe et le bonheur éternel, tout 
comme II a dit: «Quand l’heure sonnera, les hommes seront séparés» [- 
Coran XXX, 14].

«Il est le juge par excellence et le savant» qui décide et connaît 
toutes les actions des hommes cachées et apparentes. Que les 
idolâtres montrent ce que les divinités qu’ils Lui ont associées ont créé 
afin de les prendre pour égaux au Seigneur? Ils se trompent, car II est 
le seul créateur qui n’a ni égal ni semblable. Il est l’Unique, le Puissant 
et le Sage. Il a soumis tout à Sa volonté et, et II est le sage aussi bien 
dans ses actes que dans ses paroles. Qu’Il soit sanctifié et béni.

wama ’arsalnâka ’illâ ka ffata-l-li-n-nâsi basîran wa nadîran walakinna 
’akt ara-n-nâsi lâ ya‘lmûna (28) wa yaqûlûn matâ hâda-l-wa‘du ’in



kuntum sâdiqîna (29) qui lakum mi‘âdu yawmi-l-lâ tasta’ hirûna ‘anhu 
sâ‘atan walâ tastaqdimûna (30).

Oui, c’est à l’ensemble des hommes que nous t’ayons envoyé pour 
annoncer la bonne nouvelle et avertir. Mais la plupart des hommes ne le 
savent pas. (28) Es interrogent: «Quand se réalisera cette promesse si vous 
dites vrai» (29) Réponds: «Une rencontre vous est impartie que vous ne 
pourrez reculer ou avancer d’un seul instant» (30).

Dieu envoya Mouhammad comme annonciateur de la bonne 
nouvelle à ceux qui auront suivi et répondu à son appel, qu’ils auront 
le Paradis, quant aux impies, ils auront l’Enfer.

’Ikrima rapporte qu’il a entendu Ibn Abbas dire: «Dieu le Très Haut 
a préféré Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- aux habitants 
des deux et de la terre, et même les prophètes». On lui demanda: 
«Par quoi?». Il répondit: «Dieu a dit: «Tous les Prophètes que nous avons 
envoyés sur terre ont parlé la langue de leur peuple pour les initier» [Coran 
XIV, 4]. Il a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- «oui, 
c’est à l’ensemble des hommes que nous t’avon^envoyé». Donc, il fut 
envoyé aussi bien aux génies qu’aux hommes».

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «On m ’a accordé cinq (faveurs) qu’aucun 
autre Prophète n ’avait reçues avant moi: La victoire (sur mon ennemi) à 
une distance d’un mois de marche (en lui inspirant) la terreur; toute la 
terre m ’a été faite comme un lieu de prière et son sable est un moyen de 
purification, quiconque de ma communauté peut prier là où il sera le 
moment de la prière; les butins sont devenus comme biens licites pour moi 
alors qu’ils ne l ’étaient plus à aucun avant moi; on m ’a accordé le droit 
d’intercession et Dieu envoya chaque Prophète à son peuple, tandis que moi 
j ’ai été envoyé au monde entier» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)(I).
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Dieu, rapportant les paroles des impies, dit: «Ils t’interrogent: «- 
Quand se réalisera cette promesse si vous dites vrai?» Car les idolâtres 
renièrent la survenue de l’Heure et qu’il y aura une résurrection. Il 
charge Son Prophète de leur répondre: «Une rencontre vous est impartie 
que to u s  ne pourrez reculer ou avancer d’un seul instant». Le terme fixé 
par Dieu ne peut être différé ne serait-ce qu’un instant, et Dieu a dit: 
«Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée. Quand ce jour viendra, aucune 
âme ne pourra parler sans la permission d’Allah. Ce jour-là, il y aura des 
réprouvés et des bienheureux» [Coran XI, 104-105].

wa qâla-l-ladîna kafarû lan nu’mina bihâd a-l-Qur’â" ni walâ bi-l-ladî 
bayna yadayhi walaw tara ’idi-z-zâlimûna mawqûfûna ‘inda rabbihim 
yaiji‘u ba‘duhum ’ilâ ba‘dini-l-qawla yaqûlu-l-ladma-stuçTifû li-l-ladîna- 
stakbarû lawlâ ’antum lakunnâ mu’minîna (31) qâla-l-ladîna-stakbarû li- 
1-ladma-stud‘ifïï ’anahnu sadadnâkum ‘ani-l-hudâ ba‘da ’id ja ’akum bal 
kuntum mujrimîna (32) waqâla-l-ladîna-stud‘ifû li-l-ladîna-stakbarû bal 
makru-l-layli wa-n-nahâri ’id ta’murûnana ’an makfura bi-L-Lâhi wa 
naj‘ala lahu ’andâdan wa ’asarrû-n-nadâmata lammâ ra’awu-l-‘adâba wa 
ja ‘alnâ-l-’aglâla f f  ’a‘nâqi-l-ladîna kafarû hal yujzawna ’illâ mâ kânû 
ya‘malûna (33).

Les incrédules disent: «Nous ne croyons ni à ce Livre ni à ceux qui 
l’ont précédé». Ah! si tu pouvais assister à la comparution des méchants
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devant leur Seigneur quand ils se rejetteront les uns sur les autres la 
responsabilité. Les faibles diront aux puissants: «Sans vous, nous aurions 
cru». (31) Les puissants répondront aux faibles: «Comment! ce serait nous 
qui nous aurions détournés de la vérité après qu’elle vous a été révélée? 
Non, vous êtes les propres artisans de votre malheur»(32) Les faibles 
répliqueront aux puissants: «Ce sont vos incessantes manœuvres, de jour et 
de nuit, qui nous ont poussés à nier Allah et à Lui donner des associés». Ils 
éprouveront de cuisants regrets à la vue des supplices préparés à leur 
intention. Nous entourerons de chames le cou des infidèles. Peuvent-ils être 
traités autrement que selon leurs œuvres?(33).

Dieu parle de la persévérance des incrédules, de leur obstination 
et de leur reniement du Coran, et de ce qu’il apporte de nouvelles de 
la résurrection. Dieu les menace et se moque d’eux «Ah! si tu pouvais 
assiter à la comparution des méchants devant le Seigneur quand ils se 
rejetteront les uns sur les autres la responsabilité».

Les injustes seront tenus en rangs alignés devant Dieu pour les 
juger, les uns renverront les uns aux autres les reproches de la façon 
suivante: «Ceux dont on aura abusé de leur faiblesse diront à ceux qui 
se sont énorgueillis: «Sans vous nous aurions cru», mais vous n’avez fait 
que de repousser de la bonne voie et de suivre les Prophètes. Et les 
puissants de leur répondre: «Comment ce serait nous qui vous aurions 
détournés de la vérité après qu’elle vous a été révélée». Vous nous avez 
suivi sans y réfléchir ni nous demander de vous montrer des preuves 
pour que vous soyez convaincus. «Non, vous êtes les propres artisans de 
votre malheur». Vous étiez vous-mêmes coupables.

«Les faibles répliqueront: «Ce sont vos incessantes manœuvres, de jour 
et de nuit, qui nous ont poussés à nier Allah». C’était plutôt les intrigues 
de la nuit et du jour lorsque vous nous ordonniez à mécroire en Dieu 
et de Lui donner des égaux. Vous nous disiez que nous étions sur la 
voie droite alors que nous nous détournions de la voie droite. Et voilà 
maintenant que tout cela s’avère être faux. «Ils éprouveront de cuisants 
repets à la vue des supplices» aussi bien les puissants que les faibles. 
«Nous entourerons de chaînes le cou des infidèles» en les joignant à leurs 
mains pour être bien liés et immobiles. «Peuvent-ils être traités 
autrement que selon leurs œuvres». Abou Houraira rapporte que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénissè et le salue- a dit: «Une fois que 
les coupables seront amenés à la Géhenne, elle les brûlera de sorte 
de ne laisser aucun morceau de chair sans qu’il ne soit tombé 
jusqu’aux chevilles».

wama ’arsalnâ fî qaryatim-min nadîrin ’illâ qâla mutrafûhâ' ’innâ bima' 
’ursiltum bihî kâfîrûna (34) wa qâlû nahnu ’aktaru ’amwâlan wa ’awlâdan 
wamâ nahnu bimu'addabîna (35) qui ’inna rabbî yabsutu-r-rizqa limay- 
yasa’u wa yaqdiru wa lâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (36) wama 
amwâlukum wala' ’awladukum bi-l-latî tuqarribukum ‘indanâ zulfa ’illâ 
mah ’a'mana wa ‘amila sâlihan fa’ûlâ^’ika lahum jaza ’u-d-di‘fi bimâ 
amilû wahum fî-l-gurufâti ’âAminûna (37) wa-l-ladîng. y%p‘awna fïA 
’ayâtinâ mu ‘âjizîna ’û la ’ika fî-l-‘adâbi muhdarûna (38) qui ’inna rabbî 
yabsutu-r-rizqa limay-yasâA’u min ‘ibâdihî wa yaqdiru lahû wamâA ’- 
anfaqtum  min say’in fahuwa yuhlifuhû wahuwa hayru-r-râziqîna (39).

Nous n’avons pas envoyé de Prophète à une cité que les riches ne 
l’aient repoussé par ces mots: «Nous ne croyons pas à ta mission»; (34) Ils 
disent: «Comblés de richesses et d’enfants comme nous sommes, nous ne 
serions jamais voués au supplice». (35) Dis: «Mon Seigneur distribue ou 
mesure ses dons à qui II veut». Mais la plupart des hommes l’ignore. (36) 
Ce ne sont ni vos richesses ni vos enfants qui vous rapprocheront de nous. 
Seuls s’en rapprocheront ceux qui croient et qui font le bien. Ceux-là
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auront leur récompense doublée. Ils goûteront une douce quiétude dans les 
hautes sphères du Paradis. (37) Ceux qui cherchent à discréditer nos 
preuves seront punis. (38) Dis: Mon Seigneur distribue ou mesure ses 
richesses à qui II veut. Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous 
le rendra. Il est le plus généreux des dispensateurs. (39).

- Dieu, par ces versets reconforte Son Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- en l’exhortant à imiter les Prophètes qui lui ont précédé. 
Car à aucune des cités, Dieu n'a envoyé un Prophète sans que ses 
habitants parmi ceux qui vivaient dans l’aisance et le bien-être ne 
l’aient traité de menteur, et sans que les pauvres ne l’aient suivi. Par 
exemple le peuple de Noé lui dit: «Allons-nous te croire quand tu n’as 
convaincu que la lie du peuple» [Coran XXVI, 111), ou les riches parmi le 
peuple de Saieh qui ont dit aux faiblés qui s’étaient convertis: «Etes- 
vous bien sûrs que Saleh soit un envoyé d’Allah»? Ils répondirent: «Nous 
croyons à ce qu’il a eu mission de nous révéler». Les puissants répliquèrent: 
«Nous n’accordons aucun crédit à ce en quoi vous avez foi» [Coran VII, 
75-76]. Mais Dieu, en vérité, n’a placé, dans chaque cité, ses grands 
pécheurs que pour tendre des pièges. Il a dit ailleurs: «Quand nous 
décidons d’anéantir une cité, nous prévenons ses citoyens amollis dans le 
bien-être. S’ils persistent dans leurs turpitudes, notre verdict se trouve 
justifié et nous ruinons cette cité de fond en comble» [Coran XVII, 16].

Abou Rouzain a rapporté: «Deux hommes associés vivaient 
ensemble. L’un d’eux quitta son partenaire pour se diriger vers le 
littoral, l’autre demeura. Après la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, celui qui a quitté son ami lui écrivit: «Quelle fut la 
réaction des citoyens?». Il lui répondit«Aucun parmi les notables de 
Qouraich ne l’a suivi, plutôt ce sont les pauvres et les misérables qui 
l’ont suivi». L’autre cessa toute transaction de négoce et retourna pour 
trouver son associé et lui dit: «Guide-moi chez ce Prophète» car cet 
homme-là avait connaissance de ce que contienent les Livres ou 
certains d’eux».

Une fois en présence du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
, il lui demanda: «A quoi appelles-tu?» -A telle et telle chose», lui 
répondit-il. Et l’homme de répliquer: «Je témoigne que tu es l’Envoyé 
de Dieu»t ly u i demanda: «D’où as tu appris cela?». Et l’homme de
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rétorquer: «Car Dieu n’a envoyé un Prophète sans que les pauvres et 
les faibles ne soient les premièrs à croire en lui» ce verset fut alors 
révélé: «Nous n’avons pas envoyé de Prophète à une cité que les riches ne 
l’aient repoussé..».

Ceux qui vivaient dans le bien-être disaient: «Comblés de richesses et 
d’enfants comme nous, nous ne serons jamais voués au supplice». Ils 
croyaient qu’une fois, pourvus de richesses et d’enfants, cela est dû à 
l’affection de Dieu pour eux, et s’il ne leur a pas réservé une telle 
considération, Il ne les aurait pas dotés de tous ces bienfaits. En réalité 
ils sont loin de tout cela car: «Croient-ils que nous les comblons de 
richesses et d’enfants, uniquement pour leur être agréables? Ils se trompait» 
[Coran XXIII, 55-56], Dieu a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en évoquant ces gens-là: «Ne te laisse pas séduire par leurs 
richesses et par leurs enfants. Ces richesses et ces enfants Allah ne les leur 
accorde que pour les faire souffrir au cours de cette vie périssable. 
Finalement, ils rendent l’âme, qu’ils sont encore infidèles» [Coran IX, 55].

«Dis: «mon Seigneur distribue ou mesure ses dons à qui H veut». Dieu 
accorde les richesses à qui II veut ou rend pauvre qui II Veut, Il n’agit 
que d’après Sa sagesse et sa connaissance des hommes «Mais la 
plupart des hommes l’ignore». Puis il avertit les hommes en leur disant: 
«Ce ne sont vos richesses ni vos enfants qui vous rapprocheront de nous». 
Ce ne sont plus un des signes de notre amour pour vous, bien au 
contraire, cet amour ne sera dû qu’à «ceux qui croient et qui font le 
bien». Ceux-là recevront une double récompense et même ils auront 
de multiples qui pourront aller jusqu’aux sept cent multiples.» Ils 
goûteront une douce quiétude dans les hautes sphères du Paradis» à l’abri 
de toute crainte et de toute affliction.

’Ali -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au Paradis il y aura des demeures dont 
l ’extérieur est visible de l’intérieur et l ’intérieur est visible de l’extérieur». 
Un bédouin demanda: «A qui sont-elles réservées?». Il lui répondit: «A 
celui qui profère des paroles douces, donne à manger (aux pauvres), et prie 
la nuit alors que les hommes dorment» (Rapportépar Ibn Abi Hatem)(I>.
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«Ceux qui cherchent à discréditer nos preuves seront punis» car ils 
s’évertuent à rendre les signes de Dieu impuissants en faisant 
détourner les hommes de la vértié et les empêcher de suivre les 
Prophètes, ils seront sûrement en proie au châtiment.

«Dis: Mon Seignenr distribue ou mesure ses richesses» d’après sa 
sagesse en faisant largesse à certain et prive certain autre, mais dans 
la vie future les hommes occuperont aussi différents rangs selon leurs 
œuvres. A cet égard le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Heureux sera celui qui aura embrassé l’Islam et se contentera de ce 
qui lui est accordé».

«Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, I l  vous le rendra» Ces 
dépenses, certes, seront faites selon ,les prescriptions de Dieu et non à 
tort et travers, mais dans les voies qui sont agréées de Lui. Il est cité 
dans un hadith: «O fils d‘Adam, dépense et Je dépense pour toi»' Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit, d’après 
Houzaifa: «Or après vous, il arrivera un temps où les hommes aisés 
retiendront les richesses de peur de les dépenser», puis il récita ce 
verset: «Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous le 
rendra.«Il est le plus généreux des dispensateurs». Moujahed, en 
commentant ce verset a dit: «Que l’un d’entre vous n’interprète pas 
mal ce verset, car s’il en possède ce qui lui suffit, qu’il fasse des 
dépenses modérément».
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wa yawma yahsuruhum jamfan tumma yaqûlu li-l-mala’ikati ’aha’û la ’i 
’iyyâkum kânû ya‘budûna (40) qâlû subhânaka ’anta waliyyunâ min
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dûnihim bal kânû ya‘budûna-l-jinni ’àktaruhum bihim mu’minûna (41) 
fa-l-yawma lâ yamliku ba'dukim li- ba‘din nafan walâ darran wa naqûlu 
li-l-ladîna zalamû dûqû ‘ad âba-n-nâri-l-latî kuntum bihâ tukaddibûna 
(4 2 ) . '

Un jour nous les réunirons tous, puis nous dirons aux anges: «Ces 
hommes, est-ce vous qu’ils ont adorés?» (40) Ils répondront: «Gloire à Toi, 
nous n’avons de lien qu’avec Toi et non avec eux. Non, ils ont adoré les 
démons; le plus grand nombre leur était soumis».(41) Ce jour-là, vous serez 
tous impuissants les uns envers les autres en bien ou en mal. Nous dirons 
aux méchants: «Goûtez maintenant l’horreur de l’Enfer que vous avez traité 
de mensong» (42).

Au jour dé la résurrection, Dieu réprimandera les idolâtres devant 
toutes les créatures et dira aux anges qu’ils ont été pris pour divinités 
adorées afin qu’ils les rapprochent de Dieu: «Ces hommes, est-ce vous 
qu’ils ont adorés?», tout comme II a dit ailleurs: «Est-ce vous qui avez 
détourné mes créatures ou sont-ce elles qui se sont égarées d’elles-mêmes?» 
[Coran XXV, 17], Et comme II dira aussi à Jésus: «O Jésus, fils de 
Marie, est-ce toi qui as dit aux hommes: «Prenez-nous pour Allah moi et 
ma mère, à côté d’Allah?». Gloire à Toi, répondit Jésus, comment aurai-je 
pu dire une chose que je n’ai pas qualité pour dire?» [Coran V, 116].

Les anges à toute question répondront: Gloire à Toi, que Tu sois 
sanctifié et élevé au-dessus de ce qu’ils imputent «nous n’avons de lien 
qu’avec Toi et non avec eux» nous ne sommes que Tes serviteurs et 
désavouons ce qu’ils ont fait, «Non, ils ont adoré les démons», qui 
embellissaient l’adoration des idoles à leurs yeux, et celles-ci les ont 
égarés, car «Le plus grand nombre leur était soumis».

Dieu -à Lui la puissance et la gloire dira: «Ce jour-là, vous serez 
tous impuissants les uns envers les autres en bien ou en mal» et vous ne 
serez secourus par aucune de ces idoles que vous adoriez et elles ne 
pourront vous être ni utiles ni nuisibles. «Nous dirons aux méchants: «- 
Goûtez maintenant l’horreur de l’Enfer que vous avez traité de mensonge».
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wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a'yâtunâ bayyinâtin qâlû mâ hâda1 ’illâ rajulun 
yurîdu ’ay-yasuddakum ‘ammâ kâna ya‘budu ’a b a ’ukum wa qâlû mâ 
hâda ’ilia ’ifkum-muftaran waqâla-l-lad îna kafarû li-l-haqqi lammâ 
jâA,ahum ’in hâdâA ’illâ sihrum mubînun (43) wama ’a'taynâhum min 
kutubin yadrusûnahâ wama ’arsalna ’ilayhim qablaka min nadîrin (44) 
wa kad d aba-l-lad  îna min qablihim  wamâ balagû  m i‘sâra mâA 
’a taynâhum fakaddabû rusulî fakayfa kâna nakîri (45).

Quand on lear récite nos versets, ils disent: «Quel est cet homme qui 
cherche à nous détacher de ce qu’adoraient nos pères! Que sont ces versets, 
sinon une pure invention? Quand la vérité leur est révélée, les incrédules 
disent: «Ce n’est là manifestement que magie» (43) Jusqu’ici nous ne leur 
avons donné aucun Livre qui puisse instruire, ni ne leur avons envoyé de 
Prophète avant toi. (44) D’autres peuples avant eux auxquels nous avions 
accordé une puissance dix fois supérieure ont traité nos Prophètes de 
menteurs. Quel châtiment n’a pas été le leur! (45).

Ces mécréants méritent le plus grand supplice pour avoir renié les 
versets qui jeur ont été récités de la bouche du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et disaient: «Quel est cet homme qui 
cherche à nous détacher de ce qu’adoraient nos père!» croyant que leurs 
pères suivaient la religion vraie et ce que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a apporté est erreur lis dirent: «Que sont ces 
versets, sinon ûne pure invention», ou bien: «Ce n’est là manifestement que 
magie».

Dieu leur répondit: «Jusqu’ici nous ne leur avons envoyé aucun livre 
qui puisse les instruire, ni ne leur avons envoyé un Prophète avant toi». 
C’est à dire: Dieu n’a pas révélé aux arabes un livre autre que le 
Coran, comme II ne leur a pas envoyé un Prophète avant Mouhammad 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Ils ont tellement souhaité de recevoir 
un avertisseur ou un livre pour être mieux dirigés que les autres
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peuples. Mais une fois reçu un livre et un Prophète leur a été envoyé, 
ils ont renié la révélation et traité le Prophète de menteur. Tel fut aussi 
le comportement des peuples qui leur ont précédés «auxquels nous 
avions accordé une puissance dix fois supérieure». Que ces gens-là «ne 
parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des peuples passés. 
Bien que l’emportant sur eux par le nombre, la puissance et les travaux de 
toutes sortes» [Coran XL, 82]. Tout cela n’a pas pu repousser le 
châtiment de Dieu, plutôt ils ont subi le supplice atroce à cause de leur 
incrédulité et leur reniement. Car Dieu sauve toujours Ses Prophètes 
et les secourt.
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qui ’innamâ* V izukum  biwâhidatin ’an taqûmû li-l-Lâhi m atna wa 
furâdâ tumma tatafakkarû mâ bisâhibikum min jinnatin ’in huwa ’illâ 
nadîru-l-lakum bayna yaday ‘adâbin sadîdin (46).

Dis: Je vous en supplie. Recueillez-vous en Allah, séparément ou deux 
à deux, et dites si vous croyez que votre compagnon est possédé ou non. 
Non, c’est un Prophète chargé de vous mettre en garde contre un terrible 
supplice. (46).

Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
dire aux idolâtres qui le traitent de possédé de se tenir devant Lui par 
groupe de deux ou chacun à part et de méditer ensuite pour constater 
qu’il n’est plus un possédé, sans tenir compte d’une passion ou d’un 
esprit de parti. Que l’un d’entre eux demande aux autres s’il en doute: 
Voit-il que Mouhammad est un possédé?» «Non, c’est un Prophète 
chargé de vous mettre en garde contre un terrible supplice».

Ibn Abbas raconte: «Un jour le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- monta sur le mont As-Safa et s’écria: «Ya sabaha! 
(O quelle matinée)! Les Qoraichites s’étant réunis autour de lui, il leur 
dit: «Que pensez-vous si je vous informais que l’ennemi vous attaquera ce 
matin ou ce soir, me croirez-vous?». Ils répondirent: «Oui». Il répliqua: «- 
Sachez donc que je  vous avertis qu’il y a devant vous un châtimer
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terrible». Abou Lahab de demander: «C ’est pour cela que tu nous as 
rassemblés? que tu sois maudit». Dieu à cette occasion f î t  révéler cette 
sourate: «Maudites soient les mains d’Âbou Lahah; jusqu’à la fin  de la 
sourate» [Coran CXI] (Rapporté par Boukhari)l lK

qui mâ sa’altukum min ’ajrin fahuwa lakum ’in ’ajriya ’illâ ‘alâ-L-Lâhi 
wa huwa ‘alâ kulli say’in sahîdun (47) qui ’inna rabbî yaqdifu bi-l-haqqi 
’Allâmu-l-guyûbi (48) qui jâ>’a-l-haqqu wamâ yubdi’u-l-bâtilu wamâ 
yu'îdu (49) qui ’in dalaltu fa’innama ’adillu ‘alâ nafsî wa ’ini-htadaytu 
fabimâ yûhT ’ilayya rabln ’innahû Samfun Qarîbun (50).

Dis: «Le salaire que je pourrais vous demander, eh bien! gardez-le 
C’est d’Allah que j’attends mon salaire. Il est témoin de toutes choses. (47) 
Dis: Mon Seigneur ne diffuse que la vérité. Il détient les secrets. (48) Dis: 
Voici le règne de la vérité. Celui du mensonge est passé et ne reviendra 
plus. (49) Dis: Si je me trompe, j’en supporterai les conséquences. Si je suis 
dans la bonne voie, je le dois aux révélations de mon Seigneur. Il entend et
Il est partout. (50).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire aux mécréants: Je ne vous 
demande aucun salaire contre ta diffusion du message de mon 
Seigneur -à Lui la puisance et la gloire- èt contre le conseil que je
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vous prodigue qui consiste à adorer Dieu seul. Mon salaire n’incombe 
qu’à Lui et c’est de Lui que je demande ma récompense. Il est témoin 
de toutes choses, et surtout du message que je dois vous le 
transmettre.

«Mon Seigneur ne diffuse que la vérité. H détient les secrets» Il envoie 
l’ange à qui II veut des habitants de la terre. Il connait aussi bien el 
visible que l’invisible et rien ne Lui est caché.

«Dis: voici le règne de la vérité. Celui du mensonge est passé et ne 
reviendra plus». Voici la vérité et le bon droit qui sont venus de Dieu, et 
l’erreur doit disparaitre, comme il a dit dans un autre verset: «Au 
contraire, nous dressons la vérité contre l’erreur. Au premier choc, l’erreur 
s’évanouit» [Coran XXI, 18]. On rapporte à ce propos que lorsque le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fit son entrée à la 
Mecque après sa conquête, il trouva les statues et les idloles dressées 
autour de la Ka’ba. Il fit tomber chacune d’elles en récitant: «Que la 
vérité triomphe et que l’erreur disparaisse. L’erreur a une vie précaire».» [- 
Coran XVII, 81].

Qatada et As - Souddy ont avancé que l’erreur désigne Iblis qui 
ne crée rien comme il ne pourrait rien recréer, mais il s’avère que cette 
interprétation n’a aucune relation avec le verset précité.

«Dis: Si je me trompe, j’en supporterai les conséquences^ Si je suis 
dans la bonne voie, je le dois aux révélations de mon Seigneur». C’est à 
dire tout le bien ne provient que de mon Dieu, s’agit - il d ’une 
révélation ou s’agit du bon drpit où on trouve la bonne direction et la 
guidance. Quant à celui qui s’égare, il ne s’égare qu’à son propre 
détriment. «Il entend et il est partout»; Il entend les paroles de ses 
serviteurs et il est proche pour exaucer quiconque l’invoque. Il est cité 
dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - a dit à ses compagnons: «Celui que vous invoquez n ’est ni 
soürd ni absent, il est proche et entend tout»
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walaw tara1 ’id fazi‘û falâ fawta wa ’uhidû min makânin qarîbin (51) 
waqâlû ’a'mannâ bihî wa ’annâ lahumu-t-tanâwusu mim-makânin-ba'îdin 
(52) wa qad kafarû bihî min qablu wa yaqdifûna bi-l-gaybi mim- 
makânim-ba‘îdin (53) wa hîla bayn&hum wa bayna mâ yastahûna kamâ 
fu‘ila bi ’asyâ‘ihim min qablu ’innahum kânû fî sakkim murîb (54).

Si tu voyais comme ils trembleront alors. Mais ils ne trouveront pas 
d’issue. Ils seront cernés de près. (51) Us s’écrieront: «Oni, nous croyons au 
Livre». Hélas! comment pourraient - ils atteindre une chose dont ils se 
trouvent si éloignés? (52) Sur terre, ils ne croyaient pas au Livre. 
Maintenant qu’ils sont loin, ils divaguent à son propos. (53) Un abîme les 
sépare de leurs désirs. Il en fut de même autrefois pour leurs semblables, 
qui étaient dans un doute irréductible. (54).

Dieu s’adresse à son Prophète: O Mouhammad! Si tu vouyais les 
incrédules qui seront pris de panique au jour de la résurrection! Ils ne 
trouveront aucun moyen de s’échapper ni un abri ou un refuge. Ils 
seront pris d’un endroit tout proche et du premier coup, C’est alors 
qu’ils s’érieront: «Oui, nous croyons au Livre»; ainsi qu’en Dieu et en 
son Prophète, tout comme ils diront: «Nous voyons et nous entendons 
maintenant. Laisse-nous retourner sur terre. Nous y ferons le bien. Nous 
voilà convaincus» [Coran XXXII, 12].

«Hélas! comment pourraient-ils atteindre une chose dont ils se trouvent 
si éloignés». C’est à dire: comment atteindront-ils la foi alors qu’ils ont 
quitté la vie mondaine pour arriver à la vie future où aucune œuvre ne 
sera acceptée pour en être rétribués? Donc ils ne demanderont qu’une 
chose qui ne sera plus à portée de leurs mains. D’après Ibn Abbas: Ils 
demanderont le retour à la terre pour se repentir et faire le bien du 
moment qu’il n’y aura ni retour ni repentir?.

«Sur terre, ils ne croyaient pas au Livre». Comment donc pourraient- 
ils acquérir la foi maintenant et après avoir traité les Prophètes 
d’imposteurs? «Maintenant qu’ils sont loin, ils divaguent à son propos». 
Dans le bas monde ils disaient du Prophète tantôt un poète, tantôt un
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devin, tantôt un magicien, tantôt un possédé et autres attributs, 
d’autant plus ils reniaient la résurrection et le rassemblement. Ils 
disaient aussi: «Nous Ignorons ce qu’est l’heure; nous n’avons d’elle qu’une 
idée vague, sans aucune certitude» [Coran XLV, 32].

«Un abîme les sépare de leurs désirs» C’est à dire le repentir, 
comme a avancé Ibn Jarir, ou comme a dit Moujahed: de richesses et 
d’espoir. Il s’avère qu’il n’y a aucune contradiction entre ces différents 
dires car il y aura un empêchement entre leurs désirs dans le bas 
monde et ce qu’ils auront espéré obtenir dans l’au-delà. «Il en fut de 
même autrefois pour leurs semblables» qui ont mécru en tout quand ils 
apercevront le châtiment de Dieu. Ils souhaiteront ne plus être 
mécroyants dans le bas monde «mais la foi acquise en présence du 
châtiment ne profite pas. Telle a été la règle d’Allah à l’égard des 
générations révolues. Ainsi périssent les incrédules» [Coran XL, 85].

Ceux-là vivaient dans le monde dans un doute profond, c’est 
pourquoi la foi en ce moment- là ne sera d’aucune utilité en constatant 
la châtiment qui leur est réservé.
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35 - SOURATE DES ANGES

(ou: DU CREATEUR)

45 versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate de la:
Distinction

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’al-hhamdu li-L-Lâhi Fâtiri-s-samâwâti wa-l-’ardi jâ ‘ili-l-malâ"’ikati 
rusulan ’uIT ’ajnihatim matnâ wa tulâta wa rubâ‘a yuzîdu fî-l-halqi mâ 
yasa’u ’inna-L-Lâha ‘alâ kulli say’in qadîrun (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le très Miséricordieux

Gloire à Allah, le créateur des cieux et de la terre, qui utilise comme 
messagers des anges pourvus de deux, trois ou quatre ailes. Il modifie la 
création comme il veut. H est tout-puissant, (1). /

Dieu a muni les anges de deux ou trois ou quatre ou même plus 
des ailes afin qu’ils parviennent à transmettre le massage aux
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Prophètes. A ce propos, il est cité dans le hadith relatif au voyage 
nocturne et l’ascension au ciel, que le Messager le Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a vu Gabriel muni de six cent ailes, et entre deux 
ailes il y avait la distance qui sépare l’orient de l’occident. Tel est le 
sens des dires divins: «D modifie la création comme il veut». As- Souddy 
a commenté cela en disant« Dieu augmente le nombre des ailes 
comme il crée ce qu’il veut. Quant au commentaire de AZ-Zouhry, il a 
dit qu’il dote qui il veut d’une très velle voix

mâ yaftahi-L-Lâhu li-n-nâsi mi-r-rahmatin falâ mumsika lahâ wamâ 
yumsik falâ mursila lahû mim ba‘dihî wa huwa-1-‘Azîzu-l-Hakïmu (2).

La grâce qu’Allah déverse sur les hommes, personne ne saurait 
l’intercepter. Celle qu’il tient en réserve, personne ne saurait lui donner 
libre cours. Il est le puissant et le Sage. (2).

Ce que Dieu veut, sera, et ce qu’il ne veut qu’il soit, ne saurait 
être créé. Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - , une fois la prière achevée, disait: «Il n ’y a 
d’autre divinité que Dieu, Il n ’a pas d ’associé, la royauté et les louanges lui 
appartiennent. Il est puissant sur toute chose.. Grand Dieu, personne ne 
saurait empêcher ce que tu vas donner, et nul né aurait donner ce que tu 
refuses. Les richesses de quelqu’un ne lui serviront à rien car c’est de toi 
que proviennent les richesses» (Rapporté par Boukhari et Mouslimf1̂ .

Aboü Sa’id Al-khoudri rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - en relevant sa tête de l’inclinaison dans la 
prière, disait: «Dieu écoute ceux qui le louent. Grand Dieu, Seigneur, à

(1) ^  <b! *i\ 'il 1 ¿jA (¿1 lijÂ j ^

Il X? tC-jJapt 11 £jU Y f-fUI iji-XÏ aIj ¿üll
iiii* tî
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Toi les louanges autant que les cmix et la terre puissent contenir et autant 
que puisse contenir aussi autre chose si tu le veux. Grand Dieu, tu es le 
digne des louanges et de glorifications, et ce que dit un serviteur, et nous 
sommes tous Tes serviterrs. Grand Dieu, nul ne saurait empêcher ce que Tu 
donnes, et nul ne saurait donner ce que Tu refuses. Les richesses dé 
quiconque ne lui serviront à rien, car c ’est de Toi que proviennent les 
richesses (Rapporté par Moustîm).

Ce verset est pareil à celui-ci: «Si Allah t’afflige d’un mal, nul autre 
que lui ne peut y mettre fin. S’il te désigne pour une faveur, personne ne 
saurait en empêcher la réalisation»» [Coran X, 107]

ya ’ayyuhâ-n-nâsu-d-dkurû ni‘mata-L-Lâhi ‘alaykum hal min hâliqin 
gayru-L-Lâhji yarzuqukum mina-s-samâA’i wa-l-’ardi lâA ’illâ huwa 
fa’annâ tu’fakûna (3).

O hommes, reconnaissez les bienfaits d’Allah. Existe-t- il un autre 
créateur qu’Allah pour vous répartir les dons du ciel et de la terre? il n’y a 
pas d’autre Allah que Lui. Pourquoi vous en détourner? (3).

Dieu rappelle à Ses serviteurs qu’il est le Seigneur unique, le seul 
dispensateur qui pourvoit aux besoins des hommes, comment après 
tout, les hommes se laissent égarer par le mensonge et la stupidité? 
en adorant d’autres divinités que Lui les prenant pour des associés?

wa ’iy-yukad d ibûka faqad kuddibat rusulum-min qablika wa ’ilâ-L-Lâhi 
turja‘u-l-umûru (4) ya1 ’ayyuhâ-n-nâsu ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun falâ
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tagurrannakumu-l-hayâtu-d-dunyâ walâ yagurrannakum bi-L-Lâhi-1- 
garûru (5) ’inna-s-saytâna lakum ‘aduwwun fattahidûhu ‘aduwwan 
innamâ yad‘û hizbahû liyakûnû min ’ashâbi-s-sa‘îri (6 t̂ !

Ils te traitent d’imposteur? Les Prophètes qui t’oat précédé ont eu le 
même sort. Tout revient à Lui. (4) O hommes, les prédictions d’Allah 
s’accompliront. Ne vous laissez pas séduire par les plaisirs du siècle. Ne 

.vous laissez pas détourner d’Allah par Satan. (5) Satan est votre ennemi. 
Considérez-le comme tel. S’il se fkit des disciples, c’est pour les livrer 
ensuite à l’enfer. (6).

Si ces incrédules, ô Mouhammad, te traitent de menteur et te 
contredisent, sache que les Prophètes qui t’ont précédé ont été traités 
ainsi par leurs peuples. Tu as en eux un exemple, car ils ont transmis 
le message et montré à leurs peuples les preuves et les signes 
évidents, et malgré tout, ils n’y ont pas cru. «Tout revient à Lui» et il 
rétribuera chacun selon ses œuvres. La promesse de Dieu est vraie et 
sa prédiction se réalisera indubitablement et le rassemlement au jour 
dernier aura lieu. «Ne vous laissez pas séduire par les plaisirs du siècle» 
qui comportent le bien-être dans le monde d’ici-bas, car ce que Dieu a 
préparé à Ses seviteurs pieux est beaucoup plus précieux. Quant aux 
clinquants de la vie, ils sont éphémères. Que les séductions du démon 
ne vous trompent pas, car il ne fait qu'entrainer ses partisans à l’Enfer. 
Au jour de la résurrection, les croyants diront aux impies: «Vous avez 
chevauché des chimères jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous 
a trompés sur Allah» [Coran LVII, 14].

Puis Dieu met en garde ses serviteurs contre satan et son 
animosité déclarée du temps d’Adam, et de le considérer comme 
ennemi qui appelle les hommes pour en faire les hôtes du Brasier en 
les égarant dans le bas monde et les détourner de l’adoration de Dieu
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1-ladîna kafarû lahum ‘adâbun sadîéun wa-l-ladîna ’a manû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti lahum magfiratun wa ’ajrun kabîrun (7) ’afaman zuyyina lahû 
sïï’u ‘amalihî fara’âhu hasanan fa’inna-L-Lâha yudillu may-yasa’u wa 
yahdî may-yasa ’u falâ tadhab nafsuka ‘alayhim hasarâtin ’inna-L-Lâha 
‘Alîmum bimâ yasna‘ûna (8).

Les infidèles subiront nn châtiment terrible. Cenx qui croient et qui 
font le bien seront pardonnes et magnifiquement récompensés. (7) Peut- on 
convaincre ceux dont on a embelli des mauvaises actions et qui les voient 
belles? Allah égare qui il veut. Ne te lamente pas sur leur sort. Allah est 
éclairé sur leurs actions. (8).

Ceux qui ont suivi Satan et mécru en Dieu et en Ses Prophètes, 
leur sort sera la Géhenne. Par contre les croyants et ceux qui font les 
bonnes actions «seront pardonnes et magnifiquement récompensés».

«Peut-on convaincre ceux dont on a embelli les mauvaiese actions et 
qui les voient belles?»ll s’agit des mécréants qui commettent les 
mauvaises actions au point qu’ils les voient belles, croyant qu’ils ont 
bien fait. Ceux- là que Dieu a égarés, pourrais- tu ô Mouhammad, les 
diriger ou leur être utile en quoi que ce soit? «Ne te lamente pas sur leur 
sort»et que ton âme ne se répande pas en regrets sur eux. «Allah est 
éclairé sur leurs actions». En commentant ce verset, on a rapporté que 
Abdullah Al-Dailimi a dit: « J’allai trouver Abdullah Ben ’Amr qui était 
dans son jardin appelé «Al-Waht». Il me d it qu’il a entendu le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire: «Dieu a créé 
tous Ses serviteurs dans une obscurité totale, puis il leur a lancé de sa 
lumière. Celui qui a profité de cette lumière aura trouvé la voie droite, et 
celui dont cette lumière l’a manqué, se sera égaré. Pour cela je  dis: «La 
plume a cessé d’écrire tout ce que Dieu - à lui la puissance et la gloire- a 
décrété»



wa-L-Lâhu-l-ladT ’arsala-r-riyâha fatutîru  sahâban fasuqnâhu ’ilâ 
baladim-mayyitin fa’ahyaynâ bihi-l-’arda ba‘da mawtihâ kadâlika-n- 
nusûru (9.) man kâna yurîdu-l-‘izzata fa-li-L-Lâhi-l-‘izzatu jamî‘an ’ilayhi 
yas‘adu-l-kalimu-t-tayyibu wa-l-‘amalu-s-sâlihu yarfa‘uhû wa-l-ladîna 
yamkurûna-s-s-ayyi’âti lahum ‘adâbun sadîdun wa makru ’ûla ’ika huwa 
yabûru (10) wa-L-Lâhu halaqakum min turâbin turama min nutfatin t 
umma ja‘alakum ’a zwâjan wamâ tahmilu min ’untâ walâ tada'u  ’illâ 
b i‘ilmihî wamâ yu‘ammiru min m u'am m irin walâ yanqausu min 
‘umuriKf ’illj fj kitjbin ’inna djlika ‘al>L-Ljhi yasjrun (11).

Allah envoie les vents qui soulèvent les nuages. Nous les poussons au- 
dessus de terres mortes, que nous vivifions ainsi. La résurrection aura lieu 
de la même manière. (9) L’homme recherche quelquefois la gloire. La 
gloire n’appartient qu’à Allah. C’est vers lui que montent les belles paroles 
et c’est lui qui recueille les bonnes actions. Ceux qui favorisent le mal 
subiront un châtiment terrible. Leurs manœuvres seront vaines. (10) Allah 
vous a tirés du limon, puis d’une goutte de sperme. Ensuite, il vous a 
répartis en deux sexes. Aucune femelle ne porte ni n’engendre sans qu’Allah 
le sache. Aucune existence n’est prolongée ou abrégée, sans que cela soit 
inscrit dans le livre. Ceci est facile à Allah. (11).

En parlant de la résurrection des hommes pour le jour dernier, 
Dieu propose souvent l’exemple de la terre morte qui la vivifie en lui 
envoyant la pluie. Une fois la terre reçoit l’eau, ne tarde pas à remuer, 
à gonfler et à pousser toutes sortes de belles espèces de plantes. 
Ainsi les corps des hommes quand Dieu veut les ressusciter, il envoie 
de sous le Trône une pluie qui couvrira toute la terre et les corps 
pousseront tel des plantes dans la terre. Il est dit dans un hadith: «Le 
corps de l’homme sera réduit en poussière sauf l’os caudal à partir 
duquel, tout le corps sera reconstitué».

«La résurrection aura lieu de la même manière». Nous avons
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commenté ce fait en rapportant le hadith de Abou Rouzain (voir le 
verset n°5 de la sourate du pèlerinage).

«L’homme recherche quelquefois la gloire. La gloire n’appartient qu’à 
Allah» Que celui qui veut la puissance dans les deux mondes, doit 
observer l’obéissance à Dieu car, c’est grâce à elle qu’il pourrait l’avoir. 
Dieu, étant le Souverain des deux mondes, détient la puissance en 
totalité comme II a dit ailleurs: «Recherchent-ils l’honneur auprès d’eux? 
L’honneur n’est qu’à Allah» [Coran IV, 139].

Moujahed a commenté cela en disant: «Quiconque recherche la 
puissance en adorant les idoles, qu’il sache que la puissance 
appartient à Dieu seul».

«C’est vers lu i que montent les belles paroles»qui ne sont que 
l’invocation de Dieu, la récitation du Coran et Sa mention en tout 
temps. Abdullah Ben Mass’oud a dit: «Lorsque nous vous rapportons 
un hadith, nous citons en même temps des versets à l'appui. Lorsque 
le musulman croyant dit: «Gloire et louange à Dieu, il n’y a de Dieu 
que Lui, Dieu est Grand et qu’il soit béni», un ange recueillit ces 
paroles pour les mettre sous ses ailes puis il monte avec jusqu’au ciel. 
Il ne passe par un ciel sans que les anges qui s’y trouvent n’implorent 
le pardon pour leur auteur. Ces paroles montent d’un ciel à un autre 
jusqu’à ce qu’elles parviennent à Dieu - à lui la puissance et la gloire». 
Puis Ibn Mass’oud récita: « C’est vers lui que montait les belles paroles 
et c’est lui qui recueille les bonnes actions». . ,

Ka’b Al-Ahbar a dit: «Ces paroles: «Gloire à Dieu, louange à Dieu, 
il n’y a de Dieu à part Lui et Dieu est Grand» produiront un bruit autour 
du Trône tel un bourdonnemtent d’abeilles, qui évoquent le nom de 
leur auteur et soront gardées dans de coffres».

«.. et c’est lui qui recueille les bonnes actions?». Les belles actions 
signifient, d’après Ibn Abbas, l’acquittement des droits prescrits par 
Dieu, car quiconque mentionne Dieu en fa isan t une de ces 
prescriptions, son œuvre monte au ciel jusqu’à parvenir à lui. Quant à 
celui qui mentionne et invoque Dieu sans s’acquitter de ses devoirs, 
ses paroles seront ramenées à ses actions et y resteront sans monter. 
Donc, d’après Ibn Abbas et d’autres, toute bonne action fera monter 
les belles paroles, sinon, elles demeureront sur terre.
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«Ceux qui favorisent le mal subiront un châtiment terrible». Il s’agit 
de ceux qui font leurs devoirs religieux rien que pour être vus des 
hommes, en leur faisant penser qu’ils les font pour être agréés de 
Dieu, alors que Dieu les méprise pour cela. «Leurs manœuvres seront 
vaines» car leurs actions ne tardent pas à être dépréciées par 
quiconque les médite et les hommes perspicaces. Leurs secrets seront 
dévoilés et Dieu les fera apparaitre sur leurs visages ou sur leurs 
langues. L’hypocrite sera vite dévoilé. -

«Allah vous a tirés du limon, puis d’une goutte de sperme». Car Adam 
fut créé à partir du sable, puis sa progéniture d’une eau vile qui est le 
spermatozoïde. «Ensuite, il vous a répartis en deux sexes» mâle et 
femelle par sa grâce afin que l’homme repose auprès de sa femme. 
«Aucune femelle ne porte ni n’engendre sans qu’Allah le sache». Il est 
l’Omniscient et rien ne lui est caché, car «il n’est pas une molécule dans 
les entrailles de la terres, une brindille verte ou sèche qui ne soient 
dénombrées dans le sommier de la création» [Coran VI, 59]. Dieu sait ce 
que porte chaque femelle et la durée de la gestation. Toute chose est 
mesurée par Lui. «Aucune existence n’est prolongée ou abrégée, sans que 
ce ne soit inscrit dans le Livre». Ibn Abbas a commenté ce verset et dit: 
«Lorsque tu souhaites à un autre une longévité sache que son âge ne 
pourra dépasser le terme que Dieu a fixé dans le Livre qui se trouve 
auprès de lui. De même si tu lui souhaites une courte durée, sa vie se 
prolongera jusqu’à ce terme déterminé par Dieu.

Quant au commentaire de Abdul-Rahman, il est le suivant: «Ne 
voit- on pas qu’un homme atteint cent ans et un autre meurt lors de 
l’accouchemet. Tel est le sens du verset». Pour Les autres exégètes, 
on peut déduire de leurs interprétations que les hommes ne vivent pas 
tous le même âge, il y a ceux qui meurent avant les autres d’après la 
durée que Dieu a fixée à chacun d’entre eux.

A ce propos Abou Ad-Darda raconte: «Etant chez le Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, on évoqua la longévité et que 
nul âme ne meurt que lorsque son terme échoit et qui est fixé par 
Dieu. Il a dit: «Dieu n’accorde de délai à aucun homme parvenu au 
terme fixé par lui. La longévité consiste à avoir une progéniture que 
Dieu accorde à l’homme pour qu’elle lui invoque Dieu après sa mort et
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même dans sa tombe. C’est de cette façon qu’il faut comprendre la 
longévité».

«Ceci est facile pour Allah» grâce à sa toute connaissance des 
choses cachées et divulguées

wamâ yastawi-l-bah râni hâdâ ‘ad bun sa ’igun sarâbuhû wa hâdâ milhun 
’ujâjun wa min kullin ta ’kulûna lahman tariyyan wa tastahrijûna 
hilyatan talbasûnahâ wa tara-l-fulka fîhi mawâhira litabtagû min fadlihî 
wa la‘allakum taskurûna (12).

Il y a deux variétés d’eau: l’une est douce, limpide et d’un goût 
agréable; l’autre est salée et saumâtre. Toutes les deux produisent des 
poissons à la chair délicate et des pierres qui servent de parures. Toutes les 
deux sont sillonnées de navires qui trafiquent des richesses de la terre. 
Peut- être louerez-vous Allah. (12).

Dieu attire les attentions sur son omnipotence et son pouvoir de 
création, et donne comme exemple les deux variétés d’eau: La 
première est l’eau des rivières et des sources qui est douce, potable et 
agréable à boire, qui circulent dans les différents pays et contrées. 
Tandis que l’autre est saumâtre qu’on trouve dans les mers et les 
océans sur laquelle flottent les navires et les différentes embarcations. 
Des deux variétés, les hommes pèchent les poissons et autres fruits 
maritimes dont la chair est fraiche et délicate pour leur nourriture, à ne 
négliger pas surtout les pierres précieuses qu’on exploite de ces eaux 
telles que le corail et les perles.

On voit les bateaux fendre les eaux des océans afin que les 
hommes puissent faire du commerce et en tirent de profit pour leur 
subsistance, et être reconnaissants envers Dieu qui leur a soumis de 
tels moyens de par sa grâce et sa générosité
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yuliju-l-layla fî-n-nahâri wa yuliju-n-nahâra fî-l-layli wa sahhara-s-samsa 
wa-l-qam ara kullun yajrî li’ajalim-musamman d âlikumu-L-Lâhu 
rabbukum lahu-l-mulku wa-l-ladîna tad‘ûna min dûnihî mâ yamlikûna 
min qitmîrin (13) ’in tad‘ûhum lâ yasma‘û d u lf’akum walaw sami‘û ma- 
s-tajâbu lakum wa yawma-l-qiyâmati yakfurûna bi- sirkikum walâ 
yunabbi’uka mitlu habîrin (14).

11 allonge on diminue les jours et les nuits. D a assujetti à l’usage des 
hommes le soleil et la lune. Ces deux astres évolueront jusqu’au terme qu’il 
a fixé. Ainsi se montre votre seigneur. Il est le Maître de l’univers. Ceux 
que vous priez en dehors de lui ne possèdent même pas l’enveloppe d’un 
noyau de datte. (13) Si vous les implorez, ils n’entendent pas vos prières. 
Les entendraient-ils? qu’ils ne les exauceraient pas. Le jour de la 
résurrection, ils désavoueront votre culte. Tu ne saurais être mieux 
renseigné que par Celui qui sait tout. (14).

Le jour avec sa clarté et la nuit avec son obscurité sont aussi des 
signes du pouvoir de Dieu. Ces deux phénomènes s’allongent ou se 
raccourcissent selon les saisons pour être égaux enfin dans des jours 
déterminés au printemps ou à l’automne par exemple. Le soleil, la lune 
et les autres astres chacun suit son propre orbite qui lui est tracé et ce 
jusqu’au jour de la résurrection.

«Ainsi se montre votre Seigneur»glorieux qui a tout créé. Tandis que 
«ceux que vous priez en dehors de lui ne possèdent même pas l’enveloppe 
d’un noyau de datte». Il s’agit certes des idoles et des statues que les 
idolâtres ont sculptées à l’aspect des anges comme ils prétendent être 
afin de les adorer, ces divinités ne possèdent rien et sont incapables 
de créer quoi que ce soit. «Si vous les implorez, ils n’entendent pas vos
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prières» étant des objets inertes sans âme. «Les entendraient- ils? qu’ils 
ne les exauceraient pas» et ne répondraient à aucune prière. «Le jour de 
la résurrection, ils désavoueront votre culte» et renieront leur association. 
Au sujet de ce culte, Dieu a dit ailleurs: «S’ils se donnent d’autres 
divinités qu’Allah, c’est dans l’espoir d’accroitre leurs appuis. Quelle erreur! 
Ces divinités renieront leurs adorateurs et se retourneront même contre 
eux»;

«Tu ne saurais être renseigné que par Celui qui sait tout». Nul ne 
peut t ’instruire comme Dieu l’omniscient, qui connaît tout et à qui 
appartient la fin de toute chose

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu ’antumu-l-fuqara’u ’ilâ-L-Lâhi wa-L-Lâhu huwa-1- 
ganiyyu-l-Hamîdu (15) ’in yasa’ yudhibkum wa ya’ti bihalqin jadîdin 
(16)wamâ dâlika ‘alâ-L-Lâhi bi‘azîzin (17) walâ taziru wâziratun wizra 
uhrâ wa ’in tad ‘u m utqalatun ’ilâ himlihâ lâ yuhm al minhu say’un 
walaw kâna dâ qurba ’innamâ tundiru-l-ladîna yahsawna rabbahum bi- 
1-gaybi wa ’aqâmû-s-salâta waman tazakkâ fa’innamâ yatazakkâ linafsihî 
wa ’ilâ-L-Lâhi-l-masîru (18).

O hommes, vous avez besoin de l’aide d’Allah tandis que lui est 
souverainement puissant et plein de gloire. (15) S’il le voulait, il pourrait 
vous faire disparaître et créer un nouveau monde. (16) Cela est facile à 
Allah. (17) Toute âme a son fardeau et ne portera pas celui d’une autre. Si 
une âme demande à une autre, fût-elle une de ses proches, de la soulager de 
son fardeau, ce sera en vain. Seuls profiteront de tes avertissements ceux 
qui craignent en secret leur Seigneur et prient assidûment. Quiconque m 
purifie agit pour son propre bien. Tout aboutit à Allah. (18).
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Toutes les créatures ont besoin de leur Seigneur, telle est la vérité 
incontestable, mais lui peut se passer d’elles, Il «est souverainement 
puissant et plein de gloire», se suffit à Soi-même et il est digne de gloire 
et de louanges en ses actes, paroles, décrets et autres affaires. Il 
pourrait fa ire  disparaître les hommes et fe ra it surg ir d 'autres 
générations et de nouvelles créations, cela lui sera facile .

«Toute âme a son fardeau et ne portera pas celui d’une autre» au jour 
de la résurrection. «Si une âme demande à une autre» qui est surchargée 
et appelle à l’aide pour qu’elle lui allège son fardeau ou le porter à sa 
place «fut-elle une de ses proches» qui peut être un père ou un fils, ou 
même un voisin comme on a avancé en se basant sur ce hadith: «Au 
jour de la résurrection, un homme demandera au Seigneur: «Mon 
Dieu, demande à celui-là, mon voisin, pourquoi il a fermé la porte de 
sa maison pour ne plus me voir?». Et le mécréant s’accroche au 
croyant en lui disant: «O croyant, tu me dois un service dans le bas 
monde et aujourd’hui je demande de m’aider». Le croyant ne cessera 
d’intercéder en sa favuer aurpès du Seigneur jusqu’à ce qu’il lui allège 
le supplice de feu. Ainsi le père tiendra son fils par son vêtement en lui 
rappelant ce qu’il lui a fait dans le monde et le suppliera de lui donner 
quelques-unes de ses bonnes actions pour assurer son salut, mais le 
fils de répondre: «O père! ce que tu demandes est facile, mais ce que 
tu en redoutes je  le redoute à mon tour, je ne peux rien pour toi». 
Ainsi sera le cas d’avéc la femme qui le repoussera de la même façon 
en tenant les mêmes propos. Dieu a montré cela clairement dans ce 
verset: «Et appréhendez le jour où le père ne pourra rien pour son fils et le 
fils pour son père» [Coran XXXI, 33] et cet autre: «L’homme fuira son 
frère, sa mère et son père, sa femme et ses enfants. Chacun ayant assez, ce 
jour-là, de s’occuper de lui» [Coran LXXX, 34, 37],

Puis Dieu qu’il soit exalté et béni dit: «Seuls profiteront 4e tes 
avertisements ceux qui craignent en secret leur Seigneur et prient 
assidûment» Ceux-là les perspicaces qui ont tiré profit de ces 
avertissements pour plaire à Dieu et être agréés de lui, car «Quiconque 
se purifie agit pour son propre bien»en accomplissant les bonnes 
actions. «Tout aboutit à Allah». Le retour sera vers lui et il rétribuera 
chacun selon ses œuvres soient-elles bonnes ou mauvaises
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wamâ yastawî-1- a‘mâ wal-l-basîru (19) walâ-z-zulumâtu walâ-n-nûru (20) 
walâ-z-zillu walâ-l-harûru (21) wa mâ yastawi-l-’ahya ’u walâ-l-’amwâtu 
’inna-L-Lâha yusmi'u may-yasâ' ’u wama ’anta bimusmi'im man fî-1- 
qubûri (22) ’in ’anta ’illâ nadîm n (23) ’innâ* ’arsalnâka bi-l-haqqi 
basiran wa nadîran wa ’in min ’ummatin ’illâ halâ fîhâ nadîran (24) wa 
’in yukaddibûka faqad kaddaba-l-ladîna min qablihim jâ^’athum 
rusuluhum bi-l-bayyinâti wa bi-z-zuburi wa bi-l-kitâbi-l-munîri (25) t 
umma ’ahadtu-l-ladîna kafarû fakayfa kâna nakîri (26).

L’aveugle ne saurait être assimflé à celui qui voit, (19) pas plus que les 
ténèbres à la lumière, (20) pas plus que l’ombre à la chaleur. (21) Les 
vivants ne sauraient être assimilés aux morts. Allah se fait entendre de qui 
il veut; toi, tu ne saurais te faire entendre des gens qui dorment au fond de 
tombeaux. (22) Tu n’as mission que d’avertir. (23) Nous t’avons envoyé 
avec la vérité pour que tu annonces et que tu avertisses. Il n’y a pas de 
peuple qui n’ait eu son Prophète. (24) S’ils te traitent d’imposteur, peu 
importe. D’autres peuples avant eux, ont traité d’imposteurs les Prophètes 
qui leur apportèrent des psaumes et un livre éclatant. (25) J’ai puni les 
incrédules. Dur a été mon châtiment. (26).

Ces choses contradictoires n’ont pas la même valeur: L’aveugle et 
celui qui voit ne sont plus semblables et une grande différence existe 
entre eux, ainsi que la lumière et les ténèbres, de même l’ombre et la 
chaleur ardente, ainsi les morts ne sont plus semblables aux vivants. 
Ce sont des paraboles que Dieu propose aux hommes pour montrer 
que les croyants n’ont pas la même valeur que les incrédules tels les 
vivants et les morts, comme II a dit ailleurs: «Le mort que nous appelons
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à la vie et auquel nous donnons une lumière pour se guider parmi les 
hommes, comment peut-on le comparer à celui que est plongé sans issue 
dans les témèbres?» [Coran VI, 122]. Le croyant voit, entend et marche 
sur une voie droite grâce à une lumière dans les deux mondes pour 
arriver enfin à un paradis où il trouvera les ombres et les sources 
d’eau jaillissantes. Quant au mécréant, il est sourd et aveugle et 
patauge dans les ténébrités, il est sourd et aveugle par son égarement 
et son aberration dans les deux mondes pour aboutir enfin à un enfer 
où il sera exposé aux souffles brûlants et à une eau bouillante.

«Allah se fait entendre de qui il veut» en le dirigeant pour voir les 
signes, entendre les versets et de s’y soumettre. Quant à toi, ô 
Mouhammad «tu ne saurais te faire entendre des gens qui dorment au fond 
de tombeaux». Car comment de tels hommes qui sont enterrés dans le% 
tombeaux pourront profiter de la bonne direction et de ton appel? Ains? 
sera le cas des idolâtres dont la fin funeste leur est décrétée, et tu* ne 
pourrais leur être utile en quoi que ce soit. «Tu n’as mission que 
d’avertir» et c’est Dieu qui mettra dans la voie droite qui il veut et 
égarera qui il veut. Ta mission consiste à annoncer la bonne nouvelle 
aux croyants et avertir les incrédules.

«Il n’y a pas de peuple qui n’ait eu son Prophète» qui l’appelait à 
Dieu en lui présentant les signes afin qu’il soit dirigé comme II a dit 
dans un autre verset: «Ils ignorent que ton rôle se borne à avertir. 
Chaque peuple a son guide» [Coran XIII, 7].

«S’ils te traitent d’imposteur, peu importe. D’autres peuples, avant eux 
ont traité d’imposteurs les Prophètes qui leur apportèrent des preuves» qui 
sont les miracles et les signes irréfutables, «des psaumes» qui sont les 
Livres célestes «et un Livre éclatant» il s’agit, comme ont avancé 
certains exégètes, de la Torah (le Pentateuque) qui fut révélée à 
Moïse. Et malgré tout, ils y ont mécru, et J’ai puni les incrédules, 
considère quelle fut ma répression
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’alam tara ’anna-L-Lâha ’anzala mina-s-sama’i m a’an fa’ahrajnâ bihî t 
amarâtim muhtalifan ’alwânuhâ wa mina-1-jibâli judadum bîdun wa 
humrum-muhtalifun ’alwânuhâ wa garâbîbu sûdun (27) wa mina-n-nâsi 
wa-d-dawâA bi wa-l-’an ‘âmi muhtalifun ’alwânuhu kad âlika ’innamâ 
yahsâ-L-Lâha min ‘ibâdihi-l-l‘ulamâ’u ’inna-L-Lâha ‘Azîzun gafûrun 
(28).

Ne vois-tu pas comment Allah fait tomber l’eau du ciel? Grâce à elle 
nous tirons du sol des plantes d’aspect et de couleurs divers. Parmi les 
montagnes, il y en a d’un blanc pur, d’autres d’un rouge aux tons multiples, 
d’autres d’un noir foncé. (27) Les hommes, les bêtes, les animaux 
domestiques différencient aussi par la couleur, parmi les hommes, seuls les 
savants craignent Allah. Il est puissant et enclin au pardon. (28).

Dieu montre son omnipotence en créant des choses diversifiées 
mais de la même substance qui est l’eau qui la fait tomber du ciel qui, 
à son tour, et grâce à elle, fait pousser différents fruits de couleurs 
variées: il y en a le rouge, le jaune, le vert et le blanc, ainsi ils ont de 
saveurs et des odeurs différentes, tout comme Dieu en parle dans ce 
verset: «La même eau les arrose. Il y a des fruits plus savoureux les uns 
que les autres. Ne sont-ce pas là des signes pour qff! réfléchit?» [Coran 
XIII, 4],

«Parmi les montagnes, il y en a d’un blanc pur, d’autres d’un rouge 
aux tons multiples, d’autres d’un noir foncé» Ceci est facile à constater 
en regardant les montagnes dressées dans les différentes régions de 
la terre et même dans un même pays. «Les hommes, les bêtes, les 
animaux domestiques se différencient aussi par la couleur». Parmi les 
hommes on trouve ceux dont la teinte est blanche, d’autres à la teinte 
rouge ou jaune etc., ainsi les bêtes, les animaux même ceux qui sont 
de la même espèce.. Qu’Il soit béni le meilleur des créateurs. On 
rapporte que Ibn Abbas a raconté qu’un homme vint demander au 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -: «Ton Seigneur 
teint-ll ses créatures?». Il lui répondit: «certes oui, une teinte qui ne
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perdra plus sa couleur qu’elle soit rouge, noire ou blanche». C’est 
pourquoi, Il a dit après; «Parmi les hommes, seuls les savants 
cra ignent A llah». Car plus la science est profonde plus la 
connaissance de Dieu est plus générale et parfaite, et leur crainte 
révérencielle est plus affermie. Ibn Abbas a dit a cet égard: «Ceux 
parmi les hommes qui connaissent le Miséricordieux sont ceux qui ne 
lui associent pas une autre divinité, pratiquent et font le licite et 
s’abstiennent de l’illicite, observent ses enseignements, et sont sûrs de 
leur rencontre avec Lui pour les juger et les rétribuer suivant leurs 
œuvres». De différentes définitions'de cette «connaissance» de Dieu, 
on se limite à celle donnée par Soufian Al-Thawri qui dit: «Les Savants 
sont au nombre de trois: Le premier connaît Dieu et connaît Son 
Ordre, le deuxième connaît Dieu mais ignore son Ordre et un troisième 
qui connaît Son Ordre mais ne le connaît pas. Le premier craint Dieu 
le Très Haut et connaît bien les lois et les obligations; le deuxième 
craint Dieu mais il n’a aucune science de ses lois et de ses 
obligations; le troisième connaît les lois et les obligations mais ne le 
craint pas»

’inna-l-ladîna yatlûna kitâba-L-Lâhi wa ’aqâmu-s-salâta wa ’anfaqû 
mimmâ razaqnâhum sirran wa ‘alâniyatan yarjûna tijârata-l-lan tabûra 
(29) liyuwaffiyahum ’ujûràhum wa yazîdahum min fadlihT ’innahû 
gafûrun Sakûrun (30).

Ceux qui récitent le Livre d’Allah, qui observent la prière et dépensent 
les biens que nous leur accordons - qu’on les voie ou non - se comportent 
comme des gens assurés que leur entreprise ne périclitera pas. (29) Allah 
leur assurera des ressources et, de plus, les fera bénéficier de sa grâce. H 
est indulgent et plein de gratitude. (30).

Ceux qui ont cru au Livre de Dieu (le Coran), le récitent, se 
conforment à ses prescriptions y compris l’acquittement de la prière et
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dépensent (en aùmône) de ce qu’il leur a accordé de ses bienfaits, 
ceux-là font un négoce qui ne connaîtra ni perte ni marasme. Ils 
espèrent toujours obtenir la récompense promise qui leur sera échue 
tôt ou tard. «Allah leur assurera des sources et, de plus, les fera bénéficier 
de sa grâce» en leur multipliant la récompense. Il les absout et est 
reconnaissant envers eux-mêmes pour le peu de leurs œuvres pies

wa-l-ladT ’awhayna ’ilayka mina-l-kitâbi huwa-l-haqqu musaddiqa-1- 
limâ bayna yadayhi ’inna-L-Lâha bi‘ibâdihî la-Habîrum-Basîurun (31).

Le Livre que nous te révélons est la vérité. 11 confirme les Ecritures 
qui l’ont précédé. Allah connaît et voit toutes les actions des hommes. (31).

Ce que nous t’avons révélé, du Livre ô Mouhammad est la vérité 
venant ajouter foi à ce qui l’a précédé comme Livres célestes et dont 
ils témoignent de sa véracité étant tous des révélations du Seigneur 
des mondes. Dieu connaît parfaitement ses sujets, Il accorde la 
supériorité à qui il veut d’après sa parfaite connaissance en les 
choisissant pour porter les messages et les divulguer aux autres, tout 
comme il a élevé certains de Ses Prophètes au-dessus des autres en 
accordant le meilleur rang à Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue -

tumma ’awratnâ-l-kitâba-l-ladîna-s-tafaynâ min ‘ibâdinâ faminhum 
zâlimu-l-linafsihî wa minhum-muqtasidun wa minhum sâbiqum bi-1- 
hayrâti bi’idni-L-Lâhi dâlika huwa-1-fadlu-l-kabîru (32).

Nous donnerons ce livre en héritage à ceux de nos fidèles que nous
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avons élus. Parmi eux, certains seront négligents, d’autres rempliront 
uniquement leurs devoirs, d’autres, avec la grâce d’Allah, poursuivront le 
bien avec zèle. C’est là une grâce infime de la part d’Allah. (32).

Ceux qui ont hérité ce Livre glorieux qui confirme les autres qui lui 
ont précédé, et observent ses enseignements, Dieu les a classés en 
trois catégories:

1 - Les négligents: en d’autre terme ceux qui sont injustes envers 
eux-mêmes, qui négligent quelques devoirs et commettent certaines 
interdictions.

2 - Ceux qui rempliront uniquement leurs devoirs: qui s’acquittent de 
leurs devoirs mais négligent des œuvres recommandées et 
commettent quelques interdictions, bref ceux qui se tiennent sur une 
voie moyenne.

3 - Ceux qui poursuivront le bien avec zèle: (avec la grâce de Dieu): 
qui s’acquittent à la perfection de leurs devoirs religieux, font des 
œuvres surérogatoires, s’abstiennent totalement de toute interdiction et 
même des choses tolérées parfois, en devançant ainsi les autres par 
leurs bonnes actions.

En commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «Ceux qui ont hérité le 
Livre sont la communauté de Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue - Les premiers d’entre eux, les injustes, Dieu leur pardonnera; 
les deuxièmes seront jugés avec mansuétude, et les troisièmes 
entreront au paradis sans aucun compte à rendre». Et suivant u%-autre 
commentaire, Ibn Abbas a ajouté que les deuxièmes entrent au 
paradis par la grâce de Dieu et les prem iers (in justes) par 
l’intercession de Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue - en leur 
faveur.

Les hadiths prophétiques se rapportant à ce sujet et concernant 
l’interprétation du verset s’abondent, et nous allons nous limiter à ces 
quelques-uns dont l’un corrobore l’autre:

- L’imam Ahmed rapporte d’après Abou Sa’id Al-khoudri que le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ces hommes seront 
tous admis au paradis» ce qui signifie que certains d’entre eux
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occuperont des rangs plus élevés que les autres en fonction de leurs 
œuvres.

- L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraire que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui 
devancent les autres entreront au paradis sans rendre aucun compte, ceux 
qui se sont tenus sur une voie moyenne seront jugés avec mansuétude, et 
ceux qui se sont fa it tort à eux-mêmes, seront retenus dans le lieu de 
rassemblement et seront ensuite gratifiés par la miséricorde de Dieu. Ils 
sont ceux qui diront: «Béni soit-Il Allah de nous avoir délivrés de toute 
peine! Notre Maître déborde d’indulgence et de gratitude. Béni soit-Il de 
nous avoir installés dans la demeure éternelle d’où sont bannis la fatigue et 
l’ennui» [Coran XXXV, 34 - 35].

- Awf Ben Malek- -que Dieu l’agrée - a rapporté que le Messager 
de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ma communauté sera 
partagée en trois groupes: la première entrera au paradis sans compte ni 
supplice, la deuxième sera jugée avec clémence et la troisième subira un 
compte strict mais les anges interviendront et diront: «Nous les avons 
trouvés temoigner qu’il n ’y  d ’autres divinités que Dieu». Dieu leur 
répondra: «Ils ont dit vrai il n ’y a d ’autres divinités que Moi, faites-les 
entrer au paradis et passez leurs péchés à l ’actif des damnés de VEnfer»(1). 
Tel est le sens des dires divins: «Ils porteront leurs fardeaux et plus 
encore.» [Coran XXIX, 13].

On peut déduire des hadiths précités que les ulémas seront les 
plus favorisés parmi cette communauté et mériteront plus que les 
autres d'être enveloppés par la miséricorde divine. A cet égard, l’imam 
Ahmed rapporte d’après Qais Ben Kathir q’un homme Médinois alla 
visiter Abou Ad-Darda qui se trouvait à Damas qui lui demanda: «O fils

(1) oit» ays îüli ^  Jy*j «dit ¿i*
ij i ) |»j I ù \ij

4̂ )1 YJ <J| Y j-iLi

«Jb- j 4JÜI Y ÿü  liî *¡1 (jjiX.0

YUîlj <d)l J l î  tjU t

J* «*' #1>J)

284



de mon frère, qu'est-ce qui t ’a porté à visiter cette ville?». Il lui 
répondit: «Un hadith que j ’aime entendre de ta bouche». Ne serait-ce 
pas pour un négoce quelconque?», répliqua-t-il. - Non, rétorqua 
l’homme, rien que pour entendre ce hadith. Abou Ad-Darda, dit alors; 
«En effet j ’ai entendu le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - dire: «Celui qui emprunte un chemin pour acquérir une science 
Dieu lui indique le chemin du Paradis. Les anges déploient leurs ailes au 
service de cet homme, tout ce qui peuple les deux et la terre ainsi que les 
poissons dans les mers lui implorent le pardon de Dieu. La Supériorité du 
savant sur l’ascète est pareille à celle de la lune sur les autres astres. Les 
savants sont les héritiers des Prophètes. Or les Prophètes n ’ont laissé en 
hértiage ni un dinar ni un dirham, mais la science. Quiconque acquiert cette 
science dura bénéficié d’un bien immense». (Rapporté par Ahmed, Tirmizi, 
Abou DAoud et Ibn Maja).

jannâtu ‘adnin yadhulûnahâ yuhallawna fîhâ min ’asâwira min dahabin 
wa lu’lu’an wa libâsuhum fîhâ harîrun (33) wa qâlû-l-hamdu li-L-Lâhi-1- 
ladT ’adhaba ‘annâ-l-hazana ’inna rabbanâ la-gafûrun Sakûrun-i- (34) 1- 
ladT ’ahallanâ dâra-l-muqâmati min fadlihî lâ yamassunâ fîhâ nasabun 
walâ yamassunâ fîhâ lugubun (35).

En récompense, ils entreront au jardin de l’Eden. Ils y seront parés de 
bijoux d’or et de perles; ils porteront des vêtements de sjjje. (33) Ils 
s’érieront: «Béni soit Allah de nous avoir délivrés de toute peine! Notre 
Maître déborde d’indulgence et de gratitude. (34) Béni soit-Il de nous avoir 
installés dans la demeure éternelle d’où sont bannis la fatigue et l’ennui» 
(35).

Ceux qui ont hérité le Livre rêfélé par le Seigneur des mondes, 
leur abri sera le jardin de l’Eden, le jour où ils comparaîtront devant
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Dieu. Ils seront parés de bracelets en or et de et perles. Le Messager 
de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - comme a rapporté Abou 
Houraira, a dit: «Les endroits du croyant touchés par l’eau des 
ablutions seront parés de bijoux et de perles». Ils seront vêtus aussi 
de soie qui leur était interdit dans le bas monde.

«Ils s’écrieront: «Béni soit Allah de nous avoir délivrés de toute peine». 
Cette peine qui n’est autre que la redoute du jour du jugement dont 
Diéu les rassurera en écartant d’eux ses affres. Ils seront, done 
exempts de toute tristesse et de chagrin. Ibn Omar rapporte que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Ceux qui 
auront attesté qu’il n’y a d’autre divinité que Dieu n’éprouveront plus de 
solitude ni dam leurs tonbeaux ni lors de leur résurrection. Il me somble les 
voir épousseter leurs têtes (en sortant de la tombe) en s ’écriant: «Louange 
à Dieu qui a écarté de nous la tristesse». (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem)[1J. Dieu efface leurs péchés et sera reconnaissant pour le peu 
de bonnes œuvres qu’ils ont accomplies.

«Béni soit-il de nous avoir installés dans la demeure éternelle» grâce 
à sa générosité et sa miséricorde bien que nos œuvres ne méritent 
plus une telle récompense. Il est cité dans le sahih que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Nul d’entre vous n’entrera au 
paradis grâce à ses œuvres». On lui demanda: « Même pas toi ô 
Envoyé de Dieu?» -Même pas moi, répliqua-t-il, à moins que Dieu ne 
m’enveloppe de sa miséricorde». Dans cette demeure heureuse, les 
élus du paradis ne connaîtront ni fatigue, ni peine, ni lassitude, car ils 
avaient assez peiné dans le bas monde pour s’acquitter de leurs 
devoirs envers Dieu. Et maintenant les voilà exempts de toute 
obligation? Dieu a dit à leur égard: «Mangez et buvez en paix. C’est la 
récompense de vos actes passés».» [Coran LXIX, 24]
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wa-l-ladîna kafarû lahum nâru jahannama Iâ yuqdâ ‘alayhim fayamûtu 
walâ yuhaffafu ‘anhum min ‘ad âbihâ kadâlika najzî kulla kafûrin (36) 
wahum yastarihûna fîhâ rabbana ’ahrijnâ na‘mal sâlihan gayra-l-ladî 
kunnâ na‘malu ’awalam nu‘ammirkum mâ yatadakkaru fîhi man tad 
akkara wa jâ* ’akumu-n-nad îru fadûqû fama li-z-zâlimîna min nasîrin 
(37).

L’Enfer sera la punition des impies. La mort ne mettra jamais un 
terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas d’adoucissement. Tel est 
le châtiment que nous infligeons aux impies. (36) Ils gémiront: «O notre 
Maître, arrache-nous au supplice de l’Enfer. Nous nous conduirons mieux 
que nous ne l’avons fait jusqu’alors». N’avez-vous pas eu une vie assez 
longue pour réfléchir si vous l’aviez voulu? un apôtre vous a été envoyé. 
Subissez votre peine. Pas d’aide aux coupables. (37).

A l’inverse des bienheureux du paradis, les réprouvés de l’Enfer, 
ceux qui ont mécru, seront introduits à la Géhenne où leur mort ne 
sera jamais décrétée, donc iis ne mourront pas et ne vivront pas. «Ils 
supplieront: «O Malek, que ton Seigneur nous achève». Restez où vous 
êtes», répondra-t-il. (coran XLIII, 77). Tel sera leur cas où ils ne 
connaîtront aucun apaisement de leur supplice. Chaque fois que le feu 
s’éteindra, il sera ranimé de nouveau et ses flammes les brûleront. 
«Tel est le châtiment que nous infligeons aux impies», ceux qui ont mécru 
en leur Seigneur et traité de mensonge les messages, A l’Enfer, ils 
implorent Dieu en criant à tue-tête: «O notre Maître, arrache-nous au 
supplice de l’enfer» pour les faire sortir «nous nous conduirons mieux que 
nous ne l’avons fait jusqu’alors». Ils demandent le retour sur terre pour 
faire le bien contrairement à ce qu’ils faisaient autrefois. Mais Dieu sait 
très bien que s’ils étaient ramenés sur la terre, ils reviendraient à ce 
qui leur était interdit..

Ils ne seront plus exaucés et Dieu leur répondra: «N’avez-vous pas
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eu une rie assez longue pour réfléchir si to u s  l’aviez voulu? Un apôtre vous 
a été envoyé». Si vous étiez de ceux qui profitaient de leur vie, vous en 
auriez agi autrement. Quelle est la durée de cette vie mentionnée dans 
le verset?.

L'expression: «Une vie assez longue» citée dans le verset, signifie 
l'âge qu’atteint l’homme après quoi Dieu ne lui laisse aucune excuse. 
Qu’elle est la durée de cette vie? Les opinions ont divergé. Nous 
allons ci-après rapporter les divers dires des ulémas et exégètes ppur 
mieux concevoir ce sujet:

- Ali Ben Al-Hussein, Zernel -Abidine l’a fixé à 17 ans.

- Qatada a dit: «Sachez que la longévité est un argument contre 
l’homme et nous demandons de nous accorder un refuge contre elle. 
Car ce verset: «N’avez-vous pas eu une vie assez longue pour réfléchir...» 
fut révélé alors qu’il y avait parmi nous des jeunes qui avaient dix-huit 
ans (l’âge responsable).

- Pour wahb Ben Mounabah cet âge est fixé à vingt ans.

- Masrouq et Al-Hassan ont avancé qu’on devra rendre compte à 
partir de vingt ans.

- Moujahed rapporte avoir entendu Ibn Abbas dire: «Le fils d’Adam 
est toujours excusé de Dieu s’il n’a pas atteint l’âge de quarante», une 
opinion soutenue par Ibn Jarir. Mais, a ajouté l’auteur de cet ouvrage, 
la version d’Ibn Abbas qui est la plus correcte, mentionne l’âge de 
soixante. Il a tiré aussi argument de ce hadith rapporté par Abou 
Houraira dans lequel le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«L’homme est toujours excusé au regard de Dieu tant qu’il n’a pas 
atteint l’âge de soixante ans- ou soixante-dix ans a-t-il dit» et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le répéta trois fois.

Certains ulémas ont avancé que certains docteurs et médecins ont 
limité l’âge moyen de l’homme à cent-vingt ans, et l’homme ne cesse 
de parachever sa complétude -ou sa perfection-jusqu’à soixante ans, 
puis il commence à vivre l’âge de décrépitude après cela. Donc, a 
conclu l’auteur, Dieu rend l’homme excusable à cet âge après quoi il 
n’aura ni argument ni prétexte pour s’en armer. Et il a cité à l’appui ce 
hadith rapporté par Abou Houraira qui a dit: «Le Messager -qu’Allah le
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bénisse et le salue- a dit: «L’âge moyen des hommes de ma 
communauté varie entre soixante et soixante-dix ans».

«Un apôtre vous a été envoyé» il s’agit du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- comme ont dit As-Souddy et Abdul- 
Rahman Ben Zaïd. Ceux qui ont traduit le mot arabe: en
«avertisseur» ont déclaré que c’est la canitie, d’après Ibn Abbas, 
Ikrima et Qatada. Mais Ibn Jarir a avancé qu’ils sont les deux à la fois: 
Le Message et la canitie. Ceux qui ont soutenu la première opinion se 
sont basés sur les dires du Dieu: «Chaque fois qu’une nouvelle fournée 
de damnés y pénètre, les gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas été 
avertis?» Us répondront: «Oui, nous avons eu un Prophète, mais nous traité 
d’imposteur». «Allah n’a rien révélé, lui avons-nous dit. Vous êtes dans une 
erreur profonde» [Coran LXVII, 8-9].

«Subissez votre peine. Pas d’aide aux coupables» pour avoir traité les 
Prophètes de menteurs. Les mécréants et les injustes n’auront aucun 
partisan pour les soutenir et les soustraire au supplice divin.
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’inna-L-Lâha ‘Alimu gaybi-s-samâwâti wa-l-’ardi ’innahû ‘Alîmun bidâti- 
s-sudûri (38) huwa-l-ladî ja ‘alakum halâA,ifa fî-l-’ardi faman kafara 
fa‘alayhi kufruhû walâ yazîdu-l-kâfirîna kufruhum ‘inda rabbihim ’illâ 
maqtan walâ yazîdu-l-kâfirîna kufruhum ’illâ hisâran (39).

Allah connaît les secrets des cieux et de la terre. Il lit dans les cœurs. 
(38) C’est lui qui vous a institué ses vicaires sur terre. L’impie récoltera le 
fruit de son impiété et plus forte sera l’aversion d’Allah pour eux. Leur 
impiété ne fera qu’aggraver leur supplice. (39).

Dieu certes connaît le visible, l’invisible et le contenu des cœurs, il 
rétribuera chacun suivant ses œuvres. «C’est lui qui vous a institué ses 
vicaires sur terre» en créant une génération après une autre. Celui qui 
aura mécru verra se retourner vers lui sa mécréance. «Leur impiété ne
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fera qu’aggraver leur supplice». Tant que les incrédules persévèrent 
dans leur incrédulité, tant que la colère de Dieu s’intensifie contre eux 
et seront les perdants au jour de la résurrection à l’inverse des 
croyants qui, tant qu’ils sont en vie, verront leurs bonnes œuvres se 
multiplier et leur grade s’élèvera au paradis, Dieu les fera rapprocher 
de lui pour les aimer et les récompenser

qui ’ara’aytum suraka ’akumu-l-ladîna tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’arûnî 
mâd â halaqû m ina-l-’ard i ’am lahum sirkun fî-s-sam âwâti ’am 
’âA taynâhum kitâban fahum ‘alâ bayyinatim minhu bal ’in ya‘idu-z- 
zâlimûna ba‘duhum ba‘dan ’illâ gurûran (40) ’inna-L-Lâha yumsiku-s- 
samâwâti wa-l-’arda ’an tazûlâ wa la ’in zâlata ’in ’amsakahumâ min 
’ahadim mim-ba‘diKT ’innahû kâna Halîman gafûran (41).

Dis: «Réfléchissez. Les divinités que vous priez en dehors d’Allah, 
faites-moi savoir la portion de la terre qu’elles ont créée, faites-moi voir la 
trace de leur collaboration dans les cieux. Est-ce que nous vous avons 
envoyé un Livre qui justifie un pareil culte? Non. Mais les impies se font 
entre eux des promesses mensongères. (40) Allah empêche le cieux et la 
terre de crouler. S’ils croulaient, qui pourrait les soutenir si ce n’est lui? Il 
est toute indulgence et miséricorde. (41).

Dieu ordonne à son Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux polythéistes: Que pensez-vous de ces divinités que nous 
invoquez en dehors de Dieu. Montrez-moi ce qu’elles ont créée sur la 
terre ou si elles ont une part aux cieux. Non, elles ne possèdent quoi 
que ce soit ne serait-ce une pelicule d’une datte. «Est-ce que nous vous 
avons envoyé un Livre qui justifie un pareil culte?». Ou suivant une autre



interprétation: Leur avons-nous donné un Livre qui leur permette de le 
détenir comme un argument évident? Certainement pas». «Mais les 
impies se font entre eux des promesses mensongères». Ils ne font que 
suivre leurs penchants en formulant tant de promesses mensongères 
et des duperies.

Puis Dieu montre son omnipotence en empêchant «les deux et la 
-terre de crouler» comme il a dit ailleurs: «Ses lois empêchent les cieux de 
tomber sur la terre» [Coran XXII, 65]. «S’ils croulaient, qui pourrait les 
soutenir si ce n’est lui?» C’est à dire: Dieu seul peut les maintenir ainsi, 
et cependant il est celui qui absout et pardonne malgré que ses sujets 
commettent les péchés et lui désobéissent. Il retarde son châtiment, se 
montre clément envers eux, accorde le répit, dissilmule les péchés de 
certains d’entre eux et pardonne. Il est cité dans le sahih d’après Abou 
Moussa Al-Ach’ari que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le 
salue - a dit: «Dieu le Très Haut ne dort pas, et il ne lui convient plus de 
dormir. Il baisse la balance et la relève. Les œuvres du jour lui sont 
montrées avant la nuit et celles de la nuit avant le jour. Son voile est de 
lumière ou de feu, s ’il l ’ôte le feu de sa face  -  ou sa lumière-aurait brûlé 
tout ce qu’un œil humain pourrait atteindre (Rapporté par Boukhari et 
MousUnt11.

wa ’aqsamû bi-L-Lâhi jahda ’aymânihim la’in jâA’ahum nadîrum
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layakunanna ’ahdâ min ’ihdâ-l-’umami falammâ j ’â’ahum nadînin amâ 
zâdahum ’illâ nafûran-i- (42) stikbâran fî-l-’ardi wa makra-s-sayyi’i walâ 
yahiqu-l-makru-s-sayyi’u ’illâ bi’ahlihî fahal yanzurûna ’illâ sunnata-1-’- 
awwalîna falan tajida lisunnati-L-Lâhi tahwîlan (43).

Ils juraient de toute la force de leurs convictions que, si un Prophète 
leur venait* ils deviendraient le plus soumis des peuples. Lorsqu’ils eurent 
un Prophète leur insoumission ne fit qu’augmenter. (42) Ils se montrèrent 
orgueilleux et malfaisants. Qu’importe, le mal retombe sur son auteur. 
Veulent-ils subir la loi qui a courbé leurs ancêtres? la loi d’Allah est 
immuable. Nul ne peut en devier le cours. (43).

Les Qoraichites et bédouins jurèrent de toute la force de leurs 
serments, avant la venue de Mouhanrimad, que si un avertisseur leur 
parvenait, ils se seraient mieux dirigés qu’aucune autre communauté 
de celles qui les ont précédées, tout comme ils avaient déclaré 
auparavant: «Si un Livre nous a été révélé, nous en aurions mieux profité 
qu’eux. Maintenant voici que votre Seigneur vous envoie une preuve, une 
direction et une bénédiction» [Coran VI, 157],

Dieu leur répond: «Lorsqu’ils eurent un Prophète, leur insoumission ne 
fit qu’augmenter». Lorsque Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le salue
- vient à eux en leur apportant le Livre - le Coran- voilà que leur 
répulsion augmente, et leur incrédulité accroisse. Cela est dû à leur 
orgueil sur terre en se détournant des enseignements et en faisant 
détourner les autres par leur ruse et leur méchanceté. Or la ruse 
méchante ne s’abat que sur ses propres auteurs. A ce propos, 
Mouhammad Ben Ka’b a dit: «Trois mauvais actes retombent sur leur 
auteur: la ruse, l’injustice et la violation des serments, et ils sont tous 
confirmés par le Livre de Dieu: «La ruse méchante n’enveloppe que ses 
auteurs», «O hommes, vos injustices retombent sur vous» [Coran X, 23] et: 
«Ceux qui voilent leur serment se feront tort à eux-mêmes» [Coran XLVIII, 
10].

«Veulent-ils subir la loi qui a courbé leurs ancêtres?» En d’autres 
termes: Attendent-ils que s’applique sur eux la règle de Dieu avec 
leurs ancêtres et subir leur même sort funeste, ceux qui ont traité leurs 
Prophètes de menteurs et se sont rebellés contre Dieu. La règle de 
Dieu, ou sa loi, ne connaît ni changement ni déviation, plutôt elle 
demeure la même et s’applique sur tout mécréant, car quand Dieu
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veut un mal pour un peuple, nul ne peut le repousser

’awalam yasîru fî-l-’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-ladîna min 
qablihim wa kânû ’asadda minhum quwwatan wamâ kâna-L-Lâhu 
liyu‘jizahû min say’in fî-s-samâwâti walâ fî-l-’ardi ’innahû kâna ‘Alîman 
Qadîran (44) walaw yu’âhidu-L-Lâhu-n-nâsa bimâ kasabû mâ taraka 
‘alâ zahrihâ min dâAbbatin wa lâkiy-yu’ahhiruhum  ’ilâA ’ajalim 
musamman fa ’idâ j a ’a ’ajaluhum fa’inna-L-Lâha kâna bi‘ibâdihî Basîra 
(45).

N’ont-ils jamais parcouru le monde? Ils auraient connu la fin 
malheureuse de leurs devanciers, qui pourtant, étaient plus forts qu’eux. 
Aucune force aux deux et sur terre ne saurait contenir celle d’Allah. H est 
savant et puissant. (44) Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, 
il n’y aurait plus sur terre âme qui vive. Il se contente de les ajourner au 
terme qu’il a fixé. Lorsque ce terme viendra, Allah se montrera renseigné 
sur leur compte. (45).

Dieu ordonne au Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - de 
dire aux négateurs Qoraichites qui ont mécru en son message: 
Parcourez la terre et considérez quelle a été la fin de ceux qui les ont 
précédés parmi les impies, qui ont traité leurs Prophètes de menteurs, 
comment Dieu les a anéantis et détruit leurs demeures, les privant de 
toutes les jouissances qu’ils ont goûtées, malgré qu’ils les dépassaient 
en nombre, en force, en progéniture et autres faveurs. Tout cela ne 
leur servait à rien et ils n’avaient pas pu repousser le châtiment de 
Dieu, car rien ne pourrait rendre Dieu a l’impuissance ni dans les deux 
ni sur la terre, mais par sa clémence, Il accorde un répit aux hommes
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afin qu’ils s’amendent. Il a dit: «Si Allah voulait réprimer tontes les 
fautes, il ne resterait plus un seul être humain sur terre» [Coran XVI, 61]. 
Dieu accorde un délai aux hommes jusqu'au jour du jugement dernier 
pour les rétribuer suivant leurs œuvres, car il voit parfaitement leurs 
actions et leur en demandera compte.
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36 - SOURATE YA SIN

83 versets

Révélé à la Mecque à l ’exception du verset 45 révélé à Médine 

Révélée a la suite de la sourate des Génies

Tirmidzi rapporte d’après Anas que la Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - a dit: «Toute chose a un cœur, celui du coran est 
la sourate Ya Sin. Celui gui la lit, Dieu lui inscrit dix fois autant les 
mérites de la lecture de tout le Coran»[1].

L’imam Ahmed rapporte d’après Ma’qel Ben Yassar que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «Lisez la 
sourate Ya Sin sur vos morts». En expliquant ce hadith, les ulémas ont 
dit que grâce à cette lecture, la miséricorde de Dieu descend sur le 
mort et son âme est recueillie facilement.

Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - rapporte Ibn Abbas, 
a dit: «J’aurais bien aimé que tout homme de ma communauté 
retienne cette sourate par cœur».

(1) ‘M» "3É§ ^  ^  & igXtjbs isjj
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Yâ-Sf n (1) wa-l-Qur’ani-l-hakîmi (2) ’innaka lamina-l-mursalîna (3) ‘alâ 
sirâtim-mustaqîmin (4) tanzîla-1- ‘Azîzi-r-Rahîmi (5) li-tundira qawma- 
m-ma ’undira ’a b a ’uhum fahum gâfïlûna (6) laqad haqqa-l-qawlu ‘ala 
’aktarihim fahum lâ yu’minûna (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux la Très Miséricordieux
Ya Sin. (1) Par le Livre de la sagesse. (2) Je Jure que tu es un 

Prophète (3) engagé dans la voie droite. (4) Ce Livre a été révélé par le 
puissant et le Miséricordieux, (5) pour que tu rappelles à un peuple 
insouciant les avertissements déjà donnés à ses pères. (6) Ma menace s’est 
réalisée pour beaucoup d’entre eux. Ils ne croient pas. (7).

Nous avons déjà parlé des lettres détachées qu’on trouve au 
début de certaines sourates en commentant la sourate de la Vache. 
Quant à celles-ci, (Ya Sin), elles signifient d’après Ibn Abbas «O 
homme!» une interprétation soutenue par sa’id Ben Joubayr qui a 
ajouté: Tel est son sens en langue Ethiopienne. Mais Ibn Aslam a 
avancé qu’elles renferment un des noms sublimes de Dieu.

«Le Livre de la sagesse», un Livre fondamental que l’erreur ne s’y 
glisse nulle part. Tu es, ô Mouhammad, un Prophète envoyé de Dieu, 
sur une voie bien droite. Le Livre que tu as reçu est une révélation 
d’un Dieu puissant et miséricordieux dont sa clémence sera accordée 
à tout croyant et soumis. «Pour que tu rappelles à un peuple insouciant 
les avertissements déjà donnés à ses pères» Ils s’agit des arabes qui n’ont 
reçu avant toi aucun Prophète. «Ma menace s’est réalisée pour beaucoup 
d’entre eux» car, d’après Ibn jarir, Dieu a jugé d’avance que la plupart 
d’entre eux n’iront pas croire et se révolteront contre la Prophète
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’innâ ja ‘alnâ fT ’a 'nâqihim  ’aglâlan fahiy a ’ilâ-l-’ad qâni fahum 
muqmahûna (8) wa jâ‘alnâ mim bayni ’aydihim saddan wa min halfîhim 
saddan fa’agsaynâhum fahum lâ yubsirûna (9) wa sawa"un ‘aly him 
’a’and artahum ’am lam tundirhum lâ yu’minûna (10) ’innamâ tundiru 
mani-t-taba‘a-d-dikra wa hasiya-r-Rahmâna bi-l-gaybi fa bassirhu bi 
magfiratin wa ’ajrin karîmin (11) ’innâ nahnu nuhyi-l-mawtâ wa naktubu 
mâ qaddamû wa ’âA târahum  wa kulla say’in ’ahsaynâhu fT ’imâmim- 
mubînin (12).

Nous avons passé leurs têtes dans un carcan qui leur soulève le 
menton. Ils ne peuvent plus mouvoir leurs têtes. (8) Nous les avons 
enfermés entre deux murs. Nous avons bouché l’ouverture sur leurs têtes. 
Ils ne voient plies rien. (9) Que ta les avertisses ou non, c’est tout un. Us ne 
croiront pas. (10) Adresse-toi plutôt à ceux que le Livre attire et qui, en 
secret, craignent le Miséricordieux. A ceux- là annonce le pardon et une 
belle récompense. (11) Nous ressuscitons les morts et, auparavant, nous 
inscrivons leurs pensées et leurs œuvres. Nous dénombrons tout dans le 
Livre de l’évidence. (12).

Ceux dont leur sort funeste est déjà décrété, les misérables 
damnés de l’Enfer, sont pareils à ceux que Dieu a placé autour de leur 
cou des chaînes. Elles leur arrivent jusqu’au-dessous de menton et 
c’est pourquoi leur tête est rejetée en arrière.

«Nous les avons enfermés entre deux murs» c’est à dire une barrière 
devant eux et une autre derrière eux pour ne plus connaître la vérité et 
demeurer dans l’égarement, et ainsi ils ne pourraient plus voir cette
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vérité et trouver la voie droite pour en profiter. Dieu a montré leur cas 
quand il a dit: «Ceux qui ont encouru la colère de ton Maître ne croiront. 
Quels que soient les signes qui leur parviennent, que lorsqu’ils éprouveront 
les tortures de leur châtiment» [Coran X, 96: 97], Ikrima a avancé que 
Abou Jahl a dit: «Si je rencontre Mouhammad je lui ferai telle et telle 
chose». Dieu fit cette révélation à cette occasion.

Quant au commentaire de Mouhammad Ben Ka’b, ils est le 
suivant: «Abou Jahl s’adressa à ceux qui l’entouraient: «Mouhamnftad 
présume que si vous le suivez, vous vivrez en rois, et après votre 
mort, vous serez ressuscités et vous aurez des jardins pareils à ceux 
de la Jordanie. Mais si vous allez à son encontre, vous risquerez votre 
assassinat et une fois ressuscités, vous subirez le supplice du feu». 
Etant ainsi, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - vint 
les trouver en tenant, dans sa poignée du sable. Dieu à ce moment 
ferma leurs yeux pour rien voir, et le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - jeta le sable sur leurs têtes en récitant: «Ya Sin. par le Livre 
de la sagesse;... jusqu’à: Ils ne voient plus rien». Puis il les quitta pour 
ses propres affaires. Quant à eux, ils demeurèrent devant sa porte le 
guetter croyant qu’il est toujours chez lui. Un homme les observa dans 
cet état et leur demanda: «Qu’avez-vous?». Ils répondirent: «Nous 
attendons Mouhammad». Mais il est déjà sorti, dit-il, il a aussi dispersé 
du sable sur la tête de chacun d’entre vous. Alors chaque homme mit 
la main sur la tête pour l’épousseter. En mettant le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - au courant des dires d’Abou Jahl, il répondit: 
«Et moi aussi je peux les massacrer et sûrement ils seront 
exterminés».

«Que tu les avertisses ou non, c’est tout un. Ils ne croiront pas». Il est 
indifférent pour eux étant dans une aberration totale, ils ne seront plus 
dirigés. Ton rappel ne profite que ceux qui redoutent le Seigneur dans 
le mystère sans l’avoir vu, mais Dieu les voit ainsi ce qu’ils font. A 
ceux-là annonce l’absolution de leurs péchés et une récompense 
incommensurable.

«Noos ressuscitons les morts» au jour dernier. Certains exégètes ont 
avancé que Dieu vivifie le cœur de l’incrédule qui veut être dirigé en lui 
indiquant le droit chemin, le chemin de la vérité, tout comme II vififie la
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terre morte. «Et auparavant, noos inscrivons leurs pensées et leurs œuvres». 
Deux interprétations ont été données à ce verset:

La première: Elle signifie: Nous leur inscrivons les actions qu’ils ont 
fa ites eux-mêmes et les traces de ces actions ainsi que leur 
conséquence, pour en être rétribués. Elle est corroborée par ce hadith 
dans lequel le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a 
dit: «Celui qui invite les gens à une voie droite, aura une récompense 
équivalente à celle de tous ceux qui l ’ont suivi sans toutefois que leurs 
propres récompenses soient diminuées. Celui qui invite les gens à un 
égarement se verra inscrit à son actif un péché équivalent à ceux qui l ’ont 
suivi sans toutefois que leur péché en soit diminué» (Rapporté par 
M oustimf1!.

Ce hadith le confirme aussi: «Lorsque le fils  d ’Adam meurt, ses 
œuvres cessent à l’exception de ces trois: Une science utile, un fils vertueux 
qui lui invoque Dieu et une aumône courante après sa mort» (Rapporté par 
Mousüm d'après Abou Hourmra)l2K

La deuxième: Elle signifie, d’après Moujahed, les traces de leurs 
pas pour accomplir une œuvre pie ou une mauvaise action, Qatada, 
quant à lui, il l’interprète de cette façon: «O fils d’Adam, si Dieu veut 
négliger les traces de tes pas comme tu crois, il ne négligerait rien 
même pas les traces dont le vent a emportées, plutôt il dénombre tout 
acte et sa conséquence, même les traces laissées après une œuvre 
pie ou un péché. Quiconque veut que ses traces soient dans les 
œuvres de charité, qu’il le fasse». On a cité à l’appui ces hadiths:

- Jaber Ben Abdullah raconte: «Le terrain qui entourait la mosquée 
étant inhabité, Banu Salama voulurent y venir pour habiter et être tout 
près de la mosquée. Ayant eu vent de leur intention, le Messager de

(1) ¿ a  »Jju j a  1*j ¿ a  y f i j  OIT ii-o- iu . ¿ r "  Ù A Î :î ü  J 15 
¿r* j j j j  \ * j j j  îi-— Si— ¿ r *  ¿ r“J  à *  ¿>1 j - f -

.(^Lw *>rjS-1) lllfi j a  ùl j S -  ¿¡a  *0« j a

(2) jl ¿j* ‘.¿ÆH ¿j* ,jjl oU I¿Il <UI J J l î
«Ijj) laJLu QA ÏjjW  «JLv, j l  c*J jf-Si
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Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - leur dit: «Il m ’est parvenu que 
vous voulez déménager pour être tout près de la mosquée!». Ils lui 
répondirent: «En effet, ô Messager de Dieu, nous y pensons». Il répliqua: 
«O Banou Salama, gardez vos demeures (là où vous êtes, car) vos pas que 
vous effectuerez (pour arriver à la mosquée) inscriront les traces pour en 
être récompensés» ( et il les répéta deux fo is»  (Rapporté par 
Mousüm)fIJ).

- Abdullah Ben’Amr raconte qu’un homme mourut à Médine. Le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - fit la prière 
funéraire sur lui et dit: «Plût au ciel qu’il ne soit mort dans une autre que 
sa ville natale». Un homme demanda: «Pourquoi ô Envoyé de Dieu?» Il lui 
répondit: «Lorsque l’homme meurt dans une ville autre que sa ville natale, 
on mesure la distance entre sa ville natale et le Lieu de sa mort pour lui 
donner un espace équivalent au Paradis» (Rapporté par Ahmed et An- 
Nassm)121.

- Thabet rapporte: «Etant avec Anas- que Dieu l’agrée- je marchai 
à pas accéléré. Il me tint alors par le bras et nous marchâmes 
lentement jusqu’à arriver à la mosquée où nous fîmes la prière. En 
quittant la mosquée, Anas me dit: «Une fois je marchais avec Zaid ben 
Thabet et je hâtais le pas. Il me dit alors: «Ô Anas, ne t’es-tu pas 
aperçu que nos pas nous étaient inscrits?».

On peut déduire de tous ces hadiths que le pas qu’effectue 
l’homme pour aller soit à la mosquée pour faire une prière, soit pour

(1) Ol ÿj ¿IjU Jj>- c.l>- :Jü ^  o* ù* 
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faire une œuvre pie ou un acte de charité, ses pas lui seront inscrits 
pour en être rétribué.

«Nous dénombrons tout dans le Livre le l’évidence». Toutes les 
actions des hommes sont inscrites dans un Livre bien clair sans y rien 
omettre, et ces actions seront exposées au jour du jugement dernier. 
Qn cite à l’appui ce verset: «Le compte de chacun sera apporté. En lisant 
le leur, les coupables seront saisis d’effroi. Ils diront: «Malédiction! Ce 
compte énumère tout, de la plus petite à la plus grande action». Toutes 
leurs œuvres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse personne» [Coran 
XVIII, 49]

wa-drib lahum mat alan ’ashâba-l-qaryati ’id ja ’ahâ-l-mursalûna (13) ’id 
’arsalna ’ilayhimu-t-nayni fakaddabûhumâ fa‘azzaznâ bi tâlitin faqâlïï 
’inna ’ilaykum mursalûna (14) qâlû mâA ’antum ’illâ basarum mitlunâ 
wama ’anzala-r-Rahmânu min say’in ’in ’antum ’illâ takdibûna (15) 
qâlû rabbunâ ya'lamu ’inna ’ilaykum lamursalûna (16) wamâ ‘alaynâ 
’illâ-l-balâgu-l-mubînu (17).

Cite-leur l’exemple des habitants de cette ville à qui furent envoyés de 
Prophètes. (13) Nous leur en envoyâmes d’abord deux. Ils les traitèrent de 
menteurs. Nous leur en adjoignîmes un troisième. Tous les trois 
annoncèrent: «Nous sommes envoyés vers vous». (14) «Vous n’êtes que des 
mortels comme nous», dirent les gens de la ville. Le Miséricordieux ne vous 
a investi d’aucune mission. Vous mentez». (15) «Notre Seigneur, 
répliquèrent les Prophètes, sait, Lui, que nous sommes envoyés vers vous. 
(16) Et nous n’avons d’autre mission que de vous avertir nettement.(17).

Dieu demande à Mouhammed de proposer à ses concitoyens la 
parabole des habitants de la cité à laquelle il a envoyé des Messagers. 
Cette cité est, d’après Ibn Abbas et Ka’b Al-Ahbar, la ville d’Antioche
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(Antaquia) où régnait un roi du nom Antiqos qui adorait les idoles. Dieu 
lui envoya trois apôtres qui furent: Sadeq, Sadouq et Chalom. mais il 
les traita de menteurs.

«Nous leur en envoyâmes d’abord deux. Ils les traitèrent de menteurs», 
nous leur en adjoignîmes un troisième» Quant à l’ indentité de ces 
apôtres, Ibn Jouraij à dit que les deux premiers étaient Sham’oun 
(Simon) et Youhanna (Jean), le troisième Boulos (Paul) et la cité est 
Antioche. Qatada ajouta qu’ils furent les apôtres de Jésus-que Dieir le 
salue.

Comme ces apôtres appelaient les hommes à adorer Dieu sans 
rien lui associer, ils leur répondirent: «Vous n’êtes que des mortels comme 
nous» comment se fait-il que Dieu a envoyé des apôtres humains 
comme nous? Pourquoi Dieu ne nous a-t-il pas chargés du message 
comme vous? Si vraiment vous êtes des envoyés vous deviez être des 
anges! Telle fut au fil des jours la réponse des impies comme Dieu le 
montre dans ce verset: «Car lorsque les Prophètes vinrent à eux avec des 
signes évidents, ils les accueillirent par ces mots: «Comment, un homme 
comme nous nous indiquerait la bonne voie?» [Coran LXIV, 6].

ET ces trois apôtres de leur répondre: «notre Seigneur sait que 
nous sommes envoyés vers vous et si nous étions autrement, li se 
serait vengé de nous, mais il va nous donner le pas sur vous et nous 
accorder la victoire, et alors vous saurez à qui sera réservée la bonne 
fin. Notre tâche se borne à vous avertir et à vous coummuniquer le 
message. Si vous nous obéissez, votre salut est assuré aussi bien 
dans ce bas monde que dans l’autre. Mais si vous nous désobéissez, 
vous assumerez seuls la responsabilité de votre mécréance»

qâlïï ’innâ tatayyarnâ bikum la’il-lam tantahû lanarjumannakum wa 
layamassannakum minnâ ‘adâbun ’alîmun (18) qâlû ta  ’irukum ma‘akum 
’a’in d ukkirtum bal ’antum qawmum-musrifûna (19).

v «Nous tirons mauvais augure de votre venue. Si vous insistez, nous

302



t o u s  lapiderons et vous infligerons un atroce supplice». (18) Le mauvais 
augure il est en vous-mêmes. C’est notre avertissement qui nous vaut cet 
accueil? Vous êtes vraiment une cité perverse». (19).

Les habitants de la ville répondirent aux apôtres: «Nous tirons 
mauvais augure de votre venue» car si un tel malheur va nous atteindre 
ce sera à cause de vous. De tels apôtres, comme a avancé Moujahed, 
n’entrent dans une ville sans que ses habitants ne subissent un mal 
quelconque. «Si vous insistez, nous vous lapiderons» soit avec les pierres, 
comme a dit Qatada, soit en vous insultant, d’après Moujahed. «et vous 
infligerons un atroce supplice».

Les apôtres répliquèrent: «Le mauvais augure! il est en vous-mêmes» 
et retombe sur vous, tout comme Dieu a dit en parlant du peuple de 
Moïse: «Quand un malheur les frappe, ils l’imputent à Moïse et aux siens. 
Alors que leur sort est entre les mains d’Allah» [Coran VII, 131], et du 
peuple de Saleh: «Tu nous portes malheur, toi et tes tiens. Votre sort, 
leur oppose Saleh, dépend d’Allah» [Coran XXVII, 27.

«C’est notre avertissement qui nous vaut cet accueil? vous êtes 
vraiment une cité perverse». C’est parce que nous venons vous 
demander d’être croyants et de vous soumettre à Dieu, vous nous 
adressons de telles paroles en nous avertissant et nous menaçant? 
Vous n’êtes qu’un peuple pervers et prodigue

wa jâA’a min ’aqsâ-l-madînati rajalun yas‘â qâla yâ qawmi-t-tabi‘û-1- 
mursalîna (20) t-tabi‘û ma-l-lâ yas’alukum ’ajran wa hum muhtadûna (21) 
wamâlî la ’a‘budu-l-ladî fataranî wa ’ilayhi tuija‘ûna (22) ’a’attahidu min 
dûnihT ’âAlihatan ’in yuridni-r-Rahm ânu bidurri-l-lâ tugni ‘annî



safâ'atuhum say’an walâ yunqidûni (23) ’imu ’ida-l-lafî dalâlim mubînin 
(24) ’imu *amantu bi rabbikum fasma'ûni (25).

Du fond de la cité un homme accourut en disant: «O mes concitoyens! 
Croyez aux envoyés. (20) Croyez à des gens qui ne vous demandent aucune 
rétribution et suivent la bonne voie.(12) Pourquoi n’adorerais je pas celui 
qui m’a créé et à qui vous retournerez? (22) Pourquoi invoquerais-je 
d’autres divinités que Lui? alors qu’elles seraient incapables d’intervenir 
pour moi et de me sauver, si le Miséricordieux me voulait quelque ma} (23) 
Si s’agissais ainsi, je serais dans un égarement manifeste». (24) Je crois en 
votre Seigneur, soyez témoins». (25).

Wahb Ben Mounabbah a dit que les habitants, voulant achever les 
envoyés, un homme vint en courant des extrémités de la ville afin de 
défendre les envoyés contre son peuple. On a dit aussi qu’il s’appelait 
Habib, un tisserand de soie malade et atteint par la lèpre, mais un 
homme de charité qui dépensait en aumône la moitié de ses revenus. 
Il exhorta ses concitoyens à suivre les apôtres qui ne leur demandaient 
aucun salaire, mais pour leur indiquer la voie droite et croire en Dieu 
sans rien lui associer. Quant à moi: «Pourquoi n’adorerais-je celui qui 
m’a créé» en lui vouant un culte pur et sincère, et vers qui tous les 
hommes feront retour? Au jour de la résurrection il vous rétribuera 
suivant vos œuvres. Et pour les blâmer et réprimander il leur dit: «- 
Pourquoi invoquerais-je d’autres divinités que lui? alors qu’elles seraient 
incapables d’intervenir pour moi et me sauver, si le Miséricordieux me 
voulait quelque mab> Ces statues que vous adorez ne pourraient vous 
être ni utiles ni nuisibles, d’autant plus elles seraient incapables de 
repousser de vous le mal et de vous sauver du châtiment de Dieu. «Si 
j’agissais ainsi, je serais dans un égarement manifeste» en les prenant de 
divinités en dehors de lui. «Je crois en votre Seigneur» que vous reniez 
«soyez témoins» en écoutant mes paroles. Disant cela, ses concitoyens, 
comme a dit Ibn Abbas, l’attaquèrent et le tuèrent. Il n’a trouvé aucun 
parmi eux qui pouvait le défendre. Qatada a ajouté: «Cet homme-là, 
en le tuant, disait: «Grand Dieu, dirige mes concitoyens car ils ne 
savaient rien»



qîla-d-huli-l-jannata qâla yâ latya qawmî ya‘lamûna (26) bimâ gafara lî 
rabbî wa ja ‘alanî mina-l-mukramîna (27) wamâ ’anzalnâ ‘alâ qawmihî 
mim ba‘dihî min jundim-mina-s-sama’i wamâ kunnâ minzilîna (28) ’in 
kânat ’illâ sayhatan wâhidatan fa’idâ hum hâmidûna (29).

Il lui fut dit: «Entre au paradis» «Ah! quel regret! si mon peuple 
pouvait savoir, s’exclama-t-il. (26) Mon Seigneur m’a pardonné et m’a 
admis au nombre des élus». (27) Lui disparu, nous n’expédiâmes pas contre 
cette cité des troupes du ciel. Ce n’est pas un moyen que nous employons. 
(28) Un seul cri suffit pour les coucher sans vie. (29).

Ibn Mass’oud a dit: «Ils l’ont piétiné au point de faire sortir son 
sternum de son derrière».

Dieu lui dit: «Entre au paradis» Il y fut admis , et là Dieu lui 
pourvoit tout ce qu’il désirait en le soustrayant à toutes les peines et 
les maux du bas monde. Constatant cette grande récompense, il 
s ’écria: «Ah quel regret! si mon peuple pouvait savoir». Qatada a 
commenté cela et dit: «Le croyant ne saurait être qu’un homme qui 
prodigue le bien et ne triche jamais après avoir vu ce que Dieu lui a 
préparé comme bonne rétribution. Il a bien souhaité que son peuple 
puisse réaliser un tel vœu, car il l’a conseillé alors qu’il était en vie et 
après sa mort. Il a tant voulu que son peuple goûte des délices du 
paradis en suivant, comme lui, les envoyés, tellement il était avide à 
ce que son peuple soit bien dirigé.

Ibn Ishaq raconte: «On évoqua une fois l’histoire de Habib Ben 
Zaid qui fut envoyé à Moussailama le menteur. Ce dernier lui 
demanda: «Attestes-tu que Mouhammad est l’Envoyé de Dieu?» Oui, 
répondit-il. Il reprit: «Attestes-tu que je suis l’envoyé de Dieu?» Et 
Habib de répliquer: «je n’entends rien de ce que tu me dis». 
Mousailama s’exclama «Comment ça se fa it que tu entends la 
première question et non l’autre?» Il le tortura, lui découpa le corps un 
rtiembre après un autre jusqu’à ce qu’il mourut». Quand on a dit à ka’b
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que c’etait Habib Ben zaid, il s’écria:- «par Dieu, l’homme cité aussi 
dans la sourate de Ya Sin portait encore le nom de Habib».

«Nous n’expédiâmes pas contre cette cité des troupes du ciel. Ce n’est 
pas un moyen que nous employons». Dieu fait connaître aux hommes qu’il 
ne s’est pas vengé de ce peuple en lui envoyant des anges pour le 
punir parce qu’il a démenti ses envoyés et les a traités de menteurs, 
mais son châtim ent fu t plus facile  que cela. Ibn Mass’oud l ’a 
commenté en disant: «Cela signifie que Dieu n’a plus besoin d’une 
troupe pour sévir contre ce peuple».

Dieu s’est suffi pour les châtier d’un «Seul a i  pour les coucher sans 
vie». Il anéantit le roi et tous les habitants d’Antioche sans laisser d’eux 
aucune trace. Quand Dieu veut exterminer un peuple, il ne leur envoie 
pas des anges pour les exécuter, mais il leur envoie un châtiment pour 
les punir.

Les exégètes ont avancé: «Dieu leur envoya Jibril- que Dieu le 
salue- qui tint les deux battants de la porte de leur ville et poussa un 
cri, et voilà qu’ils furent réduits en cadavres sans vie. Ces envoyés 
étaient les apôtres que Jésus- que Dieu le salue- aux habitants 
d’Antioche, comme a dit Qatada. Ce commentaire fut un sujet de 
discussion pour les raisons suivantes:

1 - L’histoire montre qu’ils étaient des envoyés de Dieu et non de 
la part de Jésus, car Dieu a dit: «Nous leur envoyâmes d’abord deux Us 
les traitèrent de menteurs. Nous leur en adjoignîmes un troisième» Si ces 
apôtres étaient vraiment envoyés de la part le Jésus, ils auraient tenu 
des propos différents quand les habitants de la ville leur ont dit: «Vous 
n’êtes que des mortels comme nous»..

2 - Antioche fut la première ville dont ses habitants avaient cru en 
Jésus, et le siège du patriarcat. Trois autres villes sont considérées 
comme telles et qui sont: Jérusalem parce qu’elle fut la ville de Jésus, 
Alexandrie la où les religieux avaient été d’accord pour nommer parmi 
eux des patriarches, archevêques, évêques et moines, enfin Rome qui 
fut la résidence de Constantin qui a établi en fait leur religion après la 
discorde entre eux. On peut déduire de tout cela que Antioche fut la 
première qui a cru en Jésus, et les envoyés furent ceux de Dieu et 
non plus de Jésus.
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3 - L’histoire d’Antioche avec les apôtres de Jésus est connue. 
Plusieurs historiens et exégétes ont rapporté que Dieu, après la 
révélation de la Torah n’a pas anéanti tout un peuple en lui envoyant 
son châtiment, mais il a ordonné aux croyants de combattre les 
idolâtres et les impies et ils ont cité à l’appui ce verset: «Nous avons 
donné le pentateuque à Moïse après avoir anéanti les peules passés» [Coran 
XXVIII, 43]. Donc cette cité qui a subi le châtiment de Dieu était autre 
qu’Antioche, ou à la rigueur une autre ville qui portait le même nom, et 
c’est Dieu qui est le plus savant

yastahzi’ûna (30) ’alam yaraw kam ’ahlaknâ qablahum mina-l-qurûni 
annahum ’ilaÿhim lâ yaiji‘ûna (31) wa ’in kullu-l-lammâ jamfu-l-ladaynâ 
muhdarûna (32).

Triste destin des hommes! chaque fois qu’un Prophète leur est envoyé, 
ils le tournent en dérision. (30) Ne voient-ils pas combien nous avons 
anéanti de peuples, avant eux, qui ne sont jamais revenus? (31) Tous 
compraraitront un jour, devant nous, (32).

Le jour de la résurrection, et à la vue du châtiment, toute âme 
s’écriera: Malheur à moi! à cause de mes négligences envers Dieu! 
Ces mécréants: «chaque fois qu’un Prophète leur est envoyé, ils le 
tournent en dérision» en reniant tout ce qu’il leur apporte de la vérité et 
de la bonne voie. «Ne voient-ils pas combien nous avons anéanti de 
peuples avant eux, qui ne sont jamais revenus». Pourquoi ces gens-là 
n’ont pas tiré une leçon des peuples impies qui lui ont précédés et qui 
furent anéantis, et qu’ils ne seront jamais revenus sur terre pour 
croire?.

«Tous comparaîtront, un jour, devant nous» pour être jugés et 
recevoir la rétribution qu’ils mériteront suivant leurs œuvres, car «-

yâ h asra tan  ‘alâ-l-‘ibâdi mâ ya’tîhim m i-r-rasûlin ’illâ kânû bihî
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chacun d’eux sera rétribué selon ses œuvres.» [Coran XI, 111]

wa ’a yatul-lahumu-l-’ardu-l-maytatu ’ahyaynâhâ wa ’ahrajnâ minhâ 
habban faminhu ya’kulûna (33) wa ja‘alnâ fîhâ jannâtim-min nahîlin wa 
’a‘nâbin wa fajjamâ fîhâ mina-l-‘uyûni (34) liya’kulû min tamarihî wamâ 
‘amilathu ’aydîhim ’afalâ yaskurûna (35) subhâna-l-ladî halaqa-l-’azwâja 
kullahâ mimmâ tum bitu-l-’ardu wa min ’anfusihim wa mimmâ lâ 
ya‘lamûna (36).

N’est-ce pas une preuve de notre puissance que noos vivifions les terres 
mortes et que nous en tirions des grains dont les hommes se nourrissent. 
(33) Nous les avons recouvertes de dattiers et de vignes et nous y avons fait 
surgir des sources (34) pour que les hommes mangent leurs fruits. Ce n’est 
pas là leur œuvre. Consentiront-ils à reconnaître nos bienfaits? (35) Gloire 
à Allah qui a créé toutes les espèces végétales et toute les races humaines 
et tant de choses inconnues de l’homme! (36).

Pour montrer Son omnipotence, Dieu propose aux hommes 
l’exemple de la terre morte qui, une fois reçu l’eau, palpite, s’épanouit 
et donne la vie à une magnifique variété de plantes, «et que nous en 
tirions des grains dont les hommes se nourrissent. Nous les avons 
recouvertes de dattiers et de vignes et nous y avons fait surgir des sources», 
et des ruisseaux qui circulent partout pour les arroser et être à la 
disposition de l’homme pour en profiter pour d’autres usages, «pour que 
les hommes mangent de leurs fruits». Tout cela n’est pas l’œuvre de 
l’homme, mais plutôt par une miséricorde de Dieu. Ne seront-ils pas 
reconnaissants pour tous ces bienfaits qu'on ne peut plus les 
dénombrer?.
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«Gloire à Allah qui a créé toutes les espèces végétales» comme 
grains, fruits et plantes «et toutes les races humaines» mâles et femelles 
«et tant des choses inconnues de l’homme» comme autres créations, 
comme il a dit ailleurs: «Nous avons créé un couple pour chaque espèce. 
Ceci vous fera-t-il réfléchir?» [Coran Ll, 49]

wa ’a' yatu-l-lahumu-l-laylu naslahu m inhu-n-nahâra fa’id â hum 
muzlimûna (37) wa-s-samsu tajrî limustaqarri-l-lahâ dâlika taqdîru-1- 
‘Azîzi-l-‘Alîmi (38) wa-l-qamara qaddarnâhu manâzila hattâ ‘âda ka-1- 
‘uijûni-l-qadîmi (39) lâ-s-samsu yambagî laha ’an tudrika-l-qamara walâ- 
1-laylu sâbiqu-n-nahâri wa kullun fî falakiy-yasbahûna (40).

N’est-ce pas un signe de notre puissance que la nuit succédant au jour 
et plongeant les hommes dans les ténèbres? (37) N’est-ce pas encore un que 
le soleil parcourant son cycle? Tel est l’ordre établi par le Puissant et le 
sage. (38) A la lune nous avons assigné des phases successives aux termes 
desquelles elle est évidée comme un régime de dattes dégarni. (39) Le soleil 
ne saurait pas plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour. Chaque 
élément évolue dans sa sphère. (40).

La création de la nuit et du jour est encore un signe du pouvoir de 
Dieu, deux phénomènes qui se succèdent l ’un à l ’autre sans 
interruption, le premier avec son obscurité et le deuxième avec sa 
clarté, comme si Dieu dépouille l’un de l’autre. «Le soleil ne saurait pas 
plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour» Ce verset fut interprété 
de deux façons quant au point assigné au soleil pour s’y fixer:

- La première: II s’agit de sa fixation (locale) au-dessous du Trône, 
car où qu’il soit il est toujours au-dessous de ce Trône ainsi que toutes 
les autres créatures. On rapporte à ce propos le hadith d’Abou Dzarr 
dans lequel il a dit: «Etant avec.le Prophète - qu’Allah le bénisse et le
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salue - dans la mosquée au moment du coucher du soleil, il me 
demanda: «O Abou Dzarr, sais-tu où le soleil se couche?». Je lui répondis: 
«Dieu et son Messager sont les plus informés». Il répliqua: «Il s ’en va pour 
se prosterner devant son Seingeur- à lui la puissance et la gloire- Il 
demande l ’autorisation de retourner (à son cycle) et on la lui accorde 
comme si on lui dit: «Retourne là où tu t ’es levé et il obéit. Tel est son 
séjour habituel». Puis il récita: «N’en est-ce pas encore un que le soleil 
parcourant son cycle» (Rapporté par Ahmad)llK

- La deuxième: concerne sa fixation (temporelle), en d’autre terme 
la fin de sa course qui sera le jour de la résurrection quand il 
s’éteindra à la fin des temps pour disparaître à jamais, ou encore 
suivant une autre interprétation, son cycle est toujours stable quant au 
moment de son lever et de son coucher qui reste invariable et il ne 
saurait le dépasser d’une année à une autre selon les saisons. D’après 
Ibn Mass’oud et Ibn Abbas, le soleil est toujours en mouvement 
perpétuel nuit et jour en se basant sur ce verset: «D a conçu pour vos 
besoins le soleil et la lune à la marche indéréglable» [Coran XIV, 33].

«Tel est l’ordre établi par le puissant et le Sage» qui a donné à toute 
chose sa mesure et fixé ses mouvements sans être changé tant que le 
monde est monde comme il a dit: «Il fait luire les matins. Il a institué la 
nuit pour le repos, le soleil et la lune comme mesure de temps. Tel est 
l’ordre conçu par le Tout-puissant et le Docte» [Coran VI, 96].

«A la lune, nous avons assigné des phases successives» c^est à dire: 
Dieu a fixé pour la lune un autre cycle pour que les hommes sachent 
calculer les mois, tout comme le soleil nous montre le jour et la nuit 
par ses levers et ses couchers. Dieu a dit a cet égard: «Ils t’interrogent 
sur les phases de la lune. Dis-leur: Cela constitue une mesure pour les 
hommes et la fixation du pèlerinage» [Coran II, 189].
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Dieu a dit*ailleurs: «La nuit et le jour sont des marques de notre 
paissance. Nous ayons créé la nuit obscure et le jour brillant pour t o u s  

permettre de rechercher les bienfaits d’Allah et de calculer le temps. A 
chaque chose nous avons-donné son individualité propre». [Coran XVII, 12]. 
Dieu a muni le soleil d’une lumière qui ni saurait changer du moment 
de son lever jusqu’à son coucher. Quant à son orbite, il est soumis à 
des changements suivant les saisons de sorte que la durée du jour et 
de la nuit s’allonge ou se raccourcit. Il est donc un astre lumineux 
pendant le jour. La lune, quant à elle, apparait comme un croissant à 
son début avec une très légère clarté et progressivement elle s’accroît, 
ainsi que sa clarté, pour atteindre sa complétude au quatorzième jour, 
ensuite elle commence à décroître jusqu’à devenir un croissant à sa 
fin. Dieu la ressemble à un régime de dattes dégarni.

«Le soleil ne saurait pas plus atteindre la lune que la nuit dépasser le 
jour». Chaque astre, d’après les dires de Moujahed, évolue dans sa 
sphère et ne la dépasse pas, quand la lumière du soleil disparait la 
clarté de la lune vient la remplacer, ou selon le commentaire de Ikrima: 
le soleil ne saurait apparaître la nuit. Donc ces deux astres se 
succèdent d’une façon harmonieuse sans aucune interruption ni 
changement étant tous les deux soumis à l’ordre de Dieu

wa ’ayatu-l-lahum ’annâ hamalnâ durriyyatahum fî-l-lfulki-l-mashûni 
(41) wa halaqnâ lahum mim mitlihî mâ yarkabûna (42) wa ’in nasa’ 
nugriqhum falâ sarîha lahum walâ hum yunqadûna (43) ’illâ rahmatam- 
minnâ wa matâ'an ’ilâ hînin (44).

N’est-ce pas un signe de notre puissance que nous faisons naviguer les 
hommes sur des navires, (41) et que nous leur ayons procuré d’autres modes 
de navigation. (42) Le voulons-nous? nous les noyons, sans qu’ils trouvent 
d’aide ou de salut. (43) S’ils naviguent sans danger, c’est par un effet de 
notre grâce et pour leur permettre de jouir quelques instants de plus. (44).
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Dieu a soumis la mer au service des hommes, et l’arche de Noé 
sur laquelle fut sauvé avec sa cargaison d’hommes, de bêtes et 
d’oiseaux et autres, était le premier vaisseau fabriqué pour voguer.

«Et que nous leur ayons procuré d’autres modes de navigation», il 
s’agit des bêtes, les chameaux par exemple, pour se déplacer sur terre 
comme ont avancé les ulémas. «S’ils naviguent sans danger, c’est par un 
effet de notre grâce». Si Dieu voulait faire noyer ceux qui se trouvent 
dans les navires, il pourrait le fa ire , et alors les hommes ne 
trouveraient d’autre aide pour se sauver. Mais ils le seraient par un 
effet de la miséricorde divine. Et alors les hommes jouiraient des 
bienfaits éphémères de ce bas monde jusqu’à un temps fixé par Dieu

wa ’id â qîla lahum u-t-taqû mâ bayna ’aydîkum wamâ halfakum 
la‘allakum turham ûna (45) wamâ ta ’tîhim min ’âAyatim-min ’âAyâti 
rabbihim ’illâ kâbû ‘anhâ mu‘ridîna (46) wa’idâ  qîla lahum ’anfiqû 
mimmâ razaqakumu-L-Lâhu qâla-l-ladîna kafarû li-l-ladîna ’âAmanïï 
’anut‘imu ma-l-law yasa’u-L-Lâhu ’a t‘amahu ’in ’antum ’illâ fi dalâlim- 
mubînin (47).

C’est en vain qu’on leur dit: «Craignez les peines de ce monde et de 
l’autre pour obtenir la miséricorde d’Allah». (45) Il n’est pas un seul signe 
de leur Seigneur qu’ils n’aient repoussé. (46) Entendent-ils dire: «Rendez en 
aumônes ce qu’Allah vous a accordé», les infidèles opposent aux croyants: 
«Pourquoi nourririons-nous ceux qu’Allah pourrait nourrir s’il le voulait? 
Vous êtes dans un égarement manifeste». (47).

Dieu parle de la persévérance des incrédules dans leur égarement 
sans revenir sur leurs péchés que leurs mains ont perpétrés, et sans 
tenir compte ou redouter le jour où ils comparaîtront devant le 
Seigneur pour les juger. Ils ne font que se détourner de tous les



signes de Dieu sans leur prêter aucune importance ou qu’ils soient 
pour eux un avertissement. D’autant plus, si on leur dit: «Rendez en 
aumônes ce qu’Allah vous a accordé» pour donner des bienfaits de Dieu 
aux pauvres et nécessiteux «les infidèles opposent aux croyants: «- 
Pourquoi nourririons-nous ceux qu’Allah pourrait nourrir» voulant dire 
que la nourriture de ceux-ci ne nous incombe pas. Ils sont vraiment 
dans un égarment manifeste

wa yaqûlûna matâ hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna (48) mâ yanzurûna 
’illâ sayhatan wâhidatan ta ’huduhum wahum yahissimûna (49) falâ 
yastatfûna tawsiyatan wala ’ila ’ahlihim yarji‘ûna (50).

Us ajoutent: «Quand se réalisera la prédiction du Prophète? dites-le si 
voux êtes sincères. (48) Attendent-ils qu’un cri les terrasse pendant qu’ils 
discutent de la sorte (49) sans leur laisser le temps de tester ou de rejoindre 
leurs familles ? (50).

Les mécréants veulent hâter la venue de l’Heure et la réalisation 
de la promesse divine. Dieu leur répond: «Attendent-ils qu’un cri les 
terrasse pendant qu’ils discutent de la sorte». Il s'agit du premier souffle 
dans la trompette qui sera celui de la frayeur où les hommes seront 
dans leurs marchés, ou vaqueront à leurs besoins alors qu’ils seront 
en train de se disputer leurs propres affaires comme d’habitude. A ce 
moment Dieu ordonnera à Israfel de souffler longuement dans la 
trompette, et tout survivant inclinera sa tête tantôt à droite tantôt à 
gauche pour mieux entendre. Ensuite ils seront ramenés vers le lieu 
de leur rassemblement où le feu les enveloppera de toutes parts. C’est 
pourquoi Dieu a dit: «sans leur laisser la temps de tester ou de rejoindre 
leurs familles». Ils ne pourront donc ni faire leur testament, ne retourner 
dans leurs familles pour les voir tellement ils seraient incapables, voire 
immobilisés
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wa nufiha fî-s-suri fa’idâ hum mina-l-’ajdâti ’ilâ rabbihim yansilûna (51) 
qâlû yâ waylanâ mam-ba‘atanâ mim-marqadinâ hâdâ mâ wa‘ada-r- 
Rahmânu wa sadaqa-l-mursalûna (52) ’in kânat ’illâ sayhatan wâhidatan 
fa’idâ hum jamî‘u-l-ladaynâ m uhdarûna (53) fal-yawma lâ tuzlamu 
nafsun say’an walâ tujzawna ’illâ mâ kuntum ta‘malûna (54).

La trompette sonnera. Aussitôt, ils sortiront de leurs tombeaux pour 
comparaître devant le Seigneur. (51) Ils s’écrieront: «Malheur! qui nous a 
tirés de notre sommeil? voilà que se réalise la promesse du Miséricordieux 
et qu’éclate la sincérité des Prophètes». (52) Un cri suffira et tous les 
hommes comparaîtront devant nous. (53) Ce jour-là personne ne subira 
d’injustice et chacun sera rétribué selon ses ouvres. (54).

Au troisième soufflement dans la trompette, les hommes seront 
ressuscités, et voilà que, de leurs tombes, ils se précipiteront vers leur 
Seigneur. «Ils s’écrieront: «Malheur! qui nous a tirés de notre sommeil?», 
car dans le bas monde ils ne croyaient plus qu’ils seraient ressuscités. 
Ce sommeil ne signifie pas que les incrédules ne subiront pas dans 
leurs sépultres le tourment permanent, mais il est considéré comme tel 
par rapport au supplice qu’il leur sera infligé dans l’autre, tellement 
sera atroce en le comparant avec le tourment de la tombe.

Qui répondra aux incrédules lors de leur résurrection de la tombe? 
D’après Qatada, ce sont les croyants, quant à Al-Hassan, il a avancé 
qu’ils sont les anges. Pour Abdul Rahman Ben Zaid, ce sera les 
propos des incrédules. Ibn Jarir fut du premier avis et qui est le plus 
logique et il a cité à l’appui ce verset: «Ils diront: «Malheur à nous! 
Voilà le jour du Jugement! Voici le jour de la Décision». Vous le traitiez 
de mensonge» [Coran XXXVII, 20; 21] et à celui-là: «Notre ordre tient en 
un seul mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran LIV, 50]. Ce 
jour-là, personne ne sera lésé en rien ï
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’inna ’ashâba-l-jannati-l-yawma fî sugulin fâkihûna (55) hum wa 
zawâjuhum fî zilâlin ‘alâ-l-’a ra ’iki muttaki’ûna (56) lahum fîhâ fakihatun 
wa lahum mâ yadda‘ûna (57) salâmun qawlam-mi-r-rabbin Rahîmin 
(58).

Ce jour-là, les habitants du paradis ne connaîtront que la joie. (55) 
Eux et leurs épouses se délasseront à l’ombre, sur des lits mslleux. (56) Ils 
auront des fruits à profusion. Leur moindre désir sera exaucé. (57) Paix 
sera le mot de bienvenue de votre Maître miséricordieux. (58).

Une fois qu'iis auront gagné le lieu de rassemblement, les élus 
seront admis dans un paradis où ils auront une occupation qui les 
remplira de bonheur et de joies. Certains parmi les exégétes ont 
précisé que cette occupation consiste à déflorer les houris aux grands 
yeux. Eux et leurs épouses se tiendront sous des ombrages accoudés 
sur des lits d’apparat où ils délecteront de tous les fruits.

Oussama Ben zaid a rapporté que le Messager de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - s’adressa à ses compagnons et leur demanda: 
«Y a-t-il parmi vous qui aspire au paradis? Nul ne pourrait imaginer ce 
qu’il renferme. Par le Seigneur de la ka’ba, il y aura une lumière qui 
scintille, du basilic qui s’agite, un palais construit, un fleuve coulant, 
des fruits mûrs, une belle épouse captivante, tant de vêtements, un 
séjour éternel dans une demeure en paix, un bonheur et des bienfaits 
dans un endroit haut et splendide». Ils répondirent: «Nous aspirons 
tous au paradis ô Envoyé de Dieu». Il répliqua: «Dites: «S’il plaît à 
Dieu». Et eux de s’écrier tous à la fois: «S’il plaît à Dieu».

«Paix sera le mot de bienvenue de votre Maître miséricordieux» qui 
signifie d’après Ibn Abbas: «Dieu le Très Haut sera une paix pour les 
habitants du Paradis, tout comme il a dit: «Le jour de leur comparution 
devant Allah, ils seront accueillis par le mot: «Paix» [Coran XXXIII, 44). 
D’après Jaber Ben Abdullah, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse
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et le salue - a dit: «Alors que les habitants du Paradis seront dans la 
demeure de la félicité, soudain une lumière éclatera au-dessus de 
leurs têtes. Ils relèveront la tête pour trouver le Seigneur qui leur dira: 
«Que la paix soit sur vous ô habitants du paradis». Tel est le sens des 
dires de Dieu: «Paix sera le mot de bienvenue..» Il regardera les élus et 
Ils le regarderont sans se lasser ni regarder une autre chose tant ils 
seront heureux, jusqu’à ce qu’il les quitte, mais sa lumière et sa 
bénédiction persisteront là où ils se trouveront»

wa-mtâzu-l-yawma ’ayyuhâ-l-mujrimûna (59) ’alam ’a‘had ’ilaykum yâ 
banT ’Adama ’a-l-lâ ta‘budû-s-saytâna ’innahu lakum ‘aduwwum- 
mubînun (60) wa ’ani ‘budûnî hâdâ sirâtum raustaqîmun (61) walaqad 
’adalla minkum jibillan katîran ’afalam takûnû ta‘qilûna (62).

Ce jour-là, on dira aux coupables: «Mettez-vous à part». (59) Ne vous 
ai-je pas recommandé, ô fils d’Adam, de ne pas adorer Satan! ne vous ai-je 
pas dit qu’il était votre ennemi déclaré? (60) Ne vous ai-je pas dit de 
m’adorer, que c’était le chemin du salut? (61) Satan a circonvenu de 
nombreuses générations. Ne l’avez-vous pas compris? (62).

Ce jour-là on dira aux impies: Mettez-vous à l’écart et ne mêlez- 
vous pas aux croyants, comme Dieu a dit ailleurs: «Et nous dirons à 
eux qui nous ont associé d’autres divinités: «Mettes-vous ensemble et les 
divinités que vous nous avez associées». Puis nous les séparerons» [Coran 
X, 28].

Dieu invective les ido lâtres et leur dit: «Ne vous ai-je pas 
recommandé ô fils d’Adam, de n’adorer Satan! ne vous ai-je pas dit qu’il 
était votre ennemi déclaré». Mais vous m’avez désobéi et suivi le faux 
chemin et obéi à Satan au lieu de suivre mon chemin qui est celui de 
la vérité et la bonne direction.

«Satan a circonvenu de nombreuses générations. Ne l’avez-vous pas
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compris». N’étiez-vous donc pas doués de raison pour me désobéir et 
être les partisans de Satan qui vous a détournés de mon adoration? 
Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a dit: «Au jour de la résurrection, un long cou de la 
Géhenne apparaîtra tellement obscur et dira: «Tenez vous à l’écart ô 
coupables». Ils se sépareront alors des aùtres et se mettront à 
genoux. Tel est le sens des dires divins: «Ce jour-là, on verra chaque 
peuple agenouillé. Chaque peuple sera jugé d’après son Livre. Ce jour-là, 
vous serez récompensés suivant vos œuvres.» [Coran XLV, 28

hâd ihî jahannamu-l-latî kuntum tu'adûna (63) slawhâ-l-yawma bimâ 
kuntum  tak fu rû n a  (64) -1-yawma nahtim u ‘alâA ’afw âhihim  wa 
tukallimuna ’aydihim wa tashadu ’aijuluhum, bimâ kânû yaksibûna (65) 
walaw nasif’u latamasnâ ‘ala ’a‘yunihim fastabaqû-s-sirâta fa’annâ 
yubsirûna (66) walaw nasa1 ’u lamasahnâhum ‘alâ makânatihim fama- 
statâ‘û mudiyyan walâ yaiji‘ûna (67).

Voici l’enfer qu’on vous avait promis, (63) Subissez-en l’épreuve, 
aujourd’hui, pour prix de votre impiété. (64) Vos bouches, aujourd’hui 
seront closes. Ce sont vos membres, mains et pieds, qui rendront compte de 
leurs gestes. (65) Si nous voulions, nous leur arracherions les yeux. En 
vain, ils chercheraient à se guider, mais ils ne verraient pas. (66) Si nous 
voulions, nous les métamorphoserions sur le champ. Ils ne pourraient ni 
avancer ni reculer. (67).

Au jour du jugement dernier, alors que le Géhenne apparaîtra, on 
dira aux incrédules parmi les fils d’Adam: «Voici l’enfer qu’on vous avait 
promis» et tant je vous ai mis en garde contre lui par la bouche des



Prophètes, mais vous les avez traités de menteurs. «Subissez-en 
l’épreuve, aujourd’hui, pour prix de votre impiété» comme Dieu a dit 
ailleurs: «Ce jour-là, Os seront précipités dans le feu de l’enfer. «Voici le 
fen que vous avez traité de mensonge» leur dira-t-on» [Coran LII, 13 - 14].

«Vos bouches, aujourd’hui, seront closes. Ce sont vos membres, mains 
et pieds, qui rendront compte de leurs gestes». Tel sera la cas des 
incrédules et des hypocrites au jour de la résurrection quand ils 
renieront tout ce qu’ils ont commis dans le bas monde de péchés et des 
serments qu’ils ont faits. Dieu mettra un sceau sur leurs bouches et 
leurs mains et pieds parleront. Anas ben Malek rapporte: «Etant assis 
chez le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - il rit à pleine 
gorgée et nous dit: «savez-vous ce qui me fait rire?». Nous lui dîmes: «Dieu 
et son Messager sont plus informés que nous». Il répliqua: «C’est la 
discussion qui aura lieu au jour de la résurrection entre Dieu et un de ses 
serviteurs. L ’homme dira: «Seigneur, Ne m ’as-tu pas préservé contre 
l’injustice?». Si, répondit Dieu. Et l ’homme de poursuivre: «Aujourd’hui je ne 
permets à quiconque de témoigner contre moi si ce n ’est de moi-même». 
Dieu lui dira: «Tu suffis aujourd’hui pour te demander des comptes à toi- 
même et des anges nobles et scribes comme témoins». Alors on scellera la 
bouche et dira à ses membres: «Parlez». Les membres raconteront tous ses 
actions dans le bas monde». Puis on lui donnera l’autorisation de parler. Il 
s ’adressera à ses membres: «Malheur à vous, c’est vous que je défends». (- 
Rapporté par Ibn Hatem Mouslim et Nassm)[11.

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte un long hadith 
duquel on cite la partie suivante: «Le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «..Le troisième homme se présentera 
devant Dieu qui lui demandera: «Qui es-tu?» Il répondra: «Je suis Ton
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serviteur, j ’ai cru en Toi, en Ton Prophète et en Ton Livre. J’ai jeûné, 
prié et fait l’aumône» et il fera son propre éloge. On lui dira: «Veux-tu 
qu’on te présente un témoin de notre part?» L’homme alors dira en lui- 
même: «Qui pourrait témoigner contre moi?» on scellera sa bouche et 
on dira à sa cuisse: «Témoigne». Elle racontera alors toutes ses 
actions. Celui-là est l’hypocrite qui ne sera excusé de soi-même, et qui 
encourra la colère de Dieu».

En voilà encore ce hadith rapporté, par Abou Moussa Al-Ach’ari qui 
a dit: «Au jour de la résurrection le croyant comparaîtra devant Dieu, 
Etant en tête à tête avec lui, le Seigneur exposera ses actions et 
l’homme avouera: «Oui, Seigneur, j ’ai commis telle et telle action». 
Dieu les lui> pardonnera et les lui dissimulera. Nulle parmi les créatures 
ne verra aucune de ces actions - ou péchés-, mais ses bonnes actions 
seront exposées de sorte que tous les hommes les verront. Quant à 
l’incrédule ou l’hypocrite, il comparaîtra devant Dieu qui lui exposera 
ses actions, mais l’homme les reniera en s’écraint: «par Ta puissance 
ô Seigneur, cet ange scribe m’a inscrit ce qui je n’ai pas fait». L’ange 
lui répondra: «N’as-tu pas commis telle chose en tel jour et en tel 
lieu?». Par Ta puissance, ô Seigneur, je ne l’ai pas faite, répliquera-t-il. 
Dieu alors scellera sa bouche. Abou Moussa ajouta: «je crois que le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit que sa 
cuisse droite prendra la parole pour temoigner, et il récita ce verset: 
«Vos bouches, aujourd’hui, seront closes. Ce sont vos membres, mains et 
pieds, qui rendront compte de leurs gestes»..

En commentant ce verset: «Si nous voulions, nous leur arracherions 
les yeux. En vain, ils chercheraient à se guider, mais ils ne verraient rien» 
Ibn Abbas a dit: «Si Dieu avait voulu, il les aurait détournés de la voie 
droite, comment alors pourraient-ils être guidés? Et dans une version, 
il a dit: «Il les aurait rendus aveugles pour rien voir»..

«Si nous voulions, nous les métamorphoserions sur-le champ» qui fut 
interprété de façons différentes: D’après Ibn Abbas: Dieu les aurait 
anéantis. Selon As-Souddy: Nous les transformerions sur place. 
D’après Abou Saleh: Nous les réduirions en pierres; enfin selon Al- 
Hassan: Nous les ferions assis sur leurs pieds, et c’est pourquoi Dieu 
a dit après: «Ils ne pourraient ni avancer ni reculer»
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waman nu'ammirhu nunakkishu fî-l-halqi ’afaiâ ya‘qilûna (68) wamâ 
‘allam nâhu-s-si‘ra wamâ yanbagî lahu ’in huwa ’illâ d ik run  wa 
Qur’âAnum-mubînun (69) liyundira man kâna hayyan wa yahiqqa-1- 
qawlu ‘alâ-l-kâfirîna (70).

Ceux que nous faisons vieillir perdent leurs facultés. Comprenez-vous? 
(68) Nous n’avons pas enseigné là poésie au Prophète. C’est un 
divertissement indigne de lui. Le Coran qu’il récite est un guide et un Livre 
lumineux. (69) Il a pour but d’avertir ceux qui sont sensibles au bien et de 
rendre la peine annoncée aux impies (70).

Tout homme qui jou it d ’une longue vie, verra sa force de 
transformer en faiblesse et son activité en indolence, comme Dieu le 
montre dans ce verset: «Allah vous crée faibles, puis il vous donne la 
force. Une fois forts, il vous fait retomber dans la faiblesse et dans la 
vieillesse. Il crée comme il veut. Il est savant et tout puissant.» [Coran 
XXX, 54]. Il montre ce que sera de l’homme à qui il accorde une 
longévité: «Il lui arrive de faire atteindre à certains un tel âge qu’ils 
finissent par oublier ce qu’ils ont su.» [Coran XVI, 70]. D’autres exégètes 
ont interprété ce verset d’une façon différente en disant qu’il s’agit de 
la demeure dans ce bas monde qui est pour l’homme un séjour 
momentané de laquelle il sera déménagé à une autre demeure 
éternelle pour un séjour final et très durable, car il a dit après: «Ne 
l’avez-vous pas compris?» Ce qui signifie: ô homme, souviens-toi de ta 
première création, puis tu passes à la vieillesse et à l’âge de 
décrépitude, pour qu’enfin tu occuperas la demeure finale et pour 
toujours.

«Nous n’avons pas enseigné la poésie au Prophète. C’est un 
divertissement indigne de lui». Car ceci ne lui convient ni pour sa nature 
ni pour sa mission. Pour cela, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - n’a jamais composé une poésie ni exercé cet art. On a



rapporté qu’ il n’a composé que ces quelques vers dans des 
circonstances différentes qui ne furent pas de la poésie proprement 
dite:

- Il est cité dans le sahih que le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - en affrontant l’ennemi le jour de Hounain et 
s’avançant sur sa mule, disait:

Je suis le Prophète sam contestation.

Je suis le fils de Abdul-Moutaleb.

- Il est cité également dans le Sahih que Joundob Ben Abdullah a 
rapporté: «Etant dans une caverne avec le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - quand son doigt fut blessé, il dit:

Es-tu donc autre qu’un doigt en sang

Qui n’est atteint que dans la voie de Dieu?.

Tout ceci montre que Dieu n’a pas appris la poésie à son 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, mais il lui a appris autre 
chose bien meilleure encore qui fut le Coran qui est «exempt de toute 
espèce d’erreur aussi bien en ce qui concerne le passé que l’avenir. Il émane 
du Sage et du Sublime» [Coran XLI, 42]. Il n’était plus de la poésie 
comme ont prétendu les ignorants parmi les impies, ni une divination, 
ni une magie apprise. La nature innée du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - éprouvait une répulsion envers le poésie, lui qui a 
dit: «Que l ’intérieur de l ’un d’entre vous se remplit du pus lui vaut mieux 
que de remplir de la poésie». (Rapporté par Ahmed).

Et cependant la poésie n’est tolérée que pour dénigrer les 
polythéistes, et ceux parmi les compagnons qui la pratiquaient furent 
Hassan Ben Thabet, Ka’b Ben Malek et Abdullah Ben Rawaha et 
autres, mais leurs poésies étaient pleines des exhortations, des leçons 
et d’éducation. Il est dit dans un hadith: «Il y  a de la magie dans 
l’éloquence et de la sagesse dans la poésie».

«Le Coran qu’il récite est un guide et un Livre lumineux» qui 
renferme des versets clairs pour ceux qui méditent sur leur sens. «Il a 
pour but d’avertir ceux qui sont sensibles au bien». Il est aussi un rappel 
au moyen duquel il avertit les hommes vivants, ceux qui en veulent un
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grand profit pour leur vie dans les deux mondes, «et de rendre légitime 
la peine annoncée aux impies» et un argument contre eux

’awalam yaraw ?annâ halaqnâ lahum mimmâ ‘amilat ’aydîna ’an‘âman 
fahum lahâ mâlikûna (71) wa dallanâhâ lahum faminhâ rakûbuhum wa 
minhâ ya’kulûna (72) walahum fïliâ manâfi‘u wa masâribu ’afalâ 
yaskurûna (73).

Ne voient-ils pas que dans la création sortie de nos mains figurent les 
animaux, dont ils se servent. (71) Nous les leur avons assujettis: les uns 
leur servent de montures, les autres d’aliments. (72) Ils en tirent d’autres 
profits et notamment une partie de leur boisson. Que ne sont-ils 
reconnaissants. (73).

Dieu rappelle à ses serviteurs qu’il a créé à leur intention les 
animaux qui leur sont soumis, tel un chameau par exemple qui peut 
être guidé par un jeûne garçon. Ces animaux sont créés pour 
différents usages: il y en a ceux qui servent comme montures, et pour 
transporter les fardeaux vers différentes contrées, ceux qui sont 
d’aliments, et on peut en tirer d’autres profits tels que leur laine, leur 
poil et leur crin pour en confectionner des objets d’un usage précaire. 
Ils donnent encore une boisson exquise,.comme le lait, et leurs urines 
parfois sont un médicament pour certaines maladies. A cause de tout 
cela, les hommes ne doivent-ils pas être reconnaissants?

wa-t-tahadû min dûni-L-Lâhi ’a lihatan la ‘allahum yunsarûna (74) lâ



yasatatfûna nasrahum wa hum lahum jundum muhdarûna (75) falâ 
yahzunka qawluhum ’innâ na‘lamu mâ yusirrûna wamâ yu'linûna (76).

Ils adorent d’autres divinités qu’Allah, pensant qu’elles les 
soutiendront. (74) Elles ne sauraient les soutenir, mais, eux leur servent de 
clientèle. (75) Que leurs propos ne t’infligent pas! nous savons ce qu’ils 
dissimulent et ce qu’ils divulguent. (76).

Dieu désavoue le faire des idolâtres qui lui associent d’autres 
divinités croyant qu’elles peuvent leur être utiles ou les secourent. Mais 
ces divinités ne sauraient les secourir étant des statues et choses 
inertes qui n'entendent, ni voient, ni raissonnent, elles forment au 
contraire une arme contre eux. C’est à dire, au jour du Jugement 
dernier elles seront rassemblées comme eux afin que la peine et la 
tristesse des idolâtres augmentent, et pour former un argument contre 
eux.

«Que leurs propos ne t’infligent pas» en te traitant de menteur «nous 
savons ce qu’ils dissimulent et ce qu’ils divulguent», leurs œuvres ne 
seront plus cachées à Dieu, soient-elles bonnes ou mauvaises, 
anciennes ou récentes

’awalam yara-1- ’insânu ’annâ halaqnâhu min nutfatin fa’idâ huwa 
hasîmum-mubînun (77) wa daraba lanâ mat alan wa nasiya halqahû qâla 
may-yuhyi-l-’izâma wa hiya ramîmun (78) qui yuhyîhâ-l-ladT ’ansa’aha 
’awwala marratin wa huwa bikulli halqin ‘Alîmun-i- (79) -1-ladî ja‘alâ 
lakum mina-s-sajari-l-’ahdari nâran fa’ida ’antum minhu tuqidûna (80).

L’homme oublie-t-il que nous l’avons créé d’une goutte de sperme? Le 
voilà qui se dresse en véritable adversaire. (77) Oubliant sa propre origine, 
fl nous pose des questions de ce genre: «Qui peut ranimer les os tombés en
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poussière?» (78) Réponds: Les ranimera Celui qui les a . produits la première 
fois et qui a une puissance de création infinie. (79) Les ranimera Celui qui 
fait jaillir une étincelle de branches de bois vert avec quoi vous allumez 
votre feu. (80).

Moujahed et Ikrima rapportent: «Oubay Ben Khalaf- que Dieu le 
maudisse- vint trouver le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, 
tenant à la main un os pourri en l’émiettent et le dispersant dans l’air, 
et lui dit: «O Mouhammad! Prétends-tu que Dieu fera ressusciter cet 
os?». Il lui répondit: «Certes oui, Il te fera mourir, te ressusciter et te 
précipiter en Enfer». A cette occasion ce veret fut révélé: «L’homme 
oublie-t-il que nous l’avons créé d’une goutte de sperme». D’autres comme 
Ibn Abbas, rapportent que l’homme.qui est venu trouver le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - était Al-As Ben waël. Que ce soit l'un 
ou l’autre, ce verset concerne tous ceux qui renient la résurrection 
après la mort.

Nous avons déjà parié de la création de l’homme auparavant dans 
plusieurs versets et de son origine. Dieu crée l’homme à partir d’une 
goutte d’une eau vile, qui est le sperme hétérogène aux composants 
divers, et II est capable de le récréer après sa mort au jour du 
jugement dernier. Bichr Ben Jihach rapporte que le Messager de Dieu
- qu’Allah le bénisse et le salue - cracha un jour dans sa paume, mit 
son doigt sur le crachat et dit: «Dieu le Très Haut dit: «O fils d’Adam, 
crois-tu Me rendre à l’impuissance alors que je t ’ai créé d’une eau 
pareille à celle-ci, et une fois devenu un homme parfait de forme 
harmonieuse et bien proportionnée, tu marches avec insolence sur 
terre, tu thésaurises et refuses de dépenser en aumône. Et lorsque ton 
âme arrive au gosier tu dis: Je vais faire maintenant l’aumône, mais ce 
sera trop tard..».

L’homme, de par sa nature ingrate, ose donner un exemple pour 
montrer l’ incapacité de Dieu et dit: «Qui donc fera revivre les 
ossements alors qu'ils sont poussière» pour renier toute résurrection. 
Dis, ô Mouhammad «Les ranimera celui qui les a produits la première fois 
et qui a une puissance de création infinie». Même si ces ossements seront 
dispersés partout le monde, il les rassemblera et en reconstituera 
l’homme.

324



L’ Imam Ahmed a rapporté: «Un jour, ’Ouqba Ben’ Amr dit a 
Houdzaifa: «Raconte-nous un hadith que tu as entendu de la bouche 
du Prophète- qu’Allah le bénisse et le salue -» Il répondit: «Un homme 
était à l’article de la mort. Quand il eut perdu tout espoir de vie, il dit 
aux siens: «Aussitôt que je serai mort, réunissez un tas de bois, allumez-y 
le feu. Lorsque ma chair aura été dévorée par le feu, que mes os auront été 
atteints par le feu et calcinés, prenez ces cendres, réduisez-les en poudre, 
puis jetez-les dans la mer». On se conforma à ses instructions. Dieu réunit 
ses cendres (et recréa l ’homme) et lui'demanda: «Pourquoi as-tu agi 
ainsi?» A cause de la crainte que j ’avais de Toi, répondit l’homme. Dieu à 
Lui la puissance et la gloire lui pardonna». (Rapporté par Ahmed et Ibn 
M ajaÿ7A

«Les ranimera Celui qui fait jaillir une étincelle de branchés de bois 
vert avec quoi vous allumez votre feu». Dieu crée l’arbre à partir de l’eau, 
une fois devenu vert, cet arbre donne des fruits, puis il se dessèche 
pour devenir du bois qu’on brûle. Voilà le Dieu qui est capable sur 
toute chose et nul ne s’oppose à ses ordres
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Quoi! Celui qui a créé les cienx et la terre ne serait pas capable de 
recréer les hommes nne deuxième fois? Que non. Il est le créateur par 
excellence. (81) Voila comment il procède. Quand il décide une chose, il 
ordonne: «Que cette chose soit» et elle est. (82) Gloire à Celui qui détient 
dans ses mains la souveraineté absolue et à qui tout fait retour. (83).

Dieu qui a créé les cieux et ce qu’ils renferment comme étoiles, 
astres et planètes, la terre et ce qu’elle comporte comme montagnes, 
plaines, déserts et océans, est certes capable de recréer J’homme, 
Que celui-ci pense que: «La création des cieux et de la terre est une 
œuvre autrement considérable que celle du genre humain.» [Coran XL, 57] 
Donc la récréation de l’homme sera une chose très facile à Dieu qui l’a 
créé la première fois, et on cite à l ’appui ce verset: «Ne voient-ils pas 
qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la terre est à plus forte 
raison capable de ressusciter les morts.» [Coran XLVI, 33].

Dieu est, certes, le Créateur par excellence et le parfait Sachant. 
«Quand 0 décide une chose, il ordonne: «Que cette chose soit» et elle est».

Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Dieu le Très Haut dit: «O Mes serviteurs, 
chacun d’entre vous est pécheur sauf à qui je pardonne. Demandez-Moi de 
vous pardonner et je  vous pardonnerai. Chacun d’entre vous est pauvre sauf 
à qui j ’accorde Mes dons. Demandez-Moi de vous enrichir et je  vous 
enrichirai, car, en vérité, je suis le Généreux qui fait lagresses et je ferai ce 
qui je veux. Aussi bien Mes donations que Mon châtiment sont des paroles, 
et lorsque je veux qu’une chose soit créée, Je lui dis: «Sois» et elle est». (- 
Rapporté par Ahmed)111.

«Gloire à celui qui détient dans ses mains la souveraineté absolue et à 
qui tout fait retour». Gloire à Dieu, que Son nom soit sanctifié, le 
Vivant sui subsiste par Lui-même, qui possède les clés des cieux et de

(1) W J S U  ^  ^  ^  is&j j3 ^  cj*
JLst-U ¿ y »  J i * *  J  ¿ J »

Jÿ! lil» lî>  O ijl lij içÿS ti-làl U JjtIj

.(.A -J-I #'j j )

326



la terre, vers qui tous les hommes feront retour pour les juger et les 
rétribuer selon leurs œuvres. U détient dans ses mains la souveraineté, 
qui signifie soit la royauté, soit la miséricorde, comme ont avancé 
certains exégètes.

L’imam Ahmed rapporte que Houdzaifa a dit: «Une nuit, je fais la 
prière avec le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - Il 
récita dans les rak’ats les sept longues sourates. Quand il relevait la 
tête de l’inclinaison, il disait: «Dieu écoute ceux qui le louent, louanges 
à Dieu que la souveraineté, la puissance et l’orgueil lui appartiennent». 
Ses inclinaisons furent comme ses redressements, ainsi que ses 
prosternations. A la fin de la prière, je sentis que mes pieds furent sur 
le point de se briser».

Suivant une autre version, d’après ’Awf Ben Malek Al-Achja’i, on 
trouve cet ajout: «.. En récitant du Coran, il ne passait par un verset 
qui renferme une miséricorde sans qu’il ni cessât la récitation pour la 
demander. Si par contre le verset contenait un châtiment, il cessa 
aussi pour demander refuge auprès de Dieu»



37- SOURATE DES RANGS

182 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Bétail

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

was-saffâti saffan (1) faz-zâjirati zajran (2- fattaliyâti dikran (3) inna 
ilâhakum lawahidun (4) rabbu-s-samâwâti wal-ardi wamâ baynahuma 
wa rabbu-l-masâriqi (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par ceux qui sont en rangs serrés, (1) qui montent une garde vigilante 
(2) et qui répètent inlassablement le nom l’Allah, (3) je jure que votre Allah 
est un. (4) Qu’il est le Maître des cieux et de la terre et de l’espace qui les 
sépare et qu’il est le Maître de l’Orient. (5).

Ibn Mass’oud a dit que les versets précités parlent des anges qui 
sont au ciel. Dans le même sens, Jaber Ben Samoura rapporte que le 
Messager de Dieu - qu'Allah le bénisse et le salue - a dit à ses
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compagnons: «Pourquoi ne vous mettez-vous pas en rangs comme 
font les anges devant leur Seigneur?» On lui demanda: «Et comment 
ils se mettent en rangs?». Il répliqua: «Ils complètent les premiers 
rangs en se serrant les uns contre les autres».

«Qui montent une garde vigilante» (en arabe: Az-Zajirate), on lui a 
donné plusieurs interprétations: As-Souddy a avancé que les anges 
poussent les nuages. D’après Al-Rabi’, Ben Anas: ce sont les versets 
du Coran qui renferment les interdictions. Pour d’autres, ce sont aussi 
les anges qui repoussent les démons afin de ne plus entendre ce qui 
est récité ou décidé au ciel.

«Et qui répètent inlassablement le nom de Dieu» c'est à dire, d’après 
As-Souddy,; les anges portent les révélations et le Coran pour les 
communiquer aux hommes, comme Dieu a dit ailleurs: «Par les 
distinctions qu’elles ont faites, par les enseignements qu’elles ont apportés.» 
[Coran LXXVII, 5 - 6).

Puis Dieu jure par sa propre personne «<<je jure que votre Allah est 
Un» pour affirmer son unicité et qu’il est le Seigneur des deux et de la 
terre et de ce qui se trouve entre les deux. Il est «le Maître de l’Orient» 
en se contentant de citer l’orient car, d’office, l’autre côté le suit, et de 
ce côté que les astres et planètes apparaissent pour se coucher dans 
l’autre

innâ zayyanâ-s-sama ’a-d-dunyâ bizinatini-l-kawâkibi (6) wa hifzan min 
kulli saytânin mâridin (7) lâ yassamma‘ûna ilâ-l-mala’i-l- a‘lâ wa yuqd 
afûna min kulli jânibin (8) duhûran wa lahmn ‘ad âbun wâsibun (9) ’illâ 
man hatifa-l-hatfata fa’atba‘ahû sihâbun tâqibun (10).

Nous avons orné le ciel d’une parure d’étoiles (6) qui le défendent 
contre les démons rebelles. (7) Elles les empêchent de venir écouter ce qui 
se passe dans le monde céleste. Les démons se trouvent ainsi répoussés de
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toutes parts, (8) avec violence, et ils sont en butte à une hostilité incessante. 
(9) Celui d’entre eux qui arrive à surprendre quelques paroles est frappé 
par un tison ardent. (10).

Les habitants de la terre, en contemplant le ciel, le trouvent 
décoré d’un ornement d'étoiles, car aussi bien les planètes que les 
astres écairent la terre. Dieu a dit ailleurs: «Nous avons orné de 
constellations le ciel qui enveloppe le terre. Nous les lançons comme 
projectiles contre les démons.» [Coran LXVII, 5]. «Qui le défendent contre 
les démons rebelles». Ceux parmi les démons qui essaient d’écouter ce 
qui se passe dans le ciel seront atteints par un bolide flamboyant les 
empêchant ainsi d’accomplir leur tâche. Ils seront donc répoussés de 
toutes parts et subiront un châtiment étemel. A l’exception de celui qui 
aura réussi à percevoir une certaine parole, la transmet à celui qui se 
trouve au-dessous de lui, et le dernier la transmet à un autre, et ainsi 
de suite jusqu’à ce que cette parole parvienne à un devin. Nous avons 
déjà cité un hadith dans ce sens.

A ce propos, Ibn Abbas a dit: «Les démons avaient des sièges au 
ciel pour écouter les révélations. Les étoiles étaient immobiles et les 
démons n’étaient pas frappés par un dard flamboyant. Une fois qu’ils 
entendaient la parole céleste, ils la transmettaient à la terre en y 
ajoutant neuf autres de chez eux. Après la venue de Messager de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue -, chaque fois qu’un démon 
essaie d’entendre une parole quelconque, est frappé par un tison 
ardent sans le manquer et le brûle. Les démons se plaignirent alors à 
leur chef Iblis - que Dieu le maudisse -, qui leur répondit: «Cela n’est 
dû qu’à une affaire très importante». Il envoya alors ses troupes pour 
trouver le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - en train 
de prier dans la vallée de Nakhleh. Ils retournèrent chez Iblis pour le 
mettre au courant, il s’écria: «Tel est donc l’événement important dont 
je vous ai parlé»
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fas-taftihim ’ahum ’asaddu halqan ’am man halaqna innâ halaqnâhum 
min tînin lâzibim (11) bal ‘ajibta wa yasharûn (12) wa idâ dukkirû la 
yadkurûna (13) wa idâ ra’aw ’ayatan yastashirûna (14) wa qâlu in hâdâ 
’illâ sih rum-mubînun (15) ’a’idâ mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman 
a’innâ lamab‘ûtûna (16)’awa ’âb a ’unal-’awwalûna (17) qui na‘am wa 
antum dâhiruna (18) fa’innamâ hiya zajratun wâhidatun fa’idâ hum 
yanzurûna (19).

Prle-léur de dire qui est plus résistant, d’entre eux ou des autres 
créatures? Eux, nous les avons créés de terre glaise. (11) Et, malgré cela, 
chose étrange, ils se permettent de railler. (12) Si on leur prêche le bien, ils 
n’en tiennent aucun compte. (13) Reçoivent-ils une preuve ils la tournent en 
dérision. (14) Ils disent: «Cela n’est certainement que magie. (15) Est-ce 
possible qu’une fois morts et réduits à des ossements et de la poussière, 
nous soyons ressuscités? (16) Nous et nos ancêtres?». (17) Dis: «Oui, et 
vous vous humilierez». (18) Un seul commandement retentira et tous les 
morts se soulèveront, hagards. (19).

Dieu ordonne à son Prophète: «Dis aux incrédules qui renient la 
résurrection: Quel est plus dificile de créer les hommes ou de créer les 
cieux et la terre et ce qu’ils renferment? Ils avoueront certainement 
que les prem iers. Si c ’est ainsi, pourquoi ren ient-ils  donc la 
résurrection? du moment qu’ils contemplent d’autres créations qui sont 
beaucoup plus importantes?».

Ensuite Dieu parle de la création de l’homme qui est né d’une 
substance insignifiante: «de terre glaise». O Mouhammad, tu t’étonnes 
de leur reniement alors que tu es certain de cette résurrection et que 
les hommes seront reconstitués, et eux de plaisanter et s’en moquer! 
Quand ils voient un miracle ou un signe, leur moquerie ne fera 
qu’augumenter et diront: «Cela n’est certainement que magie».

«Est-ce possible qu’une fois morts et réduits à des ossements et de la 
poussière, nous soyons ressuscités?» trouvant cela une chose impossible. 
Dis-leur, ô Mouhammad, vous serez ressuscités ainsi que vos



ancêtres, et vous serez humblement soumis. Et pour montrer Son 
omnipotence, Dieu dit: «Un seul commandement retentira et tous les 
morts se soulèveront, hagards». Il n'y aura qu’un seul cri et voilà que les 
hommes comparaîtront devant leur Seigneur pour constater les affres 
du jour de la résurrection

wa qâlû yâ waylanâ hâdâ yawmu-d-dîni (20) hâdâ yawmu-1-fasli-l-lad î 
kuntum bihî tukaddibûna (21) hsurû-l-ladma zalamû wa ’azwâjuhum 
wamâ kânû ya‘budûna (22) min dûni-l-lâhi fah-dûhum ilâ sirati-l-jahîmi 
(23) wa qifûhum ’innahum mas’ûlûna (24) mâlakum la tanâsaruna (25) 
bal humu-l-yawma mustaslimûna (26).

«Malheur à nous, s’écrieront-ils, voilà qu’est arrivé le jour de la 
résurrection. (20) Le jour du jugement suprême auquel nous ne croyions 
pas». (21) Rassemblez les coupables et leurs épouses et les divinités qu’ils 
adoraient, (22) en dehors d’Allah, et acheminez-les sur l’enfer. (23) Arrêtez- 
les. Us ont des comptes à rendre, (24) «Pourquoi ne vous soutenez-vous pas 
mutuellement?» (25) Loin dé là aujourd’hui, ils s’abandonneront 
complètement à Allah. (26).

Au jour de la résurrection, les impies ne blâmeront qu'eux-mêmes 
et avoueront tout, mais, hélas, ce sera trop tard. «Malheur à nous, 
s’écrieront-ils, voilà qu’est arrivé le jour de la résurrection». Et les anges 
et les croyants leur répondront: «Voilà le jour de la Décision! Vous le 
traitiez de mensonge», en les réprimandant et les invectivant. Dieu dira 
alors: «Rassemblez les coupables et leurs épouses» un verset qui fut un 
sujet de différentes interprétations:

- An- Nou’man Ben Bachir a dit: les épouses et ceux qui leur sont 
semblables.
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- ’Omar a dit: «Ceux qui pratiquaient l’adultère, vivaient de l’usure 
et les buveurs du vin invétérés, hommes et femmes».

Il seront rassemblés avec les divinités qu’ils adoraient en dehors 
de Dieu dans une même place, et il sera dit: «Acheminez-les sur 
l’enfer», qui, chaque fois qu’il se refroidisse, on l’attisera.

«Arrêtez-les. Ils ont de comptes a rendre». Alors ils seront interrogés 
sur toutes leurs paroles et œuvres dans la bas monde, A cet égard on 
a rapporté que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - 
a dit: «Tout homme qui aura appelé les autres à une chose (adoration 
d’un autre que Dieu), sera arrêté avec elle, même si l’homme aura 
appelé un autre (à un égarement)», puis il récita: «Arrêtez-les. Ils ont 
des comptes à rendre». Et dans le même sens, Ibn Al-Moubarak a dit: 
«Au jour du jugement, tout homme sera interrogé ainsi que ceux qui lui 
tenaient compagnie dans le bas monde, et à titre de réprimande et de 
blâme, on leur dira: «Pourquoi ne vous soutenez-vous pas mutuellement» 
comme vous le faisiez. Mais ce jour-là, ils chercheront à se soumettre»

wa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba‘din yatasâA’alûna (27) qâlïï ’innakum 
kuntum ta’tûnanâ ‘ani-l-yamîni (28) qâlû bal-lam takûnû mu’minîna (29) 
wamâ kanâ lanâ ‘alaykum min sultânim-bal kuntum qawman tâgîna 
fahaqqa ‘alaynâ qawlu rabbina ’innâ lad a ’iqûna (31) fa agwaynâkum 
innâ kunnâ gâwîna (32) fa ’innahum yawma’idin fil-‘adâbi mustarikûna 
(33) ’innâ kadâlika nafalu bil-mujrimîna (34) ’innahum kariïï ’idâ qîla 
lahum lâA ’ilâha ’illâ-L-Lâhu yastakbirûna (35) wa yaqûlûna ’a’innâ
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la târik îî ’âAlihatina lisâ‘irin majnûnim- (36) bai jâ*’a bil-haqqi wa 
saddaqa-l-mursalîna (37).

Se tournant les uns vers les autres, Ils se feront de mutuels reproches. 
(27) Vous nous avez imposé votre manière de voir, diront les uns. (28) Ce 
n’est pas vrai, diront les autres, vous n’avez pas voulu croire. (29) Nous 
n’avons exercé aucune contrainte sur nous. Mais vous étiez mutuellement 
réfractaires. (30) Voici que se réalise la parole de notre Seigneur. Le 
moment d’expier est venu. (31) Ce jour-là, ils seront tous confondus dans la 
même peine. (33) C’est ainsi que nous traiterons les coupables. (34) Quand 
ils entendaient dire: «Il n’y a d’autre Allah qu’Allah, ils souriaieJat de 
dédain (35) et protestaient: «Allons-nous renier nos dieux pour un poète en 
délire». (36) Erreur. 11 apporte la vérité et confirme la mission des autres 
Prophètes.(37).

Au jou r du rassemblement, les incrédules échangeront les 
reproches comme ils se disputeront dans l'abîme de la Géhenne: «Les 
faibles diront aux puissants: «Nous vous avons fidèlement servis sur terre. 
Pouvez-vous atténuer tant soit peu notre supplice en enfer.» [Coran XL, 
47]. Dans un autre verset, Dieu parle de leur discussion quand il a dit: 
«Ah si tu pouvais assister à la comparution des méchants devant leur 
Seigneur quand ils se rejetteront les uns sur les autres la responsabilité. Les 
faibles diront aux puissante «Sans voies, nous aurions cru.» [Coran XXXtV, 
31].

Quant à ce verset: «Vous nous avez imposé votre manière de voir, 
diront les uns», il fut interprété de plusieurs façons:

- D’après Ibn Abbas, les faibles diront aux puissants: Comme vous 
étiez plus forts que nous, vous nous contraigniez à vous suivre alors 
que nous n'étions que trop faibles et humiliés.

- Moujahed a dit: «Les impies diront aux démons: vous nous 
détourniez de la voie droite.»

- Qatada a dit: «Les hommes diront aux démons: vous nous 
empêchiez de voir le bien sans toutefois que vous nous en accordiez 
quoi que ce soit.»

- As-Souddy, de sa part, l ’a commenté e t d it: «Vous nous 
empêchiez de voir ia vérité en nous embellissant l’erreur».
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- Enfin Ibn Zaid a dit: «Vous vous interposiez entre nous et le 
bien, en nous repoussant de suivre la vérité, de nous convertir à 
l’Islam, d’avoir la foi et de faire le bien qui nous a été ordonné.»

Les chefs parmi les génies et les humains diront à leurs suivants: 
«Ce n’est pas vrai, t o u s n’avez pas voulu croire». Ce n’est du tout comme 
vous prétendez, vos cœurs é ta ient loin de la foi et enclin vers 
l’incrédulité et la rebelHon. Quant à nous: «Nous n’avons exercé aucune 
contrainte sur vous» sans vous présienter aucun argument justifiant 
notre comportement vis-à-vis de vous et à quoi nous vous appelions. 
«Mais vous étiez naturellement réfractaires» et des gens dépassant toute 
mesure en reniant la vérité. C’est pourquoi vous nous avez suivi en 
délaissant ce que les Prophètes vous ont apporté. «Voici que se réalise 
la parole de notre Seigneur. Le moment d’expier est venu. Si nous vous 
avons égarés, c’est que nous l’étions nous-mêmes». Nous allons donc subir 
le même châtiment que le vôtre. «Ce jour-là, ils seront tous confondes 
dans la même peine». C’est ainsi que Dieu agit envers les coupables et 
les précipite tous en Enfer. Dans le bas monde: «Quand ils entendaient 
dire: «Il n’y  a d’autre qd’Allah», ils  so u ria ien t en dédain en 
s’enorgueillissant et disaient: «Allons-nous i " ux pour un poète

Dans un hadith authentifié le Messager de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «J’ai été ordonné de combattre les gens jusqu’à 
ce qu’ils témoignent qu’il n ’y  a d ’autre divinité que Dieu. Celui qui aura 
dit: «Il n ’y  a d’autre divinité que Dieu», ses biens et sa personne seront 
préservés sauf dans le cas où il sera jugé coupable, et Dieu- à lui la 
puissance et la gloire- réglera son compte» (Rapporté par Ibn Abi Hatem 
d’après Abou Houraira

Ibn Abi Hatem a rapporté que Abou Al- ’Ala a dit: «Au jour de la 
résurrection, on amènera les juifs et on leur dira: «Qu'adoriez-vous?»

(1) jlô* 4jbl ^  Jli ^  «Jbl 4  N y jh  y S . ^-Ul Jîlii ut o ^ î»  J j

en délire?».
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Ils répondront: «Nous adorions Dieu et ’Ouzair». Mettez-vous à 
gauche, leur sera-t-il dit. Puis on amènera les chrétiens et on leur 
demandera: «Qu’adoriez-vous?» Ils répondront: «Nous adorions Dieu 
et Jésus». Mettez-vous à gauche, leur sera-f-il dit. Ensuite on amènera 
les polythéistes et on leur demandera de témoigner qu’il n’y a d’autre 
divinité que Dieu, mais ils s’enorgueilliront. On leur ordonnera alors de 
se tenir à gauche, et on leur répétera cela trois fois!» Abou Nadra, un 
des rapporteurs du hadith dit: «Ceux-là partiront à une vitesse tel un 
vol d’oiseaux. Et Abou Al-Ala de continuer: «Enfin on amènera les 
musulmans et on leur demandera: «Qu’adoriez-vous?» Ils répondront: 
«Nous adorions Dieu le Très Haut». On leur dira: «Le reconnaitrez- 
vous si vous le rencontrez?» Oui, répliqueront-ils. -Comment le 
reconnaitrez-vous du moment que vous ne l’avez pas rencontré?- 
Nous savions qu’il n’a pas un égal. Dieu le Béni et le Très Haut leur 
sera reconnaissant et sauvera les croyants».

«Et protestaient»: Allons-nous renier nos dieux pour un poète en 
délire?». Cela signifie: Allons- nous abandonner nos divinités sur les 
dires de ce poète possédé? Pour les démentir, Dieu leur répond: 
«Erreur. Il apporte la vérité» il s’agit de Mouhammad - qu’Allah le 
bénisse et le salue - qui confirme la mission des autres Prophètes et 
qu’ils étaient véridiques. Car ces Prophètes avaient déjà annoncé à 
leurs peuples la venue du Messager de Dieu qui jouit de toutes les 
bonnes qualités et qui apporte la voie droite aux hommes

’innakum la d a ’iqû-l-‘adâbi-l-’alîmi (38) wamâ tujzawna ’illâ ma kuntum 
ta‘malûna (39) illâ ‘ibâda-L-Lâhi-1-muhlasîna (40) ’û la ’ika lahum rizkun 
tna‘lûmum (41) fawâkihu wa hum mukramûna (42) fî jannâti-n-na‘îmi
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(43) ‘alâ sururin mutaqâbilîna (44) yutâfu ‘alayhim bikâ’ sim-mim- 
ma‘înin (45) bayda’a laddati-l-li ssâribîna (46) lâ fîhâ gawlun walâ hum 
*anhâ yunzafûna (47) wa ‘indahum  q â s irâ tu t- t  a rfi ‘înun (48) 
ka’annahunna baydun maknûnun (49).

Vous subirez un châtiment douloureux. (38) Vous ne serez rétribués 
que selon vos œuvres. (39) Au contraire, les fidèles serviteurs d’Allah (40) 
recevront de continuels bienfaits (41) et toutes sortes de fruits. Ils seront 
entrourés d’égards (42) dans de délicieux jardins (43) confortablement assis 
et se contemplant les uns les autres. (44) On leur présentera, dans des 
coupes, un breuvage (45) limpide, d’une saveur délicieuse, (46) ni envirante, 
ni déprimante. (47) Leurs épouses auront de grands yeux chastes (48) un 
teint clair soigneusement protégé. (49).

Dieu fait savoir aux hommes qu’ils subiront le châtiment atroce en 
exceptant ses serviteurs fidèles croyants, comme il a dit ailleurs: 
«Ceux-là seront précipités sans exception. La décision a été arrêtée 
irrévocablement par ton Seigneur. Je sauverai ensuite les soumis et je 
laisserai les méchants agenouillés dans l’enfer.» [Coran XIX, 71 - 72], Ces 
serviteurs croyants et fidèles ne goûteront plus le châtiment douleureux 
ni auront un compte à rendre, plutôt Dieu passera outre de leurs 
péchés s’ils avaient quelques-uns. Quant à leurs bonnes actions il les 
leur décuplera jusqu’à atteindre sept cent multiples et plus encore.

«Recevront de continuels bienfaits» qui signifient le Paradis d’après 
As-Souddy «et toutes sortes de fruits. Ils seront entourés d’égards» en leur 
servant, et vivront dans le bien-être et la félicité «dans de délicieux 
jardins, confortablement assis» les uns en face des autres sans tourner 
les dos, comme a dit Moujahed.

«On leur présentera, dans des coupes, un breuvage limpide, d’une 
saveur délicieuse, ni envirante, ni déprimante,» dont ils ne seront ni 
excédés ni envirés car Dieu a affirmé que le vin du paradis sera 
entièrement différent de celui du bas monde qui cause le mal de tête 
et l’ébrieté. On a dit aussi que le vin du paradis coulera à flots et 
n'aura aucune couleur comme les boissons alcooliques du bas monde, 
et plus encore il n’a aucune odeur qui fera dégoûter, enfin il ne 
causera aucun mal en le prenant tel le mal de tête, ou le mai au
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ventre. Ibn Abbas, de sa part, a avancé que le vin est à l’origine de 
quatre maux: l'ivresse, la migraine, la nausée et la polyurie.

«Leurs épouses auront de grands yeux chastes» qui accaparent tous 
leurs regards. «Un teint clair soigneusement protégé» ou selon une autre 
traduction du verset suivant son sens arabe: Ces épouses sont 
semblables au blanc caché de l'œuf pour signifier qu’elles sont très 
pures, car ce blanc d’œuf est gardé de toute saleté ou souillure. A ce 
propos, Anas rapporte que le Prophète - qu’AIlah le bénisse et ie salue 
- a dit: «Je serai le premier ressuscité au jour de la résurrection, qui 
prendrai la parole une fois les hommes viendront, qui leur annoncerai la 
bonne nouvelle s’ils éprouveront une certaine tristesse, qui intercéderai en 
leur faveur s ’ils seront retenus (sur le pont), qui tiendrai l ’étendard de 
louanges, et le plus honoré parmi les fils  d ’Adam sans orgueil. Mille 
éphèbes seront à mon service qui ressembleront au blanc caché de l ’œuf-ou 
aux perles cachées». (Rapporté par Ibn Abi Hatem et Timddzi qui a cité 
une partie)

fa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba‘din yatasa ’alûna (50) qâla qa’ilun minhum 
’innî kâna lî qarînun (51) yaqûlu ’a’innaka lamina-l-musaddiqîna (52) 
’a’ida mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman ’a’innâ lamadînûna (53) qâla 
hal antum muttali‘ûna (54) fattala‘a fara’âhu fî sawa ’il-jahîmi (55) qâla 
ta-L-Lâhi in kitta laturdîni (56) walawlâ ni‘matu rabbî lakuntu mina-1- 
muhdaîna (57) ’afamâ nahnu bi mayyitîna (58) ’ilia' mawtatanâ-1- ’ûlâ 
wanâ nahnu bimu‘ad d abîna (59) ’inna hâdâ lahuwa-l-fawzu-l-‘azimu

338



Ils s’accosteront les uns les autres en se posant des questions. (50) 
L’un d’eux raconte: «j’avais un compagnon sur terre. (51) Il me confiait: 
«Es-tu parmi les croyants? (52) Crois-tu qu’une fois morts et réduits en 
poussière, nous aurons des comptes à rendre?» (53) Il ajoutera: «Voulez- 
vous m’accompagner?» (54) Il s’avancera, puis montrant son compagnon au 
fond de l’enfer, (55) il dira: «Par Allah, tu as failli me perdre. (56) Sans la 
grâce de mon Seigneur, je serai maintenent à tes côtés».(57) Est-ce possible 
que nous ne mourrions plus jamais, (58) après la mort que nous venons de 
subir. Est-ce possible que nous ayons définitivement échappé au châtiment? 
(59). C’est là une chance extrême. (60) C’est à atteindre un tel résultat que 
doivent tendre les efforts des gens courageux. (61).

Les élus du paradis feront des tournées les uns chez les autres 
pour s’enquérir de leur état actuel et parleront de ce qu’ils avaient fait 
dans le bas monde, en se mettant tous autour d’une table pour boire 
et manger, ou pour mener des causeries, en se relaxant sur des lits de 
repos et les éphèbes leur serviront en leur apportant toute bonne 
nouvelle de ce qu’œil n’a vu, ni oreille n’a entendu ni un cœur n’a 
imaginé. L’un d’entre eux dira: «J’avais un compagnon sur terre» qui 
est un démon, selon les dires de Moujahed, ou un polythéiste dont une 
amitié les liait dans le bas monde, d’après Ibn Abbas. Ces deux 
interprétations, d’après l’auteur de cet ouvrage, ne se contredisent pas, 
car le démon parmi les génies peut faire des suggestions à un humain 
qui lui tend l’oreille et écoute ses paroles dbmme Dieu le montre dans 
ce verset: «Ils s’influencent les uns sur les autres en embellissant leurs 
discours et en usant d’artifices» [Coran VI, 112] et dans ces versets: «- 
Contre les embûches de celui qui tente et se dérobe ensuite, qui suggère le 
mal aux hommes, que ce tentateur soit génie ou homme» [Coran CXIV],

«Il me confiait: «Es-tu parmi les croyants?» qui croyaient à la 
réssurection, au rassemblement, au compte et à la rétribution?» Il dira 
cela en s’étonnant et reniant ce fait.«Crois-tu qu’une fois morts et réduits 
en poussière, nous aurons des comptes à rendre?» pour en être rétribués? 
Cet homme croyant dira aux autres: «Voules-vous m’accompagner?» En 
s’avançant vers l’Enfer, il y trouvera son compagnon au fond de

(60) limitli hâdâ faly a‘mali-l-‘âmilûna- (61).
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l’abîme du feu! Qatada a dit: «En regardant dans l’Enfer, cet homme 
apercevra les crânes des damnés qui bouilliront». Ce croyant dira alors 
à l’incrédule: «Par Allah, tu as failli me perdre» si j ’avais suivi tes 
conseils et écouté tes paroles. Mais, sans la grâce de Dieu «je serai 
maintenant avec toi» Dieu m’a fait miséricorde et m’a mis sur la voie 
droite en me dirigeant vers la foi et l’adoration.

Le croyant s’exclama: «Est-ce possible que nous ne mourrions 
plus jamais, après la mort que nous venons de subir. Est-ce possible 
que nous ayons définitivement échappé au châtiment?» Il sera ainsi 
content de ce que Dieu lui a accordé et surtout son séjour étemel au 
Paradis, la demeure de la haute considération où il n’y a ni mort ni 
supplice. «C’est là une chance extrême». Al-Hassan AI-AI-Basri l’a 
commenté et dit: «Les croyants penseront que tout bien-être la mort lui 
mettra une fin, et diront: «N’est-ce pas vrai que nous ne mourons que 
notre première mort sans avoir subi le châtiment?» On leur répondra: 
«Non, vous aurez un bonheur éternel sans limites». Puis Dieu, exhorte 
les hommes: «C’est à atteindre un tel résultat que doivent tendre les 
efforts des gens courageux». C’est de cette façon que les hommes 
doivent agir et œuvrer pour aboutir à cela.

La raison pour laquelle ces versets furent révélés, As-Souddy l’a 
racontée selon le récit suivant:

«Deux associés de béni Israël se séparèrent en partageant leur 
capital et chacun eut une somme de trois mille dinars. L’un d’eux était 
croyant et l’autre incrédule. Ils demeurèrent séparés le temps que Dieu 
voulut. Un jour ils se rencontrèrent, et l’un d’entre eux dit à l’autre 
«Qu’as-tu fait de ton argent? L’as-tu utilisé pour faire un commerce 
quelconque?». Le croyant lui répondit: «Non, jamais de cela, et toi, 
qu’en as-tu fait?». L’incrédule de répliquer: « J’ai acheté de terrains, de 
palmiers et de fruits à mille dinars». L’autre s’exclama: «As-tu fait cela 
vraiment?». -Oui, dit l’autre. Retournant chez lui, le croyant pria la nuit 
ce que Dieu voulut, et la prière terminée, il prit les mille dinars et dit: 
«Grand Dieu, mon ex-associé a acheté de terrains arrosés à mille 
dinars et de palmeraies, il mourra demain en laissant tout. Quant à 
moi, avec ces mille dinars, j’achète de Toi de terrains au Paradis». Le
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lendemain matin, il partagea cette somme entre des gens pauvres et 
néccessiteux.

Après une certaine période, ils se rencontrèrent de nouveau, et 
l’un d’entre eux posa la même question à l’autre, et celui-ci de 
répondre: «Comme mes terrains sont très vastes et exigent un travail 
continu, et un entretien pénible, j ’ai du acheter des esclaves à mille 
dinars à ces fins». Le croyant, revenant chez lui, pria, et quand il 
acheva sa prière, dit: «Grand Dieu, mon ex-assosié a acheté des 
esclaves à mille dinars pour le servir, certainement il ne tardera pas à 
mourir en laissant derrière lui terrains et esclaves. Quant à moi, 
j ’achète de Toi des esclaves au Paradis». Le lendemain matin, il 
partagea mille dinars entre les pauvres et les misérables.

La troisième fois quand ils se recontrèrent, la même discussion 
eut lieu, et le mécréant de dire: «Comme le mari d’une certaine femme 
mourut, je l’ai épousée en lui présentant une dot de mille dinars, et 
elle, à son tour, m’a rendu cette somme et m’a offert une somme 
pareille». La nuit le croyant fit une prière et dit: «Grand Dieu, mon ex
associé a épousé une femme en lui donnant une dot de mille dinars. 
Bientôt il mourra, ou elle mourra, en laissant tous les deux ce qu’ils 
possèdent. Quant à moi, je t’offre mille dinars afin que Tu me donnes 
comme épouse une houri du Paradis». Le matin, il partagea mille 
dinars entre les pauvres et les misérables.

En se rencontrant de nouveau, alors que le croyant étant démuni, 
et l’autre monté sur un cheval, il reconnut son ex-associé, lui donna 
une poignée et lui demanda: «Pourquoi vis-tu ainsi, n’as-tu pas pris la 
même somme que la mienne, qu’en as-tu faite? raconte-moi tout?» Et 
le croyant de répondre: «Je l’ai prêtée à une personne solvable et 
fidèle». L’incrédule lui demanda: «Qui est cette personne?». -Mon 
Seigneur, répliqua l’autre. Alors l’incrédule retira sa main et dit: «Es-tu 
parmi les croyants? Crois-tu qu’une fois morts et réduits en poussrière, 
nous aurons des comptes à rendre?». Sur ces entrefaites, il le quitta, 
et le croyant le voyant agir de la sorte, revint chez lui attristé pour vivre 
dans la misère tandis que l’autre mena une vie aisée le temps que 
Dieu a voulu.

Au jour de la résurrection, Dieu fit entrer le croyant au Paradis. En



s’y déplaçant d’une place à une autre et, contemplant ce qu'il y a 
comme terrains, rivières, dattiers et fruits, demanda: «A qui appartient 
tout cela?». On lui répondit: «A toi». Alors il s’exclama: «Gloire à Dieu, 
qu’est-ce que j ’ai fiait pour le mériter? Mes œuvres dans le bas monde 
m’ont-elles procuré tous ces bienfaits?» Il passa ensuite par une foule 
innombrable d’esclaves, puis par une coupole faite de corindon à 
l’intérieur de laquelle il vit des houris aux grands yeux, en se 
demandant toujours à qui appartient tout cela, et on lui répondit: «à 
toi». A la fin, il se souvint de son ex-associé et dit: «J'avais un 
compagnon sur terre. Il me confiait: «Es-tu parmi les croyants? Crois- 
tu qu’une fois morts et réduits en poussière, nous aurons des comptes 
à rendre?». Comme le Paradis occupe une place dominant l’enfer, 
Dieu lui montra son compagnon dans l’abîme de la Géhenne. En le 
voyant, il lui dit: «Par Allah, tu as failli me perdre. Sans la grâce de 
mon Seigneur, je serais maintenant à tes côtés». Il se souvint alors de 
sa pauvreté dans le bas monde et de la vie de misère qu’il a passée, 
et, de tout cela, seule la mort lui fut la chose la plus pénible qu’il a 
rencontrée.

’adâlika hayrun-nuzulan ’am sajaratu-z-zuqûmi (62) ’innâ ja‘alnâhâ 
fitnata-l-lizzâlimîna (63) ’innahâ sajaratun tahruju fî aslil-jahîmi (64) 
tal‘uhâ ka’annahû ru’ûsu-s-sayâtîni (65) fa’innahum la ’âkilûna minhâ 
fa-mali’ûna minhâ-l-butûna (66) tumma ’inna lahum ‘alayhâ la sawban 
min hamîmin (67) tumma ’inna marji‘ahum la ’ilâ-l-jahîmi (68) ’innahum 
’alfaw ’aba’ahum dallîna (69) fahum ‘ala ’atârihim yuhra‘ûna (70).

Que vaut-il mieux? un tel sort ou l’arbre de Zakkoum? (62) Nous en
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avons fait un objet de controverse pour les impies. (63) C’est un arbre qui 
pousse au fond de l’enfer. (64) Ses fruits ressemblent à des têtes de démons. 
(65) Les damnés les consommeront et s’en rempliront le ventre. (66) Ils 
boiront par-dessus de l’eau bouillante. (67) Après chaque séance, ils 
retourneront à l’enfer. (68) Ils avaient trouvé leurs pères dans l’erreur (69) 
Ils suivirent leurs traces sans réfléchir. (70).

Tout ce qui se trouve au Paradis comme nourriture, boisson, 
houris aux grands yeux et délices, peut-on le comparer à l’arbre 
Zakkoum qui est au fond de l’enfer réservé aux impies? Dieu en a fait 
«Un objet de controverse pour les impies» Car les idolâtres, en discutant 
à son sujet, les uns disaient aux autres: Cet homme (le Prophète) 
vous raconte que dans l’Enfer un tel arbre existe et qui dévore tous les 
autres arbres! Dieu fit alors cette révélation: «C’est un arbre qui pousse 
au fond de l’enfer», nourri du feu, et du feu il fu t créé. Dieu l ’a 
mentionné également dans cet autre verset: «Ton rêve, nous ne te 
l’avons suggéré que pour éprouver les hommes, et c’est dans le même 
dessein que nous avons introduit l’histoire de l’arbre maudit dans le Coran. 
Plus nous essayons de les convaincre et plus ils s’entêtent dans leur 
insoumission» [Coran XVII, 60], Et pour montrer la laideur de cet arbre 
et la répugnance à le voir, Il a dit: «Ses fruits ressemblent à des têtes de 
démons». Et d’autant plus, quand ils en mangeront de cet arbre, les 
impies seront contraints à boire pour se débarrasser de son goût 
tellement il sera amer et dégoûtant, et ils ne trouveront que de l’eau 
bouillante. Dans le même sens, Ibn Abbas -que Dieu l’agrée- rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a récité ce 
verset et dit: « Hommes! craignez Dieu comme il se doit, et sachez que si 
une seule goutte de l’arbre Zakkoum était tombée dans les mers, elle aurait 
gâté toute la vie et les moyens de subsistance des habitants de la terre. 
Qu’en sera-t-il alors de ceux dont leur nourriture sera de cet arbre?» (- 
Rapporté par Tirmidzi, Nassai et Ibn Maja)111.

(1) ¿ I  i j l î j  •«*> «àil dj-*j ol ' --4-c- j  ¿j*
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«Ils boiront par-dessus de l’eau bouillante». D’autres exégètes ont 
avancé que leur boisson ne sera pas de l ’eau bouillante tout 
simplement, mais un mélange de l’eau, de pus, de sanie et tout ce qui 
sort des parties intimes des réprouvés de l’Enfer. En approchant cette 
boisson de leurs visages, le scalpe tombera sur le visage, les entrailles 
seront déchirées qui, en marchant, les entraîneront derrière eux et, en 
plus, ils seront frappés avec des massues de fer.

«Après chaque séance, ils retourneront à l’enfer» dans une fournaise 
qui sera toujours attisée, et la scène se répétera pour l’éternité. 
Abdullah Ben Mass'oud disait: «Par celui qui tient mon âme dans sa 
main, au milieu du jour de la résurrection, les élus seront conduits au 
Paradis et les réprouvés à l’Enfer». Puis il récitait: «Ce jour-là, les élus 
du Paradis jouiront d’une paix délicieuse et d’un lieu de repos enchanteur» 
[Coran XXV, 24],

«Ils avaient trouvé leurs pères dans l’erreur» Ce qui signifie: Ces 
gens-là, ayant trouvé leurs pères dans un égarement total, n’avaient 
fait que de suivre leurs traces sans aucune preuve ni un signe évident, 
comme Dieu a dit: «Ils suivirent leurs traces sans y réfléchir».

walaqad dalla qablahum aktaru-l-’awwalîna (71) wa laqad ’arsalnâ 
fîhim-mundirîna (72) fanzur kayfa kâna ‘âqibatu-l-mund arîna (73) ’illâ 
‘ibâda-1-lâhi-l-muhlasîna (74).

Avant eux, il en fut de même pour la plupart des peuples. (71) Ce 
n’est pas faute de leur avoir envoyé des Prophètes. (72) Considère quelle a 
été la fin de ceux qui ont été prévenus. (73) Seuls les fidèles serviteurs 
d’Allah ont échappé à cette fin. (74).

Dieu raconte qu’il a envoyé aux peuples passés des Prophètes, 
car ils étaient dans un égarement total en adorant d’autres divinités en 
dehors de Lui, pour les avertir contre Sa vengeane et Son châtiment 
mais ils persévérèrent dans leur aberration sans tenir compte des 
avertissements. Pour les punir, Dieu les a anéantis et a sauvé les

344



croyants. Il rappelle cela aux hommes en s’adressant à son Prophète: 
«Considère quelle a été la fin de ceux qui ont été prévenus».

walaqad nâdânâ Nûhun falani‘ma-l-mujîbûna (75) wa najjaynâhu wa 
ahlahû mina-l-karbi-l-‘azimi (76) wa ja‘alnâ durriyatahû humu-l-bâqîna 
(77) wa taraqnâ ‘alayhi fî-l-âhirîna (78) salâmun ‘alâ Nuhin fi-l-‘âlamîna 
(79) ’innâ kadâlika najzi-l-muhsinîna (80) ’innahû min ‘ibâdina-1- 
mu’minîna (81) tumm agraqnâ-l-’âhirîna (82).

Noé nous rappella à son aide. Il ne pouvait en souhaiter de plus 
efficace (75) Nous les sauvâmes, lui et sa famille, de l’épouvantable 
catastrophe. (67) Nous ne laissâmes subsister dans le pays que sa postérité. 
(77) Nous l’épargnâmes avec les derniers survivants. (78) Que le salut soit 
sur Noé dans ce monde et dans l’autre. (79) C’est ainsi que nous 
récompensons les hommes de bien. (80) 11 était du nombre de nos serviteurs 
fidèles. (81) Puis nous engloutîmes les autres. (82).

Comme íes autres Prophètes, Noé fut traité de menteur, et très 
peu nombreux fut le nombre de ceux qui ont cru en lui, malgré qu’il a 
demeuré neuf cent cinquante ans en les appelant au Seigneur. Mais ils 
persévérèrent dans leur incrédulité et leur rebellion. Dieu se courrouça 
contre le peuple impie, sauva Noé et les siens, et fit noyer les autres 
en répondant à l’ imploration de Noé et l’épargna de la grande 
catastrophe.

«Nous ne laissâmes subsister dans le pays que sa postérité». Samoura 
a dit: «Les fils de Noé qui survécurent sont: Sam le père des Arabes, 
Ham le père des Abyssinins et Yafeth le père des Romains». «Que le 
salut soit sur Noé en ce monde». Qatada et As-Souddy ont commenté 
cela en disant: «Tous les peuples qui sont venus après ont demandé 
le salut pour Noé et fait son éloge. «C’est ainsi que nous récompensons
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les hommes de bien» ceux qui se soumettent à Dieu, L’adorent et font le 
bien ayant une langue sincère, «n était du nombre de nos serviteurs 
fidèles» qui avaient la foi et proclamaient l’unicité de Dieu. «Puis nous 
engloutîmes les autres» sans laisser après aucune trace d’eux.

wa ’inna min si'attihî la-’Ibrâhîma (83) ’id j a ’a rabbahu biqalbin salîmin 
(84) ’id qâla li ’abîhî wa qawmihî m adâ ta 'budûna (85) ’a ’ifkan 
’âAlihatan dûna-L-Lâhi turîdûna (86) famâ zannukum birabil-'âlamîna 
(87).

Abraham fut de la même religion. (83) Il se présenta à son Seigneur 
avec un cœur pur. (84) Il demanda à son père et à son entourage: 
«Qu’adorez-vous? (85) Préférez-vous de fausses divinités à Allah?» (86) 
Quelle conception avez-vous donc du Maître de l’univers? (87).

Abraham fut de la secte de Noé en suivant sa religion. Quant au 
terme «pur», Ibn Abbas l'a expliqué et dit: «Il témoignait qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu». D’après Ibn Abi Hatem, Awf demanda à 
Mouhammad Ben Sirine: «que signifie le cœur pur?». Il lui répondit: 
«C’est à dire qu’il sait que Dieu est la Vérité, l’heure suprême aura lieu 
sans aucun doute et que Dieu ressuscitera ceux qui gisent dans les 
tombeaux».

«Il demanda à son père et à son entourage: «Qu’adorez-vous?» une 
question qui signifie le reniement des idoles et les statues. «Préférez- 
vous de fausses divinités à Allah? Quelle conception avez-vous donc du 
Maître de l’univers?». Cela signifie, d’après Qatada, que pensez-vous 
ce que Dieu va faire de vous lorsque vous le rencontrerez alors que 
vous avez adoré un autre que Lui?
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fanazara nazratan fî-n-nujûmi (88) faqâla ’mnî saqîmun (89) fatawallaw 
‘anhu mudbirîna (90) farâga ’ila ’a' lihatihim faqâla ’alâ ta’kulûna (91) 
mâlakum lâ tantiqûna (92) farâga ‘alayhim darban-bil-yamîni (93) fa 
’aqbalïï ’ilayhi yazzifûna (94) qâla ’ata'budûna mâ tanhatûna (95) wa-L- 
Lâhu halaqakum wamâ ta'malûna (96) qâlu-b-nû lahû bunyânan fa-’- 
alqûhû fî-l-jahîmi (97) fa ’arâdû bihî kaydan faja‘alnâhumu-l-’asfalîna
(98).

Ces réflexions faites, il tonrna ses regards do côté des étoiles, (88) en 
disant: «Je suis indisposé»(89) Ses compagnons le quittèrent et partirent. 
(90) Une fois seul, il se dirigea du côté des idoles et leur adressa ces 
propos: «Pourquoi ne mangez-vous pas? (91) Pourquoi ne parlez-vous pas? 
(92) Puis il se précipita sur elles et se mit à les frapper avec violence. (93) 
Ses compagnons revinrent sur leurs pas en toute hâte. (94) «Comment, vous 
adorez des statues que vous avez vous-mêmes sculptées?» leur dit Abraham. 
(95) N’et-ce pas Allah qui vous a créés ainsi que tout ce que vous 
façonnez?» (96) Ils se dirent entre eux: «Dressons un bûcher et jetons-le 
dans les flammes» (97) Ils voulurent lui tendre une embûche. Nous 
déjouâmes leurs desseins (98).

Profitant de la sortie de ses concitoyens pour célébrer la fête, 
Abraham voulut rester en ville afin qu’il brise les idoles pendant leur 
absence. Il déclara devant eux: «Je suis indisposé» pour ne plus 
participer à la fête et exécuter son projet. «Ses compagnons le quittèrent 
et partirent». Sa contemplation des étoiles comme a dit Qatada, n’était 
qu’un moyen pour les faire détourner de son dessein. Abraham -que 
Dieu le salue- n’a menti, de son vivant, que tro is fo is: Deux 
mensonges pour la cause de Dieu qui sont: «Je suis indisposé», et «- 
C’est le plus grand d’eux» [Coran XXI, 63]. Après avoir brisé les statues 
et accroché la pioche au cou de la plus grande. Quant au troisième 
mensonge, en demandant à Sarah sa femme de dire au roi qu’elle est 
sa sœur (voulant dire; sa sœur en religion). Ses mensonges n’étaient
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donc pas pour mentir en fait, mais pour un but qui émanait de sa foi.

Durant leur absence, et à l’insu de toute personne, Abraham entra 
où se trouvaient les statues, et leur demanda: «Pouquqoi ne mangez- 
vous pas?» car les idolâtres avaient mis devant elles de la nourriture 
comme une offrande pour expier leurs péchés. A cet égard , As- 
Souddy a avancé: «Abraham entra dans la maison des dieux, dans 
une grande salle, à la porte se trouva la plus grande, puis la plus 
petite et ainsi de suite. Devant chacune on a mis de la nourriture. Les 
idolâtres disaient: «Si en retournant les dieux avaient béni ces 
nourritures nous les prendrions».

Abraham -que Dieu le salue- leur demanda aussi: «Pourquoi ne 
parlez-vous pas». Ne recevant aucune réponse, «il se précipita sur elles 
et se mit à les frapper arec mlence», avec sa main droite qui est la plus 
forte, d’après une autre traduction, il les mit en pièces à l’exception de 
la plus grande. Sans doute, songea-t-il, ces gens reviendront-ils vers 
elle.

«Ses compagnons revinrent sur leurs pas en toute hâte» pour 
reprocher à Abraham son faire. Il les réprimanda et dit: «Comment vous 
adorez les statues que vous avez vous-mêmes sculptées» en dehors de 
Dieu. «N’est ce pas Allah qui vous a créés ainsi que tout ce que vous 
façonnez?». Recevant son aveu, ils le prirent pour un coupable et dirent 
entre eux: «Dressons un bûcher et jetons-le dans les flammes». Son 
histoire avec eux fut détaillée dans la sourate des Prophètes, comme 
nous l’avons montrée, lis voulurent lui jouer un mauvais tour, mais 
Dieu les a humiliés.
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wa qâla ’innî dâhibun ’ilâ rabbî sayahdîni (99) rabbi hap lî mina-s- 
âlihîna (100) fa-bas-samâhu bigulâmin halîmin (101) falammaT balaga 
ma‘ahu-s-sa‘ya qâla ya bunyya ’innT ’arâ fil-manâmi ’annî ’adbahuka fa- 
n-zur m âdâ tarâ qâla ya ’abati-f-‘al mâ tu’maru satajidunT ’in s a ’a-L- 
Lâhu min-s-sâbirîna (102) falamma ’aslamâ wa tallahû liljabîni (103) wa 
nâdaynâhu ’an yâ ’Ibrâhîmu (104) qas-saddaqta-r-u’ya ’innâ kadâlika 
najzî-l-muhsinîna (105) ’inna hâdâ lahuwa-l-bala’u-l-mubînu (106) wa 
fadaynâhu bi dabhin ‘azîmin (107) wa taraqnâ ‘alayhi fîl-’âhirîna (108) 
salâmun ‘ala ’Ibrâhîma (109) kadâlika najzî-l-muhsinîna (110) ’innahû 
min ‘ibâdina-l-mu’minîna (111) wa bas-sarnâhu bi ’Ishâqa nabiyyan- 
m ina-s-sâlihîma (112) wa bâraknâ ‘alayhi wa ‘alâA ’Ishâqa wa min d 
umyyatihimâ muhsinun wa zâlimun linafsihî mubînun (113).

«Je retourne à mon Seigneur, dit Abraham. C’est Lui qui me dirigera.
(99) Seigneur, supplia-t-il, donne-moi une honnête postérité. (100) Nous lui 
annonçâmes qu’il aurait un fils d’une grande douceur de caractère (101) 
Lorsque son fils fut en âge de se diriger, Abraham lui dit: «O mon fils, j’ai 
rêvé que je t’immolais en sacrifice. Qu’en penses-tu?». O mon père, lui dit 
son fils exécute ce qui t’est ordonné. Je serai courageux s’il plait à Allah» 
(102) Us s’étaient résignés et Abraham lui avait déjà couché le front contre 
terre (103) quand nous lui criâmes: «O Abraham! (104) tu as exécuté ton 
rêve. Nous, de notre côté, nous secourons les hommes de bien. (105) C’était 
là une dure épreuve. (106) Nous rachetâmes l’enfant contre une victime de 
grande valeur. (107) Nous laissâmes subsister la postérité d’Abraham. (108) 
Que le salut soit sur lui. (109) C’est ainsi que nous secourons les gens de 
bien. (110) 11 a été parmi les croyants fidèles. (111) Nous lui annonçâmes 
la venue d’Isaac comme Prophète d’entre les justes. (112) Nous lui 
accordâmes notre bénédiction ainsi qu’à Isaac. Parmi leur descendance, il y 
eut des bons et des méchants. (113).
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Dieu accorda la victoire à Abraham, son ami, sur son peuple. 
Désespérant de leur conversion surtout après ce qu’ils aient déjà 
constaté comme preuves éclatantes, Abraham les quitta en disant: «Je 
retourne à mon Seigneur . C’est Lui qui me dirigera. Seigneur, supplia-t-il, 
donne-moi une postérité» C’est à dire des fils soumis et obéissants à la 
place de ses concitoyens incrédules. «Nous lui annonçâmes qu’il aurait 
un fils d’une grande douceur de caractère», qui fut Ismaël -que Dieu le 
salue-, car il était le fils ainé d’après les dires des exégètes et plus âgé 
que Isaac. D’après les gens du Livre, Ismaël fut né alors que Abraham 
-que Dieu le salue- avait quatre-vingt six ans, et Isaac fut né et 
Abraham à l’âge de quatre-vingt-dix-neuf. Ils ont mentionné dans leurs 
Livres d’une façon erronée que Isaac fut le fils que Dieu a ordonné 
d’immoler, parce qu’il était leur ancêtre. Mais en réalité ce fut Ismaël le 
père des arabes. Même certains parmi les ulémas musulmans les ont 
cru et adopté leur histoire non fondée. En voilà le Livre de Dieu, ce 
glorieux Coran, qui cite explicitement que Ismaël était le fils en 
question, car II a dit: «Nous lui annonçâmes la venue d’Isaac comme 
Prophète d’entre les justes». Et dans un autre verset, Il a dit: «Nous lui 
annonçâmes qu’elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait un fils, 
Jacob» [Coran Xil, 71]. Ce qui signifie que Jacob naîtra de leur vivant 
et sera parmi sa descendance. Comment donc sera-t-il ordonné à 
Abraham d’immoler Isaac alors qu’il était un nourrisson? Et Dieu a dit 
que Ismaël sera d’un doux caractère?.

«Lorsque son fils fut en âge de se diriger, Abraham lui dit: «O mon 
fils, j’ai rêvé que je t’immolais». Donc Ismaël était dans un âge capable 
de travailler. Oubaid Ben ‘Oumair a dit: «Le rêve du Prophète est une 
révélation -ou une inspiration». «O mon père, lui dit sont fils, exécute ce 
qui t’est ordonné. Je serai courageux s’il plait à Allah». Abraham fut 
ordonné d’immoler son fils car ce sera pour lui une chose facile, et 
pour éprouver sa patience et sa résignation en obtempérant aux ordres 
divins, et à l’ordre de son père. Il lui répondit carrément: «exécute ce 
qui t ’est ordonné». Quant à moi, je patienterai et j ’espérerai ma 
récompense de Dieu. Il fut sincère en répondant à son père, et Dieu a 
dit de lui! «Mentionne Ismaël dans le Livre. Il respectait la foi jurée. Ce 
fut un Prophète» [Coran XIX, 54].

«Os s’étaient résignés et Abraham lui avait déjà couché le front contre
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terre». Cette résignation, comme ont avancé les exégètes, fut une 
soumission à Dieu: le père en sacrifiant son fils, et ce dernier en 
demandant le martyre, et tous les deux avaient témoigné qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu. Abraham jeta son fils le front à terre afin 
de ne plus voir comment il allait (’immoler.

Ibn Abbas a raconté: «Abraham fu t ordonné de faire quelques 
rites avant l’égorgement de son fils. Le premier fut le parcours, et le 
démon survint pour l’empêcher mais Abraiiam put le devancer et 
l’emporta sur lui. Puis Gabriel -que Dieu le salue- mena Abraham à 
Jamarat AI-‘Aqaba, mais comme le démon le davança, Abraham le 
lapida par sept cailloux et le chassa, et ce fut le même auprès de la 
Jamarat Moyenne. Ces rites terminés, il renversa son fils sur le front 
alors qu’lsmaël -que Dieu le salue- portait une chemise blanche. Il lui 
dit: «Père, comme je ne porte que cette chemise, laisse-moi l’ôter afin 
qu’il me serve un linceul une fois mort. A ce moment-là une voix 
interpella Abraham de derrière: «O Abraham, tu as exécuté ton rêve». Il 
regarda derrière lui pour trouver un bélier blanc, cornu et aux prunelles 
noires».

AsrSouddy a dit: «Abraham passa plusieurs fois le couteau sur le 
cou d’Ismaël sans toutefois réussir à le couper, car il y avait comme 
une plaque de cuivre qui l’empêcha de le faire, c’est alors que la voix 
interpella Abraham pour lui indiquer qu’il y a derrière lui un bélier.

«C’est ainsi que nous secourons les gens de bien», en éloignant d’eux 
tout genre de malheur, et en leur donnant une issue favorable à leurs 
affaires, comme Dieu a dit: «Allah tirera toujours d’affaire celui qui Le 
craint, et le pourvoira par des moyens qu’il ne soupçonne pas» [Coran 
LXV, 2-3].

«C’était là une dure épreuve», et quelle épreuve pourrait être plus 
dure que d’éorger son propre fils? mais Abraham -que Dieu le salue- 
fit montre une soumission totale au Seigneur. Dieu a dit de lui en 
faisant son éloge: «.. ceux d’Abraham, modèle de fidélité» [Coran Llll, 
37].

Lequel d’Ismaël ou d’Isaac fut l’objet de l’égorgement? Nous 
avons déjà avancé, d’après Ibn Abbas, qu’il fut Isaacl Mais suivant une
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autre version, il fut Ismaël, comme ont rapporté plusieurs exégètes et 
toujours d’après Ibn Abbas.

- Ibn Ishaq rapporte qu’il a entendu Mouhammad Ben Ka‘b Al- 
Qoradhi dire: «Des deux fils qu’Abraham avait, Dieu lui ordonna 
d’égorger Ismaël, et nous trouvons cela clair dans le Livre de Dieu car 
Dieu, après avoir mentionné cette histoire, a dit: «Nous lui annonçâmes 
(à la femme d’Abraham) qu'elle donnerait le jour à Isaac et qu’Isaac aurait 
lui-même un fils, Jacob» [Coran XI, 71]. Donc Dieu n’allait pas ordonner 
d’immoler Isaac du moment qu’il a promis à Abraham que Isaac aurait 
d’autre fils, comment pourrait-il avoir telle postérité s’il avait été égorgé. 
Non! Il s’agit sûrement d’Ismaël».

- Dans d’autres récits, Mouhammad Ben Ka'b rapporte: «Etant au 
pays de Châm chez Omar Ben Abdul Aziz, et évoquant l’histoire 
d’Abraham avec son fils, Omar manda un homme ju if qui s’était 
converti, et lui demanda: «Lequel des deux fils Abraham fut ordonné 
d’égorger»?. Il lui répondit: «O prince dés croyants, par Dieu ce fut 
Ismaël, les juifs connaissent bien cette réalité mais ils vous jalousent, ô 
vous les Arabes, afin que votre père ne jouisse pas de cette grâce 
divine et ce grand mérite pour prix de sa résignation à Ses ordres. Ils 
présument que c’était Isaac car il était leur père».

Pour corroborer cette réalité, et après avoir mentionné l’histoire de 
l’égorgé, Dieu dit ensuite: «Nous lui annonçâmes la venue d’Isaac comme 
Prophète d’entre les justes». A savoir que le Prophète Isaac ne fut 
mentionné qu’après le Prophète Ismaël comme il est cité dans d’autres 
sourates telles que «Houd» et «Al-Hijr».

«Nous lui accordâmes notre bénédiction ainsi qu’à Isaac. Parmi leur 
descendance, il y eut des bons et des méchants», tout comme Dieu a dit 
ailleurs: «O Noé, lui dit-il, descends de l’arche, sain et sauf. Nous te 
bénissons toi et ceux qui t’accompagnent. Il est des peuples auxquels nous 
accorderons les biens de ce monde et auxquels nous infligerons un 
châtiment douloureux dans l’autre» [Coran XI, 48], pour affirmer que 
parmi des générations à venir, il y aura des gens qui feront le bien et 
d ’autres qui seront injustes envers eux-mêmes qui mériteront le 
supplice.
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walaqad mananna ‘alâ Mûsâ wa Hârûna (114) wa najjaynâhumâ wa 
qawmahumâ mina-l-karbi-l-‘azîmi (115) wa nasarnâhum fakânû humu-î- 
gâlib îna (116) wa ’a 'taynâhum â-l-k itâba-l-m ustab îna (117) wa 
hadaynâhumâ-s-sirâta-l-mustaqîma (118) wa taraknâ ‘alayhimâ fîl-’- 
âhirîna (119) salâmun ‘alâ Mûsa wa Hârûna (120) ’innâ kadâlika najzî-1- 
muhsinîna (121) ’innahumâ min ‘ibâdinâ-l-mu’minîna (122).

Nous avons comblé de bienfaits Moïse et Aaron. (114) Nous les 
sauvâmes eux et leur peuple d’un grand malheur. (115) Nous les soutînmes. 
Ils furent vainqueurs. (116) Nous leur donnâmes le Livre qui éclaircit toutes 
choses. (117) Nous les dirigeâmes dans la bonne voie. (118) Nous laissâmes 
subsister leur postérité. (119) Que le salut soit sur Moïse et Aaron. (120) 
C’est ainsi que nous secourons les gens de bien. (121) Us ont été parmi les 
croyants (122).

Dieu raconte les bienfaits qu’avait accordés à Moïse et à son frère 
Aaron: La Prophétie, leur délivrance de la noyade ainsi que leur 
peuple, leur défense contre les méfaits des autres qui tuaient les 
enfants mâles en laissant les femelles survivre et en les asservissant 
pour exécuter les travaux les plus humiliants, puis la victoire qui leur a 
accordée sur Pharaon et son peuple, les bijoux et d’autres biens qu’ils 
ont apportés avec eux en sortant de l’Egypte, enfin le Pentateuque qui 
contient les enseignements clairs et décisifs etc...

Après le départ de Moïse et d’Aaron, Dieu laissa un renom dans 
les générations à venir, les salua et montra que de cette façon II 
récompense les gens qui font le bien et les croyants.
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wa ’inna ’Ilyâsa la mina-l-mursalîna (123) id qâla kiqawmihî ’alâ 
tattaqûna (124) atd‘ûna ba‘lan wa tadarûna ahsana-l-halikîna (125) -L- 
Lâha rabbakum wa rabba ’abâ’ikumu-l-’awwalîna (126) fakaddabûhu fa 
’innahum lamuhdarûna (127) ’illâ ‘ibâda-L-Lâhi-l-muhlasîna (128) wa 
taraknâ ‘alayhi fî-1- ’âhirîna (129) salâmun ‘alâ ’il yâsîna (130) ’innâ kad 
âlika najzî-l-muhsinîna (131) ’innahû min ‘ibâdinâ-l-mu’minîna (132).

Elie fut un de nos Prophètes. (123) Il dit à son peuple: «Pourquoi ne 
craignez-vous pas Allah? (124) Allez-vous adorer Baal plutôt que le 
meilleur des créateurs. (125) Allah, votre Maître et le Maître de vos 
ancêtres» (126) Ils le traitèrent d’imposteur. Ils répondront de ce péché. 
(127) Ne seront saufs que nos fidèles serviteurs. (128) Nous laissâmes 
subsister sa posérité. (129) Que le salut soit sur la famille d’Eliacin. (130) 
C’est ainsi que nous secourons les gens de bien. (131) Il a été parmi les 
croyants fidèles (132).

Elie était Idriss (Enoch) d’après l’avis de Qatada, Ibn Mass'oud et 
Ad-Dahak. Mais Wahb Ben Mounabah a avancé: «Eiie était le fils de 
Nassai Ben Finhas, un Prophète que Dieu a envoyé aux fils d’Israël 
après Ezéchiel. Son peuple adorait une idole appelée Baal. Il les 
appela à l’adoration de Dieu sans rien Lui associer. Le roi se convertit 
mais il ne tarda pas à apostasier ainsi que le peuple. Ce Prophète 
demanda à Dieu de retenir la pluie trois années consécutives. Les 
hommes le supplièrent d’implorer Dieu afin de leur envoyer de la pluie 
en le promettant de croire. Peu après ils devinrent de plus en plus 
mécréants. Le Prophète Elie demanda alors à son Seigneur de le 
rappeler à Lui. De son vivant, un autre Prophète fut un de ses 
disciples appelé Elisée Ben Akhtoub.
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«Allez-vous adorer Baal plutôt que le meilleur des créateurs?» Qui 
était Baal? Une question qui a suscité beaucoup d’interprétations:

- Moujahed et Ibn Abbas ont dit qu’il était un quelconque seigneur 
outre que Dieu.

- Ibn Ishaq a déclaré que des gens avisés lui ont dit que les 
hommes adoraient une femme du nom Baal.

- Pour Abdul Rahman Ben Zaid, c’était une idole que les habitants 
de Baalbeck (une ville au Liban) l'adoraient.

Il les incita à adorer Dieu seul qui mérite cela en dehors de qui il 
n’y a d’autres divinités. Comme les autres Prophètes, il fut traité de 
menteur, et ces mécréants seront sûrement des réprouvés de l’Enfer. 
Seuls seront sauvés ceux qui croyaient.

«Que le salut soit sur la famille d’Eliacin». Suivant une autre 
traduction: «Paix sur Elie», car Eliacin n’est d’autre qu’Elie comme on 
dit en arabe, selon le dialecte de Bani Asad: Ismaïl et Ismaïn. C’est 
ainsi que Dieu récompense ceux qui font le bien et les croyants.

wa ’inna Lûta-l-lamina-l-mursalma (133) id najaynâhu wa ahlahiï 
ajma’îna (134) ’illâ ‘ajûzan fîl-gâbirîna (135) tumma dammamâ-l-âharina
(136) wa ’innakum latamurrûna ‘alayhim musbihîna (137) wa bil-layli ’- 
afalâ ta‘qilûna (138).

Loth fut un de nos Prophètes. (133) Nous le sauvâmes ainsi que toute 
sa famille. (134) Seule, sa femme fut parmi les victimes. (135) Elle périt 
avec les autres. (136) Vous foulez journellement les lieux de leur aventure.
(137) Vous le foulez aussi la nuit. Ne comprendrez-vous pas? (138).

Loth -que Dieu le salue- subit le même sort que les Prophètes qui 
lui ont précédé et furent traités tous d’imposteurs. Dieu le sauva ainsi
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que sa famille à l’exception de sa femme qui périt avec les autres 
incrédules à la suite du châtim ent céleste. Leur demeure fu t 
transformée en une mare d’eau pourrie (qui est située actuellement en 
Trans-Jordanie) appelée: «La mer morte». Les Qoraichites passèrent 
par ce lac nuit et jour dans leurs voyages (au pays de Châm). Les 
hommes doivent considérer quelle a été la fin de ceux qui ont vécu 
avant eux. Dieu les a exterminés. La même fin est réservée aux 
incrédules.

wa ’inna Yûnusa la mina-l-mursalîna (139) ’id ’abaqa ’ilâ-l-fulki-1- 
mashûni (140) fasâhama fakâna mina-l-mudhadîna (141) faltaqamahu-1- 
hûtu wa huwa mulîmun (142) falawla ’annahû kâna mina-l-musabbihîna 
(143) lalabata fl batnihT ’ilâ yawmi yub'atûna (144) fa nabadnâhu 
bil‘arâA’ wa huwa saqîmun (145) wa ambatnâ ‘alayhi sajaratam-min 
yaqtîn in  (146) wa arsalnâhu ’ilâ mi’ati ’alfin ’aw yazîdûna (147) 
fa’âmanû famatta* nâhum ’ilâ hînin (148).

Jonas fut un de nos Prophètes. (139) H se réfugia sur une barque 
chargée d’émigrants. (140) On tira au sort. D fut parmi les perdants. (141) 
Un poisson l’avala. Or, il nous avait offensé. (142) Sans ses prières (143) il 
serait resté dans son ventre jusqu’au jour de la résurrection. (144) Nous le 
rejetâmes épuisé sur une plage déserte. (145) Nous fîmes pousser à ses 
côtés une plante grimpante. (146) Nous le déléguâmes comme Prophète à 
une population de plus de cent mille âmes. (147) Elle se convertit. Nous la 
laissâmes encore jouir de la vie un certain temps. (148).

> Nous avons déjà raconté l’histoire de Jonas en commentant la 
sourate des Prophètes. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le
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salue-, comme il est cité dans les deux Sahih, a dit: «Il ne convient à 
quiconque de dire que je suis meilleur que Yonas Ben Matta (Jonas 
fils de Mattieu).

Jonas s’enfuit (de son peuple) sur un vaisseau bondé (de 
marchandises), comme a avancé Ibn Abbas, puis on tira au sort et il 
se trouva au nombre des perdants. Comme le vaisseau fut balloté par 
les vagues et les hommes furent sur le point de se noyer, ils firent un 
tirage au sort pour jeter dans la mer celui dont le sort le désigna, et ce 
fut Jonas qui devait être la victime, et même cela fut répété trois fois. 
Mais, en vérité, les hommes eurent l’intention de lui épargner ce sort. 
Quant à lui, il se dévêtit et se jeta dans les flots. Dieu alors ordonna à 
une baleine de l’avaler sans lui causer aucun mal. Elle le prit et en fit 
le tour de tout l’océan, et Jonas fut dans son ventre croyant qu’il est 
mort. En faisant bouger ses membres il constata qu'il est encore 
vivant. Il s’y leva et fit une prière. Il implora Dieu par ces mots: «Mon 
Seigneur, j ’ai pris comme une place de prière dont nul parmi les 
hommes n’y parviendrait».

Combien de temps il demeura dans le ventre de la baleine? Trois 
jours selon les dires de certains, ou une semaine selon d’autres, ou 
même quarante selon d’autres. Quant à Moujahed, la baleine l’avala 
au moment de Ad-douha et le rejeta le soir. Et c’est Dieu qui est le 
plus savant.

«Sans ses prières, il serait resté dans son ventre jusqu’au jour de la 
résurrection». Pour commenter ce verset, on se contente de citer ce 
hadith rapporté par Anas qu’il le remonte au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- Il a dit: «Alors que Jonas -que Dieu le salue- se 
trouvait dans le ventre de la baleine, il implora Dieu par ces mots: «- 
Grand Dieu, gloire à Toi. Oui, j ’ai été parmi les injustes». Cette 
imploration parvint au-dessous du Trône. Les anges dirent: «Seigneur, 
c’est une foix faible et connue, mais elle provient d’une contrée très 
loin». Dieu répondit: «Ne reconnaitrez-vous donc pas cette voix?». - 
Non, répliquèrent-ils. Dieu -à Lui la puissance et la gloire dit: «C’est 
Mon serviteur Younos». Les anges s’exclamèrent «Ton serviteur Jonas 
dont ses œuvres sont agréées et ses supplications exaucées ? 
Seigneur! Ne fais-Tu pas miséricorde à celui qui Te glorifiait dans
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l’aisance pour que Tu le délivres au moment du malheur?» -Certes oui, 
rétorqua Dieu, Il ordonna alors à la baleine de le jeter sur une terre 
nue».

N.B. D ’après certains exégètes, Younos avait prédit à son peuple 
qu’une calamité te frappera à cause de son insoumission à Dieu et son 
injustice. Ce peuple commença alors à implorer Dieu pour l’en débarrasser. 
Younos, et avant qu’i l  le lui autorisât quitta son peuple. Dieu, pour le 
punir, ordonna à la baleine de l’avaler, et ensuite de le rejeter ailleurs hors 
de son pays.

(Le traducteur)

Où se trouve cette terre nue où il n’y a eu ni plantes ni demeures? 
D’après Ibn Abbas: Sur une rive du fleuve Dijla (Tigre) en Iraq. On a 
dit aussi au Yemen, mais Dieu est le plus informé.

Quant à la plante grimpante, elle est la citrouille selon les dires 
d’Ibn Abbas et Ibn Mass'oud.

«Nous le déléguâmes comme Prophète à une population de plus de 
cent mille âmes». Le message dont if fut était chargé de communiquer, 
lui fut révélé après sa sortie du ventre de la baleine, selon les dires 
d’Ibn Abbas. Mais Moujahed a précisé que ce fut avant que la baleine 
ne l’avalât. Le nombre de cette population qui fut un sujet de 
controverse n’a pour nous aucune importance, mais ce qu’il faut retenir 
c’est que tous les hommes ont cru en Younos et ils se sont convertis. 
«Nous les laissâmes jouir de la vie un certain temps», C’est à dire jusqu’à 
leur terme fixé par Dieu, comme II a dit: «Que n’ont-elles cru les cités 
d’autrefois? La foi eût été profitable. Seul, le peuple de Jonas s’est 
converti. En récompense, nous l’avons soustrait à un châtiment ignominieux 
dans ce monde et nous l’avons laissé de la vie pendant un certain temps» [- 
Coran X, 98].



fastaftihim ’alirabbika-l-banâtu wa lahûm-u-1- banûna (149) ’am halaqna- 
1-mala’ikata ’inâtan wa hum sâhidûna (150) ’ala ’innahum min ’ifkihim 
layaqulûna (151) walada-l-lâhu wa ’innahum lakadibûna (152) ’astafâ-1- 
banâti ‘alâ-l-banîna (153) mâlakum kayfa tahkumûna (154) ’afalâ tad 
akkarûna (155) ’am lakum sultanun mubînun (156) fa ’tû bikitâbikum 
’in kuntum sâdikîn (157) wa ja'alû baynahû wa bayna-l-jinnati nasaban 
walaqad ‘alimati-l-jinnatu ’innahum lamuhdarûna (158) subhâna-L-Lâhi 
‘ammâ yasifûna (159) ’illâ ‘ibâda-L-Lâhi-1- muhlasîna (160).

Demande a ton peuple s’Q trouve bon que ton Seigneur ait des filles 
alors que lui-même recherche des garçons.(149) Avons-nous créé les anges 
du sexe féminin? En ont-ils été témoins? (150) Effectivement cédant à leur 
goût de mensonge, ils disent (151): «Allah a des enfants». Ils mentent. 
(152) Allah préférerait-ü les filles aux fils? (153) Qu’est-ce qui vous incite 
à porter un tel jugement. (154) Ne réfléchissez-vous pas? (155) Avez-vous 
une preuve péremptoire? (156) Produisez un Livre, si vous dites vrai. (157) 
Ils attribuent des liens de parenté avec Allah. Pourtant les génies eux- 
mêmes savent qu’ils comparaîtront un jour devant Allah. (158) Gloire à 
Allah. De telles calomnies ne l’atteignent pas. (159) Ne seront saufs que 
nos fidèles serviteurs. (160).

Dieu désapprouve les dires des Qoraichites idolâtres qui lui 
imputent d’avoir choisi les filles pour lui et eux de préférer les garçons, 
en d’autre terme: ce qui est bon est à eux et le mauvais à Dieu, 
comme II a montré leur comportement dans ce verset: «Annonce-t-on à 
quelqu’un la naissance d’une fille? son visage s’assombrit et il suffoque de 
colère» [Coran XVI, 58]. Comment donc osent-ils faire ce partage en 
choisissant pour eux-mêmes le meilleur? Il abhorre aussi leurs dires 
dans cet autre verset: «Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles? 
injuste répartition que celle-ci» [Coran LIII, 21-22].

Comment jugent-ils en faisant les anges du sexe féminin, ont-ils
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assisté à leur création? Comme II a dit ailleurs: «Ils prétendent que les 
anges -ces serviteurs du Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assité à leur 
création? De pareilles prétentions seront consignées et ils auront à en 
répondre» [Coran XLIII, 19] au jour de la résurrection. C’est bien de 
leur imposture de dire que Dieu a des enfants. Poussés par leur 
incrédulité, ils ont forgé sur Dieu trois mensonges: 1 - ils ont fait des 
anges les filles de Dieu -que sa gloire soit exaltée, 2 - puis ils les ont 
adorées en dehors de Lui et 3 - ils ont prétendu que Dieu a des 
enfants.

«Qu’est-ce qui vous incite à porter un tel jugement?» N’avez-vous pas 
de la raison pour réfléchir? «Avez-vous une preuve péremptoire?» Si c’est 
ainsi apportez donc votre Livre si vous êtes sincères! D’autant plus «ils 
attribuent aux génies de parenté avec Allah» qui fut commenté par 
Moujahed de la façon suivante: Ayant dit que les anges sont les filles 
de Dieu, Abou Bakr demanda: «Quelles sont donc leurs mères?». Les 
idolâtres répondirent: «Elles sont les filles des chefs des génies». Ces 
gens ignorent-ils que même les génies comparaîtront devant le 
Seigneur pour être jugés pour répondre de leurs dires erronés. Ibn 
Abbas a dit: «Ces incrédules, les ennemis de Dieu prétendent -que le 
Seigneur- qu’il soit béni et exalté- est le frère d’Iblis! Gloire à Lui, très 
éloigné de ce qu’ils imaginent, «et telles calomnies ne l’atteignent pas? 
Ne seront saufs que nos serviteurs fidèles» ceux qui ont cru à la vérité 
apportée par Ses Prophètes.

fa ’innakum wamâ ta‘budûna (161) mâ ’antum ‘alayhi bifâtinîna (162) 
illâ man huwa sâli-l-jahîmi (163) wamâ minnâ ’illâ lahû maqâmum- 
ma‘alûmun (164) wa ’innâ lanahnu-s-sa ffûna (165) wa ’innâ lanahnu-1- 
musabbihûna (166) wa ’in kânû layaqûlûna (167) law-’anna ‘indnâ d



ikran-mina-l-’awwalîna (168) lakunnâ ‘ibâda-L-Lâhi-1-muhlasîna (169) 
fakafarû bihî fasawfa ya‘lamûna (170).

Vous et vos idoles (161) ne gagnerez à votre cause (162) que les 
hommes de l’enfer. (163) Chacun de nous, disent les anges, a sa place fixée 
d’avance. (164) Nous sommes disposés en rangs, (165) et nous célébrons la 
gloire d’Allah. (166) Les arabes disaient: (167) «Si nous avions un Livre 
comme en ont eu les anciens (168) nous serions les plus fidèles serviteurs 
d’Allah». (169) Et pourtant ils nient le Coran. Ils apprendront un jour la 
vérité (170).

Dieu s’adresse aux polythéistes: Ni vous, ni ce que vous adorez, 
ne serez des tentateurs dressés contre lui, sauf pour celui qui tombera 
dans la fournaise. Ceux qui vous suivront seront plus égarés encore 
que vous, ceux-là: «ont de l’intelligence et ils n’en usent pas. Ils ont des 
yeux et ils ne voient pas. Ils ont des oreilles et ils n’entendent pas. Ils sont 
ni plus ni moins que des bêtes. Que dis-je, ils sont plus égarés que des 
bêtes! Tels sont les insouciants» [Coran VII, 179]. Ceux-là ne suivent que 
la religion qui mène à l’incrédulité, au polythéisme et à l’égarement.

Puis Dieu pour innoncenter les anges de ce qu’ils leur ont attribué 
comme étant les filles de Dieu, dit (par leur bouche): «Chacun de nous a 
sa place fixée d’avance» au ciel pour célébrer la gloire de Dieu, et il ne 
saurait la dépasser ni la changer. A cet égard, Aicha -que Dieu l’agrée- 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Pas une place au ciel inférieur sans qu’il n’y ait un ange prosterné 
ou debout. Tel est le sens des dires divins: «Chacun de nous a sa place 
fixée d’avance».

Abou Nadra rapporte: «Après le deuxrème appel à la prière 
(l’iqama) Omar faisait face aux hommes et disait: «Mettez-vous bien en 
rangs, Dieu ne veut par cela que de vous diriger comme les anges». 
Puis il récitait: «Nous sommes disposés en rangs». Oh un tel, avance-toi, 
ô un tel, recule un peu, ensuite il dirigeait la prière».

Mouslim rapporte dans son Sahih, d’après Houdzaifa, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nous sommes 
avantagés que les autres gens par ces trois faveurs: Nos rangs sont 
semblables à ceux des anges, toute la terre est pour nous un lieu de prière
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et son sable est purificateur»111.
«Les Arabes disaient: «Si nous avions un Livre comme en ont eu les 

anciens, nous serions les plus fidèles serviteurs d’Allah». Les polytéhistes 
arabes prétendaient, avant la venue de Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, que s’ils avaient reçu un Livre de la part de Dieu 
ou une certaine révélation, ou quelqu’un qui les dirigeait en leur 
rapportant ce qu’il en fut des générations passées, ils auraient cru et 
seraient devenus des adorateurs fervents. Mais Dieu les démentit en 
disant: «Ils juraient de toute la force de leurs convictions que, si un 
Prophète leur venait, ils deviendraient le plus soumis de peuples. Lorsqu’ils 
eurent un Prophète, leur insoumission ne fit qu’augmenter» [Coran XXXV, 
42]. Et après la venue de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ils ont mécru, ils seront bientôt jugés pour leur incrédulité et leur 
insoumssion.

walaqad sabaqat kalimatunâ li‘ibâdinâ-l-mursalîna (171) ’innahum 
lahumu-l-mansurûna (172) wa ’inna jundanâ lahumul-l-galibûna (173) 
fatawalla ‘anhum hattâ hînin (174) wa ’absirhum fa sawfa yubsirûna
(175) afabi'adâbinâ yasta'jilûna (176) fa ’idâ nazala bisâhatihim fasa’a 
sabâhu-l-mundarîna (177) wa tawalla ‘anhum hattâ hînin (178) wa ’absir 
fasawfa yubsirûna (179).

Nous avons prévenu nos fidèles envoyés (171) qu’ils auraient raison de 
leurs adversaires (172) et que nos troupes triompheraient .(173) Abandonne- 
les à leur sort quelque temps. (174) Observe-les. Eux-mêmes verront à quoi



ils s’exposent. (175) Ils demandent que nous hâtions notre châtiment?...
(176) Quand celui-ci fondra sur eux, grande sera la détresse de ceux qui 
ont été avertis en vain. (177) Abandonne-les a leur sort quelque temps. 
(178) Observe. Eux-mêmes verront à quoi ils s’exposent (179).

«Nous avons prévenu nos fidèles envoyés» ce qui signifie en d’autre 
terme: Notre parole a été déjà effectivement donnée aux Prophètes 
précédents et à ceux qui les ont suivis, qu’ils auraient la bonne fin, 
comme Dieu a dit ailleurs: «Allah a écrit: «Moi et Mes Prophètes 
vaincrons». Allah est fort et puissant» [Coran LVIII, 21]. Dans le bas 
monde, Dieu donne toujours la victoire à Ses Prophètes et aux 
croyants sur les incrédules, anéantit les impies qui ont traité les 
Prophètes de menteurs et ont mécru, et dans l’autre, Prophètes et 
croyants recevront la belle récompense.

Puis Dieu ordonne à son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
de supporter les méfaits des impies et d’attendre le moment propice où 
Dieu le fera vaincre et eux d’attendre le châtiment douloureux qu’ils 
subiront.

Pourquoi ces idolâtres hâtent-ils le châtiment de Dieu, ils sauront 
bientôt qu’une fois il les atteigne, «grande sera la détresse de ceux qui 
ont été avertis en vain» ou, selon le texte arabe: «Ce sera alors un 
mauvais matin que celui des gens qui auront été avertis».

Il est cité dans les deux Sahih, d’après Anas que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- arriva un matin à Khaibar. Les 
gens sortirent portant leurs hachettes et leurs pelles, mais, à la vue de 
l’armée musulmane, retournèrent chez eux en s’écraint: «Mouhammad 
et Dieu, Mouhammad et son «Khamis». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors: «Dieu est grand, Khaibar est ruinée. 
Lorsque nous attaquerons, grande sera la détresse de ceux qui ont été 
avertis» (Rapporté par Boukhari et Mouslim/11.
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N.B. Le mot «Khamis» comme l’ont interprété les exégètes, a deux 
sens: Le premier signifie l’armée qui fut-divisée en cinq parties, le deuxième 
signifie le jour de jeudi, car. le Prophète avait l’habitude d’attaquer en ce 
jour-là.

(Le traducteur)

Dieu ordonne à son Prophète de se détourner d’eux un certain 
temps, car ils sauront leur fin inéluctable.

*/• > " '

subhâna rabbika rabbi-l-‘izzati ‘ammâ yassifûna (180) wa salâmun ‘alâ-1- 
mursalîna (181) wa-l-hamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîn (182).

Gloire à ton Seigneur, le Maître suprême, que n’atteignent pas les 
calomnies des hommes. (180) Que la paix soit sur les Prophètes. (181) 
Gloire à Allah, le Maître de l’univers (182).

Dieu purifie sa propre personne noble et sublime de ce que les 
idolâtres lui imputent et associent. Qu’Il soit glorifié le Seigneur de la 
puissance. Que la paix soit sur les Prophètes et les Messagers dans 
les deux mondes. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait 
toujours à ses compagnons: «Lorsque vous me saluez, saluez aussi 
les Prophètes».

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ach-cha’bi, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui voudra qu’on lui 
accorde la plus grande récompense au jour de la résurrection, qu’il dise en 
quittant une assemblée: «Gloire à ton Seigneur, le Maître suprême, que 
n ’atteignent pas les calomnie des hommes. Que la paix soit sur les 
Prophètes. Gloire à Allah, le Maître de l’univers».

Dans un autre hadith, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- disait souvent en quittant une assemblée: «Gloire et louange 
à Dieu, il n’y a d’autre divinité que Toi. Je te demande le pardon et je 
reviens repenti vers Toi»
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38 - SOURATE DE SAD

88 versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate de la Lune

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Sâd wa-l-Qur’ani di-d-dikri (1) bali-l-ladîna kafarû fi ‘izzatin wa siqâqin
(2) kam ahlaqnâ min qablihim min qarnin fanâdû wa lâta hina manâsin

(3).
Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Sad Je jure par le Coran et ses enseignements, (1) que les incrédules 
sont aveuglés par la morgue et l’esprit de rebellion. (2) Que des générations 
n’avons-nous pas anéanties avant eux? En vain, implorèrent-elles du 
secours, elles ne purent échapper à leur châtiment. (3).

L’expression: «Je iure par le Coran et ses enseignements» signifie, 
d’après Ibn Abbas, que ce Coran est noble et glorieux, et occupe la 
place la plus éminente parmi les autres Livres célestes. Sans doute, le
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Coran est le Livre le plus noble, qui renferme les rappels, les 
avertissements, les menaces et autres enseignements. Quant à la 
«réponse» au serment divin, elle est le verset qui s’ensuit: «que les 
incrédules sont aveuglés par la morgue et l’esprit de rebellion». D’autres 
ont répondu qu’elle est la sourate toute entière.

«Que les incrédules sont aveuglés par la morgue et l’esrpit de 
rebellion». Cela signifie que ce Coran est un Rappel pour ceux qui en 
tirent profit de ses enseignements dont les impies n’en ont rien profité, 
car ils persistent dans leur orgueil et leur dissidence, ou leur rebellion 
et leur opiniâtreté. Puis Dieu effraie ces gens-là par le supplice qu’il a 
infligé aux générations passées: «Que des générations n’avons-nous 
anéanties avant eux?», et à la vue de ce supplice, ils crièrent (au 
secours), mais hélas! il n’était plus temps de s’en échapper, tout 
comme Dieu a montré aussi leur cas dans ce verset: «Quand ils 
sentirent la rigueur de notre répression, ils s’enfuirent hors de leurs villes» 
[Coran XXI, 12],

wa ‘ajibîî ’an jâA’ahum mund irum-minhum waqâla-l-kâfîrûna hâdâ 
sahirun kaddabun (4) ’aja‘ala-l-’a lihata ’ilâhan wâhidan ’inna hâdâ 
lasay’un ‘ûjâbun (5) wa-n-talaqa-l-mala’u minhum ’animsû wasbirû ‘ala 
’âlihatikum ’inna hâdâ lasay’un yurâdu (6) mâ sami‘nâ bihâdâ fï-1- 
millati-l-’ahirati in hâda ’illâ-htilâqun (7) ’a’unzila ‘alayhi-d-dikru min 
bayninâ bal hum fî sakkin min dikrî bal lammâ yadûqû ‘adâbi (8) ’am 
‘indahum haztf’inu rahmati rabbika-l-‘Azîzi-l-wahhâbi (9) ’am lahum
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mulku-s-samâwâti wal-’ardi wamâ baynahumâ falyartaqû fî-l-’asbâbi (20) 
jundm mâ hunâlika mahzûmum-mina-l-’ahzâbi (11).

Les Arabes trouvent étrange d’avoir pour Prophète un homme comme 
eux. Les incrédules disent: «Cet homme est un magicien imposteur» (4) 
Comment, il prétend réunir les divinités en une seule? c’est vraiment là une 
chose d’extravagant. (5) Leurs chefs se dispersèrent sur ces paroles: «Allez 
et gardez confiance dans vos dieux. Le reste cache des intentions qui nous 
échappent. (6) Nous n’avons rien entendu dire de pareil dans les autres 
religions. C’est là pure invention. (7) Comment, il aurait été un seul d’entre 
nous à recevoir des révélations». Oui, ils doutent de mes révélations car ils 
n’ont pas encore éprouvé mes châtiments. (8) Disposent-ils des trésors de 
grâce de ton Seigneur, le Puissant et le Généreux? (9) Disposent-ils des 
deux et de la terre et l’espace qui les sépare? Qu’ils montent donc dans les 
cieux. (10) Loin de là, viles troupes que celles des confédérés, troupes 
vouées à la défaite. (11).

Les polythéistes s’étonnèrent et s’exclamèrent comment le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est venu les avertir. 
Dieu a dit aussi: «Qu’y a-t-il d’étonnant ce que nous ayons donné mission 
à l’une d’entre vous d’avertir ses semblables» [Coran X, 2],

Pour manifester leur étonnement, ils s’écrièrent: «Cet homme est un 
magicien et un imposteur», en prétendant que l’Adoré est un seul Dieu! 
Car ils avaient hérité de leurs ancêtres l’adoration de plusieurs 
divinités. Et quand le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur demanda de délaisser un tel culte, ils ne furent que de plus 
étonnés et s ’exclam èrent: «C’est vraiment là quelque chose 
d’extravagant». Leurs chefs et leurs notables leur ordonnèrent alors de 
persévérer dans leur culte sans y prêter attention ou de donner 
d’importance à cette nouvelle religion monothéiste, et de ne plus 
répondre à l’appel de Mouhammad. «Le reste cache des intentions qui 
nous échappent».

La raison pour laquelle ces versets furent révélés, Ibn Jarir 
rapporte qu’ lbn Abbas a raconté: «Q ua n d  Abou Taleb  tomba 
malade,un groupe de Qoraichites vinrent lui rendre visite, parmi eux se 
trouvait Abou Jahl. Ce dernier dit à Abou Taleb: «Ton  neveu injurie 
nos dieux. Il nous dit et fait telle et telle chose. Pourquoi ne le
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mandes-tu pas et tu lui demandes de cesser tout cela?» Abou Taleb 
convoqua le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- . Quand le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- entra, il trouva une seule 
place vacante entre les hommes et son oncle. Remarquant cela, Abou 
Jahl, sauta pour l’occuper car, il croyait que si Mouhammad se mettait 
juste à côté de son concie, ce dernier pourrait s’attendrir vers son 
neveu. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, ne 
trouvant aucune place pour lui, s’assit tout près de la porte.

Abou Taleb lui dit: «O fils de mon frère, tes concitoyens se 
plaignirent de toi prétendant que tu injuries leurs divinités et tu dis telle 
et telle chose à leur encontre». Il lui répondit: «O  oncle, je ne leur 
demande que de dire un seul mot, et, une fois dit, les autres arabes se 
soumettraient à eux et les non-arabes leur payeraient le tribut». Les 
hommes présents éprouvèrent alors un sentiment d’effroi en entendant 
ces paroles et dirent: «Tu  nous demandes de prononcer un seul mot 
et tout cela sera réalisé? Par Dieu nous dirons dix fois autant! Quel est 
ce mot?». Et Abou Taleb de répéter leurs paroles: «Quel est ce mot ô 
mon neveu?». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
leur répondit! «Dites: «Il n’y a d’autres divinités que Dieu». Effrayés par 
ces paroles, les hommes se levèrent aussitôt, époussetant leurs habits 
en s'écriant: «Comment, il prétend réunir toutes les divinités en une seule? 
C’est vraiment là quelque chose d’extravagant». Ces versets furent alors 
révélés jusqu’à «car ils n’ont pas encore éprouvé mes châtiments».

«Nous n’avons rien entendu dire de pareil dans les autres religions» 
soit de la religion polythésite, soit de la religion chrétienne, comme a 
avancé Ibn Abbs. Vôufëmt dire par là que si ce Coran était une vérité 
provenant du Seigneur, les chrétiens nous l’auraient déjà dit. «C’est là 
pure invention». Ils considérèrent comme étrange que ce Coran soit 
révélé à Mouhammad seul en dehors d’eux, comme ils avaient dit 
auparavant: «Que ce Coran n’a-t-il été révélé à quelque personnage de 
deux villes» [Coran XLIII, 31]. Leur réponse n’émane que de leur 
ignorance et de la fragilité de leur foi, et d’autre part, parce qu’ils n’ont 
pas encore goûté le châtiment de Dieu.

Puis Dieu montre à ses serviteurs qu’il est le seul qui dispose de 
tout ce qu’il a créé, comme II guide qui II veut, égare qui II veut et fait
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descendre la révélation sur qui II veut. Il dit: «Disposent-ils des trésors de 
grâce de ton Seigneur, le Puissant et le Généreux» qui fait largesses à qui 
Il veut ou m esure ses dons. A  ce propos Dieu a dit ailleurs: 
«Viendraient-ils à acquérir un peu de pouvoir qu’ils ne donneraient même 
pas une pelure de datte! Pourquoi jalousent-ils les gens qu’Allah a honorés 
de sa grâce» [Coran IV, 53-54].

Quant à la révélation que le M essager de Dieu -q u ’Allah le 
bénisse et le salue- recevait en dehors des autres, on cite ce qu’en fut 
du peuple de Saleh qui avaient tenu les mêmes propos: «Aurait-il été 
préféré à nous tous pour recevoir un message? Non. C’est un menteur 
effronté. Ils apprendront un jour qui est un menteur effronté» [Coran LIV, 
25-26].

Si ces négateurs impies prétendent être tellement puissants et 
disposent des cieux et de la terre «Qu’ils montent donc dans les cieux» 
Q u’ils sachent que cette troupe que celle des confédérés sera détruite 
et connaîtra sâ défaite, et subira le sort qu’ont subi les générations 
passées parmi les incrédules. Dieu a dit ailleurs: «Dirent-ils que nous 
sommes assez nombreux pour nous défendre? Votre nombre ne tardera pas 
à ployer et à être mis en déroute» [Coran LIV, 44-45].

(12) wa Tam ûdu wa qawmu LÛ tin wa ’ashâbu-l-’aykati ’ûlâA’ika-l- 
’ahzâbu (13) ’in kullun ’illâ kaddaba-r-rusula fa haqqa ‘iqâbi (14) wamâ 
yanzura ha ’ûla' ’i ’illâ sayhatan wâhidatam-mâ lahâ min fawâqin (15) wa 
qâlû rabbanâ ‘ajjil lanâ qittana qabla yawmi-l-hisâbi (16).

Avant eux, les peuples de Noé, d’Ad et de Pharoan, l’homme aux 
pieux, renièrent leurs Prophètes. (12) Il en fut de même des Thémoudites, 
du peuple de Loth et les habitants de Laïka qui se coalisèrent contre Allah.
(13) Tous traitèrent mes envoyés de menteurs et s’attirèrent ma répression.

kaddabat qablahum qawmu Nûhin wa ‘Âdun wa Fir‘awnu du-l-’awtâdi
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(14) Qu’attend ce peuple? que les grondements d’un cataclysme le 
surprennent brutalement et l’anéantissent. (15) Ils disent: «Seigneur, avance 
notre châtiment sans atteindre le jour de la résurrection» (16).

Dieu cite les générations passées et les peuples qui ont précédé 
ces impies Qoraïchites, tels que le peuple de Noé, les ’Adites, les 
Thémoudites, le peuple de Pharaon, le peuple de Loth et les hommes 
de Laïka (qui adoraient un certain arbre), et qui traitèrent leurs 
Prophètes d’imposteurs, et comment II les a punis par les différents 
moyens de supplices, comme nous en avons parlé auparavant et dans 
différentes sourates. Ceux-là étaient plus puissants et plus nombreux, 
et pourtant ils n’ont pas pu échapper au châtiment de Dieu. Donc que 
ces Qoraïchites impies s’en souviennent. «Qu’attend ton peuple» ô 
Mouhammad «que les grondements d’un cataclysme le surprennent 
brutalement et l’anéantissent». Car l’heure les suprendra bientôt et 
quelques-uns de ces signes se sont déjà produits. Dieu ordonnera à 
Israfel de sonner dans la trompette, qui sera le cri de foudroiment, et 
voilà les hommes qui seront terrassés qu’ils soient des habitants des 
cieux ou de la terre, sauf ceux que Dieu a exceptés. «Ils disent: 
«Seigneur, avance notre châtiment sans attendre le jour de la résurrection» 
en reniant par ces paroles la survenue de l’heure ou le jour de la 
résurrectoin, tout comme ils ont dit ailleurs: «Grand Allah, si la vérité 
qu’on nous proclame vient vraiment de Toi, fais tomber sur nous une pluie 
de pierres ou inflige-nous un châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. 
D'autres ont interprété cela en disant que les impies demandaient à 
Dieu de hâter leurs parts du Paradis dans ce monde si vraiment il 
existe dans l’au-delà. D’autres encore ont commenté cela en disant 
que les impies hâtaient leurs parts soit du bien soit du mal, une 
opinion qui fut soutenue par l’auteur de cet ouvrage. Ils n’ont demandé 
ce bien ou ce mal que par moquerie. Et Dieu d’exhorter son Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- à être patient et à supporter leurs 
méfaits en lui promettant la victoire sur eux.



-s-sbir ‘alâ mâ yaqûlûna wadkur ‘abdanâ Dâwûda dâl-’aydi ’innahu 
awwâbun (17) ’innâ sahharanâ-1-jibâla ma‘ahû yusabbihna bi-l-‘asiyyi 
wa-l-’isrâqi (18) wa-t-tayra mahsuratun kullun lahu ’awwabun (190 wa 
saddadna mulkahû wa ’a taynâhu-l-hikmata wa fasla-1-hitâbi (20).

Endure patiemment leur propos. Souviens-toi de notre fidèle David, si 
ferme et si plein de déférence pour nous. (17) Nous avons imposé aux 
montagnes de chanter nos louanges, en même temps que lui, matin et soir. 
(18) Nous l’avons imposé aussi aux oiseaux qui l’entouraient. Tout lui 
obéissait. (19) Nous affermîmes son royaume. Nous lui donnâmes la 
sagesse et l’art de trancher les différends. (20).

Dieu mentionne son Prophète et Son serviteur David -que Dieu le 
salue- qui était muni d’une force corporelle et d'une sagesse. A  son 
propos, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «La 
meilleure prière préférée à Dieu est celle de David, le meilleur jeûne aux 
regards de Dieu -à Lui la puissance et la gloire- était celui de David. Il 
dormait la moitié de la nuit, faisait la prière durant sont tiers et rendormait 
le sixième restant. Il jeûnait un jour et rompait le jour suivant. Il ne fuyait 
pas au moment de l ’assaut». (Rapporté par Boukhari et Mouslim) [1].

«... et si plein de déférence pour nous». En d’autre terme: Il est 
toujours prompt à revenir à Dieu. Car il confiait toutes ses affaires à 
Dieu en revenant à Lui à tout moment.

«Noos avons imposé aux montagnes de chanter nos louanges, en même 
temps que lui, matin et soir». Dieu a soumis les montagnes à David 
pour qu’elles célèbrent Ses louanges quand le soleil se lève et quand il 
se couche. De même, Il a imposé aux oiseaux, de faire pareil et qui 
sont rassemblés autour de lui. On a rapporté que les oiseaux dans 
l’air, entendant les glorifications de David et la récitation des Psaumes,

(1 )  IJijVs Ô^LsaJI : J l i  4ji 3§| 4|jul
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s’arrêtèrent pour participer à ses glorifications et ses chants.

«Nous affermîmes son royaume» en le dotant de ce dont un roi du 
bas monde a besoin pour gouverner et maintenir son pouvoir. As- 
Souddy a dit que quatre mille anges le gardaient chaque jour. «Nous 
lui donnâmes la sagesse et l’art de trancher les différends». C ’est à dire 
l’intelligence et l’équité pour juger entre les hommes. Cet art de 
trancher, comme a dit Al-Cha'bi, consistait à demander la présence 
des témoins que devait produire le plaignant et le serment du 
défendeur.

wa hai ’atâka naba’u-l-hasmi ’id tasawwarû-l-mihrâba (21) ’id dahalû 
‘alâ Dawûda fafazi‘a minhum qâlû la tahaf hasmâni bagâ ba‘dunâ ‘alâ 
ba‘din fahkum baynanâ bil haqqi walâ tustit wahdina1 ’ilâ saw a’i-s- 
s irâ ti (22) ’inna hâdâA ’ahî lahû tis‘un wa tis‘ûna ma‘jatan waliya 
na‘jatun wâhidatun faqâla ’akfilnîhâ wa ‘azzanî fî-l-hitâbi (23) qâla 
laqad zalamaka bisu’âli na‘jatika ’ilâ ni'âjihî wa ’inna katiran mina-1- 
hulat a1 ’i layabgî ba‘duhum ‘alâ ba‘din ’illâ-l-ladîna ’amânu wa ‘amilû-s- 
sâlihâti wa qalîlum mâ hum wa zanna Dâwûda ’annamâ fatannâhu fas- 
tagfara rabbahû wa harra raki‘an wa ’anâba (24) fagafarna lahû dâlika 
wa ’inna lahû ‘indanâ lazulfâ wa husna ma’âbin (25).

Comuùs-tu l’histoire de ces plaideurs qui escaladèrent le prétoire. (21) 
Os se précipitèrent sur David qui recula de frayeur. «Ne crains rien, lui 
dirent-ils, noos sommes deux plaideurs, dont l’un a des torts envers l’autre.
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Applique-nous le droit sans passion et mets-nous dans la bonne voie. (22) 
Celui que voici est mon frère. Il possède quatre-vingt-dix-neuf brebis et moi 
je n’en avais qu’une. Il me dit: Donne-la moi pour compléter mon troupeau. 
Il me domina dans la discussion» (23) David lui dit: En te demandant ta 
brebis pour l’ajouter à son troupeau, ton frère a commis une injustice. La 
plupart des associés se dupent les uns les autres, ceux qui croint et font le 
bien exceptés. Mais hélas! le nombre de ces derniers est bien faible! David 
comprit que cette histoire le visait. Il implora le pardon de son Maître; il 
tomba face a terre et se repentit. (24) Nous pardonnâmes sa faute. Il jouit 
d’une grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré une belle 
destinée. (25).

L’histoire de David avec les deux plaignants fut racontée par 
certains exégètes en se basant sur une source Israélite, mais la 
plupart l’ont rejetée car elle ne convient pas d’être attribuée à un 
Prophète de Dieu. En voici son résumé: «David qui avait quatre-vingt- 
dix-neuf femmes, fut épris par la femme de l’un de ses commandants 
appelé Ouria, et il compta l’épouser après son divorce de son mari. 
Ainsi pour compléter le nombre de ses femmes à cent. Les deux 
plaideurs étaient les deux anges Gabriel et Mickael. La brebis 
désignée dans le verset signifie la femme. Après la disparition des 
deux anges, David comprit que c’était une épreuve de la part de Dieu. 
Il se prosterna et demeura face contre terre jusqu’à ce que Dieu eût 
bien voulu lui pardonner sa faute». D’autres ulémas ont jugé qu’il faut 
lire cette histoire sans chercher l’origine en confiant cela à Dieu.

«Ils se précipitèrent sur David qui recula de frayeur». Car son 
prétoire -ou sanctuaire- n’était pas accessible à quiconque après avoir 
donné ses ordres aux gardes. David comprit que Dieu avait seulement 
voulu l’éprouver, il se prosterna et revint à Dieu, et II lui pardonna sa 
faute.

En lisant ou récitant ce verset: «il tomba face contre terre et se 
repentit», faut-il se prosterner? Ach-Chafe'i précise que cette 
prosternation n’est plus obligatoire, plutôt elle est un acte de 
reconnaissance envers Dieu. Mais Ibn Abbas, quant à lui, a dit aussi 
que cette prosternation n’est pas d’obligation, mais quand même j’ai vu 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se prosterner en
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le récitant». On peut en déduire qu’elle est facultative, voire 
recommandée pour celui qui veut imiter le Prophète -qu ’Allah le 
bénisse et le salue-.

«Il jouit d’une grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré 
une belle destinée». Dieu le rapprochera de Lui au jour de la 
résurrection, lui accordera le rang élevé pour prix de son repentir et 
son équité. A  ce propos le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au jour de la résurrection, les équitables siégeront sur des 
chaires en lumière à droite du Miséricordieux, sachant que Ses deux mains 
sont droites, ceux qui étaient justes envers leurs familles et envers ceux qui 
étaient sous leur pouvoir» (Rapporté par Boukhari)111.

Ibn Abi Hatem rapporte, d’après Abou Sa'id Al-Khudri, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les hommes 
qui seront les plus aimés de Dieu et qui seront le plus proches de Lui, 
sont les imams justes. Et ceux qui sont leë plus méprisés, et qui 
subiront le châtiment le plus atroce, sont les imams injustes».

yâ Dawûdu ’innâ ja‘alnâka halifatan fîl-’ardi fahkum bayna-n-nâsi bil- 
haqqi walâ tattabi‘i-l-hawâ fayudillaka ‘an sabîli L-Lâhi ’inna-l-ladîna 
yadillûna ‘an sabili-L-Lâhi lahum ‘adâbun sadîdum-bima nasû yawma-1- 
hisâbi (26).

O David, nous avons fait de toi notre lieutenant sur terre. Juge entre 
les hommes avec équité. Ne suis pas tes penchants, si tu veux rester dans la 
voie d’Allah. Ceux qui s’écartent de la voie d’Allah encourent un châtiment
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terrible. Ils sont punis pour avoir perdu de vue le jour du jugement dernier. 
(26).

En voici une recommandation de Dieu à ceux qui sont investis du 
pouvoir de juger entre les hommes avec équité en suivant la loi 
descendue de Dieu -qu’il soit béni et exalté-, et de ne plus s’en écarter 
de peur de se dévier de la voie divine. Quant à ceux qui s’égarent loin 
du chemin de Dieu, qui font semblant d’oublier le jour du jugement, Il 
leur promet le douloureux châtiment. Ibn Abi Hatem rapporte que Abou 
Zar‘a récitait du Coran devant Al-Walid Ben Abdul Malek. Celui-ci lui 
demanda: «Alors que tu viens de lire le Livre de Dieu et l’as compris, y 
trouves-tu que le calife sera jugé au jour de la résurrection?» -O  prince 
des croyants, puis-je répondre en toute liberté?, demanda Abou Zar’a. 
-Dis, répliqua Al-Walid, tu es sous la protection de Dieu. Abou Zar'a 
rétorqua: «O  prince des croyants, tu n’es pas plus considéré de la part 
de Dieu que David -que Dieu le salue-. Dieu lui a conféré et la 
prophétie et le califat, puis II le menace dans Son Livre et lui dit: «O  
David, nous avons fait de toi notre lieutenant sur terre. Juge entre les 
hommes avec équité...».

«Ils sont punis pour avoir perdu de vue le jour du jugement dernier» 
C ’est à dire que ceux qui feignent l’oubli du jugement dernier en ne 
plus œuvrant pour ce jour et délaissent la loi divine, subiront un 
supplice atroce.

wamâ halaqnâ-s-samâA’a wa-l’arda wamâ baynahumâ bâtilan dâlika 
zannu-l-ladina kafarû fawaylun li-l-ladina kafarû mina-n-nâri (27) ’am 
nay’alu-l-ladina ’amanû wa ‘amilû-s-sâlihâti ka-l-mufsidîna fî-l-’ardi ’am 
naj‘alu-l-m uttaqîna ka-l-fujjâri (28) K itâbun ’anzalnâhu ’ilayka 
mubâraku-l-liyaddabarû ’a yâtihi waliyatadakkara ’ulû-l-albâbi (29).
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Nous n’avons pas créé sans but le ciel et la terre et ce qui les sépare. 
Il n’y a que les incrédules pour le penser. Malheur aux incrédules! ils 
seront livrés au feu. (27) Traiterons-nous de la même façon ceux qui 
croient et font le bien et ceux qui se conduisent mal en ce monde? 
Traiterons-nous de la même façon les scrupuleux et les dépravés? (28) Nous 
t’avons révélé un Livre béni dans le but que les hommes de bon sens 
méditent ses leçons et en tirent profit. (29).

Dieu n’a pas créé en vain toutes les créatures, mais plutôt pour 
proclamer Son unicité et L’adorer puis II les rassemblera un jour pour 
les juger et rétribuer chacun selon ses œuvres de sorte que le soumis 
recevra sa récomepsne et l’incrédule subira le supplice du feu. Donc 
ceux qui ne croient pas à la vie future et renient le jour de la 
résurrection, croyant que la vie présente est la seule vie, malheur à 
eux! ils subiront le feu qui leur est réservé.

Puis pour montrer Son équité et Sa justice entre les hommes, 
Dieu dit: «Traiterons-nous de la même façon ceux qui croient et font le 
bien et ceux qui se conduisent mal en ce monde? Traiterons-nous de la 
même façon les scrupuleux et les dépravés?» Il devra y avoir un jour où 
chacun recevra les fruits de ses œ uvres bonnes soient-elles ou 
mauvaises. Ceux qui sont doués de raison, certes, croient en ce jour, 
autrement chacun se serait comporté à sa guise. Tu vois l’injuste et le 
dépravé jouir d’une vie aisée et d’une grande postérité et mourra ainsi. 
D’autre part, tu trouves le soumis et le pieux mourir privé de tous les 
bienfaits de ce monde, et d’autant plus il mourra opprimé. Est-il logique 
qu’il n’y ait pas un Juge suprême pour juger l’un et l’autre? Si un tel 
jour où les comptes seraient réglés par un juge équitable, n’existe pas, 
les hommes auraient suivi leurs penchants en se déviant de la voie 
droite. Si le verdict juste et équitable n’est pas prononcé dans ce 
monde, il doit y avoir un jour où chacun sera jugé pour ce qu’il a fait 
dans la vie présente. Le Coran renferme entre autres enseignements, 
les principes de la justice et incite au bon raisonnement. Dieu a dit: « -  
Nous t’avons révélé un Livre béni dans le but que les hommes de bon sens 
méditent ses leçons et en tirent profit», et observent ses prescriptions.



wa wahabnâ li Dâwûda Sulaymâna ni’ma-l-‘abdu ’innahü ’awwabun (30) 
’id ‘urida ‘alayhi bi-l-‘asiyyi-s-sâfmâtu-l-jiyâdu (31) faqâla ’inrif ’ahbabtu 
hubba-l-hayri ‘an dikri rabbî hattâ tawârat bil-hijâbi (32) ruddûhâ 
alayya fatafîqa masham-bi-s-sûqi wal a‘nâqi (33).

Nous donnâmes Salomon à David. Ce fut un serviteur fidèle. Il aimait 
à se recueillir en Allah. (30) On lui présenta, un soir, des chevaux de race. 
(31) Il dit: «J’ai admiré ces bêtes avec une telle force que le soleil s’est 
couché sans que j’aie prié pour Allah. (32) Ramenez-les- moi, dit-il. Il leur 
coupa aussitôt les jarrets et la tête. (33).

Salomon hérita de son père David la prophétie, car ce dernier 
avait d’autres enfants de ses épouses dont le nombre atteignit la 
centaine des femmes libres sans les esclaves. «Il aimait à se recueillir 
en Allah» qui signifie qu’il était un serviteur fervent qui priait beaucoup 
et se repentait à Dieu tout le temps.

«On lui présenta, un soir, des chevaux de race». Salomon possédait, 
comme a avancé Ibrahim At-Taimi, vingt-mille chevaux de race et 
c’étaient eux qui l’avaient distrait de la prière. Au sujet de cette cavale, 
on a rapporté que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- reçut chez elle le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui présenta 
certains de ses jouets. Il remarqua que parmi eux se trouvaient de 
chevaux faits avec des pièces de tissus et l’un d’eux avait des ailes. 
En lui demandant à son propos, elle répondit: «U n  cheval aux deux 
ailes! N’as-tu pas entendu que Salomon avait des chevaux ailés?». Il 
rit de ses propos et la quitta seule.

«Il dit: «J’ai admiré ces bêtes avec une telle force que le soleil s’est 
touché sans que j’aie prié». En commentant ce fait, des exégètes ont dit 
que, Salomon, en passant en revue ses chevaux qui lui plaisaient 
beaucoup, oublia de faire la prière de l’asr, sans que ce fut de sa part 
une négligence mais dû à un oubli, tout comme le Prophète qui, le jour 
de la bataille du fossé (Al-Khandaq) avait manqué à la prière de l’asr à



cause des préparatifs du combat, et il s’en acquitta après la prière du 
coucher du soleil.

«Ramenez-les-moi, dit-il. H leur coupa aussitôt les jarrets et la tête».
En les lui ramenant, d’après les dires de AL-Hassan, il s’écria: «Par 
Dieu, vous n’allez pas être la cause de ma distraction en manquant à 
une obligaiton envers mon Seigneur», Puis il ordonna de les égorger 
en leur coupant les jarrets et les têtes. Pour cela, Dieu lui donna en 
compensation mieux qu’eux en soumettant à son ordre le vent qui 
soufflait doucement sur son ordre là où il l’envoyait, de sorte que celui 
du matin soufflait durant un mois et celui du soir soufflait durant un 
mois. Et ce vent lui a été bien meilleur que ces chevaux.

wa laqad fatannâ Sulaymâna wa ’alqaynâ ‘alâ kursiyyihî jasadan tumma 
’anâba (34) qâla rabbi-gfïr lî wa hab lî mulka-l-lâ yambagi li’ahdin mim- 
ba‘di ’innaka ’anta-l-wahhâbu (35) fasahharnâ lahu-r-riha tajrî bi’amrihî 
ruha’an haytu ’asâba (36) wa-s-sayâtina kulla banna’in wa gawwasin 
(37) wa ’aharîna muqranîna fil ’asfâdi (38) hâdâ ‘atâ’unâ fammun ’aw 
’amsik bigayri hisâbin (39) wa ’inna lahû ‘indanâ lazulfâ wa husna 
ma’âbin (40).

Nous éprouvâmes Salomon. Nous déposâmes un corps sur son trône. D 
se repentit alors. (34) Il dit: «Seigneur, pardonne-moi. Accorde-moi une 
puissance que je serai seul a avoir . Tu es le dispensateur suprême. (35) 
Nous lui soumîmes le vent qui, docilement, sur son ordre, souffle là où il 
veut. (36) Nous lui soumîmes les démons qui étaient maçons ou plongeurs. 
(37) D’autres étaient enchaînés les uns aux autres. (38) Voici ce que nous 
te donnons: distribue-le ou garde-le à ta guise. (39) Salomon jouit d’une
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grande faveur auprès de nous et nous lui avons assuré une belle destinée. 
(40).

Quelle fut cette épreuve? certains ont avancé que son fils mourut, 
et il fit montre de patience, et d’autres ont dit que Salomon fut atteint 
d’un mal qui le réduisit en faiblesse. «Nous déposâmes un corps sur son 
trône». Ce corps, d’après Ibn Abbas, Al-Hassan et Qatada, était un 
démon. «Il se repentit alors» et Dieu lui rendit sa puissance et sa 
splendeur. On a ajouté aussi que ce démon s’appelait Asaf ou Sakhr.

«Il dit: «Seigneur, pardonne-moi. Accorde-moi une puissance que je 
serai seul à avoir. Tu es le dispensateur suprême». Salomon demanda à 
Dieu de lui pardonner et de lui accorder un royaume tel qu’il n’existera 
plus pour une personne après lui. A  cet égard, il est cité dans un 
hadith authentique, d’après Abou Houraira, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Hier, un mauvais génie vint me 
couper la prière. Dieu -qu’il soit béni et exalté- m’a donné la force sur 
lui et je pus l’àttacher à l’une des colonnes de la mosquée afin que 
vous puissiez le voir au matin. Alors je me suis rappelé des dires de 
mon frère Salomon -que Dieu le salue- quand il a demandé à Dieu: « -  
Seigneur , accorde-moi une puissance que je serai seul à avoir» et je l’ai 
libéré».

Abou Ad-Darda‘ -que Dieu l’agrée- rapporte: «Pendant la prière, 
nous avons entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Je me réfugié auprès de Dieu contre toi, «et»: «Je te maudis par la 
malédiction de Dieu»; trois fois. Puis il tendit sa main comme il voulut 
prendre quelque chose. La prière achevée, nous lui dîmes: «O Envoyé de 
Dieu, nous t ’avons entendu durant la prière proférer des mots que nous ne 
t ’avions pas entendu dire avant, et nous t ’avons vu tendre ta main». Il 
répondit: «Cet ennemi de Dieu Iblis, apporta un dard flamboyant voulant 
me brûler le visage. Je lui dis: «Je me réfugie auprès de Dieu contre toi» 
trois fois. Puis je lui dis: «je te maudis par la malédiction de Dieu» trois 
fois aussi, mais il ne recula pas, enfin je pus l’attraper. Par Dieu, s ’il n ’y 
avait pas l’invocation de mon frère, il serait ligoté comme un jouet entre les 
mains des enfants de Médine» (Rapporté par Moustim)[1].
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«Nous loi soumîmes le vent qui, docilement sur son ordre, souffle là où 
Il vent» Al-Hassan AL-Basri a dit: «Contre les chevaux que Salomon a 
égorgés pour l’avoir distrait de la prière, Dieu lui donna en 
compensation le vent et l’a soumis à son ordre et qui fut une 
puissance plus bénifique que les chevaux». Sur son ordre, le vent le 
transportait à n’importe contrée qu’il voulait. Il lui donna et soumit en 
plus «Les démons qui étaient maçons et plongeurs». Ils lui exécutèrent 
des travaux qui dépassaient la capacité humaine tels que la 
construction des grands palais, des sanctuaires et des statues etc... 
D’autrs plongeaient dans la mer pour extraire les perles et les pierres 
précieuses. «D’autres étaient enchaînés les uns aux autres» et ceux-ci 
furent les démons qui se sont montrés rebelles et refusèrent d’obéir 
aux ordres de Salomon, ils furent enchaînés pour les punir, ou bien 
parce qu’ils exécutèrent mal les travaux qui leur a confiés.

«Voici ce que nous te donnons: distribue-le ou garde-le à ta guise». De 
ce que tu nous demandes, ô Salomon, comme dons et moyens de 
puissance, tu peux le dispenser comme tu \feux, comme tu peux le 
retenir, tu n’auras aucun compte à rendre, tout t’est permis, tu peux en 
disposer à ta guise.

A  ce propos, il est cité dans les deux Sahih, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était libre de choisir entre: être un 
serviteur Envoyé, ou un Prophète-roi, pour donner ou priver de ce que 
Dieu lui accorde, il opta pour être le premier après avoir consulté 
Gabriel qui lui dit: «Sois modeste». Il préféra donc être un serviteur- 
envoyé, car ce poste est plus considéré auprès de Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- et plus élevé au jour de la résurrection, bien que 
le deuxième poste est magnifique et être un Prophète-roi dans les 
deux mondes. Car Dieu -qu’il soit béni et exalté- avait donné à
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Salomon et la royauté et la prophétie, et a dit qu’il aura un beau lieu 
de retour en disant: «et nous lui avons assuré une belle destinée», dans la 
vie future.

wa-dkur ‘abdana ’Ayyûba ’id nâdâ rabbahu ’annî massariT-s-saytânu 
binusbin wa ‘adâbin-i (41) rkut bi-rijlika hâdâ mugtasalum-bâridun wa 
sa râbun  (42) wa w ahbnâ lahu ’ahlahû wa mit luhum  m a'ahum  
rahmatam-mimlâ wa dikrâ li’uli-l-’albâbi (43) wahud biyadika digtan 
fatrib bihî walâ tahnat ’innâ wajadnâhu sâbiran ni‘ma-l-‘abdu ’innahïï 
awwâbun (44).

Souviens-toi de notre serviteur Job. 11 prit Allah à témoin que Satan 
l’avait accablé de maladies et de peines. (41) Frappe le sol du pied, lui dit 
une voix. Une source d’eau fraîche jaillit, propre à la boisson et aux 
ablutions. (42) Nous lui rendîmes sa famille accrue du double. Ce fut là, de 
notre part, un geste de pitié et un encouragement pour qui médite. (43) 
Prends une gerbe de brindilles. Frappes-en pour ne pas te parjurer. Nous le 
trouvâmes patient. 11 fut un serviteur modèle. Il aimait à se recueillir en 
Allah (44).

Dieu mentionne son serviteur et envoyé Job (Ayoub) qui fut 
éprouvé par toute les sortes de maladies à tel point que tout son corps 
en fut atteint sauf son cœur qui resta exempt. D’autant plus, il perdit 
tous les moyens de subsistance qu’il jouissait auparavant, sa femme 
devait travailler pour lui assurer sa vie, pleine de foi et d’amour pour 
son mari. Elle demeura ainsi dix-huit ans sans se lasser. A  savoir que 
Job avait une grande richesse et une grande postérité. Il devint démuni 
de tout, même les proches le fuyèrent à cause de sa maladie, et seule 
sa femme lui resta fidèle, et elle ne le quittait pas toute la journée sauf

381



pour aller rendre service à d’autres pour assurer la subsistance à elle 
et à son mari.

Après une longe endurance, Job implora le Seigneur par ces 
mots: «Le démon m’a atteint par une souffrance et un châtiment» en 
mes biens et ma famille. Le plus Miséricordieux des miséricordieux 
entendit ses supplications et l’exauça en lui ordonnant de se lever et 
de frapper le sol de son pied, et voilà qu’une source jaillit. Il lui 
ordonna d’en puiser de l’eau pour faire sa lotion, et par la suite toutes 
ses maladies disparurent. Il lui ordonna encore une fois de frapper le 
sol, et voilà une deuxième source d’eau qui jaillit, et il lui dit d’en boire, 
ainsi tout ce qu’il éprouvait dans son intérieur disparut. Il devint enfin 
exempt de toute maladie interne et externe, récupéra un corps sain et 
salubre.

Ibn Jarir et Ibn Abi Hatem rapportèrent d’après Anas -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu - qu’Allah lé bénisse et le salue - a 
dit: «Job, le Prophète de Dieu -que Dieu le salue- endura ses maladies 
dix-huit ans, aussi bien les proches que les amis le fuyèrent à 
l’exception de deux hommes qui étaient parmi les amis sincères et 
venaient lui rendre visite matin et soir. L’un d’eux dit à l’autre: «Sais-tu 
que Job avait commis un péché que nul avant lui ne l’a commis». - 
Quel est donc ce péché? demanda l’autre. Et le premier de répliquer: 
«Depuis dix-huit-ans il fut frappé par les maladies sans que Dieu ne lui 
fasse miséricorde pour l’en débarrasser». Une fois en présence de 
Job, l’un de ces deux hommes demanda à Job la cause de sa 
maladie, et Job de répondre: «Je ne connais rien de ce que tu viens 
de me raconter sauf Dieu- à Lui la puissance et la gloire -qui est le 
plus savant. Je passais par deux hommes qui se disputaient en 
prenant Dieu à témoin. Comme je répugnais la façon de leur dispute 
surtout en mentionnant Dieu, je donnais de mes biens aux pauvres 
comme expiation afin que Dieu leur pardonne».

On a rapporté que, chaque fois qu’il voulait satisfaire un besoin, il 
s’en allait puis revenait et sa femme l’aidait. Une fois, allant faire 
satisfaire son besoin, il tarda à revenir. Dieu en ce moment-là l’inspira 
de frapper le sol, il s’exécuta, fit sa lotion et revint sous une belle 
apparence, après s’ent être débarrassé de toutes ses maladies. A sa
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vue, sa femme ne crut pas que c’était bien son mari, elle dit ensuite: 
«Puisse Dieu te bénir, as-tu vu le Prophète de Dieu l’éprouvé? Si tu es 
vraim ent ce Prophète, je n’ai vu de ma vie un homme qui lui 
ressemble plus que toi». Et Job de répondre: «Je  suis Job, ton mari».

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -  qu’Allah le 
bénisse et le salue -  a dit: «Pendant que Job faisait sa lotion tout nu, des 
sauterelles d’or s ’abattirent sur lui. Comme il s ’occupait à les receueillir 
dans son manteau, Dieu l”interpella en ces termes: «Job! Ne t ’ai-je donc 
pas comblé de biens pour que tu puisses te passer de ce que tu vois là?» Et 
Jo f de répondre: «Certes oui, ô Seigneur, mais je  n ’en aurai assez de Tes 
faveurs».? (Rapporté par Boukhari et Ahmed)111.

«Nous lui rendîmes sa famille accrue du double. Ce fut là, de notre 
part un geste de pitié et un enseignement pour qui médite». En 
commentant ce verset, Al-Hassan et Qatada ont dit: Dieu fit ressusciter 
pour Job ses enfants deux fois plus monbreux, vivants tels qu’ils 
étaient. Ce fut une grâce de Dieu pour prix de sa patience et son 
endruance, et en même temps un souvenir pour ceux qui sont doués 
de raison et d’intelligence, qui doivent croire qu’après la gêne il y aura 
certainement une délivrance.

«Prends une gerbe de brindilles. Frappes-en pour ne pas te parjurer» 
car une fois Job fut irrité contre sa femme et jura que, une fois rétabli, 
il lui appliquera cent coups de bâton. Etant guéri, et comme il ne 
convenait plus à Job de punir sa femme après tous les services qu’elle 
lui a rendus, Dieu lui trouva cette issue en lui ordonnant de prendre un 
faisceau de cent tiges d’herbe et de n’en donner qu’un seul coup à sa 
femme, pour tenir son serment. Ainsi il lui en aurait donné cent et 
aurait tenu sa promesse. Dieu fit son éloge et dit: «Il fut un serviteur 
modèle. Il aimait à se recueillir en Allah» et qui se repentit en revenant à 
lui. Dieu a dit ailleurs: «Quant à celui qui craint Allah, Allah donnera une
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issue faborable à ses affaires; il lui accordera ses dons par des moyens sur 
lesquels il ne comptait pas» [Coran LXV. 2- 3]. Les ulémas ont ajouté 
que ceci n’émane que de la foi

wadkur ‘ibâdanâ ’Ibrâhîma wa ’Ishâqa wa Ya'qûba ’ulî-l-’aydî wa- 
l’absâri (45) ’innâA ’ahlasnâhum bi hâlisatin dikrâ-d-dâri (46) wa 
innahum ‘indanâ lamina-l-mustafma-l-’ahyâri (47) wadkur ’Ismâ‘îla wa- 
L-Yasa‘a wa da-l-kafli wa kullum-mina-l-’ahyâri (48).

Souviens-toi de nos serviteurs Abraham, Isaac et Jacob, pleins de 
mérites et de clairvoyance. (45) Nous leur donnâmes le privilège de faire 
penser à la vie furure. (46) Ce sont nos bien-aimés et nos élus. (47) 
Souviens-toi l’Ismaël, d’Elisée et de Zil-Kifl, tous trois serviteurs d’élite. 
(48) Ceci est un avertissement...

Dieu mentionne ensuite quelques-uns de Ses serviteurs Prophètes 
qui furent doués d’une force et de clairvoyance. Cette force signifie le 
militantisme en s’acquittant de leurs devoirs envers Dieu, ou une force 
corporelle selon les dires d’Ibn Abbas. Quant à la clairvoyance elle est 
l’instruction dans la religion de Dieu et dans la vérité.

«Nous leur donnâmes le privilège de faire penser à la vie future» c’est 
à dire, d’après Moujahed, ils n’oeuvrent que pour la vie future sans 
penser à la vie présente. Quant à Malek Ben Dinar, il a dit: Dieu les a 
purifiés en leur ôtant l’amour de la vie présente pour les faire 
préoccuper de l’au-delà. La vie future, selon les dires de Sa’id Ben 
Joubayr, signifie le paradis.

«Ce sont nos bien-aimés et nos élus» et les mieux partagés. Les 
Prophètes cités dans le verset tel qu’lsmaël, Elisée et Zil-Kifl, on a 
parié d’eux auparavant dans les autres sourates.

«Ceci est un avertissement» et un Rappel pour ceux qui en pensent.
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hâdâ dikrun wa ’inna lil muttaqîna lahusna ma’âbin (49) jannâti ‘adnin 
mufattahata-l-lahumu-l-’abwâbu (50) muttaqi’îna fihâ yad‘ûna fîhâ 
bifâkihatin katîratin wa sarâbin (51) wa ‘indahum qâsirâtu-t-tarfi 
atrâbun (52) hâd â  mâ tu ‘adûna liyawmi-l-hisâbi (53) ’inna hâd â  
larizqunâ mâlahû min nafâdin (54).

Ceux qui craignent Allah auront une belle destinée. (49) Les portes du 
jardin de l’Eden s’ouvriront devant eux. (50) Ils s’y délasseront. Ils se 
feront servir toute , espèce de fruits et de boissons. (51) Ils auront aurprès 
d’eux des femmes chastes et de leur âge. (52) Voici ce qu’on vous avait 
promis pour le Jour du jugement dernier. (53) Toutes ces jouissances qu’on 
vous procure seront éternelles. (54).

Dieu promet à Ses bons seviteurs qui le craignent un bon retour 
vers Lui et qu’ils auront le Paradis comme récompense de leurs 
oeuvres qui a huit portes et ils pourront y entrer par laquelle ils 
voudront «Ils s’y délasseront» accoudés sur des lits de repos». «Ils se 
feront servir toute espèce de fruits» de ce qu’ils désirent en abondance 
«et de boissons» comme Dieu a dit ailleurs: «Des domestiques 
éternellement jeunes, leur offriront des coupes et des aiguières. Des gobelets 
remplis d’une liqueur exquise»» [Coran LVI, 17-18|.

«Ils auront auprès d’eux des femmes chastes et de leur âge». Ces 
femmes ne regarderont que leurs maris et qui seront de même âge. 
«Voici ce qu’on vous avait promis pour le jour du jugement dernier». Tel 
est, en d’autre terme, le Paradis que Dieu a promis à ses serviteurs 
bons et pieux, qu’ils y accéderont après leur résurrection et leur 
délivrance du Feu. Telles sont les donations de Dieu qui ni s’épuisent 
jamais voire éternelles: «ses fruits (du paradis) se reproduisent sans cesse; 
l’ombre n’en est jamais chassée. Voilà la demeure qui accueillera les 
croyants. Pour les incrédules, ce sera la géhenne.» [Coran XIII, 35]



hâdâ wa ’inna littâgîna la sarra ma’âbin (55) jahannama yaslawnahâ 
fabi-sa-l-mihâdu (56) hâdâ fa-l-yadûqûhu hamîmun wa gassâqun (57) wa 
’a haru min sakliKT ’azwâjun (58) hâdâ fawjum muqtahimum ma‘akum 
lâ marhabam-bihim ’innahum sâlû-n-nâri (59) qâlû bal-’antum lâ 
marhabam-bikum ’antum qaddamtumûhu lanâ fabi’sa-l-qarâru (0) qâlû 
rabbanâ man qaddama lanâ hâdâ fazidhu ‘adâban di'fan fî-n-nâri (61) 
wa qâlû mâ lanâ lâ narâ rijâlan kunnâ na'udduhum mina-l-’asrâri (62) 
’attahadnâhum sihriyyan ’am zâgatil-’absâru (63) ’inna dâlika lahaqqun 
tahâsumu ’ahli-n-nâri (64).

Les méchants auront la plus triste des destinées. (55) Ils seront 
précipités dans l’enfer. Horrible séjour. (56) Voici votre boisson. Goûtez-la, 
leur dira-t-on, bouillante et pleine d’immondices. (57) Et d’autres supplices 
du même genre leur seront infligés sous les formes les plus diverses. (58) 
Voilà encore une bande de damnés qui pénètrent avec vous; diront les chefs. 
Malédiction sur eux. Ils sont voués au feu. (59) Non, que la malédiction 
soit plutôt sur vous qui avez causé notre perte? quel affreux séjour que 
l’enfer! (60) S’adressant à Allah, ils diront: «Seigneur, double la peine de 
ceux qui ont attiré sur nous le châtiment du feu. (61) Pourquoi, dirent 
certains, ne voyons-nous pas des gens que nous tenions sur terre pour des 
misérables, (62) et que nous méprisions? Echappent-ils à nos regards? (63) 
C’est bien ainsi que les choses se passeront, c’est bien ainsi que les damnés 
se disputeront dans la géhenne. (64).
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A  l’inverse des croyants, les impies seront voués à l’Enfer, ceux 
qui auront mécru, traité les Prophètes de Dieu de menteurs et auront 
désobéi aux ordres et enseignements de Dieu auront la triste fin et le 
mauvais sort au jour dernier. Ils seront abreuvés d’eau bouillante et 
d'une autre fétide, «et d’autres supplices du mène genre leur seront infligés 
sous les formes les plus diverses.» A  ce propos Abou Sa’id rapporte que 
le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a dit: «S i un 
seau de l’eau fétide était versé dans le bas monde, il aurait pourri les 
habitants». Ka’b Al-Ahbar, de sa part, a dit en commentant l’eau fétide: 
« C ’est une source en Enfer qui renferme les venins des serpents et 
des scorpions. On amènera le coupable pour l’y plonger une seule 
fois, et il en sortira de sorte que sa peau sera tombée de son corps 
jusqu’à la trainer derrière lui en marchant». Quant aux genres du 
supplice, ils seront: le froid glacial, le souffle brûlant, l’eau fétide, le 
zakkoum et d’autres.

«Voilà encore une bande de damnés qui pénètrent avec eux, diront les 
chefs. Malédiction sur eux. Ils sont voués au feu». Ceux qui entreront à 
l’enfer, au lieu d’échanger le salut comme feront les élus du paradis, ils 
maudiront les uns les autres, les uns renieront les autres, et les uns ne 
souhaiteront pas la bienvenue aux autres. Chaque bande s’adressera 
à Dieu et dira: «Seigneur, double la peine de ceux qui ont attiré sur nous 
le châtiment du feu» comme Dieu a dit dans une autre sourate: «.. La 
dernière, montrant la précédente, dira: «Seigneur, voilà les gens qui nous 
ont égarés. Double-leur le supplice du feu». Allah répondra: «Le supplice 
sera double pour tous. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend.» [Coran 
VII, 38]. Chacun recevra le supplice qu’il méritera.

«Pourquoi, diront certains, ne voyons-nous pas des gens que nous 
tenions sur terre pour des misérables.» Ils chercheront des gens qui les 
pernaient pour égarés dans le bas monde, alors qu’ils étaient des 
croyants. Moujahed a dit: ce sont les paroles d’Abou Jahl qui dira: 
Pourquoi ne vois-je pas avec moi Bilal, Ammar, Yasser et un tel..? Car 
ils ne les verront plus à l’enfer plutôt ils seront introduits au paradis. 
«Echappent-ils à nos regards» peut-être ils sont quelques parts mais nos 
yeux ne pourront pas les voir? Mais ils ne tarderont à constater qu’ils 
sont aux plus hauts rangs au paradis pour prix de leur foi. Dieu a dit à 
cet égard: «Les habitants du ciel diront à ceux de l’enfer: «Voici que se
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réalisent les promesses de notre Seigneur. Et celle qu’il y o u s  a faites se 
réalisent-elles pour vous?» Ils répondront: oui. Un crieur annoncera: «- 
Malédiction d’Allah sur les coupables.» [Coran VII, 44].

«C’est bien ainsi que les choses passeront, c’est bien ainsi que les 
dampés se disputeront dans la géhenne». Cela signifie: Ce que nous 
t’avons fait savoir, ô Mouhammad, de la dispute des damnés de 
l’Enfer, est une réalité sans aucun doute possible

qui ’innamâ ’anâ munzirun wa mâ min ’ilâhin ’illâ-L-Lâhu-l-Wâhidu-1- 
Qahhâru (65) rabbu-s-samâwâti wal-l-’ardi wamâ baynahumâ-l-‘Azîzu-l- 
gaffâru (66) qui huwa naba’un ‘azîmun (67) ’antum ‘anhu mu‘ridûna 
(68) mâ kâna lî min ‘ilmim-bi-l-mala’i-l-’a'lâ ’id yahtasimûna (69) ’in 
yuha ’ilayya ’illâ ’annama ’anâ nad îrum-mubînun (70).

Dis: Ma mission est seulement d’avertir. Il n’y a d’autre Dieu 
qu’Allah, l’unique, le tout-puissant, (65) le Maître des cieux et de la terre 
et de l’espace qui les sépare, l’Auguste, le Miséricordieux» (66) Dis: Ce 
Coran est un message important, (67) et cependant vous le négligez. (68) 
J’ignore ce qui s’est passé dans les conseils célestes au moment de leurs 
délibérations. (69) Je n’ai d’autre mission que de transmettre clairement les 
avertisements d’Allah. (70)..

Dieu ordonne à Mouhammed de répondre aux incrédules qui ne 
croient pas en Lui et en Ses Prophètes, qu’il n’est qu’un avertisseur et 
non un menteur ou autre comme vous le prétendez. Et sachez qu’il n’y 
a qu’un seul Dieu, unique qui domine tout. Il est le Seigneur des cieux 
et de la terre et de ce qui se trouve entre eux, et qui en dispose. Il est 
celui qui pardônne, leJBuissant qui absout les péchés et châtie.
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«Dis: Ce Coran est un message important» dont je suis chargé de 
vous le communiquer, et une annonce solennelle et vous vous en 
détournez! «J’ignore ce qui s’est passé dans les conseils célestes au 
moment de leurs délibérations». C ’est à dire: Je ne détiens aucune 
science des querelles des Chefs suprêmes, si ce n’est par révélation. 
S ’agit-il d’Adam -que Dieu le salue- comme on a dit, et d’Iblis quand il 
a refusé de se prosterner devant lui, ou de la discussion d’Iblis avec 
son Seigneur quand II a créé Adam, ou autres sujets...

’id qâla rabbuka lil-malak ’ikati ’innî hâliqum basaram-min tîmin (71) 
fa’idâ sawwaytuhû wa nafahtu fîhi mir-rûhî faqa'û lahû sâjidîna (72) 
fasajada-l-mala’ikatu kullumhum ’ajma‘ûna (73) ’ilia1 ’Iblîsa-s-takbara 
wa kâna mina-l-kâfirîna (74) qâla yâ Iblîsu mâ mana‘aka ’an tasjuda 
limâ halaqtu biyadayya ’astakbarta ’am kunta mina-l-‘âlîna (75) qâla 
’ana hayrum minhu halaqtanî min nârin wa halaqtahu min tînin (76-) 
qâla fahruj minhâ fa’innaka rajîmun (77) wa ’inna ‘alayka la‘natî ’ilâ 
yawmi-d-dîni (78) qâla rabbi fa’anzirnî ’ilâ yawmi yub'atûna (79) qâla 
fa’innaka mina-l-munzarîna (80) ’ilâ yawmi-l-waqti-l-ma‘lûmi (81) qâla fa 
bi'izzatika la ’agwiyannahum ’ajma'îna (82) ’illâ ‘ibâdaka minhumu-1-
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muhlasîna (83) qâla fai haqqu wal haqqa ’aqûlu (84) la ’amla‘anna 
jahannama minka wa mimman tabi‘aka minhum ’ajma‘îna (85).

Ton Seigneur dit aux anges: «Je créerai un homme avec de l’argile. 
(71) Quand j’aurai arrêté sa forme et que Je lui aurai insufflé de mon 
esprit, prosternez-vous devant lui. (72) Tous les anges sans exception se 
prosternèrent devant lui. (73) Ibüs seul, par orgueil s’y refusa. Il se rangea 
du côté des rebelles. (74) «O Iblis, lui dit Allah, pourquoi ne te prosternes- 
tu pas devant ce que j’ai créé de mes propres mains? Est-ce par orgueil ou 
te crois-tu un trop haut personnage?» (75) «Je lui suis supérieur, répondit 
Iblis. Ne m’as-tu pas tiré du feu alors que Tu l’as tiré de la boue?» (76) «- 
Sors d’ici, lui cria Allah, lapidé que tu es. (77) Ma malédiction te 
poursuivra jusqu’au jour dernier» (78) «Seigneur, reprit Iblis, fais-moi grâce 
jusqu’à la résurrection.» (79) «Je te fais grâce (80) jusqu’au jour de 
l’instant solennel (81) «Par Ta toute puissance, je les séduirai tous (82) 
sauf toutefois Tes serviteurs indéfectibles» (83) «Voilà la vérité, repartit 
Allah, et cette vérité, (84) est que Je comblerai l’enfer de toi et de tous 
ceux qui prendront ton parti». (85).

Nous avons déjà parlé de l’histoire d’Iblis avec le Seigneur dans 
les sourates: La Vache, Al’A ’raf, Al-Hijr, La caverne et autres. Dieu -à 
lui la puissance et la gloire- avait informé les anges avant la création 
d’Adam qu’il allait créer un humain d’une argile extraite d’une boue 
malléable, et lorsque l’homme sera créé, ils devront se prosterner 
devant lui par égards, respect et obéissance aux ordres divins. Les 
anges obtempérèrent aux ordres sauf Iblis qui refusa, car il ne faisait 
pas partie d’eux mais de la race des djinns. Sa nature le poussa à 
désobéir à Dieu et se disputa avec Lui quant à la création d’Adam, 
prétendant qu’i fut créé du feu alors qu’Adam de la terre. Il se montra 
rebelle et renia, alors Dieu l’éloigna de sa miséricorde. Il le fit 
descendre du Paradis honni et réprouvé.

Iblis demanda alors au Seigneur de lui accorder un délai jusqu’au 
jour de la résurrection. Il le lui accorda car II est le clément qui ne hâte 
pas Son châtiment à celui qui lui désobéit. Recevant cette grâce 
divine, Iblis se montra rebelle et s’insurgea. Il dit à Dieu: «Par Ta toute 
puissance, Je les séduirai tous, sauf toutefois Tes serviteurs indéfectibles». 
Il déclara alors qu’il va tromper tous les hommes et les perdre sauf les
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fidèles à Dieu. Et le Seigneur de lui répondre: «Tu n’auras aucune prise 
sur Mes serviteurs sincères, seuls les insensés te suivront» [Coran XV, 42].

«Voilà la vérité, repartit Allah, et cette vérité, est que Je comblerai 
l’enfer de toi et de tous ceux qui prendront ton parti». Dieu a juré qu’il 
précipitera en Enfer tous ceux qui seront égarés par Iblis tout comme II 
a dit ailleurs: «Mais nous avons décrété de peupler l’enfer de démons et 
d’hommes» [Coran XXXII, 13].

qui ma ’as’alukum ‘alayhi min ’ajrin wama ’ana mina-l-mutakallifma 
(86) ’in huwa ’illâ dikrun lirâlamîna (87) walta'lamunna naba’ahu ba‘da 
hîn (88).

Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et Je n’ai rien d’un beau parleur. 
(86) Le Coran est une leçon pour l’univers. (87) Vous ne tarderez pas à 
vous en rendre compte (88).

Dieu ordonne à Son Messager de dire aux impies: Je ne vous 
demande aucun salaire contre ce message ni pour les conseils que je 
vous prodigue, surtout des biens de ce monde, et je ne suis pas de 
ceux qui s’imposent en y ajoutant quelque chose de'moi-même, ni d’en 
diminuer, mais je n’y cherche que la satisfaction de mon Seigneur. A 
ce propos, Masrouq rapporte: «E n  nous rendant une fois chez 
Abdullah Ben Mass'oud, il nous dit: «O  hommes! celui qui a une 
certaine connaissance d’une chose qu’il la transmette, sinon qu’il dise: 
«Dieu est le plus savant» s’il n’a aucune connaissance. Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire a dit à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- : «Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et je n’ai rien d’un beau 
parleur».

«Le Coran est une leçon pour l’univers» s’agit-il d’hommes ou de 
génies. «Vous ne tardrez pas à vous en rendre compte» au jour de la 
résurrection. Al-Hassan Al-Basri a dit: «O  fils d’Adam, quand tu meurs, 
tu sauras la nouvelle certaine».
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39 - SOURATE DES TROUPES

75 Versets

Révélée à La Mecque à l’exception des versets 

50, 52 et 53 révélés à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de Saba

An-Nassaï rapporte d'après Aicha -que Dieu l’agrée- qu’elle a dit: 
«Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- jeûnait au point 
où nous dîmes qu’il ne rompt pas son jeûne, et il rompait son jeûne au 
point où nous dîmes qu’il ne jeûne pas. Il récitait chaque nuit les deux 
sourates: «Du voyage nocturne» et «des Troupes».



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tanzilu-l-kitâbi mina-L-Lâhi-1- ‘Azîzi-l-Hakîm (1) ’innâ ’anzalna ’ilayka-l- 
kitaba bil-haqqi fa‘budi-L-lâha muhlissan lahu-d-dîna (2) ’alâ li-L-Lâhi- 
d -dînu-l-hâlisu wal-lad ina-t-tahad  u min dunihlA ’awliyâ^’a mâ 
na‘buduhum ’illâ liyuqarribûna ’ilâ-L-Lâhi zulfa ’inna-L-Lâha yahkumu 
baynahum fî mâ hum fîhi yahtalifûna ’inna-L-Lâha lâ yahdî man huwa 
kâdibun kaffârun (3) law ’arâda-L-Lâhu ’ay-yattahid a walada-l-lastafâ 
mimmâ yahluqu mâ yasâA’u subhânahû huwa-L-Lâhu-l-Wâhidu-1- 
Qahhâru (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Le livre a été révélé par Allah le Puissant et le Sage. (1) Il n’y a pas 
de doute que nous t’ayons révélé le Livre. Adore Allah et voue-Lui un culte 
exclusif. (2) Il est le seul digne d’un pareil culte. Quant à ceux qui 
cherchent d’autres protecteurs que Lui en disant: Nous ne les adorons que 
pour qu’ils nous rapprochent d’Allah, Allah décidera sur ce qui les divise. 
Allah n’indique pas la bonne voie à l’infidèle perfide. (3) Si Allah avait 
voulu un fils, Il l’aurait créé suivant sa seule inspiration. Sa gloire le place 
au-desssus d’un tel désir. Il est unique et tout-Pusissant (4).

Le Coran est une révélation certaine de la part de Dieu le béni et 
l’exalté. Il est la toute vérité sans aucun doute. Dieu est certes le sage 
dans Ses actes et paroles et le plus digne de louanges. Il dit à Son 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Il n’y a pas de doute que 
nous t’ayons révélé le Livre. Adore Allah et voue-Lui un culte exclusif». 
Appelle les hommes aussi à adorer Dieu sans rien lui associer, et Dieu 
n’accepte que les œuvres qui sont accomplies en vue de Sa 
satisfaction et agréées de Lui. Le premier acte requis consiste, comme 
a dit Qatada, à prononcer la profession de foi en témoignant qu’il n’y a 
de Dieu que Lui.

Puis Dieu parle des impies qui adorent les idoles et disent: «Nous 
ne les adorons que pour qu’elles nous rapprochent d’Allah». Ils les ont 
façonnées en leur donnant les aspects des anges, croyant qu’en les 
prenant comme protecteurs, ils les rapprocheront de Dieu et leur 
seront des intercesseurs. Ces idofes-mêmes désavouent leur culte et 
les renient. En accomplissant leur pèlerinage, ils faisaient la talbia en 
ces termes: «Nous voici répondre à Ton appel, il n’y a qu’un associé
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que Tu le possèdes et ce qu’il possède lui-même». Tous les Prophètes 
sont envoyés vers eux pour les empêcher d’agir ainsi en les appelant 
à adorer Dieu seul sans rien Lui associer.

Donc ce culte suivi par les idolâtres n’était qu’une pure invention 
de leur part et dont Dieu le réprouve. Il leur dit alleurs: «Adorez Allah et 
évitez Taghout» [Coran XVI, 36]. D’autant plus Dieu leur fait savoir que 
les anges-mêmes sont Ses serviteurs et n’intercèdent en faveur de 
quiconque que d’après Sa permission et à qui II veut et agrée. Ils ne 
sont donc plus pareils à des chefs rapprochés par les rois et qui leur 
permettent une telle intercession .

«Allah décidera sur ce qui les divise» et tranchera leurs différends au 
jour des comptes. «Allah n’indique pas la bonne voie a l’infidèle perfide» 
Il ne guide pas celui qui persévère dans le mensonge et l’incrédulité, et 
qui renie les signes et les versets de Dieu. .

Puis Dieu affirme qu’il ne s ’est pas donné un fils  comme 
prétendent les ignorants polythéistes qui considèrent que les anges 
sont ses filles, ou les juifs qui ont pris Ouzaïr pour un fils de Dieu ou 
les chrétiens quant à Jésus. Il a dit: «Si Allah avait voulu un fils, Il 
l’aurait créé suivant sa seule inspiration» Donc il serait autre que ces 
ignorants prétendent, mais qu'ils sachent qu’une telle chose est loin 
d’être réalisée. Il est le Dieu unique, l’impénétrable, le Dominateur 
suprême dont toutes les créatures lui sont soumises. Qu’Il soit béni, 
exalté et au-dessus de ce qu’ils lui décrivent.



halaqa-s-samâwâti wal ’arda bil-haqqi yukawwiru-l-layla ‘alâ-n-nahâri wa 
yukawwiru-n-nahâra ‘alâ-l-layli wa sahhara-s-samsa wal-qamara kullun 
yajrî li'ajalim musamman ’alâ huwa-l-‘Azîzu-l-Gaffâru (5) halaqakum 
min nafsin wahidatin tumma ja'ala minhâ zawjahâ wa ’anzala lakum 
mina-l-’an'ami tamâniyata ’azwâjin yahluqukum fî butûni ’ummahâtikum 
halqam-mim ba'di halqin fî zulumâtin ta lâ tin  d âlikumu-L-Lâhu 
rabbukum lahu-l-mulku I2T ’ilâha ’illâ huwa fa ’annâ tusrafûna (6).

Il a créé à dessein les cieux et la terre. Tantôt II allonge les nuits, 
tantôt n  allonge les jours. Il a fixé une course d’une durée déterminée au 
soleil et à la lune. N’est-Il pas toute puissance et tout pardon? (5) Il vous a 
créé d’un seul être dont D tira ensuite sa compagne. Il met à votre service 
quatre espèces d’animaux accouplés. Il vous façonne dans le sein de vos 
mères où vous subissez des transformations successives dans les ténèbres 
d’une triple membrane. Tel est Allah, votre Seigneur, le Maître de 
l’univers. Il n’y a d’Allah que Lui. Pourquoi le fuyez-vous! (6).

Dieu a créé les cieux et la terre et ce qu’ils renferment en toute 
vérité et bon droit, Il en dispose à sa guise, Il couvre le jour de la nuit 
qui poursuit celui-ci sans arrêt. Les nuits et les jours s’allongent ou se 
raccourcissent selon les saisons. Le soleil et la lune sont soumis à Sa 
volonté. Tous les deux courent vers un terme fixé d’avance, et au jour 
de la résurrection ils disparaîtront. Il est le Tout-Puissant et celui qui 
ne cesse de pardonner en accordant un délai à tout pécheur afin qu’il 
se repentisse et revienne à Lui en tant que tel.

«Il vous a créé d’un seul être» qui est Adam -que Dieu le salue- 
«dont II tira ensuite sa compagne» qui est Eve. De ce couple II a créé 
toute l’humanité de différentes races, couleurs, langues etc... comme II 
a dit ailleurs: «O hommes craignez Allah qui vous a créés d’un seul être, 
puis de cet être tira sa compagne et de ce couple tira l’humanité toute 
entière» [Coran IV, 1], Il a fait descendre pour les hommes quatre 
espèces d’animaux accouplés: deux des camélidés, deux des bovins, 
deux des ovins et deux des caprins.

«Il vous façonne dans le sein de vos mères où vous subissez des 
transfromadons successives dans les ténèbres d’une triple membrane» Dieu 
a créé les hommes dans les entrailles de leurs mères création après 
création, en subissant les transformations successives: d’abord une
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goutte de sperme, puis un caillot de sang, puis un morceau comme 
une bouchée, ensuite les membres et les d ifféren ts organes 
apparaissent et enfin l’âme lui est insufflée. Quand aux trois ténèbres, 
elles sont celle l’utérus, celle du placenta et celle du ventre, d’après les 
dires de Ibn Abbas, Moujahed et d’autres.

«Tel est Allah, votre Seigneur, le Maître de l’univers» à qui tous les 
hommes doivent lui vouer un culte sincère, n’adorer que Lui sans rien 
lui associer. Jusqu’où donc les hommes se laissent égloiner de cette 
réalité éclatante?

’in takfurû fa’inna-L-Lâha Ganiyyun ‘ankum walâ yardâ li‘ibâdihi-l-kufra 
wa ’in taskurû yardahu lakum walâ taziru wâziratun wizra ’uhrâ tumma 
’ilâ rabbikum marji‘ukum fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta‘malûna 
innahû ‘Alîmum-bid âti-s-sudûri (7) wa ’idâ massa-l-’insâna durrun da‘â 
rabbahû munîban ’ilayhi tumma ’idâ hawwalahû ni‘matan minhu nasiya 
mâ kâna yad*u ’ilayhi min qablu wa ja ‘ala li-L-Lâhi ’andâda-l-liyudilla 
‘an sabîlihî qui tamatta‘ bikufrika qalîlan ’innaka min ’ashâbi-n-nâri (8).

Que vous soyez incrédules, cela n’affecte pas la puissance d’Allah. 
Toutefois l’impiété des hommes le choque alors qu’il est sensible à leur 
reconnaissance. Aucune âme ne répondra des fautes d’une autre. Vous ferez 
tous retour à Alalh. Il vous expliquera le sens de vos actions. Car II lit 
dans les cœurs. (7) Qu’un mal frappe l’homme et le voila soumis, qui 
implore Allah. Qu’un bienfait succède au mal, il oublie le mal qui suscitait 
ses prières et donne à Allah des associés qui écartent de sa voie. Dis: Jouis 
quelque temps de ton impiété, tu es voué à l’enfer (8).
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Si les hommes mécroient et se montrent ingrats, qu’ils sachent 
que Dieu se passe largement d’eux et se suffit à Lui-même. Moïse - 
paix sur lui- avait d it auparavant à son peuple: «Que vous soyez 
infidèles, que toute la terre le soit, qu’importe! Allah est toute puissance et 
toute gloire» [Coran XIV, 8], Et dans un hadith divin (qoudousi), Dieu a 
dit en s’adressant aux hommes: «O Mes serviteurs, si du premier au 
dernier homme ou djinn vous étiez aussi pervers que l’est celui d’entre 
vous au cœur le plus pervers, cela ne dim inuerait en rien Mon 
Royaume» (Une partie d’un long hadith rapporté par Mouslim).

«Toutefois l’impiété des hommes le choque» qui signifie en d’autre 
terme: l’ingratitude des hommes Lui déplait, «alors qu’il est sensible à 
leur reconnaissance» qui lui est agréable et même II accorde largement 
à quiconque le remercie pour ses bienfants. «Aucun âme ne répondra 
des fautes d’une autre» car chacun portera le fardeau de ses péchés. «- 
Vous ferez tous, retour à Allah» au jour du jugement dernier. «Il vous 
expliquera le sens de vos actions. Il lit dans les cœurs» et rien de ce que 
les hommes auront commis dans le bas monde ne Lui sera caché.

«Qu’un mal frappe l’homme et le voilà soumis, qui implore Allah». Au 
moment de besoin et quand un mal quelconque touche l’homme, il 
invoque Dieu afin de l’écarter, comme II a dit aussi «Si un péril sur mer 
vous menace, c’est en vain que vous invoquez d’autres divinités qu’Allah. 
Mais une fois qu’Allah vous a ramenés sains et saufs sur la rive, vous vous 
détournez de Lui. L’homme n’est qu’un ingrat» [Coran XVII, 67]. Quand, 
ensuite, Dieu accorde à l’homme de Ses bienfaits, il oublie le mal qui 
l’a frappé ainsi que le sujet de son invocation, il se détourne alors de 
Dieu et de son invocation comme Dieu le montre quand II a dit: «Qu’un 
malaise surprenne l’homme et le voilà qui nous appelle à son aide, quelle 
que soit sa position, couché, assis, ou debout. A peine l’en avons-nous 
délivré, le voilà qui retourne à ses occupations comme si de rien n’était» [- 
Coran X, 12] Et d’autant plus, cet homme «donne à Allah des associés 
qui écartent de sa voie» pour égarer les hommes de la voie droite en lui 
reconnaissant des égaux. Celui-là, Dieu lui donne un certain temps 
pour jouir de son incrédulité, mais en même temps II le menace qu’il 
sera voué à la Géhenne.
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’amman huwa qânitun ’ânâA’a-l-layli sâjidan wa qâ^’iman yahdaru-1- 
’â" hirata wa yarjû rahmata rabbihî qui hal yastawi-l-ladîna ya‘lamûna 
wal-ladîna la ya'lamûma ’innamâ yatadakkaru ’ûlul-’albâbi (9).

Quelle différence entre un tel pécheur et celui qui passe ses nuits en 
prière, agenouillé ou debout, craignant la vie future et appelant la 
miséricorde d’Allah! Dis: Peut-on assimiler ceux qui comprennent et ceux 
qui ne comprennent pas? Seuls les gens sensés profitent des leçons. (9).

Certes, ils ne sont plus égaux: un homme qui se recueille en Dieu, 
se tient humblement toute la nuit -ou pendant une fraction- pour le 
prier assis ou debout, pense à la vie de l’au-delà en espérant la 
miséricorde de Dieu, et l’autre mécréant dont on a parlé de lui 
auparavant. C’est pourquoi l’homme, une fois à l’article de la mort, doit 
espérer la miséricorde en redoutant la vie future. Anas -que Dieu 
l’agrée- raporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- rendit visite à un homme à l’agonie, il lui demanda: «Comment te 
trouves-tu?» Il lui répondit: «J’espère et je redoute». Et le Prophète  -  

qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: «Jamais ces deux sentiments 
ne se réunissent dans le cœur d’un homme dans de telle circonstance sans 
que Dieu -à Lui la puissance et la goire- ne lui accorde ce dont il espère et 
lui épargne ce qu’il redoute» (Rapportépar Ibn Abi Hatem)llK

«Dis: Peut-on assimiler ceux qui comprennent et ceux qui ne 
comprennent pas?». Il s’agit de ceux qui connaissent et conçoivent la 
vérité qu’il n’existe qu’un Dieu unqiue, et de ceux qui l’ignorent en 
prenant d’autres divinités en dehors de Lui. «Seuls, les gens sensés 
profitent des leçons» et peuvent discerner ta vérité de Terreur.
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qui yâ ‘ibâdi-l-ladîna ’amanû-t-taqû rabbakum lil-ladîna ’ahsanû fî hâd 
ihi-d-dunyâ hasanatun wa ’ardu-l-lâhi wâsi‘atun ’innamâ yuwaffâ-s- 
sâbirûna ’ajrahum bigayri hisâbin (10) qui ’inrif ’umirtu ’an ’a‘buda-L- 
Lâha muhlisan lahu-d-dîna (11) wa ’umirtu li ’an ’akûna ’awwala-1- 
muslimîn (12).

Dis: O mes fidèles serviteurs, craignez Allah. Ceux qui auront fait le 
bien en ce monde recevront une belle récompense. Vaste est la terre 
d’Allah. Les patients seront récompensés sans mesure. (10) Dis: J’ai reçu 
l’ordre d’adorer Allah et de Lui vouer un culte exclusif. (11) J’ai reçu 
l’ordre d’être le premier des croyants (12).

Dieu ordonne à Ses serviteurs fidèles et fervents qui Le craignent 
de persévérer dans Son adoration et Son obéissance, car ils seront 
récompenés incommensurablement dans l’au-delà et aussi dans la vie 
présente. «Vaste est la terre d’Allah» un verset qui constitue une 
incitation du combat dans le sentier de Dieu, ou, selon les dires 
d’autres, de se déplacer pour fuir l’adoration des idoles. Ceux qui sont 
constants recevront leur salaire pleinement et sans compter, ou selon 
une autre itnerprétation: ils n’auront pas un compte à rendre. Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- fut ordonné d’être le premier 
croyant, soumis à Dieu, parmi sa communauté pour être imité des 
autres.
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qui ’innî ’ahâfu ’in ‘asaytu rabbî ‘adâba yawmin ‘azîmin (13) quli-L- 
Lâha ’a‘budu muhlisan lahû dînî (14) fa‘budû mâ si’tum min dûnihî qui 
’inna-l-hâsirîna-l-ladîna hasiru ’anfusahum wa ’ahlîhim yawma-1- 
qiyâmati ’alâ dâlika huwa-l-husrânu-l-mubînu (15) lahum min fawqihim 
zulalun mina-n-nâri wa min tahtihim zulalun dâlika yuhawwifu-L-Lâhu 
bihî ‘ibâdahû ya ‘ibâdi fattaquni (16).

Dis: Je crains en désobéissant à Allah de subir le châtiment prévu pour 
le grand jour. (13) Dis: C’est Allah que j’adore je Lui voue le plus fervent 
des cultes. (14) Vous, adorez qui vous voudrez. Les vrais dupes sont ceux 
qui se sentiront perdus, eux et les leurs, au jour du jugement dernier. La 
voilà la perte irréparable. (15) Un nuage de feu s’étendra au-dessus et au- 
dessous d’eux. C’est ainsi qu’Allah menace ses sujets, craignez-moi. (16).

Dieu ordonne à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- , 
bien qu’il est Son Messager, de dire: «Je crains en désobéissant à Allah 
de subir le châtiment prévu pour le grand jour». C’est une insinuation en 
laissant les autres entendre cela. Il fut ordonné de n’adorer que le Dieu 
unique sans rien Lui associer, quant aux autres qui sont avertis, tant 
pis pour eux, qu’ils se chargent de leurs propres péchés, car «Les vrais 
dupes sont ceux qui se sentiront perdus, eux et les leurs, au jour du 
jugement dernier». Ils seront, ce jour-là séparés les uns des autres, les 
uns entreront au Paradis et les autres à l’Enfer, ou bien tous les deux 
à l’Enfer où ils y seront les plus misérables et ne s’y rencontreront pas. 
«La voilà la perte irréparable» et évidente.

«Un nuage de feu s’étendra au-dessus et au-dessous d’eux» pour les 
envelopper de toutes parts, comme II a dit ailleurs:«Un jour, le 
châtiment les enveloppera de la tête aux pieds. Goûtez le fruit de vos 
œuvres, leur dira-t-on» [Coran XXCIX, 55] Voilà ce dont Dieu menace 
Ses serviteurs, et II ne leur lance une telle menace que pour le 
craindre et pour s’abstenir des interdictions. Qu’ils redoutent donc Sa 
vengeance et Son supplice.
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wal-lad îna-jtanabû -t-fâgû ta  ’ay-ya‘budûhâ wa anâbtf ’ilâ-L-Lâhi 
lahum u-l-busrâ fabassir ‘ibâdi (17) 1-ladîna yastam i‘una-l-qawla 
fayattabi‘una ’ahsanahû ’û la ’ika-l-lâdîna hadâhumu-L-Lâhu wa ’û la ’ika 
hum ’ulû-l-’albâbi (18).

A ceux qui fuient le culte de Taghout et reviennent à Allah, annonce 
une bonne nouvelle. Annonce une bonne nouvelle a mes serviteurs, (17) à 
ceux qui écoutent mes paroles et se conforment aux plus belles d’entre 
elles. Les voilà ceux qu’Allah dirige, ceux qui sont doués de raison (18).

Zaid Ben Aslam a dit que ce verset fut descendu au sujet de Zaid 
Ben ‘Amr, Abou Dzarr et Salman Al-Farisi -que Dieu les agrée-, mais 
ce qui est plus logique, c’est qu'il concerne tous les hommes qui se 
sont écartés de Taghout pour revenir à l’adoration du Miséricordieux. A 
ceux-là on annonce la bonne nouvelle dans les deux mondes. Cette 
bonne nouvelle est annoncée à ceux qui écoutent les Paroles, les 
conçoivent et les comprennent pour s’y conformer comme Dieu 
ordonne quand II dit: «Observe-les avec fermeté et ordonne à ton peuple 
d’en observer l’essentiel» [Coran VII, 145]. Ceux-là seront les bien 
dirigés dans la vie présente et celle d’au-delà. Voilà ceux qui sont 
doués d’intelligence.

’afaman haqqa ‘alayhi kalalimatu-l-‘adâbi ’afa’anta tunqidu man fi-n- 
nâri (19) lâkini-l-ladîna-t-taqaw rabbahum lahum gurafun min fawqihâ 
gurafum-mabniyyatun tajrî min tahtiha-l-’anhâru wa‘da-L-Lâhi lâ 
yuhlifu-L-Lâhu-l-mi‘âda (20).

Celui qui aura encouru le châtiment d’Allah, le sauveras-tu du feu? 
(19) En revanche, ceux qui craignent leur Seigneur seront reçus dans des 
appartements, surmontés eux-mêmes d’autres appartements arrosés d’eau
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vive. C’est là une promesse d’Allah. Allah ne manque pas à ses promesses 
(20).

Celui auquel Dieu a inscrit la mauvaise destinée, es-tu capable, ô 
Mouhammad. de le sauver de l’égarement et de la perdition? Nul ne 
pourra le diriger si ce n’est Dieu - à Lui la puissance et la gloire. Les 
beinheureux et les élus des serviteurs de Dieu occuperont des salles 
haut placées au-dessus d’elles d’autres salles savamment bâties tandis 
que des ruisseaux coulent à leurs pieds. A cet égard, il est cité dans le 
Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Au Paradis, il y  a des salles dont l ’intérieur est visible de l ’extérieur, et 
l ’extérieur visible de l ’intérieur» Un bédouin demanda: «A qui sont-elles 
destinées ô Messager de Dieu?» Il lui répondit: «A quiconque parle avec 
douceur (aux gens), donne à manger (aux pauvres) et prie la nuit alors 
que les autres dorment (Rapporté par Tirmidzi)111.

Abou Houraira rapporte: Nous demandâmes: «O Messager de 
Dieu, lorsque nous te regardons, nos cœurs s’attendrissent et nous 
œuvrons pour la vie future. Mais aussitôt que nous te quittons, la vie 
présente nous plait et nous nous enorgueillissons de nos femmes et 
de nos enfants». Ils nous répondit: «Si vous demeuriez à l’état même où 
vous étiez chez moi, les anges vous auraient serré vos mains, rendu visite 
dans vos maisons. Et si vous ne péchiez pas, Dieu -à Lui la puissance et la 
gloire-aurait créé d’autres gens qui pécheraient et II leur pardonne». Nous 
lui dîmes: «Décris-nous les constructions au Paradis?» Il répliqua: «Elles 
sont faites de briques en or et d’autres en argent. Le parquet est du musc 
pur, son gravier de perles et de corindon, son sable de safran., Quiconque y 
entre vivra dans le bien-être sans connaître la misère, y  séjournera 
éternellement sans mourir, ses vêtements ne s ’useront pas, sa jeunesse ne 
connaîtra plus la vieillesse. Trois personnes se verront toujours leurs 
supplications exaucées: Le gouverneur ( l’imam) juste, le jeûneur jusqu’à ce 
qu’il rompt son jeûne et celle de l’opprimé qui sera portée sur les nuages et
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les portes du ciel lui seront ouvertes. Le Seigneur, béni et exalté dira: «Par 
Ma toute-Puissance. Je te secourrai fut-ce après un certain temps» (- 
Rapporté par Ahmed, et Tirmidzi et Ibn Maja ont rapporté une partie]tl].

«... arrosés d’ean vive» c’est à dire les ruisseaux y circulent dans 
tous les côtés comme les élus veulent. «C’est là one promesse d’Allah» 
ce qu’on a mentionné comme bien-être car II ne manque pas à Sa 
promesse.

’alam tara ’anna-L-Lâha ’anzala mina-s-samâ*’i mâA’an fasalakahû 
yanâbî‘a fîl ’ardi tumma yuhriju bihî zar‘am muhtalifan ’alwânuhû t 
umma yahiju fatarahu musfarran tumma yaj'alahu hutâman ’inna fî d 
âlika ladkirâ li’ulil-’albâbi (21) ’afaman saraha-L-Lâhu sadrahû lil ’islâmi 
fa huwa ‘alâ nûrin min rabihî fa waylun lil-qâsiyati qulûbuhum min d 
ikri-L-Lâhi ’û la ’ika fî dalâlim mubînin (22).

Considère comment Allah fait tomber l’eau du ciel et la répartit en
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nappes souterraiens? comment grâce à elle, Il fait germer les céréales de 
couleurs les plus variées, comment II les gonfle de sève puis les fait jaunir 
et les réduit en chaume. H y a dans ceci un enseignement pour qui réfléchit. 
(21) Quel plus grand bien que d’avoir le cœur ouvert à la foi et que d’être 
guidé par la lumière de mon Seigneur! Malheur aux cœurs insensibles qui 
n’évoquent jamais Allah! Ceux-là sont dans un égarement profond. (22).

L’eau qui coule dans la terre provient du ciel. Une fois descendue 
elle y demeure, Dieu la fait couler où II veut, Il l’achemine vers des 
sources jaillissantes, fortement ou faiblement, selon le besoin. Grâce à 
elle, Il fait germer des plantes diaprées quant à leurs formes, goût, 
odeur et couleur. Après la floraison, ces plantes jaunissent et se fanent 
pour devenir des brindilles desséchées. «Il y a dans ceci un 
enseignement pour qui réfléchit» et pense à la vie présente et à ce bas 
monde qui est verdoyant, puis après devient aride et fané. Ainsi 
l’homme jeune qui ne tarde pas à vie illir et meurt à la fin. Le 
bienheureux est celui dont sa fin le conduit ay bien et à un meilleur 
sort.

«Quel plus grand bien que d’avoir le cœur ouvert à la foi et que d’être 
guidé par la lumière de mon Seigneur » Celui-ci est-il assimilable à celui 
dont le cœur est dur et loin de la vérité, tout comme Dieu a dit ailleurs: 
«Le mort que nous appelons à la vie et auquel nous donnons une lumière 
pour se guider parmi les hommes, comment peut-on le comparer à celui qui 
est plongé sans issue dans les ténèbres?» [Coran VI, 122] Malheur à ceux 
dont les cœurs se durcissent à l ’évocation du Seigneur, ne 
s’attendrissent pas et ne conçoivent pas la vérité. Ceux-là se trouvent 
dans un égarement manifeste.

’AL-Lâhu nazzala ’ahsana-l-haditi kitâbam mutasâbiham-matâniya 
taqsa'irru minhu julûdu-l-lâdîna yahsawna rabbahum tumma talînu 
julûduhum wa qulûbuhum ’ilâ dikri-L-Lâhi dâlika hudâ-L-Lâhi yahdî
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bihî may-yasîf’u wa man yudlili-L-Lâhu famâ lahû min hâdin (23).

Allah a révélé de sublimes paroles. Elles constituent un Livre d’une 
beauté souteue où alternent les promesses et les menaces. Ceux qui 
craignent Allah, tantôt frissonnent de tous leurs membres , tantôt sentent 
leurs cœurs et leurs corps se fondre à l’évocatoin de son nom. Tel est 
l’ascendant d’Allah. Il le communique à qui II veut. Celui qu’il égare ne 
saurait trouver d’autre guide. (23).

Dieu fait l’éloge du Livre qu’il a révélé à Son noble Prophète. Le 
terme, «Mathani j Ul .̂ cité dans le texte fut interprété de façon 
différentes.

- D’après Moujahed: ses parties se ressemblent.

-Ad-Dahak a dit: Les paroles divines se répètent afin d’être bien 
conçues des hommes.

- Pour Abdul Rahman Ben Zaid: On trouve souvent et dans 
plusieurs versets les noms des Prophètes répétés tels que Moïse, 
Jésus, Saleh, Houd etc...

- Enfin Ibn Abbas de dire: Les versets coraniques se ressemblent 
dont certains constituent une réponse aux autres.

«Ceux qui craignent Allah, tantôt frissonnent de tous leurs membres, 
tantôt sentent leurs cœurs et leurs corps se fondre à l’évocation de Son 
nom» Tel sera le cas des saints serviteurs quand ils entendent (ou 
lisent) les paroles de Dieu contenues dans le Coran car ils 
comprennent très bien qu’il y en a là les promesses et les menaces, 
une intimidation et un avertissement, de sorte qu’ils en ont la chair de 
poule. Ensuite leurs cœurs et leurs corps s’adoucissent à l’invocation 
de Dieu en entendant ce qu’il promet comme miséricorde, grâce et 
clémence.

Quand on récite les versets du Miséricordieux aux croyants, ils se 
prosternent face contre terre en pleurant par égards, crainte, espoir, 
amour, et compréhension, comme II le montre dans ce verset: «Ceux 
qui, lorsqu’on leur récite les versets de leur Seigneur, ne font ni les sourds 
ni les aveugles» [Coran XXV, 73]. Ils observent la bienséance en 
écoutant les versets sans avoir le cœur ou l’esprit distrait et insouciant.
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Les compagnons du Prophète -qu’AHah le bénisse et le salue- 
écoutaient le Coran récité avéc recueil, crainte et sérénité de sorte que 
nul ne pourrait être comme eux, comme Qatada a avancé. Telles sont 
aussi les qualités des fervents adorateurs qui, entendant les paroles de 
Dieu, ont la chair de poule, leurs yeux fondent en larmes, leurs cœurs 
s’apaisent et prennent au sérieux les menaces et les avertissements. 
Telle est la bonne Direction par laquelle Dieu dirige qui II veut parmi 
Ses serviteurs. Mais ceux que Dieu égare, ne sauraient trouver un 
autre guide..

’afaman yattaqî biwajhihî s u ’al‘adâb i yawma-l-qiyâmati wa qîla 
lizzâlimîna dûqû mâ quntum taksibûna (24) kad d âba-l-lad îna min 
qablihim fa’atâhumu-l-‘adâbu min hay tu  lâ yas‘urûna (25) fa ’ad 
âqahumu-L-Lâhu-l-hizya fï-l-hayâti-d-dunyâ wa la‘adâbu-l-’a hirati 
akbaru law kânû ya‘lamûna (26).

Quel triste sort que d’avoir à défendre son visage contre les ravages 
d’un supplice au jour de la résurrection. On dira aux méchants: «Goûtez le 
fruit de vos œuvres» (24) Les générations passées ont nié nos signes. Elles 
furent anéanties par un châtiment imprévu. (25) Allah leur a fait goûter 
l’ignominie de la vie humaine. Le châtiment de la vie future est encore plus 
atroce. Ah! s’ils le savaient. (26).

A celui qui ne trouvera que son propre visage pour se protéger 
contre les to rtures et le châtim ent douloureux au jou r de la 
résurrection, et à ses semblables, on dira: «Goûtez le fruit de vos 
œuvres» et ils ne saura ient être com parables à ceux qui se 
présenteraient devant le Seigneur en toute sécurité, comme Dieu a dit: 
«Qui a la démarche sûre? Celui qui chemine sa tête basse ou celui qui 
avance avec assurance sur la voie droite» [Coran LXVII, 22]. Dans le
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verset précité, Dieu s’est contenté de montrer te cas de ces deux 
individus, puis dit: «Les générations passées ont nié nos signes. Elles furent 
anéanties par un châtiment imprévu». Ces générations qui ont traité leurs 
Prophètes d’imposteurs, Dieu les fit périr pour prix de leur impiété et 
les péchés qu’elles ont commis. Rien ne les a réservées contre ce 
châtiment. «Allah leur a fait goûter l’ignominie de la vie humaine».

Donc que ceux qui traitent à présent le plus noble des Prophètes 
et Messagers Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue-, redoutent 
un tel supplice et un tel opprobre dans les deux mondes, et que le 
Seigneur leur inflige un châtiment atroce au jour dernier qui sera plus 
douloureux que celui du bas monde, car «Le châtiment de la vie future 
est encore plus atroce. Ah! s’üs le savaient».

walaqad darabnâ li-n-nâsi fî hâd â-l-Qur’âA ni min kulli matali-1- 
la‘allahum yatad akkarûna (27) Qur’anan ‘arbiyyan gayra d î ‘iwaji-1- 
la'allahum yattaqûna (28) daraba-L-Lâhu mat alan rajulan fïhi suraka’u 
mutasakisûna wa rajulan salamal-lirajulin hal yastawiyâni matalani-1- 
hamdu li-L-Lâhi bal ’aktaruhum la ya'lamûna (29) ’innaka mayyitun wa 
’innahm mayyitûna (30) tumma ’innakum yawmal qiyâmati ‘inda 
rabbikum tahtasimûna (31).

Nous avons donné aux hommes dans ce Coran toutes sortes de leçons. 
Peut-être réfléchiront-ils? (27) Le Coran est révélé en arabe et ne comporte 
aucune équivoque. Peut-être craindrez-vous Allah? (28) Allah cite l’exemple 
d’un serviteur que ses nombreux maîtres se disputent et celui d’un serviteur 
.qui n’a qu’un seul maître. Peut-on assimiler leurs deux sorts? Gloire à 
Allah! Mais la plupart des hommes ne comprennent pas. (29) Tu mourras
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et ils mourront aussi. (30) Puis vous vous expliquerez devant votre Seigneur 
au jour de la résurrection (31).

Dans le Coran, Dieu propose des paraboles afin que les 
enseignements soient plus compréhensibles et que les hommes les 
conçoivent facilement. Le Coran a été révélé en langue arabe où il n’y 
a ni tortuosité, ni ambiguité, ni confusion, plutôt des signes et des 
versets clairs, peut-être les hommes les comprennent et craignent 
Dieu.

Aussi bien aux polythéistes qu’aux monothéistes, Dieu donne 
l’exemple d’un homme qui dépend de plusieurs associés qui sont 
toujours en continuelle dispute à son sujet, et un autre soumis à un 
homme seul. «Peut-on assimiler leurs deux sorts?». En d’autre terme, 
celui qui adore d’autres divinités avec Dieu et celui qui l’adore en 
exclusivité, le croyant, la comparaison entre eux est-elle possible? 
Comme cet exemple est clair et évident aux hommes, Dieu le tient 
pour argument contre eux et dit: «Gloire à Dieu! Mais la plupart des 
hommes ne comprennent pas», car malgré tout ils lui attribuent d’autres 
associés.

«Tu mourras et ils mourront aussi». Tous les hommes passeront - 
comme en transit- de ce monde éphémère à la demeure éternelle 
dans l’au-delà. Ils seront comparus devant le Seigneur pour trancher 
leurs différends qui les divisient dans le bas monde à savoir leur foi et 
leur mode d’adoration. Il sauvera les monothésites croyants et torturera 
les polythéistes associateurs. Bien que le verset parle, ou a pour but 
l’impie et le croyant, il a un portée générale qui comporte tous les 
genres de différends qui auront lieu entre les hommes et on donnera 
gain de cause à l’opprimé.

On a rapporté que, quand ce verset fut révélé: «Puis vous vous 
expliquerez devant votre Seigneur au jour de la résurrection» Al-Zoubayr 
Ben AL-‘Awam dit: «O Messager de Dieu! nous racontera-t-on ce qu’il 
y a eu entre nous dans ce monde comme litiges ainsi nos propres 
péchés?» Il lui répondit: «Certes oui jusqu’à ce que l’ayant-droit soit 
satisfait». Et Al-Zoubayr de s’écrier: «Comme cela nous sera pénible 
alors!!» En corroboration de ce que nous avons avancé, nous nous 
limitons à ces quelques hadiths:
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- Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vit deux moutons se cogner, il lui dit: «O Abou 
Dzarr, sais-ty pourquoi se cognent-ils?» -Non, répondi-il. Et le 
Prophète de répliquer: «Dieu certes le sait et II jugera entre eux» (-  
Rapporté par Ahmed).

- Anas -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection on 
amènera l'imam -ou le gouverneur- injuste et perfide, ses sujets se 
querelleront avec lui et auront gain de cause. On lui dira alors: Va et 
occupe un coin de l’Enfer» (Rapporté par Al-Hafedh Al-Bazzar).

- En commentant le verset précité, Ibn Abbas a dit: «Ce jour-ià, 
l’opprimé se disputera avec l’oppresseur, le dirigé avec l’égaré, le 
faible avec le tyran» Et dans une autre version, Ibn Abbas a dit: «- 
L’âme se disputera avec le corps. L’âme dira au corps: «Tu as fait telle 
chose», et le corps de répondre: «C’est toi qui m’a ordonné et tu me 
l’as suggérée» Dieu le Très Haut envoie alors un ange pour trancher 
entre eux. Il leur dira: «Votre exemple est comparable à celui d’un 
homme paralytique qui voit et un autre aveugle mais robuste, qui sont 
entrés dans un jardin. Le paralytique dit à l’aveugle: «Je vois de ce 
côté tant de fruits mais je ne peux pas y parvenir» L’aveugle lui 
répond: «Monte sur mon dos et cueille-les». Le paralytique s’exécute. 
Lequel des deux est l’agresseur?» L’âme et le corps répondent: «Tous 
les deux.» Et l’ange de conclure: «Ainsi vous êtes condamnés tous les 
deux» voulant dire par là, et comme une leçon aux hommes, que le 
corps est la monture de l’âme.
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faman ’azlamu mimman kadaba ‘alâ-L-Lâhi wa kaddaba bis-sidqi ’id 
jtf’ahu ’alaysa fî jahannama matwan lil-kâfirîna (32) wal-ladî j a ’a bis- 
sidqi wa saddaqa bihi ’ûlêf’ika humu-l-muttaqûna (33) lahum mâ 
yasêf’ûna ‘inda rabbihim dâlika jazêf’ul muhsinîna (34) liyukaffira-L- 
Lâhu ‘anhum ’aswa’a-l-ladî ‘amilû wa yajziyahum ’ajrahum bi ’ahsani-l- 
ladî kânû ya'malûna (35).

Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah et 
repousse la vérité quand on la lui offre? Comme si l’Enfer n’était pas 
réservé aux Impies! (32) Celui qui apporte la vérité et celui qui y croit, les 
voilà les bons serviteurs d’Allah. (33) Leur Seigneur satisfera leurs désirs. 
C’est ainsi que sont récompensés les hommes de bien. (34) Allah absoudra 
leurs fautes et leur accordera des récompenses supérieures au mérite de 
leurs actions. (35).

Dieu parie des idolâtres injustes qui ont forgé de mensonges sur 
lui en lui donnant des associés, prétendant que les anges sont ses 
filles et qu’il s’est donné un enfant. Gloire et pureté à Lui! Il est 
infiniment au-dessus de ce qu’ils disent. Ils ont aussi traité de 
mensonge la vérité lorsqu’elle leur est parvenue par l’entremise des 
Prophètes. Qui donc est plus inique que ceux-là en tenant les deux 
bouts de l’erreur: Le mensonge sur Dieu et le mensonge sur son 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en repoussant et reniant la 
vérité, Dieu les menace en disant: «comme si l’Enfer n’était pas réservé 
aux impies!».

Par contre; «Celui qui apporte la vérité et celui qui y croit, les voilà 
les bons serviteurs d’Allah» Qui a apporté la vérité? Une question qui a 
soulevé une controverse des opinions:

- Moujahed et Qadata ont dit que c’est le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

- As-Souddy, quant à lui, a avancé que ce fut l’archange Gabriel 
et Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- fut celui qui y croit.

- Pour Ibn Abbas: Quiconque atteste qu’il n’y a d’autres divinités 
que Dieu et croit en Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-.

- Enfin il y eut ceux qui ont précisé: Ils sont, en général, les 
croyants qui se sont conformés aux enseignements du Coran et
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viendront au jour de la résurrection déclarer: C’est bien ce que vous 
nous avez donné et nous l’avons suivi.

Et l’auteur de conclure. Il est certes le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- qui a apporté la vérité et ceux qui ont cru sont 
tous les croyants. Ceux-là sont ceux qui craignent Dieu et obtiendront 
de leur Seigneur tout ce qu’ils voudront, le Paradis en premier lieu. 
Dieu les a cités dans un autre verset quand II a dit: «De tels hommes, 
nous agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les mauvaises. Ils 
seront parmi les bienheureux du Paradis. Ainsi se trouveront réalisées les 
promesses qui leur ont été faites» [Coran XLVI, 16].

’alaysa-L-Lâhu bikâfin ‘abdahû wa yuhawwifûnaka bil-ladîna min dûnihî 
wa man yudlili-L-Lâhu famâ lahû min hâdin (36) wa man yahdi-L-Lâhu 
famâ lahû min mudillin ’alaysa-L-Lâhu bi ‘Azizin dî-n-tiqâmin (37) wa 
la’in sa’altahum man halaqa-s-samâwâti wal ’arda layaqulunna-L-Lâhu 
qui ’afara’aytum mâ tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’in ’arâdanî-L-Lâhu 
bidurrin hal hunna kâsifâtu durriKT ’aw ’arâdanî birahmatin hal hunna 
mumsikâtu rahm atihî qui hasbiya-L-Lâhu ‘alayhi yatawakkalu-1- 
mutawakkilûna (38) qui yâ qawmi ‘malû ‘alâ rrakânatikum ’innî ‘âmilun 
fasawfa ta‘lamûna (39) may-ya’tîhi ‘adâbun yuhzîhi wa yahillu ‘alayhi 
‘adâbum-muqîmun (40).
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La protection d’Allah ne suffît-elle pas a ses serviteurs? On te fait 
craindre le courroux des idoles? celui qu’Allah égare ne trouve plus aucun 
guide. (36) Celui qu’Allah dirige ne peut plus être égaré. Allah n’est-Il pas 
tout puissant et terrible dans ses représailles? (37) Leur demande-t-on qui a 
créé les cieux et la terre? ils répondent: Allah. Dis: Voyons, si Allah 
m’envoyait une maladie, est-ce que vos idoles pourraient m’en guérir? 
Pareillement, si Allah voulait m’accorder un bienfait, pourraient-elles l’en 
empêcher? Dis: Allah me suffît. C’est à Allah que se fient ceux qui 
recherchent leur salut. (38) Dis: O mon peuple, agis à ta guise, moi de 
même. Nous verrons (39) qui de nous subira un supplice infamant et 
encourra le châtiment éternel?(40).

Comme protecteur et comme soutien, Dieu ne suffit-ll pas à Ses 
serviteurs qui mettent leur confiance en lui? certes, oui, car le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit: «Réussira 
quiconque est dirigé vers l’Islam, sa subsistance est assurée et il s’en 
contente».

Les polythéistes, de leur part, font peur au Messager de Dieu le 
mettant en garde contre la colère de leurs idoles et qu’elles ne le 
frappent d’un certain malheur, tellement étaient ignorants et égarés! «- 
Celui qu’Allah dirige ne peut plus être égaré» car II lui sera le meilleur 
protecteur et l’affermira dans la foi. «Allah n’est-ü pas tout-Puissant et 
terrible dans ses représailles» Il se vengera de tout idolâtre rebelle et lui 
infligera son supplice atroce.

«Leur demande-ton qui a créé les cieux et la terre? ils répondent: 
Allah». Les polythéistes avouent que Dieu est le créateur des cieux et 
de la terre et malgré tout ils lui associent d’autres divinités et les 
adorent en dehros de Lui, qui ne peuvent ni nuire ni être utiles.

Dieu ordonne à Son Prophète de demander aux idolâtres: «Si 
Allah m’envoyait une maladie, est-ce que vos idoles pourraient m’en guérir? 
Pareillement, si Allah voulait m’accorder un bienfait, pourraient-elles 
l’empêcher?» Ces idoles ne peuvent faire ni l’un ni l’autre, pourquoi 
donc les adorez-vous? Il est dit dans un hadith prophétique: «Sois 
attentif envers Dieu, Il le sera envers toi. Sois-lui reconnaissant dans le 
bien-être, Il te secourra dans l’indigence».
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«Dis: Allah me suffit» car II est le Protecteur et le Dispensateur par 
excellence. «C’est a Allah que se fient ceux qui recherchent leur salut» 
ceux qui ont confiance et se soumettent à Lui. Ibn Abbas, en 
remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: 
«Quiconque cherche à être le plus fort parmi les hommes, qu’il se fie  à 
Dieu le Très Haut; quiconque désire être le plus riche parmi eux, qu’il 
sache que ce que Dieu lui réserve dans Sa main est plus assuré que ce qu’il 
en a dans sa propre main, et quiconque veut qu’il soit le plus honoré, qu’il 
craigne Dieu, à Lui la puissance et la gloire (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem»(I).

«Dis: O mon peuple, agis à ta guise, moi de même». C’est à dire: 
Agissez selon vos habitudes, quant à moi j ’ai mes propres habitudes, 
ma voie et ma loi. Vous saurez bientôt qui sera atte int par un 
châtiment ignominieux et sera couvert d’opprobre. Il subira certes un 
suplice étemel.

’innâ* ’anzalnâ ‘alayka-l-kitâba li-n-nâsi bil-haqqi fam ani-h-tadâ 
falinafsihî wa man dalla fa ’innamâ yadlillu ‘alayhâ wamâA ’anta ‘- 
alayhim biwakîlin (41) ’A-L-Lâhu yatawaffâ-l-’anfusa hîna mawtihâ wal- 
latî lam tamut fî manâmihâ fayumsiku-l-latî qadâ ‘alayha-l-mawta wa
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yursilul ’uhrâ ’ilâ ’ajalim musamman ’inna fî dâlika la ’ayâtin liqawmiy- 
yatafakkarûna (42).

Nous t’avons envoyé à dessein un Livre pour les hommes. Celui qui 
prend la bonne voie le fait dans son intérêt, celui qui prend la mauvaise se 
nuit à lui-même. Tu ne réponds pas d’eux. (41) Allah recueille les âmes 
quand elles meurent, et quand elles dorment. Il garde celles dont il a décidé 
la mort et renvoie les autres jusqu’au terme fixé. Il y a là un enseignement 
pour qui réfléchit. (42).

Dieu a fait descendre à Son Messager Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le Livre (le Coran) en toute vérité pour avertir 
aussi bien les humains que les génies, celui qui est bien dirigé le fait à 
son propre avantage, et celui qui s’égare n’agit qu’à son propre 
détriment. Et toi ô Mouhammad, tu n’es plus responsable de leurs 
propres affaires. Tu n’es qu’un avertisseur chargé de communiquer le 
messsage et c’est à Nous que les hommes rendront compte.

Comme Dieu a créé les hommes, Il dispose de leurs âmes. Dans 
le verset, il y a allusion à deux sortes de mort: La «grande» lorsque 
les anges recueillent les âmes, et la «petite» lorsque l’homme s’endort, 
tout comme Dieu le montre dans ce verset: «C’est Lui qui vous rappelle 
durant la nuit. Il sait ce que vous accomplissez le jour» [Coran VI, 60]. 
Après avoir mentionné les deux morts, Dieu dit: «Il garde celles dont II 
a décidé la mort et renvoie les autres jusqu’au terme fixé». Il y en a là une 
preuve que les âmes se réunissent au ciel, comme a conclu l’auteur, 
et il cite à l’appui ce hadith, d’après Abou Houraira, dans lequel le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’un 
d’entre vous se met au lit, qu’il époussette son matelas par l’intérieur de 
son izar car il ne sait pas ce qu’il a précédé dans son lit, puis qu’il dise: «- 
C’est en Ton nom, mon Seigneur, que je pose mon flanc et que je le relève. 
Si Tu recueillis mon âme, fais-lui miséricorde, et si Tu la laisses vivante, 
protège-la par quoi Tu protèges Tes saints serviteurs» (Rapporté par 
Boukhari et Mousüm)[1J.
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On a dit aussi: «Dieu recueille les âmes des morts et celles qui 
vont survivre quand ceux-ci dorment, et les unes et les autres se 
reconnaissent. Il retient celles des hommes dont II a décrété la mort et 
renvoie les autres jusqu’à un terme irrévocablement fixé». Il y a là 
certainement des signes pour des gens qui méditent.

' i  \y (k= >  j i j t  j s  î Ù lL  $  j j i  ¿y* j j j j é i

2  i i ü  %  ‘L i  i ü l i t  £  J  ®

• i  4 > Jî ¿ o k - X  iS i ' 3  i i j5  0  S j i i y  i â i  

j*ij y!i

’ami-t-tahadû min dûni-L-Lâhi sufa‘â’a qui ’awalaw kânû lâ yamlikûna 
say’an walâ ya‘qilûna (43) qui li-L-Lâhi-s-safâ‘atu jamî‘al lahû mulku-s- 
samâwâti wal-’ardi tumma ’ilayhi turja‘ûna (44) wa ’idâ dukira-L-Lâhu 
wahdahu-s-sma’azzat qulûbu-1-ladîna lâ yu’minûna bil-IChirati wa ’idâ d 
ukira-l-ladîna min dûnihî ’idâ hum yastabsirûna (45).

Comment osent-ils choisir des intercesseurs en dehros d’Allah? Ajoute: 
et cela alors même qu’ils ne peuvent ni ne comprennent pas? (43) Dis: 
Toute intercession dépend d’Allah seul. N’est-il pas le Maître des deux et 
de la terre? C’est à lui que tout fait retour. (44) Quand l’unité d’Allah est 
affirmée devant eux, ceux qui ne croient pas à la vie future ricanent de 
dépit. Qu’on invoque, au contraire, les idoles, les voilà qui jubilent. (45).

Dieu dénigre les polytéhistes qui prennent, d’eux-même, des 
intercesseurs parmi les idoles sans preuve ni évidence. Ces idoles 
sont sourdes, muettes et démunies de raison. Elles ne sont que des 
objets inertes. Il ordonne à Son Messager de dire à ces idolâtres: «- 
Toute intercession dépend d’Allah seul» Il ne l’accorde qu’à celui qu’il 
agrée, car nul n’intercède auprès de Lui sans Sa permission. Il est le
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Maître des cieux et de ia terre et dispose de tout ce qu’ils renferment. 
A lui la Royauté des deux et de la terre, et au jour de la résurrection, 
tous les hommes retourneront vers Lui pour les juger.

Pourquoi ces idolâtres «quand l’unité d'Allah est affirmée devant 
eux, ceux qui ne croient pas à la vie future, ricanent de dépit» Pourquoi 
refusent-ils d’être dirigés vers la vérité et soumis à Dieu, repoussent-ils 
le bien et acceptent-ils le mal? Pourquoi leurs cœurs se crispent quand 
Dieu est évoqué et sont dans l’allégresse lorsque les noms de leurs 
divinités sont mentionnés!.

quli-L-Lâhumma fâtira-s-samâwâti wal ’ardi ‘âlimal-gaybi was-sahâdati 
’anta tahkumu bayna ‘ibâdika fimâ kânû fîhi yahtalifûna (46) walaw 
aima lil-ladîna zalamû mâ fîl-’ardi jamî‘an wa mitlahû ma‘ahû laftadaw 
bihî min sîî’il ‘adâbi yawmal qiyâmati wa badâ lahum mina-L-Lâhi mâ 
lam yakûnû yahtasibûna (47) wa badâ lahum sayyi’âtu mâ kasibû wa 
hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (48).

Dis: O mon Allah, créateur des cieux et de la terre, Toi qui distingues 
le visible et l’invisible, départage Tes serviteurs sur ce qui les divise. (46) 
Quand bien même les méchants auraient tout ce que porte la terre et même 
une fois plus, qu’ils ne sauraient pas racheter leur peine au jour du 
jugement dernier. Ils assisteront à des manifestations d’Allah qu’ils 
n’avaient jamais soupçonnées (47) Les effets de leurs mauvaises actions leur 
apparaîtron t. Et les menaces qu’ils avaient tournées en dérision 
s’exécuteront contre eux. (48).

Après avoir réprimandé les polythéistes, les a dénigrés à cause de 
leur éloignement de la vérité et leur égarement, Dieu ordonne à Son
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Messager de répondre à toute réponse.: «O mon Allah, créateur des 
cieux et de la terre, Toi qui distingues le risible de l’invisible». Il lui 
demande d’appeler à son adoration seul sans rien Lui associer, Lui qui 
a créé tout l’univers sans qu’il y ait un modèle à imiter, qui connait 
parfaitement ce qui est caché et ce qui est apparent, «départage Tes 
serviteurs sur ce qui les divise» dans le bas monde, au jou r du 
rassemblement où les hommes comparaîtront devant lui pour trancher 
leurs différends.

Abou Salama rapporte qu’il a demandé à Aicha -que Dieu l’agrée. 
«Quand le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se levait 
la nuit pour prier, par quoi il débutait ses prières?» Elle lui répondit: «Il 
les débutait par cette invocation: «Grand Dieu, Seigneur de Gabriel, 
Michael et Israfil, créateur des cieux et de la terre détenteur de la science 
des mondes imperceptibles et perceptibles, c’est Toi qui arbitres entre Tes 
serviteurs dans ce qui était leurs sujets de désaccord. Guide-moi vers ce qui 
est vrai dans leurs discussions avec Ta permission, car c’est Toi qui diriges 
qui Tu veux vers le droit chemin» (Rapporté par AfousEm)llK

Ibn Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui fait cette invocation: «Grand 
Dieu, créateur des cieux et de la terre, Toi qui connais le visible et 
l ’invisible, Je Te confie ce dépôt et j ’atteste qu’il n ’y de Dieu que Toi, 
l ’unique Tu n ’as pas d ’associé, que Mouhammad est Ton serviteur et 
Messager, si Tu me confies à moi-même, Tu m ’approches du mal et 
m ’éloignes du bien. Je n ’ai confiance qu’en Ta miséricorde, fais-moi un 
engagement auprès de Toi dont Tu m ’en acquittes au jour de la 
résurrection, car Tu ne manques jamais à Tes promesses», Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- dira à Ses anges au jour de la résurrection: «Mon 
serviteur que voici m ’a confié un dépôt acquittez-le-lui» et II le fera entrer
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au Paradis» (Rapporté par Ahmed).

«Quand bien même les méchants auraient tout ce que porte la terre et 
même une fois plus» Si ceux qui avaient commis l’injustice possédaient 
tout ce qui se trouve sur la terre et encore le double essayeraient de 
se racheter pour se soustraire au châtiment détestable, le jour de la 
résurrection, ils ne sauraient pas racheter cette peine prévue, à 
laquelle ils n’attendaient pas. Ils ne verront que les conséquences de 
leurs mauvaises actions en commettant les péchés et faisant ce qu’il 
leur était interdit: «Et les menaces qu’ils avaient tournées en dérision 
s’éxécuteront contre eux». Ils seront frappés de tous côtés par ce dont 
iis se moquaient.

&  & > )  ¡ i  1$  
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fa ’idâ massal-’insâna durrun da‘âna tumma ’idâ hawwalnâhu ni‘matam 
minnâ qâla ’innama ’utîtuhu ‘alâ ‘ilmin bal hiya fitnatun walâkinna akt 
arahum lâ ya‘lamûna (49) qad qâlahal-ladîna min qablihim fama ’agnâ 
‘anhum mâ kânu yaksibûna (50) fa ’asâbahum sayyi’âtu mâ kasabû wa-1- 
ladîna zalamû min h a ’û la ’i sayusibuhum sayyi’âtu mâ kasabû wa mâ 
hum bimu‘jizîna (51) ’awalam ya‘lamu ’anna-L-Lâha yabsutu-r-rizqa 
limay-yasa’u wa yaqdiru ’inna fî dâlika la *a yâti-l-liqawmiy-yu’minûn 
(52).

Qu’un malheur frappe l’homme, il nous invoque. Lui accordons-nous 
un bienfait, il dit: «Je le dois à mon savoir». Que non. c’est là une preuve. 
Mais la plupart des hommes ne le savent pas. (49) Les générations passées 
ont tenu les mêmes propos. Mais leurs richesses ne purent les sauver. (50) 
Elles expièrent leurs mauvaises actions. Les méchants du jour expieront les
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lcvs aussi, fls ne sauraient tenir Allah a i échec. (51) Ignorent-ils qu’Allah 
prodigue ou mesure ses biais à qui II veut? Ceci comporte un enseignement 
pour les croyants (52).

Dieu montre le cas de l ’homme qui, une fois atte int par un 
malheur, lève les mains vers le ciel et implore Dieu pour qu’il lui écarte 
ce dont il souffre. Il revient vers son Seigneur et l’ invoque. Cet 
homme-là, lorsque Dieu lui accorde une grâce, voilà qu’il devient ingrat 
et s’écrie: «Je ne dois ce qui m’a été donné qu’à une science de mon 
pouvoir. Car Dieu connait bien que je la mérite autrement II ne me l’a 
pas accordée». Mais Dieu lui répond: «C’est là une épreuve» et non 
pas comme tu prétends. Nous ne t’avons octroyé cela que pour savoir 
si tu es soumis et reconnaissant ou désobéissant et ingrat. Bien que 
Dieu le sait d’avance II éprouve cet homme par cette tentation pour 
savoir quelle sera sa réaction.

«Les générations passées ont tenu les mêmes propos» et ont déclaré 
les mêmes présomptions, mais leurs gains ne les ont pas enrichies, et 
même leurs richesses ne leur étaient d’aucune utilité. «Elles expièrent 
leurs mauvaises actions» et ceux qui auront commis les injustices seront 
touchés par le mal qu’ils ont fait. Dieu a donné comme parabole 
Qaroun (Coré) qui a prétendu: «Ce que je possède, je le dois à mon 
initiative, prétend Coré. Ignore-t-il qu’Allah a anéanti avant lui, au cours 
des âges, des hommes plus forts que lui et soutenus par une suite plus 
nombreuse que la sienne? A quoi bon reprocher leurs crimes aux 
coupables?» [Coran XXVIII, 78].

Dieu, de par Sa sagesse, accorde largement les biens à qui II 
veut et mesure ses dons à qui II veut. Il y a là vraiment des signes 
pour ceux qui ont la foi.
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qui yâ ‘ibâdiya-L-Lad îna ’asrfû ‘ala ’anfusihim lâ taqnatû mir-rahmati- 
L-Lâhi ’inna-L-Lâha yagfiru-d-dunûba jamfan ’innahû huwa-1- Gafûru- 
r-Rahîmu (53) wa ’anîbu ’ilâ rabbikum wa ’aslimû lahû min qabli ’ay- 
yatiyakumu-l-‘adâbu tumma lâ tunsarûna (54) wat-tabi ‘û ’ahsana ma 
unzila ’ilaykum mir-rabbikum min qabli ay-ya’tiyakumu-l-‘ad âbu 
bagtatan wa ’antum lâ tas'urûna (55) ’an taqûla nafsun yâ hasratâ ‘alâ 
mâ farrattu  fî jambi-L-Lâhi wa ’in kuntu lamina-s-sâhirîna (56) ’aw 
taqûla law ’anna-L-Lâha hadâni lakuntu minai muttaqîna (57) ’aw 
taqûla hîna tara-l-‘adâba law ’anna 11 karratan fa ’akûna mina-1- 
muhsinîna (58) balâ qad j a ’atka ’ayâti fakaddabta bihâ was-takbarta 
wa kunta mina-l-kâfirîna (59).

Dis: O mes serviteurs qu’accablent les péchés, ne désespérez pas de la 
miséricorde divine. Allah absout toutes les fautes. 11 est toute indulgence et 
toute bonté. (53) Tournez-vous vers votre Seigneur soumettez-vous à Lui 
avant qu’il ne vous châtie sans que vous puissiez vous défendre. (54) Suivez 
les bonnes paroles de votre Seigneur avant que son châtiment ne vous 
surprenne à l’improviste. (55) Evitez d’exprimer ce regret: «Quel malheur 
d’avoir négligé la cause d’Allah et de m’être montré si frivole!» (56) Ou cet 
autre: «Si Allah m’avait dirigé, j’aurais été parmi ceux qui Le craignent» 
(57) Ou cet autre encore en présence de votre supplice: «Ah! si je pouvais 
retourner sur terre, comme je m’y comporterais bien!» (58) Regrets tardifs. 
Vous avez été touchés par mes preuves mais vous les avez traitées de 
mensonges. Par orgueil, vous vous êtes rangés parmi les impies. (59).

Cet appel, Dieu le lance à tous les pécheurs, les insoumis, les 
rebelles et les impies, pour qu'ils reviennent repentants vers lui, et lui, 
de sa part, promet le pardon et l’absolution des péchés même s’ils
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sont en tant que l’écume de la mer, mais cela est conditionné par un 
repentir sincère. A ce propos Ibn Abbas raconte que des hommes ont 
commis tant de meurtres et tant de fornications. Ils vinrent trouver 
Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «A quoi tu 
nous appelles est manifique. Mais dis-nous, y aura-t-il une expiation à 
nos péchés?». A cette occasion ce verset fut descendu: «Dis: O mes 
serviteprs ceux qui n’invoquent pas d’autres divinités qu’Allah, ceux qui ne 
tuent pas leur prochain -qu’Allah a rendu sacré- à moins d’un motif 
légitime, ceux qui ne commettent pas l’adultère» [Coran XXV, 68] et cet 
autre: «qu’accablent les péchés, ne désespérez de la miséricorde divine» (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim)[1].

Tous ces hadiths montrent que tous les péchés sont absous à 
condition qu’on se repente à Dieu, et que l’homme ne doive en aucun 
cas se désespérer de la miséricorde de Dieu quels qu’étaient graves 
ses péchés car la porte du repentir et de la miséricorde est amplement 
large. Dieu n’a-t-ll pas dit: «Ne savent-ils pas que c’est Allah Lui-même 
qui agrée le repentir de Ses servitéurs» [Coran IX, 104] et aussi: «- 
Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à soi-même 
trouvera Allah miséricordieux et indulgent, s’il l’implore» [Coran IV, 110], 
Nombreux sont les versets dans le Coran qui traitent de ce sujet et 
exhortent les hommes à se repentir.

A cet égard, il est cité dans les deux Sahih, d’après Abou Sa'id, 
que le Messager de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue- a raconté 
qu’un homme avait tué quatre-vingt-dix neuf personnes. Regrettant son 
faire, il demanda à un ermite des Bani Israël s’il pourrait se repentir. 
Répondant par la négative, l’homme tua l’ermite complétant ainsi le 
nombre de ses victimes à cent. Il posa la même question à un savant- 
un docte des Fils d’Israël, celui-ci répliqua: «Qui t’empêche de te
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repentir». Puis il lui ordonna de se rendre à un village, et il le lui 
nomma. En cours de route la mort l’emporta. Les anges de la 
miséricorde et ceux du supplice se disputèrent à son sujet. Dieu 
ordonna alors aux uns et aux autres de mesurer la distance entre le 
lieu de sa mort et entre le village où habitait et celui vers lequel il se 
dirigeait. Les anges trouvèrent qu’il était plus proche de ce dernier. 
Alors les anges de la miséricorde recueillirent son âme.

Le sens du hadith que nous avons relaté en résumé, montre que 
le repentir serait accepté à tout moment et en tout lieu, et même avant 
que l’âme ne monte aux gosiers.

Ibn Abbas a commenté ce verset: «O mes serviteurs qu’accablent les 
péchés, ne désespérez pas de la miséricorde divine» et dit: «Dieu appelle à 
implorer Son pardon, les gens qui ont prétendu que Jésus est Dieu, 
que Jésus est le fils de Dieu, que ’Ouzaïr est le fils de Dieu, qui ont dit 
que Dieu est pauvre et Ses mains sont fermées, enfin qui ont prétendu 
que Dieu est le troisième des trois (Trinité). Dieu dit à tous ceux-là: «- 
Pourquoi ne viennent-ils pas à Allah et n’implorent-ils pas Son pardon! 
Allah, le clément et le Miséricordieux» [Coran V, 47], Et ibn Abbas de 
poursuivre: «Quiconque désespère de la miséricorde de Dieu aura 
renié le Livre de Dieu - à Lui la puissance et la gloire-. Mais le 
serviteur ne peut se considérer comme repentant que lorsque Dieu 
revienne à lui».

Al-Tabarani rapporte qu’lbn Mass'oud a dit: «Le verset le plus 
grandiose du Coran est celui-ci: «Allah, il n’y a pas d’autre Allah que 
Lui, le vivant celui qui pourvoit à tout...» [Coran il, 255] (le verset du 
Trône); le verset le plus disert qui parle du bien et du mal: «Allah 
commande la justice et la philanthropie...» [Coran XVI, 90], le verset le 
plus réjouissant pour les hommes: «O mes serviteurs qu’accablent les 
péchés, ne désespérez pas de la miséricorde divine», enfin le verset qui 
incite le plus les hommes à se fier à Dieu: «Allah tirera toujours 
d’affaire celui qui le craint, et le pourvoira par des moyens qu’il ne 
soupçonne pas» [Coran LXV, 2-3].

Anas Ben Malek -que Dieu l’agrée- rapporte avoir entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Par celui qui 
tient mon dans sa main, si vous péchez et que vos péchés remplissent
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l’espace compris entre ciel et terre et vous demandez pardon à Dieu, Il vous 
les pardonnera. Par celui qui tient l ’âme de Mouhammad dans Sa main, si 
vous ne péchez pas, Dieu -à lui la puissance et la gloire- créera d ’autres 
peuples qui pèchent puis demandent à Dieu de leur pardonner, et II leur 
pardonnera» (Rapporté par Ahmed)111.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit dans 
un hadith: «La repentance expie les péchés».

Dieu ensuite exhorte les hommes à hâter le repentir et leur dit: 
«Tournez-yons vers votre Seigneur, soumettez-vous à Lui». Revenez à Lui 
repentants , soumettez-vous à Lui, accomplissez les œuvres pies et 
cessez de commettre tout péché «avant qu’il ne vous châtie sans que 
vous puissiez vous défendre». Suivez le meilleur de ce qui vous a été 
révélé de votre Seigneur (le Coran) en vous conformant à ses 
prescriptions.

«Evitez d’exprimer ce regret: «Quel malheur d’avoir négligé la cause 
d’Allah..» Or ce seront les propos du coupable qui aura commis tant 
de péchés dans le bas monde. Et le voilà au jour de la résurrection 
regrettant de ne s’être pas repenti et d’avoir négligé la cause de son 
Seigneur en se détournant de Ses enseignements. Ce jour-là, il 
souhaiterait être du nombre de ceux qui font le bien et craignent Dieu. 
«... et de m’être montré si frivole» et d’être parmi les railleurs qui se 
moquaient de tout cela sans avoir la certitude que ce jour arrivera.

Le coupable exprimera aussi d’autres regrets en disant: «Si Dieu 
m’avait guidé sur la bonne voie, j ’aurais fait partie de ceux qui le 
craignent», ou encore, à la vue du châtiment qu’il ne dise: «Si 
seulement je pouvais revenir sur terre, je serais du nombre de ceux 
qui font le bien...» vains propos que tout cela! Dieu n’a-t-ll pas dit: «-
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S’ils y revenaient sur terre? ils referaient ce qui leur a été défendu. En 
vérité ce sont des menteurs» [Coran VI, 28].

Au coupable qui souhaiterait revenir sur terre pour s’amender et 
faire le bien, pour croire aux signes et verséts de Dieu et pour suivre 
les Prophètes, Dieu répond: «Regrets tardifs. Vous avez.été touchés par 
mes preuves mais vous les avez traitées~deTmensonges. Par orgueil, vous 
vous êtes rangés parmi les impies».Ainsi Dieu aura des arguments contre 
les impies, les idolâtres et tous ceux qui avaient enfreint Ses lois sur 
terre.

wa yawma-l-qiyâmati tarâ-l-ladîna kadabû ‘alâ-L-Lâhi wujuhuhum 
muswaddatun ’alaysa fî jahannama matwa-l-lil-mutakabbirîna (60) wa 
yunajji-L-Lâhu-l-ladîna-t-taqaw bimafâzatihim lâ yamassahumu-s-sïï ’u 
walâ hum yahzanûna (61).

Au jour de la résurrection, on verra les visages de ceux qui ont menti 
sur le compte d’Allah, noirs de peur. L’enfer, en effet, n’est-il pas destiné 
aux orgueilleux? (60) Allah fera réussir ceux qui le craignent. Ils seront 
exempts de souffrances et du chagrin(61).

Au jour du jugement dernier, certains visages s'éclaireront, tandis 
que d’autres visages seront noirs. Les premiers sont les gens de la 
Sunna et qui restent en la compagnie de la communauté. Les autres 
sont ceux qui se seraient séparés de la communauté et opposés aux 
enseignements. Leurs visages seront noirs à cause de leurs 
mensonges qui auront forgés. N’existe-t-il pas, dans la géhenne, une 
demeure pour les orgueilleux? couverts d’opprobre et d’ignominie?. Il 
est dit dans un hadith: «Au jour de la résurrection, les orgueilleux 
seront rassemblés ayant la forme des petites fourmis et l’aspect des 
Jtiommes, seront couverts d’humiliation. Ils entreront dans une gdole à 
la Géhenne appeliée «Boulos» où ils ne trouveront que le feu le plus
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ardent. Ils seront abreuvés du jus de la sueur des damnés et de ce qui 
sort des parties intimes des prostituées».

«Allah fera réussir ceux qui le craignent. Ils seront exempts de 
souffrances et du chagrin». Les élus du Paradis, ceux qui auront craint 
Dieu dans le bas monde, seront épargnés de la grande frayeur, ne 
ressentiront aucun chagrin et aucun mal ne les touchera, lis y vivront 
en paix et quiétude.

’Ai-Lâhu hâliqu kulli say’in wa huwa ‘alâ kulli say’in wakîlun (62) lahû 
maqâlîdu-s-samâwâti wa-l-’ardi wal lad ma kafarû bi’âAyâti-L-Lâhi 
’û la ’ika humu-l-hâsirûna (63) qui ’afagayra-L-Lâhi ta’murîînT ’a‘budu 
’ayuhâ- j-jâhilûna (64) walaqad ’uhiya ’ilayka wa ’ilâ-l-ladîna min 
qablika la ’in ’asrakta layahbatanna ‘amaluka walatakûnanna minal- 
hâsirina (65) bali-L-Lâha fa‘bud wa kun mina-s-sâkirîna (66).

Allah est le créateur de toutes choses et II en est aussi le gardien. (62) 
H a les clefs des deux et de la terre. Ceux qui nient les signes d’Allah sont 
perdus. (63) Dis: M’obligerez-vous, ô ignorants, à adorer un autre 
qu’Allah? (64) Il t’a été révélé ainsi qu’a tes prédécesseurs que celui qui 
donnerait des associés à Allah perdrait le bénéfice de ses œuvres et serait 
parmi les réprouvés. (65) Adore plutôt Allah et joins-toi à ceux qui le 
louent(66).

Dieu est, certes, les créateur de tout l ’univers et de ce qu’il 
renferme, et c’est lui qui en est le Protecteur. Il détient les clefs des 
trésors des deux et de la terre, ou, selon une autre interprétation, Il 
gère toutes les affaires et est puissant sur toute chose. Ceux qui 
mécroient aux signes de Dieu sont les perdants.
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«M’obligerez-vous, ô ignorants, à adorer un antre qu’Allah» car les 
polythéistes avaient demandé à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’adorer les idoles, et ceci fut l’occasion de la descente de ce 
verset. Dieu a ordonné aussi à son Prophète de leur dire qu’il lui a été 
révélé ainsi qu’à tous ceux qui lui ont précédé de ne jamais donner 
des associés à Dieu, autrement leurs actions deviendront vaines et 
eux d’être parmi les perdants. Plutôt il ne faut vouer du culte qu’à Dieu 
et d'être parmi les reconnaissants.
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wamâ qadarû-L-Lâha haqqa qadrihî wal ’ardu jami’an qabdatuhû 
yawmal qiyâmati was-samâwâtu matwiyyatum-bi yaminihî subhânahû 
wa ta ‘âlâ ‘ammâ yusrikûna (67).

Les hommes ne donnent pas à Allah le rang qu’il mérite. Et, pourtant, 
Il appréhendera toute la terre dans sa main au jour du jugement dernier et 
supprimera les deux d’un seul geste. Gloire à Allah! Il est au-dessus des 
associés qu’on lui donne» (67).

Les polythéistes, en adorant d’autres divinités que Dieu, n’ont pas 
estimé Dieu à Sa juste mesure, lui qui est capable de toute chose, qui 
possède tout et toutes les créatures lui sont soumises. D’après les 
différents commentaires des exégètes, si les impies avaient apprécié 
Dieu à Sa juste valeur, ils n’auraient pas adoré un autre que Lui.

Ibn Mass'oud -que Dieu l’agrée- a rapporté qu’un docte (juif) vint 
trouver le Messager e Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: 
«O Mouhammad, nous trouvons (dans le Pentateuque) que Dieu a placé 
les cieux sur un doigt, la terre sur un doigt, les arbres sur un doigt, Veau et 
l ’humidité sur un doigt, et toutes les autres créations sur un doigt, en 
disant: «Je suis le Souverain». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- se mit alors à rire au point de montrer ses canines pour confirmer 
les propos du docte, puis il récita: «Les hommes ne donnent pas à Allah le 
rang qu’il mérite, Il appréhendera toute la terre dans sa main au jour du



jugement Dernier» ( Rapporté par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et 
Nmssaf/11.

Abou Houraira rapporte avoir entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Dieu le Très Haut saisit la terre 
et plie les deux de sa main droite et dit: «Je suis le Souverain, où sont 
les rois de la terre?».

Ibn Omar rapporte:«Etant sur la chaire (minbar) le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rédta ce verset: «Les hommes ne 
donnent pas à Allah le rang qu’il mérite....» Il remua sa main tantôt en 
avant tantôt en arrière, et poursuivit: «Dieu se glorifie de Sa propre 
personne et dit: «Je suis le Tyran, l’Orgueilleux, le Roi, le Puissant, le 
généreux...». La chaire s’agita sous le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- au point où nous dîmes: «Elle va s’effondre».

wa nufiha fis-sûri fassa‘iqa man fï-s-samâwâti wa man fx-l-ardi ’illâ man 
s a ’a-L-Lâhu tumma nufiha fîhi ’uhrâ fa ’idâ hum qiyâmun yanzurûna 
(68) wa ’asraqati-l-’ardu binûri rabbihâ wa wudi‘al-kitâbu wa jT ’a bi-n- 
nabiyyîna was-suhadâ" ’i wa qudiya baynahum bil-haqqi wa hum la
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yuzlamuna (69) wa wuffiyat kullu nafsin mâ ‘amilat wa huwa ’a‘lamu 
bimâ yaf alûna (70).

Au premier son de trompette, tous les autres animés qui peuplent les 
cieux et la terre et qu’Allah n’aura pas exceptés, seront anéantis. Au 
deuxième son, ils se dresseront, attendant leur sort. (68) La lumière d’Allah 
éclairera la terre, le Livre sera déposé, les Prophètes et les témoins appelés. 
Justice sera rendue à chacun. Nul ne sera lésé. (69) Chaque âme sera 
largement rétribuée de ses œuvres. Car qui mieux que Lui connaît ces 
dernières. (70).

Dieu parle des affres du jour de la résurrection et ce qu’il y aura 
lieu comme signes et convulsions. Au deuxième soufflement de la 
trompette, qui est le soufflement du foudroiement, tous les êtres qui 
seront en vie en ce jour-là seront terrassés. L’ange de la mort sera le 
dernier à mourir, et seul Dieu le vivant, celui qui subsiste par Lui- 
même, restera et dira par tro is fo is: «A qui donc la Royauté 
appartiendra-t-elle en ce jour?» puis II répondra à Lui-même: «A Dieu, 
l’Unique, le Dominateur Suprême». C’est Moi qui, au début de la 
création, étais seul, Je domine tout et J'ai décrété l’anéantissement de 
tout». Ensuite II fera revivre Israfel et lui ordonnera de souffler dans la 
trompette la troisième fois qui sera le soufflement de la résurrection, et 
voilà tous les hommes se dresseront et se regarderont après qu’ils 
aient devenus ossements et poussière. Ils attendront aux affres du jour 
de la résurrection, comme Dieu a dit: «Un seul ordre sera donné, et les 
voilà sortis de leurs tombeaux» [Coran XLVI, 13-14] et aussi: «Quand II 
vous ordonnera de sortir de la terre, vous en sortirez»" [Coran XXX, 25].

Abdullah Ben ‘Amr rapporte que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L'Antéchrist apparaîtra dans ma communauté, 
il restera quarante (je ne sais pas s ’il s ’agit de quarante jours, ou quarante 
mois ou quarante ans). Dieu alors enverra Jésus le fils  de Marie qui 
ressemblera à ‘Ourwa Ben Mass'oud, il le recherchera et le tuera. Les gens 
demeureront après ce fait sept ans sans adversité, puis Dieu enverra un vent 
froid du côté de Châm, et alors, nul qui n ’aura dans le cœur le poids d’un 
atome (ou d’une petite fourni) de bien ou de fo i ne survivra sur la terre de 
sorte que, si l ’un d’entre vous entrera à l’intérieur d’une montagne, ce vent 
l ’atteindra pour le faire mourir». J’ai entendu l’Envoyé de Dieu -qu’Allah
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le bénisse et le salue- encore dire: «Il ne restera sur terre que les pires 
des hommes qui, à la vitesse d’un vol d’oiseau et par la cruauté des bêtes 
fauves, ne feron t aucun acte de bien, ne réprouveront aucun acte 
repréhensible, et le diable se présentera devant eux en leur demandant: «- 
Pourquoi ne répondez-vous pas à mon appel?» Il leur ordonnera d’adorer 
les idoles et ils s ’éxécuteront, et eux dans leur cas présent, jouiront de tous 
les biens et mèneront une vie heureuse.

Puis on soufflera dans la trompette et nul ne l’entendra sans qu’il ne 
soit foudroyé. Ensuite Dieu enverra -ou suivant une variante: fera  
descendre- de la pluie qui ressemblera à une rosée- ou une ombre (il y a 
là un doute du rapporteur An-Nou’man) d’où les corps des hommes seront 
ressuscités. On soufflera une autre fois, et voici les hommes se dresseront 
et se regarderont, et on leur dira: «Hommes! Répondez à l ’appel de votre 
Seigneur! Arrêtez-les! Ils seront interrogés» Ensuite on dira: «Faites sortir 
(parmi ces hommes) ceux qui sont destinés à VEnfer» -Quelle sera leur 
proportion? demandera-t-on. Sur chaque mille, répliquera-t-on, neuf-cent- 
quatre-vingt dix- neuf. Ce jour-là , les enfants deviendront comme des 
vieillards et les jambes seront mises à nu (la vérité sera bien claire)» (- 
Rapporté par Ahmed et Mouslim dont la version est celle de ce 
dernier]1 .
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Dans son Sahih, Al-Boukhari rapporte, d’après Abou Houraira -que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit qu’il y aura 
quarante entre les deux soufflements dans la trompette. Toute partie 
du corps humain sera anéantie sauf l’os caudal à partir duquel le corps 
de l’homme sera reconstituée».

«La lumière d’Allah éclairera la terre» lorsque Dieu, au jour de la 
résurrection, apparaîtra aux créateures où II dominera les hommes 
pour les juger. «Le livre sera déposé» où toutes les actions des hommes 
sont inscrites. «Les Prophètes et les témoins appelés» Ibn Abbas a dit: 
«pour témoigner contre leurs peuples qu’ils ont transmis les messages 
de leur Seigneur». Les témoins seront les anges scribes qui ont inscrit 
les bonnes et les mauvaises actions des hommes. «Justice sera rendue 
à chacun. Nul ne sera lésé» Les hommes seront jugés équitablement et 
ne seront jamais opprimés. Car Dieu ne lésera personne, et chaque 
homme recevra le prix exact de ce qu’il aura fait. A ce propos Dieu 
affirme: «Aucune âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un 
grain de moutarde entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles» [- 
Coran XXI, 47].

wa sîqa-l-ladîna kafarîî ’ilâ jahannama zumaran hattâf ’id â jâf ’ûhâ 
futihat ’abwâbuhâ waqâla lahum hazanatuhîf ’alam ya’tikum rusulm 
minkum yatlûna ‘alaykum ’a' yâti rabbikum wa yundirunakum liqjf’a
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yawmikum hâdâ qâlû balâ walâkén tiaqqat kalimatu-l-‘ad âbi ‘alâ-1- 
kâfirîna (71) qîla-d-hulu ’abwâba jahannama halidîna fîhâ fabi’sa mat 
wa-l-mutakabbirîna (72).

Les infidèles seront dirigés par troupes vers l’enfer. A leur approche, 
les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux. Les gardiens leur diront: 
«Ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes choisis parmi vous pour vous 
faire connaître les enseignements de votre Seigneur et vous prévenir de 
l’arrivée de ce jour-là?». Oui, répondront-ils, mais la menace prédite sera 
déjà en voie d’exécution contre les infidèles. (71) Franchissez les portes de 
l’enfer et pour toujours, leur dira-t-on. C’est le hideux séjour réservé aux 
arrogants. (72).

Au jour du jugement dernier, les incrédules seront poussés 
brutalement dans le feu de la Géhenne assoiffés et affamés. D’autant 
plus, ils seront sourds, muets et aveugles, comme Dieu le montre dans 
ce verset: «Nous les réunirons tous les égarés, face contre terre, aveugles, 
sourds et muets. L’enfer sera leur séjour. A peine le feu baissera-t-il, qu’il 
sera ranimé» [Coran XVII, 97].

«A leur approche, les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux» 
Dès que les coupables seront juste devant les portes de l’enfer, celles- 
ci s’ouvriront aussitôt pour hâter leur supplice, et les gardiens gigantes
que et puissants leur demanderont, pour les invectiver: «Ne vous a-t-on 
pas envoyé des Prophètes choisis parmi vous?» qui sont des mortels 
comme vous et parlent votre langue, «pour vous faire connaître les 
enseignements de votre Seigneur» afin que ceux-ci soient un argument 
contre vous, «et vous prévenir de l’arrivée de ce jour-là?» en vous mettant 
en garde contre ce jour que voici. Les damnés répondront: «Si, nous 
avons reçu des Prophètes et nous ont mis en garde contre tout cela, 
«mais la menace prédite sera déjà en voie d’exécution contre les infidèles» 
Nous nous sommes opposés à ces Prophètes, répondront-ils, et nous 
les avons traités de menteurs. OU lit encore leur situation dans ces 
versets: «Chaque fois qu’une nouvelle fournée de damnés y pénètre, les 
gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas été avertis? Ils répondront: «Oui, 
nous avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur. Allah n’a 
rien révélé, lui avons-nous dit. Vous êtes dans une erreur profonde» [Coran 
LXVII, 8-9].
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«Franchissez les portes de l’enfer et pour toujours, leur dira-t-on» 
sans toutefois préciser l’identité de celui qui leur adressera cet ordre, 
car tout l’univers témoignera contre eux et approuvera le verdict du 
Seigneur le Juste et 4e Sachant parfait. Vous y demeurerez 
éternellement sans pouvoir changer ce lieu de séjour et vous n’en 
sortirez jamais. Quel affreux séjour que le vôtre pour prix de votre 
incrédulité, votre égarement et votre détournement de la voie droite, la 
voie de la vérité.

wa sîqa-l-ladîna-t-taqaw rabbahum ’ilâ-l-jannati zumaran hatta ’idâ 
jâA’ûha wa futihat ’abwabuha waqâla lahum hazanatuha salâmun 
alaykum tibtum fadhulûhâ hâlidîna (73) wa qâlu-l-hamdu li-L-Lâhi-l-lad 
î sadaqanâ wa ‘dahû wa ’awratanâ-l-’arda natabawwa’u mina-l-jannati 
haytu nasa’u fani'ma ’ajni-l-‘âmilîna (74).

Les fidèles seront dirigés par troupes vers le paradis. A leur approche, 
les portes s’ouvriront toutes grandes devant eux. Les gardiens leur diront: 
«Paix sur vous. Vous avez été bons. Franchissez pour toujours le seuil de 
cette demeure.» (73) Ils diront alors: «Gloire à Allah pour avoir réalisé sa 
promesse et nous avoir donné en partage le Paradis où nous pouvons 
circuler à loisir. Magnifique récompense que celle des hommes de bien.

Les bienheureux seront conduits par troupes au Paradis : d’abord 
les rapprochés puis les pieux et ainsi de suite selon leurs degrés de foi 
et des œuvres pies, les Prophètes avec les Prophètes, les savants 
avec les savants, bref par troupes homogènes. A leur arrivée, les 
portes s’ouvriront devant eux, car avant ce stade ils devaient traverser 
le Sirat (le pont) après leur retenue dans l’isthme et leur acquittement

(74).
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de tout droit envers les autres dans le bas monde. Une fois devenus 
exempts et purs, il leur sera ordonné d’entrer au Paradis. L’imam 
Ahmed rapporte, d'après Anas Ben Malek, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «... Au jour de la résurrection, je  
me tiendrai devant la porte du Paradis et demanderai de m ’ouvrir. L'ange 
me dira: «Qui es-tu?» -Mouhammad, répondrai-je» - C’est par toi que je  
fus ordonné, répliquera-t-il, de n’ouvrir la porte à nul avant toi».

Al-Hafedh Ben Ya'la rapporte, d’après Abou Houraira, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le premier 
groupe qui entrera au Paradis aura l ’éclat de la lune quand elle est pleine. 
Ceux qui viendront après seront plus brûlants que les étoiles au ciel. Ils n’y 
urineront pas, n ’iront pas aux selles, ne moucheront pas et ne cracheront 
pas. Leurs peignes seront en or, leur transpiration sera du musc, leurs 
cassolets seront alimentés par l’aloès, leurs épouses seront les houris aux 
grands yeux, leur caractère sera celui d’un seul homme. Ils auront la taille 
de leur père Adam de soixante coudées de hauteur dans le ciel»[1] .

Les gardiens du Paradis recevront les élus par le mot: «Paix. 
Entrez-y pour vivre éternellement dans le bien-être et la félicité».

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui aura dépensé une paire 
(de bien) sera appelé par les portes du Paradis qui en sera muni de 
plusieurs. Celui qui était des gens qui priaient sera appelé par la porte de la 
prière. Celui qui était de ceux qui dépensaient en aumône sera appelé par 
la porte de l ’aumône. Celui qui était des gens qui combattaient dans le 
sentier de Dieu, sera appelé par la porte du Jihad. Celui qui était de ceux 
qui jeûnaient sera appelé par la porte du jeûne appelée Al-Rayan». Abou 
Bakr demanda: «O Envoyé de Dieu, y  aura-t-il quelqu’un qui serait appelé 
par toutes les portes?» Certes-oui répondit-il, et j ’espère que tu sois l ’un
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deux» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et Moustim)111.

Omar Ben Al-Khattab rapporte que TEnvoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Chacun d’entre vous qui fait des ablutions 
intègres puis dit: «J’atteste qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu et que 
Mouhammad est Son serviteur et Son Envoyé», les portes du Paradis 
lui seront ouvertes et il y entrera par laquelle il voudra».

Pour montrer la largeur des portes du Pardais, il est cité dans le 
hadith relatif à l’intercession, que l’espace qui sépare entre les deux 
battants équivaut à la distance entre La Mecque et Hajar -ou suivant 
une variante: entre La Mecque et Bassorah.

En entrant au Paradis les bienheureux s'écrieront: «Gloire à Allah 
pour avoir réalisé sa promesse» ce dont les Prophètes nous en avaient 
rapporté dans le bas monde, et les élus du Paradis imploraient Dieu 
par ces mots: «Seigneur, donne-nous ce que Tu nous a promis par 
l’entremise de Tes apôtres. Fais que nous ne soyons pas humiliés au jour de 
la résurrection. Toi qui ne manques jamais à tes promesses» [Coran III, 
194]. Ils loueront Dieu pour leur avoir donné la terre en héritage et 
installés dans le Paradis. Cette terre sera autrement différente de celle 
de la vie présente, car d’après un hadith, il est dit: «Les graviers du 
Paradis seront en perles et son sable en musc».

En commentant ce verset: «Les fidèles seront dirigés par troupes 
vers le Paradis» Ali Ben Abi Taleb -que Dieu l’agrée-, et d’après Ibn Abi 
Hatem, a dit: «Arrivés tout près de l’une des portes du Paradis, les 
élus y trouveront un arbre, de ses racines, deux sources d’eau 
jailliront. Ils se laveront de l’une d’elle et aussitôt la splendeur de la
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félicité apparaîtra sur eux, de sorte que la teinte de leur peau ne 
changera jamais et leurs cheveux seront toujours peignés. De l’autre 
source ils boiront et tout ce qu’il se trouve dans leur ventre disparaitra 
à jamais. Une fois purs et purifiés, les anges leur diront alors: «Paix 
sur vous. Vous avez été bons». Les éphèbes prendront leurs maîtres par 
les mains, en les accueillant tel un enfant qui reçoit son père après 
une longue absence, et leur diront: «Réjouissez-vous, Dieu vous a 
préparé telle et telle chose de la haute considération. Un de ces 
éphèbes - domestique - ira trouver l’épouse de son maître, l’une des 
houris aux grands yeux noirs, et lui annoncera: «Un tel- et il le 
nommera par son nom au bas monde- est venu». Elle se lèvera toute 
joyeuse pour se tenir debout sur le seuil de la porte dans son attente. 
Quand le mari arrivera, il y trouvera des lits de repos surélevés, des 
coupes posées et des coussins alignés. En examinant sa demeure, 
l’homme constatera qu’elle est bâtie sur des fondements en perles 
variées de couleurs rouge, verte, jaune et blanche. En regardant le 
plafond, si Dieu ne l’avait pas préservé, sa vue se serait éblouie et 
perdue à cause de ce qu’il verrait comme éclat et splendeur. Il 
regardera enfin ses épouses, les houris, s’accoudera sur un coussin et 
louera son Seigneur par ces mots: «Louange a Allah qui nous a conduits 
en ce lieu. Si Allah ne nous avait pas conduits dans la bonne voie, nous ne 
l’aurions pas trouvée de nous-mêmes» [Coran VII, 43].

wa tarâ-l-malâA’ikata ha ffîna min hawlil ‘arsi yusabbihûna bihamdi 
rabbihim wa qudiya baynahum bil-haqqi wa qîla-l-hamdu li-L-Lâhi 
rabbi-l-‘âlamîn (75).

Les anges se presseront autour du Trône en chantant les louanges de 
leur Seigneur. Justice est faite. On répétera en chœur: «Gloire à Allah, le 
Maître de l’univers» (75).

Après que Dieu ait montré le sort des bienheureux et des damnés, 
chacun dans le lieu qu’il mérite suivant ses œuvers, Il parle des anges 
qui se mettront en cercles autour du Trône sublime, chantant pureté à
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Dieu, exprimant leurs louanges, Le glorifiant, Le sanctifiant et déclarant 
sa pureté et Sa justice après l’avoir appliquée en toute équité. Tout le 
monde s’écriera alors et d'une seule voix: «Gloire à Allah, k  Maître de 
Punirers». et louange à lui qui a discerné les élus et les bons de 
damnés et des coupables. Louanges à Dieu en toute circonstance et 
en tout lieu.
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40 - SOURATE DU CROYANT

(ou DU PARDONNEUR)
85 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 57 et 58 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate précédente

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mîm (1) tanzîlu-l-kitâbi mina-L-Lâhi-l-‘Azîzi-l- ‘Alîmi (2) Gafiri-d-d 
ambi wa qâbili-t-tawbi sadîdi-1- ‘iqâbi dî-t-taw li lâ ’ilâha ’illâ huwa 
’ilayhi-l-masîru (3).

Au nom d’Allah le Misércordieux le Très Miséricordieux

Haumim (1) Ce livre a été révélé par Allah le tout-Puissant et le docte, 
(2) qui absout les péchés, accepte le repentir et réprime sans faiblesse. Il 
n’y a d’autre Allah que Lui. C’est à Lui que tout fait retour.(3).
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On a parlé de ces lettres énigmatiques auparavant en commentant 
le début de la sourate: «La vache».

Ce Livre - le Coran - est une révélation de Dieu qui pardonne les 
péchés à quiconque avait commis et accepte son repentir s'il 
reviendrait à lui repentant et regrettant ses mauvaises actions, et en se 
soumettant à Lui. Quant à celui qui se montre rebelle, commet les 
injustices, préfère ce monde à l ’autre et persévère dans son 
insoumission, qu’il sache que Dieu est redoutable dans son châtiment. 
Dieu -à lui la puissance et la gloire- a résumé cela dans un seul verset 
quand II a d it: «Avertis les hommes que Je suis indulgent et 
miséricordieux, et que mon châtiment est impitoyable» [Coran XV, 49-50]. 
Et ceci dans le but que l’homme vive dans l’espoir et la crainte.

«n dispose de tous les biens» Lui qui se suffit à Lui-même, et qui les 
pourvoit aux hommes afin d’être reconnaissants envers lui tant qu’ils 
pourraient l’être, car ils n’arriveraient plus à le faire comme II a dit 
ailleurs: «Vous ne pourriez pas énumérer les bienfaits d’Allah. L’homme est 
profondément injuste et ingrat» [Coran XIV, 34].

«Il n’y a d’antre Allah que Lui» rien ne Lui est pareil et qui 
possède Ses attributs et Ses qualités, car aucun Seigneur n’existe à 
part Lui. Tout lui fera retour au jour de la résurrection pour la 
rétribution selon les œuvres accomplies dans le bas monde. Omar 
rapporte qu’un homme vint le trouver et lui déclara qu’il a tué un autre 
-involontairement- et demanda si son repentir serait accepté. Omar lui 
récita les versets précités et l'exhorta: «œuvre (pour la vie future) sans 
te désespérer».

Yazid Ben Al-Aslam raconte: «Un homme puissant du pays de 
Châm venait souvent chez Omar Ben Al-Khattab. Comme son absence 
dura un certain temps, Omar s’enquérit: «Qu’a-t-il fait cet homme-là?» 
On lui répondit: «O prince des croyants il s’est adonné aux boissons 
alcooliques». Omar manda alors son scribe et lui dit: «Ecris: De ’Omar 
Ben Al-Khattab à un tel fils d’un tel. Que la paix soit sur toi. Je te 
rappelle de louer Dieu qu’il n’y a d’autre divnité à part Lui. Il pardonne 
les péchés, accueille le repentir, sévère dans Son châtiment et a la 
générosité sans limites, il n’y a de Dieu que Lui. Vers lui sera le 
retour». Pui$ il demanda à Ses compagnons: «Invoquez Dieu en
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faveur de votre frère qu’il retourne à Dieu repentant afin qu’il agrée 
son repentir». Lorsque la lettre parvint à l’homme en question, il la lit 
et la relit en disant: «Il absout les péchés, accueille le repentir et 
redoutable dans Son châtiment. Il me met en garde contre Ses 
représailles et me promet de me pardonner». Il ne cessa de répéter 
ces mots et de pleurer son cas jusqu’à ce qu’il rende l’âme. En 
informant ’Omar de la mort de cet homme il dit à ses compagnons: «- 
C’est ainsi que vous devez agir en voyant l’un de vos coreligionnaires 
qui se détourne de la voie droite. Vous devez le diriger vers le bien en 
lui citant les enseignements afin qu’il revienne à lui-même. Puis 
invoquez-lui Dieu pour qu’il accepte son repentir, et ne soyez jamais 
les suppôts de Satan contre lui».

mâ yujâdilu fï ’âAyâti-L-Lâhi ’illâl-lad îna kafarû falâ yagrurka 
taqallubuhum fîl-bilâdi (4) kaddabat qablahum qawmu Nuhin wa-1- 
’ahzâbu mim ba‘dihim wa hammat kullu ’ummatim-birasulihim liya’hud 
ûhu wa jâdalu bil-bâtili liyudhidû bihî-l-haqqa fa-’ahadtuhum fakayfa 
kâna ‘iqâbi (5) wa kadâlika haqqat kalimatu rabbika ‘alâ-l-ladîna kafarû 
’annahiim ’ashâbu-n-nâri (6).

H n’y a que les infidèles qui discutent sur les preuves d’Allah. Que leur 
réussite ne t’égare pas.(4) Avant eux, le peuple de Noé a renié Allah. Après 
Noé, d’autres coalitions se sont formées contre lui. Chaque peuple 
complotait de supprimer son Prophète. Ils employaient le mensonge pour 
combattre la vérité. J’ai séyi contre eux. Combien a été sévère ma 
répression; (5) C’est ainsi que s’est vérifiée la menace de ton Maître contre 
les infidèles. Us n’ont pas échappé à l’enfer. (6).
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Ceux qui controversent au sujet des signes (ou des versets) du 
Dieu après la production des preuves éclatantes, ne sont que des 
mécréants. Que leurs situations successives dans ce monde, quant à 
leurs richesses et leurs postérités en y jouissant, ne te trompent pas, 
comme II a dit dans un autre verset en montrant leur sort: «Ne sois pas 
impressionné de voir lés infidèles parcourir à leur aise dans le pays. Leur 
bien-être est éphémère. Ils sont voués à l’enfer. Et quel triste séjour» [- 
Coran III, 196-197]. Dieu les laisse jouir peu de temps de la vie de ce 
monde, puis II leur fera endurer un terrible châtiment.

Ensuite Dieu soulage Son Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - de l’obstination de son peuple en lui racontant ce qu’en fut des 
autres Prophètes avec leurs peuples qui les traitèrent d’imposteurs, en 
commençant par Noé! -que Dieu le salue- le premier Prophète envoyé 
sur terre qui fut ordonné d’appeler les hommes à adorer Dieu et de 
s’abstenir de l’adoration des idoles. «Avant eux, le peuple de Noé a renié 
Allah. Après Noé, d’autres coalitions se sont formées contre lui». Chaque 
peuple complota contre son Prophète pour le tuer, et même certains 
furent tués par leurs propres peuples.

«Ils employaient le mensonge pour combattre la vérité» C’est-à-dire, 
ils controversaient avec de faux arguments pour s’emparer de leurs 
Prophètes. A ce propos le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Quiconque recourt à une erreur (ou une injustice) pour 
rejeter une vérité (ou un droit) ne serait plus sous la protection de Dieu le 
Très Haut ni celle de Son Messager» (Rapportépar At-Tabarani d’après 
Ibn Abbas).

«J’ai sévi contre eux» Dieu les a anéantis à cause de leurs péchés 
et leurs fautes graves. Considère comment fut le châtiment de Dieu et 
sa sévérité. «C’est ainsi que s’est vérifiée la menace de ton Maître contre 
les infidèles. Ils n’ont pas échappé à l’enfer» Comme la parole de Dieu 
s’était réalisée sur les peuples précédents qui avaient mécru, ainsi elle 
le serait contre ceux qui te traitent de menteur, ô Mouhammad, et se 
sont rebellés, contre toi. Ces gens-là ne seront que le combustible de 
la Géhenne.

O y * t j o y à \  à jr i ÜQ'
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’1-ladîna yahmilûna-l-‘arsa wa man hawlahû yusabbihûna bihamdi 
rabbihim wa yu’minûna bihî wa yastagfirûna li-l-ladîna ’amanû rabbanâ 
wasi'ta kulla say’i-r-rahmatan wa ‘ilman fagfir li-l-ladîna tâbû wa-t- 
taba‘û sabîlaka wa qihim ‘adâba-j-jahîmi (7) rabbanâ wa ’adhilhum 
jannâti ‘adnini-l-latî wa ‘adtahum wa man salaha min ’a b a ’ihim wa 
azwâhihim wa durriyâtihim ’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (8) wa 
qihimu-s-sayyi’âti waman taqi-s-sayyi’âti yawma ’idin faqad rahimtahû 
wa dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (9).

Ceux qui portent le trône et l’entourent exaltent les louanges de leur 
Seigneur, croient en Lui et implorent le pardon pour tous les croyants: 
«Seigneur, disent-ils, ta miséricorde et ta science s’étendent à toutes choses. 
Pardonne à ceux qui se repentent et suivent ton enseignement. Préserve-les 
des supplices de l’enfer. (7) Seigneur, accomplis ta promesse en les 
accueillant dans le jardins de l’Eden ainsi que leurs parents, leurs épouses 
et leurs enfants vertueux. Tu es puissant et sage. (8) Ne les laisse pas 
succomber au mal. Ceux que tu raffermis ainsi, c’est par l’effet de Ta 
miséricorde. Cela constitue un immense bonheur (9).

Les anges porteurs du Trône et les chérubiens qui l’entourent 
célèbrent les louanges de leur Seigneur, c’est à dire ils le glorifient 
comme étant exempt de tout défaut, et le louent comme il se doit 
tenant compte de Ses attributs et épithètes. Ils croient en lui et se 
tiennent humiliés devant Lui. Ils implorent le Pardon pour tous les 
croyants sur terre, ceux qui croient aux mystères et invisibles. Dieu a 
assigné aux croyants des anges qui, chaque fois que les premiers 
invoquent Dieu en le suppliant, ils ajoutent «Amen» sans que les 
hommes le sachent. A cet égard le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et ie salue- a dit: «Tout musulman qui invoque Dieu pour son 
frère coreligionnaire sans que ce dernier le sache, un ange ajoute: «Amen, 
et tu en auras pareil».

Les porteurs du Trône comme, a avancé Chahr Ben Hawchab 
sont au nombre de huit. (Cette opinion est basée sur ce verset: «huit 
d’entre eux soutenant sur leurs têtes le Trône de ton Seigneur» [Coran 
LXIX, 17]). Quatre d’entre eux disent: «Gloire et louanges à Toi ô 
Grand Dieu. Louanges à Toi pour Ta clémence après Ta science» et 
les quatre autres disent: «Gloire et louanges à Toi ô Grand Djeu. 
Louanges à Toi pour Ta mansuétude après Ton pouvoir». C’est 
pourquoi ces anges disent pour les croyants qui implorent Dieu: «- 
Seigneur , Ta miséricorde et Ta science s’étendent à toutes choses» En 
d’autre terme Ta miséricorde embrasse leurs fautes et péchés et Ta 
science embrasse leurs actes, paroles, mouvements et repos. «- 
Pardonne à ceux qui se repentent et suivent Ton enseignement» Ceux qui, 
après avoir péché, demandent le pardon sans avoir l’intention de 
récidiver, en suivant Tes ordres quant à l’accomplissement des bonnes 
actions et des actes de charités et en s’absetnant de toute interdiction.

«Préserve-les du supplice de l’enfer» et épargne-leur le châtiment de 
la fournaise qui serait le plus atroce des supplices «Seigneur, accomplis 
Ta promesse en les accueillant dans les jardins de l’Eden ainsi que leurs 
parents, leurs épouses et leurs enfants vertueux». En d’autre terme: 
Réunis-les dans des demeures proches l’une de l’autre pour multiplier 
leur joie. Dieu a dit ailleurs dans le même sens: «Nous ne réserverons le 
même sort qu’aux croyants, à leurs desendances qui auront suivi la foi. 
Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de leurs actions» [Coran LII, 21]. 
C’est à dire Dieu égalera leurs bonnes actions de sorte qu’ il 
augmentera les moindres pour atteindre les plus grandes de par Sa 
grâce et Sa générosité. Dans le même sens, Sa‘id Ben Joubayr l’a 
commenté et dit: «Une fois le croyant au Paradis, il s’enquerra du sort 
de son père, de son fils et de son cousin?. On lui répondra qu’ils n’ont 
pas mérité ton grade. Il dira alors: «Je n’ai œuvré (dans le bas monde) 
que pour moi-même et pour eux». Pour l’exaucer, on élèvera les 
grades des autres pour être avec lui. Puis Ibn Joubayr a récité à 
l’appui ce verset: «Seigneur, accomplis Ta promesse...» jusqu’à la fin.
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«Tu es paissant et sage» et nul ne pourra s’opposer à Toi ni 
atteindre Ta sagesse. «Ne les laisse pas succomber an mal» en les 
laissant supporter les conséquences des mauvaises actions qu’ils ont 
commises, car «Ceux que Tu raffermis ainsi, c’est par l’effet de Ta 
miséricorde» en lui accordant Ta clémence. Voilà le bonheur sans 
limites.

’inna-l-ladîna kafarû yunâdawna lamaqtu-L-Lâhi ’akbaru mim-maqtikum 
’anfusakum ’id tud'awna ’ila-1- ’imâni fatakfurûna (10) qâlû rabbana 
amattanâ tnatayni wa ’ahyaytanâ-tnatayni fa‘tarafnâ bidunûbinâ fahal 
’ilâ hurûjim-min sabîlin (11) dâlikum bi ’annahïï ’idâ du‘iya-L-Lâhu 
wahdahû kafartum wa ’iy-yurak bihî tu’minû falhukmu li-L-Lâhi-1- 
‘Aliyyi-l-Kabîri (12) huwa-l-ladî yurîkum ’àA yâtihî wa yunazzilu lakum 
mina-s-sama’i rizqan wamâ yatazakkaru ’illâ man yunîbu (13) fad‘û-L- 
Lâha muhlisîna lahu-d-dîna walaw kariha^l-kâfirûna (14).

Une voix interpellera les infidèles: «Allah vous méprise plus que vous 
vous êtes méprisés vous-mêmes en repoussant les appels de la foi». (10) 
Seigneur, répondront-ils, Tu nous a successivedment fait connaître l’état de 
mort et l’état de vie deux fois. Nous avouons nos péchés. Pourrons-nous 
jamais sortir d’ici?» (11) Vous avez mérité un tel sort. Car, quand on vous 
prêchait le Dieu unique, vous l’écartiez, et quand ou lui donnait des 
associés, vous les acceptiez. Toute décision appartient à Allah, le Sublime, 
l’Auguste. (12) C’est Lui qui vous montre ses preuves et vous distribue les 
biens du ciel. Seul s’améliore celui qui se fie à Allah. (13) Priez Allah et 
vouez-lui un culte exclusif, en dépit de l’hostilité des infidèles. (14).
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Alors qu’ils se battront dans les flammes de la fournaise, en 
goûtant le supplice implacable dont nul ne pourra le supporter à cause 
de son atrocité, les damnés éprouveront une grande haine envers eux- 
mêmes. Les anges leur diront que l’aversion de Dieu est aussi plus 
grande, car, dans le bas monde, ou vous appelait à la foi mais vous 
aviez mécru. Ils répondront: «Seigneur, Tu nous a successivement fait 
connaître Pétat de mort et l’état de vie deux fois» Ibn Mass'oud compare 
ce verset à cet autre: «Comment pouvez-vous renier Allah, vous, qu’Allah 
a tirés du néant, qu’il fera mourir et revivre et près duquel vous retournerez 
an jour» [Coran II, 28]. D’ailleurs ce qui est logique, une fois les 
incrédules comparus devant Dieu pour les juger, ils souhaiteraient 
retourner sur terre pour faire le bien et croire. Mais hélas! ce sera trop 
tard. Dieu a dit ailleurs: «Si tu te trouves là le jour où ils (les incrédules) 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: Plût à Allah que 
nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge les 
signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27]. 
Lorsqu’ils seront introduits en enfer et goûteront le supplice, leur 
demande sera encore plus insistante: «Ils gémiront: «O notre Maître, 
arrache-nous au supplice de l’enfer. Nous nous conduirons mieux que nous 
ne l’avons fait jusqu’alors» [Coran XXXV, 37].

Dans le verset précité leur demande parait plus courtoise en 
s’adressant au Seigneur: «Tu nous a successivement fait connaître l’état 
de mort et l’état de vie deux fois» En d’autre terme, Tu nous a créés du 
néant et Tu nous as ressuscités, Tu es capable donc de toute chose. 
Puisque nous avons avoué nos péchés et nous nous sommes lait tort 
à nous-mêmes «Pourrons-nous jamais sortir d’ici?» Vas-tu nous exaucer 
et nous ramener à la terre? Tu en es certes capable, et de notre part, 
nous ferons du bien et nous croirons. Si nous récidiverons, nous 
serons alors des inujustes! Mais la réponse sera catégorique et 
négative, en leur annonçant que leur retour ne leur sera profitable en 
rien pour la simple raison «on vous prêchait le Dieu unique, vous 
l’écartiez, et quand on lui donnait des associés, vous les acceptiez» et ainsi 
vous le serez, donc inutile de vous ramener sur terre.

«Toute décision appartient à Allah, le Sublime, l’Auguste» Le 
jugement appartient à Dieu l’équitable et le Juste. Il dirige qui II veut et 
égare qui II veut, fait miséricorde à qui II veut et châtie qui II veut. «-
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C'est Lui qui vous montre Ses preuves» et Son omnipotence surtout dans 
la création s'agit-il dans les deux ou sur la terre, tout montre la qualité 
du créateur, «et vous distribue les biens du cieb> surtout la pluie grâce à 
laquelle II fait germer les plantations diverses et variées quant à leurs 
formes, couleurs, odeurs et saveurs. Seul se souvient de Lui qui 
médite ces choses-là et revient repentant vers Lui.

«Priez-Allah et vouez-Lui un culte exclusif, en dépit de l’hostilité des 
infidèles» Invoquez Dieu et rendez-lui un culte pur et sincère, ne suivez 
plus les impies et les idolâtres. L’imam Ahmad rapporte que Abdullah 
Ben Az-Zoubayr, après chaque prière, invoquait Dieu par ces mots: «Il 
n’y a d’autres divinités que Dieu, l’unique, Il n’a pas d’associé. La 
royauté et les louanges Lui appartiennent, Il est puissant sur toute 
chose. Il n’y a ni force ni puissance qu’en Dieu. Il n’y a de Dieu à part 
lui, et nous n’adorons que lui. Il détient les bienfaits et les grâces. A lui 
vont les meilleurs éloges. Il n’y a de Dieu que lui, nous lui rendons un 
culte pur en dépit des incrédules». Ibn Az-Zoubayr ajoutait: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- terminait ses 
prières avec ces paroles».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- rapporte Abou 
Houraira, a dit: «Invoquez Dieu, Béni et Exalté soit-il, tout en étant sûrs 
de l’exaucement. Sachez que Dieu ne répond plus à tout cœur insouciant et 
distrait» (Rapporté par Ibn Abi H atem /1J.

rafî’u-d-darajâti dû-l-‘arsi yulqî-r-rûha min ’amrihî ‘alâ may-yasa’u min

(1) N 4&I <l)t ù y i y >  ^ \j û j  iljLj 4)1 : i | |  Jli

445



‘ibâdihî liyundira yawma-t-talâqi (15) yawma hum bârizûna lâ yahfâ 
‘alâ-L-Lâhi minhum say’u-l-limani-l-mulkù-l-yawma li-L-Lâhi-l-Wâhidi-1- 
Qahhâri (16) 1-yawma tujzâ kullu nafsim bimâ kasabat lâ zulma-l-yawma 
’inna-L-Lâha sarî’u-l-hisâbi (17).

Trônant dans les sphères célestes, Il touche de son esprit qui II yeut 
pour annoncer aux hommes le jour de la résurrection., (15) Ce jour-là, le 
cœur des hommes sera mis à nu. Aucune de leurs actions n’échappera à 
Allah. Ce jour-là, à qui appartiendra la puissance suprême? A Allah 
l’unique, le Tout-Puissant. (16) Ce jour-là chaque âme sera rétribuée 
suivant ses œuvres. Ce jour-là, aucune injustice ne sera possible. Allah sera 
prompt à régler les comptes de chacun. (17).

Dieu parle de Sa Grandeur, de Son Orgueil et de la hauteur de 
son Trône qui domine toutes ses créatures comme un toit qui les 
couvre. Pour montrer cela II a dit: «Les anges et l’Esprit franchissent ces 
marches dans l’espace d’un jour, dont la dureté véritable est de cinquante 
mille ans» [Coran LXX, 4]. On a rapporté à ce propos que le Trône est 
fait d’un seul rubis rouge dont la longueur de son diamètre équivaut à 
cinquante mille ans (de marche), et s’élève de la terre de cinquante 
mille ans.

«Il touche de son esprit qui II veut» C’est à dire II jette l’esprit (qui 
signifie aussi l’inspiraiton) selon son Arrêt sur qui II veut parmi Ses 
serviteurs, comme II a dit ailleurs: «Il fait descendre son esprit par 
l’intermédiaire de Ses anges sur qui II veut. Il met dans leurs bouches cette 
proclamation: Il n’y a d’Allah que Moi. Craignez-Moi» [Coran XVI, 2], 
avec la mission d’avertir les hommes du jour de la résurrection, le jour 
où tous les hommes du premier au dernier, d’Adam jusqu’à son dernier 
fils, se rencontreront dans le lieu du rassemblement.

«Ce jour-là, le cœur des hommes sera mis à nu» ou suivant un autre 
traduction: «Tous les hommes comparaîtront devant Lui et rien ne lui 
sera caché de leurs œuvres».

«Ce jour-là, à qui appartiendra la puissance suprême? A Allah 
l’Unique, le Tout-Puissant» On a parié de cela en rapportant un hadith 
dans lequel, Ibn ‘Omar à dit que Dieu plie les cieux et la terre de sa 
main droite et dit: «Je suis le Souverain, Je suis le Très-Fort, Je suis 
le Tout-Grand! où sont les rois de la terre? où sont les tyrans?» Dans
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le même sens, Ibn Abbas a dit: «Avant la survenue de l’Heure, un 
crieur criera: «Hommes, l’Heure s’est dressée». Aussi bien les morts 
que les vivants l'entendront. Puis Dieu descendra au ciel inférieur et 
dira: «A qui appartient la puissance suprême? A Allah PUnique, le Tout- 
Puissant».

Au jour du jugement dernier, tout homme sera rétribué pour ce 
qu’il aura accompli dans le bas monde, Il ne sera plus lésé ne serait- 
ce te poids d’un grain de moutarde. Pour la bonne action, Dieu 
décuplera la récompense et pour la mauvaise II sanctionnera comme 
telle et même II pourra l’effacer s’il le voudra. Dans un hadith divin, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, en attribuant ces 
mots à son Seigneur, a dit: «O mes serviteurs, Je me suis interdit toute 
injustice et Je l’ai interdite entre vous, ne soyez donc pas injustes les uns 
envers les autres» Il dit à la fin: «O mes serviteurs, ce ne sont que vos 
œuvres que Je vous compte et pour lesquelles Je rétribue, alors celui qui 
trouve du bien, qu'il remercie Dieu, et celui qui trouve autres choses, qu’il 
ne blâme que lui-même» (Une partie d’un hadith rapporté par Muslim 
d’après Abou Dzarr)(1)'

«Allah sera prompt à régler les comptes de chacun» Il jugera tous les 
hommes comme étant pour Lui une seule personne.

wa ’andirhum yawma-l-’âzifati idil-qulûbu ladâ-l-hanâjiri kâzimîna mâ
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lizzâlimîna min hamîmin walâ safî'in yuta‘u (18) ya‘lamu hâ ’inata-1- 
’a'yuni wamâ tuhfT-s-suduru (19) wa-L-Lâhu yaqdî bil-haqqi wal-ladîna 
yad‘ûna min dunihî lâ yaqdûna bisay’in ’inna-L-Lâha huwa-S-Sami‘u-1- 
Basîru (20).

Avertis-les de l’échéance fatale, du jour où l’angoisse les étreindra à la 
gorge. Les méchants ne trouveront aucun ami ni intercesseur influent. (18) 
Allah surprend les regards indiscrets et les secrets des cœurs. (19) Allah 
décide avec justice. Ceux qu’on invoque à sa place ne peuvent rien décider. 
11 entend et sut tout. (20).

A cause de l’épouvante qui se produira au jour de la résurrection, 
les hommes ressentiront une certaine angoisse à telle enseigne que 
les cœurs seront (comme serrés) à leurs gorges et ne pourront ni 
sortir ni retourner à leurs places. Ils seront cois «nul ne pourra dire un 
mot s’il n’est autorisé par le Miséricordieux et s’il n’est sincère» [Coran 
LXXVIII, 38].

Ce jour-là, les injustes ne trouveront aucun recours à quoi que ce 
soit du bien. «Allah surprend les regards indiscrets et les secrets des 
cœurs». Il embrasse, par sa science parfaite, toutes les actions des 
hommes soient-elles grandes ou infimes, rien ne Lui sera caché. Que 
les hommes craignent Dieu comme il se doit et sachent qu’ il les 
observe. Il connaît la perfidie des regards et ce que recèlent les 
cœurs. Ibn Abbas donne comme exemple l’homme qui regarde une 
femme qui lui plait, s’il a l’intention de cohabiter avec elle ou non. «- 
Allah décide avec justice» et juge en toute équité car II est celui qui 
entend et qui voit parfaitement et rien ne Lui échappe: «Il récompense 
suivant leurs œuvres ceux qui font le mal et décerne une belle récompense à 
ceux qui font le bien» [Coran LIII, 31].

Quant à ceux qui invoquent les idoles et les statues en dehors de 
Lui, qu’ils achent que ces divinités ne décident de rien du tout étant 
incapables. Dieu observe leurs actions et entend leurs paroles.
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’awalam yasîrû fîl-’ardi fayanzzurû kayfa kâna ‘aqibatu-l-lad îna kânû 
min qablihim kânû hum ’asadda minhum quwwatan wa ’a târan fîl-’ardi 
fa’ahad ahumu-L-Lâhu bidunubihim wamâ kâna lahum mina-L-Lâhi min 
wâqinl (21) dâlika bi ’annahum kânat ta’tîhim rusuluhum bi-l-bayyinâti 
fakafarû fa’ahad ahumu-L-Lâhu ’innahû qawiyyun sadîdul-‘iqâbi (22).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils Terraient quelle a été la fin des 
générations passées. Bien que supérieures par la puissance et les vestiges 
qu’elles ont laissés, elles ont cependant été punies par Allah. Elles ne purent 
trouver de protecteur en dehors d’Allah. (21) Des apôtres leur avaient 
apporté nos signes mais elles les avaient repoussés. Allah les en punit. Il est 
terrible et implacable dans la répression (22).

Ceux qui ont traité Mouhammad -qu’Aliah le bénisse et le salue- 
d’imposteur, ne parcourent-ils pas la terre et constatent ce qu'en fut 
des générations précédentes qui ont agi de même envers leurs 
Prophètes et comment Dieu les a punies. Ces générations étaient plus 
redoutables et plus fortes. Elles ont laissé après elles des monuments 
et vestiges qu’aucun n’en serait capable de nos jours d’avoir chose 
pareille. Malgré leur puissance, Dieu les a saisies et anéanties, et elles 
n’ont pas trouvé de protecteur contre lui.

Pourquoi ces générations ont-elles subi un tel sort? Et Dieu de 
répondre: «Des apôtres leur avaient apporté nos signes mais elles les 
avaient repoussés» et étaient restées incrédules malgré tout. C’est 
pourquoi Dieu les a anéanties. Il est certes redoutable dans son 
châtiment.
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walaqad ’arsalnâ Mûsâ bi ’âAyâtina wa sultanin mubînin (23) ’ilâ 
F ir‘awna wa Hâmâna wa Qârûna faqâlû sâhirun kaddabun  (24) 
falammâ jâA’ahum bil haqqi min ‘indina qâlû-q-tulu ’abna'’a-1-ladîna 
'a manû ma‘ahû was-tahyû nisâA’ahum wamâ kaydu-l-kâfirîna ’illâ fî 
dalâlin (25) waqâla Fir‘awnu darûnT ’aqtul Mûsâ walyad‘u rabbahïï 
’innT ’ahâfu ’an yubaddila dînakum ’aw ’an yuzhira fî-l-’ardi-l-fasâda 
(26) waqâla Mûsâ ’innî ‘u d tu  birabbî wa rabbikum  min kulli 
mutakabbiri-l-lâ yu’minu bi yawmi-l-hisâbi (27).

Nous envoyâmes Moïse avec nos signes et une autorité inconstestable 
(23) à Pharaon, Hamon et Coré. Ils le traitèrent de charlatan et 
d’imposteur. (24) Lorsqu’il leur apporte notre vérité, ils dirent: «Tuez les 
fils des partisans de Moïse et n’épargnez que les filles.» Mais les 
manœuvres des impies échouent toujours. (25) Laissez-moi tuer Moïse, dit 
Pharaon . Qu’il en appelle alors à son Seigneur. Car je crains qu’il ne vous 
fasse changer de religion et jette ainsi le pays dans le désordre. (26) Moïse 
dit: «Je demande à Allah, mon Seigneur et le vôtre, de me secourir contre 
les orgueilleux qui ne croient pas au jour de la résurrection (27).

Dieu réconforte Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
ce qu’il en fut avec son peuple et lui assure qu’il aura le pas sur eux, 
tout comme Moïse qui avait été triomphé sur Pharaon. Moïse lui 
apporta et montra les preuves et signes éclatants de son Seigneur, 
ainsi à Hamon (Haman) son premier ministre et à Coré (Qaroun) qui 
était à cette époque le plus riche et le plus considéré. Ceux-là 
traitèrent Moïse tantôt d’un magicien tantôt d’un possédé. «Lorsqu’il 
leur apporta notre vérité» Cette vérité qui fut les signes et les miracles, 
ils ne trouvèrent de répliques que de dire: «Tuez les fils des partisans de 
Moïse et n’épargnez que les filles». Comme on a avancé, les ordres de 
Pharaon furent de deux sortes: Le premier consista à prendre les
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précautions contre ¡Influence de Moïse en l’affaiblissant par le meurtre 
des mâles (les nouveau-nés) parmi les Bani Israël, laissant les filles 
vivantes, et le deuxième visa l’humiliation de ce peuple afin qu’il tire 
mauvais augure de la présence de MoTse et qu’il s’insurge contre lui, 
comme Dieu le montre dans ce verset: «Il lui répondirent: «Nous étions 
malheureux avant ta venue et nous n’avons cessé de l'être après» [Coran 
VII, 129]. Mais la ruse des incrédules ne vont qu’en pure perte et 
échoue toujours. Car Pharaon et son peuple visaient par la décision 
qu’ils avaient prise, la privation de Moïse des mâies qui formaient en 
principe ses partisans et ainsi Moïse et son peuple pourraient devenir 
faibles sans force ni ascendant.

«Laissez-moi tuer Moïse, dit Pharaon» -que Dieu le maudisse- et s’il 
a un Seigneur qui puisse le secourir, qu’il l’appelle, je  ne m’en 
soucierais plus. Ce fut, en vérité, le summum de la rebellion et du 
reniement de Dieu. Et pour motiver ses propos, il ajouta: «Car je crains 
qu’il ne vous fasse changer de religion et jette le pays dans le désordre» Il 
craignit que Moïse ne détournât le peuple de sa propre religion suivie 
jusqu’alors et ne changeât leurs traditions et leur culte, prétendant que 
par ce faire Moïse aurait semé la corruption sur terre. Pharaon devint 
comme un prêcheur. Et Moïse de répliquer «Je demande à Allah, mon 
Seigneur et le vôtre, de me secourir contre les orgueilleux qui ne croient 
pas au jour de la résurrection» Moïse demanda refuge auprès de Dieu 
contre le mal de Pharaon qui le menaçait de le tuer, et contre les 
méfaits des incrédules qui ne croient pas au jour de jugement dernier. 
Il est cité dans un hadith que le Messager de Dieu -qu’AHah le bénisse 
et le salue-, quand il redoutait des gens, invoquait Dieu par ces mots: 
«Grand Dieu, nom cherchons refuge auprès de Toi contre leurs maux, et 
nous Te plaçons en face d'eux».
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waqâla rajulum-mu’minun min ’â*li F ir’awna yaktumu ’imânahîî ’- 
ataqtulûna rajulan ’ay-yaqûla rabbiya-L-Lâhu waqad jâf’akum bil- 
bayyinâti mir-rabbikum wa-’iy-yaku kâdiban fa ‘alayhi kadibuhû wa ’iy- 
yaku sâdiqan yusibkum ba‘du-l-ladî ya'idukum ’inna-L-Lâha lâ yahdî 
man huwa musrifun kaddâbun (28) yâ qawmi lakumu-1-mulku-l-yawma 
zâhirîna fïl-’ardi famay-yansurnâ mim ba’si-L-Lâhi ’in jâA’anâ qâla 
Fir‘awnu ma" ’urikum ’illâ ma ’arâ wama ’ahdikum ’illâ sabîlar-rasâdi 
(29).

Un croyant de la suite de Pharaon, qui dissimulait sa foi, dit:«Tuerez- 
vous un homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Allah?» et qu’il apporte 
des preuves de votre Seigneur. S’il ment, son mensonge retombera sur lui, 
s’il est sincère, un des fléaux dont il vous menace s’abattra sur vous. Allah 
ne dirige ni les méchants ni les incrédules. (28)0 mon peuple, poursuivit le 
croyant, aujourd’hui le pouvoir est à vous et votre autorité s’étend à tout le 
pays. Mais qui vous défendra si Allah sévit contre vous?» Pharaon répliqua: 
«Je vous dis ce que je crois être la vérité et la solution que je vous indique 
est sûrement la bonne» (29).

Cet homme croyant était un des coptes du peuple de Pharaon. 
D’autres ont précisé qu’il était l’un des fils d’Israël, ce qui est illogique, 
car s’il était ainsi, Pharaon en écoutant ces dires, l’aurait puni sans 
merci. Ibn Abbas ajouta que deux personnes du peuple de Pharaon 
étaient des croyants: cet homme et la femme de Pharaon. Cet homme 
avait dit à Moïse qui a tué un copte: «O Moïse, les maîtres de la ville 
sont en train de signer ton décret de mort» [Coran XXVIII, 20]. Il 
dissimulait sa foi devant les coptes ses coreligionnaires, et ne se 
montra comme croyant qu’en ce jour-là. Il leur dit: «Tuerez-vous un 
homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Allah!».

A ce propos Al-Bokhari a cité dans son Sahih que Ourwa Ben Az- 
Zoubayr demanda à Abdullah Ben ‘Amr Ben AI-‘As: «Raconte-moi le 
pire des méfaits qu'a subi le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- de la part des polythésites». Il répondit: «Le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- priait au sein de la Ka'ba quand 
’Ouqba Ben Abi Moua'it vint et roula son vêtement sur le cou du 
Prophète avec force voulant l’étrangler. A ce moment Abou Bakr 
arriva, prit ‘Ouqba par l’épaule et le poussa pour l’éloigner en récitant: 
«Tuerez-vous un homme parce qu’il dit: «Mon Maître est Alalh», et qu’il 
apporte des preuves de votre Seigneur».

Comment oserez-vous tuer un homme alors qu’il vous a apporté 
des preuves évidentes de votre Seigneur et la vérité même! «S’il ment, 
son mensonge retombera sur lui; s’il est sincère, un des fléaux dont il vous 
menace s’abattra sur vous». Il est donc très logique de le laisser sans lui 
causer aucun mal, Dieu le punira s’il s ’avérera qu’il a forgé un 
mengonge quelconque sur Son compte. S’il dit la vérité, il vous met en 
garde contre ce dont il vous menace et qui vous atteindra dans les 
deux mondes. Car «Allah ne dirige pas les méchants ni les incrédules» Ce 
que nous remarquons de ses actes et paroles, c’est qu’il est sincère 
autrement Dieu ne l’aurait pas dirigé.

Puis ce croyant alerta ses concitoyens de la disparation des 
bienfaits de Dieu et de Sa vengeance, en leur disant: «O mon peuple, 
aujourd’hui le pouvoir est à vous et votre autorité s’étend à tout le pays». 
C’est à dire: Dieu vous a octroyé ce grand royaume et une grande 
puissance, observez donc ces bienfaits en Lui étant reconnaissants, et 
croyez en ce Prophète en vous méfiant de la vengeance divine et ses 
représailles si vous traitez Son Prophète de menteur. Enfin il les 
prévint: «Mais qui nous défendra si Allah sévit contre nous?» Sachez que 
ni votre armée puissante ni vos richesses ne pourraient vous délivrer 
de la rigueur de Dieu.

En répondant aux conseils de ce croyant, Pharaon dit: «Je vous dis 
ce que je crois être la vérité...» et je ne veux pour vous comme sort que 
ce que je le veux pour moi-même. En vérité, Pharaon mentait car il a 
constaté la sincérité de Moïse et de son message, car Moïse lui avait 
dit: «Tu sais bien, Pharaon, que des preuves aussi évidentes ne peuvent 
émaner que du Maître des cieux et de la terre» [Coran XVII, 102], et pour 
a ffirm er cela, Dieu a d it ailleurs: «Bien que convaincus, ils les 
repoussèrent par orgueil et par malignité» [Coran XXVII, 14].

Pharaon ajouta: «... et la solution que je vous indique est sûrement la
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bonne» en vous appelant à la vérité et vous dirigeant vers le chemin de 
la rectitude. Il mentait encore malgré la soumission de ses sujets à son 
autorité et à ses conseils: «La cour prit le parti de Pharaon, bien que 
celui-ci manquât de sagesse» [Coran XI, 97]. En effet, Pharaon a égaré 
son peuple et causé son périssement ainsi que le sien. Ile est cité 
dans un hadith: «Dieu interdit l’accès du Paradis à tout gouverneur 
auquel II lui a confié l’autorité et qui mourra en trompant ses sujets, 
bien que l’odeur du Paradis se fera sentir à une distance de cinq cent 
ans de marche».

wa qâla-l-ladT am ana yâ qawmi ’innT ’ahâfu ‘alaykum mit la yawmi-1- 
’ahzabi (30) mit la da‘bi qawmi Nûhin wa ’Âdin wa Tamûda wal-ladîna 
mim-ba‘dihi wamâ-L-Lâhu yurîdu zulma-l-lil‘ibâdi (31) wayâ qawmi 
’innT ’ahâfu ‘alaykum yawma-t-tanâdi (32) yawma tuwallûna mudbirîna 
mâ lakum mina-L-Lâhi min ‘âsimin wa may-yudlili-L-Lâhu famâ lahû 
min hâdin (33) walaqad ja ’akum Yusufu min qablu bil-bayyinâti famâ 
ziltum fi sakkin mimmâ ja^’akum bihî hattâ ’idâ halaka qultum lay- 
yab‘a ta  -L-Lâhu mim b‘adihî rasûlan kadâlika yudillu-L-Lâhu man 
huwa musrifun murtâbun -i- (34) 1-ladîna yujâdilûna fi ’âA yâti-L-Lâhi 
bigayri sultanin ’atâhum kabura maqtan ’inda-L-Lâhi wa ’inda-l-ladîna



’â*manû kadâlika yat ba‘u-L-Lâhu ‘alâ kulli qalbin mutakabbirin 
jabbarin (35).

«O mon peuple, continua le croyant, je crains que vous ne subissiez le 
même sort que les peuples coalisés, (30) comme ceux de Noé, de Thémoud 
et comme ceux qui leur ont succédé. Allah ne souhaite pas de sévir contre 
ses serviteurs. (31) O mon peuple, j’appréhende pour vous le jour du 
châtiment. (32) Le jour où vous reculerez en déroute, où vous ne trouverez 
nul appui contre Allah. Celui qu’Allah égare ne saurait trouver d’autre 
guide» (33) Joseph était déjà venu parmi vous avec des preuves. Vous 
n’avez cessé d’en douter jusqu’au jour de sa mort. Vous dits alors: «Allah 
n’enverra plus jamais de Prophète après lui.» C’est ainsi qu’Allah égare les 
méchants et les sceptiques. (34) Ceux qui discutent sans preuve sur les 
signes d’Allah s’attirent sa colère et celle des croyants. C’est ainsi qu’Allah 
endurcit le cœur des orgueilleux et des despotes. (35).

Ce croyant (du peuple de Pharaon) mit ses concitoyens en garde 
contre le châtiment de Dieu dans les deux mondes comme il en fut 
des peuples passés qui ont traité leurs Prophètes de menteurs tels 
que le peuple de Noé, de ‘Ad, de Thémoud et d’atures qui sont venus 
après eux. Rien n’a pu repousser ce châtiment. Dieu ne tolère pas 
l’ injustice envers ses serviteurs. Il les a punis à cause de leur 
incrédulité, de leurs péchés et de leur rebellion contre ses Prophètes 
qu’il leur a envoyés.

«O mon peuple, j’appréhende pour vous le jour du châtiment». Ce 
jour-là, la terre s’agitera, se fendra d’un bout à l’autre, et se mettra en 
marche sous les pieds des hommes qui prendront la fu ite en 
interpellant les uns les autres.

Quant au commentaire de Ad-Dahak, il est le suivant: Ce jour-là 
on fera venir la Géhenne, et à son approche, les hommes la fuiront. 
Mais les anges les repousseront en les rendant au lieu du 
rassemblement. Tel est le sens des dires de Dieu: «Les anges se 
tiendront sur les côtés...» [Coran LXIX, 17].

On a dit aussi: «Ce jour-là, un ange se tiendra auprès de la 
Balance. Lorsque les œuvres d’un homme seront pesées, il criera tout 
haut: «Or un tel est un bienheureux et ne connaitra plus la misère». Si 
par contre les œuvres seront légères dans la balance, il criera: «Un tel
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est un damné pour toujours». On a dit enfin qu’on a donné à ce jour 
l’épithète: «Le jour de l'interpellation» à cause de la discussion qui 
aura lieu entre les élus du Paradis et les réprouvés de l’Enfer. Les 
premiers diront aux autres: «Voici que se réalisent les promesses de notre 
Seigneur. Et celles qu’il vous a faites se réalisent-elles pour vous?» Ils 
répondront: Oui» [Coran VII, 44] Et les damnés supplieront les 
bienheureux: «Déversez sur nous un peu d’eau ou un peu de joies qu’Allah 
vous a prodiguées.». Ils répondront: «Allah interdit l’un et l’autre aux 
infidèles» [Coran VII, 50].

Les incrédules, ce jour-là, battront en retraite sans trouver aucun 
défenseur contre Dieu. Personne ne dirige celui que Dieu égare.

«Joseph était déjà venu parmi vous avec des preuves» Avant Moïse, 
Dieu avait envoyé Joseph (youssof) aux habitants de l’Egypte, en tant 
que Prophète -que Dieu le salue- qui devint un intendant très puissant. 
Il appelait, en toute justice, ce peuple à adorer Dieu, mais eux 
n’avaient cru en fui qu’après avoir été investi du pouvoir au début des 
sept années de la disette. Le peuple de l’Egypte dit après: «Allah 
n’enverra plus jamais de Prophète après lui» à cause de son incrédulité. 
«C’est ainsi qu’Allah égare les méchants et les sceptiques». Donc votre cas 
est pareil à celui que Dieu égare et qui a commis d’excès à son propre 
détriment et dont le cœur est sceptique.

«Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah» qui 
repoussent la vérité par l’erreur, qui controversent au sujet de signes 
de Dieu sans avoir reçu quelque argument d’autorité, mais plutôt ils 
recourent à des raisonnements non fondés, ceux-là Dieu les méprise 
et les abhorre. Ainsi que tous les autres croyants les méprisent, car, 
de telles personnes n’ordonnent un acte de bien ni déconseillent un 
répréhensible. Leurs cœurs sont comme scellés. C’est pourquoi Dieu a 
dit ensuite «Allah endurcit le cœur des orgueilleux et des despotes» qui se 
détournent de la vérité.
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wa qâla Fir'awnu yâ Hâmânu-bni K sarhan la ‘allî ’ablugu-l-’asbâba (36) 
’asbâba-s-samâwâti fa ’attali'a ’ilâ ’ilâhi Mûsâ wa ’innî la’azunnuhû kâd
ib,an wa kadâlika zuyyina li Fir‘awna sïï’u ‘amalihî wa sudda ‘ani-s- 
sabîli wamâ kaydu Fir‘awna ’illâ fî tabâbin (37).

Pharaon dit: «O Hamon, construis-moi une tour. Peut-être atteindrai- 
je les sphères célestes. (36) Les sphères où je rencontrerai le Allah de 
Moïse car je tiens celui-ci pour menteur». C’est ainsi que Pharaon 
s’illusionna sur la sagesse de ses décisions et s’écarta de la bonne voie. Ses 
projets échouèrent. (37).

Pharaon, dans sa rebellion et son opiniâtreté, demanda à son 
ministre Hamon (Haman) de lui construire une tour, (faite de briques 
en terre cuite) peut-être parviendra-t-il aux voies qui mènent au ciel. 
Du sommet de cette tour, il pourra, comme il prétendit, voir le Seigneur 
de Moïse. L’incrédulité embellit à Pharaon la noirceur de ses actes, 
voulant, par cela, faire croire à son peuple qu’il arriverait certainement 
à des choses qui réfuteraient les dires de Moïse -que Dieu le salue- 
Mais «ses projets échouèrent», il essuya un échec et sa ruse fut 
anéantie.

wa qâla-l-ladT ’a'mana yâ qawmi-t-tabi‘ûni ’ahdikum sabîla-r-rasâdi (38) 
yâ qawmi ’innamâ hâd ihi-l-hayâtu-d-dunyâ matâ‘un wa ’inna-1- ’a hirata 
hiya dâru-l-qarâri (39) man ‘amila sayyi’atan falâ yujza ’illâ mit luhâ
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waman ‘amila sâlihan min dakarin ’aw ’unta wa huwa mu’minun fa- 
’u la’ika yadhulûna-l-jannata yurzaqûna fîha bigayri hisâbin (40).

Le croyant disait encore: «O mon peuple, écoutez-moi, je vous indique 
le chemin du salut. (38) O mon peuple, la vie de ce monde est éphémère, 
seule est durable la vie future. (39) Celui qui fait le mal ne récoltera que le 
mal. Celui qui fait le bien, homme ou femme, et qui aura cru ira au del. 11 
jouira de tous les biens à satiété. (40).

A ceux qui se sont révoltés, auront préféré la vie de ce monde et 
oublié le Tout-Puissant, le croyant dit: «O mon peuple, écoutez-moi, je 
vous indique le chemin du salut» et non celui de Pharaon qui a prétendu 
être le vrai. Puis il les exhorta à mépriser ce bas monde qu’ils ont 
préféré à l’autre en mécroyant à Moïse, le Prophète de Dieu -paix soit 
sur lui-. «La vie de ce monde est éphémère» qui ne tardera pas à 
s’évanouir «Seule est durable la vie future» où on ne pensera ni à un 
changement ni à un déménagement, plutôt elle est l’étemité dans une 
demeure de félicité, ou une fournaise pour ceux qui auront mécru. 
Qu’ils sachent, hommes et femmes, que celui qui a commis une 
mauvaise action ne sera récompensé que de sa pareille, et celui qui a 
fait du bien en étant croyant, entrera au Paradis où il recevra tout ce 
qu’il désire à profusion.
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wa yâ qawmi mâïT ’ad'ukum ’ilâ-n-najâti wa tad‘unanT, ’ilâ-n-nâri (41) 
tad'unanî li ’akfura bi-L-Lâ hi wa ’usrika bihî mâ laysa lî bihî ‘ilmun wa 
*ana ’ad'ukum ’ilâ-l-‘Azizi-l- affari (42) lâ jarama ’annamâ tad'unanf ’- 
ilayhi laysa lahû da'watun fî-d-dunyâ walâ fîl-’â* hirati wa ’anna 
m ara d d a n ’ilâ-L-Lâhi wa ’anna-l-musrifma hum ashâbu-n-nâri (43) 
fasatadkurûna mît ’aqûlu lakum wa ’ufawwidu ’amiT ’ila-L-Lâhi ’inna- 
L-Lâha Basirum-biTibâdi (44) fawaqâhu-L-Lâhu sayyi’âti mâ makarû wa 
hâqa bi ’âli Fir‘awna su ’u-l-‘Adâbi (45) n-nâru yu‘radûna ‘alayhâ 
guduwwan wa ‘asiyyan wa yawma taqümu-s-sâ‘atu ’adhilû ’âla Fir'awna 
’asadda-l-‘adâbi (46).

«O mon peuple, je cherche à t o u s  engager dans la voie du salut et 
y o u s  à m’entraîner dans l’enfer. (41) Vous me conviez à renier Allah et à 
lui drainer d’obscurs associés alors que je veux vous convertir au Puissant 
et au Miséricordieux. (42) En vérité, les divinités que vous me vantez sont 
sans influence dans ce monde comme dans l’autre. Nous ferons tous retour 
à Allah et les méchants périront en enfer. (43) Vous vous souviendrez un 
jour de mes paroles. Je me fie à Allah pour sa connaissance des 
hoimnes»(44) Allah protégea le croyant contre les embûches des Egyptiens 
et c’est sur les partisans de Pharaon que s’abattit le châtiment. (45) Ils 
sont conduits, matin et soir, devant l’enfer et, au jour de la résurrection, 
Allah dira: «Trainez-les au plus atroce des supplices»(46).

Pourquoi ô mon peuple, repartit le croyant, je vous appelle au 
salut en n’adorant que Dieu seul - à Lui la puissance et la gloire- et 
croyant au Prophète qu’il vous a envoyé et «vous me conviez à renier 
Allah et à Lui donner d’obscurs associés» sans preuves évidentes plutôt 
par ignorance «alors que je veux vous convertir au Puissant et au 
Miséricordieux» Lui qui absout les péchés de quiconque revient à Lui 
repentant. Ces divinités auxquelles vous m’appelez ne sont que des 
idoles et statues qui ne peuvent ni nuire ni être utiles. «Quel est plus 
grand égaré que celui qui prie en dehors d’Allah une idole muette jusqu’au 
jour de la résurrection une idole indifférente à ses suppliques» [Coran 
XLVI, 5]. Nous ferons tous retour à Dieu et II nous rétribuera selon nos 
œuvres, «et les méchants périront en enfer» pour prix de leur impiété. «- 
Vous vous souviendrez un jour de mes paroles» et saurez la sincérité de 
mes propos en vous exhortant à être croyants et en vous interdisant à 
fa ire  le mal et à persévérer dans l ’incrédulité . Vous vous en
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souviendrez et vous regretterez vos actes un jour où toute contrition 
ne serait acceptée. «Je me fie à Allah» en demandant son secours 
après ma séparation de vous «pour sa connaissance des hommes» car II 
connaît parfaitement Ses serviteurs: ceux qui méritent d’être dirigés et 
ceux qui demeurent égarés malgré tout. Il détient les arguments 
décisifs, la sagesse idéale et le pouvoir absolu.

Tels furent les propos et les exhortations de ce croyant du peuple 
de Pharaon. Et pour le récompenser, Dieu le préserva des méchantes 
ruses des impies dans les deux mondes, «et c’est sur les partisans de 
Pharaon qne s’abattit le châtiment», la noyade dans le bas monde et 
l’enfer dans l’autre. Leurs âmes sont exposées au feu matin et soir 
jusqu’au jour du jugement dernier. Ce jour-là, leurs âmes joindront 
leurs corps pour être précipités dans la Géhenne. L’ordre sera donné: 
«Trainez-les au plus atroce des supplices».

Les exégètes parmi les gens de la Sunna ont déduit de ce qui 
précède que le supplice de «l’isthme» est appliqué dès l’enterrement, 
en se basant sur ce verset: «Ils sont conduits, matin et soir, devant 
l’enfer». A ce propos, Aicha -que Dieu l’agrée- a rapporté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- entra chez elle 
alors qu’une femme juive s’y trouvait et elle lui disait: «Ne pensez-vous 
pas que vous allez être éprouvés dans vos tombes?» En l’entendant, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’effraya et 
répondit: «Plutôt ce sont les juifs qui y seront éprouvés». Et Aicha de 
poursuivre: «Nous demeurâmes ainsi plusieurs jours, puis le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit «Or, les hommes seront éprouvés 
dans leurs tombes», et dès lors il demandait refuge contre le tourment de la 
tombe» (Rapporté par Moustim et Ahmed)111.

Suivant une version de Boukhari, Aicha rapporte qu’une femme 
juive entra chez elle et dit: «Nous demandons refuge auprès de Dieu
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contre le tourment de la tombe». En demandant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- à ce sujet, il lui répondit: «Le tourment 
de la tombe est une vérité» Aicha ajouta: «Dès lors, j ’entendais le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après chaque 
prière, se réfugier du tourment de la tombe».

Ibn Abi Hatem rapporte que Abdullah Ben Mass'oud a dit, en 
, remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Les 
âmes des martyrs sont dans les ventres des oiseaux verts qui circulent 
partout au Paradis. Les âmes des enfants des croyants dans les 
ventres d’oiseaux qui voltigent là où ils veulent au Paradis, puis 
reviennent pour s'abriter dans des lanternes accrochées au Trône. 
Tandis que les âmes de la famille de Pharaon sont dans les ventres 
des oiseaux noirs qui sont exposés à l’enfer matin et soir sans cesse».

Ibn Omar -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’un d’entre vous meurt, 
on lui montrera, nuit et jour, sa place: s ’il est un élu du paradis, il y 
entrera; et s ’il est un damné de VEnfer, il y entrera. On lui dira: «Voilà ta 
place où Dieu - à Lui la puissance et la gloire- t ’a réservée pour le jour de 
la résurrection» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed/11
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wa ’id yatahâjjûna fî-n-nâri fayaqûlu-d-du‘afâ’u lil-ladîna-s-stakbaru ’- 
innâ kunnâ lakum taba'an fahal ’antum mugnûna ‘annâ nasibam-mina- 
n-nâri (47) qâla-l-lad îna-s-takbarû ’inâ kullun fîhsf ’inna-L-Lâha qad 
hakam a bayna-l-‘ibâdi (48) wa qala-l-ladîna fî-n-nâri lihazanati 
jahannama-d-‘û rabbakum yuhaffif ‘annâ yawmam minai* adâbi (49) 
qâlïï’ awalam taku ta’tikum rusulukum bil-bayyinâti qâlû balâ qâlû fad‘û 
wamâ du ‘â’û-l-kâfirîna ’illâ iî dalâlin (50).

Au cours de leurs discussions en enfer, les faibles diront aux puissants: 
«Nous vous avons fidèlement servis sur terre. Pouvez-vous atténuer tant soit 
peu notre supplice en enfer?» (47) Les puissants répondront: «Notre sort est 
le même. Allah a rendu son arrêt entre les hommes» (48) Les damnés 
diront aux gardiens de l’enfer: «Intervenez près de votre Seigneur pour 
qu’D adoucisse un peu notre supplice» (49) Les gardiens répondront: «Des 
Prophètes ne vous ont-ils pas été envoyés avec des révélations? «Oui, 
approuveront-ils. «Alors, priez». Mais hélas! les prières des incrédules ne 
trouvent pas d’échos (50).

Les damnés de l’Enfer, y compris Pharaon et son peuple, s’y 
disputeront et les uns accuseront les autres. Les faibles diront aux 
orgueilleux qui s’étaient pris pour puissants: Nous vous avons suivis 
dans le bas monde et vous nous avez égarés, pouvez-vous 
maintenant nous soulager en nous préservant d'une partie de ce feu?. 
Les autres de répondre: Nous ne pouvons rien faire pour vous, nous y 
sommes plongés comme vous. Dieu a déjà jugé entre Ses serviteurs 
et son verdict est prononcé et il est irrévocable. Il inflige à chacun 
d’entre nous et vous la part du châtiment qull mérite, comme Dieu l’a 
montré dans ce verset: «Le supplice sera double pour tons. Mais vous ne 
savez pas ce qui vous attend» [Coran VII, 38],

Les damnés, désespérés, se retourneront vers les gardiens de 
l’Enfer en leur suppliant: «Intervenez près de votre Seigneur pour qu’il 
adoucisse un peu notre supplice» car, ils sauront que Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- n’exaucera plus leurs supplications, et ils 
n'auront recours qu’aux gardiens pour intervenir en leur faveur. Ils 
demanderont l’allégement du supplice du feu ne serait-ce que pour une



seule journée ou même une fraction. Ces gardiens leur répondront en 
les réprimandant: «Des Prophètes ne vous ont-ils pas été envoyés avec des 
révélations?» Ils les affronteront par des arguments clairs et décisifs. Ils 
avoueront: «oui» et les gardiens de leur répliquer: «Alors, priez et 
invoquez Dieu». Débrouillez-vous, quant à nous, nous ne saurons à le 
faire à votre place, mais soyez sûrs que vous ne serez jamais 
exaucés. Tel est le sens des dires divins: «Mais hélas! Les prières des 
incrédules ne trouvent pas d’échos».

’innâ lanansuru rusulana wa-l-ladîna ’a'manû fïl-hayâti-d-dunyâ wa 
yawma yaqûmu-l-’ashâdu (51) yawma la yanfa‘u-z-zâlimîna ma‘d 
iratuhum wa lahumu-l-la‘natu wa lahum su ’û-d-dâri (52) wa laqad 
’ataynâ Mûsa-l-hudâ wa ’awratnâ banî ’Isrâ’îla-l-kitâba (53) hûdan-wa d 
ikrâ li ’ulî-1 ’albâbi (54) fas-bir ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun was-tagfîr lid 
ambika wa sabbih bi hamdi rabbika bil ‘asiyyi wal ’ibkâri (55) ’inna-1- 
ladîna yujâdilûna fî ’âAyâti-L-Lahi bigayri sultanin ’atâhum ’in fî 
sudurihim ’illâ kibrun mâ hum bibâligîhi fasta‘id bi-L-Lâhi ’innahû 
huwa-S-Sami‘u-l-Basîru (56).

Nous ferons triompher nos Prophètes et les croyants en ce monde et 
au jour du jugement dernier. (51) Le jour où les excuses des méchants ne 
seront pas admises, le jour où eux-mêmes seront maudits et rélégués dans 
un affreux séjour. (52) Nous indiquâmes à Moïse la bonne voie et léguâmes 
le Livre aux fils d’Israël (53) pour servir de guide et d’avertissement aux
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hommes sensés. (54) Patiente, les promesses d'Allah se réaliseront. 
Demande le Pardon de tes péchés et chante les louanges de ton Maître, 
soir et matin. (55) Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah 
sont rongés par an orgueil qu'ils ne satisfont jamais. Réfugie-toi dans le 
sein d’Allah qui entend et voit tout (56).

Certains Prophètes -paix soit sur eux- ont été tués par leurs 
propres peuples tels que Yahia (Jean), Zacharie et Cha’ya (Isaîe), ou 
ont laissé leur peuple en émigrant vers leur Seigneur tel qu’Abraham, 
ou ont été élevés au ciel tel que Jésus. La question qui se pose: 
Comment Dieu a secouru les uns et les autres dans le bas monde? 
Deux réponses sont données par Ibn Jarir

1 - La plupart des Prophètes furent secourus et on ne tient pas 
compte du sort de quelques-uns, car le sens est général.

2 - Il se peut que ce soit le triomphe que Dieu a accordé à leurs 
peuples après eux, comme furent ses représailles contre les peuples 
de Yahia et Zacharie en donnant le pouvoir à leurs ennemis qui les ont 
massacrés et humiliés. Quant à ceux qui ont tramé un complot (parmi 
les juifs) pour tuer Jésus, furent anéantis et humiliés par les Romains 
et ce fut un grand secours. Telle est la coutume de Dieu qui consiste à 
faire triompher Ses serviteurs croyants sur leurs ennemis. C’est 
pourquoi II a anéanti tes peuples de Noé, de ’Ad, de Thémoud, de 
Rass, de Loth et les Médianites, ceux qui avaient renié la vérté et 
avaient traité les Prophètes d’imposteurs, et, en d’autre part, Il a sauvé 
les croyants sans faire périr aucun d’entre eux.

Quant à notre Prophète Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, son triomphe divin apparut dans plusieurs circonstances: Sa 
parole fut la plus haute, sa religion abrogea toutes les autres religions 
précédentes, son émigration de La Mecque vers Médine où il trouva 
une grande foule des partisans, la victoire sur les polythésites le jour 
de Badr en tuant une partie d’entre eux et captivant une autre, la 
conquête de la Mecque d’où il fut expulsé, ainsi que les conquêtes 
d’autres pays et régions de la presqu’île arabique au point où les 
hommes entrèrent en masse dans la religion de Dieu. Après son 
départ, les califes purent continuer les conquêtes et les invasions 
jusqu’à ce que le message pût parvenir tant à l’ouest qu’à l’est et
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l’Islam ne cessa d’être la religion la plus glorieuse et restera ainsi 
jusqu’au jour de la résurrection.

«Nous ferons triompher nos Prophètes et les croyants...» le jour de la 
résurrection d’une façon plus solennelle et magnifique. «Le jour où les 
excuses des méchants ne seront plus admises» et ne pourront plus se 
racheter par quoi que ce soit pour être sauvés du supplice qui les 
attend. Ils seront maudits en ne bénéficiant plus de la miséricorde 
divine et ils auront l’enfer la pire des demeures..

«Nous indiquâmes à Moïse la bonne voie» en lui révélant la Direction 
et la lumière, «et léguâmes le Livre aux fils d’Israël» ainsi que la fin 
heureuse en noyant leur ennemi Pharaon et son peuple, en faisant 
d’eux leurs héritiers, et en leur donnant le Livre (le Pentateuque) 
comme une Direction et un Rappel adressés aux hommes doués 
d’intelligence.

Quant à toi ô Mouhammad: «Patiente, les promesses d’Allah se 
réaliseront». Nous te ferons triompher sur tes ennemis, nous 
assurerons à toi et aux croyants la belle destinée car la promesse de 
Dieu est vraie et II la tiendra. Ce que nous t’avons raconté est la vérité 
sans aucun doute. «Demande le pardon de tes péchés» qui constitue une 
incitation aux musulmans d’implorer le pardon de leur Seigneur, de 
célébrer Ses louanges sans cesse matin et soir.

«Ceux qui discutent sans preuve sur les signes d’Allah» en repoussant 
la Vérité par l’erreur et ne prodiguant aucun argument valable, ceux-là 
«sont rongés par un orgueil qu’ils ne satisfont jamais» et n’atteindront 
jamais leur but à cause de leur écartement de la voie de la vérité et 
leur mépris de ceux qui la suivent. «Réfugie toi dans le sein d’Allah» 
pour que ta destinée ne soit pas comme la leur. Dieu entend 
parfaitement leur discussion et voit tous leurs actes.
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lahalqu-s-samâwâti wal-’ardi ’akbaru min halqi-n-nâsi walâkinna ’akt 
ara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (57) wamâ yastawî-l-’a‘mâ wa-l-basiru wa-l-lad 
îna ’a*manu wa ‘am ilû-s-sâlihâti walâ-l-musT’u qalilam-mâ tatad  
akkarûna (58) ’inna-s-sâ‘ata la’a tiyatu-l-lâ rayba fîha walâkinna ’akt ara- 
n-nâsi lâ yu’minûna (59).

La création des cieux et de la terre est une œuvre autrement 
considérable que celle du genre humain. Mais la plupart des hommes 
l'ignorent. (57) L’aveugle et celui qu voit ne sont pas comparables. Pas plus 
qu’on ne saurait comparer les croyants qui font le bien avec les méchants. 
Que les hommes réfléchissent peu. (58) La fin du monde arrivera sans 
aucun doute. Mais la plupart des hommes n’y croient pas. (59).

Dieu recréera toutes les créatures au jour de la résurrection, et ce 
sera pour lui une chose facile, tout comme II a créé auparavant les 
deux et la terre dont leur création est plus grande que celle du genre 
humain. Celui qui peut le plus, à plus forte raison, peut le moins, 
comme II a dit ailleurs: «Ne voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la 
moindre peine le ciel et la terre est à plus forte raison capable de 
ressusciter les morts? Il est tout-puissant» [Coran XLCVI, 33]. La plupart 
des hommes ne méditent pas cela et n’y réfléchissent pas non plus, 
tout comme les arabes idolâtres avouaient que Dieu a créé les deux et 
la terre et pourtant ils reniaient la résurrection par obstination et par 
rebellion.

Dieu propose ensuite la parabole de l’aveugle et celui qui voit qui 
ne sont pas égaux pas plus que les croyants et les pervers. Petit est le 
nombre de ceux qui réfléchissent. «La fin du monde arrivera sans aucun 
doute» ce jour-ià est inéluctable, mais la plupart des hommes le renient 
et n’y croient pas.



wa qâla rabbukum-d-‘unT ’astajib lakum ’inna-l-ladîna yastakbirûna ‘an 
‘ibâdatî sayadhulûna jahannama dâhirîna (60).

Votre Seigneur a dit: «Invoquez-moi. Je vous répondrai. Ceux qui 
refusent de me servir par orgiiefl entreront tête basse en enfer» (60).

Par Sa grâce et Sa générosité, Dieu recommande aux hommes de 
l’invoquer en leur promettent de les exaucer. Ka‘b Al-Ahbar a dit: «La 
communauté musulmane a été gratifiée de trois faveurs que seul un 
Prophète a eu pareilles: Lorsque Dieu envoyait un Prophète, Il lui 
disait: «Sois témoin contre ton peuple», et II a fait de la communauté 
musulmane des témoins contre les autres peuples. Il disait au 
Prophète: «Je ne veux pas t’imposer de charges supplémentaires dans 
la pratique de la religion» et II a dit aux musulmans: «Sa religion ne 
comporte aucune obligation pénible» [Coran XXII, 78]. Il lui ordonnait: 
«Invoquez-moi et Je vous exaucerai» et a dit à cette communauté: 
«Invoquez-moi. Je vous répondrai».

L’imam Ahmed rapporte, d’après An-Nou'man Ben Bachir -que 
Dieu l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «L’invocation est l’adoration même» et il a récité: «Votre Seigneur 
a dit: «Invoquez-moi. Je vous répondrai. Ceux qui refusent de me servir par 
orgueil entreront tête basse en enfer».

Mouhammad Ben Sa’id raconte que lorsque Mouhammad Ben 
Maslama Al-Ansari mourut, nous trouvâmes dans le fourreau de son 
sabre une feuille qui contenait: «Au nom de Dieu le Miséricordieux, le 
Très Miséricordieux. J’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Dans le reste de votre vie, il y aura des 
moments où votre Seigneur accordera de ses gratications, choisissez 
donc ces moments opportuns. Il se peut que votre invocation coïncide 
le moment où vous bénéficierez de ses dons, et quiconque saisira 
cette chance ne serait plus jamais malheureux».

Ceux qui se croient trop grands pour invoquer et adorer Dieu 
entreront bientôt, humiliés, dans la Géhenne. La Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, les 
orgueilleux seront rassemblés ayant l’aspect des humains mais le 
corps d’une petite fourmi et humiliés, jusqu’à ce qu’ils soient précipités 
dans une geôle à l’Enfer appelée: «Boulos» où ils seront touchés par
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le feu le plus ardent, et boiront le jus des transpirations des damnés 
de l’Enfer».

Wahib Ben Al-ward rapporte qu’un homme lui a raconté: «Tandis 
je marchais dans le pays des Romains, j ’entendis une voix du sommet 
d’une montagne dire: «Seigneur, je m’étonne de celui qui Te connaît 
bien et met son espoir dans un autre. Seigneur, je m’étonne de celui 
qui Te connaît bien et demande à un autre de lui combler ses 
besoins». Puis cette voix poursuivit: «Seigneur, je m’étonne de celui 
qui Te connaît bien comment il ose s’exposer à Ton courroux en 
demandant la satisfaction d’un autre que Toi». Je demandai alors à ce 
crieur: «Es-tu un humain ou un génie?» -Un humain, répondit-il, 
occupe-toi de ce qui te concerne sans te mêler de ce qui ne te 
concerne pas».

Il est dit dans un hadith: «Celui qui ne demande pas à Dieu, Il 
s’irritera contre lui».

’ÀL-Lâhu-l-lâdî ja‘ala lakumu-1-layla litaskunû fïhi wan-nahâra mubsiran 
’inna-L-Lâ ha ladû fadlin ‘alân-nâsi wa lâkinna ’akt ara-n-nâsi la 
yaskurûna âlikumu-L-Lâhu rabbukum hâliqu kulli say’il-la ’ilâha ’illâ 
hùwa fa ’annâ tu’fakûna (62) kadâlika yu’faku-l-ladîna kânû bi ’ayâti- 
L-Lâhi yajhadûna (63) L-Lâhu-l-ladî ja‘ala lakumu-l-’arda qarâran was-

468



samif’a bina’an wa sawwarakum fa-’ahsana suwarakum wa razaqakum 
mina-t-tayyibâti d âlikumu-L-Lâhu rabbukum fatbâraka-L-Lâhu rabbul- 
‘âlamîna (64) huwa-l-hayyu lâ ’ilâha ’illâ huwa fad‘uhu muhlisîna lahu-d- 
dîna-l-hamdu li-L-Lâhi rabbi-l-‘âlamîna (65).

C’est Allah qui a conçu la nuit pour votre repos et le jour pour votre 
activité. Allah est plein de mansuétude pour les hommes mais peu Lui en 
savent gré. (61) Cet Allah est votre Seigneur créateur de l’univers. Il n’y a 
d’autre Allah que Loi. Pourquoi vous en détournez-vous? (62) comme s’en 
détournait ceux qui méconnaisent les signes d’Allah. (63) C’est Allah qui 
vous a donné la terre pour habitat et le ciel comme voûte. C’est lui qui 
vous a pourvu de formes harmonieuses et qui vous comble de ses dons. Cet 
Allah est votre Seigneur. Gloire à Allah, le Maître de l’univers! (64) Il est 
l’Eternel. Il n’y a d’Allah que Lui. Vouez-lui un culte exclusif. Gloire à 
Allah, le Maître de l’univers! (65).

Dieu rappelle aux hommes Ses faveurs qu’on ne saurait les 
dénombrer, entre autres il y a la nuit qu’il a disposée afin que les 
hommes se reposent, et le jour pour leur permettre de voir clair et 
s’adonner aux activtés dans le but d’assurer leur subsistance en se 
déplaçant d’un pays à l’autre et même traversant les différentes 
régions et contrées. Les hommes doivent beaucoup à la générosité de 
Dieu mais peu nombreux sont ceux qui le louent et Lui sont 
reconnaissants.

«Allah est votre Seigneur, créateur de l’univers» aucun autre créateur 
n’existe en dehors de Lui. Comme les hommes sont ingrats et stupides 
en adorant un autre que Lui. «Comme s’en détournent ceux qui 
méconnaissent les signes d’Allah» Ces idolâtres-là sont pareils à leurs 
prédécesseurs qui adoraient les idoles et les statues sans preuve 
évidente ni argument valable, mais ils avaient suivi leurs penchants.

«C’est Allah qui vous a donné la terre pour habitat» pour s'y installer, 
y vivre et s'y déplacer à la recherche de la subsistance, «et le ciel 
comme voûte» comme un toit bien gardé. «C’est lui qui vous a pourvu de 
formes harmonieuses» d’un bel aspect et de la forme la plus parfaite 
dotée des différents membrs et organes, «et qui vous comble de ses 
dons» surtout vos boissons et nourritures. Il est le Dispensateur par 
excellence et le seul Pourvoyeur: «C’est lui qui vous a donné la terre
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pour lit et le ciel pour abri. C’est lui qui précipite la pluie du haut des 
cieux, qui par elle fait germer les récoltes pour votre satisfaction. Et 
puisque vous savez cela, ne lui cherchez pas des égaux» [Coran II, 22].

Après la création des choses mentionéés là haut, Il rappelle aux 
hommes: «Allah est votre Seigneur. Gloire a Allah le Maître de l’univers». 
Qu’Il soit exalté, béni et sanctifié. Il est le Vivant, l’Etemel, le Premier, 
le Dernier, l’Apparent (l'Exotérique) et le Caché (l’Esotérique). Il n’y a 
de Dieu que Lui, et II n’a pas d’égal. «Vouez-lui un culte exclusif» en 
proclament son unicité, n’adorant que lui et louez-le car II est le 
Seigneur des mondes. Ibn Abbas a dit: «Quiconque atteste qu’il n’y a 
d’autres divinités que Dieu, qu’il dise ensuite: «Louange à Dieu, le 
Seigneur des mondes» car tel est le sens de ce verset.

qui ’innî nuhîtu ’an ’a‘buda-l-ladîna tad‘ûna min dûni-L-Lâhi lammâ 
jîf’aniya-l-bayyinâtu mir-rabbî wa ’umirtu ’an ’uslima lirabbil ‘âlamîna 
(66) huwa-l-ladî halaqakum min turâbin tumma min nutfatin tumma 
min ‘alaqatin tumma yuhrijukum tiflan tumma litablugû ’asuddakum t 
umma litakûnû suyûhan wa minkum may-yatawaffâ min qablu wa 
litablugïï ’ajalam-musamman wala‘allakum ta‘qilûna (67) huwa-l-ladî 
yuhyî wa yumîtu fa ’idâ  qadâ ’amran fa’innamâ yaqûlu lahû kun 
fayakûnu (68).

Il m’a été défendu d’adorer d’autres divinités qu’Allah. Des 
preuves me sont parvenues de la part de mon Seigneur. J’ai l’ordre de me 
«Ujgpettre au maître de l’univers. (66) C’est lui qui vous a tirés de terre, 
puis d’une goutte de sperme, puis d’un caillot de sang. Il vous fait sortir
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enfants du sein de vos mère, pois vous donne la force de la maturité, puis vous 
fait vieillir. Il en est qui meurent jeunes, mais le terme de la vie de chacun est 
fixé d’avance. Peut-être comprendrez-vous? (67) C’est lui qui donne la vie et ! 
la mort. Quand II décide une chose, Il dit «Sois» et elle est (68).

Dieu ordonne à Son Prophète de dire aux polythéistes: Dieu 
interdit aux hommes d’adorer un autre avec lui ou en dehors de Lui, 
car II est le seul créateur qui les a façonnés en les créant dans de 
phases successives, d’abrod du sable, puis d’une goutte sperme, puis 
d’un caillot de sang comme une bouchée, puis un foetus-viable ou 
non- pour devenir un enfant, ensuite pour atteindre la vieillesse et l’âge 
de décrépitude. C’est lui qui est capable de transformer cette goûte 
d’eau vile en un homme pour parvenir à son terme fixé.

Il en est ceux qui meurent avant de voir la lumière de ce monde, 
tels les avortons par exemple, d’autres qui meurent dans leur 
jeunesse, et d’autres aussi qui survivent et atteignent un âge avancé. 
Peut-être les hommes y réfléchissent en se rappelant du jour de leur 
résurrection. L’ordre de Dieu est réalisé aussitôt donné et tient en un 
seul mot: «Sois».

’alam tara ’ilâ-l-ladîna yujâdilûna fi ’a yâti-L-Lâhi ’annâ yusrafûna (69) 
1-ladîna kaddabû bil-kitâbi wa bimâ ’arsalnâ bihî rusulana fasawfa 
ya'lamunâ (70) idi-l-’aglalu fî ’a'nâqihim was-salâsilu yushabûna (71) fïl 
hamîmi tumma fi-n-nâri yusjrûna (72) tumma qîla lahum ’ayna mâ
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kuntum tusrikûna (73) min dûni-L-Lâhi qalû dallû ‘annâ bal lam nakun 
nad‘û min qablu say’an kadâlika yudilu-L-Lâhu-l-kâfirîna (74) dâlikum 
bimâ kuntum tafrahûna fî-l-’ardi bigayri-l-haqqi wa bimâ kuntum 
tamrahûna (75) d-dhulû ’abwâba jahannama halidîna fihâ fabi’sa mat 
wa-l-mutakabbirîna (76).

Vois ceux qui discutent sur les signes d’Allah. Où veulent-ils en venir? 
(69) Ceux qui nient le Livre et la mission que nous avons confiée à nos 
Prophètes connaîtront un jour la vérité. (70) Le carcan au cou, le corps 
enchaîné, ils seront traînés (71) dans les brasiers de l’enfer. (72) Puis on 
leur demandera: Où sont les idoles que vous associez à Allah? (73) Ils 
répondront: Nous ne savons où elles sont. Bien mieux, nous n’avons jamais 
invoqué qui que ce fût. C’est ainsi qu’Allah égare les infidèles. (74) Vous 
voilà punis de votre vie de plaisirs désordonnés et de dissipation. (75) 
Franchissez pour toujours le seuil de l’enfer. C’est la hideuse demeure des 
orgueilleux (76).

O Mouhammad, lui dit Dieu, ne t’étonnes-tu pas de ceux qui 
controversent autour de nos signes, qui repoussent la vérité par 
l’erreur, comment ils se sont écartés de la voie droite pour suivre celle 
de l’égarement? Ceux qui ont traité le Livre et les Prophètes de 
mensonge sauront bientôt la vérité! Et quelle plus grande menace de 
la part de Dieu que celle-ci, comme II a dit ailleurs: «Malheur, ce jour- 
là, aux incrédules» [Coran LXXVII, 15]. Et ceci lorsque, le carcan au 
cou et lié aux mains, ils seront trainés par les gardiens tantôt à l’eau 
bouillante, tantôt à la fournaise et précipités ensuite dans le Feu. Ils 
auront pour nourriture l’arbre Zakoum et pour boisson l’eau bouillante, 
et une voix criera: «Appréhendez les méchants et précipitez-les au fond de 
l’enfer, versez-leur de l’eau bouillante sur la tête» [Coran XLIV, 47-48].

On leur dira: «Où sont ceux que vous adoriez comme associés en 
dehors de Dieu? Où sont ces idoles et ces statues? demandez-leur si 
elles pourraient vous secourir?». Ils répondront: «Nous ne savons où elle 
sont. Bien mieux, nous n’avons jamais invoqué qui que ce fût» Ils renieront 
leur adoration comme Dieu l’a montré dans ce verset: «Ils n’auront 
d’autre système de défense que de dire: «Par Allah, notre Seigneur, nous 
n’avons jamais donné d’associés à Allah» [Coran VI, 23]. Voilà comment 
Dieu égare les incrédules. «Vous voilà punis de votre vie de plaisirs
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désordonnés et de dissipation». Tels seront les propos des anges qui 
leur reprocheront leur jouissance dans le monde et leur orgueil sans 
raison.

«Franchissez pour toujours le seuil de l’enfer. C’est la hideuse demeure 
des orgueilleux». Comme il est détestable le séjour de ceux qui se sont, 
dans le bas monde, écartés des signes de Dieu sans suivre ses 
enseignements et n’en ont tiré aucun profit.

fasbir ’inna wa ‘da-l-lâhi haqqun fa ’immâ nuriyannaka ba‘da-l-ladî 
na‘iduhum ’aw natawaffayannaka fa ’ilayna yurja’ûna (77) walaqad 
arsalnâ rusulam-min qablika minhum man qasasnâ ‘alayka wa minhum 
ma-l-lam naqsus ‘alayka wamâ kâna lirasûlin ’ay-ya’tiya bi ’ayatin ’illâ 
bi ’idni-L-Lâhi fa’idâ jâA’a ’amru-L-Lâhi qudiya bil-haqqi wa hasira 
hunâlika-l-mubtilûna (78).

Patiente. Les promesses d’Allah se réaliseront. Soit que tu assistes aux 
supplices que nous leur réservons, soit que nous te recueillions dans le sein 
de notre miséricorde, les hommes nous feront retour. (77) Nous avons 
envoyé des Prophètes aux hommes avant toi. Nous t’avons narré l’histoire 
de certains d’entre eux; nous nous sommes tus sur d’autres. Chaque 
Prophète n’apporte de preuves qu’avec l’autorisation d’Allah. Quand Allah 
décrète un châtiment, c’est en toute justice. Seuls périssent les suppôts de 
l’erreur (78).

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter et d’endurer les méfaits 
de ceux qui le traitent de menteur en le rassurant: «soit que tu assistes 
aux supplices que nous leurs réservons» comme il en fut le jour de Badr 
en lui accordant la victoire sur les idolâtres, puis le jour de la conquête 
de La Mecque. «Soit que nous te recueillions dans le sein de notre 
miséricorde, les hommes nous feront retour» et alors nous leur ferons
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goûter le plus atroce châtiment dans l’autre monde. Puis pour le 
réconforter, Il lui dit: «Noos ayons envoyé des Prophètes aux hommes 
avant toi. Nous t’avons narré l’histoire de certains d’entre eux» par 
révélation et ce qu’il en fut avec leurs peuples et comment Dieu les a 
secourus. «Nous nous sommes tus sur d’autres» dont le nombre est aussi 
plus grand, comme nous en avons parlé en commentant la sourate 
des Femmes.

«Chaque Prophète n’apporte de preuves qu’avec l’autorisation d’Allah» 
et il n’a jamais produit et présenté de miracles sans la permission de 
son Seigneur pour affermir et appuyer son message. Quand la 
décision de Dieu vient à terme, c’est à dire Son châtiment et Ses 
supplices, tout est décrété selon la vérité en sauvant les croyants et en 
périssant ceux qui profèrent des mensonges et les suppôts de l’erreur.

’AL-Lâhu-l-ladî ja‘ala lakumu-1- ’an‘âma litarkabû minhâ wa minhâ ta 
’kulûna (79) wa lakum fihâ manâfTu wa litablugû ‘alayhâ hâjatan fî 
sudurikum wa ‘alayhâ wa ‘alâ-l-fulki tuhmalûna (80) wa yurîkum 
’ayâtihî fa ’ayya ’a yâti-L-Lâhi tunkirûna (81).

C’est Allah qui a créé les animaux que vous utilisez comme montures 
ou comme aliments. (79) Ils présentent pour vous d’autres utilités. Ils vous 
permettent de réaliser certains désirs. Comme les navires, ils servent à vous 
transporter. (80) Allah vous montre ses signes. Lequel de ces signes nierez- 
vous? (81).

Dieu a créé pour les hommes des bestiaux tels que les camelins, 
les bovins et les ovins, afin que chaque espèce d’entre eux serve de 
montures et d’autres de nourriture. Les camelins peuvent être utilisés 
de montures et transportent aussi les bagages dans les voyages vers 
les pays lointains, et en même temps comme nourriture en buvant leur 
lait et en mangeant leur chair. Les bovins peuvent être servis pour le
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labeur de la terre, leur chair et leur lait sont comestibles. Quant aux 
ovins ils servent de nourriture. De tous ces bestiaux, on peut utiliser 
leurs crins, leurs laines et leurs poils pour confectionner soit des 
habits, soit des objets d’un usage précaire.

«Allah vous montre ses signes» dans l’univers et en vous-mêmes 
ainsi que ses preuves éclatantes. «Lequel de ces signes nierez-vous?» 
Vous ne saurez les nier par orgueil et par obstination alors qu’ils sont 
produits devant vous.

’afalam yasirû fî-l-’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘âqibatu-l-lad îna min 
qablihim kânû ’aktara minhum wa ’asadda quwwatan wa ’a târan fî-1- 
’ardî famâ ’agnâ ‘anhum mâ kânu yaksibûna (82) falammâ jâA,athum 
rusulhum bil-bayyinâti farihû bimâ ‘indahum minal-'ilmi wa hâqa bihim 
mâ kânû bihî yastahzi’ûna (83) falammâ ra’aw ba’sanâ qâlïï ’amannâ bi- 
L-Lâhi wahdahû wa kafarnâ bimâ kunnâ bihî musrikîna (84) falam yaku 
yanfa‘uhum ’imânuhum lammâ ra’aw ba’sanâ sunnata-L-Lâhi-l-latî qad 
halat fî ‘ibâdihî wa hisira hunâlikal-kâfirûna (85).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des 
peuples passés. Bien que l’emportant sur eux par le nombre, la puissance et 
les travaux de toutes sortes, ils ne purent, malgré ces avantages, éviter leur 
perte. (82) Lorsque les Prophètes apportèrent des preuves à ces peuples, ils 
opposèrent avec suffisance leurs propres connaissances. Les menaces qu’ils 
tournèrent en dérision se réalisèrent. (83) A l’approche de notre châtiment 
ils s’écrièrent: Nous croyons en Allah seul et désavouons les idoles que nous 
lui avons associées. (84) Mais la foi acquise en présence du châtiment ne
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profite pas. Telle est la règle d’Allah à l’égard des générations révolues. 
Ainsi périssent les incrédules. (85).

Dieu parie des peuples passés qui ont subi le châtiment céleste 
malgré leurs richesses, leur puissance et leur nombre. Tout cela n’a pu 
les préserver de ce châtiment. Car leurs Prophètes sont venus vers 
eux avec lés signes clairs, les preuves évidentes et les miracles, mais 
ils n’en ont pas tenu compte, plutôt ils se sont armés de leur science 
croyant que tout ce que les Prophètes leur ont apporté n’égalait pas 
leurs connaissances. D’après Moujahed, ils auraient dit: notre science 
dépasse la leur, et nous ne serons ni ressuscités ni châtiés. Ils furent 
enveloppés par ce dont ils se moquaient.

«A l’approche de notre châtiment» et la réalisation des menaces de 
Dieu, «ils s’écrièrent: Nous croyons en Allah seul et désavouons les idoles 
que nous lui avons associées» Mais c’était trop tard! car dans de telles 
circonstances ils ne purent être relevés de leur chute et leurs excuses 
acceptées. Leur cas est pareil à celui de Pharaon qui a déclaré lors de 
sa noyade: «Je crois qu’il n’y a d’autre Allah que celui qu’adorent les fils 
d’Israël. Je me soumis» [Coran X, 90]. Dieu n’a pas accepté sa 
conversion ce jour-là, mais plutôt II a secouru Son Prophète -paix sur 
lui- et a exaucé sa supplication.

«Mais la foi acquise en présence du châtiment ne profite pas. Telle a 
été la règle d’Allah à l’égard des générations révolues» qui consisté^ à 
n’accepter le repentir de celui qui ne revient à Dieu qu’en présence du 
châtiment. Il est dit dans un hadith: «Dieu accepte le repentir de 
l’homme tant qu’il n’a pas râlé». Les incrédules se retrouvèrent perdus
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41 - SOURATE DES DEVELOPPEMENTS

54 versets
Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate du Croyants

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mf m(l) tanzîlum-mma-r-Rahmâni-r-Rahîmi (2) kitâbun fussilat 
’ayâtuhû Qur’îfnan ‘arabiyyan liqawmiy-ya‘lamûna (3) basiran- wa nad 
îran fa ’a‘rada ’aktaruhum fahum la yasma‘ûna (4) wa qâlû qulûbunâ fi 
’akitmatim-mimma tad‘ûnâ ’ilayhi wafî ’âdâninâ waqrun wa mim- 
bayninâ wa baynaka hijâbun fa‘mal ’innamâ ‘âmilûna(5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux

Ha. Mim (1) Voici des révélations d’Allah le clément et qui manifeste 
sa clémence. (2) Voici un Livre dont les versets ont été classés. C’est le 
Coran en langue arabe à l’usage des hommes sensés. (3) Il annonce et il
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avertit, mais la plupart refusent de l’entendre. (4) Ils disent: Nos cœurs sont 
fermés à la vérité que tu nous prêches et nos oreilles sont sourdes. Entre 
nous et toi, il y a un mur. Agissons les uns les autres comme nous 
l’entendons (5).

Le Coran est un Livre descendu de la part de Dieu le 
Miséricordieux dont ses versets sont clairement détaillés et expoés, en 
langue arabe, destiné à un peuple qui comprend. Les hommes avisés 
et sensés le savent. Il comporte des bonnes nouvelles à ceux qui y 
croient et des avertissements à qui y mécroient et le renient. Mais 
hélas, la plupart des polythéistes s’en sont détournés. Ils disent: Nos 
cœurs sont enveloppés (pour ne rien concevoir) et nos oreilles sourdes 
(pour rien entendre) ce que tu nous apportes. Un écran s’interpose 
entre toi et nous. Agis de ton côté, et nous agissons du nôtre. Chacun 
de nous suit le chemin qu’il a choisi.

Al-Baghawi rapporte (dans son Interprétation du Coran) d’après 
Jaber Ben Abdullah: «Un jour les Qoraïchites se sont rassemblés. Ils 
dirent: Cherchez l’homme parmi vous qui soit le plus savant dans la 
magie, dans la divination et dans la poésie, qu’il aille chez cet homme 
(le Prophète) qui a semé la discorde entre nous, nous a jetés dans la 
confusion des affaires et a dénigré nos divinités. Qu’il s’entretienne 
avec lui et qu’il vienne après nous faire un compte rendu.» La majorité 
choisirent 'Outba Ben Rabi’a pour cette mission, et lui dirent: «C’est toi 
ô Abou Al-Walid l’homme recherché».

Outba se rendit chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- et lui dit: «Si tu te considères meilleur que ces gens-là, sache 
qu’ils adorent les divinités que tu as dénigrées. Si tu prétends être 
meilleur qu’eux, parle pour entendre tes propos. Par Dieu, nous 
n’avons pas vu un rebut plus néfaste pour son peuple que toi: Tu as 
semé la discorde entre nous, nous as jetés dans la confusion des 
affaires, dénigré nos divinités et nous a humiliés dant les autres 
Arabes. On leur a appris qu’un magicien se trouve à Qoraïch ou un 
devin. Par Dieu, nous n’attendons que comme le cri d’une femme 
enceinte qui accouche pour que les uns d’entre nous se lèvent contre 
les autres pour s’entretuer et périr tous. O toi, homme, si tu cherches 
la fortune, nous faisons de toi l’homme le plus riche à Qoraïch. Si tu
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désires les femmes pour les épouser, nous te choisissons les plus 
belles d’entre elles en te donnant au moins une dizaine».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui répondit: 
«C’est tout ce que tu as à me dire?» -Oui, répliqua ‘Outba. Et le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de reprendre en récitant: «Au 
nom d’Allah, le Miséricordieux, le Très Miséricordieux. Ha.Mim. Voici les 
révélations d’Allah le clément et qui manifeste sa clémence....jusqu’à «Je 
vous prédis un cyclone comme celui qui a anéanti Ad et Thémoud» (verset 
13). Alors ‘Outba mit sa main sur la bouche et l’Envoyé de Dieu, 
l’adjura par le lien de parenté de cesser. Il le quitta aussitôt et revint 
chez les siens. Il s ’enferma chez lui sans retourner chez les 
Qoraîchites pour leur raconter ce qui s’est passé avec Mouhammad.

Abou Jahl s’écria alors: «O Qorâchites, par Dieu, ce que je 
constate du retard de ‘Outba c’est qu’il s’est converti, et il parait que la 
nourriture lui a plu, ou bien Mouhammad lui a comblé un besoin 
quelconque. Allons voir Outba». Les hommes se rendirent chez ce 
dernier. Abou Jahl lui dit: «Est-ce ta conversion qui t’a retenu de 
retourner chez nous pour raconter ce qu’en fut avec Mouhammad, ou 
bien tu as trouvé sa nourriture exquise! Dis-nous franchement, si tu es 
dans l’indigence nous pouvons t’assurer une fortune qui pourrait te 
suffire de Mouhammad!» ‘Outba s’irrita alors et jura de ne plus 
rencontrer désormais Mouhammad et poursuivit: «Vous savez bien que 
je suis l’un des plus aisés à Qoraïch, mais en me rendant chez 
Mouhammad, et m’entretenant avec lui, il m’a répondu par des mots 
qui ne sont ni de la magie ni de la divination, ni même de la poésie. Il 
m’a récité du Coran (les versets précités) et j ’ai du mettre ma main sur 
sa bouche pour le faire taire en lui adjurant par le lien de parenté de 
cesser la récitation. Vous savez bien que lorsque Mouhammad dit une 
chose il est sincère, et c’est pour cela que je l’ai prié de se taire».

En voilà un autre récit raconté par Ibn Ishaq dans son ouvrage: 
«La biographie de Mouhammad» d'après Mouhammad Ben Ka'b Al- 
Qouradhi. Il a dit:

«’Outba Ben Rabi'a, l’un des notables de Qoraïch, était dans une 
assemblée avec ses concitoyens quand il vit Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- seul dans l’oratoire. Il dit aux hommes: «Que
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pensez-vous si je vais chez lui pour lui proposer telle et telle chose, 
peut-être il accepterait l’une d’elles et cesserait ses polémiques contre 
nous?» Ce fut après l’islamisation de Hamza -que Dieu l’agrée- et en 
constatant l’augmentation du nombre des partisans du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue - Les hommes lui répondirent: «Vas-y et 
parle avec lui».

’Outba se dirigea vers Mouhammad - qu’Allah le bénisse et le 
salue - et lui dit: «O fils de mon frère! tu es un des nôtres puisque tu 
às appris la dignité dans notre tribu qui provient d’une bonne lignée. 
Tu as apporté à ton peuple une affaire importante qui l’a divisé, miné 
ses rêves, insulté ses dieux et sa religion et traité de mécréants ses 
ancêtres. Alors écoute-moi car je te proposerai des solutions 
auxquelles tu pourras réfléchir et peut-être accepteras-tu quelques- 
unes».

- Parle ô Aboul Walid, répondit-il, je t’écoute.

- Fils de mon frère, repartit ‘Outba, si tu vises par cette affaire une 
fortune nous ramasserons pour toi une somme d’argent qui te rendra le 
plus riche parmi nous; si tu es à la recherche d’honneurs nous 
t ’accorderons des honneurs suprêmes au point que nous te 
demanderons conseil pour toute affaire même minime. Si tu veux 
dominer nous te prendrons pour chef. Enfin si tu n’arrives pas à 
repousser ce que tu subissais de mauvais rêves de temps à autre, nous 
te soignerons et payerons les meilleurs médecins pour te guérir, car il se 
peut que l’aliénation l’emporte sur l’homme jusqu’à ce qu’il en guérisse».

Quand ‘Outba eut terminé, le Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue - lui demanda:

- Est-ce tout ce que tu voulais me dire?

- Oui, répondit ‘Outba.

Et le Prophète le pria de l ’écouter, et ’Outba de répondre: 
«J’écoute, parle». Il lui récita alors: «Au nom d’Allah le Miséricordieux, 
le Très Miséricordieux. Ha.Mim. Voici des révélatiosn d’Allalh le clément 
et qui manifeste sa clémence. Voici un Livre dont les versets ont été 
classés... jusqu’à ... mais la plupart refusent de l’entendre».
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Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue > poursuivit sa 
récitation tandis que ‘Outba se tenait debout, ses mains posées derière 
son dos et écoutait attentivement. Quand le Prophète - qu'Allah le 
bénisse et le salue - arriva au verset où la prosternation est exigible, il 
se prosterna puis dit: «Aboul Walid, tu m’as bien entendu. Prends donc 
ta décision».

‘Outba revint chez ses compagnons qui, à sa vue, se dirent: «- 
Nous jurons par Dieu que Aboul Walid est revenu transformé». Quand 
celui-ci s’assit parmi eux, ils lui demandèrent: «Qu’as-tu à nous dire?» 
Il leur répondit: «Je vous dis que j ’ai entendu des paroles que je n’ai 
jamais entendues auparavant. Ce ne sont point des paroles de poème, 
ni de magie, ni de prédiction. Obéissez-moi et laissez cet homme faire 
ce qu’il lui plaira, car je jure par Dieu que ces paroles annoncent une 
nouvelle importante, si les arabes le combattent, ils vous auraient 
débarrassé de lui, mais s’il l’emporte sur eux, son royaume sera le 
vôtre ainsi que sa puissance, et vous serez les plus heureux des 
hommes». Ils s’écrièrent alors: «O Aboul Walid, les paroles de cet 
homme t’ont ensorcelé!». Il répliqua: «C’est mon opinion, vous pouvez 
faire ce que bon vous semble»

qui ’innamâ ’anâ basarum mitlukum yuhâ ’ilayya ’annamâ ’ilâhukum 
ilâhun wahidun fastaqîmû ’ilayhi wastagfirûhu wa waylun lilmusrikîna 
(6) 1-ladîna lâ yu’tûna -z-zakâta wa hum bil ’a hirati hum kafirûn (7) 
’inna-l-ladîna ’amanû wa ‘amilû-s-salihâti lahum ’ajrun gayru mamnûnin 
(8).

Dis: Je suis un simple mortel comme vous auquel il a été révélé que 
votre Allah est un Allah unique. Servez-Le avec droiture et implorez son 
pardon. Malheur à ceux qui Lui donnent des associés, (6) qui n’acquittent 
pas la dîme et nient la vie future. (7) Ceux qui croient et font le bien 
recevront une récompense irrévocable. (8).
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Dieu ordonne à Mouhammad de répondre à ces polythéistes qu’il 
est un homme comme eux à qui on inspire que leur Dieu n’est qu’un 
Dieu unique à qui ils doivent un culte exclusif et de cesser d’adorer les 
autres divinités telles que les idoles et les statues. Ils doivent aussi 
aller droit vers leur Seigneur (par la piété) et d’implorer Son pardon 
pour les péchés qu’ils ont commis.

«Malheur à ceux qui lui donnent des associés, qui n’acquittent pas la 
dîme et nient la vie future». L’expression: «n’acquittent pas la dîme» fut 
interprétée par Ibn Abbas de la façon suivante: «Ceux qui n’attestent 
pas qu’il n’y a d’autres divnités que Dieu, car la dîme -ou l’aumône- 
signifie, d’après le texte arabe <;LSjJl» la purification de l’âme de toute 
idolâtrie et de mauvaise moralité, et il cita à l’appui ce verset: «Es-tu 
prêt à te purifier» [Coran LXXIX, 18] (La demande de Moïse à 
Pharaon).

L’auteur a dit: Il s'agit sans doute de la purification de l’âme de 
toute mauvaise moralité et surtout du polythéisme, comme il signifie 
aussi la purification des biens (la zakat) de tout ce qui pourrait être 
gagné illicitement, ainsi la somme qu’on paye purifie les biens et sera 
un moyen pour sa bénédiction et sa prolifération.

Quant à ceux qui croient et qui accomplissent des œuvres bonnes 
recevront une récompense intarissable.

qui ’a’innakum latakfurûna bil-ladî halaqa-l-’arda fi yawmayni wa 
ta j’alûna lahïï ’andadan dâlika rabbu-l-‘âlamîna (9) wa ja ‘ala fïhâ
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rawâsiya min fawqihâ wa bâraka fïhâ wa qaddara fîha ’aqwâtahâ fî 
’arba‘ati ’ayyâmin sawâ’an lissa ’ilîna (10) tumma -s-tawâ ’ilâ-s-sama’i 
wa hiya duhânun faqala lahâ wa lil ’ardi ’itiyâ taw‘an ’aw karhan qâlafa 
’ataynâ ta  Vîna (11) faqadahunna sab‘a sama watin fî yawmayni wa 
aw hâ fî kulli samâ*’in ’am rahâ wa zayyannâ-s-sam a',a-d-dunyâ 
bimasâbiha wa hifzan dâlika taqdîru-l-‘Azîzi-l-‘Alîmi (12).

Dis: Comment osez-vous renier Celui qui a créé la terre en deux jours. 
Comment osez-vous Lui reconnaître des égaux?, Lui, le Maître de l’univers! 
(9) Il a hérissé la surface de la terre de montagnes, l’a bénie et l’a pourvue 
de ressources, le tout en quatre jours. Dis-le à ceux qui t’interrogent. (10) 
Puis II s’attaqua au ciel qui était une masse de gaz. 11 lui dit ainsi qu’à la 
terre: «Soumettez-vous de gré ou de force». «Nous voilà entièrement 
soumis», répondirent le ciel et la terre. (11) Du gaz II tira la substance des 
sept cieux en deux jours. II assigna à chaque ciel sa fonction. Nous 
couvrîmes d’astres le ciel le plus proche pour l’embellir et le protéger. Tel 
fut l’ordre établi par le Tout-Puissant et le savant. (12).

Dieu désavoue et réprouve le comportement des polythéistes 
qu’ils lui associent d’autres divinités dans leur culte. Il leur rappelle 
qu’il est le créateur des deux et de la terre et ce qu’ils renferment.

Dans un autre verset, en parlant de la création de l’univers II a dit: 
«Votre véritable Seigneur c’est Allah, celui qui a créé les cieux et la terre 
en six jours» [Coran VII, 54]. Et dans la sourate présente, Il a 
mentionné d’abord la création de la terre en deux jours comme étant 
des «assises» de l’univers tout comme il est normal quand on veut 
faire un édifice de commencer par les fondements puis le toit. Il a dit 
ensuite: «Puis i l  s’attaqua au ciel... jusqu’à... i l  a'tiré la substance de sept 
cieux». Comme la création des cieux et de la terre fut un sujet de 
controverse, et pour éclaircir toute cette ffaire afin de supprimer tout 
doute qui porte les hommes à croire qu’il y a une contradiction dans 
les versets coraniques, on mentionne cette discussion qui eut lieu 
entre Ibn Abbas et un homme comme l’a rapportée Sa’id Ben Joubayr.

Un homme dit à Ibn Abbas: «Je trouve dans le Coran des choses 
qui se contredisent et me causent une certaine confusion. Par 
exemple: Dieu a dit:

1 - «Le jour où la trompette sonnera, tous les liens de parenté
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disparaîtront» [Coran XXIII, 101] et: «Ils se tourneront les uns vers les 
autres en s’interrogeant» [Coran LII, 25] aussi: «... plutôt que d’avoir 
quelque chose à cacher à Allah» [Coran IV, 42] et encore: «Par Allah, 
notre Seigneur, nous n’avons jamais donné des associés a Allah» [Coran VI, 
23] or dans ce verset ils ont effectivement caché quelque chose à 
Dieu.

2 - «O hommes, dites si c’est votre création ou celle des deux qui a 
été le plus difificile... jusqu’à H! a aplani la terre» [Coran LXXX, 27-30]. 
Dieu a mentionné la création des deux avant la terre. Dans cette 
sourate (en question) Il a dit: «Il a hérissé la surface de la terre de 
montagnes...» puis: «Il s’attaqua au ciel... jusqu’à: «Du gaz il tira la 
substance de sept cieux en deux jours» d’où on peut déduire que la 
création de la terre a devancé celle des deux.

3 - Dans plusieurs versets, Il a dit: «Dieu (était) pardonneur et 
miséricordieux» ou «(était) puissant et sage» ou encore: «(était) celui qui 
entend et voit tout» (A savoir que dans le texte arabe le verbe être est 
conjugué à l’imparfait: qui signifie «était».

Et Ibn Abbas de répondre à chaque point:.

1 - Quant au verset: «Tous les liens de parenté disparaitront» il s’agit 
du premier soufflement dans la trompette comme II le montre dans ce 
verset: «Au premier son de trompette, tous les êtres animés qui peuplent 
les cieux et la terre et qu’Allah n’aura pas exceptés, seront anéantis» [- 
Coran XXXIX, 68] . Après le second soufflement: «Ils se tourneront les 
uns vers les autres en s’interrogeant». En ce qui concerne les dires des 
idolâtres: «Par Allah, notre Seigneur, nous n’avons jamais donné des 
associés à Allah» et: «... plutôt que d’avoir quelque chose à cacher à 
Allah» Sache que Dieu pardonnera aux croyants sincères leurs 
péchés. Les polythésites diront alors: «Répondons (à la question de 
Dieu) que nous n’étions pas des idolâtres». On mettra alors un sceau 
sur leurs bouches et leurs membres répondront à leur place. Ils 
sauront à ce moment-Jà qu’ils ne pourront rien cacher à Dieu.

2 - Dieu créa la terre en deux jours, puis créa le ciel, il s’est 
ensuite tournée vers le ciel qui était une fumée (comme un gaz). Il a 
établi sept cieux en deux jours. L’expression: «Il a aplani la terre» 
signifie: Il en a fait surgir, les pâturages, y a créé les montagnes, le
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sable, les collines etc... dans deux jours. Il a donc créé la terre et ce 
qu'elle comporte en quatre jours et les deux en deux jours.

3 - Le terme «était» cité dans plusieurs versets, signifie en effet 
qu’il l’était et II ne cesse d’être jusqu’à la fin des temps.

Sache, enfin, que Dieu n’a voulu une chose sans que celle-ci ne 
se réalise et réponde au vouloir de Dieu. Que le Coran donc ne 
suscite en toi aucune contradiction.» [La fin de la discussion].

i

Dieu créa la terre en deux jours: Le dimanche et le lundi. Il y a 
fixé les montagnes commes des piliers, l’a bénie en faisant de son sol 
un lieu arable pour les différentes sortes de culture. Il y a réparti des 
nourritures pour ceux qui en demandent, et ce fut le mardi et le 
mercredi. Voilà le sens des dires divins: «... Ta bénie et l ’a pourvue de 
ressources, le tout en quatre jours».

«Puis II s’attaqua au ciel qui était une masse de gaz» c’est à dire une 
masse de vapeur d’eau lors de la création de la terre, «n lui dit ainsi 
qu’à la terre: «Soumettez-vous de gré ou de force» et répondez à mes 
ordres de gré ou de force. Ceci fut commenté par Ibn Abbas de la 
façon suivante: Dieu-Béni et Exalté- ordonna au ciel: Que le soleil, la 
lune et tous les autres astres apparaissent. Et à la terre: Laissez 
circuler tous les cours d’eau partout et faites pousser les plantations et 
les fruits.

Les cieux furent créés en deux jours qui sont le jeudi et le 
vendredi. «Il assigna à chaque ciel sa fonction» en révélant à chacun 
d’eux ce qui le concerne , dont Lui seul le connaît. «Nous couvrîmes 
d’astres le ciel le plus proche pour l ’embellir» par les luminaires qui 
éclairent la terre, «et le protéger» contre les démons qui y montent pour 
écouter ce qui se passe dans les sphères célestes.. Tel est l’ordre 
arrêté par le Tout-Puissant, celui qui sait tout ce qui se passe dans 
l’univers tout entier.

On a rapporté que les juifs vinrent trouver le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et lui demandèrent sur la création des cieux et de 
la terre. Il leur répondit: «Dieu le Très Haut créa la terre le dimanche 
et le lundi, les montagnes le mardi avec tout ce qui pourrait servir aux 
hommes, les arbres, l’eau ainsi que toutes les habitations et les
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décombres le mercredi. Voilà que quatre jours eurent passé. Quant a 
vous: «Comment osez-vous renier Allah qui a créé la terre en deux jours. 
Comment osez-vous Lui reconnaître des égaux? Lui, le Maître de l’univers. 
D a hérissé la surface de la terre de montagnes, l’a bénie et l’a pourvue de 
ressources, le tout en quatre Jours. Dis-le à ceux qui t’interrogent». Il créa 
ensuite le ciel le jeudi, le vendredi, Il acheva la création des astres, du 
soleil, de la lune et des anges trois heures avant la fin de ce jour, et à 
la deuxième heure II paracheva la création de tout ce qui sera utile 
pour les hommes. Dans la troisième heure restante, Il créa Adam, lui 
donna le Paradis comme séjour et ordonna à Iblis de se prosterner 
devant lui». Les juifs lui demandèrent: «Et puis après?» Il répliqua: «- 
Ensuite II s’établit en majesté sur Son Trône». Les juifs de s’écrier 
alors: «Tu dis la vérité si tu peux nous dire ce qu’en fut après. Car, 
après tout, Il se reposa». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
manifesta une grande colère en entendant leurs propos. A cette 
occasion ce verset fut descendu: «Nous avons créé sans la moindre 
fatigue les cieux et la terre et l’espace qui les sépare en six jours. Endure 
les propos des hommes...» [Coran L, 38-39] (Rapporté par Ibn Jarir).

fa’in ’a'radû faqul ’andartukum sâ‘iqatam-mitla sâ‘iqati ‘Âdin wa T
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amûda (13) ’id ja' ’athumu-r-rusulu mim bayni ’aydihim wa min halfihim 
’allâ ta‘budïï ’illâ-L-Lâha qâlû law sa ’a rabbunâ la ’anzala m ala’ikatan 
fa ’innâ bima ’ursiltum bihî kâfirunâ (14) fa ’ammâ ‘Âdun fastakbarû fîl 
’ardi bigayri-l-haqqi wa qâlû man ’asaddu minnâ quwwatan ’awalam 
yaraw ’anna-L-Lâha-l-lâd î halaqahum huwa ’asaddu minhum quwwatan 
wa kânû bi ’ayâtina yajhadûna (15) fa ’arsalnâ ‘alayhim rîhan sarsaran 
ff ’ayyâmin nahisati-l-linudîqahum ‘adâbal-hizyi fîl-hayâti-d-dunyâ wa 
la‘adâbul ’ahirati ’ahzâ wa hum lâ yunsarûna (16) wa ’ammâ Tamûdu 
fàhadaynâhum fastahabbul ‘amâ ‘alâ-l-hudâ fa ’ahadathum sâ‘iqatul ‘ad 
âbi-l-hûni bimâ kânî yaksibûna (17) wa najjaynâ-l-ladîna ’am anû wa 
kânû yattaqûna (18).

S'ils se montrent irréductibles, dis-leur: Je vous prédis un cyclone 
comme celui qui a anéanti ‘Ad et Thémoud. (13) A toute époque, des 
Prophètes leur furent envoyés les exhortant à n’adorer qu’Allah. Ils les 
accueillaient par ces mots: «Si notre Seigneur l’avait voulu, Il nous aurait 
envoyé des anges. Nous repoussons votre message» (14) Le peuple de ’Ad 
s’enflait d’orgueil sur terre sans raison. D disait: «Quel peuple est plus fort 
que nous en ce monde!» Ignorait-il qu’Allah, son créateur, était plus fort 
que lui? Il méconnaissait nos signes. (15) Nous déchaînâmes contre lui un 
vent glacial pendant les jours néfastes pour provoquer sa déchéance en ce 
bas monde. Une peine plus ignominieuse encore lui sera infligée dans 
l’autre. Tout secours leur fera défaut. (16) Nous montrâmes la bonne voie 
au peuple de Thémoud. Il préféra femer les yeux à l’évidence. Un fléaH le 
frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite. (17) Nous sauvâmes 
ceux qui croyaient en Allah et le craignaient. (18).

Dis ô Mouhammad, lui ordonne Dieu, à ces polythéistes 
mécréants qui traitent ton message de mensonge, si vous vous 
détournez de ce que je vous apporte de mon Seigneur, le Très Haut, 
je vous avertis que Sa vengeance ne s’abatte sur vous comme elle a 
touché les peuples incrédules qui vous ont précédés, telle que la 
foudre qui a anéanti les ‘Adites et les Thémoudites, lorsque les 
Prophètes vinrent à eux de toutes parts. Et malgré tout ils n’ont pas 
cru et ont méconnu les signes de Dieu. Ils leur répondirent: «Si notre 
Seigneur l ’avait voulu, D nous aurait envoyé des anges» pour nous assurer 
qu’ils sont les vrais Envoyés de Dieu, c’est pourquoi «nous repoussons 
votre message» puisque vous êtes des mortels comme nous.
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«Le peuple de ‘Ad s’enflait d’orgueil» en se montrant rebelle et 
insolent. «Il disait: «Quel peuple est plus fort que nous» croyant que grâce 
à leur puissance et la robustesse de leur corps ils pouvaient repousser 
le châtiment de Dieu. «Ignorait-il qu’Allah, son créateur, était plus fort que 
lui?» Ne pensait-il pas qu’il avait affaire avec Dieu, en le provoquant, 
que c’est Lui qui a créé toutes les créatures en leur dotant de la force et 
tout ce dont elles ont besoin, et que Son châtiment est terrible? C’est 
pourquoi «nous déchaînâmes contre lui un vent glacial» et très impétueux 
«pendant les jours néfastes» où ce châtiment se succédait matin et soir, 
nuit et jour, comme Dieu le montre ailleurs: «Allah le déchaîna contre eux 
sept nuits et huit jours consécutifs» [Coran LXIX, 7] en le dévastant du 
premier au dernier, et dans l’autre monde «une peine plus ignominieuse 
encore lui sera infligée». Et comme dans ce bas monde ils n’ont pas été 
secourus, ainsi dans l’autre ils ne le seront plus.

«Nous montrâmes la bonne voie au peuple de Thémoud» en l’appelant à 
la suivre, mais «il préféra fermer les yeux à l’évidence» Car leur Prophète 
Saleh -que Dieu le salue- les a exhortés à suivre le chemin de la vérité, et 
quel fut le résultat? Ils le traitèrent de menteur et égorgèrent la chamelle 
qui leur fut envoyée comme un signe de la véracité de son message. «Un 
fléau le frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite» Dieu leur 
envoya un cri qui les a terrassés, un ébranlement, une humiliation et un 
supplice atroce. Quant aux croyants parmi eux, Dieu les a sauvés sans 
subir aucune partie du châtiment, sains et saufs avec leur Prophète 
Saleh pour prix de leur foi et leur crainte de Dieu.
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wa yawma yuhsaru ’a‘da ’u-L-Lâhi ’ilâ-n-nâri fahum yuza'îna (19) hatta 
’idâ mâ ja ’̂ûhâ sahida ‘alayhim sam‘uhum wa absâruhum wa julûduhum 
bimâ kânû ya'malûna (20) wa qâlû lijulûdihim lima sahittum ‘alaynâ 
qâlû ’antaqana-L-Lâhu-l-ladî ’antaqa kulla say’in wa huwa halaqakum 
’awwala marratin wa ’ilayhi turja‘ûna (21) wa mâ kuntum tastatirûna 
’ay-yashada ‘alaykum sam'ukum walâ ‘absârukum walâ julûdukum 
walâkin zanantum ’anna-L-Lâha lâ ya‘lamu katîram-mimmâ ta'malûna 
(22) wa dâlikum zannukumu-l-ladî zanantum bi rabbikum ’ardâkum fa 
’asbahatum mina-l-hâsirîna (23) fa’iy-yasbirû fan-nâru matwal-l-lahum 
wa ’iy-yasta‘tibû famâ hum mina-l-mu‘tabîna (24).

Un jour nous rassemblerons tous les ennemis d’Allah et les pousserons 
en groupes vers l’enfer. (19) Quand ils y pénétreront, leurs oreilles, leurs 
yeux et leurs membres témoigneront contre eux de leurs actes. (20) Ils 
diront à leurs membres: «Pourquoi témoignez-vous contre nous?» Ils 
répondront: C’est Allah qui nous fait parler, Lui qui fait parler toutes 
choses. Il vous a créés une première fois et c’est à Lui que vous faites 
retour maintenant». (21) Vous ne vous êtes pas cachés au point d’empêcher 
que vos oreilles, vos yeux et vos membres ne témoignent contre vous. Mais 
vous pensiez qu’Allah ignorerait la plupart de vos Actions. (22) C’est cette 
illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le camp de 
réprouvés.(23) S’ils se résignent, l’enfer sera leur demeure. S’ils implorent 
Allah, ce sera en vain. (24).

Rappelle aussi ô Mouhammad, lui dit Dieu, à ces idolâtres que les 
anges les rassembleront et les précipiteront en enfer, comme II a dit 
ailleurs: «Le jour où nous pousserons les criminels en troupeau dans 
l’enfer» [Coran XIX, 85]. Quand ils y arriveront, leurs oreilles, leurs 
yeux et leur peau témoigneront, contre eux, de leurs actions sans rien 
omettre. Ils blâmeront leurs membres d’avoir témoigné contre eux, et 
ceux-ci de répondre: «C’est Allah qui nous fait parler, Lui qui fait parler 
toutes choses» et nous ne saurons qu’à Lui obéir.

Anas Ben Malek -que Dieu l’agrée- rapporte: «Etant un jour chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous le vîmes sourire.
Il nous dit: «Pourquoi ne me demandez-vous qu’est-ce quil m ’a fait sourire?» 
En lui demandant, il répondit: «Je m ’étonne de la discussion qui aura lieu 
entre un homme et son Seigneur, Béni et Exalté soit-il. L ’homme dira: 
«Seigneur, ne m ’as-tu promis de ne plus être injuste envers moi?» -Certes oui,
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répondra Dieu. Et l ’homme de poursuivre: «Donc je n ’accepterai qui qüe ce 
soit pour témoigner contre moi si ce ne sera de moi-même». Dieu, béni et 
exalté soit-il répliquera: «Les anges nobles et scribes et Moi ne te suffiront-ils 
pas comme témoins?» et ces propos seront répétés plusieurs fois. Alors on 
scellera la bouche de l’homme et on laissera ses membres parler de ses actions. 
L ’homme s ’écriera alors: «Malheur à vous, c’est vous que je défends» (- 
Rapporté par Àl-Hafedh Al-Bazzar, Moustim et Nassat)ilJ.

En voici un autre hadith rapporté par Abou Moussa. Il a dit: «Au 
jour du jugement dernier, on amènera l'incrédule ou l'hypocrite pour lui 
demander des comptes. Le Seigneur, béni et exalté soit-ll lui exposera 
ses œuvres dans le bas monde et l'homme les reniera en disant: 
«Seigneur, je jure par Ta toute-puissance que cet ange m’a inscrit des 
choses que je n'ai pas faites». Et cet ange de lui répondre: «N’as-tu 
pas fait telle chose en tel jour, et telle chose en tel jour...? -Non, 
répliquera l'homme, je jure par Ta toute-puissance Seigneur. Alors on 
mettra un sceau sur sa bouche et je  crois, comme a ajouté le 
rapporteur, on demandera d’abord à sa cuisse droite de parler.

En voici un troisième commentaire fait par Ibn Abbas. Il a dit: «Au 
jour de la résurrection, il arrivera un moment où tous les hommes 
seront cois, ils ne parleront pas, et ne seront autorisés à présenter 
aucune excuse jusqu’à ce qu’une permission leur sera donnée. Ils 
disputeront (leur sort et leurs œuvres). L’idolâtre niera avoir associé 
une autre divinité à Dieu, il jurera, comme, dans le bas monde, a juré 
devant vous. Dieu alors présentera à ces idolâtres ingrats des témoins 
pris de leur propre personne: Leurs peaux, leurs yeux, leurs mains et 
leurs pieds, et II mettra un sceau sur leurs bouches. Ensuite on



enlèvera le sceau et tous les membres diront: «C’est Allah qui noos fait 
parier, fan qui fait parler toutes choses, n  vous a créés une première fois et 
c’est à Lai que vous faites retour maintenant».

Après que les membres, les organes et les peaux eussent été 
blâmés, pour avoir témoigné contre les incrédules, ils leur répondront: 
Vous ne pouviez cacher de nous ce que vous faisiez, plutôt vous 
commettiez vos péchés au grand jour croyant que Dieu serait incapable 
lie connaître toutes vos actions. C’est pourquoi Dieu a dit ensuite: «C’est 
cette illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le camp des 
réprouvés». C’est votre fausse pensée sur votre Seigneur qu’il ne savait 
grand chose de ce que faisiez, ce qui a causé votre perte.

L'imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben ‘Omar a raconté: «- 
J’étais derrière le voile de la Ka'ba quand vint un groupe formé d’un 
Qoraïchite et deux proches parents de Thaqif -ou un Thaqifite et deux 
proches parents Qoraïchites-. Ils avaient des corps gras mais vide de 
toute instruction dans la religion. Ils proférèrent des paroles, mais je ne 
pus retenir aucune. L’un d’entre eux dit enfin à ses compagnons: 
«Pensez-vous que Dieu a entendu toute notre conversation?» Un autre 
répondit: «Il l’aurait entendue si nous parlions à haute voix, autrement
Il ne l’aurait pas entendue». Le troisième de répliquer: «S’il avait 
entendu une partie cela veut dire qu’il a tout entendu». En racontant 
ce fa it au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, poursuivit 
Abdullah, Dieu à ce moment lui révéla ce verset: «Vous ne vous êtes pas 
cachés au point d’empêcher que vos oreilles...» jusqu’à la fin du verset».

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Jaber -que Dieu l’agrée - 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Que 
l’un d’entre ne meure avant d’avoir formé une bonne idée de Dieu. Car 
Dieu a anéanti tout un peuple parce qu’il a pensé mal de Lui. Dieu a 
dit: «C’est cette illusion à l’égard d’Allah qui vous a perdus et jetés dans le 
camp des réprouvés».

«S’ils se résignent, l’enfer sera leur demeure. S’ils implorent Allah, ce 
sera en vain» Cela signifie: Qu’ils se montrent patients ou non c’est tout 
un car l’enfer leur est assigné et ne pourront plus en sortir. Quant à 
leur imploration du pardon, Ibn Jarir l’a commentée comme suit: S’ils 
demanderaient le retour au bas monde pour croire et faire du bien, on
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ne leur répondrait plus. Dieu a parlé d’eux en disant dans un autre 
endroit du Coran: «Seigneur, diront-ils, nous avons été victimes d’un 
mauvais destin. Nous nous sommes comportés en égarés. Fais-nous sortir de 
l’enfer, Seigneur. Et si nous retombons dans le péché, c’est alors que nous 
serons vraiment coupables». -«Restez dans les flammes et taisez-vous», leur 
répondra-t-D» [Coran XXIII < 106-108].
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wa qayyadnâ lahum quranâA’a fa zayyanû lahum mâ bayna ’aydihim 
wamâ halfahum wa haqqa ‘alayhimu-l-qawlu fî ’umamin qad halat min 
qablihim mina-l-jinni wal ’insi ’innahum kânû hâsirîna (25) waqâla-l-lad 
îna kafarû la tasma‘û lihâdâ-l-Qur’a ni wa-l-gû fîhi la‘allakum taglibûna 
(26) falnudiqanna-l-ladîna kafarû ‘adâban sadîdan walanajziyannahum 
’aswa’a-l-ladî kânû ya‘malûna (27) dâlika jaza ’u ’a‘dâA ’i-L-Lâhi-n-nâru 
lahum fîha dâru-l-huldi jaza’am bimâ kânû bi ’a'yâtina yajhadûna (28) 
wa qâla-l-ladîna kafarû rabbanâ* ’arina-l-lad ayni ’adllânâ mina-l-jinni 
wal ’insi naj‘alhumâ tahta ’aqdâminâ liyakûnâ mina-l-’asfalîna (29).

Nous leur avions donné comme compagnons des démons qui leur 
faisaient apparaître plus beaux leurs actes présents et futures. Et ainsi se 
réalisa contre eux le décret d’Allah comme contre tant d’autres peuples, 
hommes et génies, et leur perte fut consommée. (25) Les incrédules disent: 
«N’écoutez pas à ce Coran. Dénigrez-le. Peut-être l’emporterez vous!» (26) 
Nous infligerons aux incrédules un châtiment implacable et nous leur ferons 
payer durement leurs mauvaises actions. (27) Les ennemis d’Allah auront 
l’enfer en partage. Ils y demeureront éternellement. Ce sera leur punition
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pour avoir repoussé nos signes. (28) Les incrédules diront: Seigneur, 
montre-nous ceux d’entre les génies et les hommes qui nous ont égarés. 
Nous les écraserons sous nos pieds en marque d’humiliation. (29).

Dieu, par Son vouloir et Son pouvoir, égare les idolâtres et leur 
suscite des compagnons qui leur embellissent leur vie dans ce monde 
et ce lle  de l ’au-delà ainsi que leurs actions en les revêtant 
d’apparences trompeuses, de sorte que ces idolâtres croient qu’ils ont 
fait de bien. «Les démons détournent les hommes du droit chemin en leur 
donnant l’illusion qu’ils le suivent» [Coran XLIII, 37]. Ainsi la sentence de 
Dieu se justifia sur eux comme il en fut sur les peuples mécréants qui 
leur ont précédés, soient-ils des humains ou des génies, et leur perte 
fut consommée.

«Les incrédules disent: «N’écoutez pas ce Coran. Dénigrez-le» Ils se 
conseillèrent mutuellement de ne plus écouter la récitation du Coran et 
de ne plus se conformer à ses enseignements. Et une fois récité, 
faites semblant de ne plus l’entendre et de ne plus le prendre au 
sérieux. Moujahed a rapporté à cet égard que les idolâtres sifflaient et 
tapageaient quand ils entendaient le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le réciter afin de brouiller sa récitation. «Peut-être 
l’emporterez-vous» et vous aurez le dessus. Tel fut le comportement 
des idolâtres en écoutant le Coran à l’inverse des croyants qui furent 
ordonnés autrement quand Dieu leur a dit: «Quand on récite le Coran, 
écoutez-le attentivement, si vous voulez obtenir la bénédiction d’Allah» [- 
Coran VII, 204],

«Nous infligerons aux incrédules un châtiment implacable» pour prix 
de leur comportement abominable à l’égard du Coran, «et nous leur 
ferons payer durement leurs mauvaises actions» en les précipitant en 
enfer. Telle est la rétribution des ennemis de Dieu où ils y demeureront 
éternellement pour avoir refusé de reconnaître les signes de Dieu.

«Les incrédules diront: Seigneur, montre-nous ceux d’entre les génies 
et les hommes qui nous ont égarés. Nous les écraserons sous nos pieds en 
marque d’humiliation» En commentant ce verset, Ali Ben Abi Taleb -que 
Dieu l’agrée- a dit: Il s’agit d’Iblis et du fils d’Adam qui a tué son frère. 
Car Iblis incite toujours les hommes au mal et aux péchés dont le plus 
grave est le polythéisme. Quant au fils d’Adam (Caïn), le Messager de
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Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à son sujet: «Pas un meutre 
injuste ne sera commis sans qu’une partie (de ce crime) ne retombe sur le 
premier jils d’Adam car c’était lui qui a décrété le meurtre» (Rapportépar 
Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et Nassm)1*1.

L’expression: «Nous les écraserons sous nos pieds» signifie: qu’ils 
occupent le fond de l’abîme en enfer afin que leur supplice soit plus 
dur que le nôtre. Nous avonstdéjà commenté cela dans la sourate de 
l’Araf quand Dieu répondra aux damnés: «Le supplice sera double poin
tons. Mais vous ne savez pas ce qui vous attend» [Coran VII, 38]. C’est à 
dire: Dieu châtiera chacun en fonction de ses mauvaises actions sans 
être injuste envers quiconque.

’inna-l-lad îna qâlû rabbuna-L-Lâhu t umma-s-taqâmû tatanazzalu 
‘alayhimu-l-mala ’ikatu ’allâ tahâfû walâ tahzanû wa ’absirû bil-jannati-1- 
latî kuntum tu‘adûna (30) nahnu ’awliya ’ûkum fî-l-hayâti-l-d-dunyâ 
wafï-l-’ahirati wa lakum fîhâ mâ tastahî ’anfusukum wa lakum fîhâ mâ 
tadda‘ûna (31) muzulan min gafurin Rahîm (32).

Ceux qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec 
droiture recevront des anges cette assurance: «Ne craignez rien et ne vous 
tourmentez pas. Vous irez au paradis comme on vous l’a promis». (30) 
Nous sommes vos soutiens dans ce monde et dans l’autre. Vous réaliserez 
dans la vie future tiras vos désirs et toutes vos envies. (31) Vous apprécierez 
l’hospitalité de l’indulgent et du Miséricordieux»(32).

Ceux qui se conduisent avec droiture sont les hommes qui vouent
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un culte sincère et exclusif à Dieu en obtempérant à Ses ordres et 
prescriptions. Anas Ben Malek rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- nous récita une fois ce verset: «Ceux 
qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture» et dit: 
«Il en est des gens qui l’ont récité -ou lu- puis la plupart d’entre y ont 
mécru plus tard. Quiconque l’observe jusqu’à sa mort aura emprunté le 
chemin de la droiture» (Rapporté par Nassai, Al-Bazzar et Ibn Jarir).

Plusieurs commentaires ont été donnés au sujet de ce verset dont 
on cite ces quelques-uns:

- Ikrima rapporte qu’on a interrogé Ibn Abbas sur le verset dans le 
Coran qui exige le moins de peine? il a répondu: «Il est celui-ci «Ceux 
qui disent: «Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture» qui 
signifie qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu».

- Suivant un autre commentaire d’Ibn Abbas, il aurait dit: «La 
droiture c’est l’acquittement de tout ce que Dieu a prescrit».

- Soufian Al-Thaqafi a rapporté: «J’ai demandé: «O Messager de 
Dieu, parle-moi d’une chose à laquelle je m’attache?» Il répondit: «Dis: 
Mon Seigneur est Dieu, puis agis avec rectitude».

Ces croyants une fois morts, les anges descendent vers eux poui 
les rassurer: «Ne craignez rien de ce que vous avez commis dans le 
bas monde, ne vous affligez pas pour ce que vous y avez laissé soit-il 
des biens, soit-il des enfants ou autres car nous en prendrons charge, 
et accueillez avec joie la bonne nouvelle du Paradis qui vous a été 
promis». Ce qui corrobore cela est ce hadith rapporté par Al-Bara‘ 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«... Les anges disent à l’âme du croyant: Sors ô âme bonne qui 
habitait un corps bon. Sors pour rencontrer une paix reposante, une 
odeur exquise et un Seigneur satisfait».

Quant à Zaïd Ben Aslam, il a dit que les anges rassurent les 
croyants par ces mots lors de leur mort, leur séjour dans les tombes et 
leur résurrection.

«Nous sommes vos soutiens dans ce monde et dans l’autre» Ce sont 
les paroles des anges adresséës aux croyants pour leur dire qu’ils 
étaient leurs protecteurs dans la vie présente, qui les dirigeaient sur la
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voie drotie et les protégeaient avec la permission de Dieu, nous serons 
avec vous pour vous tenir compagnie dans les tombes, lors du premier 
soufflement dans la trompette et nous vous rassurerons le jour de la 
résurrection. Au Paradis vous aurez tout ce que vous demanderez, 
comme un don accordé par celui qui absout les péchés et qui fait 
miséricorde.

Il est dit dans un hadith d’après Anas- que Dieu l’agrée- que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui 
aime se rencontrer avec Dieu, Dieu aime sa rencontre» Nous lui dûnes: «- 
Mais nous répugnons tous la mort!» Il nous répondit: «Il n ’est pas comme 
vous le croyez, car lorsque la mort se présente au croyant, on lui annoncera 
la satisfaction de Dieu et alors rien ne lui causera de jo ie autant que sa 
rencontre avec Dieu, et Dieu aime sa rencontre. Quant au pervers ou 
l ’incrédule, lorsque la mort se présente à lui en lui annonçant la mauvaise 
destinée, il répugne la rencontre avec Dieu et Dieu répugne sa rencontre» 
(Rapporté par A hm edÿ11.

wa m an ’ahsanu qawlam mimman da‘â ’ilâ-L-Lâhi wa ‘amila sâlihan 
waqâla ’innanî mina-1-muslimîna (33) walâ tastaw î-l-hasanatu walâ-s-
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sayyi’atu-d-fa‘ bil-latî hiya ’ahsanu-fa ’idâ-l-ladî baynaka wa baynahû 
‘adâwatun ka’annahû waliyyun hamîmun (34) wamâ yulaqqâha ’illâ-l- 
ladîna sabarû wamâ yulaqqâha ’illâ dû hazzin ‘azîmin (35) wa ’immâ 
yanzagannaka mina-s-saytâni nazgun fasta'id bi-L-Lâhi ’innahû huwa-S- 
Sami’u-l-‘Alîmu (36).

Quelles plus belles paroles que celles consacrées à la cause d’Allah 
par celui qui fait le bien et proclame sa soumission. (33) Le bien et le mal 
¿e sauraient être confondus. Réponds au mal par le bien. Ton ennemi 
deviendrait bien vite ton meilleur soutien. (34) Une telle grandeur d’âme 
est le privilège des persévérants, de ceux qu’a touchés une grâce infinie. 
(35) A la plus légère tentation de Satan, appelle Allah. 11 entend et sait 
tout. (36).

Dieu mentionne les hommes qui appellent les autres à Son 
adoration en se soumettant à Lui. Chacun d’entre eux profite de cet 
avantage. Ceux-là sont de ceux qui ordonnent le bien et le font.

Certains exégètes ont avancé qu’il s’agit de ceux qui appellent à 
la prière (les muezzins). On cite à l’appui ce hadith rapporté par ‘Omar 
Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- qui a dit: «Si j ’étais un muezzin, je 
ne me soucierais plus ni des prières nocturnes ni du jeûne (bénévole) 
les jours, car j ’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dire par trois fois: «Grand Dieu, pardonne aux muezzins» Je 
lui dis: «O Messager de Dieu, alors on se battra au sabre pour faire 
l’appel à la prière!». Il me répondit: «Non ô Omar (il ne sera pas 
comme ce que tu penses). Il arrivera le temps où les hommes 
confieront l’appel à la prière aux faibles parmi eux. Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire- a interdit au feu de toucher les corps des 
muezzins» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). D’après Aicha -que Dieu 
l’agrée- et d’autres ulémas, il s’agit bien des muezzins, surtout quand 
ils disent: «Venez à la prière» en appelant les autres à Dieu. Et 
l’auteur de cet ouvrage de conclure: Ce verset concerne en exclusivité 
les muezzins, car l'appel à la prière n'a pas été d’abord imposé à 
l’époque où le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait à 
la Mecque. Il fut ainsi après la hégire (l’émigration) à Médine.

«Le bien et le mal ne sauraient être confondus. Réponds au mal par le 
bien» Cela signifie: Si quelqu’un te nuit réponds à sa nuisance par un
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acte de bien pour la repousser, et comme Omar Ben Al-Khattab a dit: 
«lis ne sont plus semblables ces deux actes: Punir quelqu’un en 
désobéissant à Dieu en toi (c.à.d en te causant un mal) et d’obéir à 
Dieu en lui (en ne lui rendant pas la pareille)».

«Ton enemi deviendrait bien vite ton meilleur soutien» car en 
répondant à son mal par un acte de bien, celui qu’une inimitié séparait 
de toi, deviendra pour toi un artii chaleureux. Mais ceci n’est offert qu’à 
ceux qui sont patients malgré la peine qu’ils éprouvent dans de telle 
circonstance. De même il n’est offert qu’à ceux qui auront une grande 
part de bonheur dans les deux mondes. En commentant ce verset. Ibn 
Abbas a dit: «Dieu a ordonné aux croyants d’être patients au moment 
de la colère, d’être cléments à l’égard de ceux qui font une nuisance 
par idiotie et de pardonner à ceux qui font le mal. En observant cette 
recommandation, Dieu les préserve contre le démon et leurs ennemis 
se soumettront à eux te!s des amis intimes».

«A la plus légère tentation de Satan, appelle Allah. Il entend et sait 
tout» Ils se peut que le génie des hommes se soit leurré par un certain 
acte de bien qu’un homme lui fasse, tandis celui des démons, rien ne 
pourrait repousser sa suggestion sauf la demande de refuge auprès de 
Dieu contre lui. Dans ce cas, ce refuge demandé, Dieu occorde la 
protection et repousse le mal du démon. On a rapporté à ce propos 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, quand il se 
levait pour prier, disait: «Je demande refuge auprès de Dieu qui 
entend et sait tout contre Satan le maudit et contre ses suggestions, 
son souffle et son arrogance».



wa min ’îfyâtihi-l-laylu wa-n-nahâru was-samsu wal-qamara lâ tasjudû 
lissamsi walâ lilqamari was-judû li-L-Lâhi-ladî halaqahunna ’in kuntum 
’iyyahu ta ‘budûna (37) fa ’ini-s-takbarû fal-ladîna ‘inda rabbika 
yusabbihûna lahû bil-layli wa-n-nahâri wahum lâ yas’amûna (38) wa min 
’ayâtihî ’annaka tarâ-l-arda hâsi‘atan fa’idâ ’anzalnâ ‘alayhâ-l-mâ’a-h- 
tazzatt wa rabat ’inna-l-ladî ’ahyâhâ la muhyi-l-mawtâ ’innahû ‘alâ kulli 
say’in qadîrun (39).

La nuit et le jour, le soleil et la lune sont parmi les preuves de 
l’existence d’Allah. N’adorez ni le soleil ni la lune. Mais adorez Allah, leur 
créateur, si vous avez la foi. (37) Si les hommes sont trop orgueilleux pour 
adorer Allah, ceux qui sont auprès de lui célèbrent ses louanges nuit et jour 
sans jamais se lasser. (38) Comme autre signe de sa puissance, vois la terre 
aride. Dès que nous faisons pleuvoir, elle revit et se dilate. Celui qui l’a 
ranimé ainsi ranimera les morts. Car II est tout-Puissant (39).

Comme signes de l’omnipotence de Dieu qui n’a pas de pareille, 
la création du jour, de la nuit, du soleil et de la lune: La nuit obscure et 
le jour éclairé qui se succèdent; le soleil avec sa lumière et la lune 
avec sa clarté en lui assignant les phases successives. Grâce aux 
mouvements, c’est à dire la révolution de ces deux astres, on peut 
distinguer le jour de la nuit, les mois, les années et les moments de la 
prière.

Le soleil et la lune qui sont entre autres des signes de Dieu, étant 
les plus visibles aux hommes parmi les autres astres, Il attire les 
attentions qu'ils ne sont que deux créatures, et il ne faut se prosterner 
ni devant l’un ni devant l’autre, plutôt devant Dieu leur créateur. Car de 
telle adoration sera du polythéisme. «Ceux qui sont auprès de lui 
célèbrent ses louanges nuit et jour sans jamais se lasser». Il s’agit sans 
doute des anges, comme II a dit en pariant d’eux: «... qu’importe! nous 
les avons confiées a des gens qui ne les renieront pas» [Coran VI, 89].

A cet égard, Jaber Ben Abdullah -que Dieu l’agrée-, rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «N’injuriez 
ni la nuit, ni le jour, ni le soleil, ni la lune, ni le vent, car ceux-là sont 
envoyés comme une miséricorde pour ceux qui ont la fo i et comme un 
châtiment pour les impies». Et pour montrer son pouvoir de ressusciter 
les morts, Dieu propose aux hommes la parabole de la terre aride et
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nue (comme morte). Mais dès qu’elle reçoit l’eau de la pluie, elle se 
ranime et se reverdit pour donner les différentes sortes de plantations, 
récoltes et fruits. Certes, celui qui rend la vie à la terre est capable de 
revivre les morts. Il est puissant sur tout chose.

’inna-l-ladîna yulhidûna fî ’a' yâtina lâ yahfawna ‘alayna ’afamay-yulqâ 
fi-n-nâri hayrun ’am may-ya’tî ’a'minan yawmal-lqiyâmati-‘malû mâ 
si’tum ’innahû bimâ ta‘malûna Basîrun (40) ’inna-l-ladîna kafarû bidd 
ikri lammâ j a ’ahum wa ’innahû lakitâbun ‘azîzul (41) lâ ya’tîhi-l-bâtilu 
mim bayni yadayhi walâ min halfihî tanzilum min Hakîmin Hamîdin 
(42) mâ yuqâlu laka ’illâ mâ qad qîla lirrusuli min qablika ’inna rabbaka 
ladû magfiratin wa dû ‘iqâbin ’alîmin (43).

Nous connaissons ceux qui biaisent avec nos signes. Que vaut-il 
mieux? être précipité en enfer ou venir à Allah en toute quiétude le jour de 
la résurrection. Faites comme bon vous semble. Allah voit toutes vos 
actions. (40) Ceux qui ont repoussé le Livre, quand on le leur a présenté, 
ne savent pas combien il est précieux. (41) Il est exempt de toute espèce 
d’erreur aussi bien en ce qui concerne le passe que l’avenir. Il émane du 
Sage et du Sublime. (42) Il ne t’est révélé rien de plus qu’aux Prophètes 
qui t’ont précédé. Si l’indulgence de ton Seigneur est infinie, sa répression 
est implacable (43).

Ceux qui biaisent avec les signes de Dieu ou selon les différentes 
traductions qu’on peut donner au texte  arabe: ceux qui les 
méconnaissent, ou ceux qui dénaturent le sens des versets, ou enfin 
ceux qui s’en montrent rebelles%ceux-là ne peuvent se cacher de Dieu, 
car II les connaît parfaitement fcour les rétribuer suivant leurs actions.
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En les menaçant et les avertissant, Il leur dit: «Que vaut-il mieux? être 
précipité en enfer ou venir à Allah en toute quiétude le jour de la 
résurrection?» Les uns et les autres ne seront plus semblables. Puis II 
les défie et dit: «Faites comme bon vous semble» en les laissant agir à 
leur guise puisqu’il voit toutes leurs actions.

«Ceux qui ont repoussé le Livre» et n’ont pas cru au Rappel qui leur 
est parvenu «quand on le leur a présenté, ne savent pas combien i l  est 
¡Érécieux» car il est inattaquable, et l’erreur ne s’y glisse de nulle part ni 
par devant ni par derrière, parce qu’il est une révélation de la part du 
Seigneur des mondes, qui est Sage dans Ses actes et paroles et 
digne de louanges pour ce qu’il interdit et ordonne.

«D ne t ’est révélé rien de plus qu’aux Prophètes qui t ’ont précédé» ou 
suivant une autre interprétation: on ne te dit que ce qui a été déjà dit 
aux Prophètes avant toi en les traitant d’imposteurs. Comme ils ont 
enduré leur méfaits, ô toi Mouhammad, patiente et sache que: «si 
l'indulgence de ton Seigneur est infinie, sa répression est implacable». Il 
pardonne à ceux qui reviennent à Lui repentants et châtie sévèrement 
les incrédules rebelles et opiniâtres. Sa'id Ben Al-Moussayab a dit: «- 
Lorsque ce verset fut révélé, le Messager de Dieu a dit: «S’il n’y avait 
l’indulgence de Dieu personne n’aurait goûté le bien-être et la quiétude. S ’il 
n’y  avait pas les avertissements et les menaces, les uns se seraient confiés 
aux autres».

walaw ja‘alanâhu qur’ânan a‘jamiyyal-laqâlû lawlâ fussilat ’a yâtuhu 
’a’a‘jamiyyun wa ‘arabiyyun qui huwa lil-ladîna ‘a manû hudân wa 
sifa’un wal-ladîna lâ yu’minûna fî ’adânihim waqrun wa huwa ‘alayhim

£
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‘aman ’ûla ’ika yunâdawna mim-makanim ba‘îdin (44) walaqad ’a' taynâ 
Mûsâ-l-kitâba fahtulifa fîhî walawla kalimatun sabaqat mir-rabbika 
laqudiya baynahum wa ’innahum lafî sakkim-minhu murîbin (45).

Si nous avions exprimé le  Coran en langue étrangère, ils auraient dit: 
Que ses versets ne sont-ils pas présentés à la fois en langue étrangère et en 
langue arabe! Réponds: Ce Coran est un guide et un baume pour les 
croyants. H se heurte à la surdité jet à l’aveuglement des incrédules. Ceux-ci 
sont comme des gens qu’on appelle de loin^l) Nous avions déjà donné un 
Livre à Moïse. Il suscita des controverses. N’eût-ce été une décision déjà 
prise par ton Seigneur, il aurait tranché entre les contestants. Ton peuple 
est dans un doute profond au sujet du Livre. (45).

Malgré le style éloquent et disert du Coran, les impies n’y ont pas 
cru par obstination et rebellion, comme Dieu a dit: «Si nous l’avions 
révélé à un étranger qui l’aurait lu . ton peuple, il n’y aurait pas cru» [- 
Coran XXVI, 198-199]. Quand bien même le Coran était révélé en 
langue étrangère, les impies auraient dit: «Que ses versets ne sont-ils 
présentés à la fois en langue étrangère et en langue arabe». En d’autre 
terme: ils auraient dit: pourquoi les versets du Coran n’ont-ils pas été 
exposés clairement, et pourquoi utiliser une langue étrangère alors que 
nous parlons arabe?

A leurs questions, Dieu ordonne à Son Prophète de répondre: «Ce 
Coran est un guide et un baume pour les croyants» et une guérison pour 
les cœurs malades atteints pas le doute et le septicisme. «H se heurte 
à la surdité et à l’aveuglement des incrédules» car ils ne veulent plus 
comprendre ce qu’il renferme ni avoir l’intention d’être bien guidés, tout 
comme Dieu a dit ailleurs: «Ce Coran apporte soulagement et bénédiction 
aux fidèles. Il ne fera qu’accentuer la ruine des méchants» [Coran XVII, 
82],

«Ceux-là sont comme des gens qu’on appelle de loin» en ne 
percevant rien de l’appel. Un verset est semblable à celui-ci: «Celui qui 
prêche les infidèles ressemble à quelqu’un qui crie à un homme qui ne 
perçoit que des sons et du bruit. Sourds, muets, aveugles, les infidèles ne 
comprennent rien» [Coran II, 171].

Dieu a apporté à Moïse le Livre (La Torah) qui leur fut un sujet de 
disputes et de désaccord. Moïse, à son tour, a subi leurs méfaits.
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«N’eût-ce été une décision déjà prise par ton Seigneur» en retardant leur 
compte au jour du jugement dernier, «il aurait tranché entre les 
contestants» en hâtant leur châtiment, mais un rendez-vous a été fixé à 
chacun et nul ne peut y échapper. «Ton peuple est dans un doute 
profond au sujet du Livre». Car en le traitant dé mensonge et en le 
reniant, ils agissent ainsi sans perspicacité ni compréhension. Ils en 
doutent sans aucune preuve évidente.
*

ma» ‘amila sâliham falinafsihî wa man ’asa ’a fa‘alayhâ wamâ rabbuka 
bizallâmin lil‘abîdi (46) ’ilayhi yuraddu ‘ilmu-s-sâ‘ati wa mâ tahruju min 
tamarâtim mim ’akmâmihâ wa mâ tahmilu min ’untâ walâ tada‘u ’illâ bi 
‘ilmihî wa yawma yunâdihim ’ayna suraka’i qâîïï ’adannâka mâ minnâ 
min sahîdin (47) wa dalla ‘anhum mâ kânû yad‘ûna min qablu wa zannû 
mâ lahum mim mahisin (48).

Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, c’est 
à son détriment. Ton Seigneur n’opprimé pas les hommes. (46) La 
connaissance de l’heure appartient à Allah. Il n’est pas une fleur qui 
produise un fruit, une femelle qui ne porte ni ne mette bas sans qu’il le 
sache. Le jour où II intepellera les hommes: «Où sont mes associés?», ils 
répondront: «Nous le reconnaissons, aucun de nous ne saurait témoigner sur 
ce point»(47) Les divinités qu’ils invoquèrent autrefois auront disparu. Ils 
comprendront alors qu’ils sont sans soutien (48).

Tout individu récoltera les fruits de ses œuvres: Quiconque fait le 
bien le fait pour soi-même, et quiconque fait le mal le fait à son propre 
détriment. Dieu ne lésera personne. Il ne châtiera l’homme qu’en 
fonction de ses mauvaises actions et après lui avoir présenté tous les
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arguments qui le condamnent, surtout en lui rappelant les Prophètes 
qu’il lui a envoyés.

«La connaissance de l’heure appartient à Allah» comme le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait répondu au demandeur 
(qui était l’ange Gabriel): «Celui qui est interrogé n’est pas plus savant 
que celui qui interroge» (Une partie d’un long hadith).. Dieu a dit à son 
égard: «Elle ne relève que de vô re Seigneur» [Coran LXXIX, 44] et: «Lui 
seul la fera surgir au moment venu» [Coran VII, 187].

«Il n’est pas une fleur qui produise un fruit, une femelle qui ne porte ni 
ne mette bas sans qu’il le sache» Ile est le sachant par excellence. Le 
poids d’un atome n’échappe à Lui ni sur la terre ni dans les cieux, 
comme il a dit ailleurs: «Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la 
terre, une brindille verte ou sèche qui ne soient dénmbrées dans le sommier 
de la création» [Coran VI, 59]. Même II a fixé à chaque personne un 
terme et Lui seul le connaît.

Au jour de la résurrection, Dieu interpellera les idolâtres devant 
tous les hommes: «Où sont mes associés?» que vous adoriez dans le 
bas monde. Et les idolâtres de répondre: «Nous le reconnaissons, aucun 
de nous ne saurait témoigner sur ce point» et ils avoueront qu’ils étaient 
dans l’erreur et aujourd’hui nul ne témoignera que Dieu avait des 
associés. Ils constateront ce jour-là qu’aucun ne pourrait les sauver du 
châtiment inéluctable qui les attend. Dieu a montré aussi leur cas dans 
ce verset: «Les coupables verront le feu. Ils acquerront la certitude qu’ils y 
seront précipités. Ils n’auront aucun moyen d’y échapper» [Coran XVIII, 
53].
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lâ yas’amu-l-’insânu min du‘a ’i-l-hayri wa in massahu-s-sarru faya’usun 
qanûtun (49) wala ’in ’adaqnâhu rahmatam-minnâ mim-ba‘di d a r ra ’a 
massathu layaqulanna hâdâ lî wamâ ’azunnu-s-sâ‘ata q a ’imatan wa la’ir- 
ruji‘tu ’ilâ rabbT ’inna lî ‘indahû lalhusnâ falanunabbi’anna-l-ladîna 
kafarû bimâ ‘amilû walanudîqannahum min ‘adâbin galîzin (50) wa ida 
’an‘amnâ ‘alâ-l-’insâni ’a‘rada wa na’â bijânibihî wa ’idâ massahu-s-sarru 
fadû du‘a’in ‘aridin (51).

* L’homme ne se lasse pas d’implorer pour lui le bien-être. Mais qu’un 
mal l’effleure, le voilà en proie au désespoir. (49) Si nous le faisons 
bénéficier de notre grâce après un malheur, il dit: Cela m’est dû. Je ne 
crois pas que l’heure vienne. Et à supposer que je retourne un jour à mon 
Seigneur, je trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière. Nous 
rendrons compte de leurs œuvres aux infidèles et nous leur infligerons un 
châtiment implacable. (50) Si nous accordons notre faveur à l’homme, il 
nous abandonne et s’éloigne. Si un mal l’effleure, il ne tarit pas de prières. 
(51).

L’homme n’aura pas de cesse pour obtenir tout le bien qu’il 
voudra en implorant son Seigneur, soit-il une bonne santé ou une 
richesse. Mais si un malheur ou une indigence le touche, voilà qu’il 
devienne un désespéré et un désolé croyant qu’aucun bien ne lui 
parvienne. «Si nous le faisons bénéficier de notre grâce il dit: Cela m’est 
dû» en prétendant qu’il le mérite en étant digne de ces bienfaits. Mais 
il ne tardera pas à mécroire à la survenue de l’Heure, et cela ne sera 
qu’à cause de son bien-être présent. Dieu montre dans ce verset le 
cas d’un tel homme: «Et néanmoins l’homme devient arrogant, dès qu’il se 
sent assez fort pour se passer des autres» [Coran XCVI, 6-7].

Cet homme dit: «Et à supposer que je retourne un jour à mon 
Seigneur, je trouverais auprès de Lui la félicité la plus entière». Il prétend 
que s’ il y aura vraiment une résurrection et un jou r où tous les 
hommes retourneront à Dieu, il serait gratifié des mêmes bienfaits qu’il 
avait obtenus au bas monde, et ceci malgré qu’il avait méconnu un tel 
jour par manque de certitude.

Dieu menace ces gens-ià en disant: «Nous rendrons compte de leurs 
œuvres aux infidèles et nous leur infligerons un châtiment implacable». Car 
lorsque Dieu comble un homme de bienfaits, celui-ci se détourne et
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s’éloigne de la piété en s’enflant d’orgueil au lieu de se soumettre aux 
prescriptions de Dieu. «Si un mal l’effleure, il ne tarit pas de prières» en 
s’y livrant pour s’en débarraser. Son cas aussi est cité dans ce verset: 
«Qu’on malaise surprenne l’homme et le voilà qui nous appelle à son aide, 
quelle que soit sa position, couché, assis ou debout. A peine l’en avons-nous 
délivré, le voilà qui retourne à ses occupations comme si de rien n’était» [- 
Coran X, 12].

$

qui ’ara’atum ’in kâna min ‘indi-L-Lâhi tumma kafartum bihî man 
adallu miman huwa fï siqâqim-ba‘îdin (52) sanurihim ’a yâtinâ fï-1 ’âfâqi 
wafT ’anfusihim hattâ yatabayyana lahum ’annahu-l-haqqu ’awalam 
yakfi birabbika ’annahû ‘alâ kulli say’in sahîdun (53) ’ala ’innahum fî 
miryatim mi-l-liqa’i rabbihim ’ala ’innahû bikulli say’in-muhît.

Dis: Qu’adviendra-t-il si ce Livre est d’Allah et que vous l’ayez renié? 
D n’ y a de plus égaré que celui qui est en rebellion ouverte. (52) Nous leur 
ferons apparaître nos signes dans la nature et dans leurs propres êtres 
jusqu’à ce qu’ils soient persuadés de l’existence d’Allah. Ne suffit-il pas que 
ton Seigneur soit le témoin de toute chose. (53) Oui, ils doutent de se 
rencontrer avec leur Maître, comme si Celui-ci n’embrassait pas tout. (54).

O Mouhammad, lui ordonne Dieu, dis à ces idolâtres qui renient 
ce Coran et le traitent de mensonge, quel sort penserez-vous avoir 
auprès de celui qui l’a révélé? Qui donc est plus égaré que celui qui 
est dans une dissidence lointaine et en rebellion ouverte. Nous leur 
montrerons nos signes dans les horizons, dans tout l’univers et en 
eux-mêmes, que ce Coran est une vérité provenant de Notre part. 
Comment les éxégètes ont interprété ces signes?

- Dans les horizons et dans l’univers: l’ascendant que Dieu a 
accordé à l’Islam pour conquérir les autres pays et soumettre leurs
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peuples aux musulmans, une réalité qui s’est réalisée.

- En eux-mêmes: la victoire accordée aux fidèles sur les idolâtres 
Qoraïchites le jour de Badr malgré le petit nombre des premiers par 
rapport à celui des autres, comme ont avancé Moujahed, As-Souddy et 
Al-Hassan. Selon d’autres, il s’agit de la création de l’homme-même 
quant à sa constitution: os, chair, nerfs etc...

«... jusqu’à ce qu’ils soient persuadés de l’exisence d’Allah. Ne suffît-il 
pas* que ton Seigneur soit le témoin de toute chose» qui voit leurs actes et 
entend leurs paroles, ainsi Dieu témoigne que Mouhammad -qu’Allah 
le bénisse et le salue- est véridique et son message est une vérité 
comme Dieu a dit: «Allah est témoin Lui-même de ce qu’il t’a révélé. Il te 
l’a révélé avec intention» [Coran IV, 166]. Mais ces impies doutent de la 
rencontre avec leur Seigneur et renient la survenue de l’heure, et c’est 
pourquoi qu’ils n’y pensent pas et n’œuvrent pas pour la vie future. 
Dieu embrasse toute chose de Son savoir et de Son autorité.
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42 - SOURATE» DE LA DELIBERATION

53 - versets

Révelée à La Mecque à l ’exception des versets 22, 23 et 24 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des Développements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mi m (l) ‘âyn-sTn-qa f (2) kadâlika yuht ’ilayka wa ’üâ-l-ladîna min 
qabhka-L-Lahu-l-’Azîzu-l-Hakîmu (3) lahû mâ fî-s-sama wâti wamâ fî-1- 
’ardi wa huwa-1- ‘Aliyyu-l-‘Azîmu (4) takâdu-s-samâTwâtu yatafattama 
mm fawqihinna wal-malâ"’ikatu yusabbihûna bihamdi rabbihim wa 
yastagfirûna liman fî-l-’ardi ’ala ’iima-L-Lâha huwa-1- Gafûru-r-Rahmni
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(5) wal-lad îna-t-tahad û min dunitft ’awliya’a -L-Lâhu Hafîzun ‘alayhim 
wama ’anta ‘alayhim biwakîlin (6).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ha.Mim. (1) Ain. Sin. Qaf (2) Oui, Allah le sage et le sublime 
t’envoie des révélations comme II en a envoyées aux Prophètes qui t’ont 
précédé. (3) Il est le Maître des deux et de la terre. Il est l’Auguste, le 
Puissant (4) Peu s’en faut que la voûte céleste ne se fende. Les anges 
célèbrent les louanges de leur Maître et implorent son pardon pour les 
habitants de la terre. Certes, Allah est tout pardon et toute miséricorde. (5) 
Allah surveille ceux qui se donnent d’antres patrons que Lui. Toi, tu ne 
saurais répondre d’eux (6).

Dieu a révélé le Coran à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et d’autres livres aux Prophètes qui lui ont précédé. Dieu est 
terrible dans ses représailles et sage dans ses actes et paroles.

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que Al-Hareth Ben Hicham a 
demandé au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O 
Messager de Dieu, comment te vient la révélation?» Il lui répondit: «- 
Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et cette façon m ’est 
la plus pénible. Lorsque’elle cesse je  retiens alors ce que l ’ange m ’a 
transmis. Et parfois l’ange se présente sous une forme humaine, il me parle 
et je saisis tout ce qu’il me dit.» Aicha ajouta: «Je vis le Prophète recevoir 
la révélation dans un jour où le froid était très vif, lorsque la révélation 
s ’interrompit, son front ruisselait de sueur» (Rapporté par Boukhari et 
MousUm)111.

Dans un autre hadith, ‘Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée- 
demanda une fois: «O Messager de Dieu, sens-tu la révélation?» Il
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répondit: «J’entends comme un tintemet, et alors je garde le silence. 
Chaque fois que je recevais une révélation, j ’étais sur le point de 
rendre l’âme».

Tout ce que les deux et la terre contiennent appartient à Dieifet il 
est sous son autorité. Il est le Très Haut et le Sublime.

«Peu s’en faut que la voûte céleste ne se fende» par crainte de la 
magnificence de Dieu. «Les fnges célèbrent les louanges de leur Seigneur, 
«Seigneur , disent-ils, ta miséricorde et ta science s’étendent à toutes 
choses» [Coran XL, 7].

Quant à ceux qui ont pris des patrons-protecteurs en dehors de 
Lui, Dieu veille à ce qu’ils font. Il dénombre leurs mauvaises actions 
avec une grande exactitude et II leur en demandera compte pour les 
rétribuer. Toi, Mouhammad, tu n’es ni leur observateur ni leur 
protecteur.

wa kadâlika ’awhayna ’ilayka qur’a'nan ‘arabiyyan litundira ’umma-1- 
qûra wa man hawlahâ wa tundira yawma-l-jam‘i lâ rayba fîhi farîqun fîl 
jannati wa farîqun fî-s-sa‘îri (7) walaw sâf’a-L-Lâhu laja‘alahum 
ummatan wâhidatan walakin yudhilu may-yasâ'’u fî rahmatihî waz- 
zâlimûna mâ lahum min-waliyyin-wala nasirin (8).

C’est dans cet esprit que nous t’avons révélé un Livre en arabe pour que 
tu avertisses la ville métropole et ses alentours et pour que tu les préviennes 
du jour inéluctable du jugement dernier. Jour où les hommes iront partie au 
paradis et partie en enfer. (7) Si Allah avait voulu, Il aurait groupé les 
hommes en un seul peuple. Mais il accueille qui II veut dans le sein de sa 
miséricorde et les coupables ne trouveront ni aide ni protection (8).

Le Coran est une révélation très claire et en langue arabe afin que
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le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- mette en garde la 
ville métropole, ou la Mère des cités: La Mecque, et ses alentours tant 
à l’est qu’à l’ouest. Avant son émigration vers Médine, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- avait adressé ces mots à la Mecque: 
«Par Dieu, tu es le meilleur territoire pour Dieu et le plus aimé. S ’il n ’y  
avait cette contrainte, je ne t ’aurais pas quitté» (Rapportépar Plusieurs).

¿«et pour que tu les préviennes du jour inéluctable du jugement dernier» 
ou les hommes seront rassemblés sur un même tertre pour être jugés. 
Une partie d’eux ira au Paradis et l’autre sera précipitée en Enfer. On 
a donné aussi à ce jour l’épithète: «Le jour de la déception» où Dieu 
désavantagera les impies et avantagera les croyants».

AbdullAh Ben ‘Amr rapporte: «Un jour le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint vers nous tenant en mains deux 
livres. Il nous dit: «Savez-vous ce que contiennent ces deux livres?» -Non, 
répondîmes-nous, à moins que tu nous le fasses savoir ô Messager de 
Dieu». Il répliqua en désignant le livre qu’il tenait en sa main droite: 
«Celui-ci est un livre de la part du Seigneur des mondes et renferme les 
nom des élus du Paradis, de leurs pères et de leurs tribus. Il réunit les 
noms jusqu’au leur dernier, et il n ’y aura ni ajout ni soustraction» Puis 
désignant celui de la gauche, il reprit: «Celui-ci contient les noms des 
damnés de l ’enfer, de leurs pères et de leurs tribus. Il réunit les noms 
jusqu’au dernier et il n ’y aura ni ajout ni soustraction». Les compagnons lui 
demandèrent alors: «Si c’est une décision qui est déjà prise, pour quel but 
œuvrons-nous donc?». Il leur répondit: «Recherchez la perfection dans vos 
œuvres et soyez modérés en les appliquant. On assigne, à l’élu du Paradis, 
la dernière œuvre des élus quelles que soient ses autres actions (même 
mauvaises soient-elles)» Il referma ensuite sa main et dit: «Votre Seigneur 
-à lui la puissance et la gloire- a déjà jugé les hommes» puis il étendit la 
main droite et dit: «Une partie ira du Paradis», puis la main gauche et 
poursuivit: «Et une partie au Brasier» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et 
Nassaï)111.

«Si Allah avait voulu, Il aurait groupé les hommes en un seul peuple»
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sur la voie droite ou dans l’égarement, mais II a voulu discerner les 
uns des autres en dirigeant qui II veut et en égarant qui II veut. Tout 
dépend de Sa sagesse et de sa décision. Le résultat est le suivant: «Il 
accueille qui II veut dans le sein de Sa miséricorde et les coupables ne 
trouveront ni aide ni soutien» En commentant ce verset, Ibn Jarir 
rapporte que Moïse -paix sur lui- a dit: «Seigneur, les hommes que Tu 
as créés, Tu les as répartis en bienheureux du Paradis et damnés de 
l’Enfer. Pourquoi Tu ne les ferçps pas entrer tous au Paradis?» Et Dieu 
de lui répondre: «O Moïse, élève ton bouclier» -Je l’ai déjà fait, 
Seigneur, réportdit Moïse. Et Dieu de reprendre: «Encore plus haut», 
et ce fut répété plusieurs fois qu’à la fin Moïse s’écria: «Je l’ai élevé à 
une hauteur vers laquelle je n’y trouve aucun bien pour moi»Dieu 
rétorqua: «Ainsi Je ferai entrer au Paradis les hommes sauf ceux que 
Je n’y trouve chez eux aucun bien».
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’ami-t-tahadû min duniKf ’awliya’a fa-L-Lâhu huwa-l-Waliyyu wa huwa 
yuhyi-l-mawtâ wa huwa ‘alâ kulli sa’yin qadîrun (9) wamâ-htalaftum fîhi 
min say’in fahukm uhîf ’ilâ-L-Lâhi d âlikum -L-Lâhu rabbî ‘alayhi 
taykkaltu wa ’ilayhi ’unîbu (10) fâtiru-s-sama wati wal ’ardi ja ‘ala lakum 
min ’anfusikum ’azwâjan wa mina-l-’an‘âmi ’azwâjan yad ra’ukum fîhi 
laysa kamitlihi say’un wa huwa-S-Sami‘u-l-Basîru (11) lahû maqâlidu-s- 
samâAwâti wal’ardi yabsutu-r-izqa limay-yasâ*’u wa yaqdiru ’innahû 
bikulli sây’in ‘Alîmun (12).

Est-ce possible qu’ils prennent pour patrons d’autres que lui? Allah est 
le seul patron. C’est lui qui ressuscite les morts. Il est tout-Puissant. (9) 
Tous vos différends doivent être soumis au jugement d’Allah. Cet Allah est 
mon Maître. Je me fie et me soumets à lui. (10) Créateur des deux et de 
la terre, Il vous a donné les épouses de votre espèce comme II en a donné 
aux animaux de leurs espèces. Il vous multiplie de la sorte. Rien ne lui 
ressemble. Il entend et voit tout. (11) Il a les clefs des deux et de la terre. 
Il se montre prodigue ou ménager de ses biens envers qui II veut. Il est 
omniscient (12).

Dieu désavoue l’agir des idolâtres qui ont pris et adoré d’autres 
divinités que Lui, Lui qui est le seul Maître de tout l’univers, qui fait 
revivre les morts pour le jour de la résurrection et qui est puissant sur 
toute chose. Toute chose sur laquelle les hommes ont été en 
désaccord, c’est à lui qu’il appartient d’en juger. De même II a délégué 
à Son Prophète d’en juger comme II le montre dans ce verset: «En cas 
de désaccord, remettez-vous-en à Allah et à Son Prophète» [Coran IV, 59].

Tel est mon Seigneur qui dispose de tout, je me fie à lui dans 
toutes mes affaires et c’est vers Lui que je reviens repentant. Il est le 
créateur des cieux et de la terre, de ce qu’ils contiennent et de 
l’espace qui les sépare. Comme II vous a donné des épouses tirées de 
vous-mêmes, de votre espèce et de votre nature, Il a aussi établi des 
couples de vos troupeaux. «Il vous multiplie de la sorte». C’est à dire II



ne cesse de créer génération après génération, mâles et femelles, 
jusqu’à la fin du monde.

«Rien ne lui ressemble» de toutes ses créatures, Il est l’Unique, 
l’impénétrable et l’Absolu. Il est l’omniscient et le parfait Sachant. Il 
détient les clefs des cieux et de la terre. (On a déjà commenté cela 
dans la sourate des troupes). Il dispense ses dons et fait largesse à 
qui II veut tout comme II les mesure à qui II veut. Il connaît 
parfaitement toute chose. *

sara‘a lakum mina-d-dîni mâ wassâ bihî Nûhan wal-ladî ’awhayna' 
ilayka wamâ wassaynâ bihî ’Ibrâhîma wa Mûsâ wa ’îsâ ’an ’aqîmu-d- 
dîna walâ tatafarraqû fîhi kabura ‘alâ-l-musrikîna mâ tad‘ûhum ’ilayhi- 
L-Lâhu yajtabî ’ilayhi may-yasâA,u wa yahdT ’ilayhi may-yunîbu (13) 
wamâ tafarraqû ’illâ mim ba‘di mâ jâ’ahumu-l-'ilmu bagyam-baynahum 
walawlâ kalimatun sabaqat mir-rabbika ’ilâ ’ajalim musamman laqudiya 
baynahum wa ’inna-l-ladîna ’ûritû-l-kitâba mim-ba‘dihim lafî sakkim- 
minhu murîbin (14).

Il vous a donné la même religion que celle qu’i l  avait déjà 
recommandée à Noé. C’est celle-là même qu’il t’a révélée, celle-là même 
qu’il avait recommandée avant à Abraham, à Moïse et à Jésus. Observez- 
la bien et ne vous divisez pas, a-t-Il été prescrit à tous. De telles 
prescriptions répugnent aux idolâtres. Allah attire à lui qui II veut et met 
dans la bonne voie ceux qui le recherchent. (13) Ils ne se sont divisés 
qu’après avoir reçu mes révélations et cela par esprit de rivalité. Si un 
décret de ton Maître n’avait ajourné leur sort à une date fixée, Il l’aurait



déjà réglé. D’ailleurs, ceux qui ont hérité du Livre après les Prophètes sont 
dans un doute profond à son sujet. (14).

Dieu a fait pour les hommes, à partir de la religion, une législation 
comportant les recommandations qu’il a faites aux Prophètes doués de 
ferme résolution. Il a mentionné d’abord Noé -paix sur lui- qui fut le 
premier Envoyé vers l’humanité, et Mouhammad -qu’Allah le bénisse et 
le salue- qui fut leur dernier. Ces cinq Prophètes distingués des autres 
^ont mentionnés aussi dans ce verset: «Nous avons reçu des 
engagements de tous les Prophètes, de toi, de Noé, d’Abraham, de Moïse et 
de Jésus fils de Marie» [Coran XXXIII, 7]. Cet engagement consistait en 
l’appel à l’adortion de Dieu seul sans rien Lui associer; car Dieu n’a 
envoyé un Prophète aux hommes sans qu’il n’ait pour mission de 
n’adorer que Dieu seul. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à cet égard: «Nous les Prophètes issus de plusieurs mères 
mais notre religions est une».

Dieu, en établissant pour les hommes, en fa it d’obligations 
religieuses, leur a prescrit la même recommandation faite à Noé de 
s’acquitter du culte sans se diviser et sans que celui-ci soit un sujet de 
discorde. «De telles prescriptions répugnent aux idolâtres» qui ont renié le 
message de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- et même 
l’ont combattu. «Allah attire à Lui qui II veut et met dans la bonne voie 
ceux qui le recherchait». Ceux-là sont ceux qui méritent d’être dirigés et 
être de vrais croyants. Quant aux autres, Il les égare car ils ont préféré 
une autre voie.

«Ils ne se sont divisés qu’après avoir reçu mes révélations» en se 
comportant comme rebelles contre la vérité émanant de Dieu. «Si un 
décret de ton Maître n’avait ajourné leur sort à une date fixée, D l’aurait 
déjà réglé». Ce décret consiste à différer le jugement jusqu'au jour de 
la résurrection, sans cela, Il aurait dépêché aux hommes leur 
châtiment dans ce bas monde. «Dailleurs, ceux qui ont hérité du Livre 
après les Prophètes sont dans un doute profond à son sujet», car ils n’ont 
fait qu’imiter leurs pères et ancêtres sans preuve évidente, mais ils 
vécurent dans l’incertitude, furent perplexes et plongés dans un doute 
profond.
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falidâlika fad‘u wastaqim kamâ ’umirta walâ tattabi”ahwa’ahum wa qui 
’âAm antu bimâA ’anzala-L-Lâhu min kitâbin wa ’um irtu li’a ‘dila 
baynakumu-L-Lâhu rabbunâ w i rabbukum lana ’a‘malunâ wa lakum 
’a‘mâlukum lâ hujjata baynanâ wa baynakum u-L-Lâhu yajm a‘û 
baynamâ wa ’ilayhi-l-masîru (15).

C’est pourquoi prêche et sois droit comme tu en as reçu l’ordre. Ne 
suis pas leurs penchants et dis: Je crois à tous les livres révélés par Allah. 
J’ai reçu l’ordre de vous juger avec impartialité. Allah est notre Maître et 
le vôtre. Nous sommes responsables de nos actes et vous des vôtres. Il est 
vain pour nous et pour vous de discuter. Allah nous réunira. Car c’est à Lui 
que tout aboutit. (15).

Ce verset comporte dix ordres indépendants l’un de l’autre, et n’a 
de semblable dans le Coran que le verset du Trône [Coran II, 255]. 
Dieu y ordonne à son Prophète d’appeler les gens à Lui comme II en a 
révélé aux autres Prophètes qui lui ont précédé, ceux qui ont établi les 
lois religieuses avant lui.

«Sois droit comme tu en as reçu l’ordre» Toi, ô Mouhammad, et 
ceux qui te suivent, devez adopter la voie droite et de s’y maintenir 
sans suivre les penchants et les passions des idolâtres, qui furent le 
sujet de leurs différends en s’y divisant. «Je crois à tous les livres révélés 
par Allah» qui furent descendus sur les autres Prophètes sans y faire 
aucune distincition. «J’ai reçu l’ordre de vous juger avec impartialité» 
sans être injuste envers quiconque comme Dieu m’a ordonné. «Allah 
est notre Maître et le vôtre» Il est le seul «Adoré» et nous l’avouons 
avec une grande certitude. Quant à vous, ô impies, tant pis pour vous 
car tout ce qui peuple les deux et la terre se prosterne devant lui de 
bon gré ou de force. «Nous sommes responsables de nos actes et vous des 
vôtres», nous désavouons ce que vous faites, comme Dieu ordonne à 
Son Prophète de leur répondre dans un autre verset: «S’ils te traitent 
d’imposteur, dis: «Je suis responsable de mes actes et vous des vôtres. Ce
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que je fais ne vous regarde pas et ce que vous faites ne me regarde pas» [- 
Coran X, 41].

«Il est vain pour nous et pour vous de discuter» As-Souddy l’a 
commenté en disant que ce verset fut révélé à La Mecque et le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a reçu l’ordre 
divin de combattre qu’après son émigration à Médine. «Allah nous 
réunira» au jour du jugement dernier. «Car c’est à lui que tout aboutit» 
et c’est vers Lui que tous tes hommes feront retour.
I

wal-ladîna yuhâjjûna fî-L-Lâhi mim-ba‘di mas-tujiba lahû hujjatuhum 
dâhidatun ‘inda rabbihim wa ‘alayhim gadabun walahum ‘adâbun 
sadîdun (16) AL-Lâhu-l-ladî ’anzala-l-kitâba bil-haqqi wal-mizâna wamâ 
yudrîka la ‘alal-s-sâ‘ata qarîbun (17). yasta 'jilu  bihâ-l-ladîna lâ 
yu’munûna bihâ wa-l-ladîna ’am anû musfiqûna minhâ wa ya‘lamûna 
’annaha-l-haqqu ’ala ’înna-l-ladîna yumârûna fî-s-sâ‘ati lafî dalâlim- 
ba‘îdin (18).

Ceux qui discutent sur Allah après le triomphe de sa cause, leurs 
arguments ne trouvevront aucun crédit auprès de leur Maître. Ils 
encourront à la fois sa colère et son châtiment. (16) Allah a révélé le Livre 
et la balance comme expression de la vérité. Qu’en sais-tu? l’heure est peut- 
être proche. (17) Les incrédules sont impatients de la voir venir, les 
croyants en redoutent la venue, la tenant pour certaine. Combien sont 
profondément égarés ceux qui contestent l’heure!(18).

Dieu menace ceux qui repoussent les hommes de suivre la voie 
empruntée par ceux qui croient en Lui, et qui discutent âprement avec 
ceux qui ont répondu à l’appel de Dieu et de son Messager dans le 
but de les détourner de la voie droite. Ceux-là «leurs arguments ne



trouveront aucun crédit aupès de leur Maître», ils sont nuls et sans 
valeur auprès du Seigneur. Sa colère retombera sur eux et ils subiront 
un terrible châtiment au jour de la résurrection.

Pour identifier ces gens-là, on cite ces deux opinions:
- D’après Ibn Abbas et Moujahed, ce sont les idolâtres qui 

discutent avec les croyants afin de les repousser et les détourner de la 
voie droite, et de les rendre à l’époque du paganisme.

- Selon Qatada, ils sont lefe juifs et les chrétiens qui disaient aux 
musulmans: Notre religion est meilleure que la vôtre, et nos Prophètes 
sont venus avant le vôtre. Sûrement ils mentaient.

«Allah a révélé le Livre» tous les Livres révélés aux autres 
Prophètes «et la balance» qui signifie la justice et l’équité, comme Dieu 
a dit ailleurs: «Nous avons envoyé nos Prophètes avec des preuves et nous 
leur avons donné le Livre et la Balance pour faire régner la justice entre les 
hommes» [Coran LVII, 25]. Et pour avertir les hommes et les faire 
mépriser le bas monde, Dieu dit à Son Prophète: «Qu’en sais-tu? l’heure 
est peut-être proche».

«Les incrédules sont impatients de la voir venir» comme signe de 
leur reniement, car ils n’y croyaient pas par incrédulité et par un esprit 
rebelle. Mais «les croyants en redoutent la venue» ils en ont peur car ils 
savent qu’elle est la vérité. C’est pourquoi ils s’apprêtent pour la 
recevoir en accomplissant les bonnes œuvres.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- étant dans un voyage, un homme d’une vôix vive l’interpella: «O 
Mouhammad!» Il lui répondit presque sur le même ton: «Me voilà!» Et 
l’homme de reprendre: «Quand est-ce que l ’heure arrivera?» -Malheur à 
toi, répliqua le Prophète, qu’as-tu préparé pour la recevoir? L ’homme 
rétorqua: «Seul l ’amour de Dieu et de Son Messager». Il lui répondit: «Tu 
seras avec ceux que tu aimes» (Rapporté par les auteurs des Sunan). De 
ce hadith on peut déduire que les dires du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ne constituent pas une réponse claire à l’homme 
mais une exhortation à être prêt pour la recevoir avec les bonnes 
actions.

«Combien sont profondément égarés ceux qui contestent l’heure» et 
discutent sans aucune connaissance de sa survenue. Ils ne sont que
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des ignorants qui ont joint l’incertitude à la mécroyance. Dieu, qui a 
créé les cieux et la terre est certainement capable de revivre les 
hommes au jour de la résurrection quand l’heure surviendra.

AL-Lâhu latîfum bi‘ibâdihî yarzuqu may-yasa’u wa huwa-l-Qawiyyu-l-‘- 
Azîzu (19) man kâna yurîdu harta-l-’a hirati nazid lahû fî hartihî waman 
kâna yurîdu harta-d-dunyâ nu’tihî minhâ wamâ lahû fî-l-’a"hirati min 
nasîbin (20) ’am lahum suraka ’u sara’û lahum mina-d-dîni mâ lam ya’d 
an bihi-L-Lâhu walawla kalimatu-1-fasli laqudiya baynahum wa ’inna-z- 
zâlimîna lahum ‘adâbun ’alîmun (21) tarâ-z-zâlimîna musfiqîna mimmâ 
kasabû wa huwa waqi‘um-bihim wal-ladîna ’amanu wa ‘amilû-s-sâlihâti 
fî rawdâti-l-jannati lahum mâ yasa’ûna ‘inda rabbihim dâlika huwa-1- 
fadlu-l-kabîru (22).

Allah est plein de bonté pour les hommes. Il distribue ses biens à qui II 
veut. Il est Puissant et Fort (19) Celai qui peine en vue de la vie future, 
nous estimerons ses efforts an-delà de leur valeur. Celui qui peine en vue de 
ce monde, nous laisserons aboutir ses efforts. Mais il n’aura aucune part 
dans l’autre. (20) En sont-ils arrivés à prendre des associés qui leur ont 
édicté des prescriptions religieuses non autorisées par Allah? S’il n’avait pas 
décrété le jugement dentier, Allah aurait déjà réglé leur sort. Un châtiment 
implacable attend les méchants. (21) Tu verras les injustes trembler pour 
leurs péchés. Ils n’échapperont pas au châtiment. Ceux qui ont cru et 
pratiqué le bien se délasseront dans des jardins du paradis. Leur Maître
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satisfera tous leurs désirs. C’est la fayeur la plus enviable (22).

Grâce à Sa générosité, Dieu accorde Ses bienfaits aussi bien aux 
pervers qu’aux pieux car, il n’y a pas de bête sur terre dont la 
subsistance n’incombe à Dieu. Il répand ses largesses à qui II veut et 
mesure Ses dons à qui II veut. Il est le Fort et le Tout-Puissant.

«Celui qui peine en vue de la vie future», en œuvrant dans le bas 
monde à ces fins «nous estimerons ses efforts au-delà de leur valeur» en 
le soutenant, l'aidant pour y arriver, et nous lui décuplerons ses 
bonnes actions même à sept cent multiples et plus encore. «Celui qui 
peine en vue de ce monde, nous laisserons aboutir ses efforts». Il obtiendra 
ainsi le fruit de ses transactions dans le bas monde pour en jouir, mais 
dans l’au-delà , il perdra tout et n’aura aucune récompense, sinon le 
feu de la Géhenne, une réalité corroborée par ce verset: «Que ceux qui 
recherchent la vie de ce monde sachent que nous en accordons les plaisirs à 
qui nous voulons et dans la mesure que nous voulons. Qu’ils sachent aussi 
que nous leur réservons l’enfer où ils seront précipités, couverts d’opprobre 
et rejetés par tous» [Coran XVII, 18].

Il est dit dans un hadith: «Annonce la bonne nouvelle à cette 
communauté qu’ils obtiendront la victoire, la suprématie et la haute 
considération en les établissant sur la terre. Celui qui, parmi eux, fait 
des œuvres pour la vie future mais veut cueillir leurs fruits dans la vie 
présente, dans l’au-delà, il n’en aura aucune part».

«En sont-ils arrivés à prendre des associés qui leur ont édicté des 
prescriptions religieuses non autorisées par Allah». En d’autre terme ils ne 
suivent pas les lois religieuses que Dieu t’a prescrites, mais celles de 
leurs démons parmi les humains et les génies, par exemple en leur 
interdisant certaines bêtes du troupeau comme: Al-Bahira, As-Saiba et 
autres, en leur permettant de consommer le sang, la bête morte et le 
jeu de hasard et autres choses qui sont interdites en principe. A ce 
propos, il est cité dans un hadith authentifié que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «J’ai vu en enfer Amr Ben Lahy 
traîner ses entrailles», car il fut le premier qui a interdit la viande de la 
bête dite: «As-Sa'iba». Il était l’un des rois de Khouza'a, et le premier 
à introduire ces innovations et aussi le premier à convier les 
Qoraïchites à adorer les idoles. Que Dieu le maudisse.
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«S’il n’avait pas décrété le jugement dernier, Allah aurait déjà décrété 
leur sort», tl aurait hâté leur châtiment s’il n’y avait pas le jour de la 
résurrection où il sera demandé à chacun des comptes. Les 
prévaricateurs subiront un terrible châtiment et une mauvaise destinée.

«Tu verras les injustes trembler pour leurs péchés» auprès du pont (le 
sirat) «Ils n’échapperont pas au châtiment» car ce qu’ils redoutaient 
s’abattra sur eux. Quant à «Ceux qui ont cru et pratiqué le bien se 
délaceront dans les jardins du paradis. Leur Maître satisfera tous leurs 
désirs». Peut-on donc comparer ces deux destinées? Peut-on comparer 
celui qui ne rencontrera que l’opprobre et l’humiliation avec celui qui 
vivra dans la félicité dans le parterre du Paradis, qui y délectera de 
ses fruits et boissons avec les houris aux grands yeux, là il y aura ce 
qu’œil n’a vu, oreille n’a entendu ni esprit n'a imaginé? «C’est la faveur 
la plus enviable» et le comble du bonheur
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dâlika-l-ladî yubassiru-L-Lâhu ‘ibâdahu 1-ladîna ’a manû wa ‘amilu-s- 
sâlihâti qui la ’as’alukum ‘alayhi ’ajran ’illâ-l-mawaddata fî-l-qurbâ wa 
man yaqtarif hasanatan-nazid lahû fihâ hûsnan ’inna-L-Lâha gafûrn 
sakûrun (23) ’am yaqûlûna-f-tarâ ‘allâ-L-Lâhi kadiban fa’in yasa’i-L- 
Lahu yahtim ‘alâ qalbika wa yamhu-L-Lâhu-l-bâtila wa yuhiqqu-1- 
haqqa bikalimâtiKT ’innahu ‘Alîmun bidâti-s-sudûri (24).

Voilà ce qu’Allah promet à ses serviteurs qui croient et font le bien. 
Dis: «En échange du Coran, je ne vous demande qu’une chose, c’est d’aimer 
vos parents. Celui qui fait une bonne action, nous en augmentons le mérite. 
Allah est plein d’indulgence et de gratitude. (23) Ne soutiennent-ils pas que 
tu inventes à propos d’Allah? Si Allah voulait, Il fermerait ton cœur à toute 
révélation, et, d’un seul mot, dissiperait l’erreur et imposerait la vérité. Car 
Il sait ce qui se passe au fond des cœurs (24).
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Les serviteurs de Dieu qui ont la foi et font le bien seront admis 
dans les jardins du Paradis. Telle est la bonne nouvelle qui leur est 
annoncée par les bouches des Prophètes et mentionnée dans les 
Livres.

O Mouhammad, lui ordonne Dieu, dis à ces idolâtres Qoraïchites: 
Je ne vous demande aucun salaire contre la divulgation de ce Coran, 
ou de ce message (pour donner un sens plus général à la mission du 
Prophète). Tout ce que je vous demande c’est de me laisser accomplir 
ma tâche et n’essayez pas de me nuire et je vous le demande par le 
lien de sang qui existe entre nous.

Les opinions sont controversées quant à l’interprétation de cette 
expression: «C’est d’aimer vos parents» comme suit:

- Al-Boukhari rapporte qu’on a demandé à Ibn Abbas de 
commenter cette partie du verset. Sa’id Ben Joubayr qui était présent 
dit: «Ce sont les proches parents de Mouhammad». Ibn Abbas 
l’interrompit: «Tu as hâté la réponse, car le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait un lien de sang avec toutes les phratries des 
tribus Qoraïchites. Il leur dit: «A moins que vous maintiendriez ce lien 
de sang qui existe entre nous».

- Un autre commentaire fut donné par Ibn Abbas rapporté par Al- 
Hafedh At-Tabarani: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur a dit: «Je ne vous demande aucun salaire à moins que 
vous n’ayez une affection pour ma propre personne étant l’un de vos 
proches, et de maintenir ce lien de sang entre nous». L’auteur de cet 
ouvrage a explicité cela et dit: Il voulait dire: A moins que vous 
accomplissiez les bonnes œuvrs en s’acquittant de vos obligations 
envers Dieu pour vous rapprocher de Lui.

- Sa’id Ben Joubayr a dit: «Cela signifie: à moins que vous ayez 
une affection à mon égard étant l’un de vos proches parents et d’être 
bons et bienveillants à leur égard». A ce propos As-Souddy raconte: 
«On amena ‘Ali le fils de Al-Hussein comme prisonnier et le fit 
s’asseoir sur un escalier à Damas. Un Châmite dit alors: «Louange à 
Dieu qui vous a faits périr, vous a exterminés et mis fin à ces 
troubles». Ali lui répondit: «As-tu lu le Coran?» -Oui, dit l’homme. Et 
'Ali de reprendre: «Surtout la sourate de la Délibération? -Non, répliqua
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l’homme, j ’ai lu tout le Coran, mais pourquoi tu me désignes cette 
sourate en exclusivité? -Ali rétorqua: «Parce qu’elle comporte ce 
verset: «Je ne to u s  demande qn’one chose, c’est d’aimer vos parents» Et 
l’homme de s’exclamer: «S’agit-il de vous?» -Certainement, répondit 
Ali».

Et l’auteur de conclure: Le commentaire exact et le plus logique 
est celui qui est donné par le docte Ibn Abbas,. Car il ne faut jamais 
oublier la recommandation du Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salufe- qui consite à être bienveilant envers les membres de sa famille, 
de leur avancer tout acte de bien et de les respecter, car ils ne sont 
issus que d’une souche pure, de la plus honorable famille sur terre et 
de la meilleure généalogie.

De tous les hadiths et versions se rapportant à ce sujet, nous 
nous limitons à ce hadith exhaustif rapporté par Yazid Ben Hayyan. Il 
a dit: «Houçayn Ben Çabra, Omar Ben Moslem et moi, partîmes chez 
Zaid Ben Arqam. Quand nous fûmes assis près de lui, Houçayn lui dit: 
«O Zaid, tu as reçu plusieurs faveurs: Tu as vu l’Envoyé de Dieu, tu 
as entendu ses paroles, tu as fait des expéditions en sa compagnie, tu 
as prié derrière lui. O Zaïd, tu as reçu tant de faveurs. Raconte-nous 
quelques propos que tu as entendus de la bouche de l’Envoyé de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Il répondit: «O fils de mon frère, je 
suis devenu vieux. Plusieurs années se sont écoulées depuis son 
départ, et j ’ai oublié une partie de ce que je retenais. Acceptez ce que 
je vais vous raconter et ne me demandez pas surtout davantage.

«Un jour, l’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous 
fit un sermon auprès d’une source d’eau appelée «Khoum», située 
entre La Mecque et Médine. Après avoir glorifié et loué Dieu, il nous 
mit en garde en disant: «O gens! Je ne suis qu’un être qui répondra 
bientôt à l ’Envoyé de Seigneur ( l’ange de la mort-). Je laisse entre vos 
mains deux dépôts précieux: Le premier est le Livre de Dieu (le Coran) 
dont vous y trouverez la bonne direction et la lumière, mettez donc ses 
prescriptions en pratique et attachez-vous-en». Il insista à ce que nous 
suivions le contenu du Livre de Dieu, puis il poursuivit: «Le deuxième, les 
membres de ma famille. Je vous appelle (à la vénération) de Dieu à travers 
les membres de ma famille (trois fois)».
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Houçayn s’interrogea: «O Zaid, quels sont donc les membres de 
sa famille? Ses femmes ne font-elles partie de ces membres?». Certes 
oui, répondit-il, ses femmes le sont, mais elles sont aussi les membres 
auxquels on ne fera pas aumône après son départ. Houçayn 
redemanda: «Qui sont donc?» Et Zaïd de reprendre: Ce sont la famille 
de ‘Ali, la famille de Ja'far et la famille de ‘Abbas -Tous ceux-ci n’ont 
pas droit à recevoir l’aumône? -Oui, répondit Zaïd» (Rapporté par 
Ahmed, Mouslim et Nassai'. Cette version est celle de MousUmÿ11.

«Celui qui fait une bonne action, nous en augmentons le mérite». Un 
verset qui est pareil à celui-ci: «Allah ne lésera personne, pas même du 
poids d’un atome. Il rémunéra au centuple les bonnes actions et leur 
assurera une récompense magnifique» [Coran IV, 40] Dieu, certes, est 
celui qui absout les péchés, efface les mauvaises actions, multiplie les 
bonnes actions minimes soient-elles, dissimule les défauts et les 
mauvaises œuvres et II est le Reconnaissant par excellence.

«Ne soutiennent-ils pas que tu inventes à propos d’Allah? Si Allah 
voulait, Il fermerait ton cœur à toute révélation» En d’autre terme: si tu 
leur forges des mensonges, comme ces idolâtres le prétendent, Dieu
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aurait placé un sceau sur ton cœur en ôtant tout ce que tu as retenu 
du Coran, comme Dieu a dit ailleurs: «Si le Prophète nous attribuait des 
propos que nous n’avons pas tenus, nous l’aurions saisi avec force, et nous 
lui aurions tranché la carotide. Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre 
lui et moi?» [Coran LXIX, 44-46]. Si le Prophète avait fait dire à Dieu 
quelque chose mensongèrement, Il se serait vengé de lui en le 
saisissant avec force pour lui trancher la carotide, et alors nul d’entre 
les hommes ne serait capable de lui servir de rempart.

* Dieu efface et fait disparaître l’erreur et le faux et confirme la 
vérité par Ses paroles, car II lit dans les cœurs et connaît parfaitement 
ce qu’ils contiennent.

wa huwa-l-ladî yaqbalu-t-tawbata ‘an ‘ibâdihî w ya‘fû ‘ani-s-sayyi’âti wa 
ya‘lamu mâ tafalûna (25) wa yastajîbu-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s- 
sâlihâti wa yaziduhum min fadlihî wal kâfirûna lahum ‘adâbun sadîdun 
(26) wa law basata-L-Lâhu-r-rizqa li ‘ibâdihî labagaw fî-l-’ardi wa lâkin 
yunazzilu biqadarim mâ yasa ’u innahû bi ‘ibâdihî Habîrum Basîrun (27) 
wa huwa-l-ladî yunazzilu-1-gayt a mim ba‘di mâ qanitû wa yansuru 
rahmatahû wa huwa-1-Waliyyu-l-Hamîdu (28).

C’est Lui qui accepte le repentir des hommes et pardonne leurs fautes. 
Il connaît toutes leurs actions. (25) Ceux qui croient et font le bien 
répondent à son appel et Lui, en retour, leur multiplie ses faveurs. Les 
incrédules subiront un atroce supplice (26). Si Allah prodiguait sans mesure 
ses richesses aux hommes, ceux-ci deviendraient arrogants. Il les leur 
accorde dans la mesure qu’il lui plaît, car II connaît les hommes et lit dans 
les cœurs. (27) C’est Lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les
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hommes désespérait. II étend sur eux sa miséricorde. H est le Protecteur et 
le maganime(28).

Dieu rappelle à ses serviteurs qu’ il accepte le repentir de 
quiconque revient à Lui. Il est toute indulgence et le Pardonnant par 
excellence. Dieu n’a-t-ll pas dit, pour affirmer cela, dans un autre 
verset: «Quiconque aura commis une mauvaise action ou se portera tort à 
soi-même trouvera Allah miséricordieux et indulgent, s’il L’implore» [- 
Coran IV, 110]. *

A ce propos il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Anas 
Ben Malek -que Dieu l'agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Dieu se réjouit du repentir de Son serviteur 
quand il se repent plus que l ’un d ’entre vous se trouvant dans une terre 
déserte avec sa monture. Celle-ci s’enfuit portant avec elle la nourriture et 
la boisson de cet homme. Désespérant de la retrouver, il s ’endormit sous un 
arbre. Etant ainsi, il s ’éveilla pour trouver sa monture tout près de lui. Il la 
prit par la bride et s ’exclama emporté par une grande joie: «Grand Dieu, 
Tu es mon serviteur et je  suis Ton Seigneur» Son excès de joie le porta à 
commettre ce lapsus lingualli .

Dieu accepte le repentir et en même temps, efface les mauvaises 
actions passées. Il connaît tous les actes des hommes. Il exauça ceux 
qui ont la foi et qui accomplissent des bonnes œuvres, que leurs 
invocations soient pour eux-même ou pour leurs frères et amis, comme 
a avancé As-Souddy, Et en plus, de par Sa générosité, Il augmente 
ses grâces envers eux. En commentant ce fait, Abdullah rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce verset: 
«n les leur accorde dans la mesure qn’Il lui plait» signifie que Dieu 
accepte l’intercession des croyants en faveur de ceux qui leur ont
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rendu un quelconque service dans le bas monde». Quant aux 
incrédules, iis subiront un atroce supplice pour prix de leur impiété.

«Si Allah prodiguait sans mesure Ses richesses aux hommes, ceux-ci 
deviendraient arrogants» Cela signifie: Si Dieu dispensait sans limites 
les biens à Ses serviteurs, en leur donnant plus qu’ils en avaient 
besoin par multiples, ils rempliraient la terre de leur injustice et de leur 
insolence. Qatata a dit à ce propos: «Les meilleurs biens sont ceux qui 
ne» vous distraient pas et ne vous rendent pas injustes, en se basant 
sur ce hadith: «Ce que je redoute pour vous c’est que Dieu vous 
dispense largement des clinquants du bas monde». «Il les leur accorde 
dans la mesure qu’il lui plait» et selon une proportion bien déterminée, 
car II connaît parfaitement les besoins des hommes en faisant de 
certains des riches et d’autres des pauvres, comme II connaît aussi ce 
qui leur convient. Il est dit dans un hadith (supposé être divin ou 
Qoudoussi): «Il en est de Mes serviteurs que seules les richesses lui 
conviennent, si Je faisais de lui un pauvre, Je lui gâcherais sa foi. Par 
contre, il en est celui que la pauvreté lui convient, si je faisais de lui un 
riche, Je gâcherais sa foi».

«C’est lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes 
se désespèrent» croyant que la pluie ne descendrait plus en vivant dans 
une sécheresse. On trouve dans le Coran un verset qui est pareil à 
celui-ci: «Avant que cette eau ne tombe sur leur contrée, ils étaient dans le 
désespoir» [Coran XXX, 49].

«Il étend sur eux Sa miséricorde» qui est la pluie qui chute dans 
une région déterminée. Qatada a rapporté: «On nous a raconté qu’un 
homme dit à Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-: «O prince des 
croyants, la pluie est retenue et les hommes vivent dans le désespoir». 
Il lui répondit: «La pluie ne tardera pas à tomber, puis il récita: «C’est 
lui qui envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes désespèrent. 
Il étend sur eux sa miséricorde. Il est le Protecteur et le Magnanime». Il 
est le seul qui est digne de louanges pour les bienfaits qu’il prodigue 
aux hommes, qui leur sont utiles dans les deux mondes.



wa min ’ayâtihî halqu-s-sama wâti wal-ardi wa mâ bat ta  fîhima min 
dâAbbatin wa huwa ‘alâ jaip‘ihim ’id â  yasâAu qadîrun (29) wama' 
’asâbkum min musbatin fabimâ kasabat ’aydikum wa ya‘fu ‘an katirin 
(30) wa ma ’antum bimu‘jizîna fîl ’ardi wa mâ lakum min dûni-L-Lâhi 
min waliyyin walâ nasîrin (31).

Un des signes de sa puissance est la création des deux et de la terre et 
de tous les êtres animés dont II les a peuplés. Il pourrait fondre ces 
éléments en un seul s’il voulait. (29) Si un malheur vous frappe, c’est que 
vous l’avez préparé de vos propres mains. Et pourtant que des fautes II 
pardonne. (30) Vous ne sauriez résister à Allah sur terre. Vous n’avez ni 
tuteur ni allié en dehors de Lui (31).

Sans doute, la création des deux et de la terre est un signe qui 
montre l’omnipotence du Seigneur, qui sont peuplés de différents 
êtres: Les anges, les hommes, les génies et les animaux répartis en 
plusieurs catégories quand à leurs formes, couleurs, langues, 
caractères, espèces et autres caractéristiques. Il les a disséminés dans 
les quatre coins du monde. Il a, certes, le pouvoir de les réunir au jour 
de la résurrection sur un même tertre, aussi bien les premiers que les 
derniers, de sorte qu’un crieur les fera entendre et la vue les atteindra 
tous sans exception. Ensuite Dieu les jugera avec équité incontestable.

«Si un malheur vous frappe, c’est que vous l’avez préparé de vos 
propres mains», à cause de vos péchés que vous avez commis. «Et 
pourtant que des fautes II pardonne» sans vous punir, plutôt II les efface. 
Car «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, Il n’y aurait plus 
sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45]. Dans un hadith authentique, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Par celui 
qui tient mon âme dans Sa main, tous les maux qui affligent le croyant, 
qu’il s’agit d’une fatigue, d’une maladie, de soucis, de tristesse, même d’une 
épine, lui valent de la part de Dieu taie rémission de ses péchés» (Rapporté
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par Boukhari)111.

Abou Jouhayfa rapporte: «Entrant chez Ali Ben Taleb, je l’entendis 
dire: «Je vais vous rapporter un hadith dont chaque croyant est tenu 
de le retenir et de le comprendre». -Quel est ce hadith, demandèrent 
les hommes. Ali récita ce verset: «Si un malheur vous frappe, c’est que 
vous l’ayez préparé de vos propres mains. Et pourtant que des fautes II 
pardonne» Et il dit ensuite: «Toute punition que Dieu a appliquée dans 
ce bas monde, (son auteur) n’en rendra plus compte au jour du 

jugement dernier pour en être sanctionné une deuxième fois, grâce à 
la mansuétude de Dieu. Tout ce que Dieu pardonne dans le bas 
monde, Il ne saurait le mentionner au jour de la résurrection grâce à 
Sa générosité» (Ali remonte ce hadith au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-).

Entre autres commentaires, on cite celui-ci qui est avancé par Ad- 
Dahak. Il a dit: «Tout ce que l’homme oublie ce qu’il a retenu du Coran 
ne sera qu’à cause d’un péché qu’il a commis» Puis il récita le verset 
précité et reprit: «Quel malheur est plus grand que l’oubli de ce qu’on 
a retenu du Coran?».

wa min ’ayâtatihi-l-jawâri fîl-bahri kal ’a‘lâmi (32) iy-yasa’ yuskini-r-riha 
fayazlalan rawâkida ‘alâ zahrihT ’inna fî dâlika la ’âAyâtin likulli 
sabbarin sakûrin (33) ’aw yubiquhunna bimâ kasabû wa ya‘fu ‘an katîrin
(34) wa ya‘lama-l-ladîna yujâdilûna fî ’ayâtinâ mâ lahum mim mahîsin
(35).

Sa puissance se manifeste dans les navires qui sillonnent les mers et
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s’y dressait comme des montagnes. (32) S'H le voulait, H apaiserait le vent 
et les navires s’immobiliseraient sur la surface des flots. N’est-ce pas un 
signe pour les gens sérieux et reconnaissants? (33) On bien 11 les ferait 
sombrer pour punir les hommes. Et pourtant que des fautes II pardonne. 
(34) Ceux qui contestent nos signes apprendront alors qu’ils ne sauraient 
nous échapper. (35).

Parmi les signes de Dieu, on voit les vaisseaux qui courent à 
travers les flots tels des montagnes (ou d’étendards suivant une autre 
traduction). Il peut apaiser le vent quand II veut en immobilisant ainsi 
ces vaisseaux sur la surface de l’eau. Il y a là vraiment un signe pour 
tout homme constant, en supportant les malheurs, et pour tout homme 
reconnaissant en vivant dans l’aisance et le bien-être.

«Ou bien II les ferait sombrer pour punir les hommes» à cause des 
péchés qu’ils ont commis en les faisant périr noyés. Mais II pardonne 
grâce à Sa mansuétude et à Sa générosité. Suivant une autre 
interprétation, Dieu pourrait, s’il le voulait, dévier les navires de leurs 
lignes tracées pour les empêcher d’aboutir à leur but. Mais il s’avère 
que la première interprétation est plus exacte car Dieu, en immobilisant 
les navires sans leur envoyer le vent pour les pousser, les passagers 
risqueraient d’être perdus. Tout comme II peut, par exemple, envoyer 
une ondée ininterrompue pour causer la destruction des habitations et 
l’anéantissement de toutes les plantes. Il agit selon des mesures 
déterminées pour assurer la vie aux hommes.

«Ceux qui contestent nos signes apprendront alors qu’ils ne sauraient 
nous échapper» car ils sont toujours sous l’autorité de Dieu et n’ont 
aucune chance de fuir ses représailles.

fama ’utîtum min say’in famatâ‘u-l-hayâti-d-dunyâ wamâ ‘inda-L-Lâhi
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hayrun-wa abqâ lil-ladîna ’amanû wa ‘aîâ rabbihim yatawakkalûna (36) 
wal-ladîna yajtanibûna kabâ’ira-l-’itmi wal fawâhisa wa idâ mâ gadibû 
hum yagfirûna (37) wal-ladîna-s-tajâbu lirabbihim wa aqâmu-s-salâta wa 
’amruhum surâ baynahum wa mimmâ razaqnâhum yunfiqûn (38) wal- 
ladîna ’idâ ’asâbahumu-l-bagyu hum yantasirûna (39).

Tous les biens qui vous échoient en ce monde sont éphémères. Ceux 
que vous trouverez près d’Allah seront plus précieux et plus durables. Lis 
sont réservés aux croyants qui se fient à leur Seigneur. (36) A ceux qui 
s’abstiennent des péchés capitaux et des turpitudes et qui pardonnent dans 
l’égarement de la colère. (37) A ceux qui répondent à l’appel de leur 
Seigneur, observent la prière, délibèrent en commun sur leurs affaires et 
font profiter les autres des biens que nous leur prodiguons. (38) A ceux qui 
ne laissent pas impunies les offenses qui leur sont faites (39).

Dieu méprise le bas monde et ce qu’il y a comme clinquants, 
biens et jouissances éphémères. Car tout ce que les hommes y 
acquièrent, il ne faut pas qu’ils en soient dupes en le préférant à 
l’autre. Ce qu’ils trouveront près de Dieu sera l ’éternel qui ne 
s’épuisera plus comme: délices, félicité, quiétude et jouissances. La 
récompense de Dieu dans l’autre monde est celle qui perdure. Tout 
ceci est réservé à ces gens-là:

- «aux croyants» qui délaissent les plaisirs du monde.

- «qui se fient à leur Seigneur» afin qu’il les aide à accomplir leurs 
devoirs religieux et à s’interdire de l’illicite.

- «qui s’abstiennent des péchés capitaux» comme nous en avons 
parlé en commentant la sourate de l’Araf.

- «qui pardonnent dans l’égarement de la colère» car leur caractère 
indulgent les porte au pardon. Il est dit dans un hadith authentique que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ne s’est jamais 
vengé pour soi-même mais quand il s’agissait d’une dérogation à une 
loi divine et une violation de ses prescriptions.

- «qui répondent à l’appel de leur Seigneur» en suivant les Prophètes 
et en obtempérant à Ses ordres.
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- «qui observent la prière» qui est le plus magnifique culte et la 
meilleure pratique religieuse.

- «qui délibèrent en commun sur leurs affaires» dont toutes leurs 
décisions naissent d’une consultation mutuelle, surtout pendant les 
guerres et les autres affaires importantes, comme faisait le Prophète .

- «qui font profiter les autres des biens que nous leur prodiguons» en 
faisant les actes de charité aux proches parents puis aux autres et 
ainsi de suite selon le degré de parenté.

- «qui ne laissent pas impunies les offenses qui leur sont faites» qui 
réagissent dès qu’ils sont en butte à la violence ou victime d’une 
agression, tout comme ils peuvent pardonner étant capables de se 
venger. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a donné 
l’exemple en pardonnant aux huit individus qui voulaient l’attaquer l’an 
de Houdaybiya, à Gorathe Ben Al-Hareth qui dégainait son sabre pour 
le tuer pendant qu’il dormait et à Labide Ben Al-A’sam qui l’avait 
ensorcelé.

wa jazâ’û sayyi’atin sayyi’atun mitluha faman ‘afâ wa aslaha fa ’ajruhû 
‘alâ-L-Lâhi ’innahû lâ yuhibbu-z-zâlimîna (40) wa lamani-n-tasara ba‘da 
zulmihî fa ’ûla’ika mâ ‘alayhim min sabîln (41) ’innamâ-s-sabîlu ‘alâ-1- 
ladîna yazlimûna-n-nâsa wa yabgûna fî-1- ’ardi bigayri-l-haqqi ’ûla’ika 
lahum ‘adâbun ’alîmun (42) walaman sabara wa gafara ’inna dâlika 
lamin ‘azmi-l-’umûri (43).

A ceux qui ne rendent pas plus de mal qu’ils n’en reçoivent. Celui qui 
pardonne et cherche à se concilier sera récompensé par Allah. Allah n’aime 
pas les méchants. (40) Celui qui se venge d’une injustice n’encourt aucune 
peine. (41) Sont punissables en revanche, ceux qui oppriment leurs
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semblables et qui suivent en ce monde leurs mauvais instincts sans souci 
d’équité. Ceux-là subiront un supplice douloureux. (42) Etre patient et 
pardonner, cela suppose de la fermeté d’âme (43).

Dieu a dit dans une autre sourate: «Si quelqu’un vous cause un 
préjudice, causez-lui le pareil» [Coran II, 194], Et dans la sourate 
présente, Il a dit: «A ceux qui ne rendent pas plus de mal qu’ils n’en 
reçoivent» Donc la loi de talion est tolérée et applicable à tout moment 
et en tout lieu afin de mettre fin aux agressions, mais II a, en même

* temps, recommandé le pardon. Et dans ce cas la récompense 
incombe à Dieu. «La victime qui pardonne, Allah lui pardonnera ses 
péchés» [Coran V, 45]. Il est dit dans un hadith: «Dieu le Très Haut 
n'accorde que puissance à quiconque pardonne». «Allah n’aime pas les 
méchants» qui commencent l'agression.

«Celui qui se venge d’une injustice n’encourt aucune peine» En d’autre 
terme, ceux qui, après avoir subi un tort se font justice à eux-mêmes, 
aucun recours n'est possible contre eux et on ne leur reproche rien.

Ourwa rapporte que Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Je ne savais 
rien de ce qui s'est passé entre le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et Zaïnab- -ma co-épouse, quand celle-ci entra 
chez moi irritée et sans même demander l’autorisation. Elle dit au 
Prophète: «Il te suffit que la fille d’Abou Bakr te tourne le dos». En se 
dirigeant vers moi, je me détournai d’elle. Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- me dit alors: «Venge-toi d’elle». Voulant l'attaquer 
-par mes paroles-je remarquai qu’elle gardait le silence et la salive 
s’était desséchée dans sa bouche. Le Prophète *qu'Allah le bénisse et 
le salue- fut alors tout réjoui» (Zaïnab avait médit de 'Aicha).

«Sont punissables, en revanche, ceux qui oppriment leurs semblables et 
qui suivent en ce monde leurs mauvais instincts sans souci d’équité». En 
d'autre terme, le secours n'est possible que contre ceux qui traitent les 
autres avec injustice et qui commencent leur agression. Il est dit dans 
un hadith: «Deux hommes qui s'injurient, il incombe à celui qui a 
commencé (de supporter la faute de son injure) à moins que l'injurié 
ne lui réponde des injures pareilles ou plus».

«Ceux-là subiront un supplice douloureux» pour prix de leur injustice. 
Dieu les méprit puis, en mentionnant la loi de talion, exhorte les
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hommes à être longanimes en pardonnant aux autres leurs méfaits: «- 
Etre patient et pardonner, cela suppose de la fermeté d’âme». Il lui réserve 
une belle récompense pour le rétribuer.

A cet égard, Abou Houraira raconte: «Un homme insulta Abou 
Bakr en présence du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
tantôt souriait tantôt s’étonnait. Comme l’homme persévéra dans ses 
propos injurieux, Abou Bakr lui rencftt quelques-uns. Alors le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se leva irrité et partit. Abou Bakr -que 
Dieu l’agrée- le suivit et lui dit: «O Messager de Dieu, tu as bien 
entendu ses injures, pourquoi donc tu es devenu coléreux quand je lui 
ai rendu quelques-uns de ses injures?» Il lui répondit: «Il y avait avec 
toi (sans le savoir) un certain ange qui répondait à ta place. Lorsque tu 
t ’es chargé de cela ( l’ange partit) et un démon le remplaça, et je répugnai 
à être avec un démon dans une même assemblée». Puis il poursuivit: «Ù 
Abou Bakr, il y  a trois choses qui sont toutes de la vérité: Tout homme qui 
subit une injustice sans réagir, Dieu le Très Haut le secourt et le rend 
puissant. Tout homme qui fait un don pour maintenir son lien de sang, 
Dieu lui donne des multiples en compensation. Enfin tout homme qui 
quémande pour s’enrichir, Dieu - à la puissance et la gloire- le démunit de 
tout bien» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud)111.
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wa may-yudlili-L-Lâhu famâ lahû min waliyyim mim-ba‘dihî wa tarâ-z- 
zâlimîna lamma ra’awu-l-‘adâba yaqûlûna hal ’ilâ maraddim min sabîlin 
(44) wa tarâhum yu‘radûna ‘alayhâ hâsi‘îna mina-d -d ulli yanzurûna min 
tarafin hafïyyin wa qâla-l-ladîna ’a manû ’inna-l-hâsirîna-l-ladîna hasirû 
’anfusahum wa ’ahlîhim yawmal qiyâmati ’alâ ’inna-z-zâlimina fî ‘ad 
âbim muqîmin (45) wamâ kâna lahum min ’awliyâ’a yansurunahum min 
dûni-L-Lâhi wa may -yudlili-1-lâhu fama lahû mim sabîlin-i- (46).

Celui qu’Âllah abandonne ne saurait trouver d’autre protecteur. On 
entendra les méchants s’écrier à la vue de supplice: «Est-ce possible de 
retourner sur terre?» (44) On les verra passer devant le lieu de leur 
supplice, les yeux voilés de honte et n’osant se fixer qu’à la dérobée. Les 
croyants diront: «Les voilà les réprouvés qui ont perdu leurs âmes et celles 
de leurs et que le jugement dernier a condamnés». Qu’on le sache! les 
méchants subiront un supplice éternel. (45). Ils ne sauraient trouver d’autre 
protecteur qu’Allah. Celui qu’Allah égare ne peut plus se guider. (46).

Dieu est celui qui dirige les hommes et les met sur la voie droite, 
quant à celui qu’il égare, il ne saurait trouver un autre patron que Dieu.

Au du jour jugement dernier, et à la vue du châtiment qui les 
attend, les impies souhaiteraient être ramenés sur terre comme Dieu le 
montre également dans ce verset: «Si tu te trouves là le jour où ils 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: «Plût à Allah 
que nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge 
les signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27].

Ce jour-là ils seront humiliés en s’exposant à la Géhenne et jetant 
des regards furtifs en éprouvant une grande peur car ils y seront 
précipités. Quant aux croyants, ils diront: Voilà les coupables qui ont 
préparé leur perte de leurs propres mains, et seront séparés de leurs
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bien-aimés et leurs familles. Or: «les méchants subiront un supplice 
éternel» Ils n’auront aucun patron-protecteur en dehors de Dieu pour 
les sauver, car «Celui qu’Allah égare ne peut plus se guider».

s-stajîbû lirabbikum min qabli ay-ya’tiya yawmun lâ maradda lahû mina- 
L-Lâhi mâ lakum min malja’in yawma ’idin wama lakum min nakîrin 
(47) fa ’in ’a‘radû famâ ’arsalnâka ‘alayhim hafîzan ’in ‘alayka ’illâ-1- 
balâgu wa ’inna ’ida ’adaqnâ-l-’insâna minna rahmatan fariha bihâ wa 
’in tusibhum sayyi’atum bimâ qaddamat ’aydihim fa ’inna-l-’insâna 
kafûrun (48).

Répondez à l’appel de votre Seigneur avant que ne vienne le jour 
inéluctable fixé par lui. Ce jour-là, vous ne trouverez aucun refuge, vous ne 
pourrez renier vos œuvres. (47) Si les hommes ne t’écoutent pas, tu n’en es 
pas responsable. Tu n’es chargé que des les avertir. Gratifions-nous 
l’homme de notre bénédiction? il s’en réjouit. Le frappons-nous d’un mal 
pour le punir de ses fautes? il nous renie. (48).

Après que Dieu ait montré les affres du jour de la résurrection, Il 
exhorte les hommes à faire leur préparatif pour rencontrer ce jour-là. 
«Répondez à l’appel de votre Seigneur» et redoutez le jour du jugement 
dernier qui arrivera sans aucun doute et rien ne le retardera ou le 
repoussera. «Vous ne trouverez aucun refuge, vous ne pourrez renier nos 
singes». Aucune forteresse inexpugnable ne pourrait protéger les 
hommes, aucun refuge ne saurait les abriter, et vous serez incapables 
d’échapper à Dieu, plutôt II vous appréhendera par sa science, sa vue 
et son autorité. Ce jour-là: «l’homme s’écriera: «Où fuir?». Mais, il ne 
trouvera pas de refuge. Ce jour-là, ô homme, tu rejoindras ton Maître pour 
toujours» [Coran LXXV, 10-12].

Si les polythéistes, ô Mouhammad, se détournent de toi, sache
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que nous ne t’avons pas envoyé vers eu* pour les observer car tu es 
sans autorité sur eux et ta mission consiste à leur communiquer le 
message et c’est à nous qu’ils rendront compte de leurs actions.

«Gratifions-nous l’homme de notre bénédiction? il s’en réjouit» Car il 
vit ainsi dans le bien-être et l’aisance. Mais, par contre, «le frapperons- 
nous d’un mal» soit-il une disette, une indigence, une maladie ou une 
affliction quelconque, «il nous renie» en méconnaissant tous les 
bienfaits qu’il a reçus auparavant et ne reconnaît, dans sa vie, que le 
moment où il vit en oubliant tout. A l’inverse de cet impie, le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a montré le comportement du 
croyant dans ce hadith: «S’il reçoit un bienfait, il se montre 
reconnaissant, et ceci est un bien pour lui. Si par contre un mal le 
touche, il se résigne et l’endure, et ceci aussi est un bien pour lui. Tout 
cela n’est assigné qu’au croyant».

li-L-Lâhi mulku-s-sama wâti wal ’ardi yahluqu mâ yasa’u yahabu limay- 
yasâA,u ’in â ta n  wa yahabu lim ay-yasâ*’u-d -d ukûra  (49) ’aw 
yuzawwijuhum dukranan wa ’inâtan wa yaj‘alu may-yasa'’u ‘aqîman ’- 
innahum ‘Alimun Qadîrun (50).

Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il crée ce qu’il veut. Il 
donne aux uns des filles, aux autres des garçons. (49) à d’autres des 
garçons et filles réunis pas couples. Il rend stérile qui II veut. Il est Savant 
et Puissant.(50).

Dieu est le créateur des cieux et de la terre, et peut disposer de 
ce qu’ils renferment à Sa guise. Nul ne donne ce qu’il refuse, et nul ne 
saurait empêcher ce qu’il veut donner. Il donne à certains des filles, à 
d’autres des garçons, à d’autres des filles et des garçons. Il rend 
stérile qui II veut. Ainsi les gens sont répartis en quatre catégories 
quant à leur progéniture. Il connaît parfaitement ce qu’il convient à
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chacun d’eux et capable de réaliser ce qu’il veut.

wamâ kâna libasarin ay-yukallimahu-l-lâhu ’illâ wahyan ’aw min wara’i 
hijâbin ’aw yursila rasulan fayuhiya bi-’idnihî mâ yasâA’u innahû *- 
Aliyyun Hâkîmun (51) wa kadâlika ’awhaynâ ’ilayka rûhan min ’amrina 
mâ kunta tadrî ma-l-kitabu walâ-l-’imânu walakin ja‘alnâhu nûran-nahdî 
bihî man nasa’u min ‘ibâdinâ wa ’innaka latahdî ’ilâ sirâtim-mustaqîmin 
(52) sirâti-L-Lâhi-l-ladî lahû mâ fî-s-sama wâti wamâ fil ’ardi ’alâ ’ilâ-L- 
Lâhi tasîru-l-’umûr (53).

Allah ne communique pas directement avec l’homme. Mais 11 l’inspire 
ou lui parle a travers un voile ou lui envoie un Prophète par qui D révèle ce 
qu’il désire. H est le sublime et le Souverain juge. (51) C’est ainsi que nous 
t’avons révélé l’esprit de notre règle alors que tu ne connaissais ni le livre 
ni la foi. Nous en avons fait une lumière avec laquelle nous dirigeons qui 
nous voulons. En vérité, tu appelles les hommes à une voie droite, (52) a la 
voie d’Allah, le Maître des deux et de la terre. Dites-vous bien que c’est à 
lui que tout fait retour. (53).

Voici donc les trois modes de révélation:

- Une inspiration directe.

- A travers un voile, ou derrière un écran.

- Par l’enremise d’un ange.

Comme exemples, on cite ces hadiths et faits:

- Ibn Hibban rapporte dans son Sahih que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L’Esprit de sainteté m ’a inspiré
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qu’aucune âme ne meurt avant qu’elle ne refoive les biens qu’ils lui sont 
impartis et qu’elle n ’arrive au terme qui lui est fixé. Pour cela, craignez 
Dieu et soyez modérés dans vos requêtes}/1J'

- Moïse -paix sur lui- a demandé la vue du Seigneur après qu’il lui 
ait adressé directement la parole, mais un voile s'interposait entre eux.

- Dieu a envoyé l’ange fidèle -Gabriel- pour transmettre les 
révélations la plupart des temps aux Prophètes. (Donc c’était un ange 
et non un Prophète comme il est cité dans le verset).

«C’est ainsi que nous t’avons révélé l’esprit de notre règle» ou suivant 
une autre traduction: un Esprit ou un souffle- de notre commandement- 
, il s’agit sans doute du Coran «alors que tu ne connaissais ne le Livre ni 
la foi» car ce Livre comporte toutes les règles de la foi. «Nous en avons 
fait une lumière avec laquelle nous dirigeons qui nous voulons». Le Coran, 
comme il était cité dans d’autres versets, est une guidance et une 
guérison pour ceux qui en croient. Et toi, ô Mouhammad, tu guides 
vers la voie droite et à la bonne moralité. Cette voie qui est tracée par 
Dieu à qui appartient tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la 
terre et qui en dispose comme II veut. C’est à Lui qu’aboutit la 
destinée de toutes les choses pour les juger d’après sa parfaite équité. 
Gloire à Lui, et qu’il soit très élevé au-dessus- de ce que les idolâtres 
Lui imputent.

(1) üî j  <Uû £JJ ü|i Ajî ¿1 ( J ü\~~ ¿jI ij
«uJaJI <0)1 Ij£>\i I f îj j  £ jj£  ^  L-Âi

539



43- SOURATÇ DES ORNEMENTS
89 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception du verset 54 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate de la Délibération

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ha-mîm (1) wal kitâbil-mubîni (2) ’innâ ja'alanâhu qur’a nan ‘arabiyyan 
la'allakum ta‘qilûna (3) wa ’innahû fî ’umi-l-kitâbi ladaynâ la ‘Aliyyun 
Hakîmun (4) ’afanadribu ‘ankumu-d-dikra safhan ’an kuntum qawmam- 
musrifîna (5) wa kam ’arsalnâ min nabiyyin fîl ’awwalîna (6) wamâ 
ya’tîhim min nabiyyin ’illâ kânû bihî yastahzi’ûna (7) fa ’ahlakna



asadda minhum batsan wa madâ mat alu-l-’awwalîna (8).
An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Ha.Mim.(l) Voilà le livre de l’évidence, (2) que nous présentons 

comme une lecture en langue arabe, pour vous le rendre plus accessible. (3) 
Il a son origine dans la matrice du Livre qui se trouve auprès de nous. Il 
est sublime et plein de sagesse. (4) Renoncerons-nous à vous avertir parce 
que vous êtes un peuple de rebelles? (5) Combien de Prophètes n’avons-nous 
pas envoyés aux peuples passés!? (6) Aucun Prophète ne s’est présenté à eux 
qu’ils ne l’aient tourné en dérision. (7) Nous avons anéanti les plus forts 
d’entre eux. L’exemple des anciens est notoire. (8).

Dieu a révélé le Coran en langue arabe avec un style éloquent et 
disert afin que les hommes le conçoivent et méditent sur le sens de 
ses versets. Pour que les hommes honorent le Coran, se conforment à 
ses prescriptions et estiment sa valeur rélle, Dieu leur fait connaître 
que ce Livre est dans la Mère du Livre, c’est à dire dans «La Tablette 
Gardée» auprès de Lui. Il est haut placé et contient de la sagesse 
dont ses versets sont, dans leur majorité, fondamentaux. Dieu montre 
aussi sa valeur dans ce deux versets: «... Le Coran est une lecture 
réconfortante, conservée au ciel dans un Livre précieusement gardé. Seuls 
les purifiés peuvent le toucher» [Coran LVI, 77-79] et: «Il est gravé sur des 
tables bénies, dressées à une très haute altitude et d’une pureté 
incomparable, gardées par des anges» [Coran LXXX, 13-15], De ces 
versets, les ulémas ont conclu qu’il est interdit à un homme impur 
rituellement de le toucher. Puisque les anges dans les deux glorifient 
ces Ecritures qui renferment ce Coran, les habitants de la terre sont 
tenus de le respecter, car c’est pour eux qu’il fut descendu. Ils 
doivent le recevoir avec une grande vénératon en se soumettant à 

ses enseignements.
«Renoncerons-nous à vous avertir parce que vous êtes un peuple 

pervers?» Ce verset fut commenté de plusieurs façons:
- D’après Ibn Abbas et Ibn Jarir, cela signifie: «Pensez-vous que 

Dieu passera outre de leur supplice en leur pardonnant du moment 
que les impies n’ont pas obtempéré à Ses ordres?

- Qatada a dit: Si ce Coran était enlevé quand les premiers de 
cette communauté y avaient mécru, ils se seraient anéantis. Mais Dieu
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par Sa grâce et Sa miséricorde poursuivit sa descente durant plus que 
vingt ans en chargeant son Prophète de le communiquer. Il n’a voulu 
octroyer que le bien à Ses serviteurs même s’ils s’en sont détournés, 
permettant à ceux qui l’ont pris pour une lumière pour d’être bien 
dirigés et qu’il soit un argument contre ceux qui y ont mécru.

Et toujours pour réconforter Son Prophète - qu’Allah le bénisse et 
1er salue - , Dieu lui raconte les histoires des peuples passés qui se 
sont moqués des Prophètes*qu’ll leur a envoyés. Ces peuples, ô 
Mouhammad, étaient plus forts et plus puissants que ton peuple et 
nous les avons anéantis: «Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient 
quelle a été la fin des peuples passés. Bien que l’emportant sur eux par le 
nombre, la puissance et les travaux de toutes sortes» [Coran XL, 82]. 
L’exemple de ces peuples a passé pour être une leçon aux autres à 
venir. Telle est la règle de Dieu consacrée parmi Ses serviteurs, et 
vous ne sauriez trouvé aucun changement de la règle de Dieu.

wa la ’in sa’altahum man halaqa-s-samâAwâti wal-’arda layqûlunna
wa-ja‘ala lakum fîhâ subula-l-la‘allakum tahtadûna (10) wal-ladî nazzala 
mina-s-sama’i m a ’an biqadarin fa ’ansamâ bihî baldatan-maytan kad 
âlika tuhrajûna (11) wal-ladî halaqa-l-’azwâja kullahâ wa ja‘ala lakum 
mina-l-fulki wa-l-’an‘âmi mâ tarkabûna (12) litastawû ‘alâ zuhûrihî t 
umma tadkurû ni‘mata rabbikum ’id â-s-tawaytum ‘alayhi wa taqûlû 
subhâna-l-ladî sahhara lanâ hâdâ wamâ kunnâ lahû muqrinîna (13) wa

halaqahunna-l-‘Azizu-l-‘Alîmu (9) 1-ladî ja‘ala lakumu-1 ’arda mahda-w-
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Si tu leur demandes qui a créé les deux et la terre, ils répondront que 
c’est Allah le puissant et le Docte, (9) qui nous a donné la terre pour 
berceau et l’a sillonée de routes pour vous permettre de circuler (10) qui 
fait tomber l’eau du ciel dans la mesure qui convient. Nous l’employons 
pour vivifier la terre morte. C’est ainsi que vous serez ressuscites. (11) Qui 
a cijpé toutes les espèces, qui a créé les navires et les animaux pour vous 
transporter.(12). Fixez-vous sur leurs dos et célébrez les bienfaits de votre 
Seigneur. Une fois à votre aise, dites: Gloire à celui qui nous a soumis des 
choses et que, seuls, nous n’aurions pas pu soumettre! (13) C’est à notre 
Seigneur que nous ferons retour. (14).

Les polythéistes avouent que Dieu est celui qui a créé les deux et 
la terre, et pourtant ils lui reconnaissent des associés et les adorent. 
Ce Dieu qui a fait de la terre comme un berceau en y aménageant des 
routes pour que les hommes y circulent et se déplacent malgré les 
montagnes qui y sont placées afin que la terre ne branle pas et les 
hommes non plus, étant donné que l’eau forme la majeure partie de la 
terre.

«Qui fait tomber l’eau du ciel dans la mesure qui convient» pour 
arroser les différentes plantations et pour que les hommes se 
désaltèrent et abreuvent les troupeaux, de sorte que l’ondée descende 
selon une proportion déterminée autrement elle ravage et détruit tout. 
Comme cette terre, en recevant l’eau, se soulève, augmente de 
volume et fait germer toutes sortes de végétaux à la beauté éclatante, 
ainsi Dieu fera ressusicter les hommes de leurs tombeaux une fois 
réduits en ossements et poussière.

«Qui a créé toutes les espèces» C’est à dire les éléments de 
couples, «qui a créé les navires et les animaux pour vous transporter» en 
les soumettant au service des hommes. Certains de ces animaux, 
selon leur espèce, servent de montures, d’autres comme nourriture, ou 
les deux ensemble, etc..» «Fixez-vous sur leurs dos et célébrez les 
bienfaits de votre Seigneur» qui vous les a soumis. Rappelez-vous de 
ces bienfiats, glorifiez-Le et louez-Le pour avoir mis cela à votre 
service alors, que de vous-mêmes, vous n’y seriez pas parvenus. 
Souvenez-vous aussi qu’un jour vous retournerez vers votre Seigneur.

’inna ’ilâ rabbinâ lamuunqalibûna (14).
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’Ali Ben Rabi'a raconte que 'Ali Ben Abi Taleb amena une 
monture. Après avoir mis le pied dans l’étrier, il dit: «Au nom de Dieu» 
et une fois installé confortablement sur dos, il ajouta: «Gloire à celui qui 
nous a soumis ces choses et que, seuls, nous n’aurions pas pu soumettre» 
Puis il loua Dieu et Le glorifia trois fois et dit: «Gloire à Toi, il n’y a de 
Dieu que Toi, Oui, je me suis fait tort à moi-même, pardonne-moi». 
Ensuite il rit. On lui demanda: «Pourquoi ris-tu ô prince des 
croyants?». Il répondit: «J’pi vu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- faire la même chose. En lui demandant, il répliqua: 
«Le Seigneur qu’il soit béni et exalté s’étonne de Son serviteur quand 
il l’implore de lui pardonner et dit: «Mon serviteur sait très bien que Je 
suis te seul capable d’absoudre les péchés» (Rapporté par Ahmad, 
Abou Daoud, Tirmidzi et Nassai).

Abdulla Ben ‘Omar -que Dieu l’agrée- rapporte: «Lorsque le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’installait sur le 
dos de sa monture, il proclamait la grandeur de Dieu trois fois, puis 
récitait: «Gloire à celui qui nous a soumis ces choses et que, seuls nous 
n’aurions pas pu soumettre. C’est à notre Seigneur que nous ferons retour» 
Ensuite il invoquait Dieu par ces mots: «Grand Dieu, je Te demande de 
m ’accorder dans mon voyage-ci la charité et la piété et de me guider vers 
les œuvres qui Te satisferont. Grand Dieu, facilite mon voyage-ci et fais 
que la distance nous paraisse très courte. Grand Dieu, Tu es le compagnon 
du voyage et le successeur dans la famille. Grand Dieu, accompagne-nous 
dans nos voyages et sois notre successeur dans les familles». Et quand II 
revenait du voyage, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «- 
Nous sommes revenus repentants s’il plaît à Dieu, adorant et louant notre 
Seigneur (Rapporté par MousUm, Abou Daoud, Nassaï et Ahmed)111.
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wa ja‘alû lahû min ‘ibâdihî juz’an ’inna-l-’insâna lakafûrun mubînun (15) 
’ami-t-tahada mimmâ yahluqu banâtin wa ’asfâkum bil-banîna (16) wa 
’idâ  bussira ’ahaduhum bimâ daraba lir-Rahmâni mat alan zalla 
wajhuhû muswaddan wa huwa kazîmun (17) ’awamay-yunassa’u fil- 
hilyati wa huwa fï-l-hisâmi gayru mubînin (18) wa ja‘alû-l-mala’ikata-I- 
ladîna hum ‘ibâdu-r-Rahmâni ’inâtan ’asahidû halqahum satuktabu 
sahâdatuhum wa yus’alûna (19) wa qâlû law sâ’a-r-Rahmânu mâ ‘- 
abdnâhum mâ lahum bidâlika min ‘ilmin ’in hum ’illâ yahrusûna (20).

Ils considèrent certains de ses serviteurs comme une partie de Lui- 
même. L’homme est manifestement ingrat. (15) Allah aurait-ü pris les filles 
parmi ses créatures, avantageant les hommes par des fils? (16) Pourtant, 
quand on annonce à l’un d’eux la naissance d’une fille (du sexe qu’il 
attribue à Allah), son visage s’assombrit et son cœur suffoque: (17) En 
sont-il à attribuer à Allah des êtres (filles) élevées dans la mollesse et 
incapables d’intervenir dans les discussions? (18) Ils prétendent que les 
anges-ces serviteurs de Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assisté à leur 
création? De pareilles prétentions seront consignées et ils auront à en 
répondre. (19) Ils disent: «Si le Miséricordieux ne l’avait voulu, nous 
n’aurions pas adoré nos idoles». Sur quoi appuient-ils de pareils propos? Ce 
sont là pures suppositions (20).

Ces idolâtres forgent des mensonges sur le compte de Dieu. 
Comme ils ont consacré certains animaux de leurs troupeaux à leurs 
dieux, ils prétendent que le Seigneur a pris les filles parmi ses 
créatures, en lui donnant le sexe faible, et préférant à eux-mêmes les
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mâles, comme Dieu a dit ailleurs: «Ainsi vous auriez des fils et Allah des 
filles? Injuste réparitition que celle-ci!» [Coran LUI, 21-22]. Ces gens-là 
en déifiant les hommes et les anges les ont considérés comme une 
partie de Lui. Ils sont manifestement ingrats.

Puis Dieu parle de ceux qui présument qu’il s’est attribué d’entre 
Ses créatures des filles, en désavouant leurs présomptions et réfutant 
leurs dires. Comment se serai£-ll donné des filles en leur réservant par 
préférence les garçons? «Pourtant, quand on annonce à l’un d’eux la 
naissance d’une fille -du sexe qu’il attribue à Allah-, son visage s’assombrit 
et son cœur suffoque», il se tient à l’écart, loin des gens considérant 
qu’un malheur l’a frappé. Comment donc se fait-il que ces hommes-là 
attribuent à Dieu- à lui la puissance et la gloire- des êtres qu’eux- 
mêmes les méprisent et les dédaignent?.

«En sont-ils à attribuer à Allah des êtres (filles) élevées dans la 
mollesse et incapables d’intervenir dans les discussions?» En d’autre terme: 
La femme, constatant son complexe d’infériorité par rapport à l’homme, 
se contente de la parure pour le compenser, et ceci est constaté 
depuis son enfance. Puis la femme est incapable de mener une 
dicussion jusqu’au bout. Sa sentimenalité et sa sensibilité l’empêchent 
souvent de prodiguer des argumentations. Ces êtres inférieurs 
considérés comme complexés, comment se permet-on de les attribuer 
à Dieu? «Ils prétendent que les anges-ces serviteurs du Miséricordieux-sont 
des filles?» Pour réfuter leurs dires, Dieu se demande: «Ont-ils assisté à 
leur création?» en ont ils été témoins? «De telles prétentions seront 
consignées et ils auront à en répondre» Au jour du jugement dernier ils 
seront interrogés sur cela.

«Ils disent: «Si le Miséricordieux ne l’avait voulu, nous n’aurions pas 
adoré ces idoles». Car ces associateurs ont façonné des statues en leur 
donnant les figures des femmes comme étant les filles de Dieu. Ils ont 
prétendu que leur adoration est un vouloir de Dieu sinon II les aurait 
empêché, en commettant ainsi de multiples péchés:

1 - Ils ont attribué à Dieu des filles, qu’il soit exalté et sanctifié car 
Il est au-dessus de ce qu’ils Lui imputent.

2 - Ils ont accusé Dieu d’avoir préféré les filles aux garçons.
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3 - Leur adoration de ces statues en suivant leurs penchants et 
imitant leurs ancêtres ignorants.

4 - Ils ont prétendu enfin que c’était dû au vouloir de Dieu. Or 
Dieu n’a envoyé des Prophètes chargés de message en leur révélant 
les livres célestes que pour appeler les gens à L’adorer seul sans rien 
Lui associer, comme II l’affirma dans ce verset. «Demande si dans les 
messages que nous avons envoyés avant toi nous avons permis qu’on adore 
un autre Allah que le Miséricordieux» [Coran XLIII, 45]. Ces gens-là

, n’en savent rien et ils ne se livrent qu’à des conjectures en forgeant de 
mensonges sans se baser sur aucune sience.

’am ’âtaynâhum kitâbam-min qablihî fahum bihî mustamsikûna (21) bal 
qâlïï ’innâ wajadna ’a b a ’anâ ‘ala ’ummatin wa ’innâ ‘alâ ’âtârihim 
muhtadûna (22) wa kadâlika mâ ’arsalnâ min qablika fï qaryatim-min 
nadîrin ’illâ qâla mutrafuha ’innâ wajadna ’a b a ’anâ ‘alâ ’ummatin wa 
’innâ ’alâ ’âtârihim muqtadûna (23) qâla ’awalaw ji’tukum bi ’ahdâ 
mimmâ wajttum ‘alayhi ’âAbâ’akum qâlû ’innâ bimâ ’ursiltum bihî 
kâfirûna (24) fantaqamnâ minhum fanzur kayfa kâna ‘aqibatu-l-mukadd 
ibîna (25).

Leur avons-nous donné auparavant un livre auquel ils se réfèrent. (21) 
Que non. Mais ils disent: «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte 
et nous marchons sur leurs traces» (22) D en a toujours été ainsi. Chaque 
fois que nous avons envoyé un Prophète dans une cité, les notables l’ont 
accueilli par ces mots: «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte et 
nous marchons sur leurs traces». (23) Dis: Me ferez-vous une pareille
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réponse même si je vous apporte une religion supérieure à celle de vos 
pères? Nous ne croyons pas à ta mission, répondirent-ils. (24) Nous avons 
sévi contre ces peuples. Considère quelle a été la fin des incrédules (25).

Dieu désavoue le comportement des idolâtres en adorant un autre 
que Lui sans se baser sur aucun argument ou une preuve pour se 
justifier. Il se demande si ces gens-là avaient-ils reçu un Livre auquel 
ils puissent s’attacher? Non ce n’est pas le cas comme Dieu a dit 
ailleurs: «Est-ce que nous leur avons envoyé une preuve accréditant ceux 
qu’ils nous associent» [Coran XXX, 35]. A toute question, ils n’ont qu’à 
répondre «Nous avons trouvé nos pères attachés à ce culte et nous 
marchons sur leurs traces». Donc ils ont trouvé leurs pères suivre une 
certaine voie et ils se sont guidés d’après leurs traces à l’aveuglette 
sans y réfléchir.

D’ailleurs c’était bien le cas des générations qui leur ont précédés 
dont leurs cœurs se ressemblent et qui ont traité leurs Prophètes de 
menteurs, de magiciens ou de possédés. Et c’était surtout les notables 
de ces peuples qui vivaient dans le bien-être qui ont présenté un telle 
excuse..

Dieu, ensuite ordonne à Son Prophète de dire à ces polythéistes: 
«Me ferez-vous une pareille réponse même si je vous apporte une religion 
supérieure à celle de vos pères?» Et eux de lui répondre catégoriquement: 
«Nous ne faisons plus foi à ce que tu nous appelles et ne croyons 
jamais à ton message». Leur sort n’a été que pareil à celui des 
peuples précédents qui ont subi la vengeance divine et les différents 
châtimets déjà mentionnés dans différents versets et sourates du 
Coran. Telle était toujours la fin de ceux qui criaient au mensonge.
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wa’id qâla ’Ibrâhîmu li’abîhi wa qawmihT ’innanî barâA ’um-mimmâ 
ta‘budûna (26) ’illâ-l-ladî fataranî fa’innahû sayahdîni (27) wa ja‘alahâ 
kalimatam bâqiyatan fî ‘aqibihî la ‘allahum yarji‘ûna (28) bal matta‘tu 
h a ’u la ’i wa *a ba ’ahum hattâ jâ ’ahumu-l-haqqu wa rasûlum mubînun 
(29) wa lammâ jâ ’ahumu-l-haqqu qâlû hâdâ sihrun wa ’innâ bihî 
kafirûna (30) wa qâlû lawlâ nuzzila hâdâ-l-Qur’a nu ‘alâ rajulim-mina-1- 
qaryatayni ‘azîmin (31) ’ahum yaqasimûna rahmata rabbika nahnu 
qasamnâ baynahum-ma'isatahum fîl-hayâti-d-dunyâ wa rafa‘nâ 
ba‘dahum fawqa ba‘din darajâti-l-liyattahid a ba‘duhum ba‘dan 
suhriyyan wa rahmatu rabbika hayrum mimmâ yajama‘ûna (32) wa 
lawla ’ay-yakûna-n-nâsu ’ûmmatan wahidata-l-laja‘alamâ limay-yakfuru 
bir-Rahmâni libuyûtihim suqufam-min fiddatin wa ma‘arija ‘alayhâ 
yazharûna (33) wa libuyûtihim ’abwâban wa sururan ‘alayhâ yattaqi’ûna 
(34) wa zuhrufan wa ’in kullu dâlika lammâ matâ’u-l-hayâti-d-dunyâ wal 
’ahiratu ‘inda rabbika lil-muttaqîna (35).

Abraham dit à son père et à son peuple: «Je réprouve ce que vous 
adorez. (26) Je n’adore que celui qui m’a créé. Il me mettra dans le bon 
chemin». (27) H légua cette parole à sa prostérité. Peut-être ramènera-t-elle 
d’autres hommes? (28) Je les (les Arabes) ai laissés eux et leurs pères jouir 
des biens de ce monde jusqu’au moment où ils ont reçu la vérité et un 
Prophète authentique. (29) Lorsqu’ils reçurent la vérité, ils dirent: «C’est là 
une pure magie que nous repoussons» (30) Ils disent: «Que ce Coran n’a-t- 
il été révélé à quelque personnage important des deux villes?» (31) 
Prétendent-ils distribuer les grâces de ton Seigneur? alors que c’est nous 
qui distribuons leur nourriture en ce monde et qui déterminons leur 
condition pour permettre aux uns d’avoir les autres pour serviteurs. Mais la 
grâce de ton Seigneur est plus précieuse que tous les biens qu’ils amassent.
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(32) Si nous n’avions craint que tous les hommes tournent à l’impiété, nous 
aurions donné aux infidèles des maisons ornées de toits et d’escaliers 
d’argent, (33) de portes et de sièges de repos, (34) et de parures. Tout cela 
n’est qu’éphémère jouissance de ce monde. Ton Seigneur réserve la vie 
future à ceux qui Le craignent. (35).

Dieu mentionne Son ami et Prophète Abraham, le modèle des 
saints serviteurs et le père des Prophètes dont les Qoraïchites sont 
issus de sa postérité. Abrahlm réprouva l’adoration des idoles et 
désavoua la religion de son père et de son peuple et leur affirma qu’il 
ne voue un cuite qu’au Seigneur qui l’a créé et l’a mis dans la voie 
droite. Il en fit un mot qui restera vivant dans sa descedance et qui ne 
cessera d’être perpétué jusqu’au jour de la résurrection. Il s’agit sans 
doute de l’attestations qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu.

Dieu a comblé de ses faveurs et bienfaits les idolâtres et leurs 
pères comme biens éphémères pour en jouir dans le bas monde en 
plongeant longtemps dans leur égarement jusqu’à ce que viennent à 
eux la vérité et un Prophète authentique pour les avertir. Quand cette 
vérité leur parvint, ils dirent: «C’est là une pure magie que nous 
repoussons» par orgueil et obstination.

Ces polythéistes objectèrent: «Que ce Coran n’a-t-il été révélé à 
quelque personnage important des deux villes» qui sont La Mecque et 
Taëf selon les dires d’Ibn Abbas, Ikrima, Qatada et d’autres. Quant au 
«personnage important», ils désignèrent Al-Walid Ben Al-Moughira ou 
‘Ourwa Ben Mass'oud Al-Thaqafi, d’après l’avis d’une foule des 
exégètes, ou selon As-Souddy, il s’agit de ‘Otba Ben Rabi'a (de La 
Mecque) et Ibn 'Abd Yaiil (de Taëf) bien qu’il y a eu aussi d’autres 
opinions.

Dieu leur répondit: «Prétendent-ils distribuer les grâces de ton 
Seigneur?». Ceci ne dépend plus de leur désir, mais plutôt il revient à 
Dieu seul qui connaît mieux qu’eux à qui II devait faire descendre la 
révélation. En effet, Il l’a révélé au meilleur des hommes et le plus 
honoré, issu d’une souche noble et pure. Puis, Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire - a avantagé les uns et dévantagé les autres 
quant à Ses bienfaits qu’il leur a accordés ainsi que l’intelligence, la 
force et d’autres facultés: «C’est nous qui distribuons leur nourriture en ce
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monde...» Cette discrimination émane d’une sagesee divine dont le but 
consiste à élever les uns au-dessus des autres et que les premiers 
réduisent les autres en servitude. Mais Dieu attire ensuite l’attention 
sur un fait très important en affirmant que Sa miséricorde est 
beaucoup plus meilleure que ce que les hommes amassent qui n’est 
qu’une jouissance éphémère dans le bas monde.

«Si nous n’avions craint que tous les hommes tournent à l’impiété» et 
que toute l’humanité ne formât qu’une seule communauté mécréante 
croyant, sous l’effet de leur ignorance, que Dieu ne leur a offert de tels 
bienfaits que par amour pour eux, «nous aurions donné aux infidèles des 
maisons ornées de toits et d’esclaiers d’argent, de portes et de sièges de 
repos et de parures». Ils jouissent de tous ces biens dans le bas monde, 
mais, dans la vie future, ils n’auront aucune bonne action pour en être 
rétribués. Car la vie dernière, auprès du Seigneur, appartient à ceux 
qui Le craignent.

Une fois, Omar Ben al-Khattab vit les traces d'une natte de paille 
sur les flancs du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
menait une vie très austère. Il pleura et lui dit: «O Messager de Dieu! 
Comment vis-tu de la sorte alors que César et Cosroès vivent dans 
l'opulence, et toi tu es l’élite et le meilleur des hommes!» Le Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-, qui était accoudé, s’assit et lui 
répondit: «O fils d’AI-Khattab! Ne consens-tu pas d’avoir la vie future 
en leur laissant le bas monde!. Ceux-là ont hâté leur bien-être dans la 
vie d’ici-bas». Et dans un hadith authentique, il a dit: «Ne buvez ni ne 
mangez dans de vases en or ou en argent. Ils sont pour eux dans le 
bas monde, mais nous sont réservés pour la vie future» Il a dit 
également: «Si ce bas monde pesait, auprès de Dieu, le poids d’une 
aile d’un moustique, Il n’aurait pas donné au mécréant une gorgée 
d’eau.
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wa may-ya‘su ‘an dikri-r-Rahmâni nuqayyid lahû saytanan fahuwa lahû 
qarînun (36) wa ’innahum layasuddunahum ‘ani-sabîli wa yahsabûna 
annahum muhtadûna (37) hattâ  ’idâ  jâA’anâ qâla yâ layta baynî wa 
baynaka bu‘da-l-masriqayni fabi’sa-l-qarînu (38) wa lay-yanfa‘akumu-1- 
yawma ’id zalamtum ’annakum fî-l-‘adâbi mustarikûna (39) ’afa ’anta 
tusmi‘u-s-summa ’aw tahdî-l-‘umya waman kâna fî dalâlim mubînin (40) 
fa ’immâ nadhabanna bika fa ’innâ minhum muntaqimûna (41) ’aw 
nuriyannaka-l-ladî wa ‘adnâhum fa ’innâ ‘alayhim muqtadirûna (42) fas- 
tamsik bil-ladî ’uhiya ’ilayka ’innaka ‘alâ sirâtim-mustaqîmin (43) wa ’- 
innahû la dikrul-laka wa liqawmika wa sawfa tus’alûna (44) was-’al man 
’arsalnâ min qablika mir-rusulinâA ’aja'alanâ min dûni-r-Rahmâni 
’alihatan yu‘badûna (45).

Celui qui reste sourd aux appels du M iséricordieux, nous lui 
imposerons comme compagnon un démon. (36) Les démons détournent les 
hommes du droit chemin en leur donnant l’illusion qu’ils le suivent. (37) 
Quand cet homme et son compagnon comparaîtront devant Allah, le 
premier s’écriera: «Plût à Allah qu’il y eût entre ce démon et moi la 
distance de l’Est à l’Ouest! Quel funeste compagnon! (38) Vains regrets 
que les vôtres en ce jour! Vous avez été injustes; vous subirez votre 
châtiment en commun. (39) Te flattes-tu de faire entendre un sourd, de 
faire marcher droit un aveugle ou quelqu’un d’irrémédiablement égaré? (40) 
Peu importe que nous t’appelions à nous, nous sévirons contre eux. (41) 
Peu importe que nous les châtions en ta présence, nous les avons à notre 
merci. (42) Adhère avec force à ce qui t’a été révélé car tu es dans la 
bonne voie. (43) Le Coran constitue une règle pour toi et ton peuple. Vous



aurez des comptes à rendre. (44) Demande si dans les messages que nous 
avons envoyés avant toi nous avons permis qu’on adore un autre Allah que 
le Miséricordieux (45).

Celui qui se montre aveugle au Rappel du Miséricordieux, Dieu lui 
assigne un démon comme compagnon inséparable, et ceci jusqu’au 
jour de la résurrection. Là, en comparaissant devant Dieu, à Lui la 
puissance et la gloire, il constatera que cette mauvaise compagnie ne 
l£ki a procuré que le mauvais sort, il s’écriera alors: «Plût à Allah qu’il y 
eût entre ce démon et moi la distance de l’Est à l’Ouest! Quel funeste 
compagnon!» Ce jour-là, la réunion des prévaricateurs dans le feu, pour 
avoir commis la plus grande injustice en associant des divinités à Dieu, 
ne leur servira à rien, et ils subiront en commun le châtiment 
douloureux.

«Te flattes-tu de faire entendre un sourd, de faire marcher droit un 
aveugle ou quelqu’un d’irrémédiablement égaré?» Tu n’as pas, pour 
mission, ô Mouhammad de guider les hommes mais tu es chargé d’un 
message que tu dois divulguer. Après ton départ, nous nous 
vengerons de ces impies et nous les châtierons, comme nous pouvons 
te montrer ce que nous leur avons promis! En effet, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- mourut après sa victoire sur ses 
ennemis. Quatada, de sa part, a dit: «Le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- partit, mais la vengeance divine persista. Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- ne fera plus voir à son Prophète quelque chose 
qu’il répugne pour sa communauté. Tout Prophète était témoin du 
châtiment qu’a subi son peuple à l’exception de votre Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-».

Dieu ordonne ensuite à Son Prophète: «Adhère avec force à ce qui 
t’a été révélé car tu es dans la bonne voie». En d’autre terme attache-toi 
au Coran qui t’a été révélé car il est la vérité-même et ne guide que 
vers la vérité et la bonne direction qui mènent au Paradis.

«Le Coran constitue une règle pour toi et ton peuple» et un grand 
honneur comme il est dit dans un hadith: «Ce pouvoir ne cessera pas 
d’appartenir aux Qoraïchites dont aucun ne leur en disputera sans que Dieu 
ne le précipite (dans le feu) tant qu’ils observent la religion». Puisque le 
Coran n’a été descendu que par la langue arabe, la langue des
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Qoraïchites, ils sont tenus de le mieux comprendre, d’appliquer ses 
prescriptions, d’observer ses lois et sentences. Tel fut, en réalité, l’état 
des premiers émigrés et ceux qui leur furent pareils parmi les suivants.

Si ce Rappel est adressé selon le verset, au Prophète et à son 
peuple, il concerne aussi tous ceux qu’il leur parvient. Dieu a dit: «Nous 
avons fait descendre vers vous un Livre où se trouve pour vous le Rappel. 
Ne comprenez -vous pas» [Coran XXI, 10] Donc, ce Coran qui vous a 
été envoyé, vous serez interrogés au jour du jugement dernier à son 
sujet et si vous avez observé, dans la vie présente, ses lois et 
enseignements.

Puis Dieu rappelle aux hommes qu’il n’a envoyé de Prophètes aux 
différents peuples au fil des jours, que pour les appeler à Son 
adoration en exclusivité et délaisser celle des statues et de idoles 
comme II l’affirme dans ce verset: «Nous avons envoyé des Prophètes à 
chaque peuple. «Adorz Allah et évitez Taghout» était leur mot d’ordre» [- 
Coran XVI, 36].

walaqad ’arsalnâ Mûsâ bi’ayâtina ’ilâ Fir'awna wa mala’ihî faqâla ’innî 
rasûlu rabbi-l-‘âlamîna (46) falammâ jâA,ahum bi ’âA yâtinâ ’idâ huma 
minhâ yadhakûna (47) wamâ nurïhim min ’a yatin ’illâ hiya ’akbaru min 
’uhtihâ wa ’ahadnâhum bil ‘adâbi la‘allahum yarji‘ûn (48) wa qâlû yâ 
’ayyuha-s-sâhiru-d-d‘u lanâ rabbaka bimâ ‘ahida ‘indaka ’innamâ 
lamuhtadûna (49) falammâ kasafnâ ‘anhumu-l-‘adâba ’idâ hum yankit 
ûna (50).

Noos envoyâmes Moïse avec nos preuves à Pharaon et à Sa cour. «Je 
suis l’Envoyé du Maître de l’univers, leur dit-il. (46) Lorsqu’il leur produisit
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nos preuves, ils s’en gaussèrent. (47) Chaque preuve que nous leur 
montrions dépassait en force la précédente. Nous leur envoyâmes des 
malheurs pour les ramener à nous. (48) O magicien, dirent-ils à Moïse, 
implore pour nous ton Seigneur en usant de ton crédit près de Lui. Nous 
nous engageons dans la bonne voie. (49) A peine les délivrâmes-nous de 
leurs malheurs, qu’ils rompirent leurs engagements. (50).

Dieu envoya Son serviteur et Prophète Moïse -que Dieu le salue- 
«à Pharaon, à ses conseillers, commandants et aux hommes de sa 
cour parmi les coptes et les fils d’Israël, pour les appeler à Son 
adoration sans rien lui associer. Il l’appuya par des signes et miracles 
évidents tels que: le bâton, les sauterelles, les grenouilles, le sang, 
etc... de sorte que: «Chaque preuve que nous leur montrions dépassait en 
force la précédente». Et pourtant ils s’enorgueillirent, se montrèrent 
rebelles et s’en moquèrent. Mais une fois subi un de ces certains 
malheurs, ils implorèrent Moïse pour qu’il demande au Seigneur de 
récarter, et ne tardèrent pas à revenir à leur égarement et leur 
incrédulité.

Ils prirent Moïse pour un magicien car l’art de la magie fut très 
prospère à cette époque-là. Ils promirent à Moïse de laisser partir les 
fils d’Israël avec lui chaque fois qu’ils furent atteints par une de ces 
épreuves. Mais, une fois ce malheur écarté, voilà qu’ils trahirent leur 
engagement et violèrent leur serment.

wa nâdâ Fir‘awnu fî qawmihî qâla yâ qawmi ’alaysa lî mulku Misra wa 
hadihi-l-’anhâru tajrî min tahtî ’afalâ tubsirûna (51) ’am ’ana hayrum



min hâd â-l-ladî huwa mahînun walâ yakâdu yubînu (52) falawla ’ulqiya 
‘alayhi ’aswiratum-min dahabin ’aw jâA,a ma‘ahu-l-malâA’ikatu 
muqtarinîna (53) fas-tahaffa qawmahû fa ’a ta ‘ûhu ’innahum kânû 
qawman fâsiqîna (54) falammâA ’âsafûnâ-n-taqamnâ minhum fa 
’agraqnâhum ’ajma‘îna (55) faja‘ alnâhum salafan wa mat alan lil ’ahirîna 
(56).

Pharaon déclara à son peuple: «O mon peuple, l’empire d’Egypte et 
ces fleuves qui coulent à mes pieds ne m’appartiennent-ils pas? Ne le voyez- 
vous pas? (51) Ne suis-je pas supérieur à ce vil individu qui s’exprime si 
maladrtoitement? (52) Si seulement il était couvert de chamarrures d’or ou 
s’il était escorté d’anges.» (53) Il n’eut pas de peine à rallier son peuple, 
qui lui obéit. Car c’était un peuple dépravé. (54) Quand ils nous eurent 
irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les engloutîmes sous les flots. (55) 
Nous en fîmes un exemple et une leçon pour les peuples à venir. (56).

Pour répondre à l’appel de Moïse, et poussé par son obstination 
et sa tyrannie, Pharaon fit réunir les hommes de sa cour et une 
certaine partie de la lie du peuple et déclara: «O mon peuple, l’empire 
d’Egypte et ces fleuves qui coulent a mes pieds ne m’appartiennent-ils pas?» 
Ne voyez-vous pas donc clair ma puissance et ma grandeur?. Et pour 
attaquer Moïse, il ajouta: «Ne suis-je pas meilleur que cet homme 
misérable-voulant dire Moïse- qui est incapable de s’exprimer 
clairement? Cet homme qui est pauvre, faible et s’exprime mal (à 
cause de la braise qui lui avait brûlé la langue lors de son introduction 
dans la cour de Pharaon étant encore nourrisson comme on en a parlé 
auparavant). Pharaon dénigra Moïse et le traita avec légèreté. Et pour 
persévérer dans sa moquerie, il déclara: «Si seulement U était couvert de 
chamarrures» en jetant sur lui un bracelet d’or ou bien «s’il était escorté 
d’anges» pour l’accompagner et appuyer son message... En vérité, 
Pharaon cherchait à égarer son peuple en le détournant de la voie 
droite. Ce peuple ignorant lui obéit, car il n’était que trop pervers..

«Quand ils nous eurent irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les 
engloutîmes sous les flots». Quand Pharaon et son peuple déçurent 
Dieu, Il se vengea d’eux en les noyant sous les flots du premier au 
dernier.

Ibn abi Hatem rapporte d’après 'Oqba Ben ‘Amer que le Messager
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de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque tu vois Dieu le 
Béni et le Très Haut accorder de ses faveurs à un serviteur qui Lui 
désobéit, sache que ceci est un ménagement (une épreuve) de la part 
de Dieu».

Tareq Ben Chihab rapporte: «J’étais chez Abdullah -que Dieu 
l’agrée- quand on évoqua la mort subite. Il dit: «C’est un allègement 
pour le croyant et un regret pour l’incrédule», puis il récita: «Quand ils 
nibus eurent irrité, nous sévîmes contre eux. Nous les engloutîmes sous les 
flots».. Et en commentant ce verset ‘Omar Ben Abdul-Aziz a dit: «J’y 
trouve la réalisation de la vengeance au moment de l’insouciance». 
Dieu a fait de ce peuple un souvenir et un exemple pour la postérité, 
et pour que les hommes sachent que leur sort ne sera plus différent 
de leur s’ils font la même chose.

wa lammâ duriba-bnu Maryama mat alan ’id â  qawmuka minhu 
yasiddûna (57) wa qâltî’a ’a'iihatunâ hayrun ’am huwa mâ darabûhu 
laka ’illâ jadalan bal hum qawmun hasimuna (58) ’in huwa ’illâ ‘abdun 
’an ‘amnâ ‘alayhi wa ja‘alnâhu mat alan libanî ’Isrâ’îla (59) walaw nasa’u 
laja‘alnâ minkum mala ’ikatan fil ’ardi yahlufûna (60) wa ’innahû la ‘- 
ilmun lissâ‘ati falâ tam tarunna bihâ wat-tabi‘ûni hâdâ siratum -
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mustaqîmun (61) walâ yasuddanakumu-s-saytânu ’innahû lakum *- 
aduwwun mubînun (62) wa lammâ jâA’a ‘îsâ bil bayyinâti qâla qad 
ji’tukum bil hikmati wa li’ubayyina lakum ba‘da-l-ladi tahtalifûna fîhi 
fattaqû-L-Lâha wa ’ati‘uni (63) ’inna-L-Lâha huwa rabbî wa rabbukum 
fa‘budûhu hâdâ siratum mustaqîmun (64) fahtalafa-l-’ahzâbu mim- 
baynihim fawaylu-l-lil-ladîna zalamû min ‘adâbi yawmin ’alîmin (65).

Quand le fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en 
détourna avec dédain. (57) ifs dirent: «Nos dieux ne lui sont-ils pas 
supérieurs? Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour susciter des 
controverses. Assurément, c’est un peuple de polémistes». (58) Jésus est un 
homme que nous avons comblé de nos bienfaits et que nous avons donné en 
exemple aux enfants d’Israël. (59) Si nous avions voulu, nous aurions 
appelé des anges à vous (hommes) succéder sur terre. (60) Le Coran est 
plein d’enseignements sur l’heure. N’en doutez pas. Suivez-moi. C’est là la 
voie droite. (61) Que Satan ne vous circonvienne pas. Il est votre ennemi 
manifeste. (62) Quand Jésus se présenta aux hommes avec ses preuves, il 
leur dit: «Je vous apporte la sagesse et je viens vous expliquer une partie 
des choses qui vous divisent. Craignez Allah et obéissez-moi». (63) Allah 
est mon Seigneur et le vôtre. Adorez-le. Voilà la droit chemin. (64) Les 
partis se disputèrent entre eux. Malheur aux injustes. Un châtiment terrible 
leur est réservé. (65).

Mouhammad Ben Ishaq, dans son ouvrage célèbre: «La 
biographie du Prophète», a cité la raison pour laquelle ces versets 
furent révélés. Il a dit: «Il m’est parvenu que l’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- était assis dans la mosquëé avec Al-Walid Ben 
Al-Moughira, quand arriva An-Nadar Ben Al-Hareth pour leur tenir 
compagnie, alors que, dans la mosquée, il y avait d’autres Qoraïchites. 
L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- prit la parole (pour 
appeler les gens à Dieu). Comme An-Nadar Ben Al-Hareth le contraria, 
l'Envoyé de Dieu -qu’AHah le bénisse et le salue- put le réduire en 
silence et lui récita ce verset: «Vous et les divinités que vous avez adorées 
en dehors d’Allah, serez la proie des flammes» [Coran XXI, 98]. L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se leva et partit au moment 
où Abdudllah Ben Az-Zib'ari arriva et prit place. Al-Walid Ben Al- 
Moughira lui dit: «Par Dieu, An-Nadar Ben Al-Hareth n’a jamais fait 
acte d’hommages au fils de Abdul^Mouttaleb. Mouhammad prétend
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que nous et les dieux que nous adorons, serons le combustible de la 
Géhenne». Abdullah Ben Az-Zib’ari répondit: «Par Dieu, si j ’étais 
présent, je lui aurais tenu tête. Demandez à Mouhammad: «Tout ce 
qu’on adore en dehors de Dieu, sera-t-il avec ses adorateurs dans la 
Géhenne? Quant à nous, nous adorons les anges, les juifs adorent 
‘Ouzair et les chrétiens adorent Jésus fils de Marie». Al-Walid et ceux 
qui étaient présents furent étonnés des propos de Abdullah Ben Az- 

# Zib'ari et y trouvèrent des arguments à l’aide desquels, ils pourront 
affronter les autres.

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ayant eu 
vent de ces propos, s’écria: «Tout homme qui aime adorer un autre 
que Dieu, sera avec lui. Ces gens-là n’adorent que Satan et celui qui 
leur ordonne de l’adorer» Dieu à cette occasion fit descendre ce 
verset: «Ceux qui auront reçu auparavant des marques de notre faveur 
seront à l’abri d’un tel sort» [Coran XXI, 101] Ceux-là sont Jésus, 
‘Ouzaïr, les évêques et les moines qui persévéraient dans l’adoration 
de Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Mais les ignorants et les 
égarés les avaient pris pour des dieux en dehors du Seigneur.

«Quand le fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en 
détourna avec dédain» sans prendre en considération tes propos, ô 
Mouhammad, qui consistent à le prendre pour un serviteur de Dieu 
auquel II a accordé Ses grâces et ses bienfaits, «et que nous avons 
donné en exemple aux enfants d’Israël». Si Dieu avait voulu, Il aurait fait 
d’une partie d’entre les hommes, des anges qui les remplaceraient sur 
terre.

La première partie du verset n: 61 fut interprétée d’une autre 
façon et la plupart des exégètes ont pensé qu’il s’agit de Jésus et non 
du «Coran est plein d’enseignements sur l’heure». Ce que Dieu lui a 
octroyé comme la revivification des morts et la guérion des malades 
avec Sa permission, sont des preuves de la survenue de l’Heure: «- 
N ’en doutez pas. Suivez-moi. C’est là la voie droite» (Ce même 
commentaire fut avancé aussi par Ibn Jarir).

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Ô Qoraïchites, on n’espère aucun bien d’un autre 
adoré que Dieu». On lui répondit: «N’as-tu pas prétendu que Jésus
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était un Prophète et un saint serviteur de Dieu et qu’on l’adorait en 
dehors de Dieu?» Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Quand le 
fils de Marie fut proposé en exemple, ton peuple s’en détourna avec 
dédain». Selon le commentaire de Moujahed, les Qoraïchites dirent: «- 
Mouhammad veut que nous l’adorons comme le peuple de Jésus -que 
Dieu le salue- a adoré Jésus». Ils auraient ajouté, selon Ibn Mass'oud: 
«Nos dieux ne lui sont-ils pas supérieurs?» voulant dire Mouhammad - 
qu’Allah le bénisse et le salue-»

«Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour susciter des 
controverses» dans le but de chicaner et de discuter âprement sachant 
bien qu’il ne s’agit pas de Jésus mais plutôt des statues et idoles qu’ils 
adoraient. Une réalité confirmée par ce verset: «Vous et les divinités que 
vous avez adorées en dehors d’Allah, serez la proie des flammes» [Coran 
XXI, 98]. Cet argument est adressé contre les Qoraïchites qui n’ont 
jamais adoré Jésus. Donc ils ne l’ont cité que par amour de discussion 
sans y croire ou être convaincus. On a rapporté à ce propos que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout peuple 
qui s’égare après avoir été dans la voie droite s’adonnera aux 
polémiques» Puis il récita: «Ton peuple n’a cité le cas de Jésus que pour 
susciter des controverses. Assurément, c’est un peuple de polémistes».

Abou Oumama -que Dieu l’agrée- a dit: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint trouver des hommes qui étaient en 
train de discuter au sujet du Coran. Il éprouva une grande colère et 
son visage s’empourpra, puis leur dit: «Ne confondez pas les versets 
du Livre de Dieu les uns avec les autres. Car tout peuple égaré est 
frappé par la discussion. Puis il récita: «Ton peuple n’a cité le cas de 
Jésus que pour susciter des controverses. Assurément, c’est un peuple de 
polémistes».

Jésus -que la paix soit sur lui- que les idolâtres ont proposé en 
exemple «est un homme que nous vons comblé de nos bienfaits» en lui 
accordant la prophétie et le message «et que nous avons donné en 
exemple aux enfants d’Israël» comme une preuve de notre omnipotence 
et un signe clair de notre pouvoir. Si Dieu avait voulu, Il aurait appelé 
des anges à succéder les hommes dans la lieutenance sur terre, et qui 
la peupleraient au lieu de vous, selon les dires de Moujahed.
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Jésus est, en vérité, l’annonce de l’Heure, comme nous l’avons 
montré dans le hadith d’Ibn Ishaq. Dieu a dit ailleurs: «Il n’est pas un 
homme d’Ecriture qui ne croira à Jésus avant de mourir» C’est à dire 
avant la mort de Jésus -que la paix soit sur lui- «Et, au jour de la 
résurrection, Jésus se dressera en témoin contre eux» [Coran IV, 159], 
Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet de la descente de Jésus 
avant la fin des temps, et il se dressera en un gouverneur -imam- 
éqyitable. Les hommes ne doivent avoir aucun doute sur la survenue 
de l’Heure qui est inéluctable. Qu’ils suivent le Prophète sans s’en 
détourner pour emprunter la voie de Satan qui est l’ennemi déclaré de 
l’homme.

«Quand Jésus se présenta aux hommes avec ses preuves» et les 
signes qui affirment sa prophétie, «il leur dit: «Je vous apporte la sagesse 
et je viens vous expliquer une partie des choses qui vous divisent» 
concernant la vie future et non celle du bas monde comme a précisé 
Ibn Jarir. «Craignez Allah» en bien observant mes enseignements, «et 
obéissez-moi» en suivant mes instrucitons et le message que j ’ai 
apporté. «Allah est mon Seigneur et le vôtre. Adorez-le. Voilà le droit 
chemin». Vouez à Dieu un culte exclusif et sincère et vous serez, dans 
la bonne voie.

«Les partis se disputèrent entre eux» et se divisèrent en sectes: Les 
uns dirent que Jésus est le serviteur de Dieu, son Messager et la 
vérité. D’autres prétendirent qu’il est le fils de Dieu, d’autres commirent 
une grande injustice disant qu’il est le Dieu-même! Que Dieu soit au- 
dessus de ce qu’ils dirent! Il menace ceux-ci en disant: «Malheur aux 
injustes. Un châtiment terrible leur est réservé» pour prix de leur injustice.
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hal yanzurûna ’illâ-s-sâ‘ata ’an ta’tiyahum bagtatan wa hum lâ yas‘urûna 
(66) -l-’ahillâA’u yawma ’idim-ba‘duhum liba‘din ‘aduwwun ’illâ-1- 
muttaqîna (67) yâ ‘ibâdi lâ h^vfun ‘alaykumu-l-yawma walâA ’antum 
tahzanûna (68) 1-ladîna ‘amanû bi ’ayatinâ wa kânû muslimîna (69) d- 
hulû-l-jannata ’antum wa ’azwâjukum tuhbarûna (70) yutâfu ‘alayhim 
bisihâfim min dahbin wa akwâbin-wafîha mâ tastahîhi-l-’anfuusu wa 
taladdu-1- ’a‘yunu wa ’antum fïhâ halidûna (71) wa tilka-l-jannatu-l-latî 
’ûrittumûhâ bimâ kuntum ta‘malûna (72) lakum fïhâ fâkihatun katiratun 
minhâ ta’kûluna (73).

Attendent-Ils que l’heure les surprenne sans qu’ils s’y soient préparés? 
(66) Ce jour-là, les amis deviendront ennemis, exception faite pour ceux qui 
craignent Allah. (67) «O mes serviteurs, ne craignez pas pour vous ni ne 
vous désolez en ce jour» (68) Vous qui avez foi en mes preuves et vous êtes 
soumis (69) entrez au Paradis, vous et vos épouses, et réjouissez-vous. (70) 
On y passera à la ronde des plats et des coupes d’or. Vous y trouverez tout 
ce qui flatte l’âme et réjouit l’œil. Et cela éternellement. (71) Ce jardin vous 
échoit en héritage pour prix de vos œuvres. (72) Vous y trouverez des fruits 
en abondance. Vous vous en délecterez. (73).

Ces polythéistes- négateurs qui ont traité les Prophètes de 
menteurs attendent-ils que l’heure ne les surprenne à l’improviste alors 
qu’ils n’en ont pas conscience?. A ce moment-là ils éprouveront un vif 
regret qui ne leur servira à rien et ne pourra repousser d’eux aucun 
châtiment. «Ce jour-là, les amis deviendront ennemis, exception faite pour 
ceux qui craignent Allah». Toute amitié en vue d’un autre que Dieu sera 
transformée en une animosité au jour de la résurrection, sauf les gens 
pieux qui n’ont pris des amis que pour Dieu- à lui la puissance et la 
gloire-. Une amitié qui perdure. Quand à l’autre faite en vue qu’un 
autre que Dieu, ce verset montre clairement à quoi elle aboutira, 
quand Ibrahim avait dit à son peuple: «Vous prenez des idoles en dehors 
d’Âllah pour vous créer des amitiés en ce bas monde. Au jour de la 
résurrection, vous vous renierez et vous vous maudirez les uns les autres.
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L’enfer sera votre demeure. Vous n’aurez aucun soutien» [Coran XXIX, 
25],

A ce propos Al-Hafedh Ben Assaker rapporte, d’après Abu 
Houraira, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Si deux hommes, l’un se trouvant à l’Orient et l’autre à l’Occident, 
s’aimaient en Dieu, au jour de la résurrection, Dieu les réunira et dira à 
liun et à l’autre: «Voilà celui que tu as aimé en vue de Moi».

Dieu rassure Ses bons serviteurs qui le craignent: «ne craignez pas 
pour vous ni ne vous désolez en ce jour». En d’autre terme: N’ayez pas 
peur, ce jour-là, de quoi que ce soit, et ne vous affligez pas car aucun 
chagrin ne vous frappe aujourd’hui: «Vous qui avez foi en mes preuves et 
vous êtes soumis», qui avez cru en Mes signes et vous vous êtes 
conformés à Mes enseignements.

AI-Mou‘tamer rapporte que son père a dit: «Au jour de la 
résurrection, tout homme sera apeuré. Une voix les interpellera: «O 
mes serviteurs, ne craignez pas pour vous ni ne vous désolez en ce jour». 
Chacun d’eux espérera l’être. Puis cette voix de poursuivre: «Vous qui 
avez foi en mes preuves et vous êtes soumis». Alors les mécréants s’en 
désespéreront. Par contre, on dira aux fidèles: «Entrez au Paradis, vous 
et vos épouses, et réjouissez-vous.» Car vous y trouverez le bonheur 
étemel».

«On y passera à la ronde des plats» de nourriture «et des coupes 
d’or» qui n’ont pas d’anses, pleines de boissons. «Vous y trouverez tout 
ce qui flatte l’âme et réjouit l’œil» quant à la douce saveur, la bonne 
senteur et le joli aspect de ce qu’on leur offre.

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L ’homme qui sera le dernier à entrer au Paradis et y 
occupera la place la plus inférieure, ou lui accordera un espace qui équivaut 
à cent ans de marche où il y  aura de palais d ’or et de tentes en perles qui 
occuperont toute cette étendue. Matin et soir, on lui présentera soixante- 
dix mille plats d ’or dont le contenu de chacun sera différent de celui des 
autres. Aussi bien au début qu’à la fin , il aura le même appétit. S ’il 
recevait tous les habitants de la terre, ce qu’il aura auprès de lui leur 
suffirait et il leur en donnerait sans que cela ne diminuerait en rien ce qu’il
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«Et cela éternellement» vous y demeurerez immortels sans en sortir 
ni désirer aucun changement. «Ce jardin vous échoit en héritage pour 
prix de vos cravres». Vos bonnes actions appréciées par le Seigneur et 
grâce à Sa miséricorde, vous aurez mérité ce Paradis. Vos rangs, à 
l’intérieur, seront en fonction de vos bonnes œuvres.

*
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rapporte 

Abou Houraira. a dit: «Chaque damné du Feu verra sa place (qui lui a été 
réservée) au Paradis. Cela lui causera un vif regret et dira: «Si Allah 
m’avait dirigé, j’aurais été parmi ceux qui Le craignent» [Coran XXXIX, 
57]. Par contre, chaque élu du Paradis verra sa place (qui lui a été 
réservée) à VEnfer et dira: «Si Allah ne nous avait pas conduits dans la 
bonne voie, nous ne l’aurions pas trouvée nous-mêmes» [Coran VII, 43], 
Cela lui sera un acte de reconnaissance» Donc chacun aura une place au 
Paradis et une autre à l'Enfer. L ’incrédule héritera la place du croyant à 
l’Enfer, et le croyant héritera celle de l ’incrédule au Paradis. Tel est le sens 
des dires de Dieu: «Ce jardin vous échoit en héritage pour prix de vos 
œuvres» (Rapporté par Ibn Abi Hatern)121.

Au Paradis, les croyants dégusteront les différentes sortes de

avait auprès de Lui»tl}. (Rapporté par Abdul Razzaq).
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fruits avec délectation après avoir mangé de la nourriture dans des 
plats d’or, et ceci est normal car les fruits ne sont pris qu’après le 
mets.

’inna-l-mujrimîna fi ‘adâbi jahannama hâlidûna (74) lâ yufattaru c- 
anhum wa hum fîhi mublisûna (75) wamâ zalamnâhum walâkin kânû 
hûmû-z-zâlimîna (76) wa nâdû yâ mâliku liyaqdi ‘alaynâ rabbuka qâla 
’innakum mâkitûna (77) laqad ji’nâkum bil haqqi walâkinna ’akt 
arakum lilhaqqi kârihûna (78) ’am abramu ’amran fa ’innâ mubrimûna 
(79) ’am yahsabûna ’annâ lâ nasma‘u sirrahum wa najwâhum balâ wa 
rusulûna la dayhim yaktubûna (80).

Les méchants éprouveront éternellement le supplice de l’enfer. (74) 
Rien n’atténuera leurs souffrances. Ils seront consternés. (75) Nous n’avons 
pas été injustes envers eux. Ce sont eux qui se sont porté tort à eux- 
mêmes. (76) Ils supplieront: «O Malek, que ton Seigneur nous achève!». «- 
Restez où vous êtes», répondra-t-il. (77) Nous vous avons apporté la vérité 
mais la plupart d’entre vous ont montré de la répugnance pour elle. (78) 
Ont-ils conçu un projet. Nous en concevrons un aussi. (79) Croient-ils que 
nous n’entendons pas leurs propos secrets et leurs conciliabules? Erreur. Et 
nos messagers écrivent tout ce qu’ils font. (80).

A l’inverse des bienheureux du Paradis, les réprouvés de l’Enfer 
seront livrés pour toujours au supplice de la Géhenne qui ne sera ni 
interropmu ni atténué fut-ce pour une seule heure. Ils y resteront 
désespérés sans attendre aucun bien. «Nous n’avons pas été injustes 
envers eux» car Dieu ne lèse personne. Ils n’ont mérité ce châtiment 

I qu’à cause de leurs mauvaises actions, leur désobéissance aux
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Prophètes et parce qu’ils ont traité ces derniers de menteurs sans 
croire à leurs messages.

Ils interpelleront le gardien de l’Enfer: «O Malek, que ton Seigneur 
nous achève» une fois pour toutes et qu’il mette fin à notre supplice. 
Mais hélas, leurs désirs ne seront que de vains espoirs, car: «la mort 
ne mettra jamais un terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas 
d’adoucissement» [Coran XXXV, 3§]. A la demande de leur achèvement, 
Malek répondra «Restez où vous êtes» Ibn Abbas a dit: Malek 
demeurera mille ans pour leur donner une telle réponse. Ils n’ont 
mérité ce supplice qu’à cause de leur rebeliion contre la vérité qu’elle 
leur est parvenue par l’entremise des Prophètes. «Mais la plupart 
d’entre vous ont montré de la répugnance pour elle» Ils ne l’ont pas 
acceptée ni l’ont admise, plutôt ils ont suivi le chemin de l’erreur. Qu’ils 
ne blâment donc qu’eux-mêmes.

«Ont-ils conçu un projet. Nous en concevrons un aussi» Cela signifie, 
d’après Moujahed, que s’ils veulent tramer une méchante affaire nous 
la déjouons et tramons, à notre tour, une autre. Car les associateurs 
cherchaient à repousser la vérité par les différentes sortes de l’erreur. 
Dieu les a fait goûter les conséquences de leur ruse. Ces gens-là, 
pensent-ils que Dieu n’entend pas leurs secrets et leurs confidences? 
Ils se trompent, car II connaît parfaitement leurs actions commises en 
secret et en public et Ses anges inscrivent tout ce qu’ils font sans rien 
omettre.



qui ’in kâna lir-Rahmâni waladun fa ’ana ’awwalu-l-‘âbidîna (81) 
subhâna rabbi-s-samâwâti wal-’ardi rabbi-l-‘arsi ‘ammâ yasifûna (82) fad 
arhum yahûdû wa yaFabû hattâ yulâqû yawmahumu-l-lad î yu‘adûna 
(83) wa huwa-l-lad i fis-samâM ’ilâhun wafî-l-’ardi ’ilâhun wa huwa-1- 
Hakîmu-l-‘Alîmu (84) wa tabâraka-l-ladî lahû mulku-s-samâwâti wal- 
’aréi wamâ baynahumâ wa ‘indahû ‘ilmu-s-sâ‘ati wa ’ilayhi turja‘ûna 
(85) walâ yamliku-1-ladîna yad'ûna min dûnihi-s-safa‘ata ’illâ man sahida 
bil-haqqi wa hum ya‘lamûna (86) wa la ’in sa’altahum man halaqahum 
layaqûlunna-L-Lâhu fa ’annâ yu’fakûna (87) wa qîlihî yâ rabbî ’inna 
hâA’ûlâA’i qawmu-l-lâ yu’minûna (88) fasfah ‘anhum waqul salâmun 
fasawfa ya‘lamûna (89).

Dis: Si le Miséricordieux avait un fils, je serais le premier à y croire. 
(81) Gloire au Maître des cieux et de la terre, au Maître du Trône. Qu’Il 
est loin des images qu’en font les hommes! (82) Laisse-les se livrer à leurs 
jeux frivoles jusqu’à ce qu’ils touchent au jour qui leur a été fixé. (83) Il 
est souverain dans les cieux et souverain sur terre. Il est le Sage et le 
Savant. (84) Béni soit celui qui a l’empire des cieux et de la terre et de ce 
qui les sépare! Il est seul à connaître l’heure. C’est à Lui que tout fait 
retour. (85) Les idoles qu’on invoque en dehors de Lui ne peuvent 
intercéder. N’ont ce privilège que ceux qui ont proclamé la vérité et s’y 
sont conformés. (86) Si on leur demande qui les a créés, ils répondent: 
Allah. Pourquoi alors s’en détournent-ils? (87) Surtout s’ils savent que le 
Prophète en appelle ainsi à son Seigneur: «Ce peuple-là ne croit pas» (88) 
N’insiste pas auprès d’eux et quitte-les sur des paroles conciliantes. Vous 
apprendrez plus tard ce qu’il en est (89).

O Mouhammad, lui dit son Seigneur, réponds à ces gens-là: «Si le 
Miséricordieux avait un fils, je serais le premier à y croire» Car je ne suis 
qu’un serviteur obéissant, je ne suis ni rebelle ni altier et je serais le 
premier à l’adorer. Mais ce que vous prétendez n’est fondé sur aucun 
argument et une telle filiation ne sied plus à Dieu qui, s’il avait voulu 
un fils, «H l’aurait créé suivant sa seule inspiration. Sa gloire le place au- 
dessus d’un tel désir. H est unique et tout puissant» [Coran XXXIX, 4].

Quant au commentaire de As-Souddy, soutenu par Ibn Jarir, il est



le suivant: «Si Dieu avait un fils, je L’aurais adoré comme étant le père 
de ce fils, mais il n’a pas de fils. C’est pourquoi II a dit ensuite: «Gloire 
au Maître des cieux et de la terre, au Maître du trône. Qu’Il est loin des 
images qu’en font les hommes».Qu’il soit sanctifié et très éloigné de ce 
qu’ils imaginent. Il est le Dieu seul, l’Absolu qui n’a pas d’égal et qui 
n’a pas engendré. «Laisse-les se livrer à leurs jeux frivoles» à leurs 
divagations et à leurs amusements car ils ne sont que des égarés et 
ignorants, «jusqu’à ce qu’ils tombent au jour qui leur a été fixé», car en 
ce jour-là, qui est le jour de rétribution, ils sauront leur fin funeste pour 
prix de leur incrédulité.

«Il est souverain dans les cieux et souverain sur terre» et les 
habitants des uns et de l’autre L’adorent et sont soumis à ses ordres 
et humiliés devant Lui. «n est le Sage et le Savant» qui connaît ce que 
les hommes font en cachette et au grand jour. Béni soit celui à qui 
appartient la royauté des cieux de la terre et ce qui est entre les deux, 
car II est leur créateur et II en dispose à Sa guise sans aucune 
contestation. Il détient la science de l’Heure et nul autre que Lui ne la 
fera paraître en son temps. «C’est à Lui que tout faite retour» et c’est 
vers lui que les hommes seront ramenés pour être rétribués suivant 
leurs œuvres.

«Les idoles qu’on invoque en dehors de Lui ne peuvent intercéder» et 
ne possèdent aucun pouvoir de le faire à l’exception de ceux qui ont 
attesté la vérité consistant à la prononciation de la profession de foi et 
la reconnaissance des épithètes de Dieu. Ceux-là pourront intercéder 
en faveur des autres auprès de Lui après Sa permission.

Ces associateurs qui adorent d’autres divinités en dehors de Dieu, 
si «on leur demande qui les a créés, ils répondent: Allah» qui a tout créé 
et qui seul peut jouir de ce pouvoir, et pourtant, ils lui reconnaissent 
des égaux qui sont bons à rien. Comme ils sont ignorants et démunis 
de tout bon sens. Ils ne sont que des stupides et se laissent prendre 
au mensonge.

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- se plaignit en 
appelant le Seigneur: «Ce peuple-là ne croit pas.» il m’a traité de 
menteur et a rejeté le Coran. Dieu lui répondit: «N’insiste pas auprès 
d’eux» et détourne-toi de ces idolâtres, «quitte-les sur des paroles
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conciliantes» sans leur tenir un langage comme le leur, mais plutôt 
adresse-leur de bons propos, rallie-les à toi et pardonne-leur en actes 
et paroles, car «vous apprendrez plus tard ce qu’il en est». Ils sauront 
bientôt le résultat de leur comportement et leur sort. Dieu, comme on 
l’a signalé dans plusieurs sourates, s’est vengé des peuples incrédules 
et a sévi contre eux pour que Sa parole soit la plus élevée. Et voilà les 
gens qui entrent en masse dans Sa religion en Orient et en Occident.

»
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44 - SOURATE DE LA FUMÉE

59 versets

Révélée tou t entière à L a  M ecque à la su ite  de la soura te  des
Ornements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Ha-mTm (1) wal kitâbil mubîni (2) ’innâA ’anzalnâhu fî laylatin 
mubârakatin ’innâ kunnâ mundirîna (3) fîhâ yufraqu kullu ’amrin 
hakîmin (4) ’amran min ‘inclina ’innâ kunnâ mursilîna (5) ramhmatam 
mir-rabbika ’innahû huwa-S-Sami‘u-l-‘Alîmu (6) rabbi-s-samâwâti wal 
’ardi wamâ baynahumâ ’in kuntum mûqinfna (7) l a ’ilâha ’illâ huwa 
yuhyî wa yumîtu rabbukum wa rabbu *^ba ’ikumu-l-’awwalîna (8).
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Ha . Mim. (1) Voilà le Livre de l’évidence, (2) que nous avons envoyé 
aux hommes dans une nuit bénie. C’est notre habitude d’avertir. (3) Dans 
une nuit où sont prises toutes les décisions importantes. (4) Tel a été notre 
ordre. Nous envoyons des Prophètes (5) en signe de miséricorde de ton 
Seigneur. H entend et sait tout. (6) Il est Le Maître des cieux et de la terre 
et de l’espace qui les sépare pour ceux qui ont la foi. (7) Il n’y a d’Allah 
que Lui. Il donne la vie et la mort. Il est votre Maître et le Maître de vos 
ancêjtres (8).

Dieu a fait descendre le Glorieux Coran dans une nuit bénie qui 
est la «Nuit du Décret» au mois de Ramadan, comme II est dit dans 
ce verset: «Le mois du Ramadan est celui au cours duquel le Coran a été 
révélé...» [Coran II, 185]. Dieu ne cesse pas d’avertir les hommes et de 
les mettre en garde en leur montrant ce qui leur est utile et ce qui leur 
est nuisible afin de ne plus avoir aucune excuse au jour du jugement 
dernier.

«Dans une nuit où sont prises toutes les décisions importantes» Durant 
la nuit du Décret, ou du Destin, les décisions sont prises de la Tablette 
gardée pour être transmises aux anges scribes ainsi ce qui aura lieu 
toute l’année s’agit-il des termes de vie des hommes, leurs parts de ce 
monde etc... Ces décisions sont immuables et sagement élaborées. 
«Tel a été notre ordre» qui arrivera tel comme Dieu l’a décidé, l’a 
prédestiné et l’a révélé.

«Nous envoyons des Prophètes» aux hommes pour leur réciter et 
communiquer les versets de Dieu et leur montrer Ses signes pour 
qu’ils croient car le cas l’exige: «En signe de miséricorde de ton Seigneur» 
n  entend et sait tout» Lui le Seigneur des cieux et de la terre et de ce 
qu’il y a entre eux, leur créateur et qui en dispose, si seulement les 
hommes croient, ont la foi et y sont convaincus. En vérité, il n’y a de 
Dieu que Lui, Il donne la vie et la mort, Il est votre Seigneur et le 
Seigneur de vos premiers ancêtres.



bal hum fï sakkin yal‘abûna (9) fartaq ib  yawma ta ’tî-s-samâ*’u 
biduhânim-mubînin (10) yagsa-n-nâsâ h ad â  ‘ad âbun ‘alîmun (11) 
rabbanâ-ksif ‘annâ-l-‘adâba ’innâ mu’minûna (12) ’annâ lahumu-d-d 
ikrâ waqad jâ^’ahum rasulum-jpiubînun (13) tum m a tawallaw ‘anhu 
waqâlû mu‘allamum majnûnun (14) ’innâ kâsifû-l-‘ad âbi qalîlan 
innakum  ‘âA’idûna (15) yawma nabtisu-l-batsata-l-kubrâ*  ’innâ 
muntaqîmûna (16).

Mais les hommes doutent et vivent dans le plaisir. (9) Attends le jour 
où du ciel surgira une épaisse fumée, (10) qui enveloppera les hommes. Ce 
sera un châtiment pénible. (11) Seigneur, s’écrieront-ils, épargne-noos ce 
châtiment. Nous nous soumettons. (12) Comment accepter leur conversion 
alors qu’un Prophète éloquent leur a été envoyé (13) qu’ils ont repoussé en 
disant: «Il répète une leçon apprise. C’est un possédé» (14) Que nous 
interrompions un instant notre châtiment, et vous retomberiez dans le 
péché. (15) Le jour où notre puissance se manifestera, nous vous ferons 
expier vos fautes (16).

Les polythésites sceptiques qui, après que la vérité évidente leur 
ait été parvenue, doutent toujours et restent incrédules, Dieu les 
menace. «Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» A cet 
égard Masrouq rapporte: «Entrant dans la mosquée de Koufa, nous 
trouvâmes un homme qui expliquait aux fidèles le sens du verset: «- 
Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» en leur disant: 
«Savez-vous ce qu’est cette fumée? Elle surgira le jour de la 
résurrection pour boucher les oreilles et les yeux des hypocrites. Quant 
aux croyants, elle leur sera comme un simple rhume très léger».

Nous retournâmes ensuite chez Ibn Mass’oud -que Dieu l’agrée- 
et nous lui répétâmes les propos de cet homme. S'étant allongé, Ibn 
Mass‘oud s’assit pris par une certaine peur et répondit: «Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- a dit à votre Prophète - qu’Allah le bénisse et le 
salue -: «Dis: Je ne sollicite aucune rétribution et je n’ai rien d’un beau



parleur» [Coran XXXVIII, 86]. Il est du savoir que l’homme dise: «Dieu 
est savant» quand il n’a pas connaissance d’une chose, et je vais vous 
rapporter ce hadith: «Quand les Qoraïchites tardèrent à se convertir à 
l’ Islam et demeurèrent inflexibles devant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue -, il appela Dieu à les frapper des ans 
de disette comme ceux du (temps de) Joseph. Ils furent pris par la 
fatigue et la faim au point où ils mangèrent les os et les bêtes mortes. 
Ils levaient leurs regards au ciel et ne voyaient qu’une fumée-Suivant 
une variante: L’homme voyait comme une fumée qui remplissait 
l’espace entre lui et le ciel à cause de sa lassitude». Dieu dit: «Attends 
le jour où du ciel surgira une épaisse fumée qui enveloppera les hommes. 
Ce sera un châtiment pénible». Les hommes alors vinrent trouver le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dirent: «- 
Demande à Dieu d’envoyer de la pluie à Moudar car elle a péri». Le 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - s’exécuta et la 
pluie tomba. Puis cet autre verset fut révélé: «Que nous interrompions 
un instant notre châtiment, et vous retomberiez dans le péché».

Et Ibn Mass‘oud de poursuivre: «Ce châtiment sera-t-il écarté 
d’eux au jour de la résurrection? Car une fois replongés dans le bien- 
être ils revinrent à leur incrédulité. Dieu à Lui la puissance et la gloire 
fit descendre: «Le jour où toute notre puissance se manifestera, nous vous 
ferons expier vos fautes» et ce fut le jour de la bataille de Badr». Enfin 
Ibn Mass'oud conclut: «Cinq (signes) ont déjà fait leur apparition: La 
fumée, (la victoire) des Romains, (le fendillement) de la lune, la frappe 
violente et les conséquences inéluctables (le lizam)» (Ce hadith a été 
rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï et on trouve son origine dans 
les deux Sahihs).

D’autres exégètes ont répondu que le signe de la fumée n’a pas 
encore été produit, plutôt il est l’un des prodromes de l’Heure Fatale, 
comme on le trouve dans ce hadith rapporté par Houdzaifa Ben 
Oussaïd Al-Ghifari -que Dieu l’agrée- que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- vint vers nous du côté de ‘Arafa et nous dit: « -  

L 'h eu re  ne se dressera pas avant que vous ne voyiez d ix  signes  
(précurseurs): Le lever du soleil de son couchant, la fum ée, la bête, la 
sortie de Ya’jouj et Ma'jouj (Gog et Magog), la descente de Jésus fis  de 
Marie, l ’Antéchrist, trois éclipses: La première à l ’orient, la deuxième à
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l ’occident et la troisième à la presqu’île arabe, et un feu qui jaillira du fond  
de Yemen qui conduira les hommes -ou suivant une variante qui 
rassemblera les hommes-de sorte qu’il passe la nuit où ils la passent et fa it 
la sieste où ils la font» (Rapporté par MousUmÿ1J.

Abou Malek Al-ach‘ari apporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit' «Votre Seigneur vous a annoncé la 
production de trois signes: La fumée qui attaque le croyant comme une 
sorte de rhume et l’incrédule de sorte qu’il se gonfle et elle sort de ses 
oreilles, la bête et l’Antéchrist».

D’autres hadiths ont été rapportés dans le même sens et affirment 
que la fumée est l’un des signes de l’Heure. Quant aux dires de Dieu: 
«Attends le jour où du ciel surgira une épaisse fumée» cela signifie que 
chacun le verra clairement. Ibn Mass'oud a interprété cette fumée 
comme étant un fantasme que les hommes voyaient sous l’effet de 
leur fatigue et leur faim. Mais ce n’était pas le cas car si cette affaire 
ne concernait que les Mecquois idolâtres, Dieu n’aurait pas dit ensuite: 
«qui enveloppera les hommes. Ce sera un châtiment pénible».

A la vue de ce châtiment , les incrédules s’écrièront: «Seigneur, 
épargne-nous ce châtiment. Nous nous soumettons» Ils demanderont à 
Dieu de leur écarter ce supplice pour croire, mais ce sera trop tard 
comme il est montré dans ce verset: «Si tu te trouves là le jour où ils 
seront sur le point d’entrer en enfer, tu les entendras dire: Plût à Allah que 
nous puissions revenir sur terre! Nous ne traiterions plus de mensonge les 
signes de notre Seigneur et nous serions croyants» [Coran VI, 27] et dans 
d’autres également. Ils ne formeront que de vaines promesses et Dieu 
connaît bien leur intention quand II a dit ensuite: «Comment accepter 
leur conversion alors qu’un Prophète éloquent leur a été envoyé, qu’ils ont
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repoussé en disant: «Il répète une leçon apprise. C’est un possédé». D’où 
leur vient cette prise de conscience alors qu’un Prophète explicite est 
déjà venu à eux leur transmettre le message et les avertir! Et pourtant 
ils l’ont traité de menteur, se sont détournés de lui et l’ont accusé de 
possédé.

«Que nous interrompions un instant notre châtiment, et vous 
retomberiez dans le péché». Ce verset comporte deux interprétations:

«
Le première: si nous éloignons momentanément notre châtiment et 

vous ramenons sur terre, vous reviendrez certainement à votre impiété 
et votre erreur, ce qui est confirmé par ces dires divins: «S’ils y 
revenaient sur terre? ils référeraient ce qui leur a été défendu. En vérité, ce 
sont des menteurs» [Coran VI, 28]!

La deuxième: Nous allons retarder l’application de notre châtiment 
que vous méritez alors que vous persévérez dans votre égarement et 
votre erreur. Ce retardement ou l’écartemnt de ce châtiment peut être 
réalisé avant même que le châtiment ne les atteigne, tout comme Dieu 
a dit: «Seul, le peuple de Jonas s’est converti. En récompense, nous l’avons 
soustrait à un châtiment ignominieux dans ce monde et nous l’avons laissé 
jouir de la vie pendant un certain temps» [Coran X, 98]. Ce châtiment fut 
décidé sans leur être appliqué. Ceci ne signifie pas aussi qu’ils ont 
cessé toute impiété puis ils s’y sont revenus. Tel fut aussi le cas de 
Chou‘aib -que Dieu le salue- quand son peuple lui avait dit: «O 
Chouaib, nous te chasserons de notre cité toi et ceux qui partagent ta foi, à 
moins que vous ne reveniez à nos croyances». Il l’interrompit: «Même si 
nous avons de l’aversion pour elle..» [Coran VII, 88] bien que Chouaib n’a 
jamais suivi leurs croyances.

«Le jour où toute notre puissance se manifestera, nous vous ferons 
expier vos fautes» Ce fut le jour de la bataille de Badr comme a avancé 
Ibn Mass‘oud et aussi Ibn Abbas, ce qui est très propable. Mais il 
parait que cela aura lieu au jour de la résurrection même si Dieu avait 
saisi les impies avec violence le jour de Badr.
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walaqad fatannâ qablahum  qawma Fir'aw na wa jâA’ahum rasûlun 
karîmun (17) ’an ’addtî ’ilayya ‘ibâda-L-Lâhi ’innî lakum rasûlum ’- 
amînun (18) wa ’an la ta ‘lû ‘ala-L-Lâhi ’innT ’âAtîkum bisultanim  
mubînin (19) wa ’innî ‘udtu birrabî wa rabbikum ’an tarjumûni (20) wa 
’il-lam tu’minû lî fa‘tazilûni (21) fada‘â rabbahu ’anna h a ’u la ’i qawmum 
mujrimûna (22) fa ’asri bi'ibâdi laylan ’innakum m uttaba 'ûna (23) 
watruk-l-bahra rahwan ’innahum jundum mugraqûna (24) kam taraqû 
min jannâtin wa ‘uyûnin (25) wa zurû‘in wa maqânin karîmin (26) wa 
n a‘matin kânû fihâ fâkihîna (27) kadâlika wa ’aw ratnâhâ qawman 
’a'harîna (28) famâ bakat ‘alayhimu-s-samâA’u wal ’ardu wamâ kânû 
munzarîna (290 wa laqad najjaynâ banî ’îs ra ’îla minai ‘adâbi-l-muhîni 
(30) min Fir'awna ’innahû kâna ‘âliyam mina-l-musrifîna (31) walaqadi- 
htarnâhum ‘alâ ‘ilmin ‘alâ-l-'âlamîna (32) wa ’âAtaynâhum minal’âAyâti 
mâ fîhi bala’um mubînun (33).

Avant eux, nous avons éprouvé le peuple de Pharaon. Un Prophète 
plein de noblesse lui fut envoyé. (17) «O serviteurs d’Allah, dit-il, tendez- 
moi la main. Je suis pour vous un envoyé digne de confiance. (18) Ne soyez 
pas rebelles à Allah. Je viens à vous avec une autorité incontestable. (19) 
Je me mets sous la protection de mon Seigneur et du vôtre pour ne pas être 
lapidé. (20) Si vous ne me croyez pas, abandonnez-moi» (21) Il adressa à 
son Seigneur cette plainte: «C’est un peuple de méchants.» (22) «Quitte de
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nuit ce pays avec mes serviteurs, lui révéla Allah. Vous serez poursuivis.
(23) Laisse les flots séparés derrière toi. Leurs troupes seront submergées»
(24) Combien de jardins et de sources n’ont-ils pas laissés! (25) Que de 
plantations et de magnifiques demeures! (26) Que de richesses dont ils 
jouissaient sans souci!(27) Tel fut leur destin. Nous donnâmes tout cela en 
héritage à un autre peuple. (28) Les cieux et la terre ne versèrent aucune 
larme sur leur malheur. Aucun répit ne leur fut accordé. (29) Nous avons 
arrpché les enfants d’Israël à la servitude infamante (30) de Pharaon, 
souverain arrogant et cruel! (31) Nous les avons choisis à dessein parmi 
tous les autres peuples. (32) Nous leur apportâmes des signes qui les 
soumirent à une rude épreuve (33).

Avant ce peuple idolâtre (les Mecquois) Dieu avait éprouvé le 
peuple de Pharaon (les coptes). Un noble Prophète -Moïse -que Dieu 
le salue- était déjà venu à eux, leur demandant de lui livrer les fils 
d’Israël. «Je suis pour vous un envoyé digne de confiance» pour vous 
transmettre le message de mon Seigneur. Ne détournez-vous pas des 
signes de Dieu par orgueil et soumettez-vous à Ses preuves et 
miracles. «Je viens à vous avec une autorité incontestable» et de preuves 
évidentes et claires. «Je me mets sous la protection de mon Seigneur et 
du vôtre pour ne pas être lapidé» soit par les mauvais propos comme a 
dit Ibn Abbas, soit par les pierres selon Qatada, qui a commenté ce 
verset de la façon suivante: Je cherche la protection de Dieu qui m’a 
créé et qui vous a créés, pour que vous ne me fassiez aucun mal en 
actes ou en paroles.. «Si vous ne me croyez pas, abandonnez-moi». Ne 
me contrecarrez pas, laissez l’affaire prendre son cours normal jusqu’à 
ce que Dieu tranche entre nous.

Comme son séjour parmi eux dura longtemps en leur présentant 
une preuve après une autre mais, hélas, cela ne faisait qu’accroître 
leur impiété et leur rebellion. Il devait à la fin appeler la malédiction de 
Dieu sur eux et qui fut réalisée, comme Dieu a dit ailleurs: «Moïse dit: 
«Seigneur, tu as donné à Pharaon et à son peuple le faste et l’abondance 
dans ce monde. Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis leurs cœurs. 
Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible». J’ai exaucé vos 
prières, répondit le Seigneur» [Coran X, 88-89]. Dieu ordonne à Moïse 
de quitter l’Egypte avec les fils d’Israël sans attendre la permission de 
Pharaon. «Pars de nuit avec mes serviteurs; vous serez poursuivis»

577



comme II a dit dans un autre verset: «Nous suggérâmes alors à Moïse de 
quitter le pays avec nos serviteurs. «Ouvre-leur une chemin à travers les 
flots», lui commandâmes-nous. «Ne crains pas d’être rejoint et sois sans 
inquiétude» [Coran XX, 77].

Dieu ordonna à Moïse -que Dieu le salue- de laisser les flots 
séparés derrière lui, car après avoir gagné l’autre rive avec son 
peuple, Moïse voulut frappei les flots avec son bâton afin qu’ils 
deviennent comme un écran entre lui et Pharaon empêchant ce 
dernier d’atteindre les fils d’Israël. Il lui annonça la bonne nouvelle que 
Pharaon et son peuple seront noyés.

Pharaon et son peuple vivaient dans l’opulence comme il est 
montré dans les versets qui s’ensuivent: «Combien de jardins et de 
sources n’ont-ils pas laissés» de champs cultivés, de belles habitations, 
de délices et différents biens leur procurant mille jouissances etc... 
Dans un certain matin, ils laissèrent tout cela pour trouver une fin 
désastreuse sous les flots. Le peuple opprimé jadis, les fils d’Israël, 
s'emparèrent de tout ce que les coptes ont laissé derrière eux. «Nous 
donnâmes tout cela en héritage à un autre peuple». Il a dit dans un autre 
verset: «Nous avons appelé à leur succéder le peuple encore opprimé et, 
sur la terre couverte de nos bénédictions, nous avons permis qu’ls s’étende 
de l’est à l’ouest» [Coran VII, 137].

Le ciel et la terre n’ont pas pleuré sur eux, car ils n’avaient 
aucune bonne action pour monter au ciel et aucun lieu sur terre ne 
témoigne qu’ils avaient adoré Dieu. Voilà pourquoi leur destin fut 
tranché promptement sans qu’on leur accorde un répit. A ce propos, 
Al-Hafedh Al-Mousali rapporte, d’après Anas Ben Malek, que le 
Prophète -qu’Allah le. bénisse et le salue- a dit: «Tout homme a deux 
portes au ciel: du premier il reçoit les biens et par l’autre ses actes et 
paroles montent. Après sa mort, les deux portes le pleurent». Puis il a 
récité: «Les deux et la terre ne versèrent aucune larme sur leur malheur...» 
Il évoqua le peuple de Pharaon qui n’a fait aucun acte de bien pour 
que la terre le pleure, et aucune bonne parole de leurs propos ou une 
bonne action n’est montée au ciel.

On a rapporté aussi, d’après Abbad Ben Abdullah, qu’un homme 
demanda à Ali- que Dieu l’agrée- si le ciel et la terre pleurent sur
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quelqu’un? Il lui répondit: «Tu me demandes sur une chose qu’aucun 
avant toi ne m’a demandé. Chaque individu a un oratoire sur la terre et 
une place au ciel d’où montent ses bonnes actions. Or le peuple de 
Pharaon n’avait aucune bonne œuvre sur terre pour monter au ciel». 
Puis Ali récita: «Lès deux et la terre ne versèrent aucune larme sur leur 
malheur».

Moujahed a dit: «A la mort du croyant, les cieux et la terre
* pleurent sur lui quarante jours». On lui demanda: «La terre pleure-t- 
elle?». Il répondit: «Trouves-tu cela étonnant? Pourquoi la terre ne 
pleure-t-elle pas sur une personne qui a tant rempli ses coins par les 
inclinaisons et les prosternations? Et pourquoi les cieux ne le pleurent- 
ils pas alors que dans son vivant ses glorifications et ses louanges y 
produisaient comme un bourdonnement d’abeilles?».

«Nous avons arraché les enfants d’Israël à la servitude infamante de 
Pharaon, souverain arrogant et cruel» Ce fut une des faveurs que Dieu a 
octroyée aux fils d’Israël en les sauvant de la tyrannie et de la cruauté 
de Pharaon qui les a soumis à la servitude et à l’humiliation. Il était 
hautain et impie en même temps. A cette époque, Dieu a choisi les 
enfants d’Israël, sciemment, parmi les peuples de l’univers. «Nous leur 
apportâmes des signes qui les soumirent à une rude épreuve» et des 
miracles qui constituent des preuves claires, évidentes sans qu’elles 
soient un sujet à discussion pour ceux qui veulent être bien dirigés.

’inna ha ’ûlâA’i layaqûlûna (34) ’in hiya ’illâ mawtatuna-l-’ulâ wamâ 
nahnu bimunsarîna (35) fa ’tû bi ’a b a ’inâ ’in kuntum sâdiqîna (36) ’- 
ahum hayrun ’am qawmu tubba 'in  w al-lad îna  min qablihim  ’- 
ahlaknâhum ’innahum kânû mujrimma (37).

Ces gens-là affirment: (34) «Tout finit avec notre mort première et 
nous ne serons pas ressuscités. (35) Ressuscitez nos pères si ce que vous
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dites est vrai» (36) Sont-ils supérieurs au peuple de Tobba et aux 
générations qui les ont précédés? Et pourtant nous les exterminâmes en 
punition de leurs péchés. (37).

Les polythéistes renient la résurrection et l’appel à une vie future 
et prétendent qu’il n’y a que la vie présente et toute autre vie, après la 
mort, n’est qu’une fausseté et il n’y aura ni résurrection, ni 
rassemblement. Ils prennent comme prétexte leurs ancêtres qui sont 
morts et nul d’entre eux n’a été ramené. Ils lancent ce défi: «- 
Ressuscitez nos pères si ce que vous dites est vrai». Ceci est un argument 
erroné car la résurrection aura lieu dans l’au-delà et non ici-bas. Dieu, 
ce jour-là, recommencera toute la création, jugera toutes les créatures 
et fera des impies le combustible de la Géhenne, tout comme II a, 
dans la vie présente, sévi contre le peuple de Toubba (le peuple de 
Saba‘) qui fut châtié et dispersé comme nous en avons parlé (voir la 
sourate de Saba). Et ces négateurs ne seraient-ils plus meilleurs que 
le peuple de Toubba.

wamâ halaqnâ-s-samâwâti wal ’arda wamâ baynahumâ lâ‘ibîna (38) mâ 
halaqnâhuma ’ilâ bil-haqqi walâkinna ’aktarahum lâ ya'lamûna (39) ’- 
inna yawma-1-fasli miqâtuhum ’ajma‘îna (40) yawma lâ yugnî mawlan 
‘an mawlan say’an walâ hum yusarûna (41) ’illâ ma-r-rahima-l-lâhu 
innahû huwa-l-‘Azîzu-r-ahîmu (42).

Ce n’est pas par pur divertissement que nous avons créé les cieux et la 
terre et l’espace qui les sépare. (38) En les créant, nous avons eu un but, 
mais la plupart d’entre eux l’ignorent. (39) Le jour du jugement dernier les 
réunira tous. (40) Ce jour-là, protecteurs et protégés seront impuissants à 
s’entraider. Et ils ne pourront compter sur aucun appui (41) Seule comptera 
la clémence d’Allah, le Tout-Puissant et le Miséricordieux (42) .
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Dieu n’a pas créé sans but ou par jeu, les cieux et la terre et ce 
qui est entre eux, comme II l’a répété dans d’autres versets dont voici 
un à titre d’exemple: «Noos n’avons pas créé sans but le ciel et la terre et 
ce qui les sépare. Il n’y a que les incrédules pour le penser. Malheur aux 
incrédules! Ils seront livrés au feu» [Coran XXXVIII, 27]. Ces impies 
pensent-ils donc qu’ils ont été créés par pur amusement et qu’ils ne 
feront pas retour à leur créateur? «Le jour du jugement dernier les

* réunira tous» où ils seront jugés et rétribués suivant leurs œuvres. Ce 
jour-là, nul ami ne pourra rien faire pour son compagnon ou le 
protéger, car «Le jour où la trompette sonnera, tous les liens de parenté 
diparaitront. Les proches ne pourront plus solliciter leur aide mutuelle» [- 
Coran XXIII, 101]. Pesonne ne pourra compter sur l’appui d’une autre, 
sauf ceux auxquels Dieu fera miséricorde. Il est, en vérité, le Tout- 
Puissant et le Miséricordieux.

’inna sajarata-z-zuqqûmi (43) ta'âm ul ’atîmi (44) kal muhli yaglî fîl 
butûni (45) kagalyi-l-hamîmi (46) hudûhu fa‘tiluhû ’ilâ sawa’i-l-jahîmi 
(47) tumma subbû fawqa ra’sihî min ‘adâbi-l-hamîmi (48) duq ’innaka 
’anta-l-‘azâzu-l-kaiîmu (49) ’inna hâdâ mâ kuntum bihî tamtarûna (50).

L’arbre de Zakoum (43) sera la seule nourriture du méchant. (44) 
Cette nourriture bouillonnera dans leurs ventres comme de la poix 
embrasée. (45) Comme de l’eau bouillante. (46) Une voix criera: «- 
Appréhendez les méchants et précipitez-les au fond de l’enfer. (47) Versez- 
leur de l’eau bouillante sur la tête» (48) s’adressant à eux: «Savourez ce 
supplice, ô vous les puissants et les adulés du monde (49) ce supplice dont 
vous doutiez sur terre» (50).

L’arbre de Zakoum sera la seule nourriture du pécheur et de tout 
incrédule en actes et paroles. En remontant ces propos au Prophète -
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qu’Allah le bénisse et le salue-, Moujahed a dit que si une goutte de 
cet arbre tombait sur terre, elle gâcherait la vie de ses habitants. Cet 
aliment bout dans les entrailles comme du métal en fusion et comme 
de l’eau bouillante.

Dieu dira à Ses anges: «Prenez cet homme!», et voilà un groupe 
formé de soixante-dix mille ange^ qui l’appréhenderont pour le traîner 
et le pousser vers le milieu de la Géhenne où ils verseront de l’eau 
bouillante sur la tête. Dieu a dit ailleurs: «... et de l’eau bouillante sera 
versée sur leur tête, qui mettra à vif leurs entrailles et leur peau» [Coran 
XXII, 19-20]. On a déjà montré, en commentant la sourate du 
Pèlerinage (Coran XXII) que l’ange frappe la tête de l’impie avec une 
massue de fer qui lui fend la tête, on y verse ensuite de l’eau 
bouillante qui circule à travers ses entrailles et sort de ses talons. 
Nous implorons le Seigneur de nous épargner un tel supplice.

«Et s’adressant à eux: «Savourez ce supplice, ô vous les puissants et 
les adulés du monde» en les réprimandant et en se moquant d’eux. 
Abou Bakr Al-Houdzali rapporte, d’après Ikrima, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rencontra Abou Jahl -que Dieu le 
maudisse- et lui dit: «Dieu m’a ordonné de te dire: «Malheur à toi! 
Malheur., et encore: Malheur à toi! Malheur!» Abou Jahl lâcha le pan 
de son vêtement qui tenait à la main et répondit: «Ni toi ni ton 
compagnon (Dieu) ne pouvez rien contre moi. Tu sais bien que je suis 
l’homme le plus redoutable dans le désert. Je suis le puissant et le 
plus noble» Dieu le fit tuer à la bataille de Badr et l’humilia. En lui 
rappelant ses propos, Il lui dit: «Savourez ce supplice, ô vous les puissants 
et les adulés du monde». Ce supplice, les impies en doutaient et n’y 
croyaient pas. Mais, le jour de la résurrection, ils constateront qu’il est 
une vérité. Dieu a dit à cet égard: «Voici le feu que vous avez traité de 
mensonge» leur dira-t-on. Est-ce de la magie? comme vous le prétendiez ou 
bien ne voyez-vous pas?» [Coran LII, 14-15].
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’inna-l-muttaqîna fî maqâmin ’amînin (51) fî jannâtin wa ‘uyûnin (52) 
ÿklbasûna min sundusin wa ’istbraqim mutaqâbilîna (53) kadâlika wa 
zawwajnâhnm bihûrin ‘min (54) yad‘ûna fîhâ bikulli fâkihatin ’aminîna 
(55) lâ yadûqûna fîhâ-l-mawta ’illâ-l-mawtata-l-’ûlâ wa waqâhum ‘ad 
âba-l-jahîmi (56) fadlam mir rabbika dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (57) 
fa îinnamâ yassamâhu bilisânika la‘allahum yatadakkarûna (58) fartaqib 
’innahum murtaqibûn (59).

Alors que les croyants seront dans un asile de paix (51) parmi les 
jardins et les eaux vives, (52) vêtus de soie et de satin, reposant face à face 
(53) Oui, c’est là ce qui les attend. Ils auront pour épouses des vierges au 
teint immaculé, aux grands yeux. (54) On leur servira toutes sortes de 
fruits. Ils goûteront un repos absolu. (55) Les affres de la mort, qu’ils ont 
subies une fois, leur seront à tout jamais épargnées. Ils auront échappé 
pour toujours au supplice de l’enfer. (56) Ainsi se manifestera la grâce de 
ton Seigneur: Suprême félicité. (57) Nous avons rendu ce Coran accessible 
par l’emploi de ta langue. Puissent les hommes en profiter. (58) Attends les 
événements. Qu’ils les attendent aussi (59).

Par contre, les gens pieux qui craignent Dieu, seront dans des 
paisibles demeures au milieu des jardins et des sources d’eau, vêtus 
de satin et de broçart, reposant face à face. Ils auront pour épouses 
des houris vierges aux grands yeux qui auront «l’éclat de la jacinthe et 
du corail» dont aucun homme ni génie ne les auront approchées. Dans 
un hadith que rapporte Anas, il est dit: «Si une houri crachait dans une 
mer abyssale et saumâtre, sa salive l’aurait rendue douce et agéable».

«On leur servira toutes sortes de fruits» non cueillis d’avance, ni 
interdits, plutôt ils leur seront disponibles à tout temps et pour toujours. 
«Les affres de la mort, qu’ils ont subies une fois, leur seront à tout jamais 
épargnées» un expression qui signifie aussi: après leur première mort, 
ils vivront éternellement. Il est cité dans les deux Sahihs que le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On amènera 
la mort sous la form e d ’un bélier blanc et noir. On l ’arrêtera entre le 
Paradis et l ’Enfer, on l ’égorgera en disant: «O gens du Paradis, vous y  
vivrez pour toujours sans mourir. O gens de l ’Enfer, vous y  vivrez 
éternellement sans mourir» (Rapporté par Boukkhari et MousUm)tl] .

Abou Sa'id et Abou Houraira -que Dieu les agrée- rapportent que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «On dira 
aux bienheureux du Paradis: «f^ous resterez sains sans tomber malades, 
vous y  vivrez sans mourir, vous goûterez les délices sans connaître 
l’indigence et vous demeurerez toujours jeunes sans vieillir» (Rapporté par 
MousUmÿ2K

«Us auront échappé pour tojours au supplice de l’enfer» car Dieu les 
a préservés du supplice de la fournaise, par une grâce de Lui. Il est 
cité à ce propos dans un hadith authentique que le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Œuvrez, recherchez la perfection dans vos 
œuvres, soyez modérés en les appliquant et sachez que nul n ’entrera au 
Paradis grâce à ses œuvres» On lui demanda: «Même pas toi ô Envoyé de 
Dieu?» I l répondit «Même pas s ’il s ’agit de moi à moins que Dieu ne 
m ’enveloppe de sa miséricode et Sa grâce» (Rapporté par Boukhari)131.

«Nous avons rendu ce Coran accessible par l’emploi de ta langue» en 
le rendant comprehénsible dans la langue arabe qui est la plus 
éloquente, la plus claire et la meilleure de toutes les langues. Peut-être 
les hommes réfléchiront-ils et en profiteront-ils. Et pour réconforter et
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rassurer Son Prophète, Dieu lui dit: «Attends les événements» comme ils 
sont eux-mêmes dans l’attente, car ils sauront bientôt à qui la victoire 
sera accordée et quelle parole sera la plus élevée. L’une et l’autre 
seront à toi ô Mouhammad ainsi qu’à tes frères parmi les Prophètes et 
les Messagers, car Dieu a promis: «Allah a écrit: Moi et Mes Prophètes 
vaincrons» [Coran LVIII, 21] et II a dit aussi: «Nous ferons triompher nos 
Prophètes et les croyants en ce monde et au jour dernier. Le jour où les 
excuses des méchants ne seront pas admises, le jour où eux-mêmes seront 
maudits et rélégués dans un affreux séjour» [Coran XL, 51-52]
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45 - SOURÂTE DES ÇEUPLES AGENOUILLES
37 versets

Révélée à La Mecque, à l ’exception du quatorzième verset révélé à 
Médine. Révélée à la suite de la sourate de la Fumée

0>u»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ha-mT m (1) tanazîlu-l-kitâbi minal-lâhi-1- ‘Azîzi-l-Hakîmi (2) inna fi 
samâwâti wal ’ardi la ’a'yâtil-lil-muîminîna (3) wa fi halqikum wa mâ 
yabuttu min dà* bbatin ’îf yâtun liqawmiy-yuqinûna (4) wah-tilâfi-l-layli 
wan-nahâri wamâ ’anzala-l-lâhu mina-s-samï ’i min rizqin fa’ahyâ bihi-1- 
’arda ba'da mawtihâ wa tasrîfi-r-riyâhi "a yâtun liqawmiy-ya'qilûna (S).

An nom d’Allah le Misércordieux le Très Miséricordieux
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HaJVfim (1) Le Livre émane d’Allah le Poissant et le Sage. (2) D y en 
a des preuves dans les cieux et la terre pour ceux qui ont la foi. (3) Votre 
création et la multipUdté des espèces animales constituent aussi des preuves 
pour ceux qui se laissent convainre. (4) L’alternance de la nuit et du jour, 
les chutes d’eau qu’Allah envoie du ciel pour vivifier les terres mortes, la 
variation des vents, ne sont-ce pas aussi des preuves pour qui médite? (S).

Qieu invite Ses serviteurs à méditer Ses signes, ses bienfaits et 
son omnipotence dans la création de cet univers et ce qu'il contient 
comme créatures, anges, génies, humains, animaux, oiseaux, bètes 
fauves, insectes... les océans et ce qu’ils renferment... la succession 
de la nuit et du jour; La première avec son obscurité et le deuxième 
avec sa clarté, la formation des nuages et la chute de la pluie dans 
des moments et saisons déterminés et qui procure les différentes 
sortes de biens aux hommes. Car la terre morte, touchée par les 
gouttes de la pluie se vivifie pour donner différentes espèces de 
plantations et de grains. Il y a aussi la variation des vents qui poussent 
des quatre coins de l’univers, certains pour conduire les nuages 
porteurs de l’eau, d’autres pour aider à la fécondation des plantes, 
d’autres pour assurer la respiration etc... Tout cela ne constitue-t-il pas 
des signes pour un peuple qui réfléchit et comprend? On trouve aussi 
dans le Coran un verset qui est semblable à celui-ci et qui parle de 
tous ces bienfaits, qui est celui-ci; «Certes, la création des cieux et de la 
terre, la suite des jours et des nuits, les vaisseaux qui sillonnent la mer avec 
leurs cargaisons, les chutes d’eau qu’Allah ménage pour vivifier les terres 
mortes, les animaux dont il a peuplé la terre, les variations du vent, les 
évolutions calculées des nuages entre le ciel et la terre, ne sont-ce pas là 
autant d’indications pour ceux qui réfléchissent?» [Coran II, 164],
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tilka ’ïyâtu-L-Lâhi natlûha ‘alayka bil haqqi fa bi’ayyi haditim ba‘da-L- 
Lâhi wa ’â'yatihî yu’minûna (6) waylun likulli ’affâkin ’atîm in (7) 
yasma‘u "a yati-L-Lâhi tutl^ ‘alayhi tumma yusirru mustakbiran ka ’al- 
lam yasma‘hâ fabaSSirhu bi‘adâbin ’alîmin (8) wa ’idâ  ‘alima min 
’ïyâtina 5ay’n-i- t-tahadahâ huzûwan ’û l ï ’ika lahum ‘adâbum muhînun
(9) min wara^ihim jahannamu walâ yugnî ‘anhum mâ kasabû Say’an 
walâ ma-t-tahadû min dûni-L-Lâhi ’awliyâ’a walahum ‘adâbun ‘azîmun
(10) hâdâ hudan wal-ladîna kafarû bi ’ïy â t i  rabbihim lahum ‘adâbun 
mir-rijzin ’alîmun (11).

Ce sont là de toute évidence des versets d’Âllah que nous te récitons. 
Quel langage convaincra les hommes s’ils sont insensibles à Allah et à ses 
preuves! (6) Malheur aux menteurs effrontés, (7) qui, lorsqu’ils entendent 
lire des versets d’Allah, prennent un air méprisant, comme s’ils ne 
l’entendaient pas. Annonce-leur un châtiment douloureux. (8) Apprennent- 
ils un de nos versets? ils le tournent en dérision. Ces gens-là subiront un 
supplice infamant. (9) L’enfer les attend. Les biens qu’ils auront amassés, 
les maîtres qu’ils se seront donnés en dehors d’Allah ne leur seront d’aucun 
secours. Ils subiront un châtiment atroce. (10) Telle est la voie d’Allah. 
Ceux qui renient les signes de leur Seigneur subiront un supplice qui les 
avilira à jamais. (11).

Tels sont les versets du Coran contenant les preuves et les signes 
évidents que nous te récitons en toute vérité et bon droit. S’ils n’y 
croient pas et ne s’y conforment pas «quel langage convaincra les 
hommes s’ils sont insensibles à Allah et à ses preuves?» A quel discours et 
en quels signes croient-ils donc?

iVlaiheur à tout menteur effronté et à tout pécheur invétéré! «qui, 
lorsqu’ils entendent lire les versets d’Allah, prennent un air méprisant» et 
s'obstinent dans leur orgueil comme s’ils ne les avaient pas entendus 
et persévèrent dans leur incrédulité. A ceux-là annonce qu’au jour de 
la résurrection, Dieu leur infligera le châtiment le plus atroce.

«Apprennent-ils un de nos versets? Ds le tournent en dérision». Si l'un
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de ceux-là a connaissance de quelques uns de nos versets, il les 
prend en dérision. Il sera parmi ceux qui subiront un châtiment 
Ignominieux pour prix de sa moquerie et sa dénigration du Coran. 
C’est pourquoi le Messager de Dieu -qu’Allah le tœnisse et le salue- a 
interdit qu’on transporte le Coran à un pays ennemi pour ne plus 
l’exposer à l’atteinte des ennemis.

Puis Dieu explique ce châtiment attendu. La Géhenne sera 
derrière eux et ce qu’ils auront acquis et amassé comme biens dans le 
bas monde et même leur prostérité, ne leur serviront à rien, ainsi que 
les maîtres qu'ils se sont donnés en dehors de Dieu. Ce Coran est 
une bonne direction. Ceux qui auront renié les versets et les signes de 
Dieu subiront un terrible châtiment.

4  o i b  ^ 3 /Î  4  Cj 4  u j 3  > ^ 5 @
ÎA*'*- J*

<y ^

©  à  }  Ç s  £1
'AL-Lâhu-l-ladî sahhara lakumu-l-bahra litajrî-l-fulku fîhi bi ’amrihî wa 
litabtagû min fadlihî wa la'allakum taSkurûna (12) wa sahhara lakum 
mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi jamî'an minhu ’inna fî dâlika la 
’ayâtil-liqawmiy-yatafakkarûna (13) qui lil-ladîna ’ïm anû yagfirû lil-lad 
îna la y arjûna 'ayyâma-L-Lâhi liyajziya qawmam bimâ kânû yaksibûn 
(14) man ‘amila sâlihan falinafsihî wa man ’a s ï’a fa‘alayhâ tumma ’ilâ 
rabbikum turja'ûna (15).

C’est Allah qui a soumis les flots pour permettre à vos navires de 
voguer sous sa surveillance et à vous échanger les richesses de la terre. 
Peut-être lui en serez-vous reconnaissants? (12) Il vous a soumis 
spontanément ce qu’il y a dans les cieux et la terre. Ceci est une signe pour 
qui réfléchit. (13) Prie les croyants de pardonner à ceux qui ne croient pas 
dans le règne d’Allah. Allah récompensera les hommes suivant leurs oeuvres.
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(14) Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, c’est 
à son détriment. Vous retournerez tous à votre Seigneur (15).

Dieu rappelle à Ses serviteurs les bienfaits qu’il leur accorde. 
Entre autres, il y a la mer qu’il a soumise à leur service afin que les 
navires y voguent sur Son ordre et les hommes recherchent Ses 
bienfaits. Peut-être ils lui seront reconnaissants en se procurant les 
différents biens et profits en se déplaçant d’une région à une autre. Il a 
aussi soumis ce qu’il y a Sans les cieux comme astres et planètes, et 
sur la terre comme montagnes, rivières, plaines etc... Tout vient de Lui 
et jamais d’un autre. Il y a vraiment là des signes pour un peuple qui 
réfléchit.

«Prie les croyants de pardonner à ceux qui ne croient pas dans le 
règne d’Allah». Ce fut au début de l’expansion de l’Islam lorsque les 
croyants furent ordonnés de supporter les méfeits des idolâtres et des 
gens du Livre, pour que cette endurance soit un moyen pour rallier 
leurs cœurs. Mais comme ces gens-là persistèrent dans leur mauvais 
comportement vis-à-vis des musulmans. Dieu permit à ces derniers de 
les combattre. «Allah récompensera les hommes suivant leurs cnvres» et 
rétribuera ceux qui auront pardonné aux autres, car II punira les 
méchants qui n’attendaient pas Sa revanche. C’est pourquoi II a dit 
ensuite: «Quiconque fait le bien, c’est à son profit. Quiconque fait le mal, 
c’est à son détriment». Car tous les hommes seront ramenés au jour de 
la résurrection vers leur Seigneur pour les rétribuer suivant leurs 
œuvres et nul ne sera lésé.
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walaqad "^tayna banî ’Î s i ï ’îla-l-kitâba wal hukma wa-n-nubuwwata wa 
razaqnâhum mina-t-^yyibâti wa faddalnâhum ‘alâ-l-‘âlamîna (16) wa 
’if taynâhum bayyinatim mina-l-’amri famâ-h-talafû ’illâ mim ba‘di mâ 
jâ“’ahumu-l-‘ilmu bagyam-baynahum ’inna rabbaka yaqdî baynahum 
yawaïa-l-qiyâmati fimâ kânû fihi yahtalifûna (17) tumma ja'alnâka ‘alâ 
§arî‘atim-mina-l-’amri fat-tabi‘hâ walâ tattabi' ’âhwâ'’a-1-ladîna lâ 
ya‘lamûna (18) ’innahvun lay-yugnû ‘anka mina-L-Lâhi say’an wa ’inna- 
z-zâlimîna ba'duhum ’awliya ’u ba'din wa-L-Lâhu waliyyu-l-muttaqîna
(19) hâdâ basâ’iru li-n-nâsi wa hudan wa rahmatul-liqawmay-yûqinûna
(20). ■

Nous avons donné aux fils d’Israël le Livre, la puissance à des 
Prophètes. Nous les avons gratifiés d’une nourriture agréable et nous les 
avons favorisés par rapport aux autres peuples. (16) Nous leur avons 
apporté une règle de vie. Qs ne se sont divisés qu’après avoir reçu la science 
par esprit de jalousie. Ton Seigneur tranchera leurs différends au jour du 
jugement dernier. (17) Nous t’avons indiqué la voie légale. Suis-la. Ne suis 
pas les passions des ignorants. (18) Ils ne pourront t’être d’aucun secours 
en dehors d’Allah. Les méchants sont les alliés les uns des autres. Allah est 
le patron des croyants. (19) Ce Coran est une lumière pour les hommes. 
C’est un guide et une bénédiction pour les fidèles (20).

Dieu rappelle dans les versets précités les bienfaits qu’ il a 
accordés aux fils d’Israël: Le Livre, les Prophètes et la royauté ou la 
sagesse suivant d’autre interprétation, ainsi que les différentes 
nourritures et boissons. A leur époque, Il les avait élevés au-dessus 
d'autres peuples en les préférant aux autres humains.

«Nous leur avons apporté une règle de vie» ou suivant une autre 
traduction qui donne un sens plus concret: Nous leur avons donné des 
preuves irréfutables concernant notre Ordre. «Ils ne sont divisés qu’après 
avoir reçu la science par esprit de jalousie» poussés par une haine 
mutuelle. «Ton Seigneur tranchera leurs différends au jour du jugement 
dernier» dans ce qui était l’objet de leur désaccord avec toute justice. 
On trouve dans ce verset un certain avertissement à la communauté 
musulmane de suivre leur mode de vie ou leur comportement immoral. 
Voilà pourquoi Dieu dit après en s'adressant à son Prophète: «Nous
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t’avons indiqué la voie légale. Suis-la.» et détoume-toi des idolâtres et 
conforme-toi à ce que Dieu te révèle. «Ne suis pas les passions des 
ignorants. Ils ne pourront t’être d’aucun secours en dehors d’Allah. Les 
méchants sont les alliés les uns des autres». Ces gens-là ne pourront 
t'être utile auprès de Dieu, car les injustes sont les patrons-protecteurs 
les uns des autres et ceci ne fera qu'augmenter leur perte, leur 
perdition et leur anéantissement. «Allah est le patron des croyants» qui 
les fait sortir des ténèbre^ vers la lumière. «Ce Coran est une lumière 
pour les hommes. C’est un guide et une bénédiction pour les fidèles». Il est 
un appel à la clairvoyance et une miséricorde divine pour des gens 
convaincus.

\ ^ \ :
r. ji i i i  ^
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’am hasiba-l-ladîna-j-tarahû-S-sayyi’âti ’an-naj‘alahum kal-ladîna 
’am anû wa ‘amilû-s-sâlihâti sawa’am mahyâhum wa mamâtuhum s a ’a 
mâ yahkumûna (21) wa hlaqa-L-Lâhu-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi 
wa litujzâ kuDu nafsim bimâ kàsabat wa hum lâ yuzlamûna (22) ’afara 
ayta mani-t-tahada ’ilahahû hawâhu wa adallahu-L-Lâhju ‘alâ ‘ilmin wa 
hatama ‘alâ sam‘ihî wa qalbîhi wa ja'ala ‘alâ basarihî gisâwatan famay- 
yahdîhi mim ba‘di-L-Lâhi ’afalâ tadakkarûna (23).

Ceux qui font le mal croient-ils que nous les traiterons comme ceux 
qui croient et font le bien? Croient-ils que, morts, ils auront le même 
traitement que pendant la vie? Erreur! (21) Ce n’est pas sans but qu’Allah 
a créé les cieux et la terre. Chaque âme sera rétribuée suivant ses œuvres. 
Aucune Injustice ne sera commise. (22) Que t’en semble! Celui qui n’a 
d’autre Allah que ses passions, qu’Allah égare malgré ses connaissances, 
duquel II met un voile, celui-là, qui pourra le mettre dans le droit chemin 
après qu’Allah l’a abandonné! Le comprendrez-vous? (23).
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Ceux qui ont la foi et les incrédules ne sont plus égaux. Ainsi œux 
qui font le mal pensent-ils être traités comme ceux qui font le bien? 
«Croient-ils que, morts, ils auront le même traitement que pendant la vie?». 
Ils ont le jugement faux car Dieu ne saura égaliser entre les pieux et 
les pervers. Mouhammad Ben Ishaq rapporte qu'on a trouvé une pierre 
à La Mecque qui faisait partie des assises de la Ka'ba sur laquelle 
sont écrits ces mots: «Vous commettez les mauvaises actions et 
espérez être récompensés! Or comment peut-on cueillir le raisin des 
épines?».

«Ce n’est pas sans but qu’Allah a créé les cieux et la tere» Plutôt II 
les créa en toute vérité et bon droit, afin que chaque âme reçoive la 
récompense de ses acquis sans que les hommes ne sbissent la 
moindre Injustice car Dieu ne lèse personne.

«Que t’en semble! Celui qui n’a d’autre Allah que ses passions» et qui 
a fait de ses passions son propre dieu de sorte que tant qu'il le verra 
bon, il le fera et s’il le trouvera mauvais, il le quittera, ainsi il n’adore 
que ce qu’il aime. «qu’Allah égare malgré ses connaissances». Ceci 
comporte deux sens: Dieu l’égare parce qu’il le mérite ou bien Dieu 
l’égare après sa connaissance du bien et du mal pour qu'elle soit, plus 
tard, un argument contre lui. «duquel. Il endurcit l’ouïe et le c«ur et sur 
les yeux duquel II met un voile». Celui qui n’entend pas ce qui lui est 
utile, ne conçoit rien de ce qu'il pourra le guider et ne voit aucune 
excuse pour prendre comme lumière. «Celui-là, qui pourra le mettre 
dans le droit chemin après qu’Allah l’a abandonné!» comme II a dit dans 
un autre verset en parlant de ces gens-là: «Il ne reste plus de guide à 
celui qu’Allah égare. Nous le laisserons se débattre dans l’obscurité» [
Coran VII, 186].

a i  ^  OS ^
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wa qâlû m hiya ’illâ hayâtunâ-d-dunyâ namûtu wa nahyâ wamâ
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yuhlikunâ ’illâ-d-dahni wamâ lahum bidâlika min ‘ilmin ’in hum ’illâ 
yazzunnûna (24) wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’̂ yâtunâ bayyinâtim-mâ kâna 
hûjjatahum ’ilia ’an qâlû ’tû bi ’s tb ï’inif’in kuntum sâdiqîn (25) qvili-L- 
Lâhu yuhyyikum tumma yumîtukum tumma yajma‘ukum ’ilâ yawmi-1- 
qiyâmati lâ rayba fihi walâkinna ’aktara-n-nâsi lâ ya‘lamûna (26).

Ils disent: «Il n’y a d’autre vie que celle-ci. Nous mourons et nous 
vivons. C’est le temps qui a raison de noos». Ces affirmations ne reposent 
sur rien. Ce sont de simples conjectures. (24) Lorsqu’on leur récite nos 
versets éclatants d’évidence, ils ne trouvent d’autre argument que celui-ci: 
«Faites revivre nos pères si ce que vous dites est vrai.» (25) Réponds: Allah 
vous fait naître, puis vous fait mourir, n  vous rassemblera ensuite au jour 
de la résurrection dont la venue ne laisse aucun doute. Mais la plupart des 
hommes ne le savant pas. (26).

Les irréligieux, les matérialistes, les polythéistes et ceux qui lui 
sont pare ils  des Q oraïchites, ren ièrent la résurrection et ne 
reconnurent que la vie pérsente. «H n’y a d’autre vie que celle-ci. Nous 
mourons et nous vivons»; donc plus de demeure ultérieure mais des 
gens qui naissent, vivent et meurent sans qu’il n’y aura ni résurrection, 
ni rassemblement. Les philosophes parmi eux qui ne croyaient qu’à la 
vie d’icl-bas (les Dahryounes) disaient que toute chose revient à sa 
forme originelle après chaque 36.000 ans et ceci se répète sans cesse 
et sans changement «C’est le temps qui a raison de nous».

Dieu leur répond; «Ces affirmations ne reposent sur rien. Ce sont de 
simples conjectures» A ce propos Abou Houraira -que Dieu l’agrée- 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit; «Dieu le Très Haut dit: «Le fils d'Adam me nuit: il injurie le temps, or 
le temps c’est moi. Toute chose est entre mes mains; et je fais succéder la 
nuit au jour. «Et dans une autre version: «N'injuriez pas le temps car 
Dieu le Très Haut est le temps» (Rapporté par Boukhari, MousUm, 
Abouu Daoud et Nassai/'^.

(1) J ^ j  Jli ijij» ^  c-J
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En commentant le hadith sus-mentionné, Al-Chafé’i et Abou 
Oubayda ont d it: Du temps de l ’ ignorance, quand les Arabes 
subissaient un malheur, une calamité ou une peine, ils s'écriaient; «
Quel mauvais temps» en rapportant tout cela au temps en l’njuriant. 
Comme Dieu est, en vérité, l’auteur de ces calamités, c’est comme ils 
injuriaient Dieu».

«Lorsqu’on leur récite nos versets éclatants d’évidence» en leur 
affirmant que Dieu est capable de faire revivre les corps réduits en 
poussière, «ils ne trouvent d’autre argument que celui-ci: «Faites revivre 
nos pères si ce que vous dites est vrai» et ramenez-les à la vie pour nous 
convaincre. «Réponds: Allah vous fait naître, puis vous fait mourir» 
comme vous le constatez vous-mêmes en vous créant du néant: «
Comment pouvez-vous renier AUah, vous, qu’Allah a tirés du néant qu’il 
fera mourir et revivre..» [Coran II, 28], Car celui qui fait naître la 
première fois est à plus forte raison capable de faire revivre «C’est lui 
qui fait naître et renutre la création. H lui est encore plus facile de la faire 
renaître» [Coran LXX, 6-7], Les incrédules croient ce jour très éloigné, 
mais, à l’inverse, les croyants le voient très proche.
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wa li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wal ’ardi wa yawma taqûmu-s-sâ‘atu 
yawma’idin yahsaru-l-mubtilûna (27) wa tarâ kulla ’ummatin jatiyatan 
kullu ’ummatin tud‘â ’ilâ kîtâbihâ-l-yawma tujzawna mâ kuntum 
ta'malûna (28) hâdâ kitâbunâ yantiqu ‘alaykum bil-haqqi ’innâ kunnâ 
nastansihu mâ kuntum ta‘malûna (29).

L’empire des cieux et de la terre appartient à Allah. Le jour où l’heure 
sonnera, ce jour-là, la perte des insouciants sera consommée. (27) Ce jour- 
là, on verra chaque peuple agenouillé. Chaque peuple sera jugé d’après son 
Livre. Ce jour-là, vous serez récompensés suivant vos œuvres. (28) Voilà 
notre Livre. Il témoignera envers vous en toute justice. Nous avons pris 
acte par écrit de toutes vos œuvres (29).
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C'est à Dieu qu’appartient le royanme des cieux et de la terre 
stant leur seul créateur et peut en disposer aussi bien dans la vie 
présente que dans l’autre. Le jour où se dressera l’Heure, ceux qui ont 
enlé Dieu et ce qu’ il a révélé à Ses Prophètes comme signes et 
jreuves, seront les perdus.

A cause de la situation dure et critique en ce jour-là, «on verra 
-.haque peuple agenouillé». On a dit aussi que ceci aura lieu quand on 
imènera la Géhenne en crépitant, c liq u e  individu se mettra à genoux 
néme Ibrahim l’ami de Dieu -que la paix soit sur lui- qui s’écriera; «- 
yest mon âme que Je dois sauver (trois fois) . Seigneur, je ne Te 
lemande que mon salut». Aussi sera le cas de Jésus -que Dieu le 
lalue qui ajoutera «Je ne Te demande que de me sauver et je ne 
n’en sourcierai plus du sort de Marie qui m’a enfanté».

Dans un hadith concernant la trompette et rapporté par Abou 
louraïra, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit; 
... Les hommes seront départagés et les nations agenouillées. Dieu a 
lit à leur sujet; «Ce jour-là, on verra chaque peuple agenouillé. Chaque 
euple sera jugé d’après son Livre». C’est à dire le livre qui renferme 
}utes les actions, comme Dieu a dit ailleurs; «... Le Livre sera déposé, 
is Prophètes et les témoins appelés» [Coran XXXIX, 69] Aujourd’hui, les 
ommes seront rétribués pour ce qu’ils ont fe it

«Voilà notre Livre. Il témoignera envers vous en toute justice» qui 
ontient toutes vos actions infimes soient-e lles sans ajout ni 
im inuation A cet égard Dieu a d it dans un autre verse t en 
onfirmation; «Le compte de chacun sera apporté. En lisant le leur, les 
supables seront saisis d’effroi. Ils diront: «Malédiction! Ce compte 
lumère tout, de la plus petite à la plus grande action». Toutes leurs 
livres leur seront présentées. Ton Maître ne lèse personne» [Coran XVIII, 
9].

Dans la vie présente. Dieu ordonne à Ses anges scribes 
enregistrer tous les actes des hommes sans rien omettre. A ce 
'opos Ibn Abbas et d’autres ont dit: Les anges inscrivent les œuvres 
3S hommes puis les remontent au ciel. Ceux du ciel comparent ce 
je  les anges scribes ont inscrit et entre ce qu’il est enregistré dans le 
Dmmier de la création -La Tablette gardée- et ce que Dieu a
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prédestiné pour les hommes avant leur création. Ils constatent, chaque 
nuit, que rien n’a diminué ni n'a augmenté. Puis Ibn Abbas a récité; «- 
Nons avons pris acte par écrit de tontes vos onvres»

'SU  ■}. j » i  i i s  i  p - j  ! ^ i ;  c i

t5 f ,  Î3; j:- J0. ÿs ia KT iS  ü i ©
L> d ÿ ji U ^  V ocj I

^  ¿¡À Cj ¿ t ;  i c û i

^  p3i J j j  ‘H ^  (*r

ij)* j i t  lÿi'» fi'jiê-i 

^  ^  fi 'î îiii
4  »Ç^^Î ‘jUJ *tU

( @  j L ^ i  ^ p 'i

fa ’ammâ-l-ladina ’S'manû wa ’amilû-s-sâlihâti fayudhiluhum rabbuhum 
fî rahmatihî dalika huwa-l-fawzu-l-mubînu (30) wa ’ammâ-l-lad îna 
kafarû ’afalam takun ’̂ yâti tutlâ ‘alaykum fastakbartum wa kuntum 
qawmam mujrimîna (31) wa ’idâ qîla ’inna wa‘da-L-Lâhi haqqun was- 
sa“ atu lâ rayba fîha qultum mâ nadrî mâ-s-sâ‘atu ’in nazunnu ’illâ 
zannan wamâ nahnu bimustayqinîna (32) wa badâ lahum sayyi’âtu mâ “- 
amilû wa hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (33) wa qila-l-yawma 
nansâkum kamâ nasîtum liqa’a yawmikum hâdâ wa ma’ wâkumu-n- 
nâru wamâ lakum min nâsirîna (34) dâlikum bi ’annakumu-t-thad tum 
’a^yâti-L-Lâhi huzuwan wa garratkumu-l-hayâtu-d-dunyâ falyawma lâ 
yuhrajûna minhâ walâ hum yusta'tabûna (35) fa li-L-Lâhi-l-hamdu 
rabbi-s-samâwâti wa rabi-l-’ardi rabbi-l-‘âlamîna (36) wa lahu-l-kibryâ’u 
fî-s-samâwâti wal-’ardi wa huwa-1- ‘Aâzu-l-Hakîm (37).

Ceux qui ont cru et pratiqué le bien seront reçus dans le sein de la 
miséricorde divine. C’est la récompense la plus enviable. (30) Allah dira 
aux incrédules: «Ne vous a-t-on pas récité mes versets? Vous les avez
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entendus avec dédain. Vous êtes un peuple de rebelles. (31) Qmmd on vous 
disait: «Les promesses d’Allah sont vraies ainsi que l’annonce de l’heure qui 
ne laisse aucun doute», vous répondiez: «Nous ignorons ce qu’est l’heure; 
nous n’avons d’elle qu’une idée vague, sans aucune certitude». (32) Leurs 
mauvaises actions leur apparaîtront alors dans toute leur horreur. Les 
menaces qu’ils auront tournées en dérision se réaliseront. (33) Allah leur 
dira: «Nous vous négligeons aujourd’hi  ̂comme vous avez négligé le jour de 
votre comparution devant nous. Votre demeure est l’enfer. Vous êtes privés 
de tout soutien». (34) Ce châtiment vous est infligé pour avoir raillé les 
signes d’Allah et avoir cédé aux joies du siècle. Vous ne sortirez plus d’ici. 
Aucune de vos excuses ne sera admise. (35) Loué soit ADah, le Maître des 
cieux et de la terre et le Maître de l’univers. (36) Il remplit de sa majesté 
les cieux et la terre. Il est tout-Puissant et sage. (37).

Au jour dernier, Dieu jugera tous ses serviteurs. Ceux qui auront, 
dans la vie présente, cru, font le bien et acconnpil les bonnes œuvres 
conformément aux lois, «seront reçus dans le sein de la miséricorde 
livine» qui n'est autre que le Paradis. Il est cité dans le Sahlh que 
Dieu a dit au Paradis: «Tu es Ma miséricorde que J’accorde à qui Je 
/eux». Voilà le bonheur incontestable.

Quant à ceux qui auront été incrédules. Dieu leur dira: «Ne vous a- 
-on pas récité mes versets? Vous les avez entendus avec dédain» Vous 
ious en êtes détournés sans les suivre. Vous êtes vraiment des 
;oupables et vos cœurs ont tout renié. «Quand on vous disait: «Les 
tromesses d’Allah sont vraies ainsi que l’annonce de l’heure qui ne laisse 
lucun doute» vous répondiez; Nous ne savons pas ce que c'est que 
heure, nous pensons que ce ne sont que des conjectures et nous 
l’avons aucune certitude. «Leurs mauvaises actions leur apparaîtront 
lans toute leur horreur» et verront les mauvaises conséquences de 
3uœ actions, le châtiment les enveloppera pour prix de leur moquerie.

Ce jour-là «Allah leur dira: «Nous vous négligeons» en vous laissant
1 l'enfer purger votre punition sans vous faire aucune attention et nous 
ous y oublions «pour avoir raillé les signes d’Allah et avoir cédé aux 
>ies du siècle». A ce propos il est cité dans un hadith authentique que 
)ieu, au jour de la résurrection, dira à l’un de Ses serviteurs: «Ne t'ai- 

pas laissé dominer et mener une vie aisée?» Il répondra: «O certes, mon
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Seigneur. E t Dieu de poursuivre «Ne croyais-tu pas que tu me 
rencontreras?» -Non, répliquera l ’homme. -Aujourd’hui, dira Dieu, je vais 
t’oublier comme tu m’as oublié» (Rapporé par Mouslim)*-'^K

Il en est ainsi, parce que vous avez pris en dérision les signes de 
Dieu et que vous vous êtes laissé leurrer par les joies du siècle. 
Aujourd'hui, vous êtes des perdants. Vous ne sortirez plus de l'enfer et 
vous n'êtes pas appelés à résipiscence. Tout comme une partie de 
croyants entreront au Paradis sans compte ni châtiment.

«Loné soit Allah, le Maître des cienx et de la terre et le Maître de 
l’anivers» A lui la grandeur et l’orgueil dans les cieux et sur la terre. 
Tout est soumis à Sa volonté et a besoin de Lui. Il est cité dans le 
Sahih: «Dieu dit: «La grandeur est mon izar et l’orgueil est mon manteau. 
Celui qui s ’y  associe avec moi je  le précipite à l ’enfer» (Rapporté par 
MousBmy^K

Dieu est certes le tout-puissant dont on ne peut ni s'opposer à 
Ses ordres ni les empêcher, et le sage dans Ses actes, paroles, lois et 
prédestination. Qu’Il soit sanctifié et glorifié, il n'y a de Dieu que Lui.

(1 )  |J I  î i iU - j j i  f j i  J - J I  4l>l ù î  ^  c —î 
iü î o'ir'
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46 - SOURATE D’EL-AHQAF

35 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 9, 14 et 34 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate des peuples agenoullés
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halaqnâ-s-samâwâti wal ’arda wamâ baynahuma' ’illâ bil-haqqi wa 
ajalim musamman wal-ladîna kafarû ‘ammâ',undirû mu‘ridûna (3) qui 
ara ’aytum mâ tad‘ûna min dûni-L-Lâhi ’arûnî mâdâ halaqû mina-l-’ardi 
’am lahum sirkun fî-s-samâwâti ’itûni bikitâbim min qabli hâda ’aw ’at 
âratim-min ‘ilmin ’in kuntum sadiqîna (4) waman ’adallu mimman yad‘û 
min dûni-L-Lâhi ma-l-lâ yastajîbu lahïï ’ilâ yawmi-l-qiyâmati wa hum 
‘an du‘a ’ihim gâfîlûna (5) wa idâ husira-n-nâsu kânû lahum ’a‘d a ’an wa 
kânû bi‘ibâdatihim kâfirîna (6).

»
Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Ha.Mim (1) Le Livre émane d’Allah le Tout-Puissant et le Sage. (2) 
Ce n’est pas sans but que nous avons créé les cieux et la terre et ce qui les 
sépare et c’est pour une durée déterminée. Mais les incrédules n’ont cure 
des avertissements qu’on leur donne. (3) Dis: Voyons, ceux que vous 
invoquez en dehors d’Allah, montrez-moi en quoi ils ont contribué à la 
création de la terre! Montrez-moi leur part dans la création des cieux! 
Apportez-moi un Livre révélé avant celui-ci ou seulement un indice 
quelconque de leur divinité, si vous êtes sincères? (4) Quel plus grand égaré 
que celui qui prie en dehors d’Allah une idole muettte jusqu’au jour de la 
résurrection! une idole indifférente à ses suppliques. (5) Lorsque les hommes 
seront rassemblés, les idoles se révéleront leurs ennemis et renieront les 
cultes qu’on leur aura voués (6).

Dieu a révélé le Coran à Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- . Il est le tout-Puissant et le sage en actes et paroles. Il a créé 
les cieux et la terre en toute vérité pour un temps déterminé et décrété 
à l’avance qui ne saurait ni augmenter ni diminuer.

Les incrédules se sont détournés de cette révélation sans se 
conformer à ses enseignements et ont tourné le Prophète en dérision. 
Ils sauront bientôt les conséquences de leur impiété. Ces idolâtres qui 
adorent d’autres divinités avec Dieu, demande-leur ô Mouhammad, 
montrez-moi ce qu’ils ont créé en fait de terre là où ils se trouvent. Ou 
bien ont-elles associé à la création des cieux. En fait ces divinités 
n’ont rien créé et ne possèdent quoi que ce soit ne serait-ce qu’une 
pellicule de datte. Dieu est le seul créateur à lui la puissance et la 
gloire. Comment adorez-vous d’autre en dehors de Lui? Qui vous a 
demandé à agir ainsi? Qui vous a ordonné à suivre ce chemin? Qui
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vous a appelé à un tel culte sinon une invention de vous-mêmes.

Dieu les défie aussi: «Apportez-moi on Livre révélé avant celui-ci» 
comme les Livres qui ont été descendus sur les Prophètes- que Dieu 
les salue et prie sur eux- «ou seulement un indice quelconque de leur 
divinité» pour justifier votre adoration si vous êtes véridiques. Qui est 
plus égaré que celui qui invoque en dehors de Dieu celui qui ne 
répond pas à son appel jusqu’au jour de la résurrection. Ces divinités 
resteront indifférentes à leurs prières car elles ne sont que de pierres 
qui n’entendent pas et ne voient rien. Lorsque Dieu réunira toute 
l’humanité pour le jugement dernier, ces idoles seront les ennemis de 
ces incrédules et désavoueront leur culte dans le bas monde comme 
Dieu a dit: «Quelle erreur! Ces divinités renieront leurs adorateurs et se 
retourneront même contre eux» [Coran XIX, 82], Au jou r de la 
résurrection, ils se renieront les uns les autres et se maudiront les uns 
les autres. Leur refuge sera la Géhenne et n’auront aucun protecteur.

wa ’idâ tutlâ ‘alayhim ’a yâtunâ bayyinâtin qâla-l-ladîna kafarû lil-haqqi 
lammâ jâA’ahum hâdâ sihrum mubînun (7) ’am yaqûlûna-ftarâhu qui 
’ini-f-taraytuhû falâ tamlikûna lî mina-L-Lâhi say’an huwa Vlamu bimâ 
tufîdûna fîhi kafâ bihî sahîdam baynî wa baynakum wa huwa-l-Gafûr-r- 
Rahîmu (8) qui mâ kuntu bid‘am-mina-r-rusuli wamâ ’adrî mâ yufalu bî 
walâ bikum ’in ’attabi‘u ’illâ mâ yuhâ ’ilayya wamâ ’ana ’illâ nadîrum- 
mubînun (9).

Lorsqu’on leur récite nos versets les plus clairs, les incrédules traitait 
notre vérité de magie manifete. (7) Ils affirment que tu as inventé ce 
Coran. Réponds: «Si je l’ai inventé, vous ne sauriez détourner de moi le



châtiment d’Allah. Allah sait ce dont vous m’accusez. Son témoignage me 
suffit entre vous et moi. D est le Clément et le Miséricordieux. (8) Dis: «Je 
ne suis pas le premier Prophète. J’ignore le sort qu’Allah réserve à chacun 
de nous, vous et moi. Je me borne à suivre ce qui m’est révélé. J’ai pour 
unique mission d’avertir clairement (9).

En entendant les versets du Livre de Dieu récités, malgré leur 
clarté et leur évidence, les idolâtres plongés dans leur égarement et 
leur opiniâtreté, s’écrièrent: «c’est de la magie manifeste», ou bien ils 
prétendirent que Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
inventé ce Coran. Dieu lui dit de leur répondre: «Si je l’ai inventé, vous 
ne sauriez détourner de moi le châtiment d’Allah» Si je vous ai menti 
présumant que Dieu m’a envoyé et si je ne vous disais pas la vérité, 
Dieu m’infligerait un châtiment qu’il n’a jamais infligé à un autre avant 
moi. Nul d’entre vous ne pourrait me protéger contre Dieu, comme il 
est dit dans ce verset: «Personne ne saurait me protéger contre Allah. Et 
je ne saurais trouver de refuge en dehors de Lui» [Coran LXXII, 22]. Et 
dans un autre verset Dieu affirme la véracité du Coran, qu’il est révélé 
de Lui et que Mouhammad ne saurait prétendre qu’il est une invention 
de sa part, autrement Dieu lui aurait puni. «Si le Prophète nous 
attribuait des propos que nous n’avons tenus, nous l’aurions saisi avec 
force» [Coran LXIX, 44, 45].

Dieu sait parfaitement ce que les incrédules propageaient au sujet 
du Coran et ordonne à Son Prophète de leur répondre: «Son 
témoignage me suffit entre vous et moi», un verset qui constitue un 
avertissement et une menace contre leur fausse accusation. «Il est le 
Clément et le Miséricordieux» On y trouve une exhortation au repentir et 
on peut l’interpréter de cette façon: Si vous vous repentez et revenez à 
Dieu en toute sincérité, Il vous absoudra et vous recevra dans le sein 
de sa miséricorde malgré tout.

«Je ne suis pas le premier Prophète» un grand nombre m’a précédé. 
Je ne vous apporte pas un mesasage qui diffère d’autres dont les 
Prophètes, avant moi, furent chargés de le communiquer à leurs 
peuples. Pourquoi donc me reniez-vous et ne croyez pas en mon 
message?

«J’ignore le sort qu’Allah réserve à chacun de nous, vous et moi» et
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ce qu’il fera de moi et de vous. Ibn Abbas a dit qu’après ce verset, 
Dieu fit descendre cet autre: «Montrant ainsi que nous te pardonnons tes 
fautes passées et présentes» [Coran XLVIII, 2], Ikrima, Al-Hassan et 
Qatada y ont ajouté: «Après la révélation de ce verset, les fidèles 
s’écrièrent: «Félicitations ô Envoyé de Dieu? Et pour nous?» Dieu fit 
alors descendre: «pour rendre dignes les croyants et les croyantes de 
l’éternel séjour au paradis où courent des eaux vives...» [Coran XLVIII, 5].

♦
En commentant le verset précité, Al-Hassan Al-Basri a dit: «Dans 

la vie future, le sort du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - sera 
certes le Paradis. Il leur a dit qu’il ignore son sort dans la vie présente 
s’il sera expulsé comme certains Prophètes, ou sera tué comme 
certains d’autres, ou ils seront engloutis par la terre ou une pluie de 
pierres s’abattra sur eux. Telle est l’interprétation convenable qu’on 
doit donner à ce verset. Lui et ceux qui l’ont suivi auront le Pardais 
dans l’autre monde, il ignorait ce qu’il en sera des polythéistes 
Qoraïchites: deviendront-ils croyants? resteront-ils incrédules? ou 
seront-ils exterminés à cause de leur impiété?

/
Comme affirmation de l’ignorance du sort, on rapporte ce hadith 

raconté par Kharija Ben Zaid Ben Thabet d’après Oum AI-‘Ala qui a 
prêté serment d’allégeance au Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue -. Elle a dit: «Comme les Ansars (Médinois) ont fait un 
tirage au sort pour donner hospitalité aux Mouhajirins (Emigrés 
Mecquois), notre part était Othman Ben Madh’oun qui demeura chez 
nous et fut atteint d’une maladie qui causa sa mort.

«Quand il mourut, on l ’a lavé et on l’a enseveli dans ses 
vêtements. L’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - entra 
chez nous et m’entendit dire: «Que Dieu te fasse miséricorde ô Abou 
As-Saeb, je témoigne que Dieu t’a honoré»: L’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - me dit: «Comment sais-tu que Dieu l’a 
honoré?». Je lui répondis: «Que je sacrifie pour toi père et mère ô 
Envoyé de Dieu. Qui est donc la personne que Dieu honore?». Il 
répliqua: «Quant à lui, la mort lui survint, par Dieu, je lui souhaite tout 
le bien. Par Dieu, je suis l’Envoyé de Dieu, j ’ignore ce que Dieu fera 
de moi». Je rétorquai: «Par Dieu, dorénavant, je ne déclarerai plus 
quiconque pur aux regards de Dieu». Je dormis, et je vis Othman
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auprès d’un cours d’eau qui coulait à ses pieds. Je vins auprès du 
Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - pour le mettre au 
cours de ma vision, il me répondit: «Tel est le prix de ses œuvres» ( -  
Rapporté par Boukhari).

On peut déduire qu’on n’a pas le droit de déterminer le sort de 
quiconque soit-il pieux ou pervers. Seuls les dix compagnons avaient 
reçu l’annonce qu’ils entreront au Paradis ainsi que les récitateurs du 
Coran qui étaient au nombre de 70 et furent tués par trahison auprès 
du puits «Mé'ouna».

qui âra’aytum ’in kâna min ‘indi-L-Lâhi wa kafartum bihî wa sahida 
sahidum mim banî ’Îsra’îla ‘ala mitlihî fa’amana was-takbartum ’inna- 
L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-z-zalimîna (10) wa qâla-l-ladîna kafarû lil-lad 
îna 'a manu law kâna hayram mâ sabaqûna ’ilayhi wa ’id lam yahtadû 
bihî fasayaqulûna hâdîf ’ifkun qadîmun (11) wa min qablihî kitâbu 
MûsâA ’imâman wa rahmatan wa hâdâ kitâbum musaddiqun lisânan 
’arabiyyal-liyundira-l-ladîna zalamû wa busrâ lil-muhsinîna (12) ’inna-l- 
ladîna qâlû rabbuna-L-Lâhu tumma-s-staqâmû falâ hawfun ‘alayhim 
walâ hum yahzanûna (13) ’ûlâA’ika ’ashâbu-l-jannati hâlidîna fîhâ 
jazâ’am bimâ kânû ya'malûna (14).

Dis: «Voyons. S’il était démontré que ce Livre -auquel vous ne croyez 
pas- vienne d’Allah, alors que même un israëlite a témoigné de son 
authenticité et il y a adhéré, qu’adviendrait-il de vous qui le rejetez avec
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mépris? Allah ne favorise pas les incrédules». (10) Les incrédules disent à 
propos des croyants: «Si ce Coran avait vraiment une valeur, nous l’aurions 
adopté avant eux. Mais comme ils ne s’y conforment pas, ils le traitent de 
vieux mensonge». (11) Avant ce livre, il y a eu celui de Moïse qui a été 
tout à la fois un guide et une bénédiction. Ce Coran confirme en langue 
arabe le Livre de Moïse. 11 t’autorise à menacer les méchants et à annoncer 
des bonnes nouvelles aux gentils. (12) Ceux qui proclament: notre Maître 
est Allah et qui se conduisent avec droiture ne connaîtront ni crainte ni 
tristesse. (13) Ils auront le Paradis pour séjour éternel en récompense de 
leurs œuvres (14).

O Mouhammad, dis à ces incrédules idolâtres: Que diriez-vous si 
ce Coran venait réellement de Dieu et que vous l’eussiez renié, que 
pensez-vous que Dieu fera de vous «alors que même un Israélite a 
témoigné de son authenticité et y a adhéré». Car les Livres précédents 
révélés aux autres Prophètes contenaient les mêmes enseignements. 
Un témoin parmi les fils d’Israël a reconnu sa conformité, mais vous, 
vous l’avez renié par orgueil. Il s’agit, comme a avancé Masrouq, de ’- 
Abdullah Ben Salam et d’autres encore, qui ont cru en votre Prophète 
et au Livre.

«Allah ne favorise pas les incrédules» et ne dirige pas le peuple 
injuste. Amer Ben Sa'd rapporte que son père a dit: «Je n’ai jamais 
entendu le Messager de Diéu - qu’Allah le bénisse et le salue - dire à 
un mortel qui marche sur la terre qu’il sera l’un des élus du Paradis 
qu’à Abdullah Ben Salam -que Dieu l’agrée-, et à son sujet ce verset 
fut révélé: «alors que même un israëlite a témoigné de son authenticité et y 
a adhéré». Ainsi fut le commentaire de Moujahed, Ibn Abbas, Ad-Dahak 
et Qatada.

«Les incrédules disent à propos des croyants: «Si ce Coran avait 
vraiment une valeur, nous l’aurions adopté avant eux» voulant désigner 
Bilal, Çouhayb, Ammar, Khabbab et leurs semblables parmi les vrais 
croyants qui étaient des esclaves et des opprimés. Les incrédules ont 
commis une grande erreur en les désignant comme Dieu le montre 
dans ce verset: «C’est ainsi que nous déconcertons les hommes par le 
destin que nous réservions aux uns et aux autres au point qu’ils disent: 
«Comment, c’est à ces gens-là qu’Allah accorde des faveurs?» [Coran VI,
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53] Ils furent étonnés de voir cette catégorie de faibles et de pauvres 
se convertir et croire au Coran et dirent: «Si ce Coran avait vraiment une 
valeur, nous l’aurions adopté avant eux».

Les gens de la communauté et de la Sunna ont jugé que tout acte 
ou parole dont l’auteur n’était pas un des compagnons du Prophète - 
que Dieu les agréé- doit être considéré comme une innovation, car si 
c’était un bien -ou une bonne chose-ils nous y auraient devancés, 

♦étant donne qu’ils n’ont laissé un acte -ou une parole- de bien sans 
prendre l’initiative et la déclarer.

«Mais comme ils ne s’y conforment pas, ils le traitent de vieux 
mensonge» et affirment que le Coran n’est qu’un recueil de vieux contes 
hérité des ancêtres, en le dénigrant ainsi que ceux qui suivent ses 
prescriptions. Tel est l’orgueil que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit de lui: «Il est le reniement de droits des 
autres et le mépris des hommes».

«Avant ce Livre, il y a eu celui de Moïse» qui est la Torah -ou le 
Pentateuque- «qui a été tout a la fois un guide et une bénédiction» ou 
une miséricorde. Mais celui-ci, le Coran, est un Livre qui confirme les 
autres, écrit en langue arabe d’un style clair et éloquent, «n t’autorise à 
menacer les méchants et à annoncer de bonnes nouvelles aux gentils» qui 
font le bien. Ceux qui disent: «Notre Seigneur et Dieu» et adoptent la 
voie de rectitude, ne connaîtront ni crainte de ce qui les attend, ni 
tristesse de ce qu’ils ont laissé derrière eux. Ceux-là «auront le Paradis 
pour séjour éternel en récompense de leurs œuvres» bonnes qui leur 
assurent la miséricorde de Dieu et Sa satisfaction.
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wa wassaynâ-l-’insâna biwâlidayhi ’ihsânan hamalathu ’ummuhû kurhan 
wa wada‘athu kurhan wa hamluhû wa fisâluhû talâtûna sahran hatta 
’idâ balga ’asaddahû wa balaga ’arba‘îna sanatan qâla rabbi ’awzi‘nî ’an 
’askura ni‘mataka-l-latî ’an‘amta ‘alayya wa ‘alâ wâlidayya wa ’an 
’a‘mala salihan tardâhu wa ’aslih lî fî durriyatî ’innî tubtu ’ilayka wa ’- 
innî mina-l-muslimîna (15) ’û la’ika-l-ladîna nataqabbalu ‘anhum ‘ahsana 
mâ ‘amilû wa natajâwazu ‘an sayyi’âtihim fî ashâbi-l-jannati wa‘da-s- 
sidqi-l-ladî kânû yu'adûna (1Q.

Nous avons recommandé à l’homme de bien traiter ses pères et mère. 
Sa mère l’a porté et l’a mis au monde en souffrant. Elle endure les fatigues 
de la grossesse et de l’allaitement pendant trente mois. Quand il atteint 
l’âge de maturité, à quarante ans, il prie ainsi: «Seigneur, fais que je 
reconnaisse les bienfaits dont Tu m’as comblé, moi et mes parents. Fais que 
mes actions t’agréent et rends-moi heureux dans ma descendance. Je 
m’abandonne à Toi, je me range du côté des soumis»». (15) De tels 
hommes, nous agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les 
mauvaises. Ils seront parmi les bienheureux du Paradis. Ainsi se trouveront 
réalisées les promesses qui leur auront été faites (16).

Dans le Coran on trouve plusieurs versets où le bon traitement 
des parents est joint à l’adoration de Dieu. Nous citons celui-ci à titre 
d’exemple: «Ton Seigneur ordonne de n’adorer que Lui, de bien se 
conduire avec ses père et mère» [Coran XVII, 23]. Dans ces versets, Dieu 
recommande, voire ordonne, d’être bienveillant à l’égard des père et 
mère et d’être bon envers eux.

Au sujet de cette révélation, Abou Daoud at-Tayalisi rapporte 
d’après Sa’d -que Dieu l’agrée- que la mère de ce dernier lui dit: «O 
Sa‘d, Dieu n’a-t-ll pas ordonné d’obéir aux père et mère? Je ne prends 
ni boisson ni nourriture jusqu’à ce que tu renies Dieu». Elle s’abstint 
ainsi de tout et on devait , pour la maintenir en vie, lui ouvrir la bouche 
avec un bâton pour lui donner quelque chose» ( Rapporté par Moustim 
et les auteurs des Sunans).

«Sa mère l’a porté et l’a mais au monde en souffrant» tout comme 
chaque mère endure la période de grossesse, les envies, la nausée et 
le poids de l’enfant dans son ventre. Lors de l’accouchement elle 
éprouve également des douleurs et des peines. «Elle endure les fatigues 
de la grossesse et de l’allaitement pendant trente mois.» Les ulémas ont
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déduit de ce verset et de cet autre: «... Elle l’allaite pendant deux ans» 
[Coran XXXI, 14] que la durée minimale de la grossesse est de six 
mois. En confirmation on cite ce que Ma'mar Ben Abdullah Al-Jouhani 
a rapporté. Il a dit qu’un de ses concitoyens a épousé une femme de 
la famille Jouhaina, qui lui enfanta un garçon après six mois de 
grossesse. Son mari alla voir Othman -que Dieu l’agrée- et lui raconta 
le fait. Othman manda la femme qui, en s’apprêtant à s’habiller, sa 
soêur se mit à pleurer. Elle lui dit: «Pourquoi pleures-tu? par Dieu nul 
des créatures de Dieu n’a douté de ma conduite sauf lui. Dieu le Très 
Haut tranchera entre nous».

Cette femme arrivée chez Othman avec son mari, Othman 
ordonna de la lapider. Ali -que Dieu l’agrée- ayant eu vent de cette 
affaire, vint trouver le calife Othman et lui demanda: «Que fais-tu?» - 
Cette femme, lui répondit-il, vient de mettre au monde un enfant après 
six mois de grossesse seulement. Est-ce possible?». Et Ali de 
répliquer: «N’as-tu pas les lu Coran? -Oui. -N’as-tu pas entendu Dieu à 
Lui la puissance et la gloire- dire: «... de la grossesse et de l’allaitement 
pendant trente mois» et aussi: «pendant deux ans» De ça on peut déduire 
que l’enfant n’est resté que six mois (dans le ventre de sa mère). 
Othman dit alors: «Par Dieu, je n'ai pas fait attention à cela. Qu’on 
m’emmène la femme.» Mais ce fut trop tard parce qu’on la trouva 
lapidée et morte. Et Ma'mar de poursuivre: «Par Dieu, un corbeau ne 
ressemble pas à un autre ou un œuf ne ressemble pas un à autre plus 
que cet enfant à son père. Ce père, voyant son fils, s'écria: «Il est bien 
mon fils  et je  n’en doute pas.». Il fu t a tte in t par un ulcère 
phagédénique qui lui rongea le visage. Et le père devait mourir à 
cause de cet ulcère».

Ibn Abbas a dit: «Si la femme accouche après neuf mois de 
grossesse, l’allaitement de vingt et un mois suffit à l’enfant» A partir de 
ce raisonnement on peut limiter la durée minimale de l’allaitement en 
fonction de celle de la grossesse de sorte que les deux ne dépassent 
pas trente mois.

«Quand il atteint l’âge de la maturité, à quarante ans» il devient 
robuste, sage, car, en Islam, cet âge est considéré l’âge idéal où 
l’homme parvient à sa perfection. Al-Hafedh Al-Moussali rapporte, 
d’après Othman -que Dieu l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah
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le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque l’homme atteint l’âge de 
quarante, Dieu lui allège son compte, à l’âge de soixante, Il lui accorde 
le repentir, à l’âge de soixante-dix, les habitants du ciel l’aiment, à 
l’âge de quatre-vingt, Dieu affermit ses bonnes actions et lui efface les 
mauvaises, enfin, parvenu à l’âge de quatre-vingt-dix, Dieu lui efface 
ses péchés et fautes passés et futures, accepte son intercession pour 
les membres de sa famille et devient le prisonnier de Dieu sur terre».

A cet âge, il dit: «Seigneur, fais que je reconnaisse les bienfaits dont Tu 
m’as comblé, moi et mes parents. Fais que mes actions» à venir «t’agréent et 
rends-moi heureux dans ma descendance. Je m’abandonne à Toi, je me range 
du côté des soumis» On trouve dans cette prière une exhortation à se 
repentir vers Dieu, revenir à lui et être ferme dans tout cela. Ibn 
Mass'oud a dit que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
enseignait les fidèles de dire après le tachahoud dans la prière: «Grand 
Dieu, unis nos cœurs, dissipe toute animosité, montre-nous le chemin du 
salut, fais-nous sortir des ténèbres vers la lumière, préserve-nous des grands 
péchés apparents et cachés, bénis nos ouïes, nos vues, nos cœurs, nosjépouses 
et nos enfants, pardonne-nous car Tu es celui qui revient sans cesse vers le 
pécheur repentant, Tu es le Miséricordieux. Fais-nous reconnaisants de vos 
bienfaits dont Tu nous as comblé en Te louant et parachève-les sur nous» 
(Rapporté par Abou Daoudÿ'K

«De tels hommes, nous agréons les bonnes actions et nous leur 
pardonnons les mauvaises. Ils seront parmi les bienheureux du Paradis». 
Ceux-là sont ceux qui se sont repentis revenant à Dieu, implorant le 
pardon et la miséricorde du Seigneur ayant l’intention de se consacrer 
à son culte. Ils seront admis au Paradis car Dieu leur a promis une 
telle récompense et «ainsi se trouveront réalisées les promesses qui leur 
auront été faites».
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Mouhammad Ben Hateb raconte: «J’étais chez Ali Ben Abi Taieb 
alors que ‘Ammar, Sa'Sa’a, Al-Achtar et Mouhammad Ben Abi Bakr s’y 
trouvaient en même temps. Ils évoquèrent Othman en atteignant à sa 
personne. Ali était assis sur son lit tenant un petit bâton en main. L’un 
de ces hommes leur dit: «vous êtes chez un individu qui tranche entre 
vous». En lui demandant son avis sur ’Othman -que Dieu l’agrée- il 
répondit: «Othman était de ceux cités dans ce verset: «De tels hommes 

'nius agréons les bonnes actions et nous leur pardonnons les mauvaises» 
jusqu’à la fin du verset. Par Dieu, Othman et ses compagnons sont les 
concernés par ce verset».

Youssof demanda à Mouhammad Ben Hateb: «Jures-tu par Dieu 
que tu as entendu cela de la bouche de Ali -que Dieu l’agrée-?» Il lui 
répondit: «Par Dieu, j ’ai bien entendu cela de ‘Ali -que Dieu l’agrée».

wa-l-ladî qâla liwâlidayhi ’uffil-lakuma ’ata‘idâninî ’an ’uhraja waqad 
halati-l-qurûnu min qablî wa humâ yastagîtani-L-Lâha waylaka ’âmin 
inna wa ‘da-L-Lâhi haqqun fayaqûlu mâ hâda ’ilia ’asâtîru-l-awwalîna 
(17) ’ûla ’ika-l-ladîna haqqa ‘alay himu-l-qawlu fî ’umamin qad halat 
min qablihim mina-l-jinni wa-l-’insi ’innahum kânû hasirîna (18) wa 
likullin darajâtum mimmâ ‘amilû wa liyuwaffiyahum ‘a‘mâlahum wa 
hum lâ yuzlamûna (19) wa yawma yu‘radu-l-ladîna kafarû ‘alâ-n-narri 
’adhabtum tayyibatikum fî hayâtikumu-d-dunyâ wastamta‘tum bihâ 
falyawma tujzawna ‘ad âba-l-hûni bimâ kuntum tastakbirûna fîl-’ardi 
bigayri-l-haqqi wa bimâ kuntum tafsuqûna (20).
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Celui qui dit à ses parents: «Fichez-moi la paix. Pourquoi me rappeler 
sans cesse que je renaîtrai? Alors que tant de générations se sont succédé 
ayant moi sans renaître?» Les parents l’adjurent ainsi au nom d’Allah: 
«Malheureux! Soumets-toi. Les prédictions d’Allah sont vraies». Et lui 
d’insister: «Ce sont de vieilles fables» (17) La parole d’Allah se vérifiera 
contre l’auteur d’un tel langage, comme elle s’est vérifiée contre tant 
d’autres peuples de génies et d’hommes aujourd’hui disparus. Ils seront tous 
réprouvés. (18) Chaque homme sera classé suivant ses œuvres. Ainsi nous 
récompenserons les hommes d’après leurs œuvres et aucun ne sera lésé. (19) 
Le jour où on conduira les infidèles à l’enfer, on leur dira: «Vous avez usé 
vos dons les plus rares à jouir de la vie et à en épuiser les plaisirs. 
Aujourd’hui, un supplice infamant vous est infligé en punition de votre 
coupable orgueil et de vos excès sur terre (20).

Ceux qui ont prétendu que le premier verset fut descendu au sujet 
de Abdul Rahman le fils de Abou Bakr, leurs dires sont faibles et non- 
fondés, car il s’est converti et est devenu l’un des musulmans les plus 
fervents à cette époque. Ce verset concerne tout individu qui désobéit 
à ses parents et renie la vérité.

Abdullah Ben Al-Médini raconte: «Me trouvant dans la mosquée, 
j ’entendis Marwan dire dans son prône: «Dieu le Très Haut a permis 
au prince des croyants de former une bonne idée au sujet de Yazid et 
de l’apprécier, et par la suite de le nommer comme calife. Avant moi, 
Abou Bakr avait désigné Omar pour lui succéder au pouvoir». Abdul 
Rahman Ben Abi Bakr -que Dieu les agrée- s’écria: «S’agit-il d’une 
hérédité? Par Dieu Abou Bakr n’a pas laissé ce califat comme 
succession à aucun de ses enfants, ni à un proche, ni même Mou'awia 
sauf par un effet de clémence et de considération à ses fils». Marwan 
lui dit alors: «N’es-tu pas l’homme qui a dit à ses paroles: «Fichez-moi 
la paix?» Et Abdul Rahman de répliquer: «N’es-tu pas le fils de celui 
que le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - a maudit 
son père?».

Aicha -que Dieu l’agrée- entendant leurs propos dit à Marwan: «- 
C’est toi qui a dit à Abdul Rahman telle et telle chose? Tu as menti car 
ce n’est plus à son sujet que ce verset fut révélé, mais plutôt d’un tel 
et d ’un tel...» Marwan regretta son comportement et ses dires,



descendit de la chaire, se rendit chez Aicha et demeura auprès de sa 
chambre lui présenter ses excuses.

«Pourquoi me rappeler sans cesse que je renaîtrai?» et qu’on me fera 
sortir du tombeau pour une nouvelle vie. «Alors que tant de générations 
se sont sccédé avant moi sans renaître». Ses parents, tout en implorant 
l’aide de Dieu, lui disent: «Malheureux! soumets-toi. Les prédications 
d’Allah sont vraies» et seront réalisées sûrement. Et lui de répondre: 
«Ce sont de vieilles fables».

Ce sont ceux-là contre lesquels la pardole de Dieu s’est réalisée 
en même temps contre les peuples de génies et les peuples d’humains 
qui ont vécu avant eux, et ont, par la suite, mérité le châtiment de Dieu 
et étaient parmi les perdants et les réprouvés.

«Chaque homme sera classé suivant ses œuvres» et subira le supplice 
en fonction de ses mauvaises actions. «Ainsi nous récompenserons les 
hommes d’après leurs œuvres et aucun ne sera lésé». Abdul Rahman Ben 
Zaid a dit: «Les degrés de l’enfer augmentent en profondeur, tandis 
que ceux du paradis en s’élevant».

«Le jour où on conduira les infidèles à l’enfer, on leur dira: «Vous 
avez usé vos dons les plus rares à jouir de la vie et à en épuiser les 
plaisirs». Ces paroles leur seront adressées à titre de réprimande. 
Tenant en considération la sagesse qui émane de ce verset, ’Omar 
Ben Al-Khattab s’abstenait souvent même de consommer des choses 
licites et bonnes et disait: «J’ai peur d’être parmi ceux qui sont 
concernés par ce verset: «Vous avez usé vos dons......

«Aujourd’hui, un supplice infamant vous est infligé en punition de votre 
coupable orgueil et de vos excès sur terre» Car ceux qui s’adonnent aux 
excellentes choses qu’ils possèdent sur la terre, s’enorgueillissent en 
se détournant du chemin de la vérité et commettent les turpitudes et 
les mauvaises actions, Dieu les punira et leur infligera un supplice 
humiliant et les précipitera dans l’abîme de la Géhenne. Que Dieu 
nous en préserve.



wa-dkur ’ahâ ‘Âdin ’id ’and ara qawmahû bil ’ahqâfi waqad halati-n- 
nuduru mim bayni yadayhi wa min halflhT ’allâ ta‘budû ’illâ-L-Lâha 
’inriT ’ahâfu ‘alaykum ‘ad âb a  yawmin ‘azîmin (21) qâlû ’a ji’tanâ 
lita’fikanâ ‘an ’alihatinâ fa ’tinâ bimâ ta‘iduna ’in kunta mina-s-sâdikîna 
(22) qâla ’innamâ-l-‘ilmu ‘inda-L-Lâhi wa ’uballigukum ma ’ursiltu bihî 
wala kinnT ’arâkum qawman tajhalûna (23) falammâ ra’awhu ’âridam 
m ustaqbila ’awdiyatihim qâlû h âd â  ‘aridum  m um tirûna bal-huwa 
m asta‘jaltum  bihî rihun fihâ ‘adâbun ’alîmun (24) tudammiru kulla 
say’im bi’amri rabbihâ fa ’asbahû lâ yurâ ’illâ masâkinuhum kadâlika 
najzi-l-qawma-l-mujrimîna (25).

Cite-Ienr le cas du frère des ‘Âdites qui prêcha son peuple dans 
l’Ahqaf où tant de Prophètes se succédèrent avant et après lui. Il leur 
recommandait: «N’adorez qu’Allah. J’appréhende pour vous le châtiment 
d’un jour qui sera mémorable». (21) Ils répondirent: «Viens-tu pour nous 
détacher de nos idoles? Exécute tes menaces si tu dis vrai». (22) Allah seul 
est fixé sur ces menaces, dit-il. Pour moi, j’accomplis ma mission. Mais je 
vois que j’ai affaire à un peuple insouciant. (23) Apercevant un nuage 
s’avancer vers leurs vallées, ils s’écrièrent: «Ce nuage nous apporte la 
pluie» Erreur, c’est le châtiment que vous avez hâté, c’est un vent qui vous 
apporte un épouvantable fléau. (24) Un vent qui, sur l’ordre du Seigneur, 
détruira tout. Le lendemain, seules leurs demeures restaient debout. C’est 
notre manière de punir les coupables (25).

Les peuples passés avaient traité leurs Prophètes de menteurs. 
Dieu demande à Son Messager de citer à ces idolâtres de La Mecque
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le Prophète Houd, le frère des Adites, que Dieu avait envoyé au 
premier peuple de ‘Ad qui habitait à Al-Ahqaf (qui signifie: la dune de 
sable). Et Qatada a prcécisé: Le premier peuple Adite vivait dans une 
région sablonneuse au Yemen, dominant la mer, qui s’appelait: Al- 
Chihr.

Dieu avait envoyé avant Houd et après lui, des Prophètes qui 
avertissaient leurs peuples de n’adorer que Dieu seul. Il est cité dans 
le Coran ce qu’en fut de ces peuples mécréants quand Dieu dit par 
exemple: «S’ils se montrent irréductibles, dis-leur: Je vous prédis un 
cyclone comme celui qui a anéanti ‘Ad et Thémoud. A toute époque, des 
Prophètes leur furent envoyés les exhortant à n’adorer qu’Allah» [Coran 
XLI, 13-14]. Son peuple lui répondit: «Viens-tu pour nous détacher de nos 
idoles?» et nous détourner d’elles?» «Exécute tes menaces si tu dis vrai».
Ils demandèrent que Dieu dépêche leur supplice car ils n’y croyaient 
pas, comme II a dit ailleurs: «Les incrédules sont impatients de la voir 
venir...» [Coran XLII, 18]. Dieu seul décide à quel moment II dressera 
l’heure et enverra son châtiment. Je vous transmets ce avec quoi j ’ai 
été envoyé.

Comme une sécheresse avait frappé le pays et les gens avaient 
besoin de la pluie, en voyant un nuage se former et se diriger vers 
eux, ils furent réjouis d’avoir de l’eau, mais Dieu leur répondit: «Erreur, 
c’est le châtiment que vous avez hâté, c’est un vent qui vous apporte un 
épouvantable fléau.» et un supplice douloureux, qui va, sous l’ordre de 
son Seigneur, tout détruire. La menace de Dieu fut réalisée et «le 
lendemain, seules leurs demeures restaient debout». Quant à eux, ils furent 
exterminés du premier au dernier. Voilà comment Dieu rétribue le 
peuple coupable et incrédule, et qui traite les Prophètes de menteurs.

On a rapporté que le pays de ‘Ad fut frappé d’une disette. Ils 
envoyèrent un homme appelé «Qil» qui passa par Mou’awia Ben Bakr a. 
et demeura chez lui un mois durant lequel il lui servait du vin et deux 
cantatrices appelées. «Al-Jaradatane» (les deux sauterelles) lui 
chantaient les plus beaux refrains. Après l’écoulement de ce mois, 
l’homme quitta son hôte et se dirigea vers les montagnes «Mahara».
Là il pria le Seigneur: «Grand Dieu, Tu sais bien que je ne suis pas 
venu chez un malade pour le soigner, ni à un prisonnier pour le
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racheter. Grand Dieu, donne au peuple ‘Ad à boire ce que Tu lui as 
donné jadis». A ce moment des nuages noirs passèrent au-dessus de 
sa tête. Une voix l’interpella pour choisir lequel il voulut. Désignant un 
nuage très noir, une voix y surgit et dit: «Considère alors comment il 
sera très fin de sorte qu’il ne laissera survivre aucun du peuple de 
’Ad». En effet un vent dont le courant passa presque à travers une 
bague causa leur périssement.

L’imam Ahmed rapporte qije ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Je n’ai 
jamais vu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- rire à 
pleine gorgée en sorte de montrer sa luette, plutôt il souriait, A la vue 
d’une nuage ou du soufflement d’un vent, on pouvait remarquer les 
effets de l’un et l’autre sur son visage. Je lui demandai un jour: «O 
Messager de Dieu, lorsque les gens voient un nuage se former, ils 
espèrent le bien et attendent la chute de la pluie. Quant à toi, je ne vois 
que la répugnance se tracer sur ton visage?» Il me répondit: «Qu’est-ce 
qu’il me garantit que ce vent n’apporte pas le châtiment comme en subit 
un des peuples passés croyant obtenir de la pluie?».

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Lorsque le vent devenait violent, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «Seigneur, je  Te 
demande de m ’accorder son bien (du vent) et le mieux qui s'y trouve et le 
bien (de la pluie) dont il est chargé. Je recherche refuge auprès de Toi 
contre son mal, le pire qui s ’y trouve et le mal dont il est chargé». Et lorsque 
le ciel s ’obscurcissait en se couvrant de nauges, le visage du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s ’assombrissait. Il entrait et sortait, 
allait et venait, mais une fo is  la pluie chutait, il s ’apaisait et devenait 
tranquille. Un jour -raconte Aicha- je  lui demandai au sujet de cela, il me 
répondit: «O Aicha, il se peut que cela arrive et soit comme il en était du 
peuple de 'Ad: «Apercevant un nuage s’avancer vers leurs vallées, ils 
s’écrièrent: «Ce nuage nous apporte la pluie» (Rapporté par MousUm][1J.
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Nous avons déjà parlé de l ’h is to ire  du peuple de ’Ad en 
commentant les deux sourates AI-‘Araf et Houd.

walaqad makkannâhum frara ’in makkanâkum fîhi wa ja ‘alnâ lahum 
sam'an wa ’absâran wa ’afidatan fama' ’agnâ ‘anhum sam‘uhum walâA 
’absâruhum wala ’afidatuhum minsay’in ’id kânû yajhadûna bi ’ayâti- 
L-Lâhi wa hâqa bihim mâ kânû bihî yastahzi’ûna (26) walaqad ’ahlaknâ 
mâ hawlakum mina-l-qûra wa sarrafnâ-l-’a yâti la ‘allahum yarji‘ûna (27) 
falawlâ nasarahum u-l-lad îna-t-tahadû  min dûni-L-Lâhi qurbânan 
’a'iihatam bal dallû ‘anhum wa dâlika ’ifkuhum wamâ kânû yaftarûna 
(28).

Nous les avions installés sur terre plus solidement que vous. Nous les 
avions bien pourvus sous le rapport de l’ouïe, de la vue et de l’intelligence. 
Mais ouïe, vue et intelligence ne leur furent d’aucune utilité parce qu’ils 
nièrent les signes d’Allah. Les châtiments qu’ils avaient tournés en dérisioa 
se réalisèrent. (26) Nous avons anéanti nombre de villes autour de vous. Et 
pourtant nous avions multiplié les avertissements pour ramener à nous leurs 
habitants. (27) Si seulement ceux qu’ils avaient élus pour divinités et 
intercesseurs à la place d’Allah les avaient secourus. Au contraire, ils les 
abandonnèrent. Voilà à quoi aboutirent leur impiété et leurs inventions (28).

Dieu avait donné aux générations passées des moyens plus qu’il 
en a donné aux impies de Qoralch comme richesses et progénitures; 
tout comme II leur a accordé des oreilles, des yeux et des cœurs. Mais 
tous ces organes ne leur servirent à rien du moment qu’ils eurent nié 
les signes de Dieu, et ce dont ils se moquaient les a enveloppés et
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furent frappés par le supplice. Et vous, prenez garde qu’un tel 
châtiment ne vous frappe dans ce bas monde et un autre dans l’au- 
delà.

«Nous avons anéanti nombre de villes autour de vous» C’est à dire 
autour de la Mecque, ces peuples de toutes ces cités tels que les 
Adites qui habitaient dans l’Ahqaf, en Hadramout près de Yemen, les 
Thémoudites qui vivaient dans yne région située entre les premiers et 
le pays du Châm, les habitants de Saba, les originaires de Yemen, les 
Médianites dont leurs demeures étaient sur la route menant à Ghaza, 
ainsi la mare du peuple de Loth où ils passaient en voyageant.

«Et pourtant nous avons multiplié les avertissements pour ramener à 
nous leurs habitants» en leur adressant des signes dans le but de 
revenir à Dieu. Que ne leur fussent donc venues à leur secours les 
divinités qu’ils avaient prises et adorées en dehors de Dieu pour soi- 
disant se rapprocher de Lui. «Au contraire, ils les abandonnèrent» au 
moment où ils avaient besoin d’elles. Tel est le résultat de leur 
imposture et leur impiété en adorant ces idoles, et voilà à quoi 
aboutirent leurs inventions. Ils ne furent que trop égarés et perdus.

wa ’id sarafnâA ’ilayka nafaram mina-l-jinni yastami‘ûna-l-Qur’âAna 
falammâ hadarûhu qâlïï ’ansîtû falammâ qudiya wallaw ’ilâ qawmihim 
mundirîna (29) qâlu yâ qawmanîf ’innâ sami‘nâ kitâban ’unzila mim 
ba‘di Mûsâ musaddiqa-l-limâ bayna yadayhi yahdT ’ilâ-l-haqqi wa ’ilâ 
tarîqim mustaqîmin (30) yâ qawmana ’ajibû dâ‘iya-L-Lâhi wa ’aminû 
bihî yagfir lakum min dunûbikum wa yujirkum min ‘adâbin ’alîmin (31)
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wa mal-lâ yujib dâ‘iya-L-Lâhi falaysa bi mu‘jizin fil ’ardi wa laysa lahû 
min dûniKT ’awliya’u ’ulâ’ika fî dalâlim mubînin (32).

Nous dirigeâmes vers toi un groupe de génies pour qu’ils entendent le 
Coran. Une fois en ta présence, Os dirent: «Ecoutons» à la fin de la lecture, 
ils s’en retournèrent auprès des leurs pour les convertir. (29) «O notre 
peuple, dirent-ils nous avons attendu un Livre révélé depuis Moïse et qui 
confirme les Ecriturs passées. Il enseigne la vérité et montre le droit 
éhemln. (30) O notre peuple, réponds à l’apôtre d’Allah et convertis-toi. 
Allah absoudra tes péchés et t’épargnera un supplice atroce». (31) Celui qui 
ne répond pas à l’apôtre d’Allah ne saurait contrecarrer la puissance 
d’Allah sur terre ou trouver un autre patron que Lui. Celui-là est dans un 
égarement manifeste (32).

En commentant le premier verset, Al-Zoubayr a dit que cela arriva 
au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à «Nakhlé» alors 
qu’il faisait la prière du soir (Icha). Sept djinns de Nassibine se 
pressaient en foule autour de lui.

Dans son ouvrage «Les signes de prophétie» Al-Bayhaqi a 
raconté, d’après Ibn Abbas, que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- n’a ni vu les génies ni récité du Coran pour eux. 
Un jour, il partit à Souk ‘Okaz accompagné de quelques uns de ses 
compagnons. A ce moment de tisons ardents furent lancés contre des 
génies qui essayaient de percevoir quelques nouvelles du ciel et 
durent retourner chez les leurs. -Qu’y a -t-il, pourquoi êtes-vous 
revenus, leur demanda-t-on. Ils leur répondirent: «On nous a 
empêchés d’écouter et de dards flamboyants ont été lancés contre 
nous». Les autres de répliquer: «Une chose très importante est arrivée 
sans doute. Allez, dispersez-vous à l’est et à l’ouest à la recherche de 
cet événement».

Les génies s’exécutèrent. Certains se sont dirigés vers Touhama 
ià où se trouvait le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avec ses compagnons en route vers 'Okaz alors qu’ils accomplissaient 
la prière de l’aube. Les génies écoutèrent la récitation du Coran et 
affirmèrent: «Ce Coran, par Dieu, nous a empêché d’avoir des 
nouvelles du ciel». Ils rebroussèrent chemin chez les leurs et leur 
dirent: «O notre peuple, nous avons entendu un coran merveilleux. Il
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guide vers la voie droite, nous y avons cru et nous n’associerons 
jamais personne à notre Seigneur». A cette occasion ce verset fut 
révélé: «Dis: Il m’a été révélé qu’un groupe de génies m’ayant écouté...» [- 
Coran LXXII, 1] Dieu lui révéla les propos des génies».

Ibn Abbas a commenté ce fait et dit:«Les génies entendaient la 
récitation du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
connurent sa mission alors que lui ne leur récitait pas ni les voyait. 
Mais, plus tard, un des chefs des génies vint le trouver, il lui récita du 
Coran et l’appela à Dieu à Lui la puissance et la gloire.

En voilà encore un autre récit: D’après Mouslim, Amer demanda à 
Alqama si Ibn Mass'oud était avec le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- la nuit où les génies sont venus écouter la 
récitation du Coran. Il lui répondit: «J’ai posé la même question à ibn 
Mass'oud si l’un des compagnons était présent avec lui. Il répliqua: 
Non. Mais une nuit, étant en compagnie du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- quand nous les perdîmes de vue. Nous 
mîmes à le rechercher dans le vallées et les gorges, et quelques uns 
disaient: «Il est tué!». Nous passâmes la pire des nuits dans notre vie. 
Le lendemain matin nous le vîmes venir du côté de la grotte de Hira. 
Nous lui dîmes: «Hier nous t’avons cherché partout sans te trouver et 
nous avons passé une très mauvaise nuit». Il nous répondit: «Un des 
chefs des génies est venu me demander pour aller chez les siens et 
leur réciter du Coran».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous 
demanda de le suivre et il nous montra les traces des génies et le 
reste de leur feu qu’ils avaient allumé. En lui demandant au sujet de 
leur nourriture, il répondit: «Tout os sur lequel on a invoqué le nom de 
Dieu fourré de viandè, tout crottin provenant de la nourriture de vos 
bêtes». Et d’exhorter ses compagnons, il poursuivit: «Ne vous torchez 
pas avec ces deux choses car elles constituent la nourriture de vos 
frères (les génies)».

Abdullah Ben Mass'oud raconte: «Un jour, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit à ses compagnons: «Que celui 
d'entre vous qui veut assister à une scène avec les génies soit présent 
cette nuit». Personne ne vint autre que moi. Nous partîmes ensemble
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et, arrivés à une des hauteurs de La Mecque, le Messager de Dieu 4 
qu’Allah le bénisse et le salue- traça une ligne avec son pied et 
m’ordonna de m’y asseoir, puis il se leva et commença à réciter du 
Coran. Plusieurs silhouettes noires arrivèrent et s’assirent entre lui ei 
moi de sorte que je ne pus plus le voir et même n’entendis pas sa 
voix. Ensuite elles commencèrent à quitter le lieu par bandes telles 
que des nuages détachés, et il ne resta avec lui qu’un petit groupe. Il 
termina la récitation, partit pour satisfaire un besoin naturel et revint 
me demander: «Qu’a fait ce petit groupe de génies?» -Les voilà 
encore là, répondis-je. Il se dirigea vers eux et leur donna comme 
provision des os et des excréments. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- interdit qu’on se torche avec ces deux matières» 
(Rapporté par Ibn Jarir).

Ces différents récits montrent que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- est allé exprès chez les génies pour leur réciter du Coran 
et les appeler à Dieu. Ceux parmi eux qui l’ont rencontré à Nakhlé 
étaient les génies de Ninive, et ceux de la Mecque étaient les génies 
de Nassibine.» Quant à leur nombre, on a dit qu’ils sont venus montés 
sur soixante montures ou trois cent selon une autre version. Ceci 
dénote qu’ils venaient souvent et en groupes chez le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

«Nous dirigeâmes vers toi, un groupe de génies pour qu’ils entendent le 
Coran» et l’écoutent, et ce fut un acte de bienséance de leur part. 
Jaber Ben Abdullah a dit: «Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - a récité la sourate du Miséricordieux (coran LV) tout 
entière et dit à la fin: «Pourquoi vous vois-je silencieux? Les djinns 
(génies) étaient mieux que vous en écoutant. Chaque fois que je leur 
répétais ce verset: «Quel est donc des bienfaits de votre Seigneur que, 
tous deux, vous nierez?» ils disaient: «Nous ne nierons aucun, autrement 
nous aurons menti. Louange à Toi».

«A la fin de la lecture, ils s’en retournèrent auprès des leurs pour les 
convertir» en leur reproduisant ce qu’ils ont écouté et les avertir, 
comme Dieu a dit ailleurs: «... puis s’en retournent chez eux pour 
l’enseigner à leurs concitoyens. Peut-être en viendront-ils à craindre Allah» 
[Coran IX, 122]. On peut déduire de ces versets qu’aucun génie ne fut
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un Prophète mais un avertisseur auprès de son peuple. Si on objecte 
et dit qu’il y a là une contradiction avec ce verset: «O race des génies et 
des hommes, ne vous a-t-on pas envoyé des Prophètes près parmi vous» [- 
Coran VI, 130], la réponse est la suivante: Il s’agit de choisir des 
Prophètes parmi les deux espèces et non pas de chacune d’elles.

«O notre peuple, dirent-ils, nous avons entendu un Livre révélé depuis 
Moïse» sans mentionner Jésâs -que la paix soit sur lui- auquel 
l’Evangile fut révélé et qui contenait des exhortations et quelques lois 
concernant le licite et l’illicite. Ce livre fut, en vérité, un complément au 
Pentateuque qui était la base. «Et qui confirme les Ecritures passées. I l  
enseigne la vérité et montre le droit chemin». Car le Coran guide vers la 
vérité et ne raconte que la vérité et sa demande est une justice 
comme Dieu l’affirme: «Les paroles de ton Seigneur s’identifient avec la 
vérité et la justice» [Coran VI, 115], Ainsi les génies dirent que ce 
Coran guide à la vérité des croyances et un chemin droit dans 
l’application de ses enseignements. «O notre peuple, réponds à l ’apôtre 
d’Allah» on trouve là une reconnaissance que Mouhammad -qu’Allah le 
bénisse et le salue- fut envoyé aussi bien aux génies qu’aux hommes 
et chargé de les appeler à Dieu. Il leur récita  la sourate du 
Miséricordieux qui concerne les uns et les autres en les avertissant: «- 
Réponds à l ’apôtre d’Allah et convertis-toi».

«Allah absoudra tes péchés et t ’épargnera un supplice atroce» Donc 
les croyants parmi les génies entreront au Paradis comme ceux des 
humains. Dans la sourate du Miséricordieux Dieu a dit: «Ceux qui 
seront inclinés devant la noblesse de leur Seigneur auront deux jardins» [- 
Coran LV, 46], Il rappelle aux deux races que le croyant entrera au 
Paradis. Dans les livres de Traditions et les différents commentaires, on 
ne trouve pas que les humains seuls entreront au Paradis en dehors 
des génies même si ceux-ci seraient préservés du châtiment du Feu.

Certains exégètes ont avancé des opinions extravagantes quand 
ils ont dit par exemple qu’au Paradis les humains verront les génies 
sans que ceux-ci voient les premiers à l’inverse de ce qui se passe 
dans le bas monde où les génies voient les hommes sans que ceux-ci 
les voient. On a dit aussi que le génies ne mangeront pas au Paradis 
ni ne boiront, plutôt on leur inspirera les glofirications et les louanges
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au lieu de la nourriture et de la boisson tout comme les anges font car 
ils sont de la même espèce. Mais tout cela demeure un sujet à 
discussion car aucune preuve évidente n’a été avancée.

«Celui qui ne répond pas à l’apôtre d’Allah ne saurait contrecarrer la 
puissance d’Allah sur terre» car la puissance de Dieu l’enveloppe de 
toutes parts et il ne trouve pas de maître en dehors de Lui. «Celui-là 
est dans un égarement manifeste» A la suite de cet avertissement, les 
génies, en retournant chez les leurs, leur demandèrent à se convertir 
et de répondre au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
Voilà pourquoi ils s’affluèrent vers lui en masses.

’awalam yaraw ’anna-L-Lâha-l-ladî halaqa-s-samâwâti wal-’arda walam 
ya‘ya bi halqihinna biqâdirin ‘ala ’an yuhyiya-l-mawtâ bala ’innahû ‘alâ 
kulli say’in qadîrun (33) wa yawma yu‘radu-l-ladîna kafarû ‘alâ-n-nâri ’- 
alaysa hâdâ bil-haqqi qâlû balâ wa rabbinâ qâla'fadûqû-l-’adâba bimâ 
kuntum takfurûna (34) fas-bir kamâ sabara ’ulû-l-‘azmi mina-r-rusuli 
walâ tasta‘jil-lahum ka’annahum yawma yarawna mâ yu‘adûna lam 
yalbatu ’illâ sa ‘atam-min nahârim balâgun fahal yuhlaku ’illal-qawmu-l- 
fâsiqûna (35).

Ne voient-ils pas qu’Allah qui a créé sans la moindre peine le ciel et la 
terre est à plus forte raison capable de ressusciter les morts? Il est tout- 
Puissant. (33) Le jour où les impies seront conduits au supplice du feu, on 
leur dira: «Ce feu, est-ce bien une réalité?». Os répondront: «Oui, par notre 
Seigneur». Eh bien! expiez votre impiété par un pareil supplice. (34). Sois
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patient comme l’ont été les plus fermes d’entre les Prophètes. Ne sois pas 
trop prompt à provoquer leur châtiment. Le jour où ils seront en face de 
leur supplice, il leur semblera être restés à peine une heure sur terre. Allah 
n’anéantit que les peuples pervers (35).

Que ceux qui renient la résurrection et la reconstitution des corps 
réduits en ossements et poussière, sachent que Dieu qui a créé les 
deux et la terre n’en a éprouvé^aucune peine. Il suffît qu’il dise à une 
chose: «Sois» et elle est. Lui, ie créateur des deux et de la terre, sera- 
t-il incapable de ressusdter les morts?. N’a-t-ll pas dit: «La création des 
cieux et de la terre est une œuvre autrement considérable que celle du genre 
humain. Mais la plupart des hommes l’ignorent» [Coran XL, 57]. Il est le 
tout-Puissant et capable de toute chose.

Le jour où les incrédules seront exposés au Feu «on leur dira: «Ce 
feu, est-ce bien une réalité?». Ce Feu que vous traitiez de mensonge, 
est-ce donc de la magie ou ne voyez-vous rien?». Devant cette réalité 
ils avoueront: «Oui, par notre Seigneur». On leur dira alors: Goûtez 
donc le châtiment de votre incrédulité.

Dieu ordonna à Son Prophète d’endurer les méfaits de ceux qui 
l’ont traité de menteur: «Sois patient, comme l’ont été les plus fermes 
d’entre les Prophètes. Ne sois pas prompt à provoquer leur châtiment» 
plutôt accorde-leur un répit. Car «le jour où ils seront en face de leur 
supplice, il leur semblera être restés à peine une heure sur terre», ou 
comme Dieu a dit ailleurs: «Le jour où ils la (l’heure) verront, ils auront 
les sentiment de n’avoir passé sur terre qu’un soir ou un matin» [Coran 
LXXX, 46],

Tel est ce Coran qui est un avertissement aux hommes. Qui 
d’autres que les gens sans foi, les pervers, sont donc anéantis? Dieu 
appliquera Sa justice, ne lésera personne et n’infligera Son châtiment 
qu’à ceux qui l’auront mérité.
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47 - SOURATE DE MOUHAMMED
38 versets

Révélée à Médine, à l ’exception du verset 14 révélé entre La Mecque et
Médine

Révélée à la suite du la sourate du Fer
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
1-ladîna kafarû wa saddû ‘an sabîli-L-Lâhi ’adalla ’a‘mâlahum (1) wal- 
lad îna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti wa ’âAmanu bimâ nuzzila ‘alâ 
M uham m adin wa huw a-l-haqqu min rabbihim  kaffara  ‘anhum  
sayyi’âtihim wa ’aslaha bâlahum (2) dâlika bi ’anna-l-ladîna kafarû-t- 
tab‘û-l-bâtila wa ’anna-l-ladîna ’amanu-t-ba‘û-l-haqqa mir-rabbihim kad 
âlika yadribu-L-Lâhu lin-nâsi ’amtâlahum (3).
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Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Allah enlèvera le bénéfice de leurs œuvres à ceux qui ne croient pas et 

détournent de sa voie. (1) Ceux qui croient, pratiquent le bien et ont foi 
dans la mission de Mouhammed, qui a révélé la vérité de leur Seigneur, 
Allah absoudra leurs péchés et inclinera leurs cœurs au bien. (2) Ceci, parce 
que les infidèles pratiquent l’injustice et que les croyants se conforment à la 
vérité de leur Seigneur. C’est ainsi qu’Allah fixe les principes aux hommes 
(3). '

Ceux qui ne croient pas aux signes et versets de Dieu et en 
détournent les autres, Dieu rendra leurs œuvres vaines et ne leur 
accordera aucune récompense. Elles seront telle de la poussière 
disséminée. Quant aux fidèles qui ont cru, fait les bonnes œuvres, se 
sont soumis entièrement à Dieu, et suivi Mohammed et cru à ce qui lui 
a été révélé et qui constitue la vérité émanant du Seigneur, ceux-là 
Dieu efface leurs mauvaises actions et améliore leur situation et leur 
cœur. Il en est ainsi, parce que les impies suivent le faux et 
s’attachent à l’erreur tandis que «les croyants se conforment à la vérité 
de leur Seigneur.» Voilà comment Dieu propose leur exemple aux 
hommes, ce qu’en sera de leurs œuvres et le sort qui les attend au 
jour du jugement dernier.

fa’id â  laqîtum u-l-ladîna kafarû fadarba-r-riqâbi hattâ* ’id â  ’at 
hanumuhum fasuddû-l-witâqa fa ’immâ mannam ba‘du wa ’immâ 
fida’an hattâ tada‘a-l-harbu ’awzârahâ dâlika walaw yasa’u-L-Lâhu la- 
n-tasara minhum walâkil-liyabluwa ba‘dakum bi ba‘din wal-ladîna
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qutilû fî sabîli-L-Lâhi falay-yudilla'’a ‘mâlahum (4) sayahdîhim wa 
yuslihu bâlahum (5) wa yudhiluhumu-l-jannata ‘arrafahâ lahum (6) yâ 
ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’in tansurû-L-Lâha yansurkum wa yutabbit ’- 
aqdâmakum (7) wal-ladîna kafarû fata‘sal lahum wa ’adalla Vmâlahum 
(8) d â lik a  bi ’annahum  karihû mâA ’anzala-L -Lâhu fa ’a h b a ta  
Vmâlahum (9).

Quand vous êtes en guerre avec les infidèles, passez-les au fil de l’épée 
* et jonchez le sol de leurs cadavres. Ligotez solidement les prisonniers. A la 

fin de la guerre, libérez-les ou échangez-les. Si Allah voulait, Il sévirait 
Lui-même contre les infidèles mais 11 tient à vous éprouver les uns par les 
autres. Ceux qui luttent dans la voie d’Allah, Allah ne laissera pas leurs 
actes sans récompense. (4) Il les mettra dans la bonne voie et inclinera 
leurs cœurs au bien (5). Il les fera entrer dans le Paradis qu’il leur a décrit. 
(6) O croyants, si vous défendez la cause d’Allah, Il vous soutiendra et 
raffermira vos pas (.7) Les infidèles ne trouveront qu’infortune et Allah 
annulera leurs œuvres. (8) C’est ainsi que sera punie leur aversion pour les 
révélations d’Allah qui anéantira leurs œuvres (9).

Dieu montre aux croyants la façon de se comporter vis-à-vis des 
ennemis en temps de guerre: «Quand vous êtes en guerre avec les 
infidèles, passez-les au fil de l’épée», frappez-les à la nuque, et une fois 
que vous les ayez bien affaiblis par un grand nombre de morts et de 
blessés «ligotez solidement les prisonniers». A la fin de la guerre vous 
choisissez entre la libération de ces prisonniers par pure générosité de 
votre part ou entre la rançon.

Ce verset, comme les exégètes ont avancé, fut révélé à la suite 
de la bataille de Badr où les fidèles ont pris un grand nombre de 
prisonniers et Dieu -à Lui la puissance et la gloire- leur a reproché leur 
faire dans le but de les échanger contre des rançons. Il a dit à Son 
Prophète: «Il est indigne d’un Prophète de faire des prisonniers si ce n’est 
au cours d’un combat» [Coran IX, 5]. Mais Ibn Abbas, Ad-Dahak, As- 
Souddy et d'autres de répliquer: L’imam (ou celui qui est au pouvoir) a 
le choix entre la libération du prisonnier par pure générosité et la 
rançon comme il a le plein droit de l’exécuter en tirant arugment du 
faire du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il a exécuté 
An-Nadar Ben Al-Hareth et Ouqba Ben Abi Mou'aït parmi les
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prisonniers de Badr. Ach-Chafé‘i a ajouté à cela le droit de rendre le 
prisonnier à l’esclavage.

Et ceci continue jusqu’à ce que cesse la guerre ou comme a dit 
Moujahed: Jusqu’à la descente de Jésus -que la paix soit sur lui- sur 
terre à la fin des temps, en se basant sur un hadith prophétique qui 
dit: «Un groupe de ma communauté ne cessera de triompher par la 
vérité jusqu’à ce que le dernier ¿’entre eux tuera l’Antéhchrist».

D’autres ont dit: Jusqu’à ce qu’il n’y aura plus du polythéisme, en 
se référant aux dires de Dieu: «Combattez-les jusqu’à ce que vous ayez 
étouffé la guerre civile et qu’il n’y ait plus qu’une religion, celle d’Allah» [- 
Coran VIII, 39].

Si Dieu voulait, Il se vengerait d’eux Lui-même en leur infligeant 
Son châtiment «mais II tient à vous éprouver les uns par les autres» en 
vous imposant le Jihad, la lutte dans son sentier qui sera une sorte 
d’épreuve en montrant la sagesse qui émane de cette obligation quand 
Il a dit: «Avez-vous caressé l’illusion d’entrer au Paradis sans qu’Allah 
distingue entre ceux qui le servent et persistent dans sa voie?» [Coran III, 
142],

Dieu ordonne les croyants à combattre les incrédules. Il a dit: 
«Combattez-les. Allah les châtiera par vos mains. Il les humiliera, vous 
donnera la victoire sur eux et apaisera les cœurs des croyants» [Coran IX, 
14]. Et comme le combat expose un grand nombre à la mort, Il les 
promet en disant: «Allah ne laissera pas leurs actes sans récompense» Les 
bonnes œuvres des croyants tués dans la voie de Dieu, seront 
multipliées. A cet égard Al-Miqdam Ben Ma‘d Yakreb Al-Kindi rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le 
martyr jouit de six faveurs auprès de Dieu: l’absoudre dès que la première 
goutte de son sang coule, lui montrer sa place au Paradis, lui accorder la 
parure de la foi, le marier d’avec les houris aux grands yeux, le préserver 
contre le tourment de la tombe, l’assurer au jour de la grande frayeur, lui 
mettre sur la tête la couronne du respect incrustée de perles et de rubis 
dont chacun vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient, lui donner en 
mariage soixante-douze houris et accepter son intercession en faveur de
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soixante-dix personnes de ses proches». (Rapporté par Ahmed, Ibn Maja 
et Timùdd)1121.

Dieu dirigera ceux-là en les mettant dans le chemin qui les 
mènera au Paradis, leur améliorera leurs situation et leur cœur et les 
introduira dans le Paradis qu’il leur fait connaître. Et Moujahed de 
commenter cela en disant: «Les bienheureux du Paradis connaîtront 
leurs demeures que Dieu leur a réservées sans s’égarer si comme ils 
les’avaient habitées dès leur naissance».

Dans un hadith authentique, Abou Sa'id Al-Khoudri rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque les 
croyants seront délivrés de l’Enfer, ils seront retenus sous une arcade entre 
le paradis et l'Enfer où ils subiront la punition à cause des actes injustes 
qu’ils avaient commis les uns envers les autres dans le bas monde. Une fois 
purifiés, on leur accordera l'accès au Paradis. Par celui qui détient mon 
âme, chacun d’entre eux trouvera sa demeure au Paradis plus facilement 
qu’il ne reconnaisse la sienne dans le bas monde» (Rapporté par 
Boukhwriÿ21.

«O croyants, si vous défendez la cause d’Allah, 11 vous soutiendra et 
raffermira vos pas». Dieu sauvera ceux qui l’assistent et raffirmera leurs 
pas. Il est dit dans un hadith: «Celui qui réussit à faire parvenir une 
requête à un gouverneur de la part d’un autre incapable de le faire,
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Dieu le Très Haut raffermira les pas (du premier homme) sur le chemin 
droit au jour de la résurrection».

«Les infidèles ne trouveront qu’infortune» Malheur à eux car Dieu 
rendra vaines leurs œuvres, parce qu’ils ont éprouvé de l’aversion pour 
ce que Dieu a révélé, ils ne l’ont pas accepté ni même voulu 
l’entendre.

’afalam yasîrû fïl ’ardi fayanzurû kayfa kâna ‘aqibatu-l-ladîna min 
qablihim dammara-L-Lâhu ‘alayhim wa lil kâfirîna ’am tâluhâ (10) d 
âlika bi ’anna-L-Lâha mawlâ-l-ladîna ’âAmânû wa ’anna-l-kâfirîna lâ 
mawlâ lahum (11) ’inna-L-Lâha yudhilu-l-ladîna ’am anû wa ‘amilû-s- 
sâ lih â ti jannâtin  ta jrî min tah tih â l ’anhâru  w a-l-lad îna kafarû  
yatamatta‘ûna wa ya’kulûna kamâ ta’kulu-l-’an‘âmu wa-n-nâru matwal- 
lahum (12) waka ’ayyim min qaryatin hiya asaddu quwwatan min 
qaryatika-l-lati ’ahrajatka ’ahlaknâhum falâ nâsira lahum (13).

Que ne parcourent-ils le monde? Ils verraient quelle a été la fin des 
peuples qui les ont précédés. Allah les a exterminés et réservé un pareil 
sort aux infidèles. (10) Il en est ainsi parce qu’Allah est le patron des 
croyants et que les infidèles n’ont pas de patron. (11) Allah réserve des 
jardins arrosés d’eau vive à ceux qui croient et font le bien. Les infidèles 
eux ne pensent qu’à jouir et à se repaître comme de vils animaux. L’enfer 
sera leur séjour. (12) Combien de villes plus puissantes que celle dont tu 
as été chassé, n’avons-nous pas anéanties? et qui ne trouvèrent aucun aide?

*

(13).
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Ces polythéistes-négateurs qui ont traité le Prophète de menteur, 
n’ont-ils donc jamais parcouru la terre pour voir quel a été le sort de 
ceux qui ont vécu avant eux? A cause de leur incrédulité et leur 
reniement, Dieu les a exterminés et a sauvé les croyants. Donc tout 
incrédule subira le même sort.

«Il en est ainsi parce qu’Allah est le patron des croyants et que les 
infidèles n’ont pas de patron». On a rapporté que le jour de la bataille de 
Ouhod Abou Soufian le chef des idolâtres s'écria: «Proclamez la 
supériorité de Houbal! Proclamez la supériorité de Houbal!». Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses 
compagnons: «Pourquoi ne lui répondez-vous pas?» Ils lui 
demandèrent: «O Messager de Dieu, qu’est-ce que nous devons 
dire?» Il répliqua: «Dites: «Dieu est plus élevé et plus majestueux». 
Abou Sufian dit alors: «Nous avons l’idole- AI-‘Ouzza, et vous, vous 
n’avez pas une pareille». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- dit à ses compagnons: «Pourquoi ne lui répondez-vous pas?» 
- O Messager, qu’est-ce que nous devons dire?» Il leur répliqua: 
«Dites: «Dieu est notre patron et vous, vous n’avez pas de patron».

Au jour de la résurrection, Dieu introduira au Paradis ceux qui 
auront cru et qui auront accompli des œuvres bonnes. Tandis que «les 
infidèles, eux, ne pensent qu’à jouir et à se repaître comme de vils 
animaux» c’est à dire ils n’ont d’autre préoccupation dans le bas 
monde que de remplir leur ventre tels des animaux dans un pâturage. 
A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le croyant mange dans un seul intestin et l’incrédule dans sept». 
«L’enfer sera leur séjour» et leur demeuré pour l’étemité.

«Combien de villes plus puissantes que celle dont tu as été chassé» il 
s’agit de La Mecque «n’avons-nous pas anéanties? et qui ne trouvèrent 
aucune aide». Ce verset contstitue un vertissement et une menace aux 
Mecquois qui ont traité le Prophète d’imposteur, lui le maître des 
Messagers et le dernier des Prophètes. Si Dieu avait, auparavant, 
anéanti les peuples passés pour avoir renié Dieu et Ses Prophètes, 
que pensent-ils, ces Mecquois, que Dieu va faire d’eux dans les deux 
mondes, eux qui ont chassé le Prophète?». Ibn Abbas raconte que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en quittant la Mecque pour
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se diriger vers la grotte, il se tourna vers cette ville et dit: «Tu m’es le 
pays le plus aimé. Si les idolâtres ne m’avaient pas forcé à te quitter, 
je ne te quitterais plus». Le pire des ennemis de Dieu est celui qui 
commet des transgressions dans Son enceinte sacrée, tue un homme 
autre que son meurtre ou il est tué à cause d’une vengeance qui 
remonte à l’époque de l’ignorance (Al-Jahilia). Pour réconforter Son 
Prophète, Dieu lui fit à ce moment cette révélation. «Combien de villes 
plus puissantes......

’afaman kâna ‘alâ bayyinatim-mir-rabbihi kaman zuyyina lahû su ’u 
amalihî wat-tabacïï ’ahwâA’ahum (14) matalu-l-jannati-l-lati wu‘ida-1- 
muttaqûna fïha ’anhârum min mâ ’in gayri ’a sinin wa ’anhârum min 
labanil-lam yatagayyar t a'muhû wa ’anhârum min hamri-l-lad d atil- 
lisSaribîna wa ’anhârum min ‘asalim musaffân-walahum fîhâ min kulli-t- 
tamarâti wa magfiratum mir-rabbihim kaman huwa hâlidun fi-n-nâri wa 
suqû m a’an hamîman faqatta‘a ’am 1Î ’ahum (15).

Celui qui se conforme aux enseignements de son Seigneur peut-il être 
comparé à celui qui s’illusionne sur ses mauvaises actions et s’abandonne à 
ses instincts? (14) Voici une description du Paradis qui est réservé aux 
croyants: des sources dont l’eau reste toujours pure le parcourent, de 
même que des ruisseaux de lait d’une saveur inaltérable, des ruisseaux 
d’un vin délicieux, des ruisseaux de miel distillé; toute espèce de fruits y 
sont offerts, en même temps que le pardon du Seigneur. Peut-on comparer 
celui qui jouit d’un tel séjour à celui qui, jeté dans l ’enfer, sera 
éternellement abreuvé d’une eau bouillante qui lui dévorera les entrailles?
(15).
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Celui qui détient une lumière et s’attache à une preuve irréfutable 
de son Seigneur en croyant à tout ce que Dieu a révélé de la bonne 
direction et de la science, peut-on le comparer à celui dont on a 
embelli ses mauvaises actions et qui suit ses passions? A cet égard 
Dieu a dit ailleurs: «Peut on comparer à un aveugle celui qui sait que les 
révélations de ton Seigneur représentent bien la vérité?» [Coran XIII, 19].

Puis Dieu passe à la description du Paradis qui contient: des 
rivières d’eau inaltérée, pure et incorruptible. Abdullah dit que les 
rivières du Paradis prennent leur source des montagnes de musc. «De 
même des ruisseaux de lait d’une saveur inaltérable» d’une couleur 
blanche et d’un goût exquis, «des ruisseaux d’un vin délicieux» ce vin 
dont l’odeur est tout à fait différente de celle du vin du bas monde, 
n’est ni enivrant ni déprimant, comme on a dit: les hommes n’ont pas 
pressé ce vin avec leurs pieds, «des ruisseaux de miel distillé» pur d’une 
couleur agréable et d’une saveur exquise, qui, d’après un hadith, n’est 
pas le produit des abeilles.

L’imam Ahmed rapporte que Hakim Ben Mou‘awia a entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Au paradis, il 
y a une mer de lait, une autre d’eau, une troisième de miel et une 
quatrième de vin, d’où les rivières prennent leur source» Et dans un 
autre hadith il est dit: «Lorsque vous demandez à Dieu de vous 
accorder le Paradis que ce soit le Firdaws qui est le milieu et le plus 
haut jardin, d’où les fleuves du Paradis prennent leur source et juste 
au-dessus duquel se trouve le Trône du Miséricordieux».

Al-Tabarani rapporte d’après Assem que Laqit Ben Amer vint 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: 
«Messager de Dieu, que peut-on voir au Paradis?» Il répondit: «Des 
fleuves de miel purifié, des fleuves de vin qui ne cause ni un mal de 
tête ni un regret, des fleuves de lait au goût inaltérable, des fleuves 
dont l’eau est inaltérée, des fruits dont vous n’avez jamais vu au bas 
monde et bien meilleurs encore, et des épouses chastes et pures». Je 
lui demandai: «O Messager de Dieu, aurons-nous des épouses très 
reconciliantes et aimables?» Il répliqua: «Les bons hommes sont pour 
les bonnes femmes, vous trouverez une grande jouissance en les 
fréquentant comme celles de bas monde et elles aussi vous
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procureront une grande jouissance sans qu’elles tombent enceintes».

Ces croyants bienheureux auront aussi le pardon de leur Seigneur 
et sa satisfaction. Ceux-là peut-on les comparer à ceux qui seront 
précipités en enfer où on leur donnera à boire de l’eau bouillante qui 
leur déchirera les entrailles.

wa minhum may-yastami‘u ’ilayka hatta ’idâ harajû min ‘indika qâlû lil- 
ladîna ’ûtû-l-‘ilma mâdâ qâla ’ânifan ’ûla ’ika-l-ladîna taba‘a-L-Lâhu 
‘alâ qulûbihim w at-taba‘îf ’almâ^’ahum (16) w al-ladîna-h-tadaw  
zâdahum hudan-wa ’â'tâhum  taqwâhum (17) fahal yanzurûna ’illâ-s- 
sâ‘ata ’an ta’tiyahüm bagtatan faqad j a ’a ’asrâtuhâ fa ’annâ lahum ’ida 
ja ’athum dikrâhum (18) fa‘lam ’annahu la ’ilâha ’illâ-L-Lâhu wastagfir 
ljd am bika wa lil mu’m inîna wal m u’m inâti w a-L-Lâhu ya‘lamu 
mutaqallabakum wa matwâkum (19).

Certains d’entre eux t’écontent Pois à peine ont-ils passé le seuil de ta 
porte, qu’ils demandent aux plus instruits de leur entourage: «Qu’a bien 
voulu dire tantôt Mouhammad?» Allah a scellé le coeur de tels hommes, qui 
demeurent livrés à leurs instincts. (16) Ceux qui ont accepté les 
enseignements de Mouhammed, Allah rendra plus édifiante leur conduite et 
affermira leur piété. (17) Qu’attendent-ils? que l’heure fatale les surprenne 
à l’improviste! Comme si elle ne s’était déjà manifestée par des signes. 
Mais une fois l’heure venue, comment pourront se convertir? (18) Sache 
qu’il n’y a d’autre dieu qu’Allah. Implore le pardon de tes péchés, implore 
le pardon des croyants et des croyantes. Allah discerne vos périodes
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d'agitation et de calme (19).
Les hypocrites tenaient souvent compagnie au Messager de Dieu 

-qu’Allah le bénisse et le salue- et conversaient avec lui sans rien 
retenir de ses propos et exhortations. En le quittant ils demandaient à 
ses compagnons «Qu’a bien voulu dire tantôt Mouhammed?» car ils 
venaient de rien comprendre à cause de la lourdeur de leur esprit. «- 
Allah a scellé le cœur de tels hommes qui demeurent livrés à leurs 
instincts». Quant à ceux qui sont déjà dans la bonne voie, ont accepté 
les enseignements du Prophète, Dieu leur a facilité la compréhension 
de ses lois et a augmenté leur science en leur inspirant sa crainte 
révérencielle.

«Qu’attendent-ils? que l’heure fatale les surprenne à l’improviste!» 
alors qui ils sont dans une insouciance. Or voilà déjà ses signes 
précurseurs, comme Dieu le montre dans ce verset: «L’heure du 
jugement dernier approche oà la lune volera en éclats» [Coran LIV, 1] ou 
quand II a dit; «Le règne d’Allah est proche. Ne le hâtez pas» [Coran XVI, 
1]. A savoir que la mission de Mouhammad -qu’Allah le bénisse et le 
salue- constitue aussi un de ses signes, étant le dernier des Prophètes 
par lequel Dieu a parfait Sa religion pour servir comme un argument 
contre les hommes. Lui appelé aussi «AI-’Aqeb» qu’aucun Prophète ne 
viendra après lui. Sahl Ben Sa‘d, rapporte Al-Boukhari, a dit qu’il a vu 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire un signe de 
ses deux doigts, le médius et l’index, en disant: «L’Heure et moi 
sommes envoyés comme ça».

«Mais une fois l’heure venue, comment pourront-ils se convertir?» ou 
suivant une autre traduction: «A quoi bon leur servira le Rappel qui 
leur a été adressé?» comme Dieu a dit: «Ce jour-là, l’homme aura des 
regrets, mais ces regrets seront vains» [Coran LXXXIX, 23].

Sache donc qu’il n’y a de Dieu que Dieu et demande l’absolution 
de tes péchés et ceux des croyants et des croyantes. Il est cité dans 
le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
invoquait Dieu par ces mots: «Grand. Dieu, pardonne-moi mes péchés, 
mon ignorance, mon outrance dans mes affaires, ce que Tu connais de moi 
mieux que moi. Grand Dieu, pardonne-moi ma plaisanterie et mon labeur, 
mes .erreurs et mes fautes voulues, bien que tout cela existe chez moi» (-
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Dans un autre hadith, le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et 
le salue - disait aux hommes: «Hommes! revenez repentants à Dieu. 
J’implore le pardon de Dieu et reviens vers lui plus que soixante-dix 
fois par jour».

Al-Hafedh Abou Ya‘la rapporte que le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - a dit: «Periéverez dans la proclamation qu’il n ’y  a de 
divinités que Dieu et demande-Lui le pardon. Iblis a dit: «J’ai accablé les 
gens par les péchés et ils m ’ont accablé par la proclamation de l ’unité de 
Dieu et la demande du pardon. Constatant cela, je les ai accablés par les 
passions et ils s ’imaginent être bien dirigés»121 Plusieurs sont les hadiths 
qui parlent de la demande du pardon et ses mérites.

«Allah discerne vos périodes d’agitation et de calme». En d’autre 
terme: Il connaît vos activités pendant le jour et votre période de dame 
la nuit, comme II a dit: «Il communique avec vous pendant la nuit et 
connaît toutes vos actions de la journée» [Coran VI, 60]. Quant au 
commentaire d’Ibn Abbas, il est le suivant: «Il connaît vos 
déplacements dans le bas monde et votre demeure dans l’autre 
monde».

Rapporté par Boukhari)[1].
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wa yaqûlu-l-lad îna ’âAmanû lawlâ nuzzilat sûratun fa ’id â  ’unzilat 
sûratum  m uhkam atun wa d u k ira  fîhâ-l-qitâlu ra ’ay ta-l-lad îna fî 
qulûbihim m aradun yanzurûna ’ilayka nazara-l-magsiyyi ‘alayhi minai 
mawti fa’awlâ lahum (20) ta'atun wa qawlum ma‘rûfun fa ’idâ ‘azama-1- 
’amru falaw sadaqû-L-Lâha lakâna hayral-lahum (21) fahal ‘asitum ’in 
ta^allaytum ’an tufsidû fïl ’ardi wa tuqatti‘û ’arhâmakum (22) ’û la ’ika- 
1-ladîna la‘anahumu- L-Lâhu fa ’asammahum wa ’a‘mâ ’absârahum (23).

Les fidèles appellent parfois de leurs vœux une sourate décrétant la 
guerre. Mais qu’une sourate impérative soit révélée dans ce sens et on verra 
les croyants au cœur fragile t’implorer d’un regard voilé de moribond! 
Mieux que de tels vœux conviennent aux fidèles, (20) l’obéissance et un 
langage décent. Toutefois si la guerre arrive, qu’ils se conduisent en loyaux 
serviteurs d’Allah. Voilà qui sera profitable. (21) Craignez qu’en retombant 
dans l’erreur, vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de 
famille. (22) Ceux qui agissent ainsi sont maudits d’Allah, qui les a rendus 
sourds et aveugles à la fois. (23).

Pour les encourager Dieu dit ensuite: «Mieux que de tels vœux 
conviennent aux fidèles l’obéissance et un langage décent». Il leur vaut 
mieux d’écouter et d’obéir. Dans le cas présent et une fois l’affaire 
décidée et la guerre déclarée, «qu’ils se conduisent en loyaux serviteurs 
d’Allah. Voilà qui sera préférable» d’être sincères envers Dieu. Mais qui 
sait si vous tourniez le dos sans prendre part au combat dans la voie 
de Dieu «vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de 
famille?» C’est à dire vous retourniez à votre état d’ignorance comme 
au temps de laJahilia pour s’entretuer et rompre vos liens de parenté?.

Dieu les avertit et les menace: «Ceux qui agissent ainsi sont maudits 
d’Allah, qui les a rendus sourds et aveugles à la foi». On trouve là une 
interdiction de semer la corruption et de rompre le lien de parenté. A 
ce propos Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Dieu créa les créatures, lorsqu’il eut achevé 
son œuvre, le lien de parenté se dressa et demanda la protection du
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Miséricordieux. Il lui dit: «Qu’as-tu?» Le lien répondit: «Voici la station de 
celui qui T'a demnandé de ne pas rompre le lien de parenté». Dieu 
répliqua: «Ne serais-tu pas satisfait que Je me rapproche de celui qui te 
maintient et que Je me détourne de celui qui te rompt?» -Certes oui, 
Seigneur, dit le lien. Et Dieu d’ajouter: «Cela t ’est acquis.» Abou Houraira 
poursuivit: «Lisez si vous voulez: «Craignez qu’en retombant dans l’erreur 
vous ne jetiez le désordre sur terre et ne détruisiez l’esprit de famille (- 
Rapporté par Boukhari)111. *

Amr Ben Chou'aib rapporte d’après son grand père qu’un homme 
vint auprès du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
dit: «O Messager de Dieu, j ’ai des proches qui me fuient et je tiens à 
me rapprocher d’eux. Je leur pardonne du moment qu’ils me nuisent. 
Je leur avance le bien mais ils me répondent par le mal. Dois-je leur 
rendre le pareil?» -Non répondit le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, car vous serez tous délaissés, plutôt prodigue de 
ta bienfaisance et rapproche-toi d’eux car tant que tu es ainsi un 
secoureur du Seigneur -à Lui la puissance et la gloire- est toujours 
avec toi» (Rapporté par Ahmed).

Dans un hadith divin (Qoudousi) Dieu a dit: «Je suis le 
Miséricordieux, J’ai créé le lien de parenté et lui ai donné un dérivé de 
mon nom. Je me rapproche de celui qui le maintient et brise celui qui 
le rompt».

Les hadiths s’abondent dans ce domaine et nous nous limitons à 
ce que nous avons choisi .

(1) Uli 4jbl :JU 3H «ojl » ¿ j *  ^

•iîUJI 1̂1» Iûa :cJU i :J lïi o î i - l i  cAlî
.¡Jj ¿y» ¿Wj <L)\ <y* viJÜ
ùî |* jJy  ùl j» :.—p oj ljî/1 «ail i j j j *  JU «¿U ¿Jljj :JU

\yiaSjj J p } i\ tjJ—â;

638



’afaiâ yatadabbarûna-l-Qur’a' na ’am ‘alâ qulûbin ’aqfâluha (24) ’inna-l- 
ladîna-r-taddû ‘alâ ’adbârihim mim ba‘di mâ tabbayana lahumu-l-hudâs- 
saytânu sawwala lahum wa ’amlâ lahum (25) dâlika bi ’annahum qâlû 
lil-ladîna karihû mâ nazzala-L-Lâhu sanuti‘ukum fî badi-l-’amri wa-L- 
Lâhû ya‘lamu ’isrârahum (26) fakayfa ’idâ tawaffathumu-l-mala’ikatu 
yadribûna wujuhahum wa ’adbârahum (27) dâlika bi ’annahumu-t- 
taba‘u mâ ashata-L-Lâha wa karihû ridwânahû fa’ahbta ’a‘mâlahum 
(28).

Que ne méditent-ils sur le Coran? ou bien leurs cœurs sont-ils 
hermétiquement clos? (24) Ceux qui reviennent sur leurs décisions, après 
que la bonne voie leur a été montrée, sont cicrconvenus par Satan et abusés 
par ses promesses (25). C’est ainsi qu’ils disent aux détracteurs des 
révélations d’Allah: «Nous sommes d’accord avec vous pour certaines 
choses». Mais Allah connaît leurs véritables pensées. (26) Qu’adviendra-t-il, 
d’eux quand les anges, recueillant leurs âmes, les frapperont au visage et 
sur le dos? (27) Ils subiront une telle peine parce qu’ils auront recherché ce 
qui déplait à Allah et abhorré ce qui Lui plaît. Il ne sera pas tenu compte 
de leurs œuvres (28).

Dieu ordonne de méditer sur le Coran sans s’en détourner: «Que 
ne méditent-ils sur le Coran? ou bien leurs cœurs sont-ils scellés» pour en 
rien retenir de ses enseignements. Ceux qui sont revenus sur leurs 
pas pour tomber dans l’apostasie après que la bonne direction s’est 
clairement manifestée à eux, ceux-là «sont circonvenus par Satan» qui 
leur a embelli l’incrédulité «et abusés par ses promesses» qui ne sont que 
tromperie. Et cela parce qu’ils disent à ceux qui éprouvent de la 
répulsion pour le Coran que Dieu à révélé: «Nous sommes d’accord avec 
vous pour certaines choses» en leur obéissant surtout dans ce qui est 
erreur. Tel est le comportement des hypocrites qui révèlent autre
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chose de ce qu’ils dissimulent, c’est pourquoi Dieu a dit ensuite: «Mais 
Allah connaît leurs véritables pensées» et rien ne Lui échappe de ce 
qu’ils font en cachette et en public, de ce qu’ils dissimulent et de ce 
qu’ils divulguent.

«Qu’adviendra-t-il d’eux quand les anges, recueillant leurs âmes, les 
frapperont au visage et sur le dos?». Comment sera leur cas quand les 
anges viendront recueillir leurs âmes en usant de la force car les âmes 
seront à ce moment-là dispensées dans leurs corps, comme Dieu a dit 
aussi dans un© autre sourate: «Ah! si vous pouviez voir comment les 
anges ravissent la vie aux infidèles! ils les frappent au visage et au dos» [- 
Coran VUI, 50]. Dieu décrit encore leur cas dans cet autre verset: «Ah! 
Si tu pouvais les voir ces coupables quand ils entrent dans les affres de la 
mort et que les anges tendant leurs mains vers eux» en les frappant «les 
pressent de rendre leurs âmes. Voici venu le jour, leur disent-ils, où vous 
allez subir un infâme supplice pour n’avoir pas dit la vérité sur Allah et 
avoir accueilli ses révélations avec dédain» [Coran VI, 93]. cela parce 
qu’ils ont suivi ce qui a courroucé Dieu et n’ont pas aimé ce qui 
procure Sa satisfaction. Il a donc rendu vaines leurs œuvres.

’am hasib a-l-lad în a  fi qlûbihim  m aradun  ’al-lay-yuhrija-L -Lâhu 
’adgânahum  (29) walaw nasâA,u la ’araynâkahum  fala ‘araftahum  
bisimâhum wa la ta ‘rifannahum  fi lahni-l-qawli wa-L-Lâhu ya‘lam 
’a ‘mâlakum (30) wa lanabluwannakum  h a ttâ  na‘lama-l-m ujâhidîna 
minkum wa-s-sâbirîna wa nabluwa ’ahbârakum (31).I

Ceux dont le cœur cache quelque infirmité, espèrent-ils qu’Allah ne 
divulguera pas leurs mauvaises pensées. (29). Si nous le voulions, nous te 
les montrerions, ces gens, nous te les ferions connaître en personne. Au 
reste, la réticence de leur langage les rend reconnaissables. Allah connaît
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toutes vos actions. (30). Nous vous éprouverons jusqu’à ce que nous 
discernions ceux d’entre vous qui luttent et souffrent pour leur religion. 
Nous apprécierons votre conduite. <31).

Ces hypocrites, croient-ils que Dieu ne décèle pas ce qu’ils 
couvent et le montre aux croyants? Certes oui, Dieu mettra au grand 
jour leur haine. Dans la sourate du Repentir (Coran IX) Il a fait paraître 
lei|rs mauvaies pensées et ce qu’ils dissimulaient dans leurs cœurs 
comme haine et aversion contre les musulmans. Dieu dit à Son 
Prophète: «Si nous le voulions, nous te les montrerions, ces gens, nous te 
les ferions connaître en perosnne» et ainsi tu les reconnaîtrais à leurs 
traits, mais Dieu n’a pas agi de la sorte envers tous les hypocrites afin 
de ne plus dénoncer le comportement de la plupart d’eux, et ce fut une 
de Ses grâces. «Au reste, la réticence de leur langage les rend 
reconnaissables» et tu les reconnaîtras à la fausseté de leurs paroles 
car ce qu’ils cachaient était autrement de ce qu’ils déclaraient. Le 
prince des croyants. Othman Ben Affan -que Dieu l’agrée- a dit à cet 
égard: «Nul ne cache une mauvaise pensée sans que Dieu ne la fasse 
apparaître sur son visage».

Dans un hadith prophétique, le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait désigné un grand nombre des hypocrites. 
Ouqba Ben ‘Amr raconte: «Dans un de ses prônes, Îe Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir loué et glorifié Dieu, a dit: 
«Il y a parmi vous des hypocrites. Que celui qui entend son nom se 
lève». Puis il commença à désigner un par un jusqu’à nommer trente- 
six hommes. Enfin il dit: «Il y en a d’entre vous-ou parmi vous-des 
hypocrites. Craignez donc Dieu» Omar -que Dieu l’agrée- passa par 
l’un de ces hommes qui voilait son visage mais qui le connaissait 
auparavant et Omar le dévisagea. L’autre lui répondit: «Qu’as-tü?» Et 
Omar de lui raconter ce que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait dit. L’homme s’écria alors: «Que tu sois maudit dans 
toute la journée» (Rapporté par Ahmed).

«Nous vous éprouverons (par les obligations et les interdictions) 
jusqu’à ce que nous discernions ceux d’entre vous qui luttent et souffrent 
pour leur religion». Ce que Dieu connaissait au sujet de ces hommes- 
là est la vérité même et aurait lieu certainement quant à leur“
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participation au combat. Mais Dieu a voulu dire dans ce verset: Nous 
vous mettons à l’épreuve afin de constater le comportement de 
chacun d’entre vous.

’inna-l-ladîna kafarû wa saddû ‘an sabîli-L-Lâhi wa sa qqû-r-rasûla mim 
ba‘di mâ tabayyana lahumu-l-huda lay-yadirru-L-Lâha say’an wa 
sayuhbitu ’a‘mâlahum (32) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’amanû ’ati‘û-L-Lâha wa 
’a ti‘û-r-rasûla walâ tubtilu ’a‘mâlakum (33) ’inna-l-ladîna kafarû wa 
saddû ‘an sabîli-L-Lâhi tumma mâtû wa hum kuffârun falay-yagfira-L- 
Lâhu lahum (34) falâ tahinû wa tad*u ’ilâ-salmi wa ’antumu-l-’a‘lawna 
wa-L-Lâhu ma‘akum walay-yatirakum a‘mâlakum (35).

Ceux qui nient Allah, en détournent les autres et entrent en lutte avec 
le Prophète après que la bonne voie leur soit apparue, ceux-là ne sauraient 
nuire à Allah. Leurs complots seront déjoués. (32) O fidèles, obéissez à 
Allah, obéissez à son Prophète et faites que vos oeuvres ne soient pas 
rendues inopérantes. (33) Ceux qui nient Allah, en détournent les autres et 
meurent en état d’impiété, n’obtiendront jamais son pardon. (34) Ne soyez 
pas pusillanimes, ne demandez pas la paix quand vous êtes les plus forts et 
qu’Allah est avec vous. Et ainsi vous conserverez le prix de vos oeuvres (35).

Ceux qui sont incrédules, ceux qui repoussent les gens loin de la 
voie de Dieu, ceux qui entrent en lutte avec le Prophète, ceux qui 
apostasient après que la bonne direction leur a été clairement 
manifestée, tous ceux-là ne pourront jamais nuire en rien à Dieu, plutôt 
ils ne font tort qu’à eux-mêmes. Dieu, au jour du jugement dernier, 
rendra vaines leus œuvres et ne leur en accordera aucune  
récompense ne serait-ce l'équivalent d’une aile d’un moustique. Les
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mauvaises actions, certes, font dissiper les bonnes. A ce propos Abou 
Al'Alya rapporte que les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- trouvaient qu’aucun péché ne fera anéantir le 
mérite de la proclamation de l’unicité de Dieu tout comme aucune 
bonne œuvre n'apportera un bénéfice quand on est polythéiste. Après 
la révélation de ce verset: «O fidèles, obéisse^ à Allah, obéissez à son 
Prophète et faites que vos œuvres ne soient pàs rendues inopérantes» ils 
redoutaient de rendre leurs œuvres vaines en commettant un péché 
quelconque.

»
Ibn ‘Omar -que Dieu l’agrée- a dit: «Nous les compagnons du 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pensions que toute 
bonne action serait rémunérée jusqu’à la révélation de ce verset: «O  
fidèles, obéissez à Allah, obéissez à son Prophète et faites que vos œuvres 
ne soient pas rendues inopérantes», nous disions alors: «Qu’est-ce qu’il 
pourrait rendre vaines nos œuvres?» Nous répondions: «Elles sont 
certes les péchés capitaux et la turpitude». Mais après la descente de 
ce verset: «Allah ne pardonne pas qu’on Lui associe d’autres divinités. 
Hormis cela, Il pardonne à qui II veut» [Coran IV, 48] nous cessâmes 
tout commentaire. Nous imaginions le mauvais sort de celui qui 
commet les grands péchés comme la meilleure fin de celui qui s’en 
abstient.

Puis Dieu ordonne à Ses fidèles serviteurs de Lui obéir et d'obéir 
à Son Prophète car les deux obéissances assurent leur bonheur dans 
les deux mondes, et en même temps II les avertit contre l’apostasie 
qui anéantit toutes les bonnes œuvres car: «ceux qui nient allah, en 
détournent les autres et meurent en état d’impiété, n'obtiendront jamais son 
pardon».

Il les exhorte ensuite à ne plus faiblir ni à proposer la paix alors 
qu’ils sont les plus forts et les plus hauts. Mais selon les dires des 
ulémas, quand les musulmans sont moins nombreux, faibles par 
rapport à leur ennemi, il n’y a aucun inconvénient à conclure une trêve 
ou même une paix avec eux à l’instar du Messager de Dieu -qu’Allah 
le génisse et le salue- quand les incrédules l’avaient repoussé et 
empêché d’entrer à La Mecque et iis ont rédigé un traité de ne plus 
recourir à la guerre pendant dix années.
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Enfin Dieu assure les fidèles qu'il les soutiendra, sera avec eux et 
ne les privera pas de la récompense de leurs œuvres, plutôt II leur en 
rétribuera sans les léser.

’innamâ-l-hayâtu-d-dunyâ la‘ibun wa lahwun wa ’in tu’minû wa tattaqû 
yu’tikum ’ujûrakum walâ yas’alkum ’amwâlakum (36) ’in yas’alkumûhâ 
fa yuhfïkum tabhalû wa yuhrij ’adgânakum (37) hâ ’antum ha ’ula ’i 
tud‘awna litunfiqû fï sabîli-L-Lâhi faminkum may-yabhalu wa may- 
yabhal fa ’innamâ yabhalu ‘an nafsihî wa-L-Lâhu-l-ganiyyu wa ’antumu- 
l-fuqarâA’u wa ’in tatawallaw yastabdil qawman gayrakum tum m a lâ 
yakûnu ’amtâlakum (38).

Les plaisirs du monde ne sont que frivolité et vaine occupation. Si vous 
croyez et craignez Allah, vous en serez récompensés. Allah n’exige pas que 
vous lui sacrifiez tous vos biens. (36) S’il l’exigeait, D aurait tôt percé 
votre avarice et mis à nu vos mauvais sentiments, (37) Voici qu’on vous 
sollicite de mettre vos richesses à la disposition d’Allah. Certains d’entre 
vous se montrent avares. Celui qui est avare, l’est à son détriment. Allah 
est riche et vous êtes pauvres. Si vous hésitez, Il appellera un autre peuple 
que vous et qui ne vous ressemblera pas. (38).

La vie d’ici-bas n’est qu’un jeu et un divertissement, et tout ce 
qu’on y fait ne rapporte rien de bien sauf que ce qui est accompli pour. 
Dieu. «Si vous croyez et craignez Allah, vous en serez récompensés. Allah 
n’exige pas que vous Lui sacrifiez tous vos biens». Il ne vous impose que 
l’aumône (légale ou bénévole) pour réconforter et a ider vos 
coreligionnaires pauvres et démunis, et qui vous apportera le grand 
bénéfice auprès de Lui.
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«S’il l’exigeait, Il aurait tôt percé votre avarice» et vous aurait 
réduits à la gêne «et mis à nu vos mauvais sentiments». Qatada a dit: «- 
Dieu connaît bien que dans l’exigence de dépenser les richesses les 
ressentiments seront mis au grand jour». Et ce commentaire est très 
logique car malgré l’amour de l’argent on ne le dépense que pour ceux 
qu’on aime.

Vous voilà appelé à dépenser vos biens dans le sentier de Dieu et 
pour Sa cause. «Certains d’entre vous se montrent avares» sans 
répondre à cet appel. Qu’ils sachent donc que «Celui qui est avare, l’est 
à Ion détriment» car il aura par son faire diminuer sa récompense dans 
l’au-delà et il supportera en même temps les conséquences de son 
avarice. Dieu est celui qui se suffit à Lui-même tandis que les hommes 
sont pauvres et ont besoin de Lui à tout moment. «Si vous hésitez» et 
vous vous détournez de Son oDéissance en vous écartant de Ses lois, 
«Il appellera un autre peuple que vous et qui ne vous ressemblera pas» 
mais ils lui seront soumis totalement. A ce égard, Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
récité ce verset: «Si vous hésitez, Il appellera un autre peuple que vous et 
qui ne vous ressemblera pas». On lui demanda: «O Messager de Dieu, 
qui sont ces gens que Dieu mettra à notre place si nous Lui tournons 
le dos et qui ne nous ressembleront pas?». Il frappa alors Salman Al- 
Farisi sur l’épaule et répondit: «Tel que celui-ci et son peuple. Si la 
religion se trouvait accrochée au ciel les Perses l’auraient saisie» ( -  
Rapporté par Moustim, Ibn Abi Hatem et Ibn Jarir. )
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48 - SOURATE DE LA VICTOIRE

29 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Vendredi

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’innâ fatahnâ laka fathan mubînal (1) liyagfira laka-L-Lâhu mâ 
taqaddama min dambika wamâ ta’ahhara wa yutimma ni‘matahu 
alayka wa yahdîka sirâtan mustaqîman (2) wa yansuraka-L-Lâhu nasran 
‘azîzan (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Nous t’ayons donné une victoire éclatante (1) montrant ainsi que nous 
te pardonnons tes fautes passées et présentes. Nous te l’avons donnée, en 
outre, pour parfaire notre grâce envers toi, te mettre dans le droit chemin 
(2) et prouver que désormais ta cause triomphera sans arrêt (3).

Cette sourate fut révélée quand le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le jsalue- retourna de Houdaybya en l’an six de l’hégire,
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après que les polythéistes Mecquois l’aient empêché et les fidèles 
d’accéder à la Maison Sacrée dans le but d’accomplir la visite pieuse 
(Oumra). Puis les deux partis s’inclinèrent vers la réconciliation et la 
trêve et conclurent un traité qui permettait au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- de revenir l’année suivante faire la visite. Il 
accepta cette clause mais ceci déplut à ses compagnons notamment 
Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-.

Après que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ait immolé son offrande là où il fut empêché, et dans le chemin de son 
retour à Médine, Dieu lui révéla cette sourate. Ce traité de paix fut 
considéré comme une victoire pour les fidèles en vertu des clauses qui 
contenait. Al-Bara a dit: «Vous considérez que la conquête de La Mecque 
est la victoire la plus importante. Cette conquête était sans doute une 
victoire, quant à nous, nous considérions que le serment d ’allégeance de 
«Ar-Radwan» le jour de Houdaybya révêtait plus d ’importance. Nous 
étions quatorze cents avec le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- . Al- 
Houdaybya est le nom d ’un puits où nous puisâmes l ’eau de sorte qu’il n ’en 
resta aucune goutte. En informant cela au Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- il vint vers ce puits, s ’assit sur sa margelle et demanda qu’on lui 
apporte un vase plein d ’eau. Il f it ses ablutions, puis se rinça la bouche, f it 
une invocation et versa le contenu de ce vase dans le puits. E n laissant ce 
puits un certain temps, nous y  retournâmes et il nous fournit de l ’eau 
autant que nous voulions pour nous désaltérer et donner à boire à nos 
montures» (Rapporté par Boukhari)111.

L’imam Ahmed rapporte que Omar Ben Al-Khattab -que Dieu 
l’agrée- dit: «Etant dans une expédition avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, je l’interrogeai sur une chose trois fois 
sans recevoir aucune réponse. Je me suis dit alors: «Que ta mère te
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perde ô Ibn Al-Khattab! Tu as réitéré trois fois ta demande sans 
pourtant avoir une réponse». Je poussai mon chameau et m’avançai 
redoutant qu’une révélation ne descende à mon sujet. Je ne tardai à 
entendre quelqu’un m’interpeller: «O Omar!» Je rebroussai chemin en 
éprouvant la même redoute. Arrivé devant le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il me dit: «Cette nuit, on’a révélé une 
sourate qui m ’est meilleure què le bas monde et ce qu’il contient». Puis il 
récita: «Nous t ’avons donné une victoire éclatante, montrant ainsi que nous 
te pardonnons tes fautes passées et présentes» (Rapporté par Ahmed, 
Bouhari, Tirmidzi et Nassat de plusieurs sources)111.

L’imam Ahmed rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait ses prières 
de sorte que ses pieds s’enflassent. Je lui dis un jour: «O Messager 
de Dieu, tu pries de la sorte alors que Dieu, t’a pardonné tes premiers 
et tes derniers péchés?» Il me répondit: «O Aicha, ne dois-je donc pas 
être un serviteur reconnaissant?» (Rapporté par Moustim et Ahmed)121.

Cette victoire éclatante était donc le traité de paix conclu entre les 
musulmans et les idolâtres grâce auquel les deux partis purent tirer un 
grand profit, et se réunir ensemble pour s’entretenir et ainsi la foi et la 
science utile trouvèrent la voie pour se répandre.

«Montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées et 
présentes» et cette grâce ne fut accordée qu’au Messager de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- seul et un grand honneur pour lui pour 
prix de sa soumission aux ordres divins et à sa rectitude dans toutes 
ses affaires. Il est sans aucune contestation le maître des fils d’Adam 
dans les deux mondes. Pour montrer son observance des 
enseignements de Dieu en les appliquant à la perfection, on a raconté 
qu’à l’époque de Houdaybya il partit dans une expédition. En route sa 
chamelle s'agenouilla et les hommes essayèrent en vain de la faire 
lever. ̂ 11 dit alors: «Celui qui l’a immobilisée n’est autre que (Dieu) celui 
qui a immobilisé l’éléphant (quand les Ethiopiens voulurent attaquer la 
Ka'ba). Par celui qui tient mon âme dans Sa main ils (les Qoraïchites) 
ne me demanderont pas de respecter ce que Dieu a déclaré sacré 
sans que je ne le leur accorde».

En obtempérant aux ordres de son Seigneur il répondit aux 
idolâtres par le traité de paix, Dieu lui dit alors: «Nous t’avons donné une 
victoire éclatante, montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées 
et présentes. Nous te l’avons donnée, en outre, pour parfaire notre grâce 
envers toi» dans les deux mondes, «te mettre dans le droit chemin» en 
suivant ce que Dieu t’a choisi comme religion droite, «et prouver que 
désormais ta cause triomphera sans arrêt» pour prix de votre soumission 
à Dieu- à Lui la puissance et la gloire- qui te prête un puissant 
secours. Il est dit dans un hadith authentique: «Dieu n’accorde que la 
puissance à celui qui pardonne et l’élévation de degrés à celui qui 
s’humilie devant Lui».
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huwa-l-ladî ’anzala-s-sakinata fi qulûbi-1-mu’minîna liyazdâdû imânan 
ma‘a ’imânihim wa li-L-Lâhi junûdu-s-samâwâti wal-’ardi wa kâna-L- 
Lâhu ‘Alîman Hakîman (4) liyudhila-l-mu’minîna wal mu’minâti jannâtin 
tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîha wa yukafïlr "anhum sayyi’âtihim 
wa kâna dâlika ‘inda-L-Lâhi fawzan ‘azîman (5) wa yu‘ad d iba-1- 
munâfïqîna wal munâfiqâti wal-musrikîna wal-musrikâti-z-zannîna bi-L- 
Lâhi zanna-saw’i ‘alayhim da’iratu-s-saw’i wa gadiba-L-Lâhu ‘alayhim 
wa la ‘anahum wa ’a‘adda lahum jahannama wa sâ’at masîran (6) wa li- 
L-lâhi junûdu-s-samâwâti &al-’ardi wa kâna-L-Lâhu ‘Azîzan Hakîman
(7).

C’est Lui qui a apaisé les cœurs des fidèles pour enforcer leur foi. Les 
forces des cieux et de la terre appartiennent à Allah. Allah est savant et 
sage. (4) 11 les a apaisés pour rendre dignes les croyants et les croyantes de 
l’éternel séjour du paradis où courent des eaux vives et pour absoudre leurs 
péchés. C’est là un immense bonheur de la part d’Allah. (5) Allah punira 
les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes, et tons ceux qui le 
dénigrent. Le sort sera contre eux, Allah les poursuivra de son courroux et 
de sa malédiction et leur réserve l’enfer. Terme cruel. (6) Les forces des 
cieux et de la terre appartiennent à Allah. H est tout-puissant et sage» (7).

C’est Dieu qui fit descendre et la paix et la confiance dans le 
cœur des croyants qui ont répondu à Dieu et à son Prophète et se 
sont soumis à leurs ordres. Une fois leur cœur apaisé, leur foi 
s’accroît. S’il le voulait, Dieu se serait vengé des impies car «les forces 
des cieux et de la terre appartiennent à Allah». S’il envoyait un seul ange 
contre eux, celui-ci les aurait anéantis du premier du dernier, mais 
Dieu, par Sa sagesse, imposa aux croyants la lutte dans Sa voie. Il est 
savant dans Ses décisions et sage dans Ses actes et paroles. Cette 
lutte permettra aux croyants et aux croyantes l’introduction au Paradis 
pour y vivre éternellement. Il absoudra leurs fautes et péchés sans les 
punir, plutôt II les effacera et les dissiumulera aux autres. «C’est là un 
immense bonheur de la part d’Allah» tout comme II a dit ailleurs: «Celui 
qui sera préservé du Feu et introduit au Paradis aura trouvé le bonheur» [- 
Coran III, 185].

«Allah punira les hypocrites et les idolâtres, hommes et femmes, et 
tous ceux qui le dénigrent» c’est à dire qui se font une idée fausse de
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Dieu, portent atteinte à Ses lots, croient que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons courent à leur 
perte. Ceux-là un sort malheureux les atteint, ils encourent la colère de 
Dieu et II les maudit en les éloignant de Sa miséricorde. Il leur réserve, 
en outre, la Géhenne, quelle détestable fin.

Ensuite Dieu confirme Son pouvoir de vengeance contre Ses 
ennemis, les ennemis de l'Islam, parmi les hypocrites et les impies en 
faisant rappeler aux hommes que les armées des deux et de la terre 
Lui appartiennent.

’inria ’arsalnâka sâhidan wa mubassiran wa nadîra-1 (8) lutu’minû bi-L- 
Lâhi wa rasûlihî wa tu‘azzirûhu wa tuwaqqirûhu wa tusabbihûhu  
bukratan wa ’asîlan (9) ’inna-l-ladîna yubâyi‘ûnaka ’innamâ yubâyi‘üna- 
L-Lâha yadu-L-Lâhi fawqa ’aydîhim faman nakata fa’innamâ yankutu 
‘alâ nafsihî wa man ’awfâ bimâ ‘âhada ‘alayhu-L-Lâha fasayu’tîhi ’ajran 
‘aziman (10).

Nous t’avons envoyé comme témoin et avec mission d’annoncer la 
bonne nouvelle et d’avertir, (8) pour que les hommes croient en Allah et à 
Son Prophète, l’assistent, lui rendent hommage et le louent matin et soir. 
(9) Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah. La main 
d’Allah est posée sur la leur. Ceux qui violent leur serment se feront tort à 
eux-mêmes. Ceux qui tiennent leurs engagements recevront d’Allah une 
magnifique récompense (10).

Dieu s’adresse à son Prophète: «Nous t’avons envoyé comme 
témoin» contre les hommes «et avec mission d’annoncer la bonne 
nouvelle» aux croyants «et d’avertir» les impies, afin que vous croyiez 
en Dieu et en Son Prophète, pour que vous l’assisitez, que vous 
l’honoriez en lui gardant un grand respect, que vous célébriez les



louanges de Dieu à l’aube et au crépuscule.

Puis, pour montrer la haute considération et l’hommage qu’il lui 
réserve, Il lui dit: «Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à 
Allah» tout comme II a dit dans un autre verset: «Celui qui obéit au 
Prophète obéit à Allah» [Coran IV, 80] «La main d’Allah est posée sur la 
leur» Une expression qui signifie que Dieu est présent avec eux, 
entend leurs paroles, voit leur place, connaît leur pensée discrète et 
leurs actions apparentes, car c’est à Lui que les hommes prêtent, en 
vérité, le serment d’allégeandb par l’entremise de Son Messager. Ceci 
est pareil aux dires de Dieu: «Allah dispose des biens et des âmes des 
croyants et en compensation II leur donne le Paradis. Ils doivent combattre 
pour Lui, tuer et se faire tuer» [Coran IX, 111], Et le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque dégaine son sabre 
dans le chemin de Dieu, il Lui aura prêté un serment de fidélité».

Ibn Abbas -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit au sujet de la Pierre Noire: «Par 
Dieu, Dieu la ressuscitera au jour de la résurrection munie de deux yeux 
par lesquels il voit et d ’une langue pour parler et témoigner en faveur de 
ceux qui l’auront touchée (effectivement ou par un signe de leurs mains). 
Car celui qui l ’aura touchée c ’est comme il a prêté serment de fidélité à 
Dieu». Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récita: «- 
Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem),

«Ceux qui violent leur serment, se feront tort à eux-mêmes» car par 
ce faire ils n’auront trahi qu’eux mêmes et Dieu se passera d’eux. 
Quant à ceux qui tiennent leur engagement, Dieu leur apportera une 
récompense incommensurable.

Ce serment de fidélité -ou d’allégeance- appelé «Al-Radwane», 
eut lieu sous un arbre à Houdaybya alors que les fidèles étaient au 
nombre de quatorze cent hommes. Quant à ses causes, Mouhammed 
Ben Ishaq raconte dans son ouvrage intitulé «La biographie du 
Prophète» ce qui suit:

«... Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
manda Omar Ben Al-hattab pour l’envoyer à La Mecque et avertir les 
notables de Qoraïch au sujet de sa visite. Omar lui répondit: «O
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Messager de Dieu, je redoute que certains parmi les Qoraïchites ne 
me tuent et nul et Bani ‘Adiy Ben Ka'b ne se trouve à présent à La 
Mecque pour me défendre. Tous les Qoraïchites me gardent rancune à 
cause de ma rudesse contre eux. Mais je vous désigne un homme qui 
est plus puissant que moi et mieux protégé. Il est Othman Ben ‘Affan - 
que Dieu l’agrée- qui peut être notre ambassadeur auprès de Abou 
Soufiane et les grands dignitaires de Qoraïchi, et il leur dira qu’il est 
venu vers eux en tant que visiteur de la Maison Sacrée..».

»
Ainsi Othman fut désigné pour partir à La Mecque. Dès son entrée 

-ou sur le point d’entrer dans cette ville- Abbar Ben Sa‘id Ben AL-‘As 
le rencontra, le porta dans se bras et lui accorda sa protection. ‘- 
Othman se dirigea aussitôt vers Abou Soufian et les dignitaires de 
Qoraïch pour leur transmettre la lettre du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue-. A la fin ils dirent à ‘Othman: «Si tu veux faire la 
circumambulation autour de la Maison, fais-la». Il leur répondit: «- 
Jamais avant que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ne la fasse». Les Qoraïchites retinrent ‘Othman chez eux, mais la 
nouvelle qui parvenait aux musulmans pada de sa mort.

Et Ibn Ishaq de poursuivre le récit: «Abdullah Ben Abi Bakr m’a 
dit: «En informant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
que ’Othman a été tué, il s’écria: «Nous ne quitterons plus cette région 
avant d’affronter l’ennemi». C’est en ce moment qu’il demanda aux 
gens de lui prêter un serment d’allégeance, et ce fut fait sous l’arbre. 
Les hommes disaient à cette époque: «Le Messager de Dieu a 
accepté leur serment d’allégeance pour qu’ils meurent.» Jaber Ben 
Abdullah répondait: «Jamais de ça mais plutôt à ne plus fuir. Nul parmi 
les musulmans n’a manqué à prêter ce serment sauf Al-Jad Ben Qaïs. 
Et Jaber de continuer: «Il me semble le voir collé à la patte de sa 
chamelle pour se cacher des hommes et la prendre comme refuge».

Plus tard on fit connaître au Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- que la mort de ’Othman n’était que rumeur. Anas 
Ben Malek -que Dieu l’agrée- a dit: «Lorsque le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- demanda aux hommes de lui prêter le 
serment d’allégeance (dit Al-Radwane), ‘Othman était déjà l’émissaire 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- aux habitants de
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La Mecque. Après que les hommes aient prêté ce serment, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «Grand 
Dieu, ‘Othman est en mission pour Dieu et pour Son Prophète.» Puis il 
posa une main sur l’autre. Sa main qui remplaçait celle de ‘Othman 
était meilleure que toutes les autres mains».

Jaber -que Dieu l’agrée- rapporte: «L’Envoyé de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- nous a dit le jour du Houdaybya: «Vous êtes les 
meilleurs hommes sur la terré», nous étions alors mille et quatre cent. 
Si je pouvais voir aujourd’hui, je vous aurais montré la place de l’arbre 
(sous lequel les hommes ont prêté serment)» (Rapporté par Boukkhari 
et Mouslim).

L’imam Ahmed rapporte d’après Jaber, que PEnvoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Nul parmi ceux qui ont prêté le 
serment d’allégeance n’entrera à l’Enfer» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim).

Dieu de sa part a fait l’éloge de ces hommes-là quand II a dit: «- 
Ceux qui te prêtent serment de fidélité le prêtent à Allah. La main d’Allah 
est posée sur la leur». Quant à celui qui est parjure, il est parjure à son 
propre détriment. Mais ceux qui tiennent et respectent leur 
engagement, obtiendront une récompense sans limites.

sayaqûlu laka-l-muhallafûna mina-l-’a‘rabi sagalatna' ’amwâlunâ wa 
ahlûnâ fastagfîr lanâ yaqûlûna bi ’alsinatihim mâ laysa fî qulûbihim qui
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famay-yamliku lakum mina-L-Lâhi say’an ’in ’arâda bikum darran ’aw 
’arâda bikum naTam-bal kâna-L-Lâhu bimâ ta‘malûn Habîram (11) bal 
zanantum ’al-lay-yanqaliba-r-rasûlu wal mu’minûna ’ila ’ahlîhim abada- 
w-wa zuyyina dâlika fî qulubikum wa zanantum zanna-s-saw’i wa 
kuntum qawman bûran (12) wa mal-lam yu’mim bi-L-Lâhi wa rasûlihî fa 
’inna Vtadnâ lil-kâfirîna sa'îran (13) wa li-L-Lâhi mulku-s-samâwâti wal 
ardi yagfîru limay-yasa’u wa yu'addibu may-yasa’u wa kâna-L-Lâhu 
gafûranr-r-ahîman (14).

Les Arabes qui sont restés à l’arrière s’excuseront auprès de toi: «- 
Nous avons été retenus par nos biens et nos familles. Obtiens pour nous le 
pardon d’Allah». Ainsi leurs langues tiendront des propos qui ne sont pas 
dans leurs cœurs. Dis: Qui saurait empêcher Allah de vous faire du mal ou 
du bien? Allah connaît tontes vos actions». [11] En vérité, vous avez cru que 
le Prophète et ses compagnons ne rentreraient plus dans leurs foyers et vos 
cœurs s’en sont réjouis. Vous avez eu de mauvaises pensées. Vous êtes un 
peuple de corrompus. (12) Que ceux qui ne croient pas en Allah ni en son 
Prophète sachent que nous avons préparé'un brasier ardent pour les 
incrédules. (13) Allah est maître des cieux et de la terre. Il absout ou punit 
qui II veut Allah est toute démence et tout pardon (14).

Ceux des Arabes -les bédouins- qui sont restés à l'arrière, ont 
préféré demeurer avec les leurs sans sortir avec le Messager de pieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- pour participer au combat, 
s’excuseront auprès de lui en lui demandant de leur implorer le pardon 
de Dieu, prétendant qu’ils ont été préoccupés par leurs richesses et 
leurs familles. Ils présenteront unç telle excuse par adulation et non 
pas par leur foi, voilà pourquoi Dieu a dit ensuite: «Ainsi leurs langues 
tiendront des propos qui ne sont pas dans leurs cœurs». O Mouhammad, 
dis à ceux-là: qui donc pourra faire quelque chose pour vous auprès 
de Dieu s’il veut vous faire du mal ou du bien? Nul ne pourra 
l’empêcher, et II connaît parfaitement ce que vous cachez dans yotre 
for intérieur et ce que vous montrez au grand jour même si vous 
flagornez. «Allah connaît toutes vos actions».

Puis Dieu blâme ces bédouins et leur dit: «En vérité, vous avez cru 
que le Prophète et ses compagnons ne rentreraient plus dans leurs foyers» 
et ils seraient tués tous sans exception. En outre, vous vous êtes fait
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une mauvaise idée de Dieu et-vous fûtes des gens perdus -ou 
corrompus-. Ceux qui ne croient pas en Dieu et en Son Messager et 
ne vouent pas un culte sincère à Dieu, qu’ils sachent que Dieu a 
péparé un brasier pour les incrédules.

Certes la royauté des deux et de la terre appartient à Dieu qui en 
dispose à sa guise. Il pardonne à qui II veut et punit qui II veut. Il est 
toute clémence envers ceux qui se soumettent à Lui et reviennent 
repentants vers Lui. *

sayaqûlu-l-muhallafûna ’idâ-n-talaqatum ’ilâ maganima lita ’hudûhâ d 
arûnâ nattabi‘kum yuridûna ’ay-yubaddilû kalâma-L-Lâhi qui lan 
tattabi'ûna kadâlikum  qâla-L-Lâhu min qablu fasayaqûlûna bal 
tahsudnanâ bal kânû lâ yafqahûna ’illâ qalîlan (15).

Partez-vous enlever un butin? Voilà que les Arabes restés à l’arrière 
s’écrient: «Autorisez-nous à vous suivre», cherchant ainsi à enfreindre la 
volonté d’Allah. Dis: «Non, ne venez pas avec nous. Allah en a décidé 
autrement». «Vous agissez ainsi par jalousie, répliqueront-ils. Que non. 
Mais si peu d’hommes sont intelligents (15).

Ces bédouins étaient restés en arrière quand le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- comptait faire la visite pieuse l’an de 
Houdaybya. Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et les 
fidèles partirent pour conquérir Khaïbar, les bédouins leur demandèrent 
de sortir avec eux pour acquérir une part du butin, alors que dans le 
temps où les musulmans avaient besoin de leur secours pour 
combattre leur ennemi commun, ils préférèrent rester en arrière. Dieu 
à ce moment-là ordonne à Son Messager de ne plus donner 
l’autorisation de combattre avec lui pour les punir, car Dieu avait 
promis au Messager et aux musulmans qui lui avaient prêté serment 
d’allégeance à Houdaybya qu’ils auraient un grand butin en attaquant

656



Khaïbar sans que personne, à part eux, n’en n’obtienne une part 
surtout ces «arriérés».

Les bédouins cherchèrent «à enfreindre la volonté d’Allah» c’est à 
dire la dite promesse, ou selon le commentaire d’Ibn Zaïd, il s’agit des 
dires de Dieu en s’adressant à Son Prophète: «Si Allah te ramène au 
milieu d’un groupe d’entre eux et s’ils te demandent à combattre avec toi, 
dis-leur: «Vous ne m’accompagnez jamais et vous ne combattrez jamais avec 
moi. Vous avez préféré rester à vos foyers la première fois. Eh bien, 
continuez à y rester» [Coran IX, 83]. Ce commentaire d’Ibn Zaïd demeure 
un sujet à discussion car le vers précité fut révélé à la suite de 
l’expédition de Tabouk qui avait lieu après la ‘Oumra de Houdaybya.

Quant au commentaire d’Ibn Jouraïj, il a dit: «Ils voulurent 
détourner les fidèles du combat dans le chemin de Dieu.»

O Mouhammad, dis à ces bédouins: «Non, vous ne venez pas avec 
nous. Allah a décidé autrement» car II a déjà promis aux hommes de 
Houdaybya avant votre demande de sortir avec eux. Ils diront: «Vous 
agissez ainsi par jalousie» Jamais de ça, mais ils ne comprenaient en 
réalité que peu, et leur accusation est à rejeter.

qui lil muhallafma mina-I-’a‘râbi satud‘awna ’ilâ qawmin ’uli ba’sin 
sadîdin tuqâtilûnahum ’aw yuslimûna fa ’in tuti'û yu’tikumu-L-Lâhu 
ajran hasanan wa ’in tatawallaw kamâ tawallaytum min qablu yu‘add 
ibkum ‘adâban ’alîman (16) laysa ‘alâ-1- ’a‘mâ harajun walâ ‘alâ-1- ’a‘raji 
harajun walâ ‘alâ-l-marîdi harajun wamay-yuti‘i-L-Lâha wa rasûlahû 
yudhilhu jannâtin tajrî min tahtiha-l-’anhâru wa may yatawalla yu‘add 
ibhu ‘adâban ’alîman (17).
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Dis aux Arabes restés à l’arrière: «Vous serez appelés à lutter contre 
un peuple doué d’une grande force. Vous les traquerez jusqu’à ce qu’ils se 
convertissent». Si vous obéissez, Allah vous accordera une belle 
récompense. Mais si vous refusez comme vous l’avez déjà fait, Il vous 
infligera un châtiment douloureux. (16) L’obligation de combattre 
n’incombe ni à l’aveugle, ni au boiteux, ni au malade. Celui qui se soumet à 
Allah et à Son Prophète sera reçu dans des jardins arrosés d’eau vive. Le 
réfractaire subira un châtiment douloureux (17).

Plusieurs commentaires ont été donnés à l’expression: «contre un 
peuple doué d’une grande force»:

- Il s’agit du peuple de Hawazen, selon les dires d’Ibn Joubaïr et 
Ikrima.

- Ce sont la tribu Thaqif d’après Ad-DahaK

- D’après Jouwayber, Sa‘id et Ikrima, c’est la tribu Banou Hanifa.

- Enfin: Ce sont les perses selon les dires d’Ibn Abbas et 
Moujahed, ou les Romains d’après Ka‘b Al-Ahbar, ou les Perses et les 
Romains d’après ‘Ata et Al-Hassan.

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L ’Heure ne se dressera 
avant que vous ne combattiez un peuple aux petits yeux et aux nez très fins 
dont le visage ressemble au bouclier plat (battu).».

«Vous les traquerez jusqu’à ce qu’ils se convertissent» C’est à dire: 
«Dieu vous permet de les combattre, et ll vüus accordera la victoire 
sur eux, jusqu’à ce qu’ils se soumettent à Lui, ou bien ils se 
convertiront de leur propre gré».

«Si vous obéissez» en répondant à votre Seigneur, combattant pour 
sa cause et vous acquittant de cette obligation, «Allah vous accordera 
une belle récompense. Mais si vous refusez comme vous l’avez déjà fait» le 
jour Houdaybya, «D vous infligera un châtiment douloureux».

Puis Dieu mentionne les excuses valables qui dispensent les 
hommes du combat. Il s’agit de l’aveugie, du boiteux et du malade qui 
est considéré comme tel jusqu’à sa guérison. Puis II exhorte les fidèles 
à se soumettre à Lui et à Son Messager et à lutter dans sa voie. «-
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Celui qui se soumet à Allah et à Son Prophète sera reçu dans des jardins 
arrosés d’eau vive». Mais celui qui fait défection et s’adonne à ses 
propres affaires dans le bas monde «subira un châtiment douloueux». 
Dans la vie d’id-bas, il sera frappé par l’humiliation et par le Feu dans 
l’autre.

laqad radiya-L-Lâhu ‘ani-l-mu’minîna ’id yubâyi‘ûnaka tahta-s-sajarati 
fa‘alima mâ fï qulûbihim fa’anzala-s-sakînata ‘alayhim wa ’atâbahum 
fathan qarîban (18) wa magânima katîratan ya’hudûnahâ wa kâna-L- 
Lâhu ‘Azizan Hakîman (19).

Allah est satisfait des croyants qui t’ont juré fidélité sous l’arbre. 11 
savait de quels sentiments leur cœur était animé. Il leur a donné la paix de 
l’âme et une victoire rapide, (18) suivie d’un riche butin. Allah est puissant 
et sage (19).

Dieu a été réellement satisfait des hommes qui ont prêté serment 
d’allégenace à Son Messager sous l’arbre et qu’on l’a appelé «Al- 
Radwane» (qui signifie la satisfaction de Dieu). Ils étaient au nombre 
de quatorze cent et l’arbre se trouvait à Houdaybya. Al-Boukhari 
rapporte que Abdul Rahman -que Dieu l’agrée- a dit: «En partant pour 
accomplir le pèlerinage, je passai par des gens qui priaient dans un 
certain endroit. Je leur dis: «Pourquoi avez-vous choisi cette place 
comme oratoire?» On me répondit: «C’est ici que se trouvait l’arbre 
sous lequel les fidèles ont prêté serment d’allégeance (Al-Radwane) au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Je vins trouver 
Sa'id Ben Al-Moussayab et le mis au courant de cet événement. Il me 
dit: «Mon père était parmi les hommes qui ont prêté ce serment. Il m’a 
raconté aussi que l’année suivante ils ont cherché en vain la place où 
se trouvait l’arbre». Puis Sa’id de poursuivire: «Les compagnons de 
Mouhammed n’ont pas trouvé la place et vous, vous l’avez trouvée? 
Seriez-vous plus informés qu’eux?».
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«Il savait de quels sentiments leur cœur était animé». Ces sentiments 
de sincérité, de loyauté et de soumission. «Il leur a donné la paix de 
l’âme et une victoire rapide». Il s’agit du traité de paix conclu avec les 
Qoraïchites, de la conquête de Khaïbar quelques mois seulement 
après cet événement, ensuite la prise de La Mecque et enfin la 
conquête d’autres régions et pays durant les années suivantes, et Dieu 
a accordé aux musulmans la puissance et la supériorité sur les autres 
peuples. Et comme II leur a promis, ils ont acquis d’énormes butins, 
car Dieu est puissant et sage. *

Ibn Abi Hatem raconte que le père de lyas Ben Salama a dit: «- 
Tandis que nous faisions la sieste, l’héraut du Messager De Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- s’écria: «L’allégeance, l’allégeance, 
l’esprit saint est descendu». Nous nous dirigeâmes vers le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui se trouvait sous un arbre 
et nous lui prêtâmes le serment d’allégeance. Tel est le sens des dires 
de Dieu: «Allah est satisfait des croyants qui t’ont juré fidélité sous 
l’arbre». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit ce 
serment à la place de ’Othman et posa une main sur l’autre. Les gens 
s’écrièrent alors: «Félicitations à Ibn Affan, il fait actuellement ses 
tournées processionnelles autour de la Maison alors que nous sommes 
ici». Il leur répondit: «Si ’Othman demeurait telle et telle année il ne 
ferait jamais les tournées avant que je les fasse moi-même».
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wa ‘adakumu-L-Lâhu maganima katîratan ta’hudûnahâ fa‘ajjala lakum 
hâdîhi wa kaffa ’aydiya-n-nâsi ‘ankum walitakûna ’a yatal-lil-mu’minîna 
wa yahdiyakum siratam mustqîman (20) wa ’uhrâ lam taqdirû ‘alayhâ 
qad ’ahata-L-Lâhu bihâ wa kâna-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadiran (21) 
walaw qâtalakumu-l-ladîna kafarû lawallû-l-’adbâra tumma la yajidûna 
waliyya-w-walâ nasiran (22) sunnata-L-Lâhi-l-latî qad halat min qablu 
walan tajida lisunnati-L-Lâhi tabdîlan (23) wa huwa-l-ladî kaffa 
aydiyahum ‘ankum wa ’aydiyakum ‘anhum bibatni Makkata mim ba‘di 
’an ’azfarakum ‘alayhim wakâna-L-Lâhu bimâ ta‘malûna Basîran (24).

Allah avait promis que vous réaliseriez de riches butins. Il a hâté pour 
vous le prix de celui-ci et II a arrêté le bras de vos ennemis en signe 
d’encouragement pour les croyants et pour vous maintenir dans la voie 
droite. (20) Il y a d’autres ennemis dont vous n’avez pu vous rendre 
maîtres. Mais Allah les cerne de toutes parts et sa puissance est illimitée. 
(21) Si les infidèles vous menaçaient, leur déroute serait rapide. Ils ne 
trouveraient, en effet, ni patron ni alliés. (22) Telle est la loi d’Allah, la loi 
qu’il a appliquée aux générations passées. Loi immuable. (23) C’est lui qui 
a arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de 
La Mecque, après vous avoir donné la victoire. Allah voyait toutes vos 
actions. (24).

Dieu promet aux fidèles un butin abondant dont ils s’empareront. Il 
a hâté pour vous le prix de celui-ci, c’est à dire de Khaïbar comme a 
avancé Moujahed. Mais pour Ibn Abbas il s’agit du traité de paix de 
Houdaybya. «Et II a arrêté le bras de vos ennemis» sans qu’ils puissent 
vous atteindre par un mal quelconque malgré qu’ils couvaient 
l’intention de vous combattre. Ainsi II a détourné de vous les mains de 
vos ennemis sans pouvoir nuire à vos familles que vous avez laissées 
derrière vous, afin que tout cela soit un signe pour les croyants, et 
pour être convaincus que Dieu les a secourus, aidés, gardés contre 
leurs ennemis qui les dépassaient en nombre et force. Qu’ils sachent 
aussi que Dieu connait d’avance les conséquences de toutes les 
affaires et la bonne fin est toujours réservée aux croyants malgré qu’ils 
en éprouvent parfois de la répugnance en apparence. Pour confirmer 
cela on cite à l’appui cet autre verset où Dieu a dit: «Il se peut que vous 
avez de l’aversion pour une chose, et elle est un bien pour vous» [Coran II, 
216]. Et pour prix de votre soumission à Dieu et votre obéissance à
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Son Messager, Il vous maintient dans la voie droite.

«H y a d’autres ennemis dont yous n’avez pas pu vous rendre maîtres» 
En d’autre terme: Il vous a promis d’autres butins et autre conquête 
que vous êtes actuellement incapables de réaliser, mais Dieu l’a 
entourés pour le moment par sa puissance, car II accorde Ses 
bienfaits à Ses fidèles serviteurs par des moyens sur lesquels ils ne 
comptaient pas. Ces butins, s’agit-il de celui de Khaïbar ou de la prise 
de La Mecque ou la conquête des pays des Perses et des Romains, 
selon les différents dires des lexégètes, sont en effet, tout butin ou 
toute conquête jusqu’au jour de la résurrection.

«Si les infidèles vous menaçaient, leur déroute serait rapide. Ils ne 
trouveraient, en effet, ni patron ni alliés», Dieu dans ce verset, rassure 
les croyants que si les idolâtres les avaient combattus, Il aurait 
accordé la victoire à Son Messager et aux fidèles et l’ennemi aurait 
pris la fuite devant eux. Car ces idolâtres avaient déclaré la guerre 
contre Dieu et contre son parti des croyants.

«Telle est la loi d’Alalh, la loi qu’il a appliquée aux générations 
passées. Loi immuable» Telle est l’ancienne règle de Dieu et Sa 
coutume envers Ses créatures, l’incrédulité et la foi ne se sont jamais 
affrontées sans que Dieu ne donnât la victoire à la foi en élevant la 
vérité et en faisant disparaître l’erreur. On cite à titre d’exemple ce 
qu’en fut le jour de Badr quand Dieu a fait triompher Ses serviteurs 
croyants, malgré leur petit nombre, sur les idolâtres.

«C’est Lui qui a arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le 
vôtre dans la vallée de La Mecque, après vous avoir donné la victoire. 
Allah voyait toutes vos actions». Dieu rappelle à Ses fidèles serviteurs 
comment II a écarté d’eux les mains des polythéistes sans pouvoir leur 
nuire ou leur causer aucun mal, et Jl a aussi écarté les mains des 
fidèles des autres sans les combattre auprès de La Maison sacrée à 
La Mecque. Il a arrêté les bras des uns et des autres en leur inspirant 
la paix qui assurerait le bien aux croyants dans la vie présente et la 
bonne fin dans l’autre.

A ce propos, l’imam Ahmed rapporte que Anas a dit: «Le jour de 
Houdaybya, quatre-vingt Mecquois idolâtres armés jusqu’aux dents 
descendirent du mont At-Tan’im voulant attaquer à l’improviste le
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Messager de Dieu -qu’ÂIlah le bénisse et le salue- et ses compagnons. 
Il invoqua Dieu contre eux et les musulmans les capturèrent. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur pardonna et les 
libéra et ce verset fut révélé aussitôt: «c’est Lui qui a arrêté le bras de 
vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de La Mecque...».

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abdullah Ben Maghfal Al- 
Mouzani le récit suivant: «Nous étions avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sous l’arbre cité dans le Coran. Des 
petites branches tombaient sur le dos du Prophète et de ‘Ali Ben Abi 
Taleb -que Dieu l’agrée- alors que Souhayl Ben Amr se trouvait devant 
eux. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit à Ali: 
«Ecris: Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricrodieux». 
Souhayl saisit la main de ‘Ali et objecta: «Nous ne connaissons ni le 
Miséricordieux ni le Très Miséricordieux. Ecris ce que nous 
connaissons.» Il demanda alors à Ali: «Ecris: Au nom du Grand Dieu» 
-et Ali s’exécuta-. Ceci est convenu entre Mouhammad l’Envoyé de 
Dieu et les habitants de La Mecque» Souhayl retint une fois encore la 
main de ‘Ali et dit au Prophète: «Si nous t’avions reconnu comme 
étant l’Envoyé de Dieu, nous aurions été injustes envers toi. Plutôt 
écris ce que nous connaissons de notre affaire». -Ecris, ordonna le 
Prophète à Ali, ceci est convenu entre Mouhammad Ben Abdullah...» 
Etant ainsi, une trentaire d’hommes armés apparurent voulant nous 
attaquer. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
invoqua Dieu contre eux et voilà qu’ils devinrent sourds, et nous 
pûmes les capturer. Il leur dit ensuite: «Y a-t-il quelqu’un qui vous 
protège? quelqu’un vous a-t-il garanti une assurance quelconque?» - 
Non, répondirent-ils. Il les libéra et ce verset fut révélé: «C’est Lui qui a 
arrêté...» jusqu’à la fin. (Rapporté par Ahmed et Nassaï).

D’autres récits ont été rapportés dans le même sens suivant des 
versions différentes.
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humu-l-ladîna kafarû wa saddû&um ‘ani-l-masjidi-l-harâmi wal-hadya 
ma‘kûfan ’ay-yabluga mahillahû walawlâ rijâlum mu’minûna wa nisâ’um 
mu’minâtu-l-lam ta'lamuhum ’an tata’uhum fatusîbakum minhum 
ma'arratum bagayri ‘ilmi-1-liyudhila-L-Lâhu fî rahmatihî may yasa’u law 
tazayyalû la‘addabna-l-ladîna kafarû minhum ‘adâban ’alîman (25) ’id 
ja‘ala-l-ladîna kafarû fî qulubihimu-1-hamayyata hamiyyata-l-jâhiliyyati 
fa’anzala-l-lâhu sakinatahû ‘alâ rasûlihî wa ‘alâ-l-mu’minîna wa ’- 
alzamahum kalimata-t-taqwâ wa kanu ’ahaqqa bihâ wa ’ahlahâ wa 
kâna-L-Lâhu bikulli say’in ‘alîman (26).

H vous a donné la victoire contre ceux qui vous avaient interdit l’accès 
de l’oratoire sacré et avaient empêché vos offrandes d’atteindre l’autel du 
sacrifice. N’eût-ce été que des croyants et des croyantes étaient mêlés à eux 
à votre insu, que vous auriez pu piétiner- ce qui vous aurait valu une honte 
imméritée- si, au contraire, croyants et idolâtres avaient été séparés, nous 
aurions infligé à ces derniers un châtiment sévère. Allah reçoit dans le sein 
de Sa miséricorde qui II veut. (25) Les infidèles entretenaient dans leur 
cœur un fanatisme, un fantisme barbare. Allah, au contraire, apaisa le cœur 
du Prophète et des croyants. Il leur recommanda le langage de la raison. 
Ils étaient dignes d’une telle recommandation et préparés à la recevoir. 
Allah sait tout. (26).

Dieu parle des incrédules parmi les idolâtres de Qoraïch et de 
ceux qui les ont soutenus pour combattre le Messager de Dieu. Ce 
sont eux, en vérité, qui sont les impies, qui ont écarté les fidèles de la 
Mosquée Sacrée alors que ceux-ci en sont les plus dignes, et qui ont 
empêché les oblations de parvenir à l’endroit destiné pour y être 
immolées, à cause de leur injustice et leur obstination. A savoir que le 
nombre des animaux-offrandes était soixante-dix chamelles.

«N’eût-ce été que des croyants et des croyantes» qui vivaient parmi



vous mais dissimulaient leur foi par crainte de leurs concitoyens, nous 
vous aurions accordé une certaine puissance pour les extérminer, mais 
ils «étaient mêlés à votre insu, que vous auriez pu piétiner- Ce qui vous 
aurait valu une honte imméritée» et un crime involontaire. Dieu retarde 
l’application de son châtiment pour que les croyants se séparent des 
incrédules et que, peut-être certains de ces derniers se convertissent. 
Puis II dit: «Si, au contraire, croyants et idolâtres avaient été séparés, nous 
aurions infligé à ces derniers un châtiment sévère» Ou suivant une autre 
interprétation: Nous vous aurions accordé le pouvoir sur eux pour les 
anéantir. A cet égard, Jounaïd Ben Soubaï' a dit: «Au début de la 
journée, étant encore incrédule, j'ai combattu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et à sa fin j’ai combattu à ses côtés 
après ma conversion. Nous étions neuf personnes: Sept hommes et 
deux femmes, et c’est à notre sujet que ce verset fut révélé. «N’eût-ce 
été que des croyants et des croyantes...» (Rapporté par Al-Tabarani, mais 
l ’auteur de cet ouvrage précise qu’il s’agit de Habib Ben Siba‘ et non de 
Jounaïd...).

«Les infidèles entretenaient dans leur cœur un fanatisme, un fanatisme 
barbare» et ceci, comme on a avancé, quand ils refusèrent d’écrire 
dans le traité: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux» et de reconnaître Mouhammed comme étant l’Envoyé 
de Dieu. «Allah, au contraire, apaisa le cœur du Prophète et des croyants. 
Il leur recommanda le langage de la raison» ou suivante une autre 
traduction: la parole de la piété qui n’est autre que la profession de foi 
«Il n'y a d’autres divinités que Dieu».

Sa’id Ben Al-Moussayab a rapporté que Abou Houraira l’a informé 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «j’ai 
reçu l ’ordre de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils témoignent qu’il n ’y a 
d’autre divinité que Dieu. Celui qui en témoigne son sang et ses biens 
seront préservés à moins qu’il ne soit coupable et Dieu à Lui la puissance 
et la gloire réglera son compte» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)I1].
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Dieu, dans son Livre avait mentionné un peuple qui: «Quand ils 
entendaient dire: «Il n’y a d’autre dieu qu’Allah» ils souriaient de dédain» 
[Coran XXXVII, 35], et dans cette sourate II a dit: «H leur recommanda 
le langage de la raison. Ils étaient dignes d’une telle recommandation et 
préparés à la recevoir». Mais les incrédules s’enorgueillirent comme les 
idolâtres se comportèrent le jour de Houdaybya.

Ce langage de la raison, oti la parole de la piété, on lui a donné 
plusieurs interprétations:

- Ata a dit: Cela signifie: Il n’y a d’autres divinités que Dieu, 
l’Unique, Il n’a pas d’associés, les louanges et la royauté lui 
appartiennent et II est puissant sur toute chose.

- D’après Ibn Abbas: C’est la profession de foi qui est la tête de la 
piété.

- Selon Sa'id Ben Joubayr: c’est la profession de la foi et le 
combat dans la voie de Dieu.

Les musulmans étaient les plus dignes de cette parole de piété et 
les plus proches, car Dieu sait tout et surtout ceux qui méritent le bien 
et ceux qui méritent le mal.

En ce qui concerne le traité de Houdaybya et la trêve conclue 
entre les musulmans et les idolâtres nous nous limitons à ce hadith 
cité dans le Sahih de Boukhari d’après le récit raconté par Al-Miswar 
Ben Makhrama et Marwane Ben Al-Hakam. Ils ont dit: «A l’époque de 
Houdaybya, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- partit dans 
une expédition. En route il s’écria: «Khaled Ben Al-Walid est à «Al- 
Ghamim» (un endroit entre Rabegh et Al-Jouhfa) à la tête d’une troupe 
de cavaliers qui sont une avant-garde des Qoraichites». Le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- poursuivit sa marche, arrivé au défilé 
de la montagne, par où il comptait les attaquer, sa chamelle 
s’agenouilla. Les gens essayèrent de la faire lever, mais elle ne 
bougea pas, alors ils dirent: «Al-Qaswa» (le nom de la chamelle) est 
devenue rétive! Al-Qaswa est devenue rétive». Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- leur répondit! «Al-Qaswa rVest pas devenue 
rétive et ce n’est pas de son habitude de le faire, mais celui qui l’a 
immobilisée n’est autre que celui qui avait immobilisé l’éléphant (c.à.d.
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Dieu quand il a immobilisé l'éléphant avec lequel les abyssins voulaient 
détruire la Ka’ba). Puis il poursuivit: «Par celui qui tient mon âme en 
Sa main, ils (les Qoraichites) ne me demanderont pas de respecter ce 
que Dieu a déclaré sacré, sans que je ne la leur accorde». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- excita la chamelle qui ne 
tarda pas à se lever, puis il quitta les musulmans pour aller camper à 
l’extrémité de AL-Houdaybya auprès d’une mare qui contenait peu 
d’eau où les gens se rendaient pour s’en servir et faire la sieste.

>
Les fidèles ne tardèrent pas à rejoindre le Prophète -qu’Allah le 

bénisse et le salue- pour se plaindre de la soif et de la pénurie d’eau. 
Il tira une flèche de son carquois en leur ordonnant de pratiquer un 
petite fossé. Par Dieu, la mare ne cessa de leur fournir de l’eau en 
abondance jusqu’au moment où ils quittèrent le lieu.

Etant ainsi, Boudail Ben Waraqa Al-Khouza’i arriva à la tête de 
quelques hommes de la tribu de Khouza’a qui étaient des gens de 
confiance pour (’Envoyé de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et qui 
habitaient Touhama. Il dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
: «J’ai laissé Ka’b Ben Louai et Amer Ben Louai qui ont campé près 
des sources d’eau de Al-Houdaybya, ils ont amené avec eux des 
chamelles laitières et leurs familles. Ils comptent te combattre en 
t’empêchant d'arriver à La Maison Sacrée». L’Envoyé de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui répondit: «Nous ne sommes pas venus pour 
livrer bataille à quiconque mais pour faire la visite pieuse. La guerre 
n’a fait qu’accabler les Qoraichites et leur causant beaucoup de pertes. 
S'ils le veulent, je suis prêt à conclure une trêve avec eux en affrontant 
les autres tribus. Si je suis vainqueur et qu’ils veuillent accepter les 
mêmes conditions que je stipule aux autres, ils n’auront qu’à le faire, et 
si je suis vaincu, ils auraient épargné leur force contre les autres. S’ils 
refusent, par celui qui tient mon âme en Sa main, je les combattrai 
pour la cause que je soutiens jusqu’à ce que je trouve mon trépas. 
Certes Dieu accomplira Sa décision».

Boudail répondit: «J’irai leur transmettre ta proposition». Boudail 
retourna por trouver les Qoraichites en leur disant: «Je viens de la part 
de cet homme qui nous a fait part des propos, si vous le voulez, je 
peux vous les transmettre». Les hommes insensés des Qoraichites

667



répondirent: «Nous n’avons plus besoin de ce que tu vas nous 
raconter». Mais les plus sensés dirent à leur tour: «Raconte ce que tu 
l’as entendu dire». Boudail répliqua: «Je l’ai entendu proposer telle et 
telle chose», et il leur mit au courant. Ourwa Ben Mass'oud se leva et 
dit: «Ô mes citoyens, n’êtes-vous pas comme un père?». Certes oui, 
répondirent-ils, -Ne suis-je pas comme un de vos fils?» -Certes oui. Me 
reprochez-vous quelque chose?. -Non. -Ne savez-vous pas que j’ai 
appelé les gens de Oukaz à se grouper autour de vous, et quand ils 
refusèrent, je suis venu à vous ên amenant familles, fils, et tous ceux 
qui m’ont obéi?. -Certes oui- Cet homme-là vous propose une chose 
raisonnable, acceptez-la donc, et laissez-moi aller le trouver. Ils lui 
répondirent: «Vas-y».

Ourwa Ben Mass'oud se rendit chez le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue -, et en s’entretenant avec lui,le Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - lui répéta ce qu’il a dit à Boudail. Ourwa dit 
alors: «Ô Mouhammad! Que penses-tu si tu cherches à exterminer ton 
peuple, as-tu jamais entendu un des Arabes qui a causé une chose 
pareille à ses concitoyens? Si tu insites ( à les combattre), je jure par 
Dieu, je vois que des notables et des ramassis des gens te fuient en 
te laissant seul». Abou Bakr -que Dieu l'agrée- lui répondit: «Va sucer 
le clitoris de Al-Lat (une expression de dédain), penses-tu que nous 
allons fuir (le Prophète) et le laisser seul?» Ourwa s’interrogea: «Qui 
est cet homme?». On lui répondit: «C’est Abou Bakr». Il répliqua: «Par 
celui qui tient mon âme en Sa main, si je ne te devais une faveur dont 
je n’ai pas pu m'acquitter, je t'aurais répondu». Ourwa se mit alors à 
parler avec le Prophète - qu'Allah le bénisse ètle salue - et chaque 
fois qu'il lui adressait la parole, il lui tenait la barbe alors que Al- 
Moughira Ben Chou'ba se trouvait tout près du Prophète l'épée à la 
main et portant son casque, de sorte que chaque fois que Ourwa 
prenait la barbe du Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue -, il lui 
frappait la main du fourreau de son épée en lui disant: «Eloigne ta 
main de la barbe de PEnvoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue 
-. Ourwa leva la tête et s’interrogea: «Qui est cet homme?». On lui 
répondit: «C’est Al-Moughira Ben Chou’ba’». Il répliqua: «Quel perfide! 
Ne t'ai-je pas aidé à te tirer d'affaire lors de ta perfidie?». Al-Moughira 
avait caccompagné des gens à l’époque antéislamique, il les tuait en
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s’emparant de leurs biens, puis il vint trouver le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - pour embrasser l’Islam, mais il lui répondit: «- 
J’accepte ta conversion, mais quant aux biens que tu as pris, cela ne 
m’intéresse pas».

Ourwa se mit à toiser les compagnons du Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - puis il dit: «Par Dieu, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah 
le bénisse et le salue - n’a craché sans que son crachat ne tombe 
dans la main de l’un d’eux qui s'en frotte le visage et la peau. Quand il 
dopne un ordre, ils s’empressent de l’exécuter, s’il fait ses ablutions, 
on se bat pour en recueillir l'eau. Quand il parie, ils baissent leur voix 
en sa présence, et ils ne lui lèvent pas leurs regards pour le grand 
respect qu’ils lui réservent».

Ourwa retourna à ses compagnons et leur dit: «Ô gens! Par Dieu 
j’ai été envoyé chez César, Cosroès et An-Najachi. Par Dieu! Jamais 
je n’ai vu un roi qui fut honoré autant que les compagnons de 
Mouhammad l’honorent. Par Dieu! Il n’a craché sans que son crachat 
ne tombe dans les mains de l’un d’eux pour en frotter le visage et la 
peau. Quand il donne un ordre, ils s’empressent de l’exécuter. Quand 
il fait des ablutions, on se bat pour avoir de cette eau. Quand il parle, 
ils baissent leur voix et ils ne le fixent pas leur regard par respect. Il 
vous a proposé un plan raisonnable, acceptez le». Un homme de Bani 
Kinana dit: «Laissez-moi me rendre auprès de lui». Vas-y lui fut dit. 
Lorsque cet homme se trouva chez le Prophète - qu’Allah le bénisse et 
le salue - et ses compagnons, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse 
et le salue - leur dit: «C’est un tel, il appartient à une tribu qui honore 
les offrandes (les animaux destinés au sacrifice) envoyez-en-lui» et ce 
fut fait. Les musulmans s’avancèrent vers lui en prononçant la talbia. 
Voyant cela, l’homme s’écria: «Gloire à Dieu! Il ne convient pas 
d’empêcher ces gens-là d’aller à la Maison Sacrée». Il revint chez ses 
compagnons et leur dit: «Jai vu les animaux destinés au sacrifice 
ornés de guirlandes et marqués, et je ne pense pas qu’on puisse les 
empêcher de se rendre à la Maison Sacrée». Un homme appelé 
Mikraz Ben Hafs se leva et dit: «Laissez-moi aller le rencontrer». Va, 
lui répondit-on. Au moment où il arriva en vue du Prophète - qu’Allah 
le bénisse et le salue - celui ci dit aux fidèles: «C’est Mikraz qui est un 
homme pervers». Mikraz s’entretint avec le Prophète - qu’Allah le
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bénisse et le saiue Etant ainsi, Souhail Ben Amr arriva. Le Prophète
- qu’Allah le bénisse et le salue - lui dit: «Les choses sont devenue: 
maintenant très faciles». Il lui dit: «Allons mettre par écrit un« 
convention entre nous». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue 
manda alors le scribe (qui était Ali Ben Abi Taleb) et lui ordonne 
d’écrire: «Ecris: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux». Souhail objecta: «Je ne sais pas ce que signifie le 
mot «Le Miséricordieux», écris#plutôt: «Au nom de Dieu» comme ti 
avais écrit (d’autres conventions)» Les musulmans répondirent: «Pai 
Dieu nous n’écrivons que: «Au nom de Dieu le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - dit 
alors (au scribe): «Ecris: «Au nom de Toi ô Grand Dieu» pui il ajouta 
«Ceci est convenu entre Mouhammad l’Envoyé de Dieu». Mais Souhai 
objecta de nouveau: «Par Dieu, si nous savions que tu es l’Envoyé de 
Dieu, nous ne t’aurions pas empêché d’aller à la Maison Sacrée n 
t’aurions combattu. Ecris plutôt: «Mouhammad Ben Abdullah» Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui répondit: «Par Dieu je 
suis l’Envoyé de Dieu même si vous me traitez de menteur. Ecris: « 
Mouhammad Ben Abdullah». Puis il s’adressa à Souhail: «A conditior 
de nous laisser entrer à la Maison Sacrée pour faire les tournée: 
processionnelles». Souhail répliqua: «Par Dieu, nous ne donnerons 
plus l’occasion aux Arabes de dire que nous avons été contraints, que 
cette demande soit ajournée à l’année prochaine». Le sécrétaire, er 
écrivant cela, Souhail lui dit: «Ajoute: «Et à condition que si l’un de 
nous qui est de ta religion, te suit, tu dois nous le renvoyer». Les 
musulmans lui répondirent: «Gloire à Dieu, comment pourra-ton le 
renvoyer aux polythéistes après qu’il est devenu musulman?».

Etant ainsi, Abou Jandal Ben Souhail Ben Amr survint, marchant 
avec des chaînes aux pieds, qui vient de sortir du fond de La Mecque, 
demandant la protection des musulmans. Souhail dit alors: «Ô 
Mouhammad, c’est la première personne que je te demande de nous 
la renvoyer». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
répondit: «Nous n’avons pas encore terminé les termes de cette 
convention». Souhail répliqua: «Par Dieu, je ne conclus donc aucune 
convention avec toi». Le Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - 
dit: «Fais-en exception!». Il lui répondit: «Non je ne ferai pas cela». -
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Mais si, tu dois le faire-. Non jamais. Mikraz intervint et dit: «Il est à 
toi». Abou Jandal prit la parole et dit: «Ô musulmans! Ne voyez-vous 
donc pas ce que j’ai subi?» Il a été sauvagement torturé à cause de 
sa foi en Dieu.

Omar Ben Al-Khattab dit ensiute: «Je vins trouver le Prophète de 
Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - et lui dis: «N’es-tu pas vraiment 
le Prophète de Dieu?» -Certes oui, lui répondit-il. Ne sommes-nous 
pas 4ans la vérité et notre ennemi dans l’erreur?.- Certes oui. - 
Pourquoi alors devons-nous déroger à la loi de notre religion?». Le 
Prophète - qu’Allah le bénisse et le salue - lui répondit: «Je suis 
PEnvoyé de Dieu et je ne désobéis pas car II est mon protecteur». 
Omar répliqua: «N’avez-vous pas dit que nous viendrons à la Maison 
pour faire notre tournée processionnelle?» -Mais t’avais-je promis que 
nous irions cette année?». Non.- Tu iras sûrement et tu feras la 
tournée processionnelle».

Omar puirsuivit: «Je vins trouver Abou Bakr, je lui dis: «Ô Abou 
Bakr! N’est-il pas vraiment le Prophète de Dieu?». Il répondit: «Certes 
oui». -Ne sommes-nous pas dans la vérité et notre ennemi dans 
l’erreur? -Certes oui. -Pourquoi alors devons-nous déroger à la loi de 
notre religion?- Homme! Il est l’Envoyé de Dieu et il ne lui désobéit 
pas car II est son protecteur, ne te sépare plus de lui (litt. accroche-toi 
à son étrier). Par Dieu, il est dans la vérité. -Ne nous avait-il pas 
promis que nous viendrons à la Maison pour faire la tournée 
processionnelle?. -Certes oui. T’a-t-il dit que tu feras une chose 
pareille cette année? -Non Tu iras sûrement (à la Maison) pour faire la 
tournée processionnelle.

Omar ajouta: «Depuis ce jour je ne cessai de faire des œuvres (- 
pies pour expiation à mon insubordination).

Une fois la convention fut écrite, l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le 
bénisse et le salue - dit à ses compagnons: «Allez sacrifier et rasez- 
vous les barbes». Le rapporteur poursuivit: «Par Dieu, pas un homme 
ne se leva, bien qu’il eut répété ces mots trois fois. Alors, voyant cela, 
l’Envoyé de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - entra chez Oum, 
Salama et lui raconta les faits. Elle lui dit: «Ô Prophète de Dieu! Si tu 
tiens à ce que tes ordres soient exécutés, sors sans adresser la parole
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à quiconque parmi eux jusqu’à ce que tu sacrifies ton animal, et tu 
appelles ton barbier pour te raser la tête». Le Prophète - qu’Allah le 
bénisse et le salue - aussitôt sorti de chez elle, sacrifia, appela son 
barbier pour se raser la tête. Les fidèles voyant cela, se levèrent, ils 
égorgèrent leurs animaux et les uns rasèrent les têtes aux autres et ils 
firent cela en s’empressant au point qu’ils faillirent s’écraser les uns les 
autres.

Ensuite des femmes croyantes vinrent trouver l’Envoyé de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue - Dieu révéla ce verset: (Ô vous les 
croyants! Lorsque des croyantes qui ont émigré, viennent à vous, éprouvez- 
les... jusqu’à.. Ne retenez pas en les épousant celles qui sont incrédules» [- 
Coran LX, 10]. Omar répudia alors deux femmes qui étaient 
polythéistes, dont l’une d’elles épousa Mou'awia Ben Abi Soufian et 
l’autre Safwan Ben Oumaya. Puis le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- retourna à Médine. Abou Bassir, un Qoraichite musulman vint le 
trouver, mais les polythéistes envoyèrent deux hommes afin de le 
ramener en disant: «Respecte la convention conclue entre nous». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur donna Abou Bassir et 
les deux hommes partirent avec lui, arrivés à Zoul-Houlaifa, ils 
descendirent pour manger de dattes de leurs palmiers. Abou Bassir dit 
à l’un d’eux: «Par Dieu, je vois que tu as un sabre excellent». 
L’homme dégaina son sabre et répondit: «Par Dieu, certes oui, il est 
excellent car j’en ai fait l’épreuve à plusieurs reprises». Abou Bassir 
répliqua: «Montre-le moi, afin que je l’examine». Abou Bassir frappa 
l’homme avec le sabre et le tua, quant à l’autre, il prit la fuite jusqu’à 
ce qu’il arriva à Médine en courant, et il entra à la Mosquée. L’Envoyé 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en l’apercevant, dit: «Celui-là 
a vu quelque chose d’effrayant». Quand il fut tout près du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il dit: «Par Dieu! Il a tué mon 
compagnon, et moi-même je vais être tué». Abou Bassir arriva et dit: 
«Ô Prophète de Dieu! Dieu t’a fait tenir tes engagements en me livrant 
aux polythéistes, puis II m’a délivré d’eux». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- lui répondit: «Malheur à sa mère! Il se peut qu’il 
soit un tisonnier d’une guerre s’il a quelqu’un à le secourir». Abou 
Bassir, entendant cela et croyant qu’il sera livré aux polythéistes, prit la 
fuite jusqu’à ce qu’il fût sur la côte.
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Le rapporteur poursuivit: «Abou Jandal se sauva à son tour et alla 
rejoindre Abou Bassir. Par la suite aucun des Qoraichites ne manqua 
de quitter La Mecque sans qu’il ne vienne rejoindre Abou Bassir au 
point où ils formèrent une grande troupe. Par Dieu, ils n’entendaient 
parler de l’arrivée d’une caravane des Qoraichites, pour le Châm sans 
l’intercepter en tuant les hommes et en s’emparant de leurs biens. Les 
Qoraichites expédièrent quelqu’un adjurant le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- par Dieu et par le lien de parenté de cesser ces 
hostilités, et en échange, tout musulman qui aura quitté la Mecque ne 
Qraindra pas d’être renvoyé. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- demande à la troupe (de Abou Bassir) de cesser leur agression 
(contre les Qoraichites) et Dieu révéla alors ce verset «C’est lui qui a 
arrêté le bras de vos ennemis comme II a arrêté le vôtre dans la vallée de 
La Mecque, après vous avoir donné la victoire. Allah voyait toutes vos 
actions». Or cette fureur s’était manifestée en ne reconnaissant que 
Mouhammad est le Prophète de Dieu, ni acceptant l’expression: «Au 
nom de Dieu le Miséricordieux le Très Miséricordieux», en empêchant 
ainsi les musulmans d’arriver à la Maison Sacrée».

laqad sadaqa-L-Lâhu rasûlahu-r-rû’yâ bil-haqqi latadhulanna-l-masjida-1- 
harâm a ’in sâA’a-L-Lâhu ’âAminîna m uhalliqîna ru-’usakum wa 
muqassirîna lâ tahafûna fa ‘alima mâ lam ta‘lamû faja‘ala min dûni d 
âlika fathan qarîban (27) huwa-l-ladT ’arsala rasûlahu bil-hudâ wa dîni- 
1-haqqi liyuzhirahû ‘alâ-d-dîni kullihî wa kafâ bi-L-Lâhi sahîdan (28).

Allah réalisa le songe qu’il avait envoyé à Son Prophète: «Vous 
entrerez sans le moindre risque dans le temple sacré par la volonté d’Allah, 
la tête rasée ou les cheveux courts; vous y entrerez sans crainte». Allah 
savait, en effet, ce que vous ignoriez et II vous avait donné entre temps une
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précoce victoire. (27) C’est Loi qui a envoyé son Prophète avec une règle 
de vie et la religion de l’évidence destinée à surpasser toutes les autres. Le 
témoignage d’Allah suffit (28).

Le Messager de Dieu - qu’Allah le bénisse et le salue - avait vu 
en songe qu’il est entré à la Mecque et a fait les tournées 
processionnelles autour de la Maison Sacrée. Il a mis ses compagnons 
au courant de cette vision. L’an de Houdaiybya, une grande partie 
d’entre eux ne doutèrent point que feette vision se réalisera cette année 
même. Mais à la suite du traité de paix conclu avec les idolâtres 
d’après lequel iis pourraient revenir l’année prochaine à La Mecque 
pour accomplir te petit pèlerinage, certains parmi eux doutèrent de 
cette possibilité, ce qui porta Omar Ben Al-Khattab à demander au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- «Ne nous as-tu pas 
promis que nous allons visiter la Maison Sacrée et faire la 
cricumambulation autour d’elle?» Il lui répondit: «Si, mais vous ai-je 
promis que vous allez le faire cette année même?»» -Non, répliqua 
Omar. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de poursuivre: 
«Tu vas certainement la visiter et faire la circumambulation». Ainsi fut 
la réponse à Abou Bakr qui lui posa la même question. Dieu, pour 
confirmer ce fait a dit à Son Prophète «Allah réalisa le songe qu’il avait 
envoyé à Son Prophète: «Vous entrerez sans le moindre risque dans le 
temple sacré par la volonté d’Allah» En effet, certains parmi eux se sont 
rasés la tête et d’autres ont coupé leurs cheveux..

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui se 
rasent la tête» On lui dit: «Et ceux qui se taillent les cheveux ô Messager 
de Dieu?» Il reprit: «Que Dieu fasse miséricorde à ceux qui se rasent la 
tête». On lui dit de nouveau: «Et ceux qui se taillent les cheveux ô 
Messager de Dieu?» A la troisième ou à la quatrième fois il dit: «Et ceux 
qui se taillent les cheveux» (Rapporté par Bokhari et Mouslim)111.

(1 ) J l i  ¿jij .fi»Dj  «ut | j i  "Jl* jjli J ù l  ^  c—̂
«Ujl Jj-*J W ¿jij -<a <1)1 j l  ‘ JVi
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«Vous y entrerez sans crainte». Dieu les a rassurés qu’ils auront 
rien à craindre en entrant dans le temple sacré, et ce fut réalisé au 
cours de la ‘Oumra dite. «Al-Qada’» au mois de Zoul-Qi'da en l’an sept 
après l’Hégire. Car le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- en 
retournant de Houdaybya à Médine, s’y installa pendant deux mois: 
Zoul Hijja et Mouharram. Au mois de Safar, il fit l’expédition de 
Khaïbar et la conquit par force au début puis il conclut un pacte de 
paix avec ses habitants. Il partagea le butin et la ville entre ceux qui 
étaient avec lui à Houdybya en excluant les autres à l’exception de 
cetix qui venaient de rentrer de l’Ethiopie, à savoir Ja'far Ben Abi 
Taleb et ses compagnons, ainsi Abou Moussa Al-Ach‘ari et ses 
compagnons. Puis le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- rentra à Médine.

Au mois de Zoul-Qi’da en l’an sept après l’Hégire, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- partit à La Mecque pour faire le petit 
pèlerinage avec les hommes de Houdaybya. Ils se mirent en état de 
sacralisation à Zoul-Houlayfa et menèrent avec eux les soixante 
chamelles destinées au sacrifice, en faisant la talbia.

Arrivés tout près de Marr-Adhahrane, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- poussa Mouhammed Ben Abi Salama à 
la tête d’une cavalerie bien armée pour être à l’avant-poste. A leur vue, 
les idolâtres éprouvèrent une grande peur croyant que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est venu en conquérant et qu’il a 
violé les clauses du pacte stipulant une trêve de dix ans. Ces idolâtres 
partirent aussitôt à La Mecque pour mettre en garde ses habitants, et 
ceux-ci chargèrent Mikhraz Ben Hafs de barrer la route. Il dit au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O Mouhammed, ce que 
nous connaissons de toi c’est que tu n’as jamais violé un pacte?» Il lui 
demanda: «De quoi s’agit-il?» Et Mikraz de répliquer: «Vous êtes 
venus armés de lances et de bâtons». Le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- rétorqua: «Jamais de ça, car nous avons envoyé 
ces armes à Ya‘joj». Mikraz dit alors: «Nous t’avons connu comme

o\jj) «ixjljll J  j» : j | |  J li ?«jj! J L
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étant le symbole de la fidélité et de la sincérité».

Les notables et les chefs des incrédules quittèrent La Mecque 
pour ne plus voir Mouhammed et ses compagnons entrer tellement 
étaient furieux et haineux. Les autres habitants de cette ville: hommes, 
femmes et garçons s’assirent sur les toits de leurs maisons ou sur la 
chaussée regarder le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et ses compagnons entrer en ville, en faisant la talbia, alors 
qu’ils avaient envoyé les offrandes à Zou-Tiwa. Le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- était à dos de sa chamelle «AL-Qaswa’» qu’il 
avait montée le jour de Houdaybya, alors que Abdullah Ben Rawaha 
Al-Ansari la tenait par les brides en fredonnant.

L’imam Ahmed rapporte qu’lbn Abbas a raconté: «Lorsque le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et ses compagnons 
arrivèrent à La Mecque venant de Yathreb affaiblis par la fièvre, les 
idolâtres dirent les uns aux autres: «Des gens viendront affaiblis par la 
fièvre de Yathreb» et ils s’assirent de l’autre côté du Hidjr. Dieu en ce 
moment révéla à Son Prophète les dires des idolâtres. Celui-ci 
ordonna alors aux fidèles de faire les premières trois tournées autour 
de la Maison à pas accéléré et à pas ordinaire entre les deux coins où 
les idolâtres ne pouvaient plus les voir. Ce qui a empêché le Prophète 
d’ordonner aux fidèles de faire les sept tournées à pas accéléré c’était 
sa compassion envers eux. Constatant ce fait, les idolâtres s’écrièrent: 
«Est-ce bien ces gens-là sont ceux que la fièvre de Yathreb a 
affaiblis? Par Dieu ils sont plus robustes que tel et tel...».

«Allah savait, en effet, ce que vous ignoriez et II vous avait donné 
entre temps une précoce victoire». Dieu - à Lui la puissance et la gloire- 
savait parfaitement votre intérêt en vous empêchant d’accéder à La 
Mecque en cette année-là ensuite votre entrée dans cette ville l’année 
suivante. Avant cette entrée promise qui fut la vision du Messager de 
Ovôu -cxu’AUaK te h4t\vsse et le salue-. Il vous avait darvné une ocamote 
victoire qui n’était autre que le traité de paix entre vous et vos ennemis 
idolâtres.

Ensuite Dieu annonce la bonne nouvelle qu’il va accorder la 
victoire à Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- sur ses 
ennemis et l’élever au-dessus des habitants de la terre, en le
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chargeant de la bonne Direction et de la religion vraie qui procurent la 
science utile et les bonnes œuvres étant donné que la loi religieuse 
comporte deux branches: La science et l’œuvre.

«... destinée à surpasser toutes les autres» et à faire prévaloir l’Islam 
sur toutes les religions de la terre pratiquées par les Arabes et non- 
Arabes, polythéistes et autres. «Le témoignage d’Allah suffît» que 
Mouhamad est Son Envoyé et qu’il est Son secoureur.

Muhammadun rasûlu-L-Lâhi wal-ladîna ma'ahu ’asidda’u ‘alâ-l-kuffâri 
ruhamâ’u baynahum tarâhum rukka‘an sujjadan yabtagûna fadlam 
mina-lL-Lâhi wa ridwanan simâhum fî wujûhihim min atari-s-sujûdi d 
âlika mataluhum fî-t-tawrâti wa mataluhum fi-l-’Injîli kazar‘in ’ahrja 
sat’ahû fa’azarahû fastaglaza fastawâ ‘alâ suqihî yu‘jbu-z-zurra‘a liyugiza 
bihimu-l-kuffâra wa ‘ada-L-Lâhû-l-ladîna ’a'manû wa ‘amilû-s-sâlihati 
minhum magfiratan wa ’ajran ‘aziman (29).

Mohammed est le Prophète d’Allah. Autant ses compagnons sont 
implacables envers les infidèles, autant ils sont compatissants entre eux. Ils 
se prosternent et s’agenouillent, n’aspirant qu’à obtenir la grâce et 
l’assentiment d’Allah. Leurs visages reflètent cet esprit de dévotion. Ils 
suscitent les mêmes comparaisons dans le Pentateuque et dans l’Evangile. 
Tel le blé qui germe, se gonfle de sève et grandit pour se dresser sur sa tige 
et réjouir les yeux du laboureur, tels ils apparaissent aux infidèles pour leur 
dépit. Allah promet à ceux qui croient et font le bien, le pardon de leurs 
péchés et une récompense magnifique (29).

Mouhammed est certes le Messager de Dieu sans aucun doute. 
Puis Dieu montre les qualités de ses compagnons et fait leur éloge: «-
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Autant sont implacables envers les infidèles, autant ils sont compatissants 
entre eux». Comme II a dit aussi dans ce sens: «Bons envers les 
croyants, durs envers les infidèles» [Coran V, 54], Tels sont les 
caractères du croyant qui doit avoir un visage radieux et souriant en 
accueillant son coreligionnaire, et être violent envers l’impie afin que 
celui-ci le trouve dur.

An-Nou‘man Ben Bachir rapporte que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les croyants dans leur affection, leur clémence 
et leur assistance mutuelle qu’ils portent, sont comparables à un seul corps 
lorsqu’un membre est affecté, c ’est l ’ensemble du corps qui ressent la 
douleur et s ’enfiévre» (Rapporté par Boukhari et Moustim)111'.

Et dans un autre hadith, il a dit: «Le croyant est à un autre croyant 
ce que les p ierres d ’un édifice sont les unes aux autres, elles se 
maintiennent les unes les autres». Disant cela, il entrelaça ses doigts. (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslimÿ21.

«Ils se prosternent et s’agenouillent n’aspirant qu’à obtenir la grâce et 
l’assentiment d’Allah». Ils observent les prières qui sont les meilleures 
des œuvres. Ils sont sincères envers Dieu en Lui vouant le cuite car ils 
ne recherchent que Sa satisfaction et la belle récompense auprès de 
Lui qui n’est autre que le Paradis où ils trouveront ce qu’il leur a 
promis comme félicité et un bien-être. La satisfaction de Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- est préférable et elle est le bonheur sans 
limites.

«Leurs visages reflètent cet esprit de dévotion» ainsi que le 
recueillement et l’humiliation devant le Seigneur. On a dit: «Quiconque 
multiplie ses prières la nuit aura un beau visage le jour». Cette beauté, 
comme on a dit aussi, procure de la lumière dans le cœur, une clarté 
du visage, une plénitude de biens et une affection dans les cœurs des 
hommes».

(1) i ¿i -k— ÿ j  j j  ’SHr
oljj) ^g»J-Ij jîl— aJ

(2 ) ctl .¿«i i »tj jL J lS '
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On a rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab a dit: «Celui qui amende 
son for intérieur, Dieu le Très Haut amende son apparence».

Dans un hadith, il est dit: «La bonne direction, le bon caractère et 
la modération sont une des vingt-cinq parties de la prophétie». ( -  
Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

En effet tous les compagnons -que Dieu les agrée- jouissaient 
d’une bonne et pure intention et leurs œuvres étaient bonnes. 
Quiconque les voyait, il les admirait. Et Malek, de sa part, a dit: «On 
m’̂a rapporté que les chrétiens disaient des fidèles qui ont conquis le 
pays de Châm: «Par Dieu, ces gens-là sont meilleurs que les apôtres» 
Ils ont dit vrai car la communauté musulmane fut très complimentée et 
louée dans les livres déjà révélés, et les meilleurs de ses hommes 
étaient les compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-. Dieu, dans ces livres a fait allusion à leurs bons caractères et 
leur bonne conduite quand II a dit: «Ils suscitent les mêmes comparaisons 
dans le Pentateuque et dans l’Evangile. Tel le blé qui germe» et fait sortir 
sa pousse «se gonfle de sève et grandit» il devint robuste puis il grossit 
«pour se dresser sur sa tige et réjouir les yeux du laboureur». Ainsi étaient 
ces compagnons qui ont aidé le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue-, l’ont secouru et combattu à ses côtés «tels ils apparaissent 
aux infidèles». De ce verset nombre d’ulémas ont déduit que quiconque 
méprise ou dénigre ou injurie ces compagnons aura commis un acte 
d’incrédulité.

«Allah promet à ceux qui croient et font le bien, le pardon de leurs 
péchés et une récompense magnifique» Ce que Dieu promet sera réalisé 
indubitablement, car II ne manque jamais à Ses promesses. Et pour 
montrer les mérites et les fastes de ses compagnons, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «N ’injuriez pas mes 
compagnons, car si l ’un d’entre vous dépense (en aumône) autant que le 
mont Ouhod, il n ’atteindra plus le degré de l’un d’eux (litt: le moud, ni 
même la moitié du moud». (Rapporté par Moustim).
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49 - SOURATE DES APPARTEMENTS

18 versets

Révélée tout entière à Méditie à la suite de la sourate de la 
Discussion

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

Yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'm anû lâ tuqaddim û bayna yadayi-L-Lâhi wa 
rasulih î w a-t-taqû-L -L âha ’inna-L -L âha Sam î‘un ‘Alîmun! (1) Yâ 
’ayyuhâ-l-ladîna ’a manû lâ tarfaTÎ ’aswâtakum fawqa sawti-n-nabiyyi 
walâ ta jh a rû  lahû bilqawli kajahri b a 'd ikum  lib a 'd in  ’an ta h b a ta  
’a ‘m âlakum  wa ’antum  lâ ta s ‘u rûna (2) ’inna-l-lad îna  y ag u d d û n a  
’asw âtahum  ‘inda rasûli-L-Lâhi ’û la '’ika-1-ladîna-m -tahana-L-Lâhû



qulûbahum littaqwâ lahum magfiratun wa ’ajrun ‘azimun (3).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O  croyants, ne devancez jamais les décisions d’Allah et de Son 
Prophète. Craignez Allah, n  entend et sait tout. (1) Ô  croyants, ne couvrez 
jamais de votre voix celle du Prophète, n’élevez pas le ton avec lui comme 
vous le faites entre vous, si vous ne voulez pas perdre le bénéfice de vos 
œuvres à votre insu. (2) Ceux qui parlent au Prophète en baissant la voix 
sont ceux que des épreuves divines ont incliné à l ’humilité. Ils seront 
pardonnes et recevront une belle récompense (3).

Ces versets comportent des règles de bienséance que Dieu dicte 
aux croyants pour se comporter avec un grand respect et hommage 
vis-à-vis du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue «Ne 
devancez jamais les décisions d’Allah et de Son Prophète» et n'anticipez 
pas sur Dieu et sur Son Messager, plutôt suivez leurs enseignements 
dans toutes vos affaires. «Craignez Allah» en observant Ses ordres car 
«Il entend» vos paroles «et sait tout» aussi bien vos intentions que vos 
œuvres.

En voilà aussi une autre règle: « O  croyants, ne couvrez jamais de 
votre voix celle du Prophète». Quant à la circonstance de cette 
révélation, Al-Boukhari rapporte que Ibn Abi Moulayka a dit: «les deux 
meilleurs hommes Abou Bakr et Omar Ben Al-Khattab ont failli périr, 
car ils avaient élevé leur voix auprès du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue - qui venait de recevoir une députation de Bani Tamim. L’un 
de ces deux hommes proposa au Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue - de désigner A l-Aqra ' Ben Habes -que Dieu 
l’a gré e - tandis que l'autre un autre hom m e et Nafé - l ’un des 
rapporteurs- ajouta qu’il n’a pas retenu le nom de ce dernier. Abou 
Bakr dit alors à Omar: «T u  ne veux que me contrarier», mais Omar 
répliqua: «Non, je n’ai pas voulu te contrarier» et leurs voix s'élevèrent. 
Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: « O  croyants, ne couvrez 
jamais de votre voix celle du Prophète, n’élevez pas le ton avec lui comme 
vous le faites entre vous, si vous ne voulez pas perdre le bénéfice de vos 
œuvres à votre insu». Après cet événement, rapporta ibn Al-Zoubayr, 
Omar ne disait rien au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le
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salue -  avant que celui-ci ne l’eût interrogé». (Rapporté par 
Boukhari)l,J.

Al-Boukhari rapporte aussi d’après Anas Ben Malek -que Dieu 
l’agrée- que le Prophète -qu ’Allah le bénisse et le salue - avait 
remarqué l'absence de Thabet Ben Qays - que Dieu l'agrée-. Un 
homme lui dit: «O  Messager de Dieu je vais aller pour toi aux 
renseignements.» L’homme se rendit chez Thabet et le trouva assis 
dans sa maison la tête baissée. Il lui demanda: «Qu'as-tu?» Et Thabet 
de répondre: «Un malheur, j'élevais ma voix au-dessus de celle de 
l’Envoyé de Dieu-qu’Allah le bénisse et le salue -, mes œuvres sont 
vaines et je suis l’un des damnés de l’Enfer». L’homme retourna chez 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénissë et le salue - et lui répéta les 
propos de Thabet. Moussa, l’un des rapporteurs, a dit: « L ’homme 
retourna une deuxième fois chez Thabet pour lui annoncer une bonne 
nouvelle, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue - lui 
ayant dit: «Non, tu ne seras plus un réprouvé de l’Enfer, plutôt l'un des 
élus du Paradis» (Rapporté par Boukhari)121.

Dans une autre version rapportée par l'imam Ahmed, Anas aurait

(1) 0^  -*') ûî ̂  : ¿jI ¿p (jjUvJI ijjj 
U*A»Î j l i î i
^ J *ji i ^  Ài\
Cojl L-* :Jli V[ L» 4I1I ( j Li i  Jà *»-1

)aJ-
5Ü ^  J j-J j** L*J V

l** | Î7i »j oSa

(2) (̂ r-*i C-jU) XÂi>\ j|J o! :<*■ ¿ÜU ¿j ^  cSjjj 
l— c  j  »Aprj* sljL* îAaJLp ¿11 ^  ('CLP <ul j

Aü ¿ ¿ j * *  <3ÿ y *  ç j j i  oLS" i f *  :JlÜ  L» :*J JlSi

Jlï j|i t)*' Cr0 yt*
ijUl jJ-fcï ¿j* C— J ‘.<1 4*11 «»Joli ".jJlÂi â̂ ll «Jt £>rji
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ajouté: «Nous regardions Thabet marcher parmi nous sachant qu'il 
sera l’un des bienheureux du Paradis. Le jour de la bataille de 
Yamama, remarquant qu’une partie de l’armée musulmane était sans 
défense, Thabet s’embauma, porta son linceul, s’élança contre 
l’ennemi en s’écriant: «C'est une mauvaise leçon que vous donnez à 
vos semblables». Il les combattit jusqu'à ce qu'il trouva la mort».

Et dans une troisième version rapportée par Ibn Jarir, le Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue - a dit à Thabet: «Serais-tu satisfait que 
les gens fassent ton éloge, que tu sois tué en martyr et tu entreras au 
Paradis?». Il répondit: «Je  me contente de cette bonne nouvelle de la 
part de Dieu et de Son Messager, et je n'élèverai jamais ma voix au- 
dessus de celle du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue - 
»  Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ceux qui parlent au 
Prophète en baissant la voix sont ceux que des épreuves divines ont incliné 
à l’humilité».

On a rapporté qu'Omar Ben Al-Khattab entendit deux hommes se 
discuter dans la mosquée du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
en élevant leur voix. Il leur dit: «Savez-vous où êtes-vous? D’où venez- 
vous? -D e Taëf, lui répondirent-ils. Il répliqua: «S i vous étiez de 
Médine je vous aurais frappés avec rudesse». Et les ulémas de 
commenter cet événement: «Il est très répugné de hausser la voix 
devant le tombeau du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- tout 
comme dans son vivant car il doit être toujours respecté vivant et mort. 
Dieu interdit aux hommes d’adresser au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- la parole à haute voix comme ils le font entre eux, plutôt il 
faut que cela soit fait avec respect et calme comme II a dit ailleurs:

« N ’interpellez pas le Prophète comme vous le faites entre vous» [
Coran X X IV , 63]. Car il se peut que le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- s'irrite contre celui qui lui parle sur ce ton et alors Dieu s’irrite 
encore contre lui, et c’est une raison pour rendre vaines les œuvres de 
cet homme.

Il est cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «L’homme parfois profère des paroles agréables 

m Dieu sans y attacher d ’importance, Dieu lui destinera le Paradis. Et 
l ’homme parfois pronconce des paroles repoussées par Dieu son sy attacher
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d’importance, et il sera précipité en Enfer (dont la profondeur) dépasse la 
distance existante entre ciel et terre» (Rapporté par Mouslim, Ahmed, 
Tirmidzi et Nassaï)!,J.

Puis Dieu recommande aux hommes de baisser la voix en disant: 
«Ceux qui parlent an Prophète en baissant la voix sont ceux que des 
épreuves divines ont incliné à l’humilité» en façonnant le cœur pour la 
crainte révérencielle. Ceux-là obtiendront l'absolution de leurs péchés 
et une récompense incommensurable.

Moujahed rapporte qu’on a demandé à Omar par écrit: «O  prince 
des croyants, lequel de ces deux est meilleur: un homme qui ne désire 
pas le péché et ne le fait pas ou un autre qui le désire sans le 
com m ettre?» Il lui répondit: «Il est celui qui le désire sans le 
commettre car il fait partie de «ceux que des épreuves divines ont incliné à 
l’humilité. Us seront pardonnes et recevront une belle récompense».

> -^3  Üt» i+ J  if»- ¿£3 jv *

’inna-l-ladîna yunâdunaka min warâ’i-l-huyurâti ’aktaruhum lâ ya‘qilûna 
(4) walaw ’annahum sabarû hattâ tahruja ’ilayhim lakâna hayra-l-lahum 
wa-L-Lâhu Gafûru-r- Rahîmun (5).

«Ceux qui t’appellent du dehors manquent de raison pour la plupart. 
(4) II vaudrait mieux pour eux d’attendre que tu sortes. Allah est toute 
démence et miséricorde (S).

Dieu blâme les hommes qui interpellaient le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- du dehors des appartements de ses femmes 
comme faisaient les bédouins insensés. Il montre ensuite la règle qu’il 
faut suivre en disant: « I l  vaudrait mieux pour eux d’attendre que tu

(1) ^  ^  l ï ^  ^  j  ¿J* J\ Oll ^
^  ^  y*!* ^ «Ul Sai^, J=Tj)l ciïM l*;

■  ̂ *'jj) tU—Jl ¿ju L. jUjI
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sortes» et ce serait préférable pour eux et ils auraient trouvé leur intérêt 
dans les deux mondes. Puis II les appelle au repentir et à la demande 
du pardon car «Allah est tonte clémence et miséricorde». Nombre 
d’exégètes ont avancé que ce verset fut révélé au sujet de Al-Aqra’ 
Ben Habes Al-Tam im i qui, arrivé auprès des appartements du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- commença à crier: «Ô  
Mouhammed! O Mouhamed!» Comme celui-ci ne lui répondit pas, il 
poursuivit: «O  Messager de Dieu, mon éloge est une dignité pour moi 
et mon blâme est un déshonneur!» Il lui répondit: «C ’est plutôt Dieu - à 
Lui la puissance et la gloire - qui jouit de ces qualités». (Rapporté par 
Ahmed).

Dans une autre version, Zaïd Ben Arqam rapporte qu’un groupe 
d’Arabes se réunirent et dirent: «Allons voir cet homme. S ’il était un 
Prophète, nous serions les plus heureux (en le suivant) et s’il était un 
roi nous vivrions sous sa protection et sa bienveillance». Je me rendis, 
reprit Zaïd, chez le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
pour lui répéter leurs propos. Mais ils vinrent, s’arrêtèrent tout près de 
son appartement et s'écrièrent: «O  Mouhammed! O Mouhammed!». 
Dieu à ce moment fit descendre ce verset: «Ceux qui t’appellent du 
dehors manquent de raison pour la plupart». Le Messager de Dieu me 
tint alors par l’oreille en l'étirant et dit: «Dieu le Très Haut a confirmé 
tes paroles ô Zaïd» (deux fois)».

Yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’manu ’in j a ’akum fâsiqum binaba’in fatabayyanu 
’an tusîbû qawmam-bijahâlatin fatusbihû ‘alâ mâ fa'altum nâdimîna (6) 
wa ‘lamïï ’anna fïkum rasûla-L-Lâhi law yutî‘ukum fî katîrim mina-1-’- 
amri la‘anittum  walâkinna-L-Lâha habbaba ’ilaykunm-l-’imâna wa
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zayyanahû fi qulûbikum wa karraha ’ilaykum-l-kufra wal-fusûqa wal 
‘isyâna ’ûfêf’ika humu-r-râîidûna (7) fadlam mina-L-Lâhi wa ni‘matan 
wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (8).

O  croyants, si quelque méchant vous apporte une nouvelle, vérifiez-la. 
Sinon vous risqueriez de nuire à votre prochain par ignorance et d’en 
éprouver du repentir. (6) N ’oubliez pas que le Prophète d’Allah est parmi 
vous. S ’il cédait trop souvent à vos suppliques, ce serait pour votre 
malheur. Mais Allah vous a fait aimer la foi, qu’il a embellie dans vos 
âmes. I l  vous a rendu haissable l ’impiété, le dévergondage et la 
désobéissance. Une telle conduite est celle des gens qui sont bien guidés. (7) 
Ils en sont redevables à la grâce et à la générosité d’Allah. Allah est savant 
et sage (8).

Dieu ordonne à ses serviteurs croyants de vérifier toute nouvelle 
apportée par un dévergondé et d’être circonspects. Nombre d’ulémas, 
en se référant à ce verset, refutent de telles nouvelles, mais d’autres 
les admettent. La plupart des exégètes ont avancé que ce verset fut 
descendu au sujet de Al-Walid Ben Abi Mou'aït lorsque le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avait envoyé pour collecter 
les aumônes de Béni Al-Mostalaq, dont voici les différentes versions 
rapportées par certains:

D ’après l’imam Ahmad, Al-Hareth Ben Abi Dirar AI-Khouza‘i a 
raconté: «Je  vins auprès de Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- qui m ’appela à embrasser l'Islam, je me convertis et 
l’acceptai. Puis il m’invita à verser l'aumône légale (Zakat) et je 
l’acceptai aussi. Je lui dis: «O  Messager de Dieu, permets-moi de 
retourner chez mon peuple pour l’inviter à se convertir et payer la 
zakat. Celui qui répondra à mon appel je prendrai de lui l’aumône. Puis 
en telle date tu m'enverras un émissaire pouf t’apporter ce que j'aurai 
collecté». A la date convenue l’émissaire du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ne se présenta pas. Al-Hareth crut que 
Dieu et Son Messager furent courroucés contre lui (pour une raison 
qu’il ignorait). Il fit réunir les chefs de son peuple et leur dit: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- m’avait fixé une 
date afin de m’envoyer un de ses commis pour collecter les biens de 
la zakat. Je crois que cet émissaire n’a été retenu qu'à cause de la
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colère du Prophète. Partons donc voir le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-.

Entre temps, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
envoya Al-Walid Ben ‘Ouqba pour apporter les biens de la zakat. Mais 
à mi-chemin, cet homme éprouva une certaine peur et revint dire au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «O  Messager de 
Dieu, Al-Hareth a refusé de me donner les biens de la zakat et il a 
voulu me tuer».

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s'irrita 
contre Al-Hareth et envoya un groupe d’hommes pour le chercher. En 
même temps, Al-Hareth et les chefs de son peuple s’étaient rendus à 
Médine pour voir le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. 
Ils rencontrèrent la troupe d’hommes chargés de le ramener en dehors 
de Médine, ceux-ci s’écrièrent: «Voilà Al-Hareth». il leur demanda: « 
Vers qui avez-vous été envoyés?» - Vers toi, répondirent-ils. -  Pour 
quelle raison, s’interrogea-t-il - Parce que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, répliquèrent-ils, t'avait envoyé Al-Walid 
Ben ‘Ouqba, mais ce dernier retourna informer le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- que tu as refusé de lui remettre les 
biens de la zakat et en plus tu as voulu le tuer.

Al-Hareth -que Dieu l’agrée- s’écria alors: «Non, par celui qui a 
envoyé Mouhammed avec la vérité, je n'ai pas reçu Al-Walid et même 
je ne l’ai pas vu». En entrant chez le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- celui-ci lui demanda: «Pourquoi as-tu refusé de 
remettre les biens de la zakat à mon émissaire et tu as voulu le tuer?»
- Par celui qui t’a envoyé avec la vérité, répondit Al-Hareth, je ne l’ai 
pas vu et il n’est pas venu chez moi. Je ne suis venu te voir qu’après 
le retard de ton émissaire et de peur d'avoir commis quelque chose qui 
m'a valu le courroux de Dieu et de Son Messager. A cette occasion, 
ce verset fut révélé: «O  croyants, si quelque méchant vous apporte une 
nouvelle, vérifiez-la» jusqu’à: «Allah est savant et sage».

Ibn Jarir, de sa part, rapporte d'après Oum Salama -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
envoyé quelqu’un pour collecter les biens de la zakat de Bani Al- 
Moustalaq après leur défaite devant les musulmans. Ces gens-là,
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entendant parler de l'arrivée de l’émissaire du Messager de Dieu - 
qu’Ailah le bénisse et le salue- et pour lui témoinger de leur respect, 
sortirent pour le recevoir. Le démon suggéra à cet homme qu'ils vont 
le tuer. Il rebroussa chemin pour informer le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- que Bani Al-Moustalaq ont refusé de lui 
donner les biens de la zakat et ont voulu le tuer.

Le Prophète -qu'Aliah le bénisse et le salue- et les musulmans 
s’irritèrent contre eux. Comme ces gens-là, entre temps, furent 
informés du retour de l'émissaire, ils vinrent trouver le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et se mirent en rangs attendant 
qu’il termine la prière du midi. La prière achevée, ils lui dirent: «Nous 
cherchons refuge auprès de Dieu contre son courroux et le courroux 
de Son Messager. Tu nous as envoyé un émissaire pour collecter les 
biens de la zakat et nous fûmes très réjouis de le savoir. Mais, il 
parait, qu'il s'était retourné à mi-chemin, et nous craignîmes que ce ne 
soit à cause du courroux de Dieu et de Son Prophète contre nous». Ils 
continuèrent à converser avec lui jusqu'au moment où Bilal arriva pour 
faire l'appel à la prière de l'asr. Et Oum Salama de poursuivre: «C'est 
à ce moment que ce verset fut descendu: « O  Croyants, si quelque 
méchant vous apporte...» jusqu’à la fin.

Enfin la version de Moujahed et Qatada est la suivante: «Le  
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait envoyé Al- 
Walid Ben ‘Ouqba pour collecter les biens de la zakat de Béni Al- 
Moustalaq. Mais cet homme retourna dire au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- : «Les Béni Al-Moustalaq ont recruté 
une armée pour te combattre». Et dans la version de Qatada on trouve 
cet ajout: «E t ils ont apostasié». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- leur envoya alors Khaled Ben Al-Walid en lui 
ordonnant de s’assurer d'abord de cette nouvelle avant de les 
combattre.

En effet, Khalid Ben Al-Walid se rendit chez eux la nuit et envoya 
un de ses éclaireurs qui revint aussitôt l’informer que ces gens-là se 
sont attachés fermement à l’Islam et qu'il a entendu leur appel à la 
prière et les a vu l’accomplir. Le lendemain matin Khaled entra chez 
eux et trouva ce qui lui causa une grande admiration. Il retourna chez
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le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour le mettre au 
courant. Et Dieu lui révéla à cette occasion le verset précité.

«N ’oubliez pas que le Prophète d’Allah est parmi vous» Sachez que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- est parmi vous, 
vous devez-donc le respecter, le secourir, vous soumettre à ses 
enseignements, exécuter ses ordres car il est compatissant envers 
vous plus que vous l’êtes envers vous-mêmes, et il connait votre 
intérêt mieux que vous. «S ’il cédait trop souvent à vos suppliques, ce 
serait pour votre malheur» S ’il se soumettait à vos désirs et vous 
obéissait, cela vous serait certainement une source de difficultés pour 
vous, comme Dieu a dit ailleurs: «S i la vérité se modelait sur leurs 
penchants, le ciel et la terre et tout ce qu’ils renferment seraient en pleine 
décomposition» [Coran XXIII, 71], Mais Dieu vous a fait aimer la foi et 
l’a embellie dans vos cœurs. Anas rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «L'Islam est une proclamation 
publique mais la foi se trouve dans le cœur», puis il désignait, par trois 
fois, sa poitrine en ajoutant «La  piété est là! La piété est là!» (
Rapporté par Ahmed).

« I l  vous a rendu haïssable l ’ impiétë, le dévergondage et la 
désobéissance». Il vous fait détester l’incrédulité, les grands péchés et.la 
désobéissance qui comporte tous les péchés. Ceci fait partie des 
faveurs de Dieu. Ceux qui suivent ces préceptes sont ceux qui sont 
bien dirigés.

Abou Rifa'a Al-Zouraqi rapporte que son père a raconté: «Quand 
les polythéistes se sont repliés le jour de Ouhod, le Messager de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- dit aux fidèles: «Mettez-vous bien en 
ordre afin que je puisse remercier mon Seigneur -à Lui la puissance et 
la gloire». Ils s’exécutèrent. Il forumla alors cette invocation: «Grand 
Dieu à Toi les louanges. Grand Dieu, nul ne peut retenir ce que tu accordes 
et nul n 'accorde ce que Tu retiens. Celui que Tu égares personne ne le 
dirige et nul n ’égare celui que Tu diriges. Nul ne dorme ce que tu empêches, 
et nul n ’empêche ce que Tu dormes. Nul ne rapproche ce que Tu éloignes et 
nul n'éloigne ce que Tu rapproches. Grand Dieu, étends sur nous de Tes 
bénédictions, de Ta miséricorde, de Tes faveurs et de Tes bienfaits. Grand 
Dieu, je Te demande la demeure étemelle qui ne disparait ni ne change.
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Grand Dieu, je  Te demande le bonheur au moment de l ’indigence et la 
sûreté au moment de la peur. Grand Dieu, je  me réfugié auprès de Toi 
contre le mal de ce que Tu nous accordes et du mal de ce que Tu nous 
refuses. Grand Dieu, fais-nous aimer la fo i et embellis-la dans nos cœurs, 
fais-nous détester l ’incrédulité, la perversité et la désobéissance, et fais que 
nous soyons de ceux qui sont bien dirigés. Grand Dieu, fais-nous mourir en 
musulmans, fais-nous vivre musulmans (ou soumis), fais-nous rejoindre les 
saints serviteurs non humiliés ni tentés. Grand Dieu, anéantis les impies qui 
traitent Tes Prophètes de menteurs, qui détournent les autres de Ta voie et 
envoie- leur Ton supplice et Ton châtiment. Grand Dieu, anéantis les 
incrédules parmi les gens du Livre; Toi le Dieu de la vérité» (Rapporté par 
Ahmed et Nassaf) 1,1.

«Ils en sont redevables à la grâce et la générosité d’Allah» Tout ce 
que Dieu vous accorde sont des bienfaits et Sa grâce sur vous. Il 
connaît parfaitement ceux qui méritent d'être bien dirigés et ceux qui 
méritent d’être égarés, car II est Sage dans ses actes, paroles, lois et 
prédestination.
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wa ’in tef’ifatâni mina-l-mu’minîna-q-tatalû fa ’aslihû baynahumâ fa’im 
bagat ’ihdâhumâ ‘alâ-l-’uhrâ faqâtilû-l-latî tabgî hattâ tafTa W  ’amri-L- 
Lâhi fa ’in fâ’at fa ’aslihû baynahumâ bil‘adli wa ’aqsitïï ’inna-L-Lâha 
yuhibbu-l-m uqasitîna. (9) ’innam â-l-m u’m inûna ’ihw atun fa ’aslihû  
bayna ’ahawaykum wat-taqû-I^Lâha la'allakum turhamûna. (10).

Lorsque deux groupes de croyants se combattent, conciliez-les. Si l’un 
d’eux se montre intransigeant, tournez-vous contre lui jusqu’à ce qu’il 
revienne aux commandements d’Allah. S’il revient, conciliez-les avec justice 
et impartialité. Allah aime ceux qui sont impartiaux. (9) Les croyants sont 
frères. Conciliez vos frères et craignez Allah si vous recherchez sa 
miséricorde. (10).

Dieu ordonne à rétablir la paix entre deux groupes injustes les uns 
envers les autres. Malgré leur animosité, Dieu les a nommés croyants. 
Al-Boukhari et d’autres ulémas ont déduit de ce fait que quelque soit le 
degré de la désobéissance ceci ne prive pas l’homme de sa foi à 
l’inverse de ce que les Khawarej et les Mou’tazilat déclarent.

A  cet égard, Boukhari rapporte d'après Abou Bakra -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
monta un jour sur la chaire et à ses côtés se trouvait AL-Hassan Ben 
Ali -que Dieu l'agrée- et dit aux hommes: «Mon fils que voici est un 
maître. Peut-être Dieu le Très Haut lui donnera l’occasion de concilier 
entre deux grands partis de musulmans». En effet il fut ainsi car Al- 
Hassan a pu établir la paix entre les habitants de Châm et ceux de 
l’Iraq après de longues années de guerre terrible.

«Si l’un d’eux se montre intransigeant, tournez-vous contre lui jusqu’à 
ce qu’il revienne aux commandements d’Allah» en s'inclinant devant ses 
ordres et se soumettant aux décisions du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- qui sont la vérité-même. Il est cité dans le Sahih que le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Il faut secourir ton 
frère qu’il soit injuste ou opprimé». On lui demanda: «O Messager de 
Dieu, on apporte aide à l'opprimé, comment doit-on le secourir s ’il est
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injuste?». Il répondit: «Tu l'empêches d ’exercer l'injustice, tel est son 
secours» (Rapporté par Boukhari)111.

Quant aux circonstances de cette révélation, nous nous 
contentons de citer ces deux versions:

L’imam Ahmed rapporte que Anas -que Dieu l'agrée- a raconté: 
«O n  a dit au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Pourquoi ne 
vas-tu pas voir Abdullah Ben Oubay?». Sur cette proposition, il monta 
son âne et les musulmans l'accompagnèrent en marchant sur un 
terrain marécageux. A  l'arrivée du Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, Abdullah s'écria: «Eloigne-toi de moi. Par Dieu l’odeur puante 
de tort âne me gêne». Un homme des Ansars lui répondit: «Par Dieu, 
l’odeur de l’âne du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
est plus agréable que celle de ton corps». Certains des compagnons 
de ‘Abdullah, entendant cela, se mirent en colère. De même les 
compagnons du Prophète -qu’AJIah le bénisse et le salue- s’irritèrent à 
leur tour et les deux partis se mirent à se battre en utilisant les queues 
de palmier, les sandales et les mains». Et Anas de poursuivre: «On 
m'a lait savoir que ce verset fut descendu à leur sujet».

La version de As-Souddy est la suivante:

«U n  homme des Ansars appelé ‘Imran avait une femme 
surnommée Oum Zaïd. La femme voulant rendre visite à ses parents, 
son mari l’empêcha et la retint dans un belvédère Interdisant à tout 
proche d’elle de venir la voir. Elle envoya quelqu'un informer ses 
parents de son emprisonnement; ils vinrent, la firent descendre du 
belvédère et l’amenèrent avec eux pendant l’absence du mari. Celui-ci, 
rentrant chez lui et ne trouvant pas sa femme, demanda le secours de 
ses cousins qui arrivèrent pour libérer la femme et la rendre à son 
mari. Les deux groupes se mirent à se battre en utilisant les sandales. 
Dieu, à cette occasion, fit descendre ce verset; et l'Envoyé de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- devait ensuite les concilier. Les deux 
partis s’inclinèrent devant l’ordre de Dieu.
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«S ’fl revient, conciliez-les avec justice et impartialité. Allah aime ceux 
qui sont impartiaux». Les hommes doivent donc être équitables en 
conciliant les autres car Dieu aime ceux qui appliquent' la jusitce. A  ce 
propos le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit «Les 
hommes équitables seront, au jour de la résurrection, sur des chaires de 
lumière devant le Miséricordieux -à lui la puissance et la gloire- en 
récompense de leur justice dans le bas monde» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem et Nassaï, d’après Abdullah Ben Amr)ll!.

«Les croyants sont frères» coreligionnaires comme le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le  musulman est le frère du 
Musulman il ne doit ni l’opprimer ni le livrer aux ennemis...». Et dans 
un autre hadith il est dit: «Dieu aide Son serviteur tant que celui-ci aide 
son coreligionnaire» «Conciliez vos frères» qu’une animosité oppose l’un 
courte l'autre «et craignez Allah» dans toutes vos affaires «si vous 
recherchez sa miséricorde» Car Dieu est toujours clément envers ceux 
qui le craignent et le redoutent

yâ ’ayyuhâ-l-lad ma ’ï  manû lâ yashar qawmum min qawmin ‘asâ 'an 
yakûnû hayran-minhum walâ nisif’um min nisâA ’in ‘asa 'an  yakunna 
hayram-minhunna walâ talmirîî ’amfusakum walâ tanâbazû bil ’alqâbi bi 
’sa-l-’ismu-l-fusûqu ba‘da-l-’imâni wa ma-l-lam yatub fa’û lii’ika humu- 
zzalimûna. (11).

O  croyants, ne vous méprisez pas les ans les antrs. Ceux qu’on 
méprise valent quelque fois mieux que leurs détractaires. Que les femmes, 
non plus, ne se méprisent pas entre elles. Là encore, la supériorité peut être

(1) df'J  -iP* if+J J c f .  ■*!* Cf ¿h' <£jj
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du côté des méprisées. Ne vous dénigrez pas et ne vous donnez pas de 
sobriquets. Combien s’allie mal la méchanceté avec la foi. Celui qui est 
inaccessible au remords est vraiment injuste. (11).

Dieu interdit aux hommes de se moquer des autres et de les 
mépriser. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L'orgueil 
c'est de méconnaître les droits des autres et de les dédaigner». En 
effet, il se peut que l’homme opprimé ou dédaigné soit meilleur que 
celui qui est injuste envers lui ou le méprise. C'est pourquoi Dieu - à 
Lui la puissance et la gloire - recommande aux hommes croyants: «Ne 
vous mérpisez pas les uns les autres. Ceux qn’on méprise valent quelquefois 
mieux que leurs détractaires. Que les femmes, non plus, ne se méprisent 
pas entre elles. La encore, la supériorité peut être du côté des méprisées». 
Cette recommandation doit être observée aussi bien par les femmes 
que les hommes.

«Ne vous dénigrez pas» en médisant des autres ou en les diffamant 
«et ne vous donnez pas de sobriquets» en appelant les hommes ou en 
leur donnant des surmons qui leur déplaisent. Ad-Dahak rapporte: « 
C'est à notre sujet, nous les Béni Salama, que ce verset fut descendu. 
Car lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
arriva à Médine, il trouva que chacun d’entre nous possédait deux ou 
trois surnoms. Quand il voulait appeler un homme par l’un de ses 
surnoms, on lui disait: «Non ô Envoyé de Dieu, il se met en colère si 
on l'appelle par ce nom». A  cette occasion ce verset fut révélé». ( 
Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

«Combien s’allie mal la méchanceté avec la foi» Comme il est mal de 
se lancer des sobriquets injurieux et le mot «pervers» est détestable 
entre croyants. C ’était la coutume pratiquée du temps de l’ignorance - 
Jahilia-, quant à vous, cela ne vous convient plus après avoir 
embrassé la foi. «Celui qui est inaccessible au remords est vraiment 
injuste» s'il ne cesse pas cette coutume et ne se repent pas de ses 
fautes.
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yâ ’ayyuhâ-l-ladîna manû-j-tanibû katîram  mina-z-zanni ’inna ba‘da-z- 
zanni ’itm un walâ tajassasû walâ yagtab ba'dukum  ba'dan ’ayuhibbu 
ahadukum ’ay-ya’kula lahma ’ahîhi maytan fakarihtumûhu wa-t-taqû-L- 
Lâha ’inna-L-Lâha Tawwabu-r-Rahûnun. (12).

O  croyants, évitez autant que possible le soupçon. D y a des soupçons 
qui sont des péchés. Ne vous épiez pas les ans les autres. Ne médisez pas 
les uns des autres. L ’un de vous mangerait-il la chair de son frère mort? 
N on, cela vous répugnerait. Craignez A lla h . I l  est indulgent et 
miséricordieux. (12).

Dieu interdit aussi à Ses serviteurs croyants de conjecturer sur 
autrui en l'accusant d'une chose du moment qu’il en est innocent, car 
de telle conjecture est un péché.

Abdullah Ben Om ar -que Dieu l’agrée- a raconté: « J ’ai vu le 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- faire la circumambulation 
autour de la Ka'ba en disant: «Comme tu es bonne et comme elle est 
bonne ta senteur. Comme tu es magnifique et comme il est magnifique 
ton caractère sacré. Par celui qui tient l'âme de Mouhammad dans sa 
main, le caractère sacré du croyant auprès de Dieu le Très Haut est 
plus précieux que le tien, ainsi que son sang et ses biens, et on ne 
doit penser de lui que du bien» (Rapporté par Ibn Maja).

Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous du soupçon car 
le soupfon est plus mensonger que ce qui est vrai. Ne soyez pas indiscrets, 
n'espionnez pas, ne vous enviez pas les uns les autres, ne nourrissez pas la 
haine entre vous et ne vous détournez pas les uns des autres et soyez des 
serviteurs de Dieu frères» (Rapporté par Boukhari et Malek)l,!  Dans une 
version rapportée par Anas, on trouve cet ajout: «li n’est plus permis à
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un musulman de fuir son frère (coreligionnaire) au delà de trois jours».

Haritha Ben An-Nou'man -que Dieu l’agrée- rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois choses 
auxquelles s’attache ma communauté et qui sont: Le mauvais augure, 
la jalousie et le soupçon». Un homme lui demanda: «Comment peut-on 
s'en débarrasser ô Envoyé de Dieu?» Il lui répondit: «Lorsque tu 
jalouses quelqu’un, implore le pardon de Dieu; en cas du soupçon ne 
cherche pas à s’en assurer; et lorsque tu tires mauvais augure d'une 
chose pars (sans s'en souder)».

Aboul-Haytham rapporte que Doujaïn, le scribe de ‘Ouqba, dit à ce 
dernier: « J ’ai des voisins qui boivent du vin, je veux leur appeler la 
police pour les appréhender». Ouqba lui répondit: «Non, ne le fais pas, 
mais exhorte-les en les menaçant». Le scribe s’exécuta mais les 
voisins persévérèrent dans la consommation du vin. Il vint trouver son 
maître et lui dit: «Ils ne s’en sont pas abstenus. Je vais leur appeler la 
police». -  Malheur à toi, s’écria Ouqba, j’ai entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui dissimule le 
défaut d’un croyant c'est comme il a ressuscité une fille enterrée 
vivante» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Nassaï).

«Ne vous épiez pas les uns les autres» et ceci ne se fait que pour 
vouloir du mal à la personne épiée d’où la tâche criminelle de l’espion.

«Ne médisez pas les uns des autres» Les exégètes ont expliqué ce 
fait en se référant à ce hadith rapporté pas Abou Daoud d’après Abou 
Houraira qui a dit: «On demanda: «O  Messager dé Dieu, qu’est-ce que 
la médisance?» Il répondit: «Elle consiste à raconter les défauts de ton 
coreligionnaire qu’il répugne» -  Et si mon frère, reprit-on, possède ces 
défauts»? Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de répliquer: 
«Dans ce cas tu auras médit de lui, et s'il ne les possède pas tu 
l'auras diffamé» (Rapporté par Abou Daoud).

La médisance est interdite d’après l’unanimité des ulémas et il n’y 
a exception qu’au cas où on cherche l'intérêt publique soit en récusant 
un témoin, soit en amendant une chose, soit en prodiguant de 
conseils. On cite à l’appui ces dires du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue-:
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-  Lorsqu’un homme pervers avait demandé d'entrer chez lui, il dit 
à ses compagnons: «Laissez-le entrer quel mauvais frère de la tribu».

-  Quand il a répondu à Fatima Bent Qaïs qui était demandée au 
mariage par Mou'awia et Aboul Jaham: «Quant à Mou'awia il n'est 
qu'un misérable, mais Aboul Jaham est un homme violent (qui frappe 
les femmes)».

Comme l’interdiction de la médisance est catégorique et pour 
montrer sa gravité. Dieu la ressemble à la dévoration de la chair d’un 
homme mort: « L ’un de vous mangerait-il la chair de son frère mort? Non, 
cela vous répugnerait». Un homme aurait sans doute horreur de manger 
le cadavre de son frère, et le châtiment serait aussi plus sévère dans 
l’autre montre. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
dans son pèlerinage d’adieu a souligné le fait que l’homme, tout 
homme, jouit d'une «im m unité» morale dont tout autre doit la 
respecter. Il a dit: «Votre sang, vos biens et votre honneur sont aussi 
plus sacrés que votre jour-ci, en ce mois-ci, dans votre jour-ci, en ce 
mois-ci, dans votre pays-ci...».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La personne du musulman 
est sacrée pour tout musulman comme ils sont: son honneur, ses biens et 
son sang. Il suffit à un homme de commettre un acte de mal envers son 
frère musulman en le méprisant» (Rapporté par Abou Daoud et 
Tirmidzi)1’1.

Et pour mettre en garde les croyants contre ce grand péché, Ibn 
Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «O  ceux dont la foi n’a pas encore pénétré dans leur 
cœur, ne médisez pas des musulmans. Que ceux qui cherchent à 
déceler les défauts des autres musulmans sachent que Dieu est 
capable de déceler les leurs même s’ils se trouvent chez eux...».

Abou Sa'id Al-Khudri rapporte: «Nous demandâmes au Messager
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de Dieu -qu'Aliah le bénisse et le salue- de nous raconter ce qu’il a vu 
dans son voyage nocturne et son ascension, il répondit: « ... Puis 
Gabriel et moi partîmes pour rencontrer une foule innombrable de 
gens, hom m es et fem m es, confiés à des hom m es qui les 
contraignaient à manger de la chair du cadavre d'un mort. En la 
prenant ils la trouvèrent aussi dures que les semelles en essayant de 
la mastiquer. On leur dit: «Mangez comme vous l’avez fait, au bas 
monde, en attaquant l'honneur de votre frère». O r ces gens-là 
mangeaient en la répugnant tout comme ils répugnaient la mort. Je 
demandai: «O  ôabriel, qui sont ces gens-là?» Il me répondit: «Ce sont 
les moqueurs et les médisants invétérés qui calomniaient les autres». 
On dira à l'un d’eux: « L ’an de to u s  mangerait-il la  chair de son frère? 
Non, cela vous répugnerait» alors qu’il sera contraint de le faire......

Al-Hafedh Al-Nayhaqi rapporte que Oubaid, l'affranchi du 
Messager de Dieu -qu’Aliah le bénisse et le salue- a raconté que, du 
temps du Prophète, deux femmes étaient en jeûne. Un homme vint lui 
dire: «O  Messager de Dieu, deux femmes qui jeûnent sont sur le point 
de mourir dans ce temps chaleureux». Il se détourna de lui -  ou 
suivant une variante: il garda le silence. A  la deuxième fois, il lui 
répondit: «Amenez-moi ces deux femmes». Quand elles furent en 
présence du Prophète -qu'Aliah le bénisse et le salue-, il demanda de 
lui apporter un verre vide et il dit à l'une d'elles: «Vomis». Elle vomit 
jusqu’à remplir la moitié de ce verre du pus, du sang et de sanie. Puis 
il demanda à l’autre de vomir aussi et le verre fut plein de ces 
matières puantes. Il dit enfin: «Ces deux femmes se sont abstenues 
de prendre ce que Dieu le Très Haut a rendu licite et elles ont rompu 
leur jeûne en prenant de ce que Dieu a déclaré illicite. En effet, ces 
deux femmes-là ne se sont réunies que pour manger la chair des 
autres» (Rapporté par Bayhaqi et Ahmed).

En voilà aussi cet autre récit, à savoir que les hadiths s’abondent 
dans ce sens: «Ibn Omar rapporte que Ma’ez vint auprès du Messager 
de Dieu -qu'Aliah le bénisse et le salue- et lui dit: «Messager de Dieu, 
j'ai forniqué». Il se détourna de lui. Mais à la quatrième ou à la 
cinquième fois, il lui demanda: «As-tu vraiment forniqué?».

-  Oui, répondit Ma'ez.
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- Sais-tu ce que signifie la fornication?.

- Certes oui, c’est ce que l’homme commet avec sa femme mais 
licitement.

- Que désires-tu ô Ma'ez.

- Je veux que tu me purifies.

- As-tu pénétré (ton membre viril) comme on fait entrer l’aiguille 
dans un récipient de kohol ou la corde dans un puits?.

- Oui, ô Messager de Dieu.

Il donna alors l’ordre de le lapider et ce fut fait. Plus tard, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- entendit un homme dire à un 
autre:

«N'as-tu pas remarqué cet homme que Dieu a dissimulé son 
péché venir l'avouer jusqu’à ce qu’il fut lapidé tel un chien?» Puis il 
continua son chemin et, arrivé à un endroit où il y avait la charogne 
d’un âne, il demanda à ses compagnons: «O ù  sont-ils un tel et un 
tel?». Une fois en sa présence, il leur dit: «Descendez du dos de vos 
montures et allez manger du cadavre décomposé de cet âne». Ils 
répondirent: «Que Dieu te pardonne ô Messager de Dieu? Cela est-il 
comestible?» Il leur répliqua: «C e  que vous venez dire de votre frère 
(Ma'ez) est aussi répugnant que de manger de cette charogne. Par 
celui qui tient mon âme dans sa main, il (M a 'e z ) se trouve 
actuellement au Paradis en train de plonger dans ses ruisseaux». »  (
Rapporté par At-Hafedh Abou Ya'la).

«Craignez Allah» en observant Ses ordres et Ses interdictions. « I l  
est indulgent et miséricordieux» envers quiconque revient à Lui 
repentant.

Nombre d’ulémas ont stipulé que le repentir consiste à ne plus 
revenir à la médisance avec une intention ferme. Mais les opinions ont 
divergé quant au regret d'avoir commis ce péché: doit-il demander le 
pardon de celui qui a médit de lui? Les uns l’ont affirmé et stipulé.

Les autres de répondre: «Ceci n'est pas d’obligation car il se peut 
que l’homme qui était l’objet de la médisance soit vexé et trouve que 
la connaissance de cette médisance est aussi plus dure que la
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médisance -même. Donc le seul moyen consiste à ce que le médisant 
fasse l'éloge de cet homme dans les assemblées, de ne parler de lui 
que du bien et de le défendre s'il est l’objet d’une autre médisance. Ils 
ont cité à l'appui ce hadith dans lequel le Prophète -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Celui qui défend un croyant contre un hypocrite qui 
médit de lui, Dieu lui envoie un ange qui préservera son corps contre 
le feu de la Géhenne. Et celui qui attaque un croyant voulant l'injurier, 
Dieu le Très Haut le retiendra sur le pont de la Géhenne jusqu’à ce 
qu'il se débarrasse de tout ce qu’il aurait dit»» (Rapporté par Ahmed et 
Abou Daoud).

Et dans un autre hadith, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Tout musulman fait défection à un autre sans le défendre 
dans des circonstances où son honneur et sa personne sacrée sont 
attaqués, Dieu le laissera à lui seul (sans le secourir) là où il aura 
besoin de son secours. Par contre, tout musulman qui secourt son 
coreligionnaire quand ce dernier est attaqué, Dieu - à Lui la puissance 
et la gloire - le secourra dans des circonstances où il en aura besoin 
de ce secours»» (Rapportépar Abou Daoud).

yâ ’ayyuhâ-n-nâsu  ’innâ halaqnâkum  min dak a riw -w a ’u n t â  wa 
ja ‘alnâkum §u‘ûbaw-wa qabâ’ila lita'ârafû ’inna ’akramakum ‘inda-L- 
Lâhi ’atqâkum ’inna-L-Lâha ‘Alîmun Habîrun. (13).

O  hommes! Nous vous avons créés d’un homme et d’une femme. Nous 
vous avons divisés en races et en tribus avec des caractères distinctifs. Le 
plus méritant aux yeux d’Allah est celui qui le craint le plus. Allah est 
savant et bien informé. (13).

Dieu a créé l’humanité d’une seule âme (Adam) et de lui II tira sa 
compagne, puis de ce couple a créé les hommes en les constituant en 
peuples, tribus, phratries etc... Donc tous les hommes ont la même 
origine: la boue, mais ce qui les distingue les uns des autres est la 
piété et la crainte révérencielle de Dieu, ainsi que Son obéissance et
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celle de Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-.

Après Son interdiction de la médisance et le mépris, Il leur fait 
connaître que tous les hommes sont égaux. Leur division en races et 
tribus a pour but de se connaître entre eux. Chacun d'entre eux est 
connu en disant de lui: un tel est le fils d’un tel de la tribu telle: «Le 
plus méritant aux yeux d’Allah est celui qui Le craint le plus». En voilà 
quelques hadiths qui expliquent ce verset:

-  Al-Boukhari rapporte d’après Abou Houraira qu’on a interrogé le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sur le plus noble 
parmi les hommes? Il répondit: «Le plus noble auprès de Dieu est celui 
qui est le plus pieux». On objecta: «Ce n ’est pas sur cela qu’on 
t'interroge». Il répliqua: «Le plus noble aux yeux de Dieu est Youssof 
(Joseph) le Prophète de Dieu, le fils  du Prophète de Dieu, le fils  du 
Prophète de Dieu, le fils de l’ami de Dieu» - On reprit: «Ce n’est pas sur 
cela qu’on t ’interroge». Et le Prophète de riposter: «S’agit-il des souches 
des Arabes?» - Oui. - Sachez, conclut-il que les meilleurs d’entres vous au 
temps de l'ignorance sont aussi les meilleurs au temps de l ’Islam s ’ils 
s’instruisent (dans la religion)»!

- Abou Houraira -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu ne regarde ni vos 
figures ni vos richesses, mais II regarde vos cœurs et vos œuvres». ( 
Rapporté par Mouslîm et Ibn M ajaÿ11.

- Ibn Omar -que Dieu l’agrée- a raconté: «Le jour de la prise de 
La Mecque, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit 
les tournées processionnelles (autour de la Ka'ba) monté sur sa
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chamelle appelée «Al-Qaçua» en touchant les coins (de la Ka'ba) à 
l'aide d'un bâton qu’il tenait à la main. Ne trouvant pas une place pour 
que sa chamelle s’agenouille, il dut quitter son dos en s'appuyant sur 
les mains des hommes. Ensuite il amena la chamelle au fond du ravin 
où elle fut baraquée. Etant encore sur son dos, il harangua les 
hommes en louant et glorifiant Dieu d’abord, puis il leur dit: «O  
hommes! Dieu vous a débarrassés d’un des vices de la Jahilia qui 
consistait à s'enorgueillir des ancêtres. Or les hommes sont de ceux 
catégories: Un homme pieux, qui craint Dieu et il est noble à Ses 
yeux, et un autre pervers, méchant et mal apprécié de Dieu. Dieu à 
Lui la puissance et la gloire a dit: « O  hommes! nous vous avons créés 
d’un homme et d’une femme. Nous vous avons-divisés en races et en tribus 
avec les caractères distinctifs. Le plus méritant aux yeux d’Allah est celui 
qui Le craint le plus. Allah est savant et bien informé». Puis il termina 
son discours et dit: «Je  vous dis cela et j’implore le pardon de Dieu 
pour VOUS et pour moi» (Rapporté par Ibn Abi Hatem, et Abd Ben 
Houmayd).

«Allah est savant et bien informé», il vous connait tout comme II 
connaît vos propres affaires, Il égare qui II veut et dirige qui II veut, fait 
miséricorde à qui II veut et châtie qui II veut, il est le sage dans ses 
actes et paroles et bien informé.



qâlati-l-’a ‘râbu  ’â'm anm f qui lam tu ’minû walâkin qû lu  ’aslam nâ wa 
lammâ yadhuli-l-’imânu fî qulûbikum wa ’in tu tî‘û-L-Lâha wa rasûlahû 
lâ yalitkum min ’a‘mâlikum Say’an ’inna-L-Lâha Gafûrur-Rahîmun. (14) 
’Innamâ-l-mu’minûna-l-ladîna ’îf manû bi-L-Lâhi wa rasûlihî tum m a lam 
yartâbû wa jâhadû bi ’amwâlihim wa ’anfusihim fî sabîli-L-Lâhi ’û l ï ’ika 
humu-s-sâdiqûna. (15) qui ’atu ’allimuna-L-Lâha bidînikum wa-L-Lâhu 
ya 'lam u m â fi-s-sam âw âti wamâ fî-l-a rd i w a-L -L âhu b iku lli Say’in 
‘Alîmun. (16) yam unûna ‘alayka ’an ’aslamû qui lâ tam unnû ‘alayya ’- 
islâmakum bali-L-Lâhu yamunnu ‘alaykum ’an hadâkum  lil-’imâni ’in 
kuntum sâdiqîna. (17) ’inna-L-Lâha ya'lamu gayba-s-samâwâti wal ’ardi 
wa-L-Lâhu Basîrum bimâ ta‘malûna. (18).

Les bédouins disent: «Nous croyons». Réponds:«Vous ne croyez pas. 
Dites plutôt: nous sommes soumis». Car la foi n’a pas encore pénétré vos 
cœurs. Si vous obéissez à Allah et à Son Prophète, toutes vos actions vous 
seront comptées. Allah est indulgent et miséricordieux. (14) Les vrais 
croyants sont ceux qui croient à Allah et à Son Prophète, ne connaissent 
pas le doute, mettent leurs biens et leurs personnes au service d’Allah. Les 
voilà les croyants sincères. (15). Allez-vous apprendre à Allah votre religion 
alors qu’i l  sait tout ce qui se passe dans les cieux et la terre et qu’i l  
embrasse tout de sa science. (16) Ils se prévalent auprès de toi de leur 
conversion. Dis: Ne vous targuez pas ainsi de votre conversion. Cè serait 
plutôt à Allah de vous rappeler qu’Il vous a donné la foi. Avouez-le, si vous 
êtes sincères. (17) Allah connaît les secrets des cieux et de la terre. Il voit 
toutes vos actions. (18).

Dieu désavoue ce que les bédouins imputent à eux-même d’avoir 
la foi alors qu’elle ne s’est pas enracinée dans leur cœur. «Vous ne 
croyez pas. Dites plutôt nous sommes soumis. Car la foi n’a pas encore 
pénétré vos cœurs» On peut déduire de ce verset que la foi est distincte 
de la soumission. Ce qui corrobore cela est ce hadith dans lequel 
Gabriel -que Dieu le salue- est venu trouver le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- pour l’interroger sur l’Islam, puis sur la 
foi, puis sur Al-lhsan (la charité on l’excellence...) Donc, dans ses 
questions, Gabriel passait des généralités aux particularités, c’est à 
dire d’une chose générale à une autre qui est plus spécifique.

A ce propos Sa’d Ben Abi Waqas -que Dieu l’agrée- rapporte que
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le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait donné (des biens 
des aumônes) aux hommes et a privé d'autres. Sa'd lui dit: « O 
Messager de Dieu, tu as donné à un tel et tu as privé un tel alors que 
ce dernier est un croyant». Il me répondit: «O u un musulman». Ce 
dialogue se répéta trois fois, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- le termina en disant: «Je  donne à des hommes et je prive 
d'autres du moment que ces derniers me sont les plus préférés et je 
les prive de peur qu’ils ne soient précipités en Enfer sur leurs 
visages».

Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- a fait donc une 
distinction entre le croyant et le musulman, et il a montré que la foi est 
plus importante. Il s'avère que l'homme qui a été privé des dons du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- était un musulman et non un 
hypocrite, en le confiant ainsi à lui-même et à son islamisme. Les 
bédouins cités dans le verset n'étaient pas des hypocrites mais la foi 
n’a pas été encore bien ancrée dans leurs cœurs. Ils s’étaient attribués 
des qualités dont ils n'en jouissaient pas et le verset ne fut révélé que 
pour leur enseigner quelque règle de la morale.

«Dites plutôt: noos sommes soumis» Sa'id Ben Joubayr et Moujahed 
ont avancé que ces gens-là avaient peur d'être tués ou capturés. Et 
Moujahed d'ajouter Ce verset fut révélé au sujet de Bani Khouzaima. 
Mais pour Qatada il s’agit des gens qui ont rappelé leur conversion au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Il s'avère que ce 
verset fut descendu au sujet des gens qui prétendaient être croyants 
sans qu’ils le soient en réalité. S'ils étaient des hypocrites, ils seraient 
dénoncés et invectivés. Pour leur apprendre une des règles de la 
morale, Dieu leur ordonne: «Dites plutôt: nous sommes soumis». Car la 
foi n’a pas encore pénétré vos cœurs». Vous n'avez pas encore atteint le 
stade de la foi.

«Si vous obéissez à Allah et à Son Prophète, toutes vos actions seront 
comptées» et leur récompense vous sera réservée comme Dieu le 
confirme dans ce verset: «Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de 
leurs actions» [Coran LII, 21], Dieu est certes celui qui pardonne et 
accepte le repentir.

«Les vrais croyants sont ceux qui croient à Allah et à Son Prophète,
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ne connaissent pas le doute» Car leur foi n'ébranle pas plutôt elle est 
enracinée dans leurs cœurs, et en plus, ils luttent dans la voie de Dieu 
avec leurs biens et leurs personnes en obtempérant à ses ordres dans 
le but d'acquérir Sa satisfaction. «Les voilà les croyants sincères» qui ne 
sont pas pareils à ces bédouins qui prétendent être croyants et ne 
jouissent de la foi que de son nom.

«Allez-vous apprendre à Allah votre religion» et ce qui se trouve 
dans votre for intérieur? Alors qu’il connaît parfaitement ce qui se 
trouve dans les deux et sur la terre et qu'une molécule ne saurait lui 
être cachée ni sur la terre ni dans les deux ou qu’elle soit plus petite 
ou plus grande. «Il embrasse tout de Sa science».

«Ils se prévalent auprès de toi de leur conversion». Ces bédouins, ô 
Mouhammad, te rappellent leur soumission, dis-leur: «Ne vous targuez 
pas ainsi de votre conversion» Car elle ne profite un autre que vous, «Ce 
serait plutôt à Allah de vous rappeler qu’i l  vous a donné la foi. Avouez-le 
si vous êtes sincères». Tout comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue qui, au jour de Hounaïn, a dit aux Ansars (les Médinois): «O  
Ansars! ne vous ai-je pas trouvé égarés et Dieu vous a dirigés par 
moi? N ’étiez-vous pas séparés les uns des autres et II a établi la 
solidarité entre vous grâce à moi? N’étiez-vous pauvres et II vous a 
enrichis par moi?» Chaque fois qu’il leur rappelait une des faveurs 
divines, ils répondaient: «D ieu  et Son Messager sont les plus 
généreux».

Ibn Abbas rapporte que les Bani Asad vinrent auprès du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dire: «O  Messager de Dieu, 
nous voilà soumis-ou convertis. Les Arabes t’ont combattu et nous 
nous en sommes abstenus». Il répondit: «Comme leur compréhension 
est médiocre, Satan se prononce par leur bouche». A cette occasion 
ce verset fut révélé.

Enfin Dieu fait connaître, comme on trouve ceci dans plusieurs 
endroits du Coran, qu’il connaît parfaitement les secrets des deux et 
de la terre, l’invisisble et le visible et les œuvres de toutes Ses 
créatures.
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50 - SOURATE DE QAF

45 Versets

Révélée à La Mecque à l'exception du verset 38 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate des vents Décharnés

Bismi-l-lâbi-r-Rahmâni-r-Rahîm

Qâf-wal Qur’tfni-l-majîdi. (1) bal ‘ajibü ’an j ’ahum mudîrum minhum 
faqâla-l-kâfirûna hâ'dâ-say’un ‘ajibun. (2) ’a ’idâ  mitnâ wa kunnâ 
turâban dâlika raj‘un ba'idun. (3) qad ‘alimnâ mâ tanqusu-l-’ardu 
minhum wa ‘indanâ kitâbun hafizum. (4) bal kaddabû bil-haqqi lammâ 
j ï ’ahum fahum fî ’amrim marîjin. (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le très Miséricordieux.

Qaf. Voilà le Coran sublime. (1) Pourquoi les hommes s’étonnent-ils



qu’on leur ait envoyé un des leurs pour les avertir? «C’est là chose 
étonnante» disent les incrédules. (2) Une fois morts et réduits en poussière, 
il semble difficile de revenir à la vie. (3) Mieux que quiconque nous savons 
ce que la terre dévore d’hommes, nous qui en prenons note dans un livre. 
(4) Malheureux qui traitent de mensonge la vérité qu’on leur envoie! Ils 
sont dans une confusion extrême. (S).

On note d'abord que cette sourate est le début de la partie du 
Coran appelée «Al-Moufaçal» dont la dernière sourate constitue sa fin. 
Mais certains d'ulémas ont précisé que le début est la sourate des 
Appartements quand ils ont réparti le Coran en chapitres et demi- 
chapitres (Hizb).

Omar Ben Al-Khattab a demandé à Abou Waqed Al-Laïthi ce que 
le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- récitait à la prière 
des fêtes, il lui a répondu: «Il récitait la sourate de Qaf et la sourate de 
la Lune (Coran LIV)».

Quant à Oum Hicham Bent Haritha, elle a déclaré qu’elle n'a 
retenu cette sourate qu’en l’entendant réciter par le Messager de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- les jours du vendredi.

Que ce soit l’un ou l'autre, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- ne récitait cette sourate à la prière des fêtes ou de vendredi que 
parce qu’elle renferme les sujets suivants: Le début de la création, la 
résurrection, le rassemblement, le compte final, le paradis, l’enfer, la 
récompense, le châtiment, les exhortations et les avertissements. Et 
c’est Dieu qui est le mieux informé.

Dieu a juré par le glorieux Coran dont l'erreur ne s’y glisse de 
nulle part car ¡1 est une révélation d’un Seigneur sage et digne de 
louanges. Les hommes s'étonnèrent que l’un des leurs leur vint 
comme avertisseur comme Dieu a dit ailleurs: «Qu’y a-t-il d’étonnant à 
ce que nous ayons donné mission à l’un d’entre vous d’avertir ses 
semblables?» [Coran X, 23]. Il ne faut pas donc s’étonner si Dieu a 
choisi des Envoyés parmi les anges et les humains.

Les incrédules disent: «C’est là chose étonnante» en reniant la 
résurrection et la trouvant une affaire impossible en disant: «Une fois 
morts et réduits en poussière, il semble difficile de revenir à la vie»
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Comment peut-on être reconstitué à nouveau? Dieu leur répond: « 
Mieux que quiconque nous savons que la terre dévore d’hommes» en ne 
laissant rien de leur corps (sauf l’os caudal) après avoir été dispersé 
dans les différentes régions de la terre, «nous qui en prenons note dans 
un livre» où tout y est inscrit. Et pour montrer la cause de leur 
incroyance et leur obstination, Il a dit: «Malheureux qui traitent de 
mensonge la vérité qu’on leur envoie!» et leur affaire les remplit de 
trouble et d'hésistation. Tel est le cas de celui qui ne se conforme pas 
à la vérité, il se trouve toujours dans une position inextricable.
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’afalam  yan zzu rû  ’ilâ-s-sam à‘i faw qahum  kayfa banaynâhâ wa 
zayyannâhâ wamâ lahâ min furûjin. (6) w al'arda m adadnâhâ wa 
alqaynâ fîhâ rawâsiya wa a’mbatnâ fîhâ min kulli zawjim bahîjin. (7) 
tabsiratan wa dikrâ likulli ‘abdin munîbin. (g) wa nazzalnâ mina-s- 
sama ’i m a ’an mubârakan fa ’ambatnâ bihî jannâtin wa habba-l-hasîdi. 
(9) wa-n-nahla bâsiqâti-l-lâhâ ta l'un  nadîdun. (10) rizqal lil'ibâdi wa 
’ahyaynâ bihî baldatam maytan kadâlika-l-hurûju.

Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au-dessus de leurs têtes? Ils 
verraient comment nous l’avons créé et embelli. Ils verraient qu’il est net de 
toute fissure. (6) Que ne considèrent-ils la terre que nous avons aplanie et 
hérisée de montagnes et de toute espèce de riants végétaux?. (7) Il y a là 
matière à réflexion et un avertissement pour ceux de nos serviteurs 
accessibles au repentir. (8) Nous faisons tomber du ciel une eau 
bienfaisante qui féconde les jardins et les champs de blé (9) et les palmiers 
aux troncs élancés et aux cimes chargées de fruits. (10) Il y a là une 
ressource pour les hommes. L’eau vivifie, en outre, les terres mortes. C’est 
l’emblème de la résurrection. (11).
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A  ceux qui doutaient de la résurrection et de la vie après la mort, 
Dieu rappelle la création des cieux qui devait susciter leur étonnement 
plus que leur re-création. «Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au- 
dessus de leurs têtes? Ils verraient comment nous l’avons créé et embelli», 
par les différents astres, étoiles planètes etc... «Ils verraient qu’il est net 
de toute fissure» où on ne trouve aucune faille comme II le confirme 
dans ce verset: «Aucun défaut n’est apparent dans l ’œuvre du 
Miséricordieux. Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre lacune?» [Coran 
LXVII, 3]. Qu’ils considèrent aussi la terre que Dieu a étendue en y 
jetant des montagnes pour qu'elle ne branle pas étant donné qu'elle 
est entourée de tous les côtés par les mers et les océans, où II a fait 
pousser toutes espèces de plantes à la beauté éclatante.

«Il y a là matière à réflexion et un avertissement pour ceux de nos 
serviteurs accessibles au repentir». Car la méditation des cieux et de la 
terre et ce qu'ils renferment appelle à la clairvoyance et on y trouve un 
Rappel à tout homme revenant à Lui repentant.

«Nous faisons tomber du ciel un eau bienfaisante» bénie et utile «qui 
féconde les jardins et les champs de blé» et de différents grains des 
moissons, «et les palmiers aux troncs élancés et aux cimes chargées de 
fruits» C'est à dire portant de régimes de dattes biens ordonnés. «Il y 
a là une ressource pour les hommes. L’eau vivifie, en outre, les terres 
mortes». Ces terres, étant mortes, et en recevant l'eau de la pluie, 
remuent, gonflent et font pousser toutes sortes de belles espèces de 
plantes, de fleurs et autres qui suscitent l'admiration, alors qu’elles 
étaient dépourvues de tout cela. Dieu propose de tel exemple pour 
affirmer la résurrection après la mort. Tout ceci émane de son 
omnipotence qui a pour but de convaincre ceux qui nient la vie après 
la mort. Celui qui a créé les cieux et la terre serait-ll incapable de 
recréer les hommes? Ces négateurs «ne voient-ils pas qu’Allah qui a 
créé sans la moindre peine le ciel et la terre est à plus forte raison capable 
de ressusciter les morts? Il est tout-Puissant» [Coran XLVI, 33].

«C’est l’emblème de la résurrection» et ce de cette façon qu'elle se 
produira comme ces terres mortes revivifiées.
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kaddabat qablahum qawmu Nûhin wa 'ashâbu-r-rassi wa Tamûdu. (12) 
wa ‘Adun wa Fir'awnu wa ’ihwânu Lûtin. (13) wa ’ashâbu-l-’aykati wa 
qawmu tubba ‘in kullun kad d aba-r-rusula fahaqqa wa'îdi. (14) ’afa 
ayyinâ bil halqi-l-’awwali bal hum fi labsim min halqic jadîdin. (15).

Auparavant, les peuples de Noé, de Rass et de Thémoud avaient déjà 
traité leurs Prophètes de menteurs. (12) Ad, Pharaon, le peuple de Loth, 
(13) les habitants de Leïka et de Toba ont tons aussi traité de menteurs 
leurs Prophètes et encouru notre châtiment. (14) Croient-ils que la première 
création nous a épuisé pour douter que noos paissions en opérer une 
nouvelle?. (15).

Dieu menace les impies de Qoraïch et leur rappelle ce qu'en fut 
des peuples qui ont traité leurs Prophètes de menteurs et le châtiment 
qu'ils ont subi en commençant par le peuple de Noé qui fut noyé par le 
déluge, le peuple de Rass (voir le verset 38 de la sourate de la 
distinction) ainsi ceux de Thémoud, Ad, Pharaon et Loth. Le peuple de 
ce dernier fut anéanti par un cyclone et leur terrain fut transformé en 
une mare puante. Les habitants de Léika, le peuple de Cho'aib -  que 
la paix soit sur lui -  et celui de Toba' dont on a raconté leur histoire en 
commentant la sourate de la Fumée. Tous ces peuples-là ont renié les 
messages de leurs Prophètes en les traitant d'imposteurs et sur 
lesquels les menaces de Dieu furent réalisées.

«Croient-ils que la première création nous a épuisé» et doutent-ils que 
Dieu ne les ressuscite pas? Non, ils raisonnent mal car c'est Dieu qui 
donne un commencement à la création, puis II la'renouvellera. Cela lui 
est facile. Nous avons déjà cité le hadith divin dans lequel Dieu a dit: 
«Le fils d’Adam m’a accusé de mensonge en disant: «Dieu ne me fera 
pas renaître comme II m’a créé». O r la première création n’était pas 
plus facile pour Moi que son recommencement».



¿ 3  i  si? «  É  ©  ^  ^  ôwi' ^  J E  ¡1 ©
-'■■?' > '- >’ «'{■'' ., ', . ' ‘i ' î f  ~-;i î ' f ' s  -  T "  * . '  # . '
p ÿ j  C*« ta tiil'j (3*~V OeWj ^Aj/ JUP s j

Xi3 jû ji)  ¿ Î£  S^û (j-ü j ^  o i t )  p i  liü'j ti

@  i >  £ ï ï  # $  âitCè â i  e s s  û i  «  ^  4  ¿ 1 "

walaqad halaqnâ-l-’insâna wa na'lamu mâ tuwaswisu bihî nafsuhû wa 
nahnu  ’aqrabu ’ilayhi min habli-l-w arîdi. (16) ’id yatalaqqâ-1- 
mutalaqqiyâni ‘ani-l-yamîni wa ‘ani-S-Simâli qa'îdun. (17) mâ yalfïzu min 
qawlin ’illâ ladayhi raqîbun ‘atîdun. (18) wa jif ’at sakratu-l-mawti bil 
haqqi dâlika mâ kunta minhu tahîdu. (19) wa nufiha fî-s-sûri dâlika 
yawmu-l-wa‘îdi. (20) wa jlf ’at kullu nafsim ma‘ahâ sâ’iqun wa sahîdun.. 
(21) laqad kunta fî gaflatim  min h â d â  fakasfnâ ‘anka g itâA’aka 
fabasaruka-l-yawma hadîdun. (22).

Nous avons créé l’homme et nous connaissons ses pins intimes pensées. 
Nous le touchons de plus près que sa propre carotide. (16) Deux anges se 
tiennent assis à la droite et à la gauche de l’homme pour recueillir ses 
paroles. (17) Celui-ci ne prononce pas un seul mot, qu’il ne soit noté par un 
gardien vigilant. (18) Voici que sont toutes proches les affres de la mort. 
C’est l’échéance tant redoutée par lui. (19) La trompette retentit. Voilà le 
jour promis. (20) Toute âme comparaîtra devant Allah, accompagnée d’un 
guide et d’un témoin. (21) Tu ne te souciais guère de ce jour. Nous t’avons 
dessillé les yeux. Et maintenant ta vue pénètre partout (22).

Dieu parle de Sa science qui embrasse tout y compris ce que 
l’âme suggère à l’homme du bien soit-il ou du mal. Dans un hadith 
authentique, le M essager de Dieu a dit: «D ieu fera  preuve de 
mansuétude à l ’égard de ma communauté, les suggestions de leurs cœurs 
tant que celles-ci ne soient traduites en actes et en paroles». (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim/11.
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«Nous le touchons de pins près que sa propre carotide» c'est à dire 
que les anges sont toujours attachés à l’homme sans se séparer de lui 
de jour ou de nuit. Quant à ceux qui parlent de l’unionlsme ou du 
panthéisme, ils commettent une faute .très grave car Dieu est loin 
d’être uni à l’homme ou s’y est installé. Il charge Ses anges à être 
avec l'homme pour l’observer de près, et c’est pourquoi II a dit ensuite: 
«Deux anges se tiennent assis à la droite et à la gauche dë l’homme ponr 
recueillir ses paroles». Tout mot proféré par l'homme sera inscrit, et 
toute bonne action est inscrite par l’ange de droite et la mauvaise par 
celui de gauche. Dieu confirme cela en disant ailleurs: «Sachez-le. Vous 
êtes surveillés, par des anges glorieux qui notent vos actions. Ils savent tout 
ce que vous faites» [Coran LXXXII, 10-12]. A  ce propos, l’imam Ahmed 
rapporte, d’après Bilal Ben Al-Hareth Al-Mouzni, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L'homme profère parfois des 
paroles agréables à Dieu - à Lui la puissance et la gloire - sans y attacher 
d’importance, Dieu, pour cela lui inscrira Sa satisfaction jusqu’au jour où il 
le rencontrera. Il profère aussi des paroles désagréables à Dieu repoussées 
par Lui sans y attacher d’importance, Dieu, pour cela, lui inscrit Son 
courroux jusqu’au jour où il Le rencontrera» (Rapporté par Ahmed, 
Tirmidzi, Nassat et Ibn Maja)111.

Quant à At-Ahnaf Ben Qaïs, il a commenté le verset et dit: « 
L ’ange de la droite inscrit le bien et observe en même temps ce 
qu'inscrit l’ange de la gauche. Lorsque l’homme commet une faute il lui 
dit: «Arrête». Si l'homme implore le pardon de Dieu, l'ange de droite 
interdit l'autre de l’inscrire, et si l’homme ne demande pas pardon à 
Dieu, il l'autorise à l’inscrire».

Le commentaire de Al-Hassan Al-Basri est le suivant: «O n dit à 
l’homme: «O  fils d’Adam! on t'a déployé un registre et deux anges sont 
chargés de t’observer, l’un à droite et l’autre à gauche. Celui de la
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droite inscrit tes bonnes actions et celui de la gauche les mauvaises. 
Fais ce que tu veux, que tes œuvres soient nombreuses ou non. A  ta 
mort, le registre sera ployé et attaché à ton cou dans ta tombe 
jusqu’au jour de la résurrection. Ce jour-là on te dira: «Lis dans ton 
livre. Tu peux faire toi-même ton compte» [Coran XVII, 14], Dieu qui t'a 
rendu juge de toi-même t’a traité avec toute justice».

Toujours en commentant ce verset, Ibn Abbas a dit: «To u t mot 
que tu prononces, ô fils d’Adam, sera inscrit, même si tu dis: J ’ai 
mangé, bu, vu, je suis allé, je suis venu etc.. Chaque jeudi, tes paroles 
sont exposées ainsi que tes actes. Tout acte ou un mot de bien sera 
retenu et les autres à rejeter. Tel est le sens des dires de Dieu: «Dieu 
abroge et maintient ce qu’il veut. Le germe du livre est en Lui» [Coran 
X III ,  3 9 ]. Et d ’a u tre s  e xé g è te s  ont a va n cé  que m êm e les 
gémissements du malade seront inscrits.

«Voici que toutes proches les affres de la mort. C’est l’échéance tant 
redoutée par lui». Dieu s’adresse à l’homme: «Homme! voici venue 
l’ivresse de la mort qui fait apparaître la vérité ce dont tu t'écartais. Tu 
ne peux ni la repousser ni la fuir, elle est incluctable».

«La trompette retentit. Voilà le jour promis». Nous avons déjà parlé 
du soufflement dans la trompette au jour de la résurrection. Il est cité 
dans un hadith que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Comment trouverais-je la quiétude du moment que l’ange 
chargé de souffler dans la trompette y a mis ses lèvres et s’est incliné 
la tête attendant l’ordre». On lui dit: «O  Messager de Dieu, qu’est-ce 
que nous devons dire?» Il répondit: «Dites: Dieu nous suffit, Il est le 
meilleur protecteur». Les hommes répétèrent cette phrase.

«Toute âme comparaîtra devant Allah, accompagnée d’un guide et 
d’un témoin» C'est à dire: un ange qui la mènera vers le lieu du 
rassemblement et un autre pour témoigner des œuvres de l’homme. 
Ceci fut l'interprétation d’un nombre des exégètes. Quant à Ibn Abbas, 
il a dit: Un ange guide l’âme, mais le témoin n'est que l’homme lui- 
même qui témoignera contre lui-même. Une opinion qui est soutenue 
par Al-Dahak.

«Tu ne te souciais guère de ce jour. Nous t’avons dessillé les yeux. Et 
maintenant ta vue pénètre tout». Certains ont avancé qu'il s'agit du
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mécréant, mais les autres ont répondu que ceci concerne et le pieux 
et le pervers car la vie future sera pour l'un et l’autre comme un réveil 
tandis que le bas monde comme un sommeil. Tel fut l’avis d'Ibn Jarir, 
et aussi d'Ibn Abbas. Mais il s’avère que tout homme est concerné par 
ce verset, car il était indifférent à cela mais Dieu écartera le voile et 
voilà que son regard est perçant, car chacun sera ainsi le jour du 
jugement dernier même les incrédules seront, ce jour-là, dans l’état de 
certitude mais cela ne leur servira à rien, car Dieu a montré leur 
attitude une fois comparus devant lui et dit: «Ah! si tu pouvais voir dans 
qaelle attitude humiliée les coupables se présenteront devant Allah! Ils 
diront: «Nous voyons et nous entendons maintenant. Laisse-nous retourner 
sur terre. Nous y ferons le bien. Nous voilà convaincus» [Coran XXXII,

wa qâla qarînuhû hâdâ mâ ladayya ‘atîdun. (23) ’alqiyâ fî jahannama 
kulla kaffarin ‘anîdin. (24) mannâ ‘in lil-hayri mu'tadim murîbin-i-. (25) 
1-ladî ja‘ala ma‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’ahara fa ’alqiyâhu fîl-‘ad âbi-5-5adîdi. 
(26) qâla qarînuhû rabbanâ mâ ’atgaytuhû walâkin kâna il dalâlim 
ba'îdin. (27) qâla lâ tahtasimû ladayya waqad qaddamtu ’ilaykum bil- 
wa'îdi. (28) mâ yubaddalu-l-qawlu ladayya wamâ ’ana bizallâmin 
KTabîdi. (29).

Son mauvais génie lui dira: «Voilà le sort qui t’est réservé». (23) Une 
voix dira: «Jetez en enfer les infidèles irréductibles, (24) inaccessibles à la 
charité, injustes et sceptiques». (25) Quant à celui qui a adoré d’antres 
divinités qu’Allah, livrez-le à une répression implacable. (26) Son mauvais 
génie ajoutera: «Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai inspiré cette morgue', 
■uis il était, de lui-même, dans un égarement profond». (27) «Cessez ces

12].
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discussions en ma présence», dira Allah. «Je ne vous ai pas ménagé mes 
avertissements. (28) Je ne varie jamais dans mes propos. Je suis incapable 
de la moindre injustice». (29).

D'après le texte arable, le mot ne signifie pas le mauvais
génie comme il est cité dans la traduction française, Il est le 
compagnon de l'homme, c'est à dire l'ange qui est chargé de noter 
toutes les œuvres de cet homme et qui témoignera contre lui le jour de 
la résurrection. Cet ange dira: «Voici présent celui qu’on m'a confié» 
ou suivant une autre interprétation: «Voilà ce que j’ai préparé». Dieu 
alors jugera l’homme avec équité et toute justice. Il ordonnera: «Jetez 
en enfer les infidèles irréductibles» en s'adressant à l’ange qui a amené 
l’homme et à l'autre qui était témoin contre lui. Ces incrédules étaient 
endurcis dans le bas monde, reniaient la vérité et lui préféraient 
l’erreur sciemment, inaccessibles à la charité en s’abstenant de tout 
acte de bien et de l'aumône, qui transgressaient les limites quant à 
leurs dépenses et sceptiques.

«Quant à celui qui a adoré d’autres divinités qu’Allah, livrez-les à une 
répression implacable» Ceux qui ont associé d'autres divinités à Dieu. 
Abou Sa'id Al-Khudri rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Un cou du feu sortira et dira: «Aujourd'hui, 
je suis chargé de ces trois: Un tyran endurci, celui qui a placé une 
autre divinité à côté de Dieu et celui qui a tué un autre injustement». Il 
saisira ces trois personnes en s’enroulant sur elles pour les jeter dans 
les abîmes de la Géhenne» (Rapporté par Ahmed).

Cette fois, dans ce verset, d’après Ibn Abbas et Moujahed, c’est le 
mauvais génie qui parlera et dira: «Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai 
inspiré cette morgue» en désignant l'homme qui se présentera le jour de 
la résurrection en incrédule «mais il était, de lui-même, dans un 
égarement profond» en reniant la vérité comme Dieu montre son cas 
dans ce verset: «Une fois le destin accompli, Satan dira: «En véirté, Allah 
vous avait fait de sûres promesses. Moi aussi je vous ai fait des promesses, 
mais je ne les ai pas tenues. J’étais, du reste, sans autorité sur vous. Je 
vous ai appelés. Vous m’avez répondu» [Coran XIV, 22],

Dieu alors s’adressera à l’homme et à son compagnon le génie: 
«Cessez ces discussions en ma présence» car, étant tous les deux
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comparus devant lui, l’homme dira: «Celui-là m'a égaré loin du Rappel 
alors que celui-ci m’était déjà parvenu». Et le génie de répliquer: 
«Seigneur, ce n’est pas moi qui lui ai inspiré cette morgue, mais il était, de 
M-même, dans un égarement profond». Dieu alors leur ordonnera de 
cesser toute discussion en ajoutant: «Je ne vous ai pas ménagé mes 
avertissements» par l'entremise des Prophètes et après la révélation des 
Livres afin que les uns et les autres soient des arguments contre vous. 
«Je ne varie jamais dans mes propos» La parole, chez moi, ne change 
pas. «Je suis incapable de la moindre injustice». Je n'inflige pas mon 
châtiment à quiconque que lorsqu’il est jugé coupable

yawma naqûlu lijahannama hali-l-m-tala’ti wa taqûlu hal min mazîdin. 
(30) wa ’uzlifati-l-jannatu li-l-muttaqina gayra ba‘idin (31) hâdâ mâ tu *- 
adôna likulli ’awwabin hafîzin. (32) man hasiya-r-Rahmâna bil gaybi wa 
j ï ’a biqalbin munîbin-i-. (33) ’dhulûhâ bisaiâmin dâlika yawmul-hulûdi. 
(34) lahum mâ yaSX’ûna fîhâ wa ladayna mazîdun. (35).

Ce jonr-là, Allah interrogera l’enfer: «Y a-t-il de la place encore?» 
«Oui, envoyez m’en toujours, répondra-t-il. (30) Le paradis sera tout 
proche pour ceux qui craignent Allah. (31) Voilà ce qui est réservé à ceux 
qni se confient à Allah et observent ses commandements. (32) A ceux qui 
secrètement craignent le Miséricordieux et l’approchent avec un cœur 
attendri par le repentir. (33) Entrez-y sans appréhension. Voilà l’éternité 
qm commence. (34) Tous les désirs y sont comblés. Et au-delà. (35).

Au jour de la résurrection, une fois les hommes jugés, Dieu dira à 
l’Enfer: «Es-tu  plein?» Il répondra: «Peut-on en ajouter encore?». 
Plusieurs hadiths ont été rapportés au sujet du Paradis et de l'Enfer 
dont voici quelques uns:

-  L’imam Ahmad rapporte d’après Anas -que Dieu l'agrée- que le
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Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «L ’enfer ne 
cesse de recevoir les damnés et de demander: «Y  en a-t-il encore?» jusqu'à 
ce que le Seigneur de la puissance y  mette Son pied. Alors ses parties se 
replient les unes sur les autres et l'enfer de s ’écrier: «Assez! Assez! par ta 
puissance et ta générosité» Et le paradis ne cesse d ’avoir des endroits 
inhabités jusqu'à ce que Dieu lui crée d’autres créatures pour remplir ces 
endroits encore vacants» (Rapporté par Ahmed et Mouslim suivant une 
version analogue)1’1.

- Abou Houraira -que Dieu l'agrée- rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Une discussion s'éleva entre 
le Paradis et l ’Enfer. L ’enfer dit: «Ils n ’entrent chez moi que les 
orgueilleux et les tyrans». Le Paradis dit: «Pourquoi ne reçois -je que les 
humbles et les faibles». Dieu - à Lui la puissance et la gloire -  répondit: 
«Toi le. Paradis, tu es Ma miséricorde que J'accorde à qui Je veux de Mes 
serviteurs». Puis s ’adressant à l'Enfer: «Toi, tu es l ’instrument de Mon 
châtiment que J ’inflige à qui Je veux de Mes serviteurs». Chacun d ’eux 
sera rempli. Quant à l'Enfer, il le sera ainsi jusqu’à ce que Dieu y  mettra 
son pied, l ’Enfer s ’écriera: «Assez! Assez! Assez!» Alors il sera rempli, ses 
parties seront pliées les unes sur les autres, et Dieu - à Lui la puissance et 
la gloire - ne fera tort à quiconque de Ses créatures. Quant au Paradis, 
Dieu lui créera d ’autres créatures» (Rapporté par Boukhari)t2K

«Le paradis sera tout proche pour ceux qui craignent Allah» et ceci
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arrivera sans aucune contestation car tout ce qui doit arriver est 
proche. «Voilà ce qui est réservé à ceux qui se confient à Allah» et qui 
reviennent à Lui repentants en s’abstenant de tout péché et observant 
les commandements de Dieu. Ceux-là redoutent le Miséricordieux en 
son mystère et sans le voir, ils seront parmi ceux que Dieu les 
protégera sous son ombre que le Messager de Dieu les a mentionnés 
dans ce hadith dans lequel il a dit: « ... et un homme qui, dans sa 
solitude mentionne Dieu et ses yeux fondent en larmes». Ceux-là aussi 
reviennent à Dieu avec cœ ur contrit et entièrement porté à Son 
obéissance. On leur dira: «Entrez-y sans appréhension. Voilà l’éternité 
{■i commence». Ils y vivront éternellement sans mourir ni vouloir 
changer leurs demeures par quoi que ce soit et sans les quitter. «Tous 
les désirs sont comblés. Et au-delà». Ils y trouveront tout ce qu’ils 
voudront et il y aura encore, pour eux, davantage auprès de Dieu.

A  ce propos Kathir Ben Mourra a dit: «Le  nuage passera au- 
dessus des bienheureux de Paradis et on leur dira: «Qu'est-ce que 
vous désirez afin de les chuter pour vous?» Tout ce qu’ils désirent 
sera à portée de leurs mains».

Km liass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
H a n a  et le salue- a dit: «Si tu désires un oiseau quelconque au 
PHadta. I  tombera entre tes mains rôti». Et Abou Sa'id Al-Khudri 
a pporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
<K «SI le croyant, au Paradis, désire un entent, sa femme le portera et 
Faccouchera dans une heure».

L’expression «Et au-delà» est pareille aux dires de Dieu: «Ceux qui 
ShC le fcieo recevront une belle récompense et même plus» [Coran X, 26] 
El Çouhayb Ben Sinan Al-Roumi l’a commentée et dit qu’elle ne sera 
autre que le regard à la face de Dieu le Très Haut qui sera la très 
beNe récompense. Et Anas Ben Malek a dit dans le même sens: « 
Chaque vendredi le Seigneur -  à Lui la puissance et la gloire - 
apparaîtra aux élus du Pardais».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abou Sa'id, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au  paradis l'homme 
s'accoudera et demeurera ainsi pour une durée de soixante-dix ans 
avant de changer sa posture. Puis une femme viendra taper sur ses
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épaules. Il la regardera de sorte qu’il pourra se mirer dans son visage 
tellement net. Chaque perle qu’elle portera pourra donner une lumière 
qui éclairera la distance séparant l’orient de l'occident. Après l'échange 
du salut il lui demandera: «Qui es-tu?» Et elle de répondre: «Je  suis le 
«davantage». Elle portera soixante-dix robes tellement transparentes 
que le regard de cet homme pourra percer jusqu'à voir la moelle de 
ses jambes».

wa kam ’ahlaknâ qablahum min qarnin hum aSaddu minhum bat San 
fanaqqabû fî-l-biladi hal mim mahîsin. (36) ’inna fî dâlika ladikrâ liman 
kâna lahû qalbun ’aw ’alqâ-s-sam‘a wa huwa Sahîdun. (37) walaqad 
halaqna-s-samâwâti wal-’arda wamâ baynahumâ fî sittati ’ayyâmin wamâ 
massanâ mil-lagûbin. (38) fasbir ‘alâ mâ yaqûlûna wa sabbih bihamdi 
rabbika qabla tulû‘i-5-Samsi wa qabla-l-gurûbi. (39) wa mina-l-layli fa 
sabbihhu wa ’adbâra-s-sujûdi. (40).

Combien de peuples n’avons-nous pas anéantis avant eux, qui, 
cependant, leur'étaient supérieurs par la puissance et l’esprit d’entreprise! 
Et cependant ils n’échappèrent pas à leur sort. (36) Ceci comporte un avis 
pour qui a du discernement, sait entendre et retenir. (37) Nous avons créé 
sans la moindre fatigue les deux et la terre et l’espace qui les sépare en six 
jours.. (38) Endure les propos des hommes et glorifie ton Maître avant le 
lever et le coucher du soleil. (39) Glorifie-Le la nuit et après chaque 
prosternation. (40).

Dieu avait anéanti avant ces négateurs tant de peuples qui étaient 
plus redoutables qu’eux à la guerre et qui avaient parcouru la terre, 
pouvaient-ils trouver un certain refuge quelque part pour fuir du
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châtiment de Oieu? Leurs richesses qu’ils avaient amassées étaient- 
elles d’une certaine utilité pour les défendre contre les décrets de 
Dieu? Et vous aussi, vous ne saurez plus être préservés par quoi que 
ce soit contre les menaces de Dieu et Son supplice. Il y là vraiment un 
Rappel pour celui qui a un cœ ur pour croire, ou un esprit pour 
concevoir ou qui prête l’oreille pour entendre et retenir et qui est en 
même temps témoin.

«Nous avons créé sans la moindre fatigue les cieux et la terre et 
l’espace qui les sépare en six jours» Ces incrédules ne voient-ils donc 
pas que Dieu qui a créé cieux et terre sans en éprouver la moindre 
lassitude est capable de ressusciter les morts? Oh que si! Il est 
parfaitement capable de toute chose.

Qatada rapporte que les juifs -que Dieu les maudisse- ont dit que 
Dieu créa les cieux et la terre en six jours et II se reposa au septième 
qui l’appelèrent le jour de Sabbat, Dieu, pour les démentir, fit révéler 
ce verset. Pour montrer Son pouvoir de créer à tout moment, Il a dit: 
«La création des cieux et de la terre est une œuvre autrement considérable 
que celle du genre humain» [Coran XL, 57] et aussi: «O hommes, dites si 
votre création ou celle des cieux qui a été la plus difficile» [Coran LXXIX, 
27],

Et Dieu de recommander à Son Messager: «Endure les propos des 
hommes» qui renient tout, supporte patiemment leurs discours et 
écarte-toi d’eux poliment, «et glorifie ton Maître avant le lever et le 
coucher du soleil». Ceci montre que la prière imposée, avant le voyge 
nocturne, était au nombre de deux: Une à l’aube avant le lever du 
soleil et une autre à l’asr avant le coucher du soleil. Quant à la prière 
nocturne, elle était une obligation pour le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- chaque jour et une fois par an pour sa communauté. Puis 
cette dernière fut abrogée. Après le voyage nocturne et l’ascension au 
ciel, les prières furent fixées définitivement au nombre de cinq dont 
deux persistèrent qui sont celle de l’aube et celle de l’asr.

Jarir Ben Abdullah -que Dieu l’agrée- rapporte: «Nous étions chez 
le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- quand il regarda la pleine 
lune et dit: «Vous verrez votre Seigneur comme vous voyez cette lune sans 
que vous rencontriez une peine. Si vous serez capables de faire la prière de
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l'aube avant le lever du soleil et celle de l’asr avant son coucher, faites-le». 
Puis il récita: «et glorifie ton Maître avant le lever et le coucher du soleil» 
(Rapporté par Ahmed, Boukhari, Mouslim et d'autres)1’1.

Certains exégètes ont interprété le mot «Glorification» comme 
étant la prière même en citant ce verset: «Et, dans la nuit, glorifie-Le» 
[Coran LU, 49] qui signifie: fois la prière nocturne. Mais Ibn Abbas, en 
commentant le verset: «Gloriiie-le la nuit et après chaque prosternation» 
a précisé qu’il s'agit des glorifications qu’on fait après chaque prière. 
Ce qui appuie cette interprétation est ce hadith cité dans les deux 
Sahih et rapporté par Abou Houraira -que Dieu l’agrée- dans lequel il 
a dit: « Des pauvres Emigrés vinrent trouver le Messager de Dieu - 
quAllah le bénisse et le salue- et lui dirent: «O Messager de Dieu, les 
gens fortunés ont accaparé les degrés élevés (dans le Paradis) et le délicie 
permanent». - Comment cela? demanda-t-il. Ils répliquèrent: «Ils prient 
comme nous prions, jeûnent comme nous jeûnons, font l ’aumône et nous 
ne la faisons pas et enfin ils affranchissent les esclaves mais nous sommes 
incapables de le faire!» Il leur répondit: «Vous apprendrai-je une chose 
que si vous la faites vous dépassez (en bonnes œuvres) ceux qui viendront 
après vous et aucun n ’aura plus de mérite que vous à moins qu’il ne fasse 
ce que vous faites? Après chaque prière glorifiez Dieu trente trois fois, 
louez-le et proclamez Sa grandeur des fois autant». Plus tard, ces mêmes 
Emigrés (Mouhajiroun) vinrent auprès du Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- lui dire: «O Messager de Dieu, nos frères les fortunés furent au 
courant de notre faire et ils ont fait de même». Il s'écria alors: «Telle est 
la grâce de Dieu qu'il accorde à qui II veut»» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)121.
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D'autres exégétes ont dit que l'expression «et après chaque 
prosternation» signifie les deux rak'ats surérogatoires faites après la 
prière canonique du coucher du soleil. Une opinion qui est soutenue 
par Moujahed, Ikrima et Ach-Cha‘bi. Et dans le même sens, l'imam 
Ahmed a rapporté, d'après Ali Ben Abi Taleb, que le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- priait deux rak'ats surérogatoires 
après les prières prescrites à l'exception de l’aube et de l'asr.

Ibn Abbas raconte: «Je passai une nuit chez le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue-. Il fit deux rak'ats légères avant la 
prière canonique de l'aube, puis il sortit à la mosquée pour accomplir 
cette dernière et il me dit: «O  Ibn Abbas, observe deux rak'ats quand 
les étoiles déclinent au firmament et deux autres après chaque 
prosternation» (Rapporté par Ibn Abi Hatem et Tirmuhi).

wa-s-tami‘ yawma yunâdi-l-munâdi mim makâmin qarîbin. (41) yawma 
yasma‘ûna-s-sayhata bil-haqqi dâlika yawmu-l-hurûji. (42) ’innâ nahnu 
nuhyyi wa numîtu wa ’ilayna-l-masîru. (43) yawma tasaqqaqu-l-’ardu *- 
anhum sira'an dâlika hajrun ‘alaynâ yasîrun. (44) nahnu ’a‘lamu bimâ 
yaqûlûna wama' ’anta ‘alayhim bijabbarin fadakkir bil-Qur’âni may- 
yahâfu wa ‘îd. (45).

Sois aux aguets, le jour où le crieur lancera son appel d’un endroit 
proche. (41) Le jour où les hommes entendront sans doute possible l’appel
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solennel et où les morts sortiront de leurs tombeaux. (42) Nous donnons et 
retirons la vie. C’est à nous qu’aboutit toute chose. (43) Le jour où le sol 
s’ouvrira brusquement pour leur livrer passage, il nous sera facile de les 
rassembler. (44) Nous connaissons tous les propos des hommes. Il ne 
t’appartient pas de les contraindre. Avertis par le Coran ceux qui redoutent 
mes menaces. (45).

Oh Mouhammed, lui dit Dieu, écoute le jour où le crieur lancera 
son appel d'un endroit proche. Ce crieur, d’après Ka'b Al-Ahbar, sera 
un ange qui se tiendra sur le rocher du Temple de Jérusalem et dira: 
« O  ossements réduits en poussière, ô membres déchiquetés! Dieu 
vous ordonne de vous réunir (et d’être reconsitutés) pour le jugement 
dernier».

«le jour où les hommes entendront sans doute possible l’appel solennel» 
c'est à dire le soufflement dans la trompette qui apportera la vérité 
dont les hommes en doutaient et traitaient de mensonge, «et où les 
morts sortiront des leurs tombeaux» qui sera le jour de la résurrection. 
«Nous donnons et retirons la vie. C’est à nous qu’aboutit toute chose». 
Comme Dieu a créé les hommes et les a faits mourir, Il les renaîtra 
pour comparaître devant lui et les rétribuer selon leurs œuvres.

«Le jour où le sol s’ouvrira brusquement» car Dieu -  à Lui la 
puissance et la gloire - fera tomber du ciel une pluie grâce à laquelle 
les hommes seront ressuscités tels des grains qui germent dans l’eau. 
Une fois les corps reconstitués, Dieu le Très Haut ordonnera à Israfel 
de souffler encore une fois dans la trompette. Les âmes alors sortiront 
brillantes entre ciel et terre. Dieu - à Lui la puissance et la gloire - dira 
en ce moment-là:

«P a r Ma Puissance et Ma majesté, que chaque âme regagne le 
corps qu'elle a quitté». Alors chaque âme retournera à son corps et s’y 
infiltrera comme un poison qui coule dans les veines d'un homme 
piqué. La terre s’ouvrira et voilà les hommes qui seront rassemblés 
pour le compte final, répondant à l'appel. «Les infidèles s’écrieront: «
C’est là un jour grave» [Coran LIV, 8]. Dieu à ce propos a dit: «Le jour 
où Allah vous appellera à Lui, vous vous présenterez en célébrant ses 
louanges et vous constaterez alors que votre séjour sur terre a été de courte 
durée» [Coran XVII, 52]. Il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après
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Anas, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Je  serai le premier parmi les hommes sur qui la terre s’ouvrira».

«Il nous sera facile de les rassembler» Cette recréation sera une 
chose très facile à Dieu qui a dit pour confirmer ce fait: «Notre ordre 
tient en un seul mot aussi prompt qu’un clignement d’œil» [Coran LIV, 50] 
et aussi: «Vous créer et vous ressusciter, c’est pour lui comme créer et 
ressusciter une seule personne» [Coran XXXI, 28].

«Nous connaissons tous les propos des hommes» et ce que les 
incrédules te disent. Ne t’en fais pas car «nous savons que leurs propos 
oppressent ton caur» [Coran XV, 97]. Tu  n’es pas pour eux un tyran 
pour les astreindre à croire par force et ceci ne fait pas partie de ta 
mission. «Avertis par le Coran ceux qui redoutent mes menaces». Fais- 
leur parvenir le message de ton Seigneur. Seuls qui craignent Dieu 
sont ceux qui redoutent Ses menaces. Dieu lui dit dans un autre 
verset: «Prêche. Tu n’es qu’un missionnaire. Tu es sans autorité sur les 
hommes» [Coran LXXXVIII, 21-22]. Aussi tu ne peux pas guider les 
hommes car c’est Dieu qui guide qui II veut vers la voie droite.
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51 - SOURATE DES VENTS

60 Versets

Révélée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate d’El-Ahqaf

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wad-dâriyâti darwan. (1) fal-hâmilâti wiqran. (2) fal jâriyâti yusran. (3) 
fal muqsimâti ’amran. (4) ’innamâ tu'adûna lasâdiqun. (5) wa ’inna-d- 
dîna lawâqi‘un. (6) wa-samâ’i dâti-l-hubuki. (7) ’innakum lafî qawlim 
muhtalifin. (8) yu’faku ‘anhu man ’ufika. (9) qutila-l-harrasûna. (10) 1- 
ladina hum fï gamratin sâhûna. (11) yas’alûna ’ayyâna yawmu-d-dîni. 
(12) yawma hum ‘alâ-n-nâri yuftanûna. (13) dûqû fitnatakum hâdâ-l-lad 
î kuntum bihî tasta‘jilûna. (14).



Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par les bourrasques, (1) par les courants chargés d’humidité, (2) par 
les zéphyrs, (3) par les vents qui répartissent la pluie, (4), Je jure que les 
prédictions qui vous ont été faites se réaliseront, (5) et que le jugement 
dernier aura lieu. (6) Je jure par le ciel émaillé de constellations, (7) vous 
êtes divisés dans vos propos. (8) Seuls ceux qui s’abusent ne pensent pas au 
jugement dernier. (9) Malheur aux sceptiques, (10) à ceux qui se laissent 
absorber par leurs passions. (11) Ils poseront des questions au sujet du 
jugement dernier. (12) Le jour où ils discuteront aux portes de l’enfer. (13) 
Subissez les conséquences de vos discussions. Voilà le châtiment que vous 
avez voulu hâter. (14).

Je note tout d ’abord que la traduction des quatre permiers versets ne 
donne pas le sens exact du texte arabe qui doit être comme on va le 
montrer. J ’ai fait allusion à ce fait dans mon introduction et le lecteur est 
prié de la revoir.

(le traducteur)

Sa'id Ben Al-Moussayab rapporte que Çoubaygh Al-Tamimi a 
demandé au prince des croyants Omar Ben Al-Khattab de lui expliquer 
les quatre premiers versets, il lui a répondu: «Dieu a juré par: Les 
vents qui se déplacent dans toutes les directions, les nuages chargés 
de pluie, les navires qui courent avec aisance sur la surface de l’eau 
et les anges qui transmettent les ordres divins».

D'autres exégètes ont expliqué le troisième verset que ce sont les 
astres qui tournent autour de leurs orbites au lieu des navires en 
s'élevant par étapes car les vents sont surmontés par les nuages, les 
astres sont au-dessus des nuages et les anges sont au-dessus des 
astres, et qui répartissent les ordres et les lois divins, ou les biens 
selon une autre interprétation. Dieu -à Lui la puissance et la gloire- a 
juré par tout cela pour affirmer que la résurrection aura lieu sans 
aucun doute, car il a dit après:

«Je  jure que les prédictions qui vous ont été faites se réaliseront, et 
que le jugement aura lieu». Ensuite II a juré par le ciel émaillé de 
constellations, le ciel inférieur orné par les astres, les étoiles et les 
constellations.
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«Vous êtes divisés dans vos propos» ô vous idolâtres qui avez 
avancé des paroles contradictoires qui trompent par le mensonge ceux 
que le mensonge a trompés et se sont détournés de la vérité pour 
suivre l'erreur. Cette vérité qui signifie le Coran d’après les dires d'AI- 
Hassan Al-Basri.

«Malheur aux sceptiques» qui ont renié la résurrection et dont 
l’esprit erre dans une distraction sous l'effet de l’ignorance. «Ils 
poseront des questions au sujet du jugement dernier» en demandant quand 
est-ce qu'il aura lieu portés par leur doute, leur incrédulité et leur 
obstination. Ce jour-là ils seront soumis à l'épreuve du feu. «Voilà le 
châtiment que vous avez voulu hâter» telle sera la réponse pour les 
mépriser et les réprimander.

’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa ‘uyûnin. (15) hidîna mà* ’¡ftâhum 
rabbuhum ’innahum kânu qabla dâlika muhsinîna. (16) kânû qalîlam 
minal-layli mâ yahja‘ûna. (17) wa bil’ashâri hum yastagfïrûna. (18) wafî 
’amwâlihim haqqun lissâ’ili wal-l-mahrûmi. (19) wa fï-l-’ardi ’ayâtun lil- 
muqinîna. (20) wafT ’anfusikum ’afalâ tubsirûna. (21) wa fî-s-sama'i 
rizqukum wamâ tu‘adûna. (22) fawarabbi-s-samS'’i wal ’ardi ’innahû 
lahaqqun initia m ï ’annakum tantiqûna. (23).

Ceux qui craignent AUah seront au milieu de jardins et de sources, 
(15) accueillant les bienfaits de leur Seigneur en récompense de leur belle 
conduite. (16) Pendant leur vie, ils dormaient peu. (17) A l’aurore, ils 
étaient déjà en prière. (18) Une partie de leurs biens était réservée au 
pauvre et au malheureux. (19) Que de signes de l’existence d’Allah sur 
terre pour ceux qui sont accessibles à la foi!. (20) Que de signes en vous-
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mêmes! Ne le voyez-vous pas?. (21) Toute richesse vient du ciel. D renferme 
aussi ce qu’on vous a promis. (22) Ceci est la vérité. J ’en jure par le 
Maître des cieux et de la terre. Oui, c’est VTai, aussi vrai que vous parlez 
en ce moment. (23).

A l’inverse des coupables et méchants qui subiront le châtiment 
de l'Enfer vers lequel ils seront traînés par les chaînes et les carcans, 
les fidèles seront dans un paradis où coulent les ruisseaux dans la 
demeure du bonheur étemel. «Accueillant les bienfaits de leur Seigneur» 
ou suivant les dires d'Ibn Jarir: Ils se conformaient aux prescriptions 
divines dans le bas monde en s'en acquittant, ils étaient auparavant 
parmi ceux qui faisaient le bien. Mais les dires d'Ibn Jarir sont sujet à 
discussoin car Dieu parle dans ce verset du sort des croyants qui sera 
le Paradis en jouissant des bienfaits divins car durant leur vie terrestre 
ils étaient des bienfaiteurs, et Dieu le confirme dans ce verset en 
s’adressant à eux: «Mangez et buvez en paix. C’est la récompense de vos 

[Coran LXIX, 24],

Pourquoi ces fidèles méritent-ils une telle récompense? Dieu 
et dfc « f a i t  Im  vie, Os donnaient peu» Deux interprétations 
d— ie» à  ce ¥Gtc t

H a A M a s  et Moujahed ont avancé: Etaient rares les nuits où 
b se levaient durant pour faire la prière nocturne et 

gforifer Dieu, soft au début ou au milieu.

-  Quant à Al-Hassan Al-Basri, il a dit: «Ils ne goûtaient au sommeil 
qu’une petite partie de la nuit car, en se levant, ils demeuraient en 
prière jusqu’à l’aube en invoquant et glorifiant le Seigneur.

Abdul Rahman Ben Zaïd a raconté: «Un homme de Béni Tamim a 
dit à mon père: «O Abou Ousama, Dieu a qualifié certains fidèles 
d’une chose qu’on ne trouve pas chez nous, il a dit: «Pendant leur vie, 
ils dormaient peu». Or, par Dieu, nous ne levons que rarement la nuit 
pour prier?» Mon père lui répondit: «Bonheur à celui qui dort quand il a 
sommeil et craint Dieu en priant quand il se réveille».

Abdullah Ben Salam rapporte: «A  son arrivée à Médine, nombre 
de gens s'éloignèrent du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et j’étais parmi eux. Mais une fois, me rapprochant de lui et
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scrutant son visage, je constatai qu'il n’était pas un menteur. La 
première exhortation que j'ai entendue de lui est la suivante: «O  
hommes! Donnez à manger aux pauvres, maintenez vos liens de 
parenté, priez au moment où les autres dorment et vous entrerez au 
Paradis en paix».

Dans un autre hadith rapporté par Abdullah Ben Omar -que Dieu 
l'agrée- le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au 
paradis, il y a des chambres où on peut voir leur intérieur de l’extérieur et 
leur extérieur de l’intérieur». Abou Moussa Al-'Ach’ari -que Dieu l’agrée- 
lui demanda: «A qui sont-elles réservées ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«A celui qui parle aux gens avec douceur, dorme à manger et se lève la nuit 
pour prier Dieu alors que les autres donnent» (Rapporté par Ahmed)111.

«A  l’aurore, ils étaient déjà en prière» ou suivant la traduction 
textuelle de l'expression arabe: «Ils imploraient le pardon de Dieu aux 
dernières heures de la nuit». Il est cité dans un hadith authentique que 
le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Chaque 
nuit Dieu le Très Haut descend vers le ciel le plus bas au dernier tiers de la 
nuit et dit: «Y  a-t-il quelqu'un qui se repent afin que J ’accepte son 
repentir? Y -a-t-il quelqu'un qui Me demande le pardon pour que je  le lui 
accorde? Y-a-t-il quelqu'un qui Me demande pour que Je lui donne?» Et 
ceci continuera jusqu’à la pointe de l ’aube» (Rapporté par Boukhari, 
Mousüm, Abou Daoud, Tirmidzi et Maiek)ÎJ/.

«Une partie de leurs biens était réservée au pauvre et au malheureux». 
Ceux qui étaient assidûs à la prière s’acquittaient toujours de la zakat 
ou de l’aumône en la donnant au pauvre et au mendiant en suivant les
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enseignements du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui a dit: «Tout mendiant a droit à l'aumône même s’il vient à dos de 
cheval», car c’est lui qui demande l’aumône avant de la lui donner. 
D’autres ont traduit les deux termes arabes en: mendiant et déshérité. 
Ce dernier, d’après Ibn Abbas et Moujahed, est le combattant qui n’a 
pas droit à une part du trésor publique, ni à une autre source de 
subsistance ni ne pratique un métier qui lui assure la vie. Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le mendiant n ’est pas 
celui qui sollicite les gens à lui donner se contentant d ’une bouchée ou de 
deux (de nourriture) ou une datte ou deux, mais il est celui qui ne trouve 
pas de quoi lui suffire, et personne ne se souvient de lui» (Rapporté par 
Boukhari et MausBm)l,J.

«Que de signes de l’existence d’Allah snr terre pour ceux qui sont 
accessibles à la foi». Des signes qui traduisent le pouvoir de Dieu en 
créant la terre et ce qu’elle renferme comme: différentes espèces de 
plantes, animaux, collines, montagnes, plaines, déserts, rivières, mers 
et océans, d’hommes qui diffèrent les uns des autres par leurs race, 
langue, aptitude mentale, bonheur ou misère, création et structure en 
plaçant chaque membre à sa place qui lui est préparée....

«Que de signes en vous-mêmes! Ne le voyez-vous pas?» Qatada l’a 
commenté et dit: «Quiconque médite sa propre création connaît que 
son corps avec ses articulations ne sont faites que pour l’adoration de 
Dieu. «Toute richesse vient du ciel» C ’est à dire la pluie qui procure les 
biens. «H renferme aussi ce qu’on vous a promis» qui signifie le Paradis 
comme ont avancé Ibn Abbas, Moujahed et d'autres.

«Ceci est la vérité. J’en jure par le Maître des cieux et de la terre. 
Oui, c’est vrai, aussi vrai que vous parlez en ce moment». Dieu jure par 
Sa Noble Personne que la résurrection, le rassemblement et le 
jugement dernier sont une vérité et auront lieu indubitablement. N ’en 
doutez donc pas comme vous ne doutez pas du fait que vous pariez.
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hal ’atâqa hadîtu dayfi ’Ibrâhîma-l-mukramîna. (24) id dahalû ‘alayhi 
faqâlû salâman qâla salâmun qawmum munkarûna. (25) faraga ’ilâ 
ahlihi fa ja"a  bi'ijlin samînin. (26) faqarrabahîf ’ilayhim qâla ’alâ 
ta’kulûna. (27) fa’ awjasa minhum hifatan qâlû lâ tahaf wa bassarûhu 
bigulâmin ‘alîmin. (28) fa’aqbalati-m -ra?atuhu fî sarratin  fa sakkat 
wajhahâ wa qâlat ‘ajûzun ‘aqîmun. (29) qâlû kadâlika qâla rabbuki 
innahû huwa-l-Hakîmu-l-‘Alîmu. (30).

Connais-tu l’histoire des hôtes vénérables d’Âbraham?. (24) Lorsqu’ils 
entrèrent chez lui, ils le saluèrent. Il leur rendit le salut en disant: «Vous 
êtes pour moi des inconnus». (25) Il se dirigea du côté des siens et rapporta 
un veau gras. (26) Il le présenta à ses hôtes en leur disant: «N ’en 
mangerez-vous pas?». (27) Il eut quelque appréhension à leur sujet. Us le 
rassurèrent: «Sois sans crainte» lui dirent-ils, et ils lui annoncèrent la 
naissance d’un fils bien doué.(28) Sa femme survint, toute bouleversée, et se 
frappant le visage: «Est-ce possible une femme vieille et stérile comme 
moi?» s’exclama-t-elle. (29) «Ainsi a décidé ton Seigneur, le Sage et le 
Savant» dirent-ils. (30).

Nous avons déjà parlé de cette histoire dans les deux sourates 
Houd et Hijr. «Connais-tu l’histoire des hôtes vénérables d’Abraham» 
auxquels il a réservé un grand honneur et une haute considération, et 
l'imam Ahmed de déduire: «il faut accorder une bonne hospitalité et un 
bon accueil aux hôtes. Ces gens inconnus n’étaient que les anges 
Gabriel, Michel et Israfil qui se présentèrent à Abraham sous l'aspect 
de trois beaux jeunes hommes et imposants. Il se retira discrètement 
parmi les siens puis revint avec un veau gras des meilleurs de ce qu'il 
possédait, rôti sur des pierres chauffées.



«Il le présenta à ses hôtes en leur disant: «N’en mangerez-vous pas?» 
Abraham appliqua les meilleures règles de politesse en servant ses 
hôtes: Il leur apporta, sans qu’ils s'en aperçoivent, le meilleur veau, le 
mit devant eux et les Invita avec tendresse «N’en mangerez-vous pas?» 
sans q u ’il soit im pératif. R e m arquant que leurs m ains n’en 
approchaient, il eut peur d'eux, mais «Ils le rassurèrent: «Sois sans 
crainte» lui dirent-ils, et ils lui annoncèrent la naissance d’un fils bien 
doué». Cette bonne annonce est adressée aussi bien au père qu’à la 
mère car le fils nait de leur copulation.

Sa femme s'avança alors en poussant un cri et en se frappant le 
visage, tout comme la femme agit en s’étonnant d’un chose. «Est-ce 
possible, une femme vieille et stérile comme moi?» s’exclama-t-elle» car 
elle savait que, dans sa jeunesse, elle était stérile et n’espérait plus 
porter -un enfant. «Ainsi en a décidé ton Seigneur, le Sage, le Savant» qui 
connaît bien ceux qui méritent Sa considération et II est sage en actes 
et paroles.

qâla famâ, hatbukum ’ayyuhâ-l-mursalùna. (31) qâlïï ’irma ’ursilna ’ilâ 
qawmim mujrimîna. (32) linursila ‘alayhim hijâratam min tînim. (33) 
musawwamatan ‘inda rabbika lil musrifîna. (34) fa ’ahrajnâ man kâna 
fihâ mina-l-mu’minîna. (35) famâ wajadnâ fîhâ gayra baytin mina-1- 
muslimîna. (36) wa taraknâ fïha 'a yatan-lil-ladîn yahafûna-l-‘adâba-l- 
’alîma. (37).

«Au fait, que désirez-vous? ô Messagers», les interpella-t-il. (31) «
Nous somme envoyés vers un peuple pervers» dirent-ils. (32) pour déchaîner 
contre lui une pluie de pierres, (33) châtiment réservé par ton Seigneur aux 
débauchés». (34) Nous décidâmes de faire évacuer la ville à tous les 
croyants. (35) Nous ne trouvâmes dans toute la ville qu’une famille ayant la
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foi. (36) Nous avons voulu que l’histoire de cette ville constitue une leçon 
pour ceux qui redoutent les peines infam antes, (37).

Abraham demanda à ses hôtes-les anges- au sujet de leur 
mission, ils lui répondirent: «Nous sommes envoyés vers un peuple 
pervers» C'est à dire le peuple de Loth «pour déchaîner contre lui une 
pluie de pierres» sur chacune d’elles fut inscrit le nom du damné. Dieu 
ordonna à Son Prophète Loth et à sa famille -à  l'exception de sa 
femme- de quitter la ville, il n’y trouva qu'une seul maison habitée par 
des gens soumis à Lui. En appliquant Son châtiment, Dieu laissa un 
signe afin qu’il soit une leçon pour les peuples à venir et qui redoutent 
son châtiment. L’espace qu’occupait cette ville fut transformée en une 
mare à odeur puante.
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wafî Mûsâ' ’id ’arsalnâhu ’ilâ Fir'awna bissultânim  mubînin. (38) 
fatawallâ biruknihî waqâla sâhirun aw majnûnun. (39) fa ’ahadnâhu wa 
junûdahû fanabadnâhum fî-l-yammi wa huwa mulîmun. (40) wa fî ‘Âdin 
’id ’arsalnâ ‘alayhimu-r-rîha-l-‘aqîma. (41) mâ tadaru min say’in ’atat ‘- 
alayhi ’illâ ja ‘alathu kar-ramîmi. (42) wa fî T amûda ’id qîla lahum 
tamatta‘u hattâ hînin. (43) fa'ataw ‘an ’amri rabbihim fa’ahadathumu-s- 
sâ ‘iqatu wa hum yanzurûna. (44) famâ-s-tatâ‘u min qiyâmin wamâ kânû 
muntasirîna. (45) wa qawma Nuhim min qablu ’innahum kânû qawman 
fâsiqîna. (46).

m Enseignement aussi que la mission de Moïse quand nous l’envoyâmes à 
Pharaon avec des pouvoirs indiscutables. (38) Pharaon et sa suite 
repoussèrent Moïse en disant: «C’est un magicien et uns possédé». (39)
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Nous le saisîmes lui et ses troupes et nous le précipitâmes dans les flots. 
Pharaon mourut dans l’opprobre. (40) Enseignement que l’histoire des 
Adites lorsque nous déchaînâmes contre eux un ouragan dévastateur. (41) 
Sur son passage, tout était réduit en poussière. (42) Enseignement que 
l’histoire des Thémoudites lorsqu’ils reçurent ce conseil: «Jouissez des 
plaisirs de la vie jusqu’au terme fixé». (43) Ils transgressèrent les 
commandements de leur Seigneur. La foudre les extermina en plein jour. 
(44) Ils furent paralysés de terreur et privés de tout secours. (45) Avant 
eux le peuple de Noé se livra aussi à la débauche. (46).

Dieu envoya Moïse -que la paix soit sur lui- à Pharaon avec un 
pouvoir inconstestable. Mais Pharaon, poussé par son orgueil et sûr de 
sa puissance à cette époque, se détourna de lui en disant: «Il doit être 
un m agicien ou un p o ssédé» en l’appelant à Dieu et en lui 
communiquant le message. Pour le punir, Dieu saisit Pharaon et ses 
troupes et les a jetés dans l’abîme, au fond de la mer pour son 
comportement blâmable.

«Enseignement que l’histoire des Adites lorsque nous déchaînâmes 
contre eux un ouragan dévastateur». Un vent stérile qui n’apporte aucune 
vie mais qui détruit tout sur son passage. Il en fut de même pour les 
Thémoudites quand Dieu leur dit: «Jouissez des plaisirs de la vie jusqu’au 
terme fixé» le terme de leur mort comme a avancé Ibn Jarir. Dieu a 
montré leur sort également dans ce verset: «Nous montrâmes la bonne 
voie au peuple de Thémoud. Il préféra fermer les yeux à l’évidence. Un 
fléau le frappa, abattant sa superbe et châtiant sa conduite» [Coran XLI, 
17]. Dans cette sourate Dieu a dit: «La foudre les extermina en plein 
jour. Ils furent paralysés de terreur et privés de tout secours» Car ils 
attendaient ce châtiment pendant trois jours. Le lendemain du 
quatrième, la foudre les surprit de bon matin tandis qu’ils regardaient 
sans pouvoir ni la fuir ni la repousser.

Quant au peuple de Noé, ce peuple pervers, il fut anéanti aussi 
par le déluge. Toutes ces histoires sont développées dans plusieurs 
sourates du Coran dont nous avons commenté la plupart.
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wa-s-sama’a banaynâhâ bi ’aydin wa ’innâ la mûsi’ûna. (47) wal ’arda 
faraSnâhâ fani‘ma-l-mâhidûna. (48) wa min kulli Say’in halaqnâ zawjayni 
la‘allakum tadakkarûna. (49) fa firru ’ilâ-L-Lâhi ’innî lakum minhu nad- 
îrum mubînun. (50) walâ taj'alû ma‘a-L-Lâhi ’ilâhan ’ahara ’innî lakum 
minhu nadîrum mubînun. (51).

Nous créâmes le ciel dans un élan de force. Notre puissance est infinie. 
(47) Nous avons aplani la terre. Quel bel aménagement ainsi réalisé!. (48) 
Nous avons créé un couple pour chaque espèce. Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?. (49) Réfugiez-vous dans le sein d’Allah. Il m’a donné mission de 
vous avertir clairement. (50) N’adorez pas d’autres dieux que lui. Il m’a 
donné mission de vous en avertir clairement. (51).

Dieu créa le ciel en le faisant comme une voûte protégée. Il le 
construisit solidement en lui donnant de vastes proportions, sans être 
soutenu par aucun pilier. Quant à la terre, Dieu la couvrit comme d'un 
lit en l’étendant. «Quel bel aménagement ainsi réalisé». Dieu a créé un 
couple de chaque chose à savoir: le ciel et la terre, la nuit et le jour, le 
soleil et la lune, la terre ferme et la mer, la clarté et l’obscurité, la foi et 
la mécroyance, la vie et la mort, le bonheur et la misère, le paradis et 
l'enfer, ainsi que les animaux et les végétaux, «Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?» qu'il n'existe qu’un seul créateur qui n’a aucun associé. 
«Réfugiez-vous dans le sein d’Allah» fuyez auprès de Lui et confiez-vous 
à Lui dans toutes vos affaires et entreprises. Je suis pour vous un 
avertisseur explicite, et ne placez pas une autre divinité à côté de 
Dieu. Je suis pour vous et de Sa part un avertisseur évident.



kadâlika mX ’atâ-l-ladîna min qablihim mir-rasûlin ’illâ qâlû sâhirun ’aw 
majnûnun. (52) ’atawâsaw bihî bal hum qawmun tâgûna. (53) fatawalla 
‘anhum fam ï ’anta bimalûmin. (54) wa dakkir fa’inna-d-dikrâ tanfa‘u-1- 
mu‘minîna. (55) wamâ halaqtu-l-jinna wal’insa ’illâ liya‘budûna. (56) mâ 
’Urîdu minhum min rizqin wamâ" ’urîdu ’an yut'imûni. (57) ’inna-L- 
Lâha huwa-r-razzâqu d û-l-quwwati-l-matînu. (58) fa ’inna lil-ladîna 
zalamû danûban  mit la danûbi ’ashâbihim  falâ yasta'jilûna. (59) 
fawaylun lil-ladîna kafarû min yawmihimu-l-ladî yu‘adûn. (60).

Oui, c’est ainsi. Les peuples passés n’ont reçu aucun Prophète qu’ils ne 
l’aient traité de sorcier et de possédé. (52) Est-ce un mot d’ordre qu’ils se 
sont transmis? Ce sont vraiment des peuples pervers. (53) N’insiste pas 
auprès d’eux. Tu n’en es pas responsable. (54) Prêche. Ta parole profitera 
aux croyants. (55) J’ai créé les génies et les hommes pour qu’ils m’adorent.
(56) Je n’attends d’eux aucun bien, je ne leur demande pas de me nourrir.
(57) Allah est le dispensateur de tous les biens. Il est tout puissant et 
immuable. (58) Les méchants subiront le même sort que ceux qui les ont 
devancés dans le mal. Qu’ils ne se pressent pas d’agir. (59) Malheureux 
infidèles! quel avenir les attend. (60).

Pour réconforter Son Messager, Dieu lui dit que ces idolâtres qui 
te traitent de menteur, agissent comme les autres peuples passés vis- 
à-vis de leurs Prophètes en disant d'eux: «D es magiciens ou des 
possédés». Cette formule a-t-elle été léguée à la génération présente?. 
«Ce sont vraiment des peuples pervers» dont les cœurs se ressemblent.

O  Mouhammad, détourne-toi d’eux, on n’a rien à te reprocher. 
Prêche et avertis les hommes car le Rappel profite aux croyants.

«J’ai créé les génies et les hommes pour qu’ils m’adorent» car je n’ai 
besoin ni des uns ni des autres. Ibn Abbas a dit en le commentant: 
«Je  ne les ai créés que pour être soumis à Ma volonté bon gré mal 
gré».
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«Je n’attends d’eux aucun bien. Je ne leur demande pas de me nourrir. 
Allah est le dispensateur de tous les biens. Il est tout puissant et 
immuable». Cela signifie que Dieu le Béni et le Très Haut a créé les 
hommes pour L’adorer seul sans rien Lui associer. Quiconque Lui 
obéit obtiendra sa belle récompense dans l’au-delà, et quiconque Lui 
désobéit, Il lui infligera le châtiment le plus douloureux. Dieu se suffit 
des hommes mais eux ont besoin de lui à tout moment et en tout lieu. 
Il est leur créateur et leur pourvoyeur. Il est cité dans un hadith divin 
(Qoudoussi) que Dieu a dit: «O fils  d ’Adam, abandonne-toi à mon 
adoration j ’enrichirai ton cœur et je te tirerai de ta misère, sinon, je te 
laisserai toujours travailler et je ne comblerai jamais ton besoin» (Rapporté 
par Ahmed, Tirmidzi et Ibn Maja)l ’!.

On a trouvé dans des livres célestes ces mots:

«Dieu le Très Haut dit: «O  fils d’Adam! Je t’ai créé pour mon 
adoration ne t’adonne pas au divertissement. Je me suis chargé de 
pourvoir à tes besoins ne te peine pas. Appelle-moi tu me trouves près 
de toi et quand tu me trouves c’est comme tu as tout obtenu, mais si 
je ne réponds pas à ton appel tu manqueras tout. Sache que je suis 
ton préféré à toute chose».

Enfin Dieu avertit les coupables en leur rappelant que ceux qui ont 
mécru et commis le mal devront rendre compte de péchés semblables 
à ceux des autres hommes. Qu’ils ne hâtent donc pas ce jour du 
jugement dernier. Malheur aux incrédules à cause du jour qui leur est 
promis.
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Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.

wa-t-tûri. (1) wa kitâbim mastûrin. (2) fî riqqim mansûrin. (3) wal bayti- 
1-ina‘mûri. (4) was-saqfi-l-marfû‘i. (5) wal bahri-l-masjûri. (6) ’inna ‘ad 
âba rabbika law âqi‘un. (7) mâ lahû min dâfi‘in. (8) yawma tamûru-1-



jibâlu mawran. (9) watasîru-1-jibâlu sayran. (10) fawaylun yawma idin 
lilmukad d ibîna. (11) 1-ladîna hum fî hawdin yal'abûna. (12) yawma 
yuda'ûûna ’ilâ jahannama da“an. (13) hâdihi-n-nâru-l-latî kuntim bihâ 
tukadd ibûna. (14) ’afasihrun h âd â  ’am ’antum  lâ tubsirûna. (15) s- 
slawhâ fasbirû ’aw lâ tasbirû sawa' ’un ‘alaykum ’innamâ tujzawna mâ 
kuntum ta‘malûna. (16).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Par le mont Sinaï, (1) et le livre écrit, (2) sur un parchemin déployé, 
(3) par l’oratoire vénéré, (4) par la voûte céleste, (5) par la mer en furie. 
(6) Je jare que le châtiment de ton Maître se réalisera. (7) Nul se saurait 
l’écarter. (8) Le jour où le ciel s’ébranlera. (9) Où les montagnes se 
mettront en mouvement. (10) Ce jour-là, malheur anx impies. (11) à ceux 
qui dissipent leur temps en vilenies. (12) Ce jour-là, ils seront précipités 
dans le feu de l’enfer. (13) «Voici le feu que vous avez traité de mensonge», 
leur dira-t-on. (14) Est-ce de la magie? comme vous le prétendiez ou bien 
ne voyez-vous pas?. (15) Subissez l’épreuve patiemment ou non, peu 
importe! vous récoltez le fruit de vos œuvres. (16).

Le mont Sinaï est l’endroit où Dieu -à Lui la puissance et la gloire- 
avait adressé la parole à Moïse -que Dieu le salue-. Le Livre écrit 
signifie ou bien la Tablette préservée ou les Livres célestes révélés 
aux Prophètes et les hommes les lisent. Ce livre est écrit sur un 
parchemin déployé.

Quant à l’oratoire vénéré- ou suivant une autre traduction la 
Maison peuplée- il est cité dans les deux Sahih dans le chapitre relatif 
au voyage Nocturne et à l’ascension que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a raconté: «Puis on me fit monter à la 
Maison peuplée où soixante-dix mille anges y entrent sans y 
retourner». Ces anges font les tours rituels autour de cette Maison 
comme les habitants de la terre font la circumambulation autour de la 
Ka'ba. Et dans chaque ciel une Maison est établie pour que ses 
habitants accomplissent ce qui leur est prescrit. La Maison du ciel 
inférieur s'appelle la maison de la puissance».

Qatada et As-Souddy ont rapporté qu'un jour le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Connaissez- 
vous ce que c’est la Maison peuplée?» Ils répondirent: «Non, Dieu et
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Son Messager sont les mieux informés». Et lui de répliquer: «C'est une 
mosquée qui se trouve juste au-dessus de la Ka'ba, si elle tombe, elle 
tombera sur elle où soixante-dix milles anges y entrent pour prier, et 
après l'avoir quitté ils n'y reviendront plus».

«Par la voûte céleste» C ’est le ciel, d'après les dires de ‘Ali Ben Abi 
Taleb -que Dieu l'agrée-, et il récita à la suite: «Nous avons conçu le ciel 
comme une voûte indestructible. Et cependant les hommes sont indifférents 
à toutes ces preuves» [Coran XXI, 32] Mais selon Al-Rabi’ Ben Anas, 
c'est le Trône qui est comme un plafond par rapport à toutes les 
créatures au-dessus d’elles.

«Par la mer en furie» Pour la plupart des éxégètes, la mer est celle 
qui est connue mais Al-Rabi' Ben Anas a dit que c’est la masse d’eau 
qui se trouve sous le trône et d’où Dieu en fera tomber de la pluie 
pour revivifier les corps au jour de la résurrection. L'expression «en 
furie» fut un sujet de plusieurs interprétations.

-  Certains ont avancé que cette mer sera transformée en flammes 
au jour de la résurrection, en se basant sur ce verset: «Quand les mers 
s’eahraseroBt» [Coran LXXXI, 6] Ces mers deviendront un feu 
flamboyant pour cerner les hommes lors de leur station pour le 
jugement denier, comme ont drt Ali et Ibn Abbas

-  AI-'Ala Ben Badr a dit que la mer sera comme en ébullition de 
sorte que son eau ne sera utile ni pour boire ni pour arroser.

-  D’après Qatada et Ibn Jarir, les mers seront remplies.

-  Enfin Ibn Abbas - dans une autre version - et As-Souddy ont 
avancé que les mers seront refoulées afin que leur eau ne submerge 
pas les habitants.

L’imam Ahmed rapporte, d’après Omar Ben Al-Khattab que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Aucune nuit 
ne passe sans que la mer ne demande l’autorisation au Seigneur trois 
fois pour inonder les hommes, mais Dieu l’arrête».

«Je jure que le châtiment de ton Maître se réalisera» Tel est le sujet 
du serment. Ce châtiment qui atteindra les impies, nul ne saurait le 
repousser si Dieu voudrait leur en infliger. Ibn Abi Ad-Dunia raconte:
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«Une nuit Omar Ben Al-Khattab sortit de chez lui -  à Médine -  pour 
faire sa trournée habituelle. Il passa auprès d'une maison où un 
musulman faisait la prière et récitait la sourate: «D u Mont Sinaï». Il 
s'arrêta pour l’écouter. Arrivé, dans sa récitation, à ce verset: «Je jure 
que le châtiment de ton Maître se réalisera. Nul ne saurait l’écarter». 
Omar s’écria: «C 'est un vrai serment, je jure par le Seigneur de la 
Ka'ba». Il descendit de son âne, s’appuya contre un mur et demeura 
ainsi un laps de temps. Puis il retourna chez lui et resta au lit presque 
un mois. Les hommes le visitaient sans savoir ce qu'était sa maladie».

«Le jour où le ciel s’ébranlera» et sera agité d’un tourbillonnement 
soumis aux ordres divins. «Où les montagnes se mettront en mouvement» 
pour devenir de la poussière disséminée. «Ce jour-là, malheur aux 
impies» qui crient au mensonge, car ils subiront le supplice de Dieu et 
Son châtiment. «A ceux qui dissipent leur temps en vilenies» qui 
pataugent dans l'erreur et qui considèrent leur religion comme un sujet 
de raillerie et de jeu. «Ce jour-là, ils seront précipités dans le feu de 
l’enfer» et poussés brutalement. Et là les anges de l’enfer leur diront à 
titre de blâme et de réprimande: «Voici le feu que vous avez traité de 
mensonge». C'est une vérité et non une magie comme vous le 
prétendiez. Affrontez-le! que vous le supportiez ou non, cela revient au 
même pour vous car vous ne pourrez ni fuir ce supplice ni même 
l'alléger. «Vous récoltez le fruit de vos œuvres» et Dieu ne lésera 
personne et ne sera injuste envers quiconque.
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’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa na'îmin. (17) fâkihîna bimà' ’a tâh u m  
rabbuhum wa waqâhum rabbuhum ‘adâba-l-jahîmi. (18) kulû waSrabû 
h a n î’an  bim â kun tum  ta ‘m alûna. (19) m u tta q i’îna  ‘a lâ  su ru rim  
masfufatin wa zawwajnâhum bihûrin ‘înin. (20).

Les croyants seront dans l’Eden et ses merveilles, (17) jouissant des 
bienfaits de leur Seigneur. Allah leur aura évité l’enfer. (18) Mangez et
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buvez en tonte quiétude. C’est la récompense de vos «euvres. (19) Ils 
reposeront sur des lits bien alignés. Ils seront unis à des vierges aux yeux 
noirs. (20).

Les gens pieux et croyants seront dans des jardins et dans les 
délices au sein de la félicité, loin de toute misère et tout supplice, se 
délectant de ce que leur Seigneur leur aura donné: nourriture, boisson, 
vêtements, demeures, épouses etc... «Allah leur aura évité l’enfer» et 
ceci constitue un bienfait en lui-même. Il y aura ensuite le Paradis et 
ce qu’il contient ce qu’œil n'a vu, oreille n'a entendu et esprit n'a 
imaginé. «Mangez et buvez en toute quiétude» comme on leur dira 
suivant ce verset: «mangez et buvez en paix. C’est la récompense de vos 
actes passés» [Coran LXIX, 24] grâce à la générosité de Dieu.

«Ils reposeront sur des lits bien alignés» et disposés en ordre sans 
éprouver aucune lassitude. Thabet a dit à ce propos: «Il m’est 
parvenu que l'homme, au Paradis, reste soixante-dix ans accoudé et 
à ses pieds se trouvent ses épouses et ses servants et se délecte de 
ce que Dieu lui accorde comme bienfaits. Il change son regard pour 
trouver d’autres épouses qu’il ne les a pas vues auparavant. Elles lui 
(fixent «*  est temps pour que tu nous consacres une partie de ton

Ces Rts de repos seront alignés de sorte qu'on s'y trouve assis 
tacé à face. «Ds aérant mis à des vierges aux yeux noirs» Des épouses 
chastes et vertueuses.
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wal-ladîna ’am anû wat-taba‘athum durriyyatuhum bi ’imânin ’alhaqnâ 
bihim durriyyatahum w am ï ’alatnâhum min ‘amalihim min Say’in kullu- 
m -ri’im bimâ kasaba rahînun. (21) wa ’am dadnâhum  bifâkihatin wa 
lahmim mimmâ yaStahûna. (22) yatanâza‘ûna fîhâ ka'sal lâ lagwun fîhâ 
walâ ta ’tîm un. (23) wa yatûfu ‘alayhim gilmânu-l-lahum ka’annahum 
lu’lu’um maknûnun. (24) wa ’aqbala ba‘duhum ‘alâ ba'din yatasï ‘alûna. 
(25) qâlu ’innâ kunnâ qablu fT’ahlinâ musfïqîna. (26) famanna-l-lâhu ‘- 
alaynâ wa waqâna ‘adâba-s-samûmi. (27) ’innâ kunnâ in qablu nad‘ûhu 
’innahû huwa-l-Barru-r-Rahîmu. (28).

Nous réserverons le même sort qu’aux croyants, à leurs descendants 
qui auront suivi leur foi. Nous ne leur ferons rien perdre du mérite de leurs 
actions. Tout homme est le gage de ses œuvres. (21) Nous leur servirons des 
fruits et des viandes savoureuses. (22) Ils réclameront à l’envi des coupes de 
liqueur qui n’engendreront ni propos frivoles ni injures. (23) Ils seront servis 
par de. jeunes serviteurs, aussi nets que des perles dans leur écrin. (24) Ils 
se tourneront les uns vers les autres en s’interrogeant:. (25) «Nous étions 
sur terre pleins de tendresse pour notre famille». (26) La faveur H’Allah 
nous a préservés du supplice de l’enfer. (27) Sur terre, nous l’invoquons, 
l’appelant le Généreux, le Clément». (28).

Dieu rappelle aux hommes Sa grâce, Ses faveurs, Sa générosité 
et Sa bienfaisance et leur promet que ceux qui auront cru et qui ont 
été suivis dans leur fol par leur progéniture, Il les réunira avec elle 
quant à leur degré au Paradis même si les enfants n’auront pas 
accompli des actions pareilles à celles de leur père. Ainsi Dieu mettra 
au même niveau ces actions en élevant les dernières mais sans 
jamais faire abaisser les premières, afin de récompenser les pères en 
élevant leurs enfants au même grade pour être ensemble. Et quelle 
joie sera plus grande que celle-ci!

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque l’homme entrera au Paradis il demandera voir 
ses parents, ses épouses et ses enfants? On lui répondra: «Ils n’ont 
pas mérité le même grade que le tien pour être avec toi» -  Seigneur, 
s’écriera-t-il alors, j’ai œuvré pour eux et pour ma propre personne». 
Dieu ordonnera qu’on le fasse rejoindre par eux». Puis Ibn Abbas 
récita le verset»» (Rapporté par Tabaram). Telle est la grâce de Dieu
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accordée aux enfants par le mérite des œuvres de leurs parents.

Quant à la grâce divine sur les parents par la bénédiction des 
invocations des enfants, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Au paradis, Dieu élèvera le saint serviteur de plusieurs 
degrés, et l’homme de s'exclamer: «Seigneur, d’où me provient tout 
cela?» Et Dieu de répondre: «Grâce aux invocations de ton enfant en 
ta faveur» (Rapporté par Ahmed d’après Abou Houraira).

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Lorsque le fils  d ’Adam meurt ses œuvres 
cessent sauf ces trois: une aumône courante, m e science utile et un enfant 
vertueux qui lui invoque Dieu» (Rapporté par Mouslim)111.

«Tout homme est Le gage de ses œuvres». Après avoir montré Sa 
grâce qu’il favorise aussi bien aux enfants qu'aux parents, Dieu fait 
connaître ensuite aux hommes qu'il les jugera avec une équité parfaite 
sans saisir l'un d'eux par un péché commis par un autre. Il a dit: «Tout 
homme est le gage de ses œuvres». Qu'il soit un père ou un fils, chacun 
est tenu responsable de ce qu'il a accompli.

Une fais au Paradis, les bienheureux seront servis de fruits et de 
viandes qu'ils désirent pour en manger à discrétion. «Ils réclameront à 
l’envi des coupes de liqueur qui n’engendreront ni propos frivoles ni 
¡■jares». Ils se passeront de main en main des coupes dont le contenu 
est du vin qui ne provoque ni verbage et paroles vaines, ni un péché, 
comme font les buveurs du vin dans le bas monde. Qatada a 
commenté cela et dit: «Dieu a purifié et écarté du vin paradisiaque tout 
mauvais goût et tout mal. En le consommant dans l'au-delà il n'y aura 
ni mal de ventre, ni mal de tête, ni ivresse. Ce vin ne les incitera ni à 
proférer des paroles vaines et obscènes, ni au péché (sous l'effet de 
rivresse comme il arrive dans le bas monde). Dieu a décrit ce vin dans 
un autre verset et dit: «On leur présentera, dans des coupes, un breuvage,

(1) ii-Uo f  *1».p ^ k i l  (ji o U  li> : j j |  <ljl J>—j  ijtj*  ¡¿À ¿j*
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limpide, d’une saveur délicieuse, ni enivrante, ni déprimante» (Coran  
XXXVII, 45-47].

«Ils seront servis par des jeunes serviteurs, aussi nets que des perles 
dans leur écrin». Des jeunes garçons circuleront parmi eux pour les 
servir, propres, portant de vêtements propres et dont l’apparence est 
très jolie.

Les bienheureux du Paradis tourneront les uns vers les autres 
pour s’entretenir et se rappeler leurs affaires dans le bas monde à 
l’instar des convives quand ils se réunissent pour boire le vin. «Nous 
étions sur terre pleins de tendresse pour notre famille ou suivant une autre 
traduction qui donne un sens plus exact: Dans le bas monde, nous 
vivions au milieu des nôtres dans la crainte de notre Seigneur et la 
peur de Son châtiment. «La faveur d’Allah nous a préservés du supplice 
de l’enfer» et nous a favorisés en nous épargnant de la fournaise, et 
ceci parce que «sur terre, nous l’invoquions» et l’implorions et II nous a 
exaucés et a répondu ? notre appel. Certes, Il est «le généreux, le 
Clément».

Anas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Après leur introduction au paradis, les hommes auront 
envie d’échanger les visites. Alors le lit de repos de l'un d'eux se 
déplacera pour cotoyer celui de l’autre et les deux homm es 
converseront. L’un d'entre eux demandera à l'autre: «O  un tel te 
rappelles-tu du jour où Dieu nous a absous? Je crois en tel jour dans 
tel endroit quand nous l'invoquions et II nous a absous».

fadakkir famâ* ’anta bini‘mati rabbika bikâhinin walâ majnûnin. (29) 
’am yaqû lûna Sâ‘irun  n a ta ra b b a su  b ihî rayba-l-m anûni. (30) qui 
tarabbasû fa ’innî ma ‘akum min-al-mutarabbisîna. (31) 'am ta’muruhum
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’ahlâm uhum  bihâdâf ’am hum qawmun tâgûna . (32) ’am yaqûlûna 
taqawwalahû bal lâ yu’minûna. (33) fal ya‘tû bihaditin mitlihT ’in kânû 
sâdiqîna. (34).

Prêche. Par la grâce de ton Maître, tu n’es ni un devin, ni un possédé.
(29) Disent-ils: «C’est un poète, attendons que le sort tourne contre lui?».
(30) Réponds: «Attendez et moi j’attendrai avec vous». (31) Est-ce bien leur 
raison qui les guide. Ou ne sont-ils pas plutôt un peuple déformé par la 
perversion?. (32) Disent-ils que tu as inventé le Coran? La vérité est qu’ils 
■anquent de foi. (33) Qu’ils composent de versets semblables, si leurs 
propos sont sincères!. (34).

Dieu ordonne à Son Prophète de faire parvenir le message à Ses 
serviteurs et de leur rappeler ce qu’il lui a révélé. Puis II écarte de lui 
toutes les accusations erronées que les incrédules lui imputent: «Par la 
y k t  de toa Maître, tu n’es ni un devin, ni un possédé» car le devin reçoit 
les nouvelles que lui transmet un génie en écoutant les ordres que 
Dieu donne à ses anges, et le possédé est celui que le démon a 

[frappé. «INaeat-ih: «C ’est un poète, attendons que le sort 
; «crédules attendent la chute du Messager de 

i et le salue- sous les coups de la mort et de 
et ainsi ils se seront débarrassés de lui. Ô 

, réponds-leur: «Atteadez et moi j ’attendrai avec vous» et 
m saurez bientôt qui de nous sortira vainqueur dans les deux

A  ce propos Ibn Abbas raconte: «Les impies Qoraïchites tinrent 
réunion dans la Nadwa (une sorte de parlement) et l'un d'eux 

proposa; «Ligotons-le et attendez pour lui les vicissitudes du trépas, et 
certainement il mourra comme ont mouru les deux poètes Zouhayr et 
An-Nabigha, car il est comme eux». Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Disent-ils: «C’est un poète, attendons que le sort tourne contre 
M?» Képaads: «Attendez et moi j’attendrai avec vous».

Puis Dieu dit: «Est-ce bien leur raison qui les guide» et qui les 
porte à proférer de tels propos faux et erronés alors qu’ils savent en 
eux-mêmes qu'ils sont un mensonge. «Ou ne sont-ils pas plutôt un 

: déformé par la perversion?» et des gens rebelles ignorant toute
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«Disent-ils que tu as inventé le Coran?» et que tu t'as sorti de ta 
propre imagination? «La vérité est qu’ils manquent de foi» Ils ne sont 
que des incrédules qui ne croient à rien. Si vraiment il est comme ils le 
prétendent: «Qu’ils composent des versets semblables, si leurs propos sont 
sincères». Si ces gens-là disent la vérité et que tu as inventé le Coran, 
qu’ils apportent un récit qui lui soit semblable. Que non! Car si les 
hommes et les génies s’unissaient de tous les coins du monde pour 
produire quelque chose semblable à ce Coran, ils ne produiraient rien 
qui lui ressemble même s'ils s'aidaient mutuellement, et même pas 
une seule sourate.

’am huliqû min gayri say’in ’am humu-l-hâliqûna. (35) ’am halaqû-s- 
sam âwâti wa-l-’a rd a  bal lâ yuqinûna. (36) ’am ‘indahum  hazâ"’inu 
rabbika ’am humu-l-musaytirûna. (37) ’am lahum sullamun yastami‘ûna 
fîhi falya’ti mustami‘uhum bisultanim mubînin. (28) ’am lahu-l-banâtu 
wa lakumu-l-banûna. (39) ’am tas’aluhum ’ajran fahum mim-magramim 
m utqalûna. (40) ’am ‘indahumu-l-gaybu fahum yaktubûna. (41) ’am 
yuridûna kaydan fal-ladîna kafarû humu-l-makidûna. (42) ’am lahum ’- 
ilâhum gayru-L-Lâhi subhâna-L-Lâhi ‘ammâ yuârikûna. (43).

Ont-ils été créés de rien? Ou bien ne sont-ils créés aux-mêmes?. (35) 
Ont-ils créé les cieux et la terre? Non, mais ils sont inaccessibles à la foi. 
(36) Détiennent-ils les trésors de ton Seigneur? Sont-ils les souverains- 
maîtres?. (37) Ont-ils une échelle pour entendre ce qui se passe au ciel? 
Que celui qui a entendu quelque chose le prouve d’une manière certaine. 
(38) Allah aurait-II des filles alors que vous auriez des fils?. (39) Exiges-tu
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un salaire pour prix de leur croyance. Ce salaire pourrait leur peser. (40) 
Connaissent-ils le secret des mystères? S’en inspirent-ils dans leurs écrits?. 
(41) Ourdissent-ils un complot? Il se retournera contre les incrédules. (42) 
Ont-ils un autre dieu qu’Allah? Gloire à Lui. H est au-dessus de ceux qu’on 
Lui associe. (43).

Ces versets, d'ailleurs comme d’autres, dénotent et confirment la 
déité du Seigneur. Ces impies-là ont-ils été créés sans l’existence d’un 
Dieu créateur? ou bien sont-ils leurs propres créateurs? En vérité, ce 
n'est ni l’un ni l'autre. C'est Dieu qui les a créés alors qu'ils n’étaient 
pas quelque chose dont on fasse mention. A  ce propos, Al-Boukhari 
rapporte que Joubayr Ben Mout'am a dit: «J'ai entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- réciter à la prière du coucher du 
soleil cette sourate. Et arrivé à ces versets, peu s'en fallut que mon 
cœur ne s’envolât». (A savoir que cette sourate fut l’une des causes 
de la conversion de Joubayr).

«Ont-ils créé les deux et la terre? Non, mais ils sont inaccessibles à la 
foi». Dieu désavoue le comportement des idolâtres du moment qu'ils 
connaissent qu’il est leur créateur et cependant ils lui reconnaissent 
des égaux.

«Détiennent-ils les trésors de ton Seigneur? Sont-ils les souverains- 
maîtres?» Ces incrédules ont-ils à leur disposition les trésors de ton 
Seigneur et détiennent-ils leurs clefs? Sont-ils eux les dominateurs 
auxquels ou leur rendra compte? C ’est plutôt Dieu -à Lui la puissance 
et la gloire- qui dispose seul de ces trésors et c'est Lui seul qui jugera 
les hommes au jour dernier.

«Ont-ils une échelle pour entendre ce qui se passe au ciel?» Que celui 
qn y a entendu quelque chose le prouve d’une manière certaine» Celui qui 
prétend avoir une échelle pour monter au ciel et écouter ce qui s'y 
passe, qu’il présente un argument irréfutable s'il a entendu quelque 
chose!

Puis Dieu réfute les dires des idolâtres qu’il a choisi pour Lui les 
M es et ont choisi pour eux les fils, ou bien en prenant les anges pour 
Ses filles! Il y a là un avertissement et une menace qu’ils eront 
Meirogés sur cela.
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Et toi Mouhammad, leur demandes-tu un salaire en leur parvenir 
le message? Certainement pas. «Ce salaire pourrait leur peser» car pour 
la moindre obligation ils seront écrajés sous le poids de cette 
redevance et éprouveront une grande peine pour s'en acquitter de 
cette charge tellement lourde pour eux.

«Connaissent-ils le secret de mystères? S’en inspirent-ils dans leurs 
écrits?» Non, c’est une affaire qui leur est étrangère complètement car 
nul ne pourra percer le mystère des deux et de la terre sinon Dieu 
seul qui connaît le visible et l'invisible.

«Ourdissent-ils un complot? II se retournera contre les infidèles» En 
d'autre terme, ces incrédules qui complotent contre le Prophète ainsi 
que contre ses compagnons et les fidèles seront eux-mêmes les 
victimes de ce complot.

«Ont-ils un autre dieu qu’Allah? Gloire à Lui. Il est au-dessus de ce 
qu’on Lui associe». Dieu d'abord désavoue le culte dçs idolâtres qui 
adorent d'autres divinités en dehors de lui, puis II affirme qu’il est très 
éloigné et II est purifié de ce qu’ils lui associent.

wa ’in yaraw kisfam mina-s-saroï’i sâqitan yaqûlû sahâbum markumun. 
(44) fadarhum  hattâ  yulâqû yawmahumu-l-ladî fîhi yus‘aqûna. (45) 
yawma lâ yugnî ‘anhum kayduhum Say’an walâ hum yunsarûna. (46) wa 
’inna lil-ladîna zalamû ‘adâban dûna dâlika walâkinna ’aktarahum lâ 
ya'lam ûna. (47) wasbir lihukmi rabbika fa ’innaka bi V yun inâ wa 
sabbih bihamdi rabbika hîna taqûmu. (48) wa mina-l-layli fasabbihhu 
wa ’idbâra-n-nujûm. (49).
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Verraient-ils un pan du ciel tomber, qu’ils diraient: «C’est on gros 
nuage qui se détache». (44) Désintéresse-toi d’eux jusqu’au jour où ils 
seront foudroyés. (45) Jusqu’au jour où leurs ruses seront impuissantes et 
où tout soutien leur manquera. (46). Les méchants subiront d’autres 
épreuves avant le jour dernier. Mais la plupart d’entre eux ne le savent 
pas.. (47) Accepte la loi de ton Seigneur. Nous ne te quittons pas des yeux. 
Glorifie le Seigneur quand tu te lèves, (48) et, dans la nuit, glorifie-le 
quand les étoiles déclinent au firmament. (49).

C es incrédules qui sont portés par leur m écroyance et leur 
obstination, en voyant un châtiment céleste, diraient: «C’est un gros 
nuage qui se détache» sans que la foi et la certitude pénètrent leurs 
cœurs. Dieu montre leur cas quand II a dit ailleurs: «Nous aurions beau 
lear ouvrir les portes du ciel et leur en permettre l’ascension, qu’ils diraient: 
■as yesx nous ont abusé, nous sommes ensorcelés» [Coran XV, 14],

O Mouhammed, lui dit Dieu: «désintéresse-toi d’eux jusqu’au jour où 
h  acrMt foadroyésr qui sera le jour de la résurrection: «Jusqu’au jour 
• i le w i raacs a r a <  M p É M in li n> c’est à dire: comme leurs intrigues 
d a n  le bas nonde leur étaient inutiles, ainsi que dans l'autre elles ne 
tmm a n i n l  à rien et, d’autant plus, 8s ne seront plus secourus.

4 a  a f a k a b  subiront d’autres épreuves avant le jour dernier» Un 
w ract q û  est pareil aux dires de Dieu: «Noos leur infligerons une peine 
Itg cn  ea ce m a d e  avant la peine décisive pour tâcher de les rallier» [
Coran XXXII, 21]. Mais la plupart d'entre eux ne savent pas. Dans le 
bas monde, Dieu leur envoie les calamités et les malheurs dans le but 
de les faire revenir à lui repentants. Mais une fois ces calamités et 
malheurs écartés, ils retournent à leur incrédulité et deviendront pires 
encore sans en tirer une leçon de ces épreuves. A  ce propos il est dit: 
«L'hypocrite, en recouvrant la santé après une maladie, ressemble au 
chameau qui ne sait pas pourquoi on l'a libéré après l'avoir attaché».

«Accepte la loi de ton Seigneur. Nous ne te quittons pas des yeux» 
C ’est à dire: endure les méfaits sans leur donner aucune importance 
car tu es sous nos yeux et nous te protégeons et nous te préservons 
contre les hommes. Quant tu t’apprêtes pour accomplir la prière, 
glorifie ton Seigneur, et dis: «gloire à Toi ô Grand Dieu. Les louanges
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T ’appartiennent. Que Ton nom soit béni. Que Ta  puissance soit 
vénérée. Il n'y a d’autre Dieu que To i». Mouslim rapporte, d’après 
Omar, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
débutait sa prière par cette invocation.

Oubada Ben As-Sam et rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui, atteint d'une insomnie, 
se lève la nuit et dit: «Gloire à Dieu. Louange à Dieu. I l n ’y  a d ’autres 
divinités que Dieu. Dieu est grand. I l n ’y  a ni puissance ni force qu’en 
Dieu» puis dit: «Seigneur, pardonne-moi», celui-là, s ’il implore Dieu, Il 
l ’exauce. S ’il quitte sa couche, fa it  ses ablutions et prie, sa prière sera 
acceptée» (Rapportépar Ahmed, Boukhari et les auteurs des Sunan)!>!.

Moujahed et AL-Thawri ont dit que ce verset: «Glorifie le Seigneur 
quand tu te lèves» est une recommandation à l’homme qui vient de 
quitter une assemblée à laquelle il a pris part, en se référant à ce 
hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui se trouve dans une 
assemblée dans laquelle un bruit confus se produit et avant de quitter sa 
place dit: «Gloire et louange à Toi 6 Grand Dieu, je  témoigne qu’il n ’y  a 
d ’autre Dieu que Toi, je  Te demande de me pardonner et je  reviens à Toi» 
celui-là Dieu lui pardonne ce qu’il y  a eu -comme fu tilité - dans cette 
assemblée (Rapporté par Tirmidzi et N assa ï/2̂ . _

«Et, dans la nuit, glorifie-Le» en récitant du Coran et faisant une 
prière nocturne, comme Dieu a dit ailleurs: «Lis le Coran la nuit. C’est 
là une œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang privilégié dans la vie 
future» [Coran XVII, 79].
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La glorification de Dieu «quand les étoiles déclinent au firmament» 
signifie pour Ibn Abbas les deux rak'ats surérogatoires avant la prière 
canonique de l'aube en se référant à un hadith où il est dit: «N e 
négligez pas ces deux rak'ats même si vous êtes poursuivis par une 
cavalerie.» Et d’après Aicha, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- observait ces d'eux Rak'ats et persévérait dans leur 
accomplissement en disant: «Elles sont meilleures que le bas monde 
et ce qu’il contient».
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53 - SOURATE DE L’ÉTOILE
62 versets

Révélée à La Mecque à l’exception du verset 31 révélé à Médine 
Révélée à la suite de la sourate de l’Unité d ’Allah

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «La sourate de l'Étoile est la 
première qui renferme une prosternation. En la récitant, le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- fit une prosternation et tous 
les hommes firent de même à l'exception d'un seul homme qui prit une 
poignée de sable et y posa son front. Cet homme fut, plus tard, tué en 
incrédule. C'était Oumayya Ben Khalaf» (Rapporté par AI-Bomkhari, 
Abou Daoud et Nassai. Dans d’autres versions, cet homme était Outba Beu 
Rabïa).

wannajmi ’idâ hawâ. (1) ma dalla sâhibukum wamâ gawâ. (2) wamâ 
yantiqu ‘ani-l-hawâ. (3) ’in huwa ’illâ wahyun yûhâ. (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm.
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Par les étoiles à leur déclin, (1) je Jure que votre concitoyen n’est 
n’est ni nn maniaque, ni un illuminé. (2) Ses paroles n’ont rien de 
personnel. (3) Ce qu’D récite lui est révélé. (4).

Comme on l’a remarqué dans plusieurs sourates, Dieu jure 
toujours par l'une de Ses créations mais l'homme ne doit jurer que par 
Dieu.

Que signifie: «Par les étoiles à leur déclin»?.
D'après Moujahed: C'est la pléiade qui disparait avec la pointe de 

l'aube. JJne interprétation qui est soutenue par Ibn Jarir et As-Souddy 
qui a dit qu'il s'agit de vénus ou l'étoile du matin.

Quant à'AI-Dahak, il a précisé qu’il s'agit de l’étoile lorsqu’on la 
lance contre les démons.

«Je jure que votre concitoyen n’est ni un maniaque, ni un illuminé». 
Tel est l’objet du serment et un témoignage que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- est un homme sensé qui suit la vérité 
et n’est pas induit en erreur. Il n’est donc pas pareil aux chrétiens qui 
sont égarés ni aux juifs aui connaissent la vérité mais la dissimulent. 
Dieu ne l’a envoyé que pour communiquer la loi grandiose, la religion 
de l'Islam, en toute rectitude, modératoin et droiture. C’est pourquoi II 
a dit ensuite: «Ses paroles n’ont rien de personnel» et il ne prononce rien 
sous l’effet de ses passions, plutôt: «Ce qu’il récite lui est révélé» sans 
ajout ni diminuation de sa part mais une révélation qui lui a été 
révélée.

A cet égard l'imam Ahmed rapporte que Abdullah Ben ‘Amr a dit: 
«J'écrivais tout ce que j ’entendais dire par le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- pour le retenir. Les Qoraïchites 
m'empêchèrent de le faire et dirent: «Tu écris tout ce que tu entends 
dire par lui alors qu'il n'est qu'un mortel qui profère parfois des paroles 
sous l'effet de sa colère?». Je dus alors cesser de tout écrire. En 
mettant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
courant, il me répondit: «Ecris! Je jure par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, rien que la vérité ne sort de ma bouche» (Rapporté par 
Ahmed et Abou Daoud). Et dans d'autres hadiths, il est dit: «Tout ce 
que je vous divulgue ne doit pas être un sujet de doute parce qu’il
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m'est inspiré de Dieu». Et aussi: «Je ne dis que la vérité»

‘allamahu îadîdu-l-quwâ. (5) d û  mirratin fastawâ. (6) wa huwa bil 
’ufuqi-l-’a‘lâ. (7) tumma danâ fatadallâ. (8) fakâna qâba qawsayni ’aw 
’adnâ. (9) fa ’awha ’ilâ ‘abdihi mâ ’awhâ. (10) ma kaddaba-l-fû-âdu ma 
ra’à*. (11) ’afatumârunahu ‘alâ mâ yarâ. (12) walaqad ra’âhu nazalatan 
’uhrâ. (13) ‘inda sidrati-l-muntahâ. (14) ‘indahâ jannatu-l-ma’w a. (15) ’id 
yagia-s-sidrata mâ yagsâ. (16) mâ zâga-l-basaru wama tagâ. (17) laqad 
ra’â min ’ayâti rabbihi-l-kubrï. (18).

Il a été instruit pas le Pur Esprit (5) plein de vigueur. Celui-ci se 
dressa (6) dans les sphères les plus hautes, (7) puis se laissa glisser. Il 
descendit. (8) Il s’arrêta à une distance de deux arcs ou même moins. (9) Il 
fit au serviteur d’Allah les révélations dont il était chargé. (10) L’esprit du 
Prophète n’a pas été abusé. Il l’a vu. (11) Contesterez-vous ce qu’il a vu?. 
(12) Il l’a déjà vu lors d’une précédente apparition (13) près du lotus qui 
marque la frontière du ciel. (14) Là où est l’Éden, séjour des bienheureux. 
(15) Un voile impénétrable recouvrait le lotus. (16) L’œil du Prophète ne 
fut ni abusé ni altéré. (17) A n’en pas douter, il vit l’attribut le plus 
convaincant de la puissance d’Allah. (18).

Dieu fait connaître aux hommes, surtout les impies, que c’est 
l’ange Gabriel aux forces puissantes qui a instruit le Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- comme Dieu l'affirme dans ce verset: «... Que le 
Coran est la parole d’un glorieux envoyé, plein de force et bien en cour 
auprès du Maître du trône» [Coran LXXXI, 19-20].

Gabriel «se dressa dans les sphères les plus hautes» à l ’horizon 
supérieur d'où pointe le jour d’après Ikrima ou, selon Moujahed d'où se
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lève le soleil. A ce propos, Ibn Mass'oud a dit que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n'a vu Gabriel que deux fois sous 
sa forme normale (en tant qu’ange): La première fois quand il lui a 
demandé de le voir tel quel et Gabriel, sous sa forme naturelle, couvrit 
l'horizon, et la deuxième quand il a fait avec lui l'ascension au ciel la 
nuit du voyage nocturne. Tel est le sens du verset: «dans les sphères les 
pins hautes».

La première fois, la vue de Gabriel eut lieu avant l’ascension. 
Gabriel -que la paix soit sur lui- descendit du ciel, demeura suspendu 
et s’approcha du Prophète -qu’Allah ie bénisse et le salue-. Il apparut 
sous sa forme normale tel qu’il fut créé possédant six cent ailes et 
demanda au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- de lire: 
«Lis», et c'était au début de la révélation. La deuxième fois lors de 
l’ascension au ciel à côté du jujubier qui marque la limite du ciel.

«Il s’arrêta à une distance de deux arcs ou même moins» Car Gabriel, 
quand il est descendu pour trouver Mouhammed, fut très proche de lui 
à une distance qui sépare, deux fois, la poignée de l'arc de l'une de 
ses extrémités.

Ceux qui ont avancé que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
n t e -  a «a son Seigneur - au lieu de Gabriel - deux fois, leurs dires 
furent un a je t à dscussion comme nous allons en parier plus loin.

Les opinions ont divergé quant à l’interprétation de ces versets: «
L’esprit du Prophète n’a pas été abusé. Il l’a vu. Contesterez-vous ce qu’il 
a ruT».

Ikrima a dit: «J'ai entendu Ibn Abbas dire que Mouhammad a vu 
son Seigneur deux fois. Je lui dis alors: «Dieu n’a-t-il pas dit: «Il 
échappe à la vue des hommes et leur vue ne lui échappe pas» [Coran VI, 
103]. Il me répondit: «Malheur à toi! Ceci est quand Dieu apparait en 
pleine lumière qui est la sienne. Il a vu son Seigneur deux fois».

Dans une version il est rapporté que Ka‘b rencontra Ibn Abbas à 
Arafa. Ce dernier interrogea Ka‘b sur une chose et celui-ci fit une 
glorification tellement haute que sa voix retentit dans les montagnes. 
Ibn Abbas dit alors: «N’oublie pas que nous sommes les Bani 
Hachem!». Et Ka'b de répondre: «Dieu a réparti Sa vue et Ses paroles
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entre Mouhammed et MoTse: Il a parlé deux fo is  à M oïse et 
Mouhammed l'a vu deux fois».

Quant à Masrouq, il a raconté le récit suivant: «J’entrai chez Aicha 
et lui demandai: «Mouhammed a-t-il vu son Seigneur?» Elle me 
répondit en s'exclamant: «Tu as dit une chose qui me fait troubler» - 
Doucement, lui répliquai-je, puis je lui récitai: «A n’en pas d’onter, il vit 
l'attribut le plus convaincant de la puissance d’Allah». Elle répondit: «A 
quoi cela pourrait aboutir? Il s’agit bien de Gabriel. Celui qui te raconte 
que Mouhammed a vu Son Seigneur, ou il a dissimulé quoi que ce soit 
des enseignements divins, ou bien il connaît ces cinq mystères 
mentionnés dans ce verset ou l’un d’eux: «Allah seul connaît l’heure 
fatale. Il fait tomber l’eau féconde. Il sait ce que portent les flancs des 
mères. Aucune âme n’est sûre du lendemain, aucune âme ne connaît le lieu 
de son trépas» [Coran XXXI, 34] Celui-là aura forgé un grand mensonge 
sur Dieu. Mouhammed a vu certainement Gabriel deux fois: la 
première auprès du jujubier qui marque la frontière du ciel et l’autre à 
«Ajiad». Gabriel était muni de six cent ailes qui bouchaient l’horizon» 
(Rapporté par Tirmidzi).

Mouslim rapporte que Abou Dzarr avait demandé au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’il a vu son Seigneur? Il lui 
répondit: «C’est une lumière, comment pourrai-je le voir?».

Ibn Abi Hatem rapporte qu’Abad Ben Mansour a demandé à 
Ikrima si le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a vu son 
Seigneur! Il lui répondit: «Certainement, il l’a vu, puis il l’a vu». Et 
Abad, en posant la même question à AI-Hassan, celui-ci affirma: «Oui, 
il a vu Sa majesté, Sa magnificence et Son manteau».

Quant à l’imam Amed, il a rapporté, d’après Ibn Abbas, que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Cette nuit, 
mon Seigneur vint vers moi sous la plus belle apparence -je crois qu'il a dit 
en rêve, ajouta le rapporteur- et me dit: «O Mouhammad! Sais-tu sur quoi 
discutent ceux qui sont au ciel?» - Non, répondis-je. Il posa Sa main entre 
mes épaules de sorte que je sentisse Sa froideur entre mes seins- ou suivant 
une variante: sur ma gorge- et alors je connus tout ce qui se passe dans les 
deux et sur la terre. Il me posa la même question: «Ô Mouhammed! sais- 
tu sur quoi discutent ceux qui sont au ciel? - Sur les expiations et les rangs,
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dis-je. - Quelles sont ces expiations? demanda-1-II. - Elles consistent, dis-je, 
à rester dans la mosquée après l ’accomplissement de la prière, se rendre 
aux mosquées à pieds pour faire les prières en commun, faire des ablutions 
intègres dans les circonstances difficiles. Quiconque accomplit ces actes 
vivra dans le bien, mourra dans le bien et sortira de ses péchés comme le 
jour où sa mère l'a enfanté. -O mouhammed, poursuivit-Il, après la prière, 
dis: «Grand Dieu, je  Te demande de m'accorder l ’accomplissement des 
œuvres pies, le délaissement des actions repréhensibles et d ’aimer les 
pauvres. Si Tu veux éprouver Tes serviteurs par une tentation quelconque, 
rappelle-moi à Toi sans en être éprouvé». Et Dieu de me demander enfin: 
«Quels actes procurent-ils les hauts degrés?» Je répondis: «Ce sont: donner 
à manger (aux pauvres), répandre le salut et faire la prière nocturne alors 
que les gens dorment» (Rapporté par l’imam Ahmed)111.

« Il l’a déjà vu lors d’une précédente apparition près du lotus qui 
marque la frontière dn ciel, là où l’Eden, séjour des bienheureux». C'était 
la deuxième fois où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a vu Gabriel sous sa forme naturelle, lors de l’ascension au ciel 
la nuit du voyage nocturne.

«Un voile impénétrable recouvrait le lotus» Nous avons déjà 
m entionné quelques hadiths re la tifs  à l ’ascension au ciel en 
commentant la sourate no: XVII. Ce lotus-ou ce ju jub ier-é ta it 
enveloppé par des anges tels des corbeaux, une lumière du Seigneur 
et d’autres couleurs qu’il ne connaissait par leur nature.
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Abdullah Ben Mass'oud raconte: «La nuit où le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a fait son ascension au ciel, il est 
arrivé au jujubier de la limite qui est le septième ciel où arrive tout ce 
qui monte de la terre et on en retient ce qu'on veut et auquel arrive 
également ce qui descend de la place qui le domine pour retenir aussi 
ce qu’on veut». Le jujubier était enveloppé par une couverture en or. 
Dieu a accordé à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue- trois 
choses: les cinq prières quotidiennes, les derniers versets de la 
sourate dë la vache et le pardon aux hommes de sa communauté qui 
ne Lui auront rien associé» (Rapportépar Mouslim et Ahmed).

Moujahed a dit: «Les branches du lotus sont faites de perles, de 
corindon et de topaze. Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- l'a 
vu de ses propres yeux et son Seigneur par son esprit -ou son cœur-».

«L’œil du Prophète ne fut ni abusé ni altéré» qui signifie, d'après Ibn 
Abbas, que son œil ne dévia ni à droite ni à gauche, ne dépassa pas 
les limites qui lui furent permises et il n'a pas demandé pas plus qu’il 
lui a été donné.

’afara ’aytumu-l-lâta wa-l-‘uzzâ. (19) wa manâta-t-tâlitata-l-’uhra. (20) 
’alakumu-d-dakaru wa lahu-l-’untâ. (21) tilka idan qismatun dîza . (22) 
’in hiya ’illâ 'asmâ’un sammaytumuha' ’antum wa ’â 'b â '’ukum mâT 
’anzala-L-Lâhu bihâ min sultanin ’in yattabi‘una ’illâ-z-zanna wamâ 
tahwâ-l-’anfusu walaqad j’ï  ’ahutn tni-r-rabbihimu-l-huda . (23) ’am lil ’- 
insâni mâ tamannâ. (24) fa li-L-Lâhi-l-’â*hiratu wal ’ulâ. (25) wa kam 
mim-malakin fî-s-samâwâti lâ tugnî safâ‘atuhum say’an ’illâ mim ba‘di
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’ay- ya’dana-L-Lâhu limay-yaS’ï  ’u wa yarda . (26).
Et maintenant que dire d’El Lat et d’El Ouzza? (19) et de Manat, 

cette troisième idole?. (20) Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles?. 
(21) Injuste répartition que celle-ci. (22) Ces idoles ne sont que des noms 
que vous avez inventés vous et vos pères, qu’Allah n’a confirmés par aucune 
preuve. En tout ceci vous ne faites que suivre vos propres goûts et 
penchants. Et pourtant la bonne voie vous a été indiquée par votre 
Seigneur.. (23) L’homme peut-il réaliser tous ses désirs?. (24) C’est à Allah 
qu’appartient l’autre monde et celui-ci. (25) Combien d’anges dans les deux 
dont l’intercession sera inefficace, à moins qu’elle n’ait été autorisée et 
ratifiée par Allah à son gré?. (26).

Dieu gronde les polythéistes qui ont adoré les idoles et les statues 
en leur consacrant des maisons imitant ainsi la Ka'ba qu'Abraham - 
l’ami de Dieu- a construite. El Lat était une pierre blanche sculptée, 
avait une maison à Taëf couverte d’une housse et servie par des 
hommes, ils s'en enorgueillissaient sur les autres arabes à part les 
Qoraïchites. Et ibn Jarir d’ajouter: «Ils lui ont donné un dérivé du mot 
Allah prétendant qu’il est son féminin.

Quant à El Ouzza, et toujours d’après Ibn Jarir, il est le dérivé de 
l’épithète de Dieu Aziz (le puissant). Cette divinité était un arbre 
surmonté d’une maison voilée et se trouvait à Naklé entre La Mecque 
et Taëf. Les Qoraïchites, comme a avancé Abou Soufian, l’avaient 
tellement glorifiée le jour de Ouhod en disant aux fidèles: «Nous avons 
notre Ouzza et vous n’en avez pas». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- leur ordonna alors de leur répondre: «Nous avons 
Dieu comme protecteur et vous n’en avez pas».

Al-Boukhari rapporte, d’après Abou Houraira, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque jure par El Lat 
et El Ouzza, qu’il dise ensuite (comme expiation): «Il n ’y  a d ’autre divinité 
que Dieu. Et quiconque demande à son compagnon de faire un pari, qu’il 
fasse une aumône»1 Jj Car au début de l’ère islamique, les hommes
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faisaient un tel serment étant encore habitués à le faire en sortant de 
l’ignorance.

La troisième idole Manat, comme a avancé NassaT, se trouvait à 
Al-Michlal entre La Mecque et Médine. Les deux tribus Al-Aws et Al- 
Khazraj, du temps de la Jahilia, la glorifiaient et la prenaient comme un 
lieu d’où ils commençaient à faire la talbia pour faire le pèlerinage à la 
Ka'ba. Dans le verset précité elle a été mentionnée seule parce qu'elle 
était la plus célèbre.

Ces m aisons réservées aux ido les, les po ly thé istes les 
respectaient et faisaient les tournées processionnelles tout comme les 
fidèles les font autour de la Ka'ba. Elles avaient leurs servants pour les 
entretenir et on immolait les offrandes auprès d’elles.

El Ouzza était l’idole des Qoraïchites et de Bani Kinana. Elle se 
trouvait à Nakhlé, et ses servants étaient de Bani Chaïban de Souleïm, 
les alliés de Bani Hachem. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- envoya Khaled Ben Al-Walid pour la détruire. En effet il l'a 
détruite en récitant: «O El ouzza, je mécrois en toi et je ne te glorifie 
pas car j ’ai vu que Dieu a décidé de t’humilier».

«Ainsi vous auriez des fils et Allah des filles?» Préférierez-vous pour 
vous les fils et les filles à Dieu? C’est un partage inique que vous 
faites car il est comme tel si vous le faites entre deux mortels. 
Comment osez-vous le faire entre vous et votre créateur?.

Pour désavouer et renier leur adoration des idoles. Dieu les 
réprimande et leur dit que ce ne sont en réalité que des noms que 
vous avez inventés vous et vos ancêtres. Dieu ne leur a accordé 
aucun pouvoir et vous ne faites que suivre la voie de l’erreur de vos 
pères: «Et pourtant la bonne voie vous a été indiquée par votre Seigneur» 
en envoyant les Prophètes appuyés par les signes et les preuves 
éclatants. Mais hélas, ils ne les ont pas suivis.

«L’homme peut-il réaliser tous ses désirs?» Certainement pas car il 
ne pourrait plus obtenir tout ce qu’il désire. «Fi de vos caprices, fi des 
caprices des gens d’Ecriture» [Coran IV, 123] car nul ne serait capable 
de réaliser ce qu’il imagine. «C’est à Allah qu’appartient l’autre monde et 
celui-ci» Tout lui appartient, Il est le seul possesseur qui en dispose
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comme II veut. Quant à l’intercession, que d'anges dans les cieux dont 
l'intercession sera inutile à moins que Dieu ne les y autorise 
auparavant comme II l’affirme dans d'autres versets en voilà un à titre 
d’exemple:

«Qm donc peut intercéder auprès de Lui sans sa permission» [Coran 
II, 255], Si les anges ne peuvent intercéder qu’avec la permission de 
leur Seigneur, comment espérez-vous, ô ignorants, l'intercession de 
ces idoles en votre faveur auprès de Dieu du moment qu'il ne vous a 
jamais autorisés à les adorer?

’inna-l-ladîna la yu’minûna bil ’âAhirati layussamûna-l-malà' ’ikata 
tasmiyata-l-’untâ. (27) wamâ lahum bihî min ‘ilmin ’in yattabi'ûna ’illa-z- 
zanna wa ’inna-z-zanna lâ yugnî minal-haqqi say’an. (28) fa ’a'rid ’am
man tawallâ ‘an dikrina walam yurid ’illâ-l-hayâta-d-dunyâ. (29) dâlika 
mablaguhum mina-l-‘ilmi ’inna rabbaka huwa ’a‘lamu biman dalla ‘an 
sabîlihi wa huwa ’a‘lamu bimani-h-tadâ. (30).

Ceux qui ne croient pas à la vie future appellent les anges de noms de 
femmes. (27) Us n’en savent rien, Os ne s’appuient que sur des conjectures. 
Mais des conjectures ne sauraient suppléer la vérité.. (28) Ecarte-toi de 
celui qui refuse de noos prier et ne recherche que les plaisirs du siècle. (29) 
Leur science ne va pas plus loin que ces plaisirs. Ton Seigneur distingue 
mieux que quiconque ceux qui sont dans la mauvaise voie ou dans la bonne. 
(30).

Les impies qui ne croient pas à la vie future donnent aux anges 
des noms de femmes et les considèrent comme étant les filles de 
Dieu. Qu’Il soit glorifié et loin de ce qu’ils Lui attribuent. Ils rendront 
compte un jour pour avoir forgé un tel mensonge sur Dieu comme II le 
montre dans ce verset: «Ils prétendent que les anges -ces serviteurs du
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Miséricordieux- sont des filles. Ont-ils assisté à leur création? De pareilles 
prétentions seront consignées et ils auront à en répondre» [Coran XLIII, 
19], Ces incrédules ne se basent en cela sur aucune science mais ils 
suivent une simple conjecture. Ce n’est qu'un mensonge grave et une 
mécroyance abominable. «Ils ne s’appuient que sur des conjectures. Mais 
des conjectures ne sauraient suppléer la vérité». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a mis en garde les fidèles contre la 
conjecture en disant: «Méfiez-vous de la conjecture car elle n’est que 
la parole la plus mensongère».

Dieu recommande à Son Prophète et lui dit: «Ecarte-toi de celui qui 
refuse de nous prier» et qui tourne le dos à notre Rappel en s’éloignant 
de la vérité «et ne recherche que les plaisirs du siècle» car son désir et sa 
seule préoccupation sont ce bas monde et ce qu'il contient comme 
jouissances éphémères qui ne lui procureront aucun bien pour la vie 
de l’au-delà. Aicha, la mère des croyants, - que Dieu l’agrée- rapporte 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le bas 
monde est la demeure du vagabond, le bien d'un fauché et c’est pour ce bas 
monde qu’un insensé fa it fortune» (Rapporté par Ahmed, Boukhari et 
Moûslim)111. Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait 
souvent par ces mots: «Grand Dieu, ne fais pas que ce bas monde soit 
notre seule préoccupation et le but de notre science».

«Ton Seigneur distingue mieux que quiconque ceux qui sont dans la 
mauvaise voie ou dans la bonne» étant le seul créateur qui connait 
parfaitement l'intérêt de Ses serviteurs, qui dirige qui II veut et égare 
qui II veut, car tout cela émane de Son pouvoir, de Sa science et de 
Sa sagesse.
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wa li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-ardi fiyajzi-l-ladîna ’asâ’û bimâ 
‘amilû wa yajziya-l-ladîna ’ahsanû bil-husnâ. (31) 1-ladîna yajtanibûna 
kaba ’ira-l-’itmi wal-fawâhi5a ’illâ-l-lamama ’inna rabbaka wâsi‘u-1- 
magfïrati huwa ’a‘lamu bikum ’id ’ansa’akum mina-l-’ardi wa ’id ’antum 
’ajinnatun fî butuni ’ummahâtikum falâ tuzakkîî ’anfusakum huwa 
’a‘lamu bimani-t-taqï.

Allah est le Maître des cieux et de la terre. Il récompense suivant 
leurs œuvres ceux qui font le mal et décerne une belle récompense à ceux 
qui font le bien. (31) Pour ceux qui auront évité les crimes infamants et la 
corruption, ne commettant que des fautes vénielles, Allah sera d’une 
indulgence infinie. Car D vous connaît mieux que quiconque, Lui qui vous a 
tirés de la terre et qui vous distingue à peine conçus dans le sein de vos 
mères. Ne vous louez pas vous-mêmes. Allah sait mieux que personne ceux 
qui Le craignent. (32).

Tout ce qui existe dans les cieux et sur la terre appartient à Dieu, 
Il se suffit de Ses créatures, Il juge Ses serviteurs avec toute justice et 
Il n'a créé les hommes que par la vérité pour rétribuer ceux qui font le 
mal d'après leurs actions et récompenser ceux qui font le bien, donc 
personne se sera lésé et II ne cueillera que le fruit de ses œuvres.

Ceux qui font le bien évitent les grands péchés et les turpitudes. 
S’ils commettent des fautes vénielles, Dieu les leur dissimule comme II 
a dit ailleurs: «Si vous évitez de commettre des péchés graves, nous vous 
pardonnerons vos péchés véniels et nous vous ferons accéder à nous par une 
voie facile» [Coran IV, 31]. Ibn Abbas a dit: «Je n'ai vu des fautes qui 
ressemblent aux péchés véniels que ce qu’Abou Houraira a rapporté 
du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- quand il a dit: 
«Dieu a prédestiné au fils d'Adam sa part de l ’adultère qu’il commettra 
indubitablement: l ’adultère des yeux, le regard;l’adultère de la langue, la 
parole; car l ’âme souhaite et convoite mais ce sont les organes génitaux qui
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réalisent ou non ses désirs» (R apporté par Ahmed, Boukhari e t 
MomsBm)111.

Abdul Rahman Ben Nafe a demandé Abou Houraira au sujet des 
péchés véniels quels sont-ils? il lui répondit: «Ce sont: le baiser, 
l’œillade, le regard, le fait de s'apprêter pour commettre l’acte sexuel. 
Lorsque les deux organes génitaux-mâle et femelle- se touchent, voilà 
l’adultère qui exige une lotion pour se purifier».

D'autre ont avancé que les péchés véniels consistent à commettre 
un péché puis on s’en repent tel que: la fornication, le vin etc... Tel fut 
aussi l’avis d’Ibn Abbas qui a répondu à une question concernant le 
péché véniel: «Lorsque l’homme commet un péché puis s’en repent, 
ce sera grâce au secours d’un ange noble».

«Allah sera d’une indulgence infinie» car Sa miséricorde embrasse 
tout et Son absolution est accordée à tout pécheur repentant et II 
l’affirme dans ce verset: «Dis: O mes serviteurs qu’accablent les péchés, 
ne désespérez pas de la miséricorde divine. Allah absout toutes les fautes. D 
est toute indulgence et toute bonté» [Coran XXXIX, 53].

Dieu est le meilleur qui connaît parfaitement ses Serviteurs quand 
Il les a tirés de la terre en créant leur père Adam, et fit sortir des reins 
de ce dernier, des êtres pareils aux petites fourmis, ceux qui seront 
destinés au Paradis et ceux qui seront précipités dans le Brasier. Alors 
que les hommes ne sont que des fœtus dans les matrices de leurs 
mères, Dieu leur envoie un ange qui écrit leurs parts des biens de ce 
monde, leurs termes de vie, leurs œuvres et leurs sorts: malheureux 
ou bienheureux.

«Ne vous louez pas vous-mêmes» et ne croyez pas à votre propre 
pureté en vantant vos actions espérant d’en être récompensés, car «
Allah sait mieux que personne ceux qui Le craignent». A titre d’exemple 
on cite ce hadith rapporté par Mouslim que Mouhammed Ben Amr Ben

(1) iJjjî li)Jt ¿fA fjï jjjl yJljU ¿ I ù[| :Jli j|| Qt- i j i j»  Jlï

jl—Ul lijj ijJàiA Uji V ¿Ali
j l  ¿AJâ
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‘Ata a dit: «J’ai donné le nom Barra à ma fille. Zeinab la fille de Abou 
Salama me dit alors: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a interdit de donner de tel nom à vos enfants. Il a dit: «Ne 
croyez pas à votre propre pureté car c’est Dieu seul qui connait les 
purs parmi vous» On demanda: «Qu'est-ce qu’on va l’appeler?» il 
répondit: «Donnez-lui le nom Zainab».

Abou Bakra rapporte: «Un homme a fait l’éloge d’un autre homme 
devant le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il lui dit: «Malheur 
à toi! Tu as coupé le cou à ton compagnon (et il le lui répéta plusieurs 
fois). Si l ’un d’entre vous veut absolument faire l ’éloge de son compagnon, 
qu'il dise: «Je pense de lui telle et telle chose car Dieu tiendra compte de 
tout, et je ne dis pas de lui des choses que Dieu les connait mieux que 
quiconque, mais je pense de lui telle et telle chose», s ’il est sûr de ce qu’il 
dit»» (Rapporté par Ahmed, Mouslim, Boukhari, Abou Daoud et Ibn 
Maja)111.

Hammam Ben Al-Hareth rapporte qu’un homme vint trouver 
Othman et fit son éloge. Al-Miqdad Ben Al-Aswad, qui était présent, 
commença à jeter du sable sur le visage de cet homme en disant: «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous a ordonné de 
jeter le saHe sur ,le visage des laudateurs»

(1) OJ :<J— ^  c-i* v -0  cJLîi t»y ^ ¡ j\  c.*.« :Jli y j* *  o*

Ij-iTÿ  4i)i J j L â j  iflj-i C — J Cp— *Vl li_* 3fj|
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’afara’ayta-l-ladî tawallâ. (33) wa ’a‘tâ qalîlan wa ’akda. (34) ’a'indahû 
’ilmu-1-gaybi fa huwa yarï. (35) ’am lam yunabba’ bimâ fi suhufi Mûsâ. 
(36) wa ’Ibrâhîma-l-ladî w affï. (37) ’allâ taziru wâziratun wizra ’uhrâ. 
(38) wa 'an laysa lil ’insâni ’illâ mâ sa‘a. (39) wa ’anna sa‘yahû sawfa 
yusâ. (40) tumma yujzâhu-l-jazâ’a-l-’awfâ. (41).

Que penses-tu de celui qui refuse de croire, (33) qui donne peu ou 
refuse toute contribution?. (34) Connait-il l’avenir? Le voit-il?. (35) Ne lui 
a-t-on pas divulgué les feuilles de Moïse? (36) ceux d’Abraham, modèle de 
fidélité? (37) édictant qu’aucune âme ne sera responsable des fautes d’une 
autre, (38) qu’on ne comptera à l’homme que ses propres actes, (39) et que 
ses actes seront jugés un jour, (40) puis une juste rétribution les 
récompensera. (41).

Dieu dénigre ceux qui Lui désobéissent, qui mécroient, qui ne 
prient pas, qui ne font pas l’aumône, bien au contraire, ils crient au 
mensonge et se détournent des enseignements divins.

«Connait-il l’avenir? Le voit-il?» Celui qui se montre avare, ne 
dépense pas et césse tout acte de charité, détient-il la science du 
mystère et croit-il, en dépensant, que ce qu'il possède épuisera? Non! 
Il n’a retenu toute action de charité que par avarice ayant peur de 
l’avenir. Dieu n’a-t-li pas dit: «Tout ce que vous dépenserez en vue d’Allah, 
Il vous le rendra. D est le plus généreux des dispensateurs» [Coran XXXIV, 
39].

A celui-là qui s’abstient de tout acte de charité et redoute la 
pauvreté et l’avenir, «Ne lui a-t-on pas divulgué les feuilles de Moïse? 
ceux d’Abraham modèle de fidélité?» Abraham ne fut comme tel que 
parce qu’il se soumettait totalement à Dieu, se fiait à Lui, exécutait Ses 
ordres et s’abstenait de commettre Ses interdictions. Dieu, dans un 
autre verset, exhorta Son Messager et les croyants à imiter Son ami 
Abraham en disant: «Nous t’avons donné pour direction de suivre le culte 
d’Abraham, modèle de droiture, et qui ne s’est jamais compromis avec les 
idolâtres» [Coran XVI, 123].

Ibn Abi Hatem rapporte que Abou Oumama a dit: «Le Messager
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de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- récita ce verset «... Ceux 
d’Abraham, modèle de fidélité» et lui demanda: «Sais-tu pourquoi 
Abraham était très fidèle envers Dieu?» - Dieu et Son Messager sont 
les bien informés, répondis-je. Il répliqua: «Parce qu’il priait quatre 
rak'ats au début de la journée». Et dans une autre version rapportée 
par le père de Mou'adz Ben Anas, il a dit: «Parce qu'Abraham disait 
au matin et au soir: «Glorifiez Allah, au crépuscule et à l’aube. A lui la 
gloire dans les deux et sur la terre..» [Coran XXX, 17-18],

Puis Dieu montre ce qu’il a révélé dans les feuillets de Moïse et 
ceux d'Abraham: «qu’aucune âme ne sera responsable des fautes d’une 
antre». Toute âme supporte le fardeau de ses péchés et nul ne sera 
chargé du fardeau d’un autre quel qu’était le lien de parenté: «Si une 
âme demande à une autre, fut-elle une de ses proches, de la soulager de son 
fardeau, ce sera en vain» [Coran XXXV, 18].

Par contre l'homme n'aura pour lui que le fruit de ses propres 
efforts et ce qu’il en aura acquis. De cela, Chafé'i a déduit que la 
récitation du Coran ne procure aucune récompense auquel on la fait 
parmi les morts car il n'est pas son auteur. C’est pourquoi, comme on 
a rapporté, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n'a 
pas encouragé les fidèles à dédier la lecture du Coran entier à un 
mort. Quant aux invocations, leur récompense leur parvient et ceci en 
se basant sur ce hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Lorsque 
l'homme meurt ses œuvres cessent à l’exception de ces trois: Un bon 
fils qui lui invoque Dieu, une aumône courante et une science utile» 
Car ces trois œuvres exceptées, en réalité, lui appartiennent dont il en 
est l’auteur dans son vivant. Si on prend par exemple l'aumône 
courante, elle est considérée comme un legs pieux «Waqf» et l'une 
des œuvres posthumes et Dieu a dit à cet égard: «Nous inscrivons tout 
ce qu’ils ont fait et les conséquences de leurs actes» [Coran XXXVI, 12].

Quant à la science utile qui s'est répandue entre les gens qui les 
mettent en pratique et en tirent profit, elle est sans doute l'œuvre du 
défunt et le fruit de ses efforts. Il est cité dans un hadith authentique 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui 
qui invite les autres à suivre une voie droite aura une récompense
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autant que celle de ceux qui la suivront sans que leur contingent soit 
diminué en rien».

«Et que ses actes seront jugés un jour» et son effort sera reconnu au 
jour de la résurrection à quoi Dieu exhorte les fidèles en disant: 
«Agissez. Allah verra vos actions, ainsi que Son Prophète et les croyants» 
[Coran IX, 105] Il lui rétribuerait une belle récompense si les actions 
étaient bonnes, ou II le châtierait si elles étaient mauvaises. «Puis Une 
juste rétribution les récompensera».

wa ’anna ’ilâ rabbika-l-muntahâ. (42) wa ’annahû huwa ’adhaka 
wa’abkâ. (43) wa ’annahû huwa ’amâta wa ’ahyâ. (44) wa ’annahû 
halaqa-z-zawjayni-d -d akara wa-l-’untâ. (45) min nutfatin ’idâ tumnâ. 
(46) wa ’anna ‘alayhi-n-naS’ata-l-’uhrâ. (47) wa ’annahû huwa ’agnâ wa 
’aqnâ. (48) wa ’annahû huwa rabbu-S-Si‘râ. (49) wa ’annahû ’ahlaka 
‘Adan-i-l-’ulâ. (50) wa Tamuda famâ ’abqâ. (51) wa qawma Nuhim min 
qablu ’innahum kânû hum ’azlama wa ’atgâ. (52) wa-l-mu’taflkata 
’ahwâ. (53) faga&âhâ mâ gaSsâ. (54) fa bi’ayyi ’alâ’i rabbika tatamârâ.

Tout aboutit à ton Seigneur. (42) C’est lui qui distribue les rires et les 
pleurs. (43) C’est Lui qui distribue la mort et la vie. (44) C’est lui qui a 
créé les couples, mâle et femelle (45) d’une goutte de sperme fécondante.. 
(46) Il suscitera une deuxième création. (47) Il enrichit. D dispense les biens 
durables. (48) Il commande à Sinus. (49) Il a anéanti le premier peuple de 
‘Ad. (50) Il n’a pas épargné le peuple de Thémoud. (51) Et, avant lui, le 
peuple de Noé, qui a été le plus cruel et le plus pervers des peuples. (52) Il

(55).
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a mis à sac et à feu les cités coupables. (53) Il les a encerclées dans un 
cercle de feu. (54) Quel attribut d’Allah pouvez-vous contester?. (55).

Tout revient à Dieu le jour de la résurrection qui décidera des 
destinées des hommes: au paradis ou au Feu. Oubay Ben Ka'b 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, en 
interprétant le verset: «Tout aboutit à ton Seigneur» a dit: «Il ne faut 
jamais imaginer comment Dieu est». Et dans un hadith authentique il a 
dit: «Satan vient vers l'un d'entre vous et lui dit: «Qui a créé telle et 
telle chose? jusqu'à lui dire: «Qui a créé ton Seigneur?» Lorsqu'il en 
arrive à cette question, que le croyant cherche refuge auprès de Dieu 
et cesse d'écouter davantage». Et dans un autre, il a dit: «Pensez à 
tout ce que Dieu a créé mais ne pensez pas à la nature de Dieu. Car 
Dieu a créé un ange dont la distance qui sépare le lobe de son oreille 
de son épaule équivaut à une marche de trois cent ans».

«C’est lui qui distribue les rires et les pleurs» en d’autre terme: qui 
fait rire et qui fait pleurer. Ainsi II fait vivre et fait mourir, ou II fait 
mourir et ramène à la vie, et II crée les deux éléments du couple, le 
mâle et la femelle. «Il suscitera une deuxième création» Car, comme II a 
créé pour la première fois, Il est capable de recommencer cette 
création, et cette deuxième création lui incombe pour le jour du 
Jugement.

«Il enrichit. Il dispense les biens durables» C'est à dire II rend ses 
serviteurs possesseurs des biens dont ils en disposent sans qu’ils les 
utilisent et demeurent chez eux ainsi pour une longue durée. D'autres 
exégètes ont interprété ce verset de la façon suivante: Il enrichit les 
uns et rend les autres, les pauvres, satisfaits de ce qu’il leur accorde.

«II commande à Sirius» Ibn Abbas a dit: «Sirius est une étoile 
scintillante qu’on appelle aussi la corde des Gémeaux. Une partie des 
arabes l’adoraient.

«H a anéanti le premier peuple d’Ad» qui était le peuple du Prophète 
Houd -que Dieu le salue- on l’appelait aussi le peuple de ‘Ad Ben Irem 
mentionné dans ces versets: «Ne sais-tu pas comment ton Maître s’est 
comporté à l’égard des Adites, les habitants d’Irem, la ville des colonnades, 
qui n’avait d’égale dans aucun pays» [Coran LXXXIX, 6-8]. Les Adites 
étaient des hommes robustes et puissants, et les plus rebelles contre
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Dieu et Son Prophète. Dieu les a anéantis par un vent mujissant et 
impétueux. De Thémoudites, Dieu n’en a rien laissé. Et avant ces 
peuples, Il a infligé son châtiment terrible, qui était le déluge, au 
peuple de Noé car il était injuste et rebelle.

«Il a mis à sac et à feu les cités coupables» Il s’agit du peuple de 
Loth et ses cités que Dieu a renversées de fond en comble et a fait 
pleuvoir sur eux, en masse, des pierres d’argile en les encerclant.

«Quel attribut d’Allah pouvez-vous contester?» ou, en d’autre terme, 
ô homme, quels bienfaits et quelles œuvres de ton Seigneur cherches- 
tu donc à mettre en cloute?

hâdâ nadîrum min-a-n-nuduri-l-’ulâ'. (56) ’azifati-l-’âzifatu. (57) laysa 
lahâ min dûni-L-Lâhi KâSifatun. (58) ’afamin hâdâ-l-hadîti ta'jabûna. 
(59) wa tathakûna walâ tabkûn. (60) wa ’antum sâmidûna. (61) fasjudû 
li-L-Lâhi wa'budû. (62).

Ce Prophète est un Prophète comme ceux d’autrefois. (56) L’heure du 
jugement dernier approche. (57) Nul ne peut en arrêter le cours si ce n’est 
Allah. (58) Ces paroles vous étonnent?. (59) Vous en riez au lieu d’en 
pleurer, (60) et d’en éprouver du remords. (61) Rendez hommage à Allah et 
priez-le. (62).

Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- n’est qu ’un 
avertisseur comme tous les Prophètes qui lui ont précédé, et Dieu lui 
ordonne de répondre aux idolâtres: «Je ne suis pas le premier Prophète» 
[Coran XLVI, 9],

L’Heure fatale qui annonce le jour de la résurrection s’approche. 
«Nul ne peut en arrêter le cours si ce n’est Allah» et nul, en dehors de 
Dieu ne peut en dévoiler son secret. La venue du Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- n’est qu’un avertissement de l'approche 
de l ’Heure. il a dit dans un hadith: «Moi et l’Heure sommes envoyés
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comme ça» et ¡1 a joint ses deux doigts l'index et le médius.

Enfin Dieu désavoue le comportement des impies qui, en écoutant 
le Coran, s’en détournent pour ne plus l’entendre. «Ces paroles vous 
étonnent?» qui constituent la vérité même. Allez-vous rire par moquerie 
et par morgue et ne pas pleurer? comme ceux qui en croient 
fermement et qui en écoutant le Coran récité «se prosternent en 
pleurant. Leur foi est plus vive» [Coran XVII, 109]. Quant à vous, vous 
n'en éprouvez aucun remords et en demeurez com plètem ent 
insensibles?. Et Dieu d’ordonner à ses fidèles serviteurs: «Rendez 
hommage à Allah et priez-Le» en se prosternant devant lui. A cet égard, 
Al-Boukhari rapporte, d'après Ibn Abbas, que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue-, en récitant ce verset, se prosterna et 
se prosternèrent avec lui les musulmans, les idolâtres, les génies et 
les humains.
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54 - SOURATE DE LA LUNE

55 Versets

Révélée à la Mecque à l ’exception des versets 44, 45 et 46 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate de l ’Etoile du matin.

On a noté auparavant, d’après le hadith rapporté par Abou Waqed 
Al-Laïthi, que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
récitait la sourate de Qaf et celle-ci aux prières des deux fêtes Al-Adha 
et du Fitr et dans les circonstances solennelles, car elles renferment 
les promesses et les avertissements, le début de la création et la re
création et l'affirmation de la prophétie et autres sujets importants.

Bismi-1-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahûn.



’qtarabati-s-sâ‘atu wanSaqqa-l-qamani. (1) wa’in yaraw ’îîyatan yu'ridû 
wa yaqû lû  s ih ru m  m u stam irru n . (2) wa k a d d a b û  w a t- ta b a ‘û 
’ah w a’ahum wa kullu ’amrin mustaqimm. (3) walaqad j a ’ahum mina-1- 
’ambâ’i mâ fîhi muzdajarun. (4) hikimatun bâligatun famâ tugnî-n-nud 
uru. (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

L’heure du jugement dernier approche où la lune volera en éclats. (1) 
Quand ils voient un signe, ils s’en détournent en disant: «C’est la magie qui 
se perpétue». (2) Ils traitent tout de mensonge pour suivre leurs penchants. 
Mais toute chose a une fin. (3) Pourtant, ils ont reçu des avertissements 
susceptibles de les faire réfléchir. (4) Il y avait dans ces avertissements une 
sagesse éloquente. Hélas! ils n’ont servi de rien. (5).

Dieu avertit les hommes que i'Heure approche mais sa survenue 
ne la connait que Lui seul. En ce moment-là le bas monde prendra fin 
et sera anéanti pour qu'une nouvelle vie com m ence et qui sera 
éternelle. A  cet égard Dieu a dit ailleurs: «Proche est l'heure des comptes 
pour les hommes: mais, insouciants, ils ne s’y préparent pas» [Coran XXI,
U

A l-B a zzar rapporte, d'après Anas, que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- prêcha ses compagnons dans un jour 
où le soleil était sur le point de se coucher et il n’en resta de lui qu’une 
partie tel qu’un croissant et dit: «Par celui qui tient mon âme dans sa 
main, il ne reste de ce bas monde par rapport à la durée qui s'est 
écoulée que le temps que va mettre le soleil pour disparaître 
complètement».

L’imam Ahmed rapporte que Khaled Ben ‘Oumayr a dit: «Un jour, 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous prêcha. 
Après avoir loué et glorifié Dieu il dit: «Ensuite, ce bas monde est sur 
le point de s'anéantir et les hommes ne s’y attacheront plus. Il n’en 
reste de lui que comme les gouttes qui demeurent au fond d'un verre 
que l’homme laisse. Or, vous allez déménager à un autre monde 
étemel. Donc terminez ce qu’il vous reste de la vie présente en 
accomplissant les œuvres pies. On m'a fait savoir que la pierre qu’on 
jette du bord de la Géhenne ne saurait atteindre son abîme avant 
aoôante-dix ans. Par Dieu, vous allez remplir l’Enfer, vous étonnez-
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vous de cela? Par Dieu, par contre, on m’a fait savoir que la distance 
qui sépare les deux battants d'une des portes du paradis équivaut à 
une marche de quarante ans. Il arrivera un jour où vous vous 
presserez pour y accéder».

Les ulémas se sont accordés que le fendillement de la lune eut 
lieu du temps du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et était l’un 
des miracles évidents. En voici quelques hadiths relatifs à ce sujet:

-  Anas Ben Malek rapporte que Les Mecquois demandèrent au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- de leur montrer un 
signe. La lune se fendit de sorte qu’ils ont pu voir le mont Hira d'entre 
ses deux parties.

- L’imam Ahmed raconte que Joubayr Ben Mout’am a dit: «Du 
temps de l'Envoyé de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- la lune se 
fendit en deux demi-cercles chacun d'eux sur l'une des montagnes qui 
entourent La Mecque. Ils s’exclamèrent alors: «Si Mouhammed nous a 
ensorcelés, pourrait-il ensorceler tout le monde?».

- Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Du temps du Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- la lune se fendit. Les Qoraïchites 
s'écrièrent: «Ce n'est que sous l’effet de la magie d’Ibn Abi Kabcha. 
Attendez la rentrée des voyageurs pour nous informer. Mouhammed 
n'est plus capable d’ensorceler tous les hommes». Les voyageurs, en 
arrivant à La Mecque, affirmèrent ce phénomène». Dans une autre 
version les Qoraïchtes auraient dit: «Attendez la rentrée des 
voyageurs: s’ils avaient vu ce que vous venez de voir, Mouhammed 
serait sincère. Sinon, ce ne sera que de la pure magie». Arrivés de 
tous les coins les voyageurs affirmèrent le fendillement de la lune. 
Dieu à cette occasion fit cette révélation: «L’heure du jugement dernier 
approche...».

Les incrédules, en voyant chaque signe, s'écartent en disant: « 
C'est une magie continuelle» sans en croire. Mais d'après l'auteur de 
cet ouvrage, l’expression: «qui se perpétue» signifie que ce n’est qu'une 
magie qui disparaitra et ne durera pas longtemps.

«Ils traitent tout de mensonge pour suivre leurs penchants» à cause 
de leur ignorance et l'étroitesse de leur esprit «Mais toute chose a une

100



fin» ou suivant une autre interprétation d'après Qatada: Les hommes 
de bien auront le bien et les gens du mal ne récolteront que le mal. 
Selon Moujahed: Tout se posera le jour de la résurrection. Enfin pour 
As-Souddy: Tout décret (divin) se réalisera.

«Pourtant, ils ont reçu des avertissements susceptibles de les faire 
réfléchir». Ces avertissements qui ont été apportés par les Prophètes 
leurs peuples l’avaient traités de mensonge. Que les idolâtres pensent 
donc aux châtiments que Dieu leur a infligés, et qu'ils méditent sur le 
Coran et ce qu’il renferme de menaces à ceux qui se comportent 
comme les générations passées. «Il y avait dans ces avertissements une 
sagesse éloqnente» c'est à dire: une bonne direction pour ceux que Dieu 
veut diriger, et un égarement pour ceux qui persévèrent dans leur 
erreur. «Hélas! ils n’ont servi de rien» à ceux que Dieu a écrit le 
mauvais sort et scellé le cœur. Qui donc, en dehors de Dieu, pourrait 
les diriger?. Ce verset est pareil aux dires de Dieu: «Mais de quelle 
■tiSté peuvent être nos signes et nos avertissements pour ceux qui ne 
w a t  pas» [Coran X  101].

Eatawallâ ‘anhum yawma yad‘u-d-dâ‘i ’ilâ Say’in nukurin. (6) hu£§a‘an 
’akçârnhum yahrujûna mina-l-’ajdâti ka’annahum jarâdun muntasirum. 

a*îna ’ilâ-d-dâ‘i yaqûlu-l-kâfirûna hâdâ yawmun ‘asirun. (8).

Akondonne-Ies. Le jour où l’appel retentira, annonciateur du plus inoni 
4 b  bouleversements. (6) Les yeux baissés, ils sortiront de leurs tombeaux 
c m h m  des sauterelles prenant leur vol. (7) Répondant à l ’appel, les 
tafirièks s’écrieront: «C ’est là un jour grave». (8).

O  Mouhammed, lui dit Dieu, écarte-toi de ceux qui se détournent 
de chaque signe que nous envoyons prétendant que c’est une magie 
continue, et attends le jour où un crieur (il s'agit de l’ange Israfel qui 
aouMera dans la trompette) qui appellera les hommes à quelque chose
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pleine d'affres, le jour du compte final qui rapporte un grand 
bouleversement. «Ils sortiront de leurs tombeaux» les yeux baissés 
d'humiliation «comme des sauterelles prenant leur vol» en se rendant au 
lieu du rassemblement pour le jugement dernier, et en hâtant le pas 
sans éprouver ni crainte ni retard. Mais, ce jour-là, les incrédules seuls 
s'écrieront: «C’est là un jour grave» menaçant et catastrophique. «Un 
jour difficile sera venu pour les incrédules. Oui, un jour pas facile..» [Coran 
LXXIV, 9-10],

k ad d ab a t qablahum qawmu Nuhin fakad d abû ‘abdanâ wa qâlû 
majnunun waz-dujira. (9) fada‘a rabbahû ’anni maglubun fantasir. (10) 
fafatahnâ ’abwâba-s-sama’i bimâ’im munhamirin. (11) wa fajjarnâ-1- 
’a rd a  ‘uyûnan faltaqâ-l-m â*’u ‘alâ* ’amrin qad qudira. (12) wa 
hamalnâhu ‘alâ dâti ’alwâhin wa dusurin. (13) tajri bi’a‘yuninâ jazâ’al- 
liman kâna kufira. (14) w alaqat-taraqnâha ’â 'y a tan  fahal mim 
m uddakirin. (15) fakayfa kâma ‘adâbi wa nuduri. (16) walaqad 
yassamâ-l-Qura na liddikri fahal mim muddakirin. (17).

Avant eux, le peuple de Noé traita nos signes de mensonge. Il traita 
notre serviteur de possédé. Il le chassa. (9). Noé invoqua son Maître: «Je 
suis à bout, viens à mon secours». (10) Nous ouvrîmes les portes du ciel. 
L’eau tomba à torrents. (11) Nous fîmes jaillir des sources de toute la 
terre. Eau de pluie et de source se confondirent en exécution du décret 
d’Allah. (12) Nous le sauvâmes sur une arche faites de planches et de 
tirants en fer. (13) L’arche voguait sous nos yeux. Nous récompensions 
ainsi celui qu’on avait désavoué. (14) Le souvenir de cet épisode est un
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avertissement. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?. (15) Combien furent 
dures ma répression et la sanction de mes avertissements. (16) Nous avons 
présenté le Coran sous une forme facile. N’y anrait-il personne qui 
réfléchisse?. (17).

Avant ton peuple, ô Mouhammed, le peuple de Noé avait crié au 
mensonge et traité notre esclave (Noé) de menteur en le repoussant 
avec dureté et le menaçant en lui disant: «Si tu t’obstines dans cette 
voie, ô Noé, tu seras lapidé» [Coran XXVI, 116],

Noé, acculé, invoqua son Seigneur par ces mots: «Je suis à bout, 
viens à mon secours» Je suis faible sans pouvoir affronter mon peuple, 
ni lui résister, fais triompher Ta  religion. Dieu l’exauça. Il ouvrit les 
portes du ciel à une eau torrentielle et fit jaillir les sources de la terre, 
et les deux eaux se rejoignirent d’après un ordre décrété. Ibn Abbas a 
commenté ce fait et dit: «Après cet événement la pluie ne chuta que 
des nuages car, le jour du déluge, l’eau tomba directement du ciel 
sans nuages.

Et pour sauver Noé, et ceux qui ont cru en son message, «Nous le 
sauvâmes sur une arche faite de planches et de tirants en fer» qui vogue 
sous les yeux de Dieu et entourée de Sa providence. «Nous 
récompensions ainsi celui qu’on avait désavoué» et ceux qui avaient renié 
Dieu qui laissa l’arche comme un signe pour que les hommes s’en 
souviennent. Qatada a ajouté: Pour que les premiers musulmans la 
voient.

«Y aurait-il personne qui réfléchisse?» «Combien furent ma répression 
et la sanction de mes avertissements» et le supplice que J'ai infligé aux 
négateurs qui ont traité Mon Prophète de menteur, et comment J'ai 
sauvé Mon serviteur et me suis vengé de ces impies.

«Nous avons présenté le Coran sous une forme facile. N’y aurait-il 
personne qui réfléchisse?» Dieu a dit ailleurs. «En le révélant dans ta 
langue nous avons rendu le Livre facile. II est une bonne nouvelle pour ceux 
qui craignent et un avertissement pour les fortes têtes» [Coran XIX, 97]. 
Ibn Abbas a dit à ce propos: «Si Dieu n’avait pas facilité la lecture et la 
compréhension du Coran aux hommes, nul parmi ses créatures ne 
saurait proférer une seule des paroles de Dieu -à lui la puissance et la 
gloire-».
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« N ’y aurait-il personne qui réfléchisse?» et s’en souvienne, de ce 
Livre que Dieu a rendu facile et sa retenue et sa compréhension? Pour 
Al-Qouradhi: N ’y aurait-il un homme qui s'abstienne de tous les 
péchés? Mais selon Matar Al-Warraq cela signifie: «N 'y  aurait-il 
personne qui cherche à apprendre pour qu’on lui facilite la tâche?.

K addabat ‘Adun fakayfa kâna ‘adâbi wa nuduri (18) ’irma ’arsalnâ ‘- 
alayhim rîhan sarsaran fi yawmi nahsim mustamirrin (19) tanziu-n-nâsa 
ka’annahum ’a'ajâzu nahlim munqa‘irin (20) fakayfa kâna ‘adâbi wa 
nuduri (21) walaqad yassarnâ-l-Qur’âna liddikri fahal min muddakirin 
(22). '  '

Les Adites refusèrent de croire. Combien furent dures ma répression et 
la sanction de mes avertissements. (18) Nous déchaînâmes contre eux, en 
un jour néfaste, un vent glacial et persistant. (19) Il soulevait les hommes 
comme de vieux troncs de palmier creux. (20) Combien furent dures ma 
répression et la sanction de mes avertissements. (21) Nous avons présenté le 
Coran sous une forme facile. N’y aurait-il personne qui réfléchisse. (22).

Les Adites, qui sont le peuple du Prophète Houd -que la paix soit 
sur lui-, avaient traité leur Prophète de menteur tout comme le peuple 
de Noé avait agi. Dieu leur envoya un vent glacial et violent en un jour 
interminable qui signifie que leur supplice dans le bas monde 
persistera jusqu’à sa communication avec celui de l’au-delà. Ce vent 
était tellement impétueux qu’il arrachait l’homme de la terre, le 
soulevait au ciel et le renversait sur terre. Sa tête se détachait de son 
corps. Tel est le sens figuré des dires de Dieu: «Comme de vieux troncs 
de palmiers creux»
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K addabat Tamudu bi-n-nuduri (23) faqâlu ’abasaran minnâ wâhidan 
nattabi‘uhïï ’inna ’idal-lafî dalâlin wa su'urin (24) ’a’ulqiya-d-dikru 
alayhi mim bayninâ bal huwa kaddabun ’asirun (25) saya‘lamûna gadam 
mani-l-kad d abu-l-’asiru (26) ’innâ mursilû-n-nâqati fitnata-l-lahum 
fartaqibhum  w a-s-tabir (27) wa nabbi’hum ’anna-l-mâ*’a qismatum 
baynahum kullu sirbim muhtadarun (28) fanâdaw sâhibahum fata‘a tâ  
fa'aqara (29) fakayfa kâna ‘adâbi wa nuduri (30) ’inna ’arsalnâ ‘a ^ h im  
sayhatan wahidatan fakânû kahasûni-l-muhtaziri (31) walaqad yassamâ- 
1-Qur’ana  liddikri fahal min muddakirin (22).

Les Thémoudites traitèrent nos avertissements de mensonges.. (23) Ils 
disaient: «Allons-nous écouter un mortel comme nous? Il faudrait que nous 
soyons égarés ou fous?». (24) Aurait-il été préféré à nous pour recevoir un 
message? Non. C’est un menteur efTronté. (25) Ils apprendront un jour qui 
est un menteur effronté. (26). Je leur envoie une chamelle pour les 
éprouver. Observe-les et patiente. (27) Avertis-les que l’eau sera partagée 
entre eux et elle, chacun étant appelé à boire à son tour. (28) Les 
Thémoudites appelèrent un des leurs qui se chargea d’égorger la chamelle. 
(29) Combien furent dures ma répression et la  sanction  de mes 
avertissements. (30) Sur notre ordre, une détonation les surprit. Ils furent 
réduits à l’état de paille d’étable. (31) Nous avons présenté le Coran sous 
n e  forme facile. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?». (32).

En voilà encore un peuple qui a traité son Prophète de menteur. Il 
s'agit du peuple de Saleh -que la paix soit sur lui- qui s'exclama: 
«ADons-nous écouter un mortel comme nous? Il faudrait que nous soyons 
égarés ou fous?». Si nous suivions cet homme qui est un des nôtres, 
nous serions déçus et perdants, plongés dans l’égarement et la folie.
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Le Rappel a-t-il été lancé sur lui à l’exception de nous tous? il doit être 
un menteur effronté et insolent.

Dieu leur répondit: «Ils apprendront un jour qui est un menteur 
effronté» en les avertissant et les menaçant. «Je leur envoie une 
chamelle pour les éprouver». En effet Dieu leur créa, à leur intention, 
une grande chamelle pleine d’un grand rocher qui remplissait les 
conditions qu’ils demandaient. Et ceci afin de constituer un argument 
contre eux s’ils allaient suivre leur Prophète Saleh ou non. Il lui 
ordonna en même temps: «Observe-les et patiente» et vois comment 
sera leur réaction s’ils vont y croire ou non. Le meilleur sort te sera 
réservé, on te secourra contre eux et tu auras le dessus.

Puis Dieu posa sa condition: «Avertis-les que l’eau sera partagée 
entre eux et elle, chacun étant appelé à boire a son tour» tout comme II a 
dit ailleurs: «Comme preuve, je vous apporte cette chamelle. Elle aura sa 
portion d’eau et vous la vôtre, a jour fixe» [Coran XXVI, 155]. Et 
Moujahed de l'expliquer: «Quand la chamelle ne se trouvait pas près 
de la source, ils puisaient de l’eau, et quand il était le jour qui lui était 
consacré ils se préparaient pour la traire.

Mais les Thémoudites, ce peuple méconnaissant et rebelle, 
appelèrent leur compagnon, un des leurs, qui prit le couteau et lui 
coupa les jarrets. On a dit qu'il s’appelait: Qidar Ben Salef qui était le 
plus malheureux parmi eux. «Combien furent dures ma répression et la 
sanction de mes avertissements». Pour les punir, Dieu lâcha sur eux un 
cri comme une détonation qui les surprit, et les hommes devinrent 
semblables à l’herbe desséchée d’un enclos, sans épargner aucun 
d’entre eux et la terre fut jonchée de leurs cadavres.
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kaddabat qawmu Lûtin bi-n-nuduri (33) ’innâ ’arsalnâ ‘alayhim hasiban 
’il13T ’âla Lûtin najjaynâhum bisaharin (34) ni‘matan-min ‘indina kad 
âlika najzi man Sakara (35) walaqad ’andarahum batSatanâ fatamaraw 
bi-n-nuduri (36) walaqad râwadûhu ‘an dayfihî fatamasnâ ’a'yunahum 
fadûqû ‘adabi wa nuduri (37) walaqad sabbahahum bukratan ‘adabum 
mustaqirrum (38) fadûqû ‘adâbî wa nuduri (39) walaqad yassarnâ-1- 
Qur’ïn a  liddikri fahal min muddakirin (40).

Le peuple de Loth nia nos avertissements. (33) Nous déchaînâmes 
contre lui une pluie de pierres. Nous ne sauvâmes que la famille de Loth. 
Le jour n’avait pas encore lui. (34) C’était une faveur de notre part. C’est 
ainsi que nous récompensons ceux qui reconnaissaient nos bienfaits. (35) Ce 
n’est pas que Loth ne les ait mis en garde contre nos représailles, mais ils 
mirent en doute un pareil avis. (36) Les concitoyens de Loth voulurent 
abuser de ses hôtes. Nous leur ôtâmes la vue: «Goûtez, leur dîmes-nous, 
notre châtiment et les menaces qui accompagnaient nos avertissements». 
(37) A la pointe du jour, un supplice les tenailla sans répit. (38) Goûtez 
notre châtiment et les menaces qui accompagnaient nos avertissements. (39) 
Noos avons présenté le Coran sous une forme facile. N’y aurait-il personne 

réfléchi«?. (40).

Le peuple de Loth le traita également de menteur et, en plus, ¡1 
commettait la plus grande abomination que nul, parmi les mondes, n'a 
commise avant lui, qui consistait à assouvir les passions sur les 
hommes au lieu des femmes. Dieu leur envoya un châtiment qu’il n’a 
appliqué à aucune des générations passées. Il en chargea Gabriel - 
que la paix soit sur lui- qui arrâcha les cités de ce peuple, les souleva 
au ciel puis les renversa sens dessus-dessous, puis une pluie de 
pierres d’argile s’abattit sur eux. «Nous ne sauvâmes que la famille de 
Loth» qui quitta la ville alors que le jour n’avait pas encore lui. Nul 
parmi le peuple de Loth n’avait cru en lui même pas sa femme qui 
avait subi le même châtiment. Ainsi Loth fut sauvé sans être touché 
par ce châtiment, et c’est le sens des dires divins: «C’était une faveur 
de notre part. C’est ainsi que nous récompensions ceux qui reconnaissaient 
nos bienfaits».

Loth avait prévenu son peuple de la violence de Dieu et de son 
supplice, mais il lui tourna le dos sans l’écouter. Bien au contraire II
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doutait de son message et discutait ses avertissements.

«Les concitoyens de Loth voulurent abuser de ses hôtes» Ce fut le jour 
où les anges se présentèrent à Loth sous la forme des hommes beaux 
et imberbes pour éprouver ce peuple. Loth leur offrit son hospitalité. Sa 
femme, qui était une mauvaise épouse, mit les hommes au courant de 
la visite de ces beaux jeunes hommes, et ils se précipitèrent vers Loth 
de toutes parts. Loth ferma la porte mais ils essayèrent de la casser 
alors qu'il tentait de les repousser et défendre ses hôtes. Mais ils 
persistèrent, Gabriel -qui était l'un des anges sous la forme d’un 
homme et l’un des hôtes, sortit pour les frapper par le bout de ses 
ailes. Ils perdirent ainsi la vue, comme on a rapporté que leurs yeux 
s'enfoncèrent dans leurs visages. Ils reboussèrent chemin en tâtonnant 
les murs pour pouvoir marcher en menaçant Loth -que Dieu le salue- 
qu’ils reviendraient le voir le matin. Mais, «à la pointe du jour, uî  
supplice les tenailla sans répit» et un tourment était prêt à fondre sur 
eux.

walaqad jîf’a ’âla Fir‘awna-n-nuduru (41) kaddabû bi ’ïyâ tinâ  kullihâ 
fa ’ahadnâhum ’ahda ’azizim muqtadirin (42) ’akuffârukum hayrum min 
’ûlif’ikum ’am lakum barâA’atun fî-z-zuburi (43) ’am yaqûlûna nahnu 
jamî'un muntasirun (44) sayuhzamu-l-jam‘u wa yuwallûna-d-dubura (45) 
bali-s-sâ‘atu maw ‘iduhum was-sâ‘atu ’adha wa ’amarru (46).

La dynastie de Pharaon fut avertie à son tour. (41) Elle traita tous 
nos signes de mensonge. Nous l’exterminâmes comme peut le faire Celui 
qui allie la noblesse à la force. (42) Votre incrédulité serait-elle moins 
coupable que celle de ces gens? Ou bien les Ecritures vous auraient-elles 
assurés de l’impunité?. (43) Diront-ils que nous sommes assez nombreux 
pour nous défendre?. (44) Votre nombre ne tardera pas à ployer et à être
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mis en déroute. (45) Au surplus, l’heure du jugement dernier est proche. 
Quelle heure douloureuse et pleine d’angoisse. (46).

Dieu envoya Moïse et son frère Haroun (Aaron) -que Dieu les 
salue- en les appuyant par des signes et des miracles vers la cour de 
Pharaon et son peuple. Comme ils les traitèrent de menteurs à l’instar 
d'autres peuples à l’égard de leurs Prophètes, Dieu les a saisis comme 
peut le faire un tout-puissant et un omnipotent. Il les extermina du 
premier au dernier.

Puis Dieu s’adressa aux idolâtres: «Votre incrédulité serait-elle 
moins coupable que celle de ces gens?» Seriez-vous meilleurs qu'eux? 
«Ou bien les Ecritures vous auraient-elles assurés de l’impunité?» Grâce 
aux Ecritures, détenez-vous une immunité de la part de Dieu qui vous 
épargne de Son châtiment: «Diront-ils que nous sommes assez nombreux 
pour nous défendre» en prétendant qu’ils forment un groupe puissant qui 
vaincra. Non, jamais de ça. «Votre nombre ne tardera pas à ployer et ¿ 
être mis en déroute». Bien au contraire, vous serez dispersés et 
vaincus.

Ibn Abbas a rapporté: «Pendant qu’il se trouvait sous un pavillon 
le jour de Badr, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- s’adressa 
à Dieu: «Grand Dieu, je  Te demande d'accomplir Ta promesse et Ton 
engagement. S i Tu veux, Tu ne seras plus jamais adoré désormais sur 
terre». Abou Bakr -que Dieu l'agrée- le tint par la mam et lui dit: «Assez 
ô M essager de Dieu, tu as trop insisté auprès de ton Seigneur». Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- sortit en m ettant sa 
cotte de mailles et en récitant: «Votre nombre ne tardera pas à ployer et à 
être mis en déroute. Au surplus, l’heure du jugement dernier est proche. 
Quelle heure douloureuse et pleine d’angoisse» (Rapporté par Boukhari et 
Nassaï)“11
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Ikrima rapporte: «Après la révélation de ces versets, Omar s’écria: 
«Quelle coalition sera-t-elle vaincue». Puis il poursuivit: «Mais en 
voyant le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le jour de 
Badr portant sa cotte de mailles en les récitant, je compris leur 
interprétation en ce jour-même».

’inna-l-mujrimûna fi dalâlin wa su'urin (47) yawma yushabûna fi-n-nâri 
‘alâ wujûhihim d ûqû massa saqara (48) ’innâ kulla Say’in halaqnâhu 
biqadarin (49) wam ï ’amrunâ ’illâ wâhidatun kalamhim-bil basari (50) 
walaqad ’ahlakna' ’asyâ'akum fahal mim mudakkirin (51) wa kullu 
say’in fa'alûhu fi-z-zuburi (52) wa kullu sagîrin wa kabîrim raustatirun 
(53) ’inna-l-muttaqîna fî jannâtin wa naharin (54) fi maq‘adi sidqin ‘inda 
malîkim muqtadir (55).

Les méchants sont partagés entre l’égarement et la folie. (47) Les 
jours où ils seront traînés par la tête dans l’enfer, ils entendront ces mots: 
«Goûtez les tortures du feu». (48) Nous avons donné une juste proportion à 
tout ce que nous avons créé. (49) Notre ordre tient en an seul mot aussi 
prompt qu’un clignement d’ail. (50) Nous avons déjà anéanti des infidèles 
de votre espèce. N’y aurait-il personne qui réfléchisse?». (51) Tonte leur vie 
est inscrite dans le Livre. (52) Grands ou petits, lenrs actes y sont 
mentionnés. (53) Ceux qui craignent Allah vivront an milieu de jardins et 
de cours d’eau, (54) dans une tranquille résidence auprès d’un Maître tout- 
puissant. (55).

Tous les coupables qui auront suivi l’erreur en s'écartant de la 
vérité se trouvent dans l'égarement et la folie à cause de leur doute et 
leur tergiversation, ainsi sera le cas de quiconque n'aura pas cru ou
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aura créé une innovation non-fondée en matière de religion. Et pour 
les punir «Ils seront traînés par la tête dans l’enfer, ils entendront ces 
mots: «Goûtez les tortures du feu».

Dieu a créé toute chose selon une proportion prédéterminée, car II 
n’a rien laissé au hasard et tout a une règle et une finalité. Ceci est 
pareil aux dires divins: «Il a créé toutes choses et a donné à chacune sa 
véritable proportion» [Coran XXV, 2] et aussi à celui-ci: «Lui qui calcule 
à l’avance et assigne un but à chaque chose» [Coran LXXXVII, 3]. De ce 
verset les ulémas ont tiré un argument et une preuve de l’omnipotence 
de Dieu et Sa prédestination qui a anticipé toute création. Il connaissait 
déjà tout avant son avènement et que fut inscrit dans un Livre auprès 
de Lui. A  ce propos Abou Houraira rapporte que les polythéistes de 
Qoraïch vinrent trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- pour discuter avec lui au sujet de la prédestination. Dieu fit cette 
révélation à cette occasion» (R apporté par M ouslim , Ahmed et 
Tirmidzi).

‘Ata Ben Rabah a raconté: «J'allai trouver Ibn Abbas alors qu'il 
était en train de puiser de l'eau du puits Zamzam et le pan de son 
manteau mouillé. Je lui dis: «O n  vient de discuter sur le destin». Il 
s’exclama: «Les hommes ont-ils donné leurs avis sur ce sujet?» -  Oui, 
dis-je. Il répliqua: «Par Dieu, ce verset n’a été révélé qu’à leur sujet: 
.«Goûtez les tortures du feu». Nous avons donné une juste proportion à 
tout ce que nous avons créé». Ces gens-là sont les plus mauvais de 
cette communauté. Ne visitez pas leurs malades et ne faites pas la 
prière funéraire sur leurs morts. Si jamais je verrais l’un d’eux je lui 
crèverais les yeux avec mes deux mains» (Rapporté par Ibn Abi 
Hatem).

Abdullah Ben ‘Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Dans chaque communauté il y a des 
mages, et les mages de ma communauté sont ceux qui renient le 
destin. S ’ils tombent malades ne les visitez pas et s’ils meurent ne 
suivez pas leur convoi funèbre» (Rapporté par Ahmed).

Et dans un autre hadith, il est dit: «Toute chose à été créée 
d’après une prédestination même l’indolence et l’intelligence» ( 
Rapporté par Mouslim et Ahmed d'asprès Ibn Omar).
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Al-Walid Ben ‘Oubada raconte: « J ’entrai chez mon père qui était 
gravement malade pensant qu'il va rendre l'âme bientôt. Je  lui dis: 
«Père! donne-moi des conseils». Il demanda de l'aider pour s’asseoir 
et, une fois assis, il me dit: «O  mon fils, tu ne goûteras pas la douceur 
de la foi ni connaîtras Dieu comme il se doit jusqu'à ce que tu croies à 
la prédestination impartie pour le bien et le mal». Et en lui demandant 
comment pourrai-je y arriver, il répliqua: «Il s’agit de croire que ce qui 
t’a manqué ne t'était pas destiné et que ce qui t’a atteint ne pouvait te 
manquer. O  fils, J ’ai entendu le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- dire: «Dieu a créé d’abord Le Calame (la plume) et lui dit: 
«Ecris» et le Calame a écrit tout ce qui aura lieu jusqu’au jour de la 
résurrection.» O  fils, si tu meurs sans y croire tu entreras su Feu» (
Rapporté par Ahmed, et Tirmidzi).

Mouslim a rapporté d'après Abdullah Ben Amr que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a écrit les destins de 
ses créatures de cinquante mille ans avant la création des cieux et de 
la terre». Et dans une version Ibn Wahb a ajouté: «Son Trône était sur 
l’eau» (Rapporté par Mouslim et Tirmdzi).

«Notre ordre tient en un seul mot aussi prompt qu’on clignement 
d’a il.» Ceci montre sans doute que tout ce que Dieu a décrété se 
réalise promptement surtout sur Ses créatures sans avoir besoin de le 
confirmer une deuxième fois.

«Nous avons déjà anéanti des infidèles de votre espèce» des hommes 
comme vous parmi les générations qui avaient mécru à nos Prophètes 
en les traitant de menteurs, comme II a dit ailleurs: « I l  en fut de même 
autrefois pour leurs semblables qui étaient dans un doute irréductible» [
Coran XXXIV, 54]. Tout ce que les hommes ont fait est consigné dans 
des livres entre les mains des anges. Chaque chose, petite ou grande, 
y est inscrite. Ces livres ne laissent rien sans le compter. Dans un 
hadith rapporté par Aicha -que Dieu l’agrée- le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- lui a dit: « O  Aicha, méfie-toi des 
péchés même insignifiants car Dieu t’en demandera com pte» ( 
Rapporté par Ahmed, Nassaï et Ibn Maja).

A  l’inverse des incrédules, «ceux qui craignent Allah vivront au 
milieu de jardins et de cours d’eau» dans un séjour de vérité jouissant de
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la satisfaction du Seigneur et de ses grâces auprès de lui le Tout- 
Puissant qui a tout créé.

Abdullah Ben ‘Amr rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Les hommes équitables seront auprès de Dieu sur des 
chaires en lumière à droite du Miséricordieux, sachant que Ses deux mains 
sont droites, ceux qui prononcent des sentences justes à l ’égard de leurs 
proches parents et ceux qui sont sous leur autorité» (Rapporté par 
Moustim, Ahmed et Nassaî)(I).
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55 - SOURATE DU CLEMENT

78 versets
Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Tonnerre.
Jaber -que Dieu l'agrée- a rapporté que le Messager de Dieu - 

qu'Ailah le bénisse et le salue- sortit pour rencontrer ses compagnons 
et leur récita la sourate du Clément tout entière. Comme ils gardèrent 
le silence, il leur répliqua: «Cette nuit je l’ai récitée aux génies dont 
leur réaction était meilleure que la vôtre. Car chaque fois que je 
récitais: «Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?» ils 
répondaient: «Nous ne renierons aucun de Tes bienfaits, à Toi les 
louanges» (Rapporté par Tirmdzi, Al-Bazzar et Ibn Jarir).



g >  o t ó 2

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
Ar-Rahmânu (1) ‘allama-l-Qur’a na (2) halaqa-l-’insâna (3) ‘allanahu-1- 
nayâna (4) aà-5amsu wa-l-qamaru bihusbânin (5) wa-n-najmu wa-s-sajaru 
yasjudâni (6) wa-s-sama’a rafa'ahâ wa wada‘a-l-mîzâna (7) ’alla tatgaw 
fi-l-mîzâni (8) wa ’aqîmû-l-wazna bil-qisti walâ tuhsirû-l-nrîzâna (9) wal- 
’arda wada'ahâ li-l-’anâmi (10) fîhâ fâkihatun wa-n-nahlu dâtu-1-’- 
akmâmi (11) wal habbu dû-l-‘asfi wa-r-rayhânu (12) fa bi ’ayyi ’âla',i 
rabikumâ tukaddibâni (13).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
Le Clément (1) a révélé le Coran. (2) Il a créé l’homme. (3) Il lui a 

donné l’usage de la parole. (4) Le soleil et la lune se meuvent d’après les 
lois préétablies. (S) Les étoiles et les arbres rendent hommage à Allah. (6) 
Il a créé le ciel et conçu la balance (7) pour éviter les fraudes dans les 
mesures. (8) Donnez juste mesure et ne faussez pas la balance. (9) Il a 
aménagé la terre pour les être vivants. (10) D l’a pourvue d’arbres fruitiers, 
de palmiers aux régimes soigneusement protégés, (11) des céréales aux 
tiges ondulantes et de plantes aromatiques. (12) Lequel des attributs de 
votre Seigneur renierez-vous?. (13).

Dieu rappelle à Ses serviteurs Ses grâces et faveurs en 
commençant par le Coran ce Livre céleste qu’il a rendu facile aussi 
bien à sa compréhension qu’à sa lecture et à sa récitation.

«n lui a donné l’usage de la parole». Dieu a appris à l'homme la 
réthorique qui est la science de la parole qui, grâce à elle, peut 
facilement lire le Coran et le comprendre.

«Le soleil et la lune se meuvent d’après des lois préétablies» car leur 
révolution est bien déterminée d’après un calcul très précis de sorte 
«que le soleil ne saurait plus atteindre la lune que la nuit dépasser le jour. 
Chaque élément évolue dans sa sphère» [Coran XXXVI, 40] et dans cet 
autre II a montré qu’il «a institué la nuit pour le repos, le soleil et la lune 
comme mesure du temps» [Coran VI, 96].

«Les étoiles et les arbres rendent hommage à Allah» On a donné au
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mot arabe cité dans le texte coranique deux sens. D’après Ibrr
Abbas, il signifie «l'herbe» une opinion soutenue par Ibn Joubayr, As- 
Souddy, Soufïan Al-Thawri et ibn Jarir. (Peut-être ils se sont basés sur 
un phénomène scientifique suivant lequel les plantes se penchent du 
côté de la lumière. Voilà le sens de cette prosternation). Quant à 
Moujahed, Al-Hassan et Qatada, ils ont dit que c’est bien l’étoile qui se 
trouve au ciel et ils se sont référés aux dires de Dieu: «Ne vois-tu pas 
que tout ce qui peuple les deux et la terre, le soleil, la lune, les étoiles, les 
montagnes, les arbres, les animaux et une grande partie des hommes 
adorent Allah» [Coran XXII, 18]. Cette interprétation s’avère être la plus 
logique, et c’est Dieu qui est le plus savant.

«H a créé le ciel et conçu la balance». La balance signifie la justice 
«Pour éviter les fraudes dans la mesure». On peut interpréter cela de la 
façon suivante: Dieu créa les cieux et la terre en toute vérité et justice. 
afin que toute chose soit faite en vérité et justice. C'est pourquoi II 
ordonne aux gens: «Donnez juste mesure et ne faussez pas la balance» Ne 
causez pas de tort aux hommes dans leurs biens, plutôt observez la 
mesure et le poids quand vous mesurez et quand vous pesez. On 
trouve dans le Coran plusieurs versets relatifs à ce commandement.

« Il a aménagé la terre pour les êtres vivants» en y je tan t les 
montagnes hautes ou moins élevées pour que la terre ne branle pas et 
afin que les hommes y puissent vivre avec toute quiétude. On y trouve 
les fruits de différentes espèces, formes, saveurs et couleurs, et «de 
palmiers aux régimes soigneusement protégés» Dieu a cité les palmiers en 
particulier à cause de leur multiple utilité. Des céréales aux tiges 
ondulantes et de plantes oromatiques». Certains exégètes, en 
commentant ce verset, ont dit: «Ç-Ll» signifie le froment, l’orge et autre 
«oLij-Jl» sont les feuilles qui couvrent la tige quand les grains sont 
formés dans l’épi.

«Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?» Le mot «oYi» 
cité dans le texte arabe ne signifie pas: «attributs» mais plutôt 
«bienfaits» qui lui donne le sens exact surtout que Dieu a commencé 
par énumérer quelques-uns au début de la sourate. Ceci est adressé 
aux deux charges: les humains et les génies. Et nous autres, nous ne 
renions plus ces bienfaits et nous louons Dieu le Très Haut pour nous
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avoir accordé tant de Ses grâces et faveurs.

halaqa-l-’insâna min salsâlin kal-fahhâri (14) wa halaqa-l-jâna mim- 
mârijim min nârin (15) fa bi ’ayyi ’âlâ"’i rabikumâ tukaddibâni (16) 
rabbu-l-maSriqayini wa rabbu-l-magribayni (17) fa bi ’ayyi ’âlâA’i 
rabikum â tu k ad d ib ân i (18) m araja-l-bahrayni yaltaqiyâni (19) 
baynahumâ barzahun lâ yabgiyâni (20) fa bi ’ayyi ’â lï ’i rabikumâ tukad 
dibâni (21) yahruju minhumâ-1-lu’lû’u wa-l-marjânu (22) fa bi ’ayyi ’â la ’i 
rabikumâ tukaddibâni (23) walahu-l-jawâri-l-munsa’âtu fî-l-bahri kal- 
’a‘lâmi (24) fa bi ’ayyi ’âlîf ’i rabikumâ tukaddibâni (25).

Il a créé l’homme avec l’argile de potier.. (14) Il a créé les génies 
d’une flamme fulgurante. (15) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous?. (16) H est le Maître des deux levants et des deux couchants. 
(17) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (18) Il a séparé 
l’eau douce et l’eau salée primitivement confondues. (19) Il a établi entre 
elles une barrière qui les départage. (20) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (21) On tire de l’une et de l’autre des perles et du 
corail. (22) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (23) Les 
vaisseaux qui sillonnent les mers comme des montagnes Lui appartiennent. 
(24) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (25).

Dieu créa l'homme de l’argile comme la poterie et les génies, 
(djinns) de «l'extrémité» de la flamme du feu comme a avancé Ibn 
Abbas ou du feu pur d’après Ibn Abbas aussi, Ikrima, Moujahed, Ad- 
Dahak et d'autres. L’imam Ahmed rapporte d’après Aicha -que Dieu
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l’agrée- que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Les anges sont créés de lumière, les génies d'un feu pur et Adam comme 
on vous l ’a décrit» (Rapporté par Mouslim et Ahmed)111.

«Il est le Maître des deux levants et des deux couchants» Il s'agit du 
levant du soleil dans chacune des deux saisons: l'été et l'hiver ainsi de 
son couchant. Comme il y a dans ce changement -même léger- dans 
le levant et le couchant du soleil de l’intérêt pour les hommes, Dieu 
leur en rappelle.

«Il a séparé l’eau douce et l’eau salée primitivement confondues». Dieu 
a permis à l'eau de la mer et celle de la rivière, comme on le 
remarque sur terre, de se rencontrer mais chacune d'elle ne dépasse 
pas une barrière qui sépare l’une de l’autre. Nous avons déjà parlé de 
ce phénomène en commentant la sourate de la Distinction (Voir Coran 
XXV, 53).

De ces deux variétés d'eau, les perles et le corail proviennent. 
Dieu a dit ailleurs: «Toutes les deux produisent des poissons a la chair 
délicate et des pierres qui servent de parures» [Coran XXXV, 12]. Cette 
chair délicate et fraîche est celle des poissons et des fruits maritimes. 
Quant aux pierres précieuses, a dit l'auteur de cet ouvrage, on ne les 
extrait que des eaux salées. Ibn Abbas, de sa part, à précisé: «Toute 
goutte de pluie qui tombe du ciel et pénètre dans une coquille, produit 
une perle». Comme ces pierres qui servent de parures aux gens, 
constituent un bienfait de Dieu, Il le rappelle aux hommes et dit: «
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?».

Les navires qui courent en mer paraissent être élevés sur l’eau 
comme des montagnes. Ce mode de déplacement entre une région ou 
un pays à un autre, assure aux hommes les moyens de subsistance 
en faisant des négoces et des transactions suivies d'import et d’export. 
Il peut être aussi pour le divertissement et le tourisme. 'Amra Ben
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Souwayd rapporte qu'il était une Ibis avec 'Ali Ben Abi Taleb sur la rive 
àe l’Euphrate quand ils virent un navire déployant ses voiles. Ali 
étendit alors sa main et s’écria: «Dieu -à Lui la puissance et la gloire- 
a dit: «Les vaisseaux qui sillonnent les mers comme des montagnes lui 
appartiennent». Par celui qui a fait laisser ces vaisseaux voguer sur 
l'eau, je n’ai pas tué 'Othman ni incité à son meurtre» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem)

kulu man ‘alayha fânin (26) wa yabqâ wajhu rabbika dû-l-jalâli wa-1-’- 
ikrami (27) fa bi ’ayyi ’âla ’i rabikumâ tukaddibâni (28) yas’aluhu man 
fî-s-samâwâti wa-l-’ardi kulla yawmin huwa fi sa’nin (29) fa bi ’ayyi 
’â l ï ’i rabikumâ tukaddibâni (30).

Tout ce que porte la terre est périssable. (26) Seule demeurera la face 
de Ton Seigneur auréolée de majesté et de noblesse. (27) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (28) Tout ce qui est dans les 
cieux et la terre a recours à Lui. Chaque jour, quelque œuvre nouvelle 
l ’occupe. (29) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous. (30).

Tout ce qui se trouve dans les cieux et sur la terre périra sauf ce 
que Dieu a excepté et il ne restera que la face du Seigneur pleine de 
majesté et de noblesse. Dieu le Béni et l’Gxaité ne mourra plus, et 
dans ce verset II fait connaître que tout ce qu'il a créé disparaîtra un 
jour, il est dit dans une invocation formulée par le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- : «O Toi le vivant qui subsistes par Toi-même, 
Créateur des cieux et de la terre, plein de m ajeste et de munificence. Il 
n’y a de Dieu que Toi. Nous implorons Ta nniséricorde. Amende nos 
situations et affaires et ne nous laisse à nous-même ne serait-ce qu’un 
clin d'œil ni à une autre créature» Et Ach-Cha'bi d'insister: «Il ne faut 
pas s'arrêter, en lisant ou en récitant le Coran, au premier verset, 
plutôt il faut le lier au suivant» (sous entendant les deux versets 26 et
27).
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Dans ce verset Dieu se qualifie d'être le digne de majesté et de 
munificence. Il faut donc qu’on Le respecte sans lui désobéir et qu’on 
lui obéisse sans enfreindre Ses ordres et lois. Tout ce qui peuple la 
terre périra sans aucune distinction et les hommes seront rassemblés 
au jour dernier pour être jugés avec toute équité.

«Tout ce qui est dans les cieux et la terre a recours à Lui» étant 
toujours besoin de lui pour réaliser tous leurs projets. Quant à Lui, «
Chaque jour, quelque œuvre nouvelle l’occupe» Al-A'mach l'a commenté 
en disant: «Ces œuvres consistent à exaucer qui L'implore, à donner 
au demandeur, ou à libérer un capturé ou guérir un malade». D’autres 
ont ajouté à cela: à pardonner à un pécheur, à délivrer d’une angoisse, 
à tirer d'une gêne, bref, aussi bien ceux qui sont au ciel qu’aux 
habitants de la terre demandent Son secours dans toutes leurs 
affaires. Mounib Al-Azdi rapporte: «Un jour, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a récité ce verset: «Chaque jour, quelque 
œuvre nouvelle l’occupe». On lui demanda: «Quelle est cette œuvre ô 
Messager de Dieu?» Il répondit: «Elle consiste à pardonner un péché, 
à délivrer d'une gêne, à élever certains hommes et à baisser d'autres» 
(Rapporté par Ibn Jarir).

Ibn Abbas a dit: «Dieu créa la Tablette gardée d’une grande perle 
blanche dont les deux volets sont faits de rubis, Sa plume est une 
lumière. Son livre est aussi une lumière. Les deux extrémités de cette 
Tablette sont séparées par une distance équivalente à celle qui sépare 
les cieux de la terre. Chaque jour II y regarde trois cent soixante fois, 
et après chaque regard II crée un chose, fait mourir, donne la vie, rend 
puissant ou humilie qui II veut et fait ce qu’il veut.

sanafrugu lakum ’ayyuha-t-taqalâni (31) fa bi ’ayyi ’âlâA’i rabikumâ
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tukaddibâni (32) ya ma‘5ara-l-jinni wa-l-’insi ’ini-s-tata‘tum ’an tanfudû 
min ’aqtâri-s-samâwâti wa-l-’ardi fanfudû lâ tanfudûna ’illâ bisultânin 
(33) fa bi ’ayyi ’âlâA’i rabikum â tu kad d ib ân i (34) yursilu ‘alaykuma 
suwâzum min nârin wa nuhâsin falâ tantasirâni (35) fa bi ’ayyi ’âlâ ’i 
rabikumâ tukaddibâni (36).

Un jour viendra où nous n’aurons plus à nous occuper que de vous, ô 
hommes et génies. (31) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (32) O assemblée d’hommes et de génies, si vous vous croyez 
capables de vous évader des cienx et de la terre, faites-le. Mais vous ne 
pourrez le faire qu’avec mon assentiment. (33) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (34) Un ouragan de feu sera déchaîné contre vous. 
Ainsi qu’un ouragan d’airin. Vous serez contre eux sans défense. (35) 
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (36).

L’expression: «où nous n’aurons plus à nous occuper que de vous» on 
ne doit pas la comprendre à la lettre car Dieu, à Lui la puissance et la 
g lo ire , aucune préoccupation ne pourra it le rendre incapable de 
s ’occuper d ’une autre a ffa ire . E lle s ign ifie : «Je vou s  p rendra i à 
l’improviste» et ceci constitue une menace aux hommes et aux génies 
qu’ils vont être jugés un jour.

«O assemblée d’hommes et de génies, si vous vous croyez capables de 
vous évader des cieux et de la terre, faites-le. Mais vous ne pourrez le faire 
qu’avec mon assentiment». L’auteur de cet ouvrage a commenté ce 
verset de la façon suivante: vous ne pourrez pas fuir le destin de Dieu 
et ce qu’il a décrété là où que vous soyez. Le jour du Rassemblement, 
les anges cerneront tous les hommes de toutes parts, en formant sept 
rangées pour empêcher quiconque voudra s’évader.

N.B. D ’après une interprétation récente, le sens de ce verset est le 
suivant: «O peuple de génies et des hommes, vous ne pouvez sortir des 
domaines des cieux et de la terre qu’à l’aide d ’ün pouvoir. Ce pouvoir est 
celui de la science où certains ont pu traverser la zone sphérique pour 
monter à la lune par exemple. Et ceci confirme bien les dires de Dieu: «
qu’avec mon assentiment» en conférant à l ’homme ce pouvoir scientifique. 
(Le traducteur).

«Un ouragan de feu sera déchaîné contre vous...» C’est à dire: Si l'un 
d'entre vous, au jou r du Jugement, pensera à s'évader, on lancera
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contre lui des flammes ardentes et de cuivre fondu, et les anges le 
rendront au Feu, et ainsi «vous serez contre eux sans défense» et vous ne 
serez plus secourus.
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fa-’id â-n-Saqqati-s-samà'u fakânat wardatan kaddihâni (37) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (38) fayawma ’idil-la yus’alu ‘an dambiliT 
’insun walâ jâmun (39) fa bi ’ayyi ’âla"i rabikumâ tukaddibâni (40) 
yu'rafu-l-mujrimûna bisimâhum fayu’hdu bi-n-nawasî wal’aqdâmi (41) fa 
bi ’ayyi ’âla’i rabikumâ tukaddibâni (42) hâdihî jahannamu-l-latî yukad 
dibu bihâ-l-mujrimûna (43) yatûfûna baynahâ wa bayna hamîmin ’ânin 
(44) fa bi ’ayyi ’â t ï ’i rabikumâ tukaddibâni (45).

Lorsque le ciel se fendra et prendra une teinte de rose luisant. (37) 
Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (38) Ce jour-là, les 
hommes et les génies ne seront plus admis à se repentir de leurs péchés. 
(39) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (40) Les 
coupables seront reconnaissables à une marque. Ils seront saisis par les 
cheveux et les pieds. (41) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (42) Voici l’enfer que les coupables traitaient de mensonge. (43) Ils 
ne feront qu’aller et venir entre les flammes et l’eau bouillante.. (44) Lequel 
des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (45).

Au jou r de la résurrection, le ciel se fendra, un phénomène 
confirmé par plusieurs versets du Coran dont voici quelques-uns:

- «Le ciel s’ouvrira et s’effondera» [Coran LXIX, 16].

- «Le jour oà le ciel s’ouvrira pour laisser passer les nuages et où les 
anges feront irruption sur terre» [Coran XXV, 25],
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- Lorsque le ciel se fendra obéissant ainsi à la volonté dë son Maître 
ef ne pouvant pas ne pas obéir» [Coran LXXXIV, 1-2],

Le terme arabe fut le sujet de plusieurs interprétations,
concernant le ciel après son fendillement:

- L’auteur a dit: il sera fondu tel que l'argent dans un creuset et 
prendra de toutes les couleurs: rouge, jaune, bleue, verte etc. et ceci à 
cause des affres du jour de la résurrection.

- Ibn Abbas a dit: il deviendra écarlate comme le cuir rose.

- Pour Ibn Joura'ij, le ciel deviendra comme de l’huile fondue sous 
l’effet de la chaleur ardente de la Géhenne.

- Quant à As-Souddy, il ressemblera d’abord à une mule rose puis 
sera comme la lie de l’huile.

-«Ce jour-là, les hommes et les génies ne seront plus admis à se 
repentir de leurs péchés». Ce verset est pareil aux dires divins: «Ce jour- 
là, les hommes seront muets de terreur. Leurs excuses ne seront plus 
admises» [Coran LXXVII, 35-36]. Dieu leur demandera compte de tout 
ce que leurs mains ont perpétré dans le bas monde. Et Ibn Abbas 
d’ajouter: «Comme Dieu sera au courant de toutes leurs œuvres, Il 
leur demandera: «Pourquoi avez-vous fait telle chose et telle chose». 
Le com m enta it de Qatada est le suivant: «Leurs bouches seront 
scellées et on demandera à leurs membres de parler». Moujahed, de 
sa part, a avancé: «Les anges ne seront plus interrogés sur les 
coupables mais ceux-ci seront reconnus à leurs marques». Il se peut, 
comme a dit l'auteur, que cela aura lieu après la séparation des 
coupables qui seront rangés à gauche pour être précipités en enfer et 
alors on ne leur demandera pas compte de leurs péchés, tout comme 
les fidèles qui seront connus à leurs marques dues à leurs ablutions et 
leurs prosternations.

«Ils seront saisis par les cheveux et les pieds». D'après les différents 
dires des exégètes, on liera la tête du coupable à ses pieds par les 
chaînes et on lui tordera le dos. «Voici l’enfer que les coupables traitaient 
de mensonge» il est présent devant vous et vous ne pouvez plus 
maintenant le renier. On leur dira ceci à titre de réprimande et de 
blâme. «Ils ne feront qu’aller et venir entre les flammes et l’eau bouillante»
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Après le supplice du Feu on leur donnnera à boire de l’eau bouillante 
ou de l'airain fondu qui déchirera leurs entrailles. Tel sera le sort des 
infidèles pour prix de leur incrédulité. Quand à la récompense des 
croyants, elle est mentionnée dans les versets qui s'ensuivent.

y l i l  tü lji fliu J>L-

LSôj 3'* ÿ !  (^)) Hçi

wa liman hâfa maqâma rabbihî jannatâni (46) fa bi ’ayyi ’â l ï ’i rabikumâ 
tukaddibâni (47) dawâtâ ’afnânin (48) fa bi 'ayyi ’âla’i rabikumâ tukad 
dibâni (49) fîhima ‘aynâni tajriyâni (50) fa bi ’ayyi ’âlâf’i rabikumâ 
tukaddibâni (51) fîhimâ min kulli fâkihatin zawjâni (52) fa bi ’ayyi ’â l ï’i 
rabikumâ tukaddibâni (53).

Ceux qui se seront inclinés devant la noblesse de leur Seigneur auront 
deux jardins. (46) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. 
(47) Ombragés d’arbres. (48) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous?. (49) Parcourus par deux sources d’eau vive. (50) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (SI) Produisant deux espèces de 
chaque variété de fruits. (52) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous. (53).

Certains exégètes ont avancé que le premier verset fut révélé au 
sujet d'Abou Bakr As-Sidiq. Atya Ben Qais a précisé qu’il fut descendu 
au sujet d'un homme qui a dit un jour aux siens: «A ma mort, brûlez 
mon cadavre, peut-être tromperai-je ainsi Dieu». Mais après un jour et 
une nuit il se repentit et Dieu accepta son repentir et le fit entrer au 
Paradis» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). Mais d’après Ibn Abbas, ce 
verset concerne tous les hommes car Dieu a dit dans une autre 
sourate: «En revanche, ceux qui auront respecté leur Seigneur et vaincu 
leurs passions auront le paradis pour séjour» [Coran LXXIX 40-41], Il 
s'agit donc, en général, de quiconque redoute la comparution devant 
son Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - sans préférer ce bas 
monde à l'autre, est convaincu que l'au-delà est meilleur, se sera 
acquitté de toutes ses obligations religieuses, se sera interdit tout ce
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que Dieu a prohibé, ainsi il aspirera à entrer au Paradis.

A ce propos Abdullah Ben Qais rapporte que le Messager de Dieu 
a dit: «Deux jardins en argent ainsi que leurs vases et tout ce qu’ils 
renferment, et deux jardins en or ainsi que leurs vases et tout ce qu’ils 
renferment. Rien se sépare les gens de la vue de leur Seigneur que le voile 
de la Majesté de son visage au jardin d’Eden» (Rapporté par Boukhari et 
d’autres)111.

Abou Ad-Darda rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a recité un jour le verset précité. Il lui demanda: 
«Et si l'homme a forniqué ou volé?» A la troisième fois II l’assura qu'il 
aura ces deux jardins même s’il a commis l'adultère et le vol (et s’est 
repenti malgré Abou Ad-Darda'».

Ce verset concerne aussi bien les génies que les humains et 
affirme que les croyants parmi les génies entreront au Paradis tout 
comme les hommes. Et c'est pourquoi Dieu rappelle cette grande 
faveur à ces deux espèces de créatures.

Dans ces deux jardins, Il y des arbres fruitiers aux ramures de 
toutes sortes et chaque branche porte des fruits divers selon les dires 
de ‘Ata. Quant à Al-Rabi‘ Ben Anas, il a dit que les branches des 
arbres donnent une ombre à perte de vue. Et Asma la fille d'Abou 
Bakr a rapporté avoir entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dire: «Au Paradis, le cavalier marche cent ans 
sous l'ombre- ou suivant une autre variante: cent cavaliers peuvent 
être sous l’ombre d'un seul arbre- On y trouve des lits de repos en or 
et le fruit est grand autant qu'une jarre» (Rapporté par Tirtmdzi).

«Parcourus par deux sources d’eau vive» pour l'arrosage des arbres 
afin de donner des fruits divers. Al-Hassan Al-Basri a précisé que la 
première source s'appelle «Tasnim» et l'autre «Salsabil» «Produisant
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deux espèces de chaque variété de fruits» Au paradis il y aura donc de 
toutes les espèces de fruits et aussi ce qu'œil n’a vu, oreille n'a 
entendu et esprit humain n'a imaginé. Ibn Abbas dit à cet égard: «
Toute espèce de fruits sucrés ou amers qui se trouve au bas monde 
on la trouve au Paradis mais ces fruits ne se ressemblement que par 
les noms, quant aux qualités, elles sont différentes».

muttaki’îna ‘alâ furuSim batï ’inuha min 'istabraqin wa janâ-l-janntayni 
dânin (54) fa bi ’ayyi ’âfêi’i rabikumâ tukaddibâni (55) fîhinna qâsiratu- 
t-tarfî lam yatmithunna 'insun qablahum walâ ja'nnun (56) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (57) ka’annahunna-l-yâqûtu wal-marjânu 
(58) fa bi ’ayyi ’âlîf’i rabikumâ tukaddibâni (59) hal jaza'’u-1-’ihsâni 
’illâ-l-’ihsânu (60) fa bi ’ayyi ’âla’i rabikumâ tukaddibâni (61).

Ils se reposeront sur des lits couverts de soie. Les fruits des deux 
jardins seront à portée de leur main. (54) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (55) Ils y trouveront des épouses dont les regards 
ne brilleront que pour eux et que n’auront approchées ni homme ni génie. 
(56) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous. (57) Elles auront 
l’éclat du rubis et du corail. (58) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renierez-vous? (59) La récompense du bien saurait-elle autre chose que du 
bien?. (60) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (61).

Les bienheureux du Paradis seront accoudés et étendus sur des 
lits dont les doublures sont en soie épaisse. On a dit aussi: en soie 
épaisse brodées d’or. Ibn Mass'oud a ajouté: «Si les doublures sont 
faites en soie, qu'en pensez vous des couvertures proprement dites?».

«Les fruits des deux jardins seront à portée de leur main» faciles à
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cueillir tellement tout près d'eux de sorte qu’ils n’éprouveront aucune 
fatigue pour en prendre à n’importe quel moment, comme Dieu en a 
parlé dans ce verset: «Des ombres épaisses les couvriront et des fruits 
s’offriront d’eux-mêmes à leurs mains» [Coran LXXVI, 14]. Il suffit à l’un 
d'entre eux de désirer un fruit quelconque pour qu'il soit à portée de sa 
main pour le prendre.

Sur ces lits «ils y trouveront des épouses dont les regards ne brilleront 
que pour eux» c’est à dire elles sont chastes au regard pudique et ne 
voient au Paradis d'autres hommes meilleurs que leurs maris. On a 
rapporté que l'une d'elles dira à son mari: «Par Dieu, je ne trouve pas 
une chose dans tout le Paradis qui soit plus belle que toi, et rien ne 
m'y est préférable plus que toi. Louange à Dieu qui t'a créé pour moi 
et m'a créée pour toi», «et que n’auront approchées ni homme ni génie» 
plutôt elles sont pures, chastes, aimantes et d'égale jeunesse. Ce 
verset démontre aussi que les croyants parmi les génies entreront au 
Paradis. On demanda une fois à Doumra Ben Habib: «Les génies 
entreront-ils au paradis?» Il répondit: «Certes oui et se marieront 
d’avec des génies femelles tout comme les humains».

Puis Dieu, décrit ces épouses en les comparant au rubis et au 
corail dans leur pureté et leur blancheur. A cet égard Abdullah Ben 
Mass'oud rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «La femme au Paradis est tellement blanche qu'on puisse voir la 
moelle de sa jambe à travers soixante-dix robes» Tel est le sens des 
dires de Dieu: «Elles auront l’éclat du rubis et du corail» Car le rubis est 
une pierre précieuse très pure, si tu fais entrer un fil à travers elle tu le 
vois facilement» (Rapporté par Tirmidzi).

Mouhammed Ben Sirine a dit une fois à ses compagnons: «Il y a 
une chose que vous devez ou bien s’en enorgueillir ou bien la 
débattre, qui sont les plus nombreux au paradis: les hommes ou les 
femmes?» Abou Houraira lui répondit: «Aboul Qassem -qu'Allah le 
bénisse et le salue- n'a-t-il pas dit: «Le premier groupe qui entrera au 
Paradis aura l'éclat de la lune quand elle est pleine. Ceux qui les suivent 
brilleront comme l ’étoile la plus lumineuse. Chacun d ’eux aura deux. 
épouses si belles qu’on pourra voir la moelle de la jambe de Vune d’elles à 
travers la chair. Il n’y aura plus de célibataires au Paradis» (Rapporté par
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Boukhari et Mouslim)111.
L'imam Ahmed rapporte d'après Anas que le Messager de Dieu - 

qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Partir de bon matin ou de soir 
pour combattre dans la voie de Dieu vaut mieux que ce bas monde et ce 
qu’il contient. La distance des deux extrémités d'un arc, au Paradis, ou 
suivant une variante: la place qu’occupe un fouet vaut mieux que le bas 
monde et ce qu'il contient. Si une femme du Paradis avait apparu aux 
habitants de la terre, elle aurait rempli de son parfum l’espace compris 
entre eux. Son voile à la tête vaut mieux que le bas monde et ce qu’il 
contient» (Rapportéé par Ahmed et Boukhari)121.

«La récompense de bien saurait-elle être antre chose que du bien?» Et 
ceci n’est réservé que pour ceux qui auront fait les bonnes œuvres 
dans le bas monde, et Dieu le confirme aussi dans ce verset: «Ceux 
qui font le bien recevront une belle récompense et même plus» [Coran X, 
26]. Anas Ben Malek a dit: «Après avoir récité ce verset: «La 
récompense du bien saurait-elle être autre chose que du bien» le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- nous dit: «Savez-vous ce que 
votre Seigneur a dit?». On lui répondit: «Dieu et Son Messager sont 
les mieux informés». Et lui de répliquer: «Y-a-t-il autre que le paradis 
comme récompense à celui auquel Je lui ai accordé l'inspiration de 
proclamer et de témoigner de Mon unicité?» (Rapporté par Baghawi).
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wa min dûnihimâ jannatâni (62) fa bi ’ayyi ’âta’i rabikumâ tukaddibâni 
(63) muddahâ"mmatâni (64) fa bi ’ayyi ’âlâ'’i rabikumâ tukaddibâni 
(65)fîhimâ ‘aynâni naddâhatâni (66) fa bi ’ayyi ’â la ’i rabikumâ tukadd 
ibâni (67) fîhimâ fakihatun wa nahlun wa rummânun (68) fa bi ’ayyi 
’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (69) fïhinna hayrâtun hisânun (70) fa bi ’- 
ayyi ’âlîf ’i rabikumâ tukaddibâni (71) hûrum maqsûrâtun fî-l-hiyâmi (72) 
fa bi ’ayyi ’âlsT’i rabikumâ tukaddibâni (73) lam yatmithunna ’insun 
qablahum walâ jîfnnun (74) fa bi ’ayyi ’â la ’i rabikumâ tukaddibâni (75) 
muttaqi’îna ‘alâ rafrafin hudrin wa ‘abqariyyin hisânin (76) fa bi ’ayyi 
’â l ï ’i rabikumâ tukaddibâni (77) tabâraka-smu rabbika dî-l-jalâli wa-1-’- 
ikrâm (78).

Outre ces deux jardins, il y en aura deux autres.. (62) Lequel des 
attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (63) D’un vert sombre. (64) 
Lequel des attribut de votre Seigneur renierez-vous?. (65) Arrosés par deux 
sources abondantes. (66) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez- 
vous?. (67) On y trouvera à profusion des fruits, des palmiers et des 
grenadiers.. (68) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (69) 
Des femmes belles et pudiques. (70) Lequel des attributs de votre Seigneur 
renirez-vous?. (71) Eclatantes de blancheur et logées dans des pavillons. 
(72) Lequel des attributs de votre Seigneur renierez-vous?. (73) Aucun 
homme ni génie ne les auront apprcohées. (74) Lequel des attributs de votre 
Seigneur renierez-vous?. (75) Epouses et époux reposeront sur des canapés 
d’étoffe verte rehaussée de magnifiques tapisseries. (76) Lequel des attributs 
de votre Seigneur renierez-vous?. (77) Gloire à ton Seigneur, le Majestueux 
et le Noble. (78).
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En deçà des deux jardins décrits dans les versets précédents, il y 
en a deux autres qui leur sont inférieurs. Les premiers sont réservés 
aux bienheureux qui sont proches de Dieu, comme l’a expliqué Abou 
Moussa, et les deux autres aux gens de la dextre. Ils sont d'un vert 
sombre à cause de l’eau qu'ils reçoivent toujours, ou à cause de 
l’ombre que forment les branches des arbres. Ces deux derniers 
jardins sont arrosés par deux sources abondantes tandis que les deux 
premiers par des sources jaillissantes d'eau qui coulent à flots.

Ces jardins contiennent des fruits, des palmiers et des grenadiers. 
Les deux derniers sont cités et spécifiés à cause de leur avantage sur 
les autres fruits. Omar Ben Al-Khattab raconte: «Des juifs vinrent 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui 
demandèrent: «O Mouhammed, y-a-t-il des fruits au Paradis?» Il leur 
répondit: «Certes oui et aussi des palmiers et des genadiers» - Les 
habitants du Paradis, dirent-ils, mangeront comme les hommes 
mangent dans le bas monde? - Et lui de répliquer: «Certes oui et 
beaucoup plus encore». Ils lui redemandèrent: «Satisferont-ils leur 
besoin naturel?» - Non, rétorqua-t-il, ils transpireront et tout ce qui se 
trouve dans leurs ventres sortira (comme une sueur)».

A propos des dattiers du Paradis Ibn Abbas a dit: «Les branches 
servent (comme de tissu) pour en confectionner les habits. Les feuilles 
sont en or rouge, les troncs en émeraude verte, les dattes sont plus 
savoureuses que le miel, plus douces que le lait et sans noyaux».

Au Paradis, il y en a «des femmes belles et pudiques» qui jouissent 
d'un bon caractère et d’un joli visage, et elles sont doitrées dans leurs 
tentes dont les regards sont chastes. A cet égard, Abdullah Ben 
Mass'oud a avancé: «Pour tout musulman il y aura une femme belle et 
portée au bien, à chacune une tente munie de quatre portes. Chaque 
jour il reçoit une épouse en tant que don ou une haute considération. 
Ces femmes n'étaient avant cela ni joyeuses ni ambitieuses, ni 
parfumées. Elles sont des hoùris aux grands yeux qui ressemblent à 
des perles dans leurs coquilles».

«... et logées dans des pavillons». Au sujet de ce pavillon - ou cette 
tente-, Abdullah Ben Qaïs rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Au Paradis, il y a une tente formée d'une
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perle creuse dont sa largeur est de soixante miles. A chaque coin, il y  aura 
des épouses que les croyants fréquenteraient de sorte qu’aucune d’elles ne 
puisse voir l’autre» (Rapporté par Bukhari)lI].

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte 
Abou Sa'id, a dit: «Au moins favorisé parmi les habitants du Paradis 
on donnera quatre-vingt-mille servants et soixante-douze femmes. Et 
on lui dressera une tente faite de perles, de chrysolite et de rubis, dont 
sa largeur équivaut à la distance qui sépare Al-Jabia de San'a» ( 
R a p p o r t é  p a r  T i r m i d z i ) .

Les bienheureux du Paradis seront accoudés sur des coussins et 
des draps verts et sur de beaux tapis.

Après que Dieu ait montré comment les habitants y vivront et les 
faveurs qui leur seront octroyées, Il rappelle aussi bien les génies que 
les hommes: Quels bienfaits de votre Seigneur, tous deux, vous 
nierez?. Nous implorons le Seigneur de nous faire au nombre de ces 
bienheureux.

«Gloire à ton Seigneur, le Majestueux et le Noble» Il est digne d'être 
glorifié et qu’on lui obéisse, de le vénérer et L’adorer, de lui être 
reconnaissant sans renier ses bienfaits et de le mentionner toujours 
sans l’oublier. Entre autres recommandations le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, a dit: «Vénérez Dieu II vous pardonne» 
et: «Persévérez dans vos implorations en appelant Celui qui est plein 
de majesté et de munificence».

Il est cité dans le Sahih de Mouslim, d’après Aicha -que Dieu 
l’agrée- que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, une 
fois la prière achevée et après les salutations finales, restait assis le 
temps de dire: «Grand Dieu, Tu es la paix et de Toi vient la paix. Que 
Tu sois béni Toi qui es plein de majesté et de munificence»121.
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56 - SOURATE DE L’ÉCHÉANT

96 - Versets

Révélée à la M ecque à l ’exception des versets 83 e t 84 révélés à
Médine.

Révélée à la suite de la sourate de Ta.Ha

Abou Dhabia raconte: «Pendant la maladie qui causa la mort de '- 
Abdullah Ben Mass'oud, ‘Othman Ben ‘Affan vint un jour lui rendre 
visite. Il lui demanda: «De quoi té plains-tu?» - De mes péchés, 
répondit Abdullah. Et ‘Othman de répliquer: «Que désires-tu?» - La 
miséricorde de mon Seigneur, rétorqua ‘Abdullah. - Tu permets que je 
t’envoie un médecin?

- C’est le médecin qui m’a fait tomber malade.

- Alors un certain don?.

- Je n’en ai plus besoin.

- Il sera pour tes filles après ta mort.

- Tu crains que mes filles vivent dans l’indigence après moi? Non. 
Car je leur ai recommandé de lire chaque nuit la sourate de l’Echéant. 
J’ai entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: 
«Quiconque lit chaque nuit la sourate de l’Echéant ne serait plus 
atteint par l’indigence» (Rapporté par Ibn Assaker et Abou Ya‘Ia, et ce 
dernier a ajoté: «Après cela, Abou Dhabia récitait cette sourate toutes les 
nuits).
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Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r- Rahîm

’id â  w aqa‘ati-l-waqi‘atu (1) laysa liwaq ‘atihâ kâdibatun (2) hafidatun 
rafî‘atun (3) ’id â  rujjati-l-’a rdu  rajjan (4) wa bussati-1-jibâlu bassan (5) 
fak ân at h ab â’an m u m b a tta n  (6) wa kuntum  ’azwâjan ta lâ ta ta n  (7) 
fa ’ashâbu-l-m aym anati m a ’ashâbu-l-m aym anati (8) wa ’ashâbu-1- 
m as’am ati m â ’ashâbu-l-m as’am ati (9) wa-s-sâbiqûna-s-sâbiqûna (10) 
’ulâ’ika-l-muqarrabûna (11) fî jannâti-n-na‘îmi (12).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque l’Evènement arrivera (1) et son arrivée est inéluctable, (2) il 
abaissera les uns et élèvera les autres. (3) Lorsque la terre tremblera sur 
ses bases, (4) que les montagnes éclateront (5) et se volatiliseront en 
poussière, (6) les hommes seront répartis en trois catégories. (7) Il y aura 
les hommes de la droite. Heureux les hommes de la droite!. (8) Il y aura 
les hommes de la gauche. Malheur à eux. (9) Les plus empressés sur terre 
à suivre Allah seront les premiers au jour de la récompense. (10) Ils seront 
les plus proches d’Allah (11) dans le paradis des délices. (12).

Cet Evénement est le jour de la résurrection. On l’a appelé aussi 
«TEchéant» parce qu’il arrivera sans aucun doute et inéluctablement et 
nul ne pourra le traiter de mensonge ni même le repousser car ce sera 
TOrdre de Dieu comme II a dit ailleurs: «Répondez à l’appel de votre 
Stig f r  avant que ne vienne le jour inéluctable fixé par lui» [Coran XLII, 
471.
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Ce jour-là, il y aura des gens qui seront dans les gouffres de la 
Fournaise même s’ils étaient puissants sur terre, et d’autres à «’lllyine» 
dans les rangs les plus élevés au Paradis et vivront dans une félicité 
permanente même s’ils étaient démunis et faibles dans le bas monde. 
Âs-Souddy a dit à son sujet: «Il élèvera les humbles et abaissera les 
orgueilleux».

«Lorsque la terre tremblera sur ses bases» et sera violemm ent 
secouée et branlée de long en large, ou comme a dit Al-Rabi' Ben 
Anas: comme on agite un tamis. Dieu a dit à ce propos dans une autre 
sourate: «Lorsque la terre entrera dans sa dernière convulsion» [Coran 
X C IX , 1]. Ce jour-là, les montagnes seront réduites en poussière 
semblables à des tas de sable répandu. Tous les versets du Coran qui 
parlent de ce jour montrent que les montagnes disparaîtront et seront 
transformées en poussière ou comme de légers flocons de laine.

«Les hommes seront répartis enlrois catégories» Ils formeront trois 
groupes: Ceux qui seront à la droite du Trône, qui ont reçu leur livre 
de la main droite, les élus du Paradis. D’autres seront à la gauche du 
Trône, qui ont reçu leur livre de la main gauche, les damnés de 
l’Enfer. D ’autres enfin seront placés devant le Seigneur - à Lui la 
puissance et la gloire- les plus rapprochés de Lui et favorisés plus que 
les compagnons de la droite, car il y aura les Prophètes, les saints 
serviteurs et les martyrs. Leur nombre sera le plus inférieur. Dieu a 
parlé aussi de ces trois catégories à la fin de cette sourate lors de leur 
agonie, comme II les a mentionnés dans ce verset: «Il en est parmi eux 
qui se font tort à eux-mêmes; il en est parmi eux qui se tiennent sur une 
voie moyenne; il est parmi eux qui, avec la permission d’Allah, devancent 
les autres par leurs bonnes actions» [Coran XXXV, 32].

Cette troisième catégorie, la meilleure, de qui sera formée? Les 
opinions se sont controversées:

- «D’après Mojahed: Ils sont les Prophètes.

- D’après Ibn Sirine: Ils sont les premiers islamisés qui ont fait la 
prière en se dirigeant d’abord vers Jérusalem, puis vers la Ka‘ba.

- Othman Ben Sawda, quant à lui, a récité ce verset et dit: «Ils
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sont les premiers qui arrivent à la mosquée pour faire la prière en 
commun, et les premiers qui répondent à l’appel pour combattre dans 
la voie de Dieu».

Toutes ces opinions sont admises. Mais il s’avère qu’ils sont ceux 
qui s’empressent à faire les bonnes actions en obtempérant aux ordres 
divins: «Hâtez-vous de gagner l’indulgence de votre Seigneur et le paradis, 
aussi vaste que les cieux et la terre» [Coran III, 133]. Donc quiconque 
devance les autres en accomplissant les œuvres pies dans le bas 
m o n de, il les  d e v a n c e ra  dans l ’au tre  pour o b te n ir la h au te  
considération du Seigneur car la récompense sera de la même nature 
et en fonction des œuvres.

Ibn Abi Hatem, en remontant ce hadith au Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, rapporte: «Les anges demandèrent: «O Seigneur, 
pourquoi as-Tu créé les fils d’Adam pour peupler le bas monde de 
sorte qu’ils y mangent, boivent et se marient? Fais que la vie future 
soit exclusivement pour nous». Il leur répondit: «Je ne le ferai jamais». 
Et à la troisième demande, Il leur répliqua: «Je ne traiterai plus sur le 
même pied d’égalité celui que J’ai créé de Ma propre main (Adam) et 
celui que Je lui ai d it «Soit» et il est (l’ange). Puis Abdullah Ben Amr, 
le rapporteur du hadith, récita: «Les plus empressés sur terre à suivre 
Allah seront les premiers au jour de la récompense. Ils seront les plus 
proches d’Allah»

tu lla tu n  m ina-l-’awwalîna (13) wa qalîlum m ina-l-’âhirîna (14) ‘alâ
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sururin mawdunatin (15) m uttaqi’îna ‘alayhâ mutaqâbilîna (16) yatûfu *- 
alayhum wildânun muhalladûna (17) bi ’akwâbin wa ’abârîqa wa ka’sim 
min-ma‘în (18) lâ yusadda‘ûna ‘anhâ walâ yunzifûna (19) wa fâkihatim  
mimmâ yatahayyarûna (20) wa lahmi tayrim  mimmâ yastahûna (21) wa 
hûrun  ‘înun (22) ka’am tâli-l-lû’lû’i-l-maknûni (23) jazâ’am bimâ kânû 
ya‘m alûna (24) lâ yasm a‘ûna fîhâ lagwan walâ ta ’tîm an  (25) ’illâ qîlan 
salâman salâman (26).

Un nombre respectable d’entre eux sera parmi les générations passées. 
(13) Un nombre plus faible parmi les générations à venir. (14) Ils seront 
étendus sur des lits moelleux (15) accoudés face à face. (16) Circulant 
autour d’eux, des domestiques jeunes (17) leur offriront des coupes et des 
aiguières. Des gobelets remplis d’une liqueur exquise (18) ni enivrante, ni 
déprimante. (19) On leur servira au choix toute espèce de fruits (20) les 
viandes d’oiseaux les plus recherchées. (21) Le teint blanc, les yeux noirs, 
des femmes les accueilleront (22) semblables à des perles au fond d’un 
écrin. (23) Ce sera la récompense de leurs œuvres.. (24) Ils n’entendront ni 
propos futiles ni propos obscènes. (25) Seuls retentiront les mots: «Paix, 
paix». (26).

Les opinions ont d ivergé quant au sens de l’expression: les 
générations passées et les générations à venir:

Ibn Jarir a dit: «Les prem iers seront pris d ’entre les peuples 
passés et les autres de la communauté musulmane», en se référant à 
ce hadith prophétique: «Nous les derniers venus, seront les premiers 
au jour de la résurrection».

Ibn Abi Hatem , de sa part, rapporte d’après Abou Houraira: «- 
Après la révélation de ce verset: «Un nombre respectable d’entre eux 
sera pris parmi les générations passées. Un nombre plus faible parmi les 
générations à venir» les compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le sa lue- éprouvèrent une certaine peine. C et autre verset fut 
aussitôt révélé: «Il y aura une multitude d’élus parmi les premiers arrivés 
et une multitude parmi les derniers» et le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- leur dit: «J’espère que vous formiez le quart des habitants 
du P arad is , ou le tiers. Non plutôt vous se rez la m oitié et vous 
partagerez avec les autres l’autre moitié» (Rapporté par Ibn Abi Hatem 
et l'imam Ahmed).
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Ce que Ibn Jarir a avancé est faible et un sujet à discussion car la 
communauté musulmane est la meilleure d’après le contenu du Coran. 
Donc on ne peut imaginer que les rapprochés de Dieu formeront la 
majeure partie à moins que les musulmans ne soient d’un nombre 
égal. Mais il s’avère, et c’est Dieu qui est le mieux informé, que ces 
rapprochés seront pris parmi toutes les générations.

Quant à la deuxièm e opinion qui est la plus logique, on peut 
déduire que «les génératins passées» sont les premiers convertis et le 
nombre le plus faible sera pris de cette communauté-même. A ce 
propos, Abdullah Ben Bakr Al-Mouzni rapporte avoir entendu Al- 
Hassan réciter ce verset et dire: «Les premiers ont déjà été pris. 
Grand Dieu, fais que nous soyons des compagnons de la droite».

Ibn Sirine et d’autres exégètes ont précisé que les plus proches 
de Dieu ne seront pris que de cette communauté ou au moins ont 
espéré qu’il sera ainsi. Mais comme les premiers de la communauté 
forment la meilleure partie par rapport aux autres, il est propable que 
ce verset parle de toutes les générations. On cite à l’appui ce hadith 
rapporté par Boukhari et Mouslim dans lequel le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les meilleurs des hommes sont 
mes contemporains, au-dessous d’eux ceux qui viendrent après...».

Ammar Ben Yasser rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Ma communauté ressemble à la pluie. On 
ne sait pas si la première chute est la meilleure ou la dernière». On 
peut interpréter ce hadith de la façon suivante: «Comme la religion a 
besoin des premiers convertis pour être répandue et communiquée 
aux autres, il en sera ainsi des autres pour la maintenir, bien que les 
prem iers ont le plus grand m érite. Ainsi la terre a besoin de la 
prem ière chute de la pluie pour le germ e, elle aura aussi besoin 
d’autres chutes pour l’arrosage. Mais la première demeure l’essentielle. 
La terre a besoin a toujours besoin de la pluie sinon rien n’y pousse. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, pour qualifier 
tous les hom m es de sa com m unauté, a dit: «Un groupe de ma 
communauté ne cessera de triompher par la vérité, sans que ceux qui les 
contrarient et leur fon t défection puissent leur nuire jusqu’au dressement de 
UHeure» «Ou suivant une autre version «jusqu’à ce que l ’ordre de Dieu



Ceci démontre que la communauté musulmane est la meilleure et 
la plus honorée parmi les autres grâce à son Prophète et à sa religion. 
D’après les traditions et les hadiths différents, notre Messager -qu’Allah 
le bénisse et le salue- aura la faveur au jour du jugement dernier de 
faire entrer au Paradis soixante-dix mille. Dans le même sens, Abou 
Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main, vous viendrez 
au jour de la résurrection formant comme une nuit très obscure à 
cause de votre multitude. Les anges diront alors: «Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- est accompagné d’une foule d’hommes 
plus que les autrs Prophètes ont amené avec eux» (Rapporté par 
Tabarani).

«Ils seront étendus sur des lits moelleux» tressés d’or et de pierres 
précieuses, «accoudés face à face» car nul ne se tiendra derrière un 
autre: «Circulant autour d’eux, des domestiques éternellement jeunes» qui 
ne connaîtront plus la vieillesse car ces éphèbes garderont toujours 
leur jeunesse «leur offriront des coupes et des aiguières. Des gobelets 
remplis d’une liqueur exquise». Cette liqueur est du vin puisé d’une 
source courante qui ne tarira jamais, et ce vin n’est ni enivrant ni 
déprimant, et par la suite il ne cause ni mal de tête ni nausée. Ibn 
Abbas a dit à ce propos: «Le vin de ce bas monde cause: l’ivresse, le 
mai de tête, la nausée et la polyurie, tandis celui de l’autre sera loin de 
tout cela». Les élus du Paradis s’en délecteront avec plaisir sans 
perdre la raison.

«On leur servira au choix toute espèce de fruits, les viandes d’oiseaux 
les plus recherchées». On présentera à l’homme les fruits préférés. 
Chaque fois qu’il prendra un fruit en le cueillant directement de l’arbre, 
un au tre  le rem p lacera  sans in te rru p tio n , d ’après un hadith  
prophétique. Anas rapporte que le M essager de Dieu -qu’Allah le

viendra» (Rapporté par Boukhari e t Mouslim

(1) q» (ji-l ¿jîj*U» (̂ "*1 ¿r* ÂiîU» Jljï V :^LJI *Ae- Jlî
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bénisse et le salue- a dit: «Les oiseaux du Paradis sont pareils à des 
chamelles qui circulent à liberté». Abou Bakr dit alors: «La viande de 
ces oiseaux seront tellement tendres?». Il lui répondit: «Et ceux qui 
prendront seront plus tendres encore et j ’espère que tu sois l’un 
d’eux».

Anas Ben Malek rapporte qu’on demanda le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- au sujet de «Al-Kawthar», il répondit: 
«C’est une fleuve que mon Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - 
m’accordera au Paradis dont sa couleur est aussi blanche que le lait et 
sa saveur plus douce que le miel. En outre il y aura (à l’intention) des 
élus des oiseaux dont le cou ressemble à celui du chamelon». Omar 
dît alors: «La chair est donc très tendre? Il lui répliqua: «Ceux qui en 
mangeront seront plus tendres encore». Voulant dire qu’ils vivront dans 
la félicité.

«Le teint blanc, les yeux noirs, des femmes les accueilleront». Il s’agit 
des houris à la peau très claire et aux yeux très noirs qui sont 
semblables à la perle cachée dans son écrin. Tout cela constitue la 
récompense de ceux qui auront fait les bonnes actions.

wa ’ashâbu-I-yamîni mâ ’ashâbu-l-yamîni (27) fî sidrim mahdûdin (28) 
wa talhim  mandûdin (29) wa zillim mamdûdin (30) wa m â’im maskûbin 
(31) wa fâkihatin katîratin (32) la m aqtû'atin walâ mamnu‘atin (33) wa 
furusim marfu‘atin (34) ’inna ’ansa’nâhunna ’insâ’an (35) faja‘alnâhunna 
’abkâran (36) ‘uruban ’atrâban (37) li ’ashâbi-l-yamîni (38) tullatum  
mina-l-’awwallîna (39) wa tullatun mina-l-’a hirîna (40).

Les hommes de la droite. Qu’ils seront heureux!. (27) Au milieu
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d’arbres soigneusement taillés, (28) d’acacias bien alignés, (29- sous 
d’éternels ombrages, (30) au bord d’eaux vives (31) Les fruits seront en 
abondance. (32) mûrs en toute saison. Leur cueillette sera toujours 
permise.. (33) Les lits seront surélevés. (34) Les femmes seront d’une ligne 
parfaite. (35) Elles ne perdront jamais leur virginité. (36) Gracieuses, elles 
auront le même âge que leurs compagnons. (37) Elles seront les compagnes 
des hommes de la droite. (38) Un nombre respectable de ces derniers sera 
pris parmi les générations passées. (39) Un nombre plus faible parmi les 
générations à venir. (40).

Les hom m es de la droite sont ceux qui auront vécu dans  
l’obéissance à Dieu et dans les œuvres de bien, que sera leur sort? Et 
Dieu de le montrer: Ils vivront «au milieu d’arbres soigneusement taillés». 
Ou suivant la traduction du texte arabe qui donne le sens exact: «- 
Entre les jujubiers sans épines» et Ibn Abbas d’ajouter: qui sont pleins 
de fruits. On cite à ce propos ce qu’a rapporté Salim Ben Amer. Il a 
dit: «Les compagnons du Messager dé Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- disaient: «|_es bédouins nous rendent souvent un grand service 
grâce à leurs questions qu’ils posent. Il raconte: «Un jour, un bédouin 
vint demander au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Dieu a mentionné dans le Coran un arbre qui, au Paradis, nuira à 
l’homme.» -Lequel? répliqua le Prophète. Et le bédouin de rétorquer. 
«Il s’agit du jujubier qui est très épineux». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le sàlue- lui dit alors: «Dieu le Très Haut n’a-t-ll 
pas dit: «Entre les jujubiers sans épines?» Dieu y a remplacé chaque 
épine par un fruit dont chacun donnera naissance à soixante-douze 
autres fruits différents quant à leur goût».

«D’acacias bien alignés». On a donné au terme arabe: «^JLU» deux 
sensile  bananier, d’après les dires de Qatada, Ibn Abbas, AL-Hassan 
et d’autres, ou l’acacia qui est un grand arbre épineux qui pousse au 
Hijaz. Mais cet arbre sera démuni de ses épines au Paradis. Quant au 
terme: «¿j .l «» les uns l’ont interprété comme étant plein de fruits et 
les autres par: bien alignés.

«Sous d’éternels ombrages». Abou Houraira rapporte à ce propos 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au 
Paradis, il y  a un arbre, un cavalier marchera sous son ombre cent ans
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sans en sortir» Et Abou Houraira ajouta: «Lisez si vous voulez» «Sous 
d’éternels ombrages» (Rapporté par Boukhari Mousttm et Ahmed)111. Ce 
même hadith n’a jamais été contesté par les ulémas en vertu de la 
véracité des sources. Dieu, dans d’autres versets, a parlé de ces 
spacieux ombrages, par exemple quand II a dit: «Nous les introduirons 
sous d’épais ombrages» [Coran IV, 57] et: «Les croyants vivront au milieu 
des ombrages et des sources» [Coran LXXVII, 41].

«Au bord d’eaux vives» qui coulent dans des canaux comme l’a 
com m enté A l-Thaw ri. Nous avons déjà parlé  de ce tte  eau en 
commentant le verset n°15 de la sourate de Mouhammed.

«Les fruits seront en abondance» quant à leurs variétés et leurs 
saveurs, tout comme Dieu en a parlé dans ce verset: «Chaque fois 
qu’ils seront gratifiés d’un des fruits de ces jardins, ils s’écrieront: «C’est 
bien là ce qui nous avait été annoncé autrefois car tous ces fruits sont plus 
savoureux les uns que les autres» [Coran II, 25]. Dans le récit du voyage 
nocturne, et en parlant du jujubier qui marque les limites du ciel, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ses feuilles 
sont grandes autant que les oreilles d’un éléphant et ses fruits aussi 
grands que les jarres de Hajar».

Jaber raconte: «Un jour, en  faisant la prière du midi derrière le 
M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, nous le vîmes 
s’avancer et nous le suivîmes. Il tendit sa main pour prendre quelque 
chose, puis il recula. La prière achevée, Oubay Ben Ka‘b lui dit: «O 
Messager de Dieu, aujourd’hui tu as fait une chose, en priant, que tu 
n’as pas faite auparavant?» Il lui répondit: «On m’a montré le Paradis 
et ce qu’il contient comme fleurs et fruits. J’ai essayé de cueillir une 
grappe de raisin mais on m’a em pêché. Si j ’avais réussi à vous 
l’apporter, tous ceux qui peuplent les cieux et la terre en auraient 
mangé sans qu’elle diminue» (Rapporté par Abou Ya‘la et Moustim).

«Mûrs en toute saison. Leur cueillette sera toujours permise» Ces

(1) ^  <0)1 J J l *  cjli ïjij*
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fruits sont inépuisables durant toutes les saisons et nullement interdits 
grâce à la générosité de Dieu. Chaque fruit cueilli est aussitôt 
remplacé par un autre.

«Les lits seront surélevés» moelleux et haut placés dont l’accès est 
facile à tout moment. Abou Sa'id rapporte que l’espace qui sépare 
deux lits est équivalent à une marche de cinq cent ans» (Rapporté par 
Tirmdzi et Nassaï).

«Les femmes seront d’une ligne parfaite. Elles ne perdront jamais leur 
virginité». Il s’agit des épouses qui occuperont ces lits qui, chaque fois 
que l’homme approche l’une d’elles, redeviendront vierges. Elles sont 
d’une beauté éclatante et affectueuses. Les femmes qui étaient vieilles 
dans le bas monde, comme a dit le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, et qui avaient les yeux chassieux, seraient ressuscitées belles, 
jeunes du même âge que leurs époux et attirantes. On cite cette 
anecdote rapportée par Abd Ben Houmayd. Il a dit: «Une vieille femme 
vint trouver le Messager de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- et lui 
dit: «O Messager de Dieu, invoque-moi Dieu pour n’introduire au 
Paradis». Il lui répondit: «O la mère d’un tel, une vieille femme ne sera 
plus admise au Paradis!» Elle le quitta en pleurant. Aussitôt il lui 
envoya quelqu’un lui dire qu’elle n’entrera pas au Paradis en tant que 
vieille femme car Dieu a dit: «Les femmes seront d’une ligne parfaite. 
Elles ne perdront jamais leur virgnité» (Rapporté par Tirmidzi).

Oum Salama rapporte: «J’ai demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Parie-moi des femmes du Paradis?» 
Il me répondit: «Elles ont le teint blanc et aux grands yeux». Je 
redemandai: «Explique-moi les dires de Dieu «Semblables à des perles 
au fond d’un écrin».

- Leur pureté ressemble à celle des perles en coquilles qu’aucune 
main ne les a touchées, répondit-il.

- Que signifie ce verset: «Des femmes belles et pudiques» [Coran LV,
70].

- Elles sont très jolies et jouissent d’une morale très élevée.

- Que signifie ce verset: «Un teint clair soigneusement protégé» [- 
Coran XXXVII, 49],
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- Leur finesse est tendre tel que le chorion d’un œuf.

- O Messager de Dieu, que signifie ce verset: «Gracieuses, elles 
auront le même âge que leurs compagnons»«

- Elles sont les vieilles femmes mortes dans un âge avancé aux 
yeux chassieux. Dieu les recréera jeunes, aimantes, affectueuses et 
d'égale jeunesse que leurs époux.

- Dis-moi ô Messager de Dieu, les femmes de ce bas monde sont 
elles meilleures ou les houris aux grands yeux?.

- Certes les femmes de ce bas monde tout comme lorsque tu 
compares ce qui est apparent à ce qui est caché.

- Comment cela?.

- Grâce à leurs pratiques cultuelles tels que la prière, le jeûne et 
l’adoration de Dieu -à Lui la puisance et la gloire- Dieu donne à leurs 
visages un éclat de lumière, les habille de soie, leur donne un teint 
blanc et de vêtements verts, les pare d’or. Leurs cassolets sont en 
perles et leurs peignes en or. Elles diront: «Nous sommes les 
immortelles et ne mourrons pas. Nous sommes les aisées et ne 
connaîtrons jamais la misère. Nous sommes les résidentes qui ne 
préférerons aucune autre demeure. Nous sommes les satisfaites et ne 
nous mettrons plus en colères. Félicitations et bonheur à quiconque 
nous épousera».

- O Messager de Dieu, il arrive que l’une d’entre nous se marie 
d’avec deux, trois ou quatre hommes (étant veuves ou répudiées). 
Nous mourons et entrerons au Paradis ainsi que les maris. Qui sera 
parmi eux son mari au Paradis?».

- O Oum Salama, on lui donnera le choix et elle choisira certes 
celui qui jouit des meilleurs caractères. Elle dira: «O Seigneur, cet 
homme-là possédait la meilleure moralité, donne-le moi en mariage. O 
Oum Salam a, le bon caractère l’em portera sur le bien des deux 
mondes» (Rapporté par At-Tabarani).

Abou Houraira rapporte qu’on a demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Aurons-nous des relations sexuelles 
avec nos femmes?» Il répondit: «L’homme pourra cohabiter avec cent
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vierges chaque jour».

On peut conclure des différents dires concernant les femmes du 
Paradis, qu’elles seront aimantes, affectueuses, gracieuses, à l’âge de 
trente-trois ans (comme leurs maris) comme a précisé Ibn Abbas, 
aucun inimitié ni jalousie ne les séparera même si elles seraient des 
co-épouses. Dieu les créera d’une façon parfaite et vierges toujours 
pour les compagnons de la droite.

En parlant des gens du Paradis, Abou Houraira rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le premier 
groupe qui entrera au Paradis aura l ’aspect de la lune la mût quand elle est 
pleine, et ceux qui entreront après seront plus brillants que les étoiles dans 
le ciel. Ils n ’urineront pas, ils n ’iront plus aux latrines, ils ne cracheront 
pas, ils ne moucheront pas. Leurs peignes seront en or, leur odeur sera celle 
du musc, leurs cassolets seront alimentés par l ’aloés, leurs épouses seront 
des houris aux grands yeux, leur caractère sera celui d ’un seul homme. Ils 
auront la taille de leur père Adam de soixante coudées dans le ciel» (- 
Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

Abou Sa'id rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Ceux parmi les bienheureux du Paradis qui meurent en 
bas âge ou dans un âge avancé, seront tous à l ’âge de trente-trois au 
Paradis et garderont toujours cet âge. I l en sera aussi des réprouvés de 
l ’Enfer» (Rapporté par Ibn Wahb)[2i.

Abou Bakr Ben Abi Daoud rapporte, d’après Anas Ben Malek, que 
le M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
hommes du Paradis seront ressuscités ayant l ’aspect d'Adam, l ’âge de
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Jésus, ayant trente-trois ans, nus, imberbes et les yeux enduits du Kohol. 
On les amènera vers un arbre au Paradis pour les vêtir de ses feuilles. 
Leurs vêtements ne s ’useront pas et leur jeunesse sera éternelle»(1).

Au Paradis, il y aura une multitude parmi les premiers arrivés et 
une multitude parmi les derniers. (A savoir que la traduction du verset 
n°40 est erronée car, selon le texte arabe les deux nombres sont 
égaux). Et Ibn Abbas a rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les deux groupes seront pris parmi ma 
communauté».

wa ’ashâbu-s-simâli mâ ’ashâbu-s-simâli (41) fi samûmin wa hamîmin 
(42) wa zillim min yahmûmin (43) lâ bâridin walâ karîmin (44) ’innahum 
kânû qabla dâlika mutrafîna (45) wa kânû yusirrûna ‘alâ-l-hinti-l-‘azîmi 
(46) wa kânû yaqûlûna ’a’idâ mitnâ wa kunnâ turâban wa ‘izâman ’a’inâ 
la mab‘ûtûna (47) ’awa ’a bîf’unâ-l-’awwalûna (48) qui ’innâ-l-’awwalîna 
wa-l-’âA hirîna (49) la majmû‘ûna ’ilâ miqâti yawmim m a‘lûmin (50) t 
umma ’innakum ’ayyuhâ-d-dâllûna-l-mukkddibûna (51) la ’a'kilûma min
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sajarim min zukkumin (42) famâli’ûna minhâ-l-butûna (53) fasâribûna *- 
alayhi mina-l-hamîmi (54) fasaribûna surba-I-hîmi (55) hâdâ nuzuluhum 
yawma-d-dîni (56).

Les hommes de la gauche. Qu’ils seront malheureux!. (41) Dans un 
vent de feu et ne disposant que d’eau bouillante, (42) dans l’ombre d’une 
épaisse fumée (43) dépourvue de fraîcheur et de légèreté.. (44) Sur terre, ils 
vivaient dans l’opulence (45) insensibles au remords pour les plus grands 
forfaits. (46) Ils disaient: Comment une fois morts, quand nous ne serons 
plus que poussière et ossements, nous reviendrons à la vie, (47) nous et nos 
ancêtres?. (48) Dis: Les peuples passés et à venir seront réunis (49) dans un 
même lieu à un jour fixé. (50) Vous, égarés, qui refusez de croire, (51) 
mangerez de l’arbre de Zakoum. (52) Vous vous en emplirez le ventre. (53) 
Vous boirez par dessus de l’eau bouillante. (54) Vous en boirez comme un 
troupeau de chameaux altérés. (55) Voilà le régime qui vous attend au jour 
du jugement dernier. (56).

Comment sera le cas des hommes de la gauche? Ils vivront dans 
un souffle brûlant et une eau bouillante et «dans l’ombre d’une épaisse 
fumée» comme il est montré dans ce verset: «Allez vous abriter sous la 
fumée qui se disperse en trois colonnes, qui ne procure aucune ombre et ne 
protège pas contre la chaleur» [Coran LXXVII, 30-31]. Cette ombre ne 
sera ni fraîche ni bienfaisante et ne leur procurera aucun confort.

«Sur terre, ils vivaient dans l’opulence» et ne recherchaient qu’à 
satisfaire leur désir. Et d’autant plus, ils persistaient dans le plus grand 
péché qui est le polythéisme et la mécroyance en Dieu. Ils disaient 
aussi: «Comment une fois morts, quand nous ne serons plus que poussière 
et ossements, nous reviendrons à la vie» en reniant ainsi la résurrection. 
Dieu ordonne à Son Messager de Dieu de leur répondre, qu’en vérité, 
les premiers comme les derniers seront certainem ent réunis à un 
moment fixé d’un jour connu où personne n’y échappera. Et vous les 
égarés et les négateurs, vous serez saisis et amenés à manger de 
l’arbre Zakoum jusqu’à remplir le ventre, et «vous en boirez par-dessus 
d’eau bouillante» sans être désaltérés plutôt vous serez toujours 
assoiffés. Tel sera votre partage le jour de la rétribution.



nahnu halaqnâkum  falawla tusaddiqûna (57) ’afara’aytum mâ tum nûna 
(58) ’a ’antum  tahluqûnahû ’am nahnu-l-hâliqûna (59) nahnu  qaddarnâ 
baynakumu-l-mawta wamâ nahnu bimasbuqîna (60) ‘alâ ’an nubaddila 
’am tâlakum wa nunsi’akum fî mâlâ ta'lamûna (61) walaqad ‘alimtumu-n- 
nas’ata-l-’ûlâ falawlâ tadakkarûna (62).

Nous vous avons créés. Pourquoi ne croyez-vous pas?. (57) Que vous 
en semble! de la goutte de sperme que vous émettez, (58) est-ce vous qui en 
tirez la vie ou nous?. (59) Nous avons fait de vous des êtres mortels. Nous 
ne serons pas en peine (60) de vous remplacer par des hommes de votre 
espèce ou de vous donner une forme inconnue de vous. (61) Pourtant vous 
connaissez la première création. Que ne réfléchissez-vous?. (62).

A ux n é g a te u rs  e t au x  ré n é g a ts  qui ne c ro ie n t p lus à la 
résurrection, Dieu leur rappelle: «Nous vous avons créés» alors que vous 
n’étiez pas quelque chosje dont on fasse mention. Celui qui vous a 
créés la première fois sera-t-il incapable de vous redonner la vie en ce 
jour-là?  «Pourquoi ne croyez-vous pas?» Puis en leur rappelant la 
création, Il leur dit: «Que vous en semble! de la goutte de sperme que vous 
ém ettez, est-ce vous qui en tirez la vie ou nous?» E st-ce vous qui 
maintenez dans le sein de vos mères les germes fécondés ou bien 
Dieu le seul créateur?. C ’est nous qui avons prédestiné entre vous la 
mort et personne ne peut nous devancer. Rien ne nous empêche de 
vous rem p lacer par des êtres sem blab les à vous, au jour de la 
résurrection «ou de vous donner une forme inconnue de vous» quant à 
l’état ou aux caractères.

«Pourtant vous connaissez la première création. Que ne réfléchissez- 
vous?». Alors que vous n’étiez pas une chose notoire, Dieu vous a fait 
naître en vous donnant l’ouïe, la vue et les viscères. Pourquoi vous ne 
rappelez-vous donc pas que celui qui vous a créés la première fois, il 
lui sera chose facile de vous recréer une deuxième fois. A ceux qui



renient que Dieu puisse ranim er les os tombés en poussière, Il 
répondit: «Les ranimera Celui qui les a produits la première fois et qui a 
m a puissance de création infinie» (Coran XXXVI, 79]. li a dit ailleurs en 
parlant de la création de l’homme: «11 en tira un couple, l’homme et la 
femme. Et un tel Allah serait incapable de ressusciter les morts?» [Coran 
LXXV, 39-40].

’afara’aytum m â tah ru tû n a  (63) ’a ’antum  tazra‘unahû ’am nahnu-z- 
zâri‘ûna (64) law nasâ’u laja‘alnâhu hutâman fazaltum tafakkahûna (65) 
’innâ lamugramûna (66) bal nahnu m ahrum ûna (67) ’afara’aytumu-1- 
m â’a-l-ladî tasrabûna (68) ’a ’antum  ’anzaltumûhu mina-l-muzni ’am 
nahnu-l-munzilûna (69) law nasâ’u ja'alanâhu ’ujâjan falawla taskurûna 
(70) ’a fa ra ’ay tu m u -n -n â ra -l-la tî tû rû n a  (71) ’a ’an tum  ’a n sa ’tum  
sajarataha ’am nahnu-l-munsi’ûna (72) nahnu ja ‘alnâhâ tadkiratan  wa 
matâ‘an lilmuqwîna (73) fasabbih bismi rabbika-l-‘azimi (74).

Voyez vos cultures?. (63) Est-ce vous qui les faites pousser ou est-ce 
nous?. (64) Si nous voulions, nous les dessécherions et vous tomberiez dans 
une déception profonde.. (65) Nous voilà ruinés, soupireriez-vous. (66) Oui, 
nous sommes désemparés. (67) Voyez l’eau que vous buvez?. (68) Est-ce 
vous qui la faites descendre des nuages ou nous?. (69) Si nous voulions, 
nous l’altérerions. Que n’êtes-vous reconnaissants?. (70) Voyez le feu que 
vous allumez?. (71) Est-ce vous qui avez créé le bois qui l’alimente ou est-ce 
nous?. (72) Nous l’avons créé pour qu’il éveille l’idée de l’enfer et comme 
moyen de lutte contre le froid. (73) Glorifie le nom de ton Seigneur tout- 
Puissant. (74).



Dieu demande aux hommes de considérer leur culture en fendant 
la terre pour la semer, sont-ce eux qui font pousser les plantes ou lui?. 
Si Dieu voulait, Il le réduirait en débris. Mais, par Sa générosité et Sa 
miséricorde, Il assure aux hommes la récolte pour leur subsistance. 
Entre leur stupéfaction et leur remords, les hommes s'écrient: «Nous 
voilà ruinés» si vraim ent Dieu a voulu desséché la sem ence. Ils 
continuent à plaisanter disant tantôt «Nous sommes endettés» et tantôt 
«nous sommes des pauvres déshérités» en se plaignant de ne pouvoir 
rien récolter. Al-Hassan et Qatada ont commenté l’expression: «Et vous 
tomberiez dans une déception profonde» en disant: «Vous regretteriez 
tout ce que vous auriez dépensé à cause de vos péchés que vos 
mains ont perpétrés».

Il rappelle aussi aux hommes une de ses faveurs qui est l’eau 
qu’ils boivent. Ce ne sont pas eux qui la font descendre des nuages 
mais c’est Lui qui en est l’auteur et s’il le voulait, Il l’aurait rendue 
saumâtre sans être utilisée ni pour la désaltération ni pour l’arrosage. 
Pourquoi les hommes ne lui sont pas reconnaissants? A ce propos, 
Abou Ja'far rapporte que lorsque le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- buvait de l’eau, il disait: «Louange à Dieu qui nous donne à boire 
une eau douce et agréable au goût par Sa miséricorde sans la rendre 
saumâtre à cause de nos péchés» (Rapporté par Ibn Âbi Hatem)flK

Entre autres faveurs aussi il y a le feu que les homme allument. Il 
leur demande: «Est ce vous qui créez le bois qui l ’alimente ou est-ce 
nous?»Dieu a fait de tout cela un rappel du feu de l’Enfer.

On a rapporté que les Arabes avaient des arbres particulièrement 
propres à en faire du feu en frottant les branches les unes contre les 
autres. Ils avaient l’habitude d’emporter avec eux des morceaux de ce 
bois dans leur voyage, le verset précité fait allusion à cela.

Abou Houraira rapporte à cet égard que le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Votre feu terrestre est une des soixante-dix
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parties du feu de la Géhenne et qui est atténuée deux fois par l’eau de 
la mer, autrement Dieu ne laisse aucun pour s’en profiter» (Rapporté 
par Ahmed) Dans un autre hadith et toujours d’Abou Houraira, le 
M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le fe u  
qu’allume le fils  d ’Adam est une des soixante-dix parties du fe u  de la 
Géhenne». On lui dit: «Ô Messager de Dieu, notre feu  nous suffit». Il 
répliqua: «Il a en surplus soixante-neuf parties». «Et suivant une autre 
version: «Par celui qui tient mon âme dans Sa main (le feu  de la Géhenne) 
a en surplus (que le fe u  terrestre) soixante-neuf parties dont chacune 
d ’elles a l ’ardeur du feu  terrestre» (Rapporté par M alek, Boukhari et 
Mouslim)^11.

Quant à la deuxième partie du verset 73, dont le texte arabe est le 
suivant: Ub._>», on lui a donné plusieurs interprétations:

- « D ’après Ibn Abbas, M oujahed et Ibn Jarir, il s ’ag it des 
voyageurs.

- Pour Ibn Aslam: il est le pauvre démuni.

- Et Moujahed d’ajouter dans d’autres versions: «Ce feu est 
destin é  à l’usage de tous les hom m es» et «pour p rép are r la 
nourriture». Cette dernière interprétation, a conclu l’auteur, s’avère être 
la plus logique car aussi bien le résident que le voyageur, ainsi que 
tous les hommes ont besoin du feu soit pour la cuisson, soit pour se 
réchauffer, soit pour l’éclairage. On cite à l’appui ce hadith rapporté par 
l’imam Ahmed: «Tous les musulmans sont des associés en ces trois 
choses: Le feu, le pâturage et l’eau». Et dans une variante: «On ne 
saurait refuser ces trois choses à quiconque: L’eau, le pâturage et le 
feu».

Et Dieu d’exhorter l’homme: «Glorifie le nom de ton Seigneur le 
tout-puissant» qui, grâce à tous ces bienfaits qu’il a créés à l’intention
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des hommes, mérite d’être loué et glorifié. Il a créé par Sa volonté et 
Son omnipotence ces choses contradictoires: L’eau douce et agréable 
au goût qui, s’il le voulait, l’aurait rendue saumâtre comme celle des 
océans; le feu brûlant mais qui rend plusieurs services aux hommes, et 
aussi un rappel du feu de l’au-delà et de son ardeur

falâ ’uqsim u bim aw âqi‘i-n-nujûm i (75) wa ’innahû  laqasam ul-law  
ta ‘lamûna ‘azîmun (76) ’innahu la Qur’â 'nun  karîm un (77) fî kitâbim 
m aknûnin (78) lâ yamassahû ’illâ-l-m uttahharûna (79) tanzîlum min 
rabbi-l-‘âlamîna (80) ’afab ihâdâ-l-had îti ’antum  m udhinûna (81) wa 
taj‘alûna rizqakum ’ankum tukaddibûna (82).

Je le jure par les étoiles qui déclinent, (75) et c’est là un serment 
grave, si vous le saviez, (76) que le Coran est une lecture réconfortante (77) 
conservée au ciel dans un Livre précieusement gardé.. (78) Seuls les purifiés 
peuvent le toucher. (79) 11 est l’œuvre du Maître de l’univers. (80) Et c’est 
un pareil Livre que vous accueillez avec tiédeur? (81) n’en tirant d’autre 
partie que de le traiter de mensonge. (82).

En commentant le premier verset, Ad-Dahak a dit que Dieu ne 
jure pas par une chose qu’il a créée, mais ce serment n’est que pour 
débuter Son discours - ou Ses paroles -. Mais la majorité des ulémas 
lui ont répondu que le Seigneur a le droit de jurer par n’importe quoi 
de Sa création et ceci est un signe de Sa magnificence.

Certains exégètes ont avancé que ce serment par les étoiles 
signifie d’après le texte arabe: Je ne jure pas par les étoiles car, ô 
idolâtres, il n’est pas comme vous le pensez que ce Coran est une 
magie ou une divination, mais un Livre glorieux. D’autres ont répondu 
que Dieu, en réalité, a juré en se référant au verset qui s’ensuit: «Et 
c’est là un serment grave..».'
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Quant à l’expression: «^_*«_lJI ¿ -ilj-*» on l’a interprétée de façons 
différentes:

- Ibn Abbas a dit: Ce sont les «étoiles» du Coran, car le Coran fut 
révélé en une seule fois au ciel inférieur duquel il descendit sur terre 
réparti en versets  et sourates (com m e des é to ile s ) dans les  
circonstances différentes.

- Moujahed, de sa part, a donné son opinion qui fut soutenue par 
Ibn Jarir en disant qu’il s’agit des levants et des couchants des étoiles.

- Qatada a précisé qu’elles sont les positions -ou les places- des 
étoiles.

- Enfin Al-Hassan a parlé de la dispersion des étoiles.

Dieu fait un serment grave et solennel en jurant que le Coran est 
un Livre très noble et une lecture réconfortante qui a été révélé à 
M ouham m ad -q u ’A llah le bén isse et le sa lu e -. Ce Coran  est 
précieusement gardé et abrité. Et Ibn Abbas d’expliquer: «Le livre qui 
est au ciel ne le touchent que les anges. Quant à Qatada, il a dit que 
seuls les purifiés auprès de Dieu puissent le toucher. Mais le Coran 
qui se trouve sur terre est accessible à tout le monde, aussi bien le 
Mage souillé que l’hypocrite peuvent le toucher.

Le co m m en ta ire  d ’ Ibn Z a ïd  est le su ivant: Les id o lâ tre s  
Q oraïchites ont prétendu que les démons sont ceux qui ont fa it 
descendre le Coran sur terre. Dieu leur a répondu que seuls qui sont 
en état de pureté et de purification peuvent le toucher et que sa 
descente sur terre n’était pas l’œuvre des démons comme II l’affirme 
dans ce verset: «Le Coran n’a pas été descendu du ciel par des démons. 
Cela n’est ni dans leurs attributions, ni dans leur pouvoir. Ils ne sont pas 
admis à entendre ce qui se passe au ciel» [Coran X X V I, 21 0 -2 12], 
D’autres ulémas ont stipulé que, dans le bas monde, seuls qui sont 
exempts des deux impuretés majeure et mineure peuvent le toucher. 
Le M essager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, comme a 
rapporté Ibn O m ar, a recom m andé aux musulmans de ne plus 
apporter avec eux le Coran quand ils se trouvent dans un pays ennemi 
de peur que ceux-ci ne le souillent.

«Il est l’œuvre du Maître de l’univers» et descendu de sa part, qui
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est la vérité même et non comme on a dit de lui qu’il est une magie, 
ou une divination ou de la poésie. «Et c’est un pareil Livre quç vous 
accueillez avec tiédeur» ou, comme a dit Ibn Abbas, vous le tenez en 
suspicion sans y croire, ou bien encore comme a avancé Moujahed: 
Vous niez ce livre pour flagorner les idolâtres, en criant au mensonge 
sans témoigner votre reconnaisance envers ce grand bienfait.

Q uant au com m entaire de ‘Ali Ben Abi Taleb , concernant le 
verset: «N’en tirant d’autre parti que de le traiter de mensonge» il est le 
suivant: Au lieu d’être reconnaissants envers Dieu pour Ses bienfaits 
qu’il vous accorde, vous criez au mensonge en disant (par exemple): 
«Nous avons eu de la pluie grâce à telle est telle étoile...».

falawla ’idâ balagati-1-hulqûma (83) wa ’antum hîna idin tanzurûna (84) 
wa nahnu ’aqrabu ’ilayhi minkum walâkin lâ tubsirûna (85) falawla ’in 
kuntum gayra madînîna (86) taiji‘unahâ ’in kuntum sâdiqîna (87).

Lorsqu’une âme est prête à quitter son corps (83) et que vous assistez 
à cette libération, (84) à ce moment nous sommes plus près que vous du 
moribond, mais invisible. (85) Pourquoi, si vous n’étiez vous-mêmes dans 
notre dépendance (86) ne l’empêcheriez-vous pas de s’envoler? Dites-le si 
vous êtes sincères. (87).

Lorsqu’un homme est à l’article de la mort et en état d’agonie, son 
âm e rem onte à ce moment au gosier, vous le voyez endurer les 
ivresses de la mort, nous sommes (par la présence de nos anges) 
plus près de lui que si vous l’entouriez et vous ne vous apercevez pas. 
Si vraiment vous n’étiez pas tenus de rendre compte de vos actions et 
être jugés, pourquoi n’empêcheriez-vous cette âme de quitter le corps 
si vous êtes véridiques?



fa’am m a’in kâna mina-l-muqarrabîna (88) farawhun wa rayhanun wa 
jan n â tu  n a ‘îm in (89) wa ’ammâA’in kâna min ’ashâbi-l-yam îni (90) 
fasalâmun laka min ’ashâbi-l-yamîni (91) wa ’amma ’in kâna mina-1- 
m ukaddibîna-d-dâllîna (92) fanuzulum min hamîmin (93) wa tasliyatu 
jah îm in  (94) ’inna h â d â  lahua haqqu-l-yaqîni (95) fasabbih  bismi 
rabbika-l-‘Azîm (96).

Cette âme était-elle fervente? (88) elle trouvera quiétude et joie dans le 
jardin des délices. (89) Etait-ce l’âme d’un homme de la droite? (90) elle 
sera saluée par les hommes de la droite. (91) Etait-ce l’âme d’un incrédule 
ou d’un égaré? (92) elle sera vouée à l’eau bouillante (93) et au supplice du 
feu. (94) Ceci est l’expression de la vérité. (95) Glorifie le nom de ton 
Seigneur tout-puissant. (96).

Les hommes, lors de leur agonie, sont répartis un trois catégories: 
Ceux qui sont proches de Dieu et admis dans Sa proximité, les 
hommes de la droite qui sont moins appréciés que les premiers, puis 
les négateurs qui ont tra ité la vérité de m ensonge, qui se sont 
détournés de la voie droite et qui ont négligé les ordres de Dieu.

Le Moribond de la première catégorie qui se sera acquitté de tous 
ses obligations religieuses dans le bas monde en s’abstenant de tout 
interdit même parfois du licite, celui-là trouvera une paix reposante, 
des parfum s et vivra dans le jardin des délices. Les anges lui 
annoncent cette bonne nouvelle. A ce propos, Aboul-'Alya a dit: «- 
L’homme proche de Dieu ne quitte ce bas monde sans qu’on lui 
apporte une branche d’une plante aromatique du Paradis pour en 
recueillir son âme». Nous avons déjà parié de cela en commentant le 
verset n°27 de la sourate d’Abraham.

Quant aux hadiths relatifs à ce sujet, ils s’abondent. On cite à titre 
d’exemple ces quelques-uns:

- L’imam Ahmed rapporte qu’Oum Hani demanda au Messager de



Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Une fois morts, verrons-nous 
les uns les autres dans l’au delà?». Il lui répondit: «Les âmes seront 
accrochées aux arbres (du Paradis pour s’en nourrir). Au jour de la 
résurrection, chaque âme réintégrera son corps». On trouve dans ce 
qui précède la bonne nouvelle annoncée à tout croyant.

- Il est cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les âmes des martyrs sont dans les gésiers des 
oiseaux verts qui parcourent le Paradis. Le soir, ils reviendront s ’abriter 
dans des lanternes accorchées au Trône» (Rapporté par Boukhari et 
MousUmÿ11.

- Abdul Rahman Ben Abi Layla rapporte que le Messager de Dieu 
-qu’Allah te bénisse et le salue- a dit: «Celui qui aime se rencontrer avec 
Dieu, Dieu aime sa rencontre. Celui qui répugne la rencontre de Dieu, Dieu 
répugne sa rencontre». Entendant cela, les hommes se mirent à pleurer. En 
leur demandant pourquoi ils pleurent, ils lui répondirent: «Nous répugnons 
tous la mort». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur 
répliqua: «Il n ’est pas comme vous le pensez. Car le moribond, si son âme 
est fervente (ou il est proche de Dieu) «elle trouvera quiétude et joie dans 
le jardin de délices». En lui annonçant cela, il aime la rencontre de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire, et Dieu aime sa rencontre. Mais «était-elle 
l’âme d’un incrédule ou d’un égaré? elle sera vouée à l’eau bouillante et au 
supplice du feu» En lui annonçant cela l ’homme répugne à se rencontrer 
avec Dieu et Dieu répugne sa rencontre» (Rapporté par Ahmed)121.
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L*s :J lü  :JU *1)1 <dil s-UJ ¿ y j tâ ULi
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Si l’âme était celle d’un homme de la droite, «elle sera saluée par 
les hommes de la droite». Les anges lui disent: «Paix sur toi, tu es au 
nombre des compagnons de la droite et tu es sur le chemin du salut». 
A ce propos, Dieu affirme cette réalité quand II a dit: «Ceux qui disent: 
«Notre Maître est Allah» et se conduisent avec droiture recevront des

- anges cette assurance: «Ne craignez rien et ne vous tourmentez pas. Vous 
irez au Paradis comme on vous l’a promis» [Coran XLI, 30].

Quant aux négateurs et aux égarés qui ont renié la vérité, on leur 
annonce, lors de leur agonie, qu’ils seront installés dans la chaleur 
brûlante d’une eau bouillante qui les enveloppera de toutes parts. «- 
Ceci est l’expression de la vérité» qu’on ne doit ni en douter, ni la renier 
et nul ne saurait changer son sort. «Glorifie de nom de ton Seigneur 
tout-Puissant».

Après la révélation du dernier verset, rapporte 'Oqba Ben ‘Amer 
Al-Jouhani, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux hommes de g lo rifier le nom de Dieu dans leurs  
prosternations. Il est dit aussi dans un hadith: «Quiconque glorifie Dieu 
le Magnifique et le loue, un palmier lui sera planté au Paradis». Quant 
à Boukhari, il a cité à la fin de son Sahih ce hadith rapporté par Abou 
Houraira dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Il y  a deux mots aimés par le Miséricordieux, légers pour la 
langue et lourds dans la balance, ce sont: «Gloire et louange à Dieu, gloire 
à Dieu le Magnifique»111.
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57 - SOURATE DU FER

29 - Versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de: La fin  du
monde

Bismi-l-lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

sabbaha lil-lâhi mâfî-s-samâwâti wal-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu 
(1) lahû mulku-s-samâwâti wa-l-’ardi yuhyT wa yumîtu wa huwa ‘alâ 
kulli say’in qadîrun (2) huwa-l-’Awwalu wa-l’ah iru  wa-z-zâhiru wa-1- 
Bâtinu wa huwa bikulli say’in ‘alîmvin (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Tout ce qui est dans les deux et sur la terre exalte les mérites d’Allah. 
Il est puissant et sage. (1) Il est le Maître des cieux et de la terre. Il 
distribue la vie et la mort. H est tout-Puissant. (2) Il est le commencement 
e^la fin, le visible et l’invisible et II sait tout. (3).
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Les anges dans les deux, les hommes sur terre ainsi que les 
animaux et les plantes, célèbrent les louanges de Dieu, comme II a dit 
dans ce verset: «Les sept deux et la terre et tout ce qu’ils renferment, 
glorifient Son nom. Il n’est pas une chose qui ne bénisse Son œuvre. Mais 
vous n’entendez pas ce murmure d’adoration. Il est toute mansuétude et 
toute miséricorde» [Coran XVII, 44]. Il est le Tout-Puissant et tout est 
soumis à Sa volonté. Il en dispose de tout ce qu’il a créé, fait vivre et 
fait mourir.

«Il est le commencement et la fin, le visible et l’invisible et II sait 
tout» A propos de ce verset, Al-‘lrbad Be Sarya a dit que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récitait, avant de dormir, les 
sourates qui débutent par la glorification de Dieu et disait: «Ces 
sourates renferment un verset qui vaut mieux que mille autres», 
voulant désigner le verset précité.

Abou Daoud rapporte que Abou Zamil dit une fois à Ibn Abbas: «Il 
y a une chose qui me gêne?» - Laquelle, demanda Ibn Abbas. Et 
Abou Zamil de répliquer: «Par Dieu, je ne l’avoue à personne». - En 
doutes-tu? Puis il rit et poursuivit: «C’est une chose qui n’a épargné 
personne». Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Si tu as 
quelque doute sur ce que nous t’avons révélé, interroge ceux qui ont lu le 
livre avant toi» [Coran X, 94] Puis Ibn Abbas me dit: «Lorsque tu 
éprouves un doute quelconque, récite: «Il est le commencement et la fin, 
le visible et l’invisible et II sait tout» (Rapporté par Abou Daoud).

Les opinions ont divergé quant à l’interprétation du dit verset:

- Yahia a dit: Sa science embrasse toutes choses qu’elles soient 
apparentes ou cachées.

- L’imam Ahmed rapporte, d ’après Abou Houraira -que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- invoquait Dieu par 
ces paroles avant de se coucher: «Grand Dieu, Seigneur des sept deux 
et Seigneur du Sublime Trône, notre Seigneur et Seigneur de toutes choses. 
Toi gui as fa it descendre la Torah, /'Evangile et le Coran, qui fends le 
grain et le noyau, il n ’y a de Dieu que Toi. Je me réfugie auprès de Toi 
contre toute chose dont Tu tiens par le toupet. Tu es le Premier (ou le 
commencement) et rien n’existait avant Toi, le Dernier (ou la fin) et rien 
n’existera après Toi, l ’Apparent (l’Exotérique) et rien n'est au-dessus de
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Toi le caché (l’Esotérique) et rien n’est au-dessous de Toi. Acquitte ma 
dette et suffis-moi de la pauvreté» (Rapporté par MousUm)fIJ

Un hadith qui est pareil au précédent fut rapporté par Aicha - que 
Dieu l’agrée- où on trouve cet ajout dans son début: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- nous ordonnait de lui préparer 
son matelas de sorte qu’il soit dirigé vers la Qibla. Une fois étendu, il 
posait son visage sur la paume de sa main droite et disait des mots en 
chuchotant. A la fin de la nuit il invoquait Dieu par ces paroles... (la 
même invocation précitée).

- At-Tirmidzi rapporte que Abou Houraira a raconté: «Une fois, 
étant assis en compagnie du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, 
un nuage se forma au-dessus de nous. Il dit: «Savez-vous ce qu’est 
ce nuage?.

- Dieu et Son Messager sont les plus savants, répondirent-ils.

- C’est un nuage pluvieux qui se dirige vers un terrain pour 
l’arroser et qui appartient à des gens qui ont invoqué Dieu mais ils ne 
lui sont pas reconnaissants. Savez-vous ce qui se trouve au-dessus de 
vous?.

- Dieu et Son Messager sont les plus savants.

- C’est le firmament, la voûte protégée où les flots sont refoulés. 
Avez-vous idée de la distance qui vous sépare de lui?.

- Dieu et Son Messager sont les mieux informés.

- Elle équivaut à une marche de cinq cent ans. Savez-vous ce 
qu’il y a au-dessus (de ce ciel inférieur)? Il y en a d’autres cieux -et il 
compta sept- dont une distance analogue sépare l’un de autre. Qu’y a
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-t-il au dessus du septième?.

- Dieu et Son Messager le savent mieux que nous.

- Il y a le Trône dont une distance de cinq cent ans de marche le 
sépare de lui. Savez-vous ce qu’il y a au-dessous de vous?» En lui 
donnant la même réponse, il poursuivit: «Il y a la terre qu’une distance 
analogue la sépare d’une autre, et il compta sept terres. Par celui qui 
détient l’âme de Mouhammed, si vous faites descendre une corde de 
sorte qu’elie atteigne la terre la plus inférieure, elle aurait touché Dieu. 
Il récita ensuite: «Il est le commencement et la fin le visible et l’invisible et 
H sait tout» (Rapporté par Tirmdzi d’après Abou Houraira).

Les ulémas ont commenté le hadith précédent en disant: «Cette 
corde aurait touché la science de Dieu, Son omnipotence et Son 
pouvoir car vous trouvez ces qualités de Dieu en tout lieu. Il siège en 
majesté sur Son Trône comme il est cité dans le Coran. Ils ont ajouté 
que ce hadith fut rapporté par Qatada sans le remonter à une source 
quelconque.

huwa-l-ladî halqa-s-samâwâti wa-l-’arda fi sittati ’ayyâmin tumma-s-tawâ 
‘alâ-l-‘arsi ya‘lamu mâ yaliju fî-l-’ardi wamâ yahruju minhâ wamâ 
yanzilu mina-s-sam’i wamâ ya‘ruju fîhâ wa huwa ma‘akum ’aynamâ 
kuntum wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna basîrun (4) lahû mulku-s-samâwâti 
wa-l-’ardi wa ’ilâ-L-Lâhi turja‘u-l-’umûru (5) yûliju-1 layla fî-n-nahari wa 
yûliju-l-nahâra fì-1-layli wa huwa ‘alîmun bidâti-s-sudûri (6).

Il créa les cieux et la terre en six jours puis proclama sa souveraineté 
du haut du trône. Il sait ce qui entre dans la terre et en sort, ce qui 
descend du ciel et qui y monte. H est avec vous où que vous soyez. Il voit
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toutes vos actions. (4) Il est le Maître des deux et de la terre. C’est à Lui 
que tout aboutit. (5) Il allonge ou diminue les jours et les nuits. Il lit dans 
les cœurs. (6).

En ce qui concerne la création des deux et de la terre nous avons 
déjà parlé en commentant certaines sourates et surtout celle de 1’A‘raf.

Il connaît ce qui entre dans la terre comme gouttes de pluie et 
grains, et ce qui en sort comme moisson, et fruits etc... comme II 
l'affirme dans ce verset: «Il n’est pas une feuille qui tombe, qu’il ne le 
sache. Il n’est pas une molécule dans les entrailles de la terre, une brindille 
verte ou sèche qui ne soient dénombrées dans le sommier de la création» [- 
Coran VI, 59],

Il connaît aussi ce qui descend du ciel s’agit-il de la pluie, de la 
grêle, des décrets et des ordres dont II charge ses nobles anges. Et 
aussi ce qui y monte tels que les anges et les œuvres de Ses 
serviteurs comme il est dit dans un hadith: «Les anges font monter les 
œuvres du jour avant la tombée de la nuit et celles de la nuit avant la 
pointe du jour».

«Il est avec vous où que vous soyez» une expression qui signifie qui 
observe toutes vos actions que vous soyez sur terre ou sur mer, dans 
vos demeures ou dans les déserts, le jour et la nuit. Il entend ainsi vos 
paroles que vous soyez dans une assemblée ou que vous teniez un 
conciliabule comme II a dit ailleurs: «Oublient-ils qu’à l’instant même où 
ils s’habillent, Allah sait ce qu’ils pensent et ce qu’ils expriment» [Coran 
XI, 5] et: «H ne distingue pas entre vous, entre celui qui dissimule sa pensée 
et celui qui la dévoile, entre celui qui se cache dans l’ombre et celui qui se 
montre en pleine lumière» [Coran XIII, 10]. Aucun Seigneur n’existé en 
dehors de lui.

Dans un long hadith cité dans le Sahih, Gabriel (Jibril) vint trouver 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et l’interrogea sur 
l’Ihsan (la perfection ou l’excellence ou la piété), il lui répondit: «Il 
consiste à adorer Dieu c’est comme tu le vois, si tu ne le vois pas lui, 
certes, te voit». Et dans un hadith rapporté par Abou Na'im d’apès ‘- 
Oubada Ben As-Samet, le Messager de Dieu -qù’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «la meilleure foi c’est de connaître que Dieu est avec toi 
où que tu sois».
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«Il est le Maître des deux et de la terre. C’est à Lui que tout aboutit» Il 
est le «possesseur» du bas monde et de l’autre étant leur seul 
Créateur. Tout ce que renferment les deux et la terre, les anges, les 
génies et les humains, sont Ses serviteurs dociles devant lui. Toute 
chose retourne à Dieu, ou en d’autre terme: On doit se référer à Lui en 
toute chose, ou bien: tous les hommes seront ramenés devant Lui au 
jour de la résurrection pour les juger équitablement sans léser personne 
en quoi que ce soit ne serait-ce le poids d’un atome (ou d’une petite 
fourmi). Une réalité confirmée par ce verset: «Noos dresserons des 
balances d’une sensibilité inégalable au jour du jugement dernier. Aucune 
âme ne subira le moindre préjudice. Le poids même d’un grain de moutarde 
entrera en compte. Nos comptes sont infaillibles» [Coran XXI, 47].

Il allonge ou diminue les jours et les tiuits ou égale leur durée 
selon les saisons. Il connaît parfaitement le contenu des cœurs.

’aminû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa ’anfiqû mimma ja‘alakum mustahlafîna 
fîhi fa-l-ladîna ’amanû minkum wa ’anfaqû lahum ’ajrun kabîrun (7) wa 
mâlakum lâ tu’minûna bi-L-Lâhi wa-r-rasûlu yad‘ukum litu’minû bi- 
rabbikum waqad ’ahada mitâqakum ’in kuntum mu’minîna (8) huwa-1- 
ladî yunazzilu ‘alâ ‘abdihT yâtim bayyinâti-l-liyuhrijakum mina-z- 
zulumâti ’ilâ-n-nûri wa ’inna-L-Lâha bikum la-Ra’ûfu-r-Rahîmun (9) wa 
mâlakum ’allâ tunfiqû fi sabîli-L-Lâhi wa li-L-Lâhi mirât u-s-samâwâti
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wa-l-’ardi la yastawî minkum man ’anfaqa min qabli-l-fatbi wa qâtala 
’û la’ika ’a‘zamu darajatn mina-l-ladîna ’anfaqû mim-ba‘du wa qâtalû wa 
kullan wa‘ada-L-Lâhu-l-husnâ wa-L-Lâhu bimâ ta‘malûna habîrun (10) 
man dâ-l-ladî yuqridu-L-Lâha qardan hasanan fayudâ‘ifahû lahû wa 
lahu ’ajrun karîmun (11).

Croyez en Allah et à Son Prophète. Donnez sur les biens qu’Allah 
vous a confiés. Ceux qui croient en Allah et mettent leurs biens à son 
service recevront une belle récompense. (7) Pourquoi refusez-vous de croire 
à Allah alors que le Prophète vous prêche la soumission à votre Maître? 
N’oubliez pas qu’Allah a déjà reçu votre engagement si vous avez tant soit 
peu de foi?. (8) C’est lui qui divulgue à son serviteur des preuves évidentes 
pour vous faire passer des ténèbres à la lumière. Allah est plein de 
mansuétude et d’indulgence pour vous. (9) Pourquoi ne pas consacrer vos 
biens à la cause d’Allah alors qu’il est l’héritier des cieux et de la terre? 
On ne saurait confondre avec les autres croyants ceux qui ont mis leurs 
biens et leurs personnes au service du Prophète avant la victoire. Ces 
derniers seront mieux traités que ceux qui les ont mis après. Néanmoins 
Allah a promis une belle récompense aux uns et aux autres. Il connaît 
toutes vos actions. (10) Celui qui prête à Allah sans compter, Allah le lui 
rend au centuple. Sa récompense est magnifique. (11).

Dieu exhorte, voire, ordonne, à Ses serviteurs de croire en lui et 
en Son Prophète comme il se doit, et à dépenser soit en aumônes soit 
dans Son sentier des biens qu’il leur a accordés. Car tout ce que les 
hommes possèdent comme richesses, leur est parvenu de Sa part 
étant le seul Dispensateur qui, tôt ou tard, reviendra à Lui. Les biens

qu un homme lègue à son fils, il se peut que ce dernier le dépense
\S\evi \\i\ a  oTtowe s » \ a \»  \ve\irev». sowcros

à D\eu que \e père, ou b\en, à Vmverse, \\ pourra \e dépenser à tort e\ 
à travers et ainsi le père deviendra le complice de son fils qui aura 
désobéi aux ordres de son Seigneur.

Mouslim rapporte qu’Abdullah Ben Ach-Chakhir a dit: «Je vins 
trouver le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et 
l’entendis réciter: «La passion de richesses vous absorbe» [Coran Cil] puis 
dire: «Le fils d’Adam s ’écrie: «Mes biens! Mes biens!» Or ce qui te revient 
de tes biens sont (ces trois choses): Ce que tu as mangé et consommé, ce
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que tu as porté et usé, ce que tu as dépensé en aumônes pour ta vie future. 
A part cela, tout ce que tu possèdes tu le laisseras aux autres après ton 
départ» (Rapporté par Mouslim et Ahmed)111.

«Ceux qui croient en Allah et mettent leurs biens a son service 
recevront une belle récompense» Un verset qui appelle les hommes à la 
foi et à la dépense dans les voies que Dieu a prescrites. «Pourquoi 
refusez-vous de croire à Allah alors que le Prophète vous prêche la 
soumission à votre Maître?» Qu’est-ce qui vous empêche à croire alors 
que le Prophète qui se trouve parmi vous vous appelle à la foi en vous 
apportant les preuves et les arguments pour vous convaincre?.

Le Messger de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit un jour 
à ses compagnons: «Parmi les croyants, quel est celui dont la fo i vous 
étonne le plus?». Ils répondirent: «Les anges». Il répliqua: «Pourquoi ne 
croient-ils pas alors qu’ils sont auprès de leur Seigneur?».

- Les Prophètes, dirent-ils. - Pourquoi ne pas croire alors qu’ils 
reçoivent la révélation?. Ils s’écrièrent enfin: «Il s’agit de nous!» - Et lui de 
rétorquer: «Qu'avez-vous à ne pas croie alors que je suis parmi vous? Ils 
sont certes ceux qui viendront après vous et croient aux livres qui se 
trouvent entre leurs mains» (Rapporté par Boukhari)121'.

«N’oubliez pas qu’Allah a déjà reçu votre engagement» en prêtant 
serment au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. C’est 
Dieu qui a révélé à Son Prophète Ses signes clairs et ses preuves 
irréfutables pour tirer les hommes des ténèbres de l’impiété et de 
l'ignorance vers la lumière de la foi et de la bonne direction. «Allah est 
plein de mansuétude et d’indulgence pour vous» en vous envoyant les
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Prophètes et en révélant les livres.
Dieu, dans les versets précités, exhorte les hommes à croire puis 

à dépenser, et II répète cette exhortation une deuxième fois en leur 
disant: «Pourquoi ne pas consacrer vos biens à la cause d’Allah alors qu’il 
est l’héritier des cieux et de la tarre?» Dépensez sans craindre ni 
pauvreté ni diminuation des biens, car toute dépense faite soit en 
aumône soit dans Sa voie, Il vous en saurait gré. N’a-t-ll pas dit: «Tout 
ce que vous dépenserez en vue d’Allah, Il vous le rendra. Il est le plus 
généreux des dispensateurs» [Coran XXXIV, 39]. Ce qui se trouve auprès 
des hommes s’épuise, mais ce qui se trouve auprès de Dieu demeure 
inépuisable. Quiconque se fie à Allah et dépense est sûr que Dieu lui 
rendra tout même accru au centuple.

«On ne saurait confondre avec les autres croyants ceux qui ont mis 
leurs biens et leurs personnes au service du Prophète avant la victoire» . En 
d’autres termes: Ceux qui ont soutenu le Prophète avant la prise de La 
Mecque et dépensé pour la cause de Dieu ne sont plus semblables à 
ceux qui ont fait l’un et l’autre après la victoire. Car à cette époque qui 
a devancé la conquête de cette ville la vie était austère et le nombre 
des fidèles était faible. Après ce grand événement remarquable les' 
gens entrèrent en masse dans la religion de Dieu. Il a distingué entre 
les premiers et les derniers, car les premiers «seront mieux traités» et 
élevés de plusieurs degrés au-dessus des autres et «néanmoins Allah a 
promis une belle récompense aux uns et aux autres».

A ce propos l’imam Ahmed rapporte que Anas a raconté: «Une 
discussion s’éleva entre Khaled Ben Al-Walid et Abdul Rahman Ben 
Awf. Khaled dit à Abdul Rahman: «Vous vous enorgueillissez sur nous 
grâce à une période pendant laquelle vous nous avez devancés». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ayant eu vent de cela, 
s'écria: «Laissez à part mes compagnons. Par celui qui tient mon âme 
dans Sa main, si vous dépensez (pour la cause de Dieu) une somme 
autant que le mont Ouhod en or vous n’atteindrez plus le mérite de 
leurs actions» A savoir que Khaled Ben Al-Walid avait embrassé 
l’Islam durant la période qui sépare le pacte de Houdaybya et la prise 
de La Mecque.

Abou Sa'id rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse



et le salue- a dit: «Peu s’en faut qu’une génération vienne où vous 
dénigrerez leurs œuvres en les comparaissant aux vôtres». On lui 
demanda: «De qui s’agit-il, ô Messager de Dieu, des Qoraïchites?» Il 
répondit: «Non. Ils sont les Yéménites qui ont les cœurs plus tendres 
et compatissants». Disant cela, il fit un signe de sa main vers le pays 
de Yemen, puis il poursuivit: «Certes, ils sont les Yéménites car aussi 
bien la foi que la sagesse sont toutes deux Yéménites». Nous lui 
dîmes: «Sont-ils meilleurs que nous ô Messager de Dieu?» Il répliqua: 
«Par celci qui tient mon âme dans sa main, si l’un d’entre eux avait de 
l’or autant qu’une montagne et le dépensait, il n’atteindrait plus le 
mérite de vos œuvres -ou leur moitié a-t-il dit». Puis il joignit ses 
doigts, tendit l’auriculaire et poursuivit: «En voilà la différence entre 
nous et les autres gens: «On ne saurait confondre arec les autres 
croyants ceux qui ont mis leurs biens et leurs personnes au service du 
Prophète avant la victoire. Ces derniers seront mieux traités que ceux qui 
les ont mis après. Néanmoins Allah a promis une belle récompense aux uns 
et aux autres. H connaît toutes vos actions» (Rapporté par Ibn Jarir).

Dieu ne perdra plus les œuvres des premiers et des derniers et 
ne privera personne de la récompense due à ses œuvres, malgré qu’il 
y aura une différence. Cette différenciation on la trouve aussi dans ce 
hadith prophétique: «Le croyant fort est préférable à Dieu que le 
croyant faible malgré qu’on trouve du bien chez les deux».

Par rapport aux dires de Dieu, celui qui avait dépensé ses biens et 
combattait à côté du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- au 
début de l’ère islamique, l’avait fait avec foi et conviction dans des 
circonstances très difficiles. Ceux qui les ont imité après la conquête 
de La Mecque vivaient dans une époque tout à fait différente car 
l’Islam a été répandu et devenu plus fort qu’auparavant. Mais les uns 
et les autres auront certes leurs récompenses.

«Celui qui prête à Allah sans compter». Certains ont interprété cette 
partie du verset et ont avancé qu’il s’agit de la dépense dans le sentier 
de Dieu et Omar Ben Al-Khattab fut l’un d’eux, d’autres l’ont limité aux 
dépenses pour la famille. Mais la première est la plus exacte. «Allah le 
lui rend au centuple. Sa récompense est magnifique» Il sera admis au 
Paradis pour prix de ses actions.
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A cet égard, Abdullah Ben Mass'oud raconte: «Après la révélation 
de ce verset «Celui qui prête....» Aboul-Dahdah Al-Ansari dit: «O 
Messager de Dieu, est-ce vrai que Dieu nous demande de Lui prêter?»
- Oui, lui répondit-il, ô Aboul Dahdah. Celui-ci dit alors: «Montre-moi ta 
main ô Messager de Dieu». En la lui tendant, il déclara: «Je possède 
une palmeraie et j ’en fais prêt à Dieu» A savoir que cette palmeraie 
renfermait six cent dattiers et y vivait sa famille». Abou Dahdah se 
dirigea ensuite vers son jardin et interpella sa femme: «O Oum 
Aldahdah, quitte cette palmeraie car j ’en a fait prêt à mon Seigneur - à 
Lui la puissance et la gloire-». Elle lui répondit: «Ton commerce a 
proliféré ô Abou Dahdah», puis elle déménagea et quitta le jardin 
accompagnée de ses enfants. Par la sùite le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- déclara: «Que de dattiers gigantesques 
attendent Abou Dahdah au Paradis» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

yawma tarâ-l-mu’minîna wa-l-mu’minâti yas‘â nuruhum bayna ’aydîhim 
wabi’aymânihim busrâkumu-l-yawma jannâtun tajrî min tahtihâ-1-’- 
anhâru halidîna fîhâ dâlika huwa-l-fawzu-l-‘azîmu (12) yawma yaqûlu-1- 
munâfiqûna wa-1-munâflqâtu li-l-ladîna ’a manû-n-z-zurûnâ naqtabis min 
nûrikum qîla-r-ji‘û warâ* ’akum falatamisû nûran faduriba baynahum 
bisûri-l-lahû bâbum-batinuhû fîhi-r-Rahmatu wa zâhiruhû min qibalihi-1- 
‘adâbu  (13) yunâdunahum ’alam nakum-ma‘akum qâlû balâ wa
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lâkinnakum fatantum ’anfusakum wa tarabasstum (14) wa-r-tabtum wa 
garratkumu-l-’amâniyyu hattâ j a ’ ’amru-L-Lâhi wa garrakum bi-L-Lâ 
hi-l-garûru (14) fal-yawma lâ yu’hadu minkum fidyatun walâ mina-l-lad 
îna kafarû ma’wâkumu-n-nâru hiya mawlâkum wa bi’sa-l-masîra (15).

Un jour, tu verras une lumière briller sous les pas des croyants et des 
croyantes et à leur droite. Ce même jour, on leur annoncera qu’ils vivront 
éternellement dans des jardins arrosés d’eau vive. Ce sera pour eux une 
félicité ineffable. (12) Les hypocrites, hommes et femmes, diront alors aux 
croyants: «Laissez-nous profiter de votre lumière». «Retournez sur terre, 
leur répondra-t-on, acquérir vous-mêmes une lumière». A ce moment, un 
rempart, percé d’une porte, s’élèvera entre eux. Au-delà de la porte, 
régnera la clémence d’Allah; en deçà ce sera un lieu de supplice. (13) Les 
hypocrites interpelleront les croyants: «N’étions-nous pas avec vous sur 
terre?» Oui, mais cédant à vos passions, irrésolus et sceptiques, vous avez 
chevauché des chimères jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous 
a trompés sur Allah. (14) Aujourd’hui, aucune rançon ne sera acceptée de 
vous, ni des infidèles. Votre séjour et votre patron seront l’enfer. Triste fin. 
(15).

Au jour de la résurrection, ceux qui, sur terre, auront cru et fait 
l’aumône, auront une lumière dont son ampleur sera en fonction de 
leurs œuvres. Abdullah Ben Mass'oud, en commentant ce verset: «Tu 
verras une lumière briller sous les pas des croyants...» a dit: «Des gens 
passeront sur le Sirat (le pont) ayant une lumière en tant qu’une 
montagne, d’autres de la grandeur d’un dattier, d’autres de la grandeur 
d’un corps humain et enfin d’autres l’auront comme sortant du pouce 
de leurs orteils qui s’allumera une fols et s’éteindra une autre fois».

Ad-Dahak a avancé: Chacun aura une lumière au jou r de la 
résurrection. Mais une fois les hommes arrêtés sur le Sirat, la lumière 
des hypocrites s’éteindra. Les croyants alors éprouveront une certaine 
peur que la leur ne subisse le même sort, ils s’écrieront: «Seigneur, 
parachève pour nous notre lumière».

0

Abou Darda* rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Le jour de la résurrection, je  serai le premier à qui on 
donnera l’autorisation de me prosterner et ensuite de relever la tête. En la 
relevant, je  regarderai devant moi, derrière moi, à ma droite et à ma
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gauche et je  reconnaîtrai ma communauté parmi les autres». Un homme lui 
demanda: «O Prophète de Dieu, comment la reconnaitras-tu parmi les 
autres?» I l lui répondit: «Grâce aux marques dues à leurs ablutions 
qu’aucun autre ne les aura, et aussi je  reconnaîtrai les hommes de ma 
communauté car ils auront leurs livres dans la main droite, grâce aux 
traces de leurs visages et à la lumière qui courra devant eux» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem)ll].

Ce jour- là, on annoncera la bonne nouvelle aux croyants, 
hommes et femmes, qu’ils auront le Paradis où coulent les ruisseaux 
et ils y vivront éternellement. Tel est le comble des faveurs et le 
bonheur sans limites.

Quant aux hypocrites, ils «diront alors aux croyants: «Laissez-nous 
profiter de votre lumière» vu les affres qui auront lieu le jour de la 
résurrection et la grande frayeur qui régnera et nul ne sera sauvé du 
supplice de Dieu que celui qui aura cru en lui, à son Prophète en 
obtempérant aux ordres divins.

Soulaïm Ben Amer raconte: «A Damas, nous suivîmes un convoi 
funéraire et Abou Oumama Al-Bahili était avec nous. Après la prière 
sur le mort, alors que les hommes enterraient le cadavre, Abou 
Oumama se lèva en prêcheur et dit: «Matin et soir, vous vous 
trouverez dans une demeure où vous prendrez part aux bonnes et aux 
mauvaises actions, mais vous ne tarderez pas à déménager vers une 
autre que voici -et il fit signe de sa main vers la tombe-, la demeure de 
la solitude, de l’obscurité, de vers et la plus petite à moins que Dieu ne 
veuille l’élargir. Puis de cette demeure, vous serez rassemblés dans un 
lieu attendant la décision de Dieu. Ce jour-là  certa ins visages 
s’éclaireront tandis que d’autres visages seront noirs. De ce lieu vous
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serez transportés à un autre où les hommes se trouveront dans une 
obscurité totale. Et là la lumière sera répartie entre eux: on donnera 
une part aux croyants et on en privera l’impie et l’hypocrite. Tel est le 
parabole que Dieu propose dans Son Livre en disant: «... Elles 
ressemblent aussi à des ténèbres couvrant une mer houleuse où les vagues 
s’entrechoquent. Sur ces vagues, s’étend un épais brouillard et s’entassent 
des ombres. Si l’homme y tend sa main, il a peine à la distinguer. Celui 
qu’Allah prive de lumière ne la trouvera nulle part» [Coran XXIV, 40], Les 
impies et les hypocrites ne profiteront plus de la lumière des croyants 
tout comme un aveugle qui ne voit pas par les yeux d’un autre qui voit. 
Les hypocrites, hommes et femmes, diront alors aux croyants: 
«Attendez-nous que nous profitions de votre lumière, mais on leur 
répondra: «Revenez en arrière et cherchez quelque lumière». Ce sera 
une ruse que Dieu utilisera pour tromper les hypocrites comme II a dit 
ailleurs: «les hypocrites cherchent à tromper Allah; c’est lui qui les 
trompera» [Coran IV, 142]. Ils retourneront alors vers l’endroit où la 
lumière existait, mais, hélas, ils ne trouveraient rien. A ce moment-là, 
une forte muraille percée d’une porte sera élevée entre eux dont 
l’intérieur contient la miséricorde, tandis qu’à l’extérieur et en face se 
trouve le châtiment». Et Ben Amer de conclure: «L’hypocrite ne 
cessera d’être trompé jusqu’à ce que Dieu répartisse la lumière en 
discernant le croyant de l’hypocrite» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Quant au commentaire d’Ibn Abbas, il est le suivant: «Alors que 
les gens se trouveront dans l’obscurité, Dieu fera jaillir une lumière. En 
la voyant, les fidèles se dirigeront vers elle, et cette lumière leur sera 
un guide pour entrer au Paradis. Quant aux hypocrites, voyant les 
fidèles quitter le lieu, ils les suivront, mais Dieu les enveloppera par 
une obscurité, à ce moment-là ils interpelleront les croyants: «Laissez- 
nous profiter de votre lumière» n’étions-nous pas ensemble dans le bas 
monde?. Les croyants de leur répliquer: «Retournez là où vous étiez et 
cherchez de la lumière».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Au jour de la résurrection, Dieu le Très Haut 
appellera chaque personne par son nom afin de la cacher aux autres. 
Auprès du Sirat (le pont) Il donnera de la lumière aussi bien à 
l’hypocrite qu’au croyant. Une fois les hommes sur le pont, Il privera
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les hypocrites, hommes et femmes de cette lumière. Ils supplieront 
alors les fidèles: «Laissez-nous prendre de votre lumière». Les fidèles 
s’adresseront à Dieu: «Notre Seigneur, parfais-nous notre lumière». A 
ce moment-là nul ne se rappellera des autres» (Rapporté par At- 
Tabarani).

Quel est ce rempart cité dans le verset?.

Moujahed a avancé une explication exacte et dit: «C’est une 
muraille qu’on élèvera au jour de la résurrection pour séparer les 
fidèles des impies et des hypocrites. Les fidèles entreront par la porte 
et,une fois dedans, elle sera fermée devant les autres qui vivront dans 
une obscurité et une perplexité tant ils l’étaient dans le bas monde. 
Alors ils interpelleront les croyants: «N’étions-nous pas avec vous sur 
terre?» participer à vos assemblées, prier en commun, faire la station à 
Arafat, prendre part aux expéditions et nous acquitter de toutes les 
autres obligations?». Ils leur répondront: «Certes oui, vous faisiez tout 
cela, «mais cédant à vos passions, irrésolus et sceptiques, vous avez 
chevauché des chimères» en ajournant votre repentir, doutant de ce jour 
solennel, et de la résurrection, aveuglés par vos désirs. Vous vous 
comportiez aussi «jusqu’à ce que la mort vous surprenne. Satan vous a 
trompés sur Allah».

On peut déduire de la réponse des croyants que, en vérité, les 
hypocrites étaient avec eux sur terre mais «en corps» car leur intention 
et leur cœur étaient ailleurs en se livrant à leurs passions, plongés 
dans leur scepticisme sans se rappeler de Dieu et sans l’invoquer. 
Cette déduction, qu’on peut attribuer aux fidèles, ne contredit pas les 
paroles divines: «Seuls seront saufs les hommes de la droite, en liesse dans 
des jardins, ils s’interrogeront au sujet des coupables: Pourquoi êtes-vous en 
enfer?» [Coran LXXIV, 39-42] qu’on peut les considérer comme étant 
une réprimande.

«Aujourd’hui, aucune rançon ne sera acceptée de vous» même si l’un 
d’entre vous propose de se racheter en donnant tout l’or de la terre et 
une fois autant afin de se sauver du supplice qui l’attend. «Votre séjour 
et votre patron seront l’enfer» qui vous sera échu pour prix de votre 
incrédulité et votre scepticisme.
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’alam ya’ni li-l-ladîna ’amariiï ’an tahsa‘a qulûbuhum lid kri-L-Lâhi 
wamâ nazala mina-l-haqqi walâ yakûnû ka-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba min 
qablu fat âla ‘alayhimu-l-’amadu faqasat qulûbuhum wa katîrum  
minhum fâsiqûna (16) ‘lamïï ’anna-L-Lâha yuhyi-l-’arda ba‘da mawtihâ 
qad bayyanâ lakumu-1-’ayâti la‘allakum ta‘qilûna (7).

Qu’attendent les croyants pour offrir leurs cœurs à la cause d’Allah et 
à la vérité qu’il a envoyée? qu’ils n’imitent pas ceux qui reçurent le Livre 
avant eux! ils s’en fatiguèrent peu à peu, leurs cœurs se durcirent et la 
plupart d’entre eux tombèrent dans la corruption. (16) Sachez qu’Allah 
vivifie la terre morte. Nous vous avons apporté de nombreuses preuves. 
Peut-être comprendrez-vous. (17).

N’est-il pas venu le temps pour les cœurs des croyants de 
s’humilier et de laisser leurs cœurs se remplir d’une soumission à Dieu 
en entendant le Rappel, les exhortations et le Coran et ce qui est 
descendu de la vérité pour tout concevoir et le méditer?. Au sujet de 
ce verset, Ibn Abbas a dit: «Dieu a fait descendre ce verset après 
treize ans de la révélation du Coran après avoir constaté que les 
croyants n’avaient pas conçu cela avec conviction». Mais Ibn Mass'oud 
a fixé cette période à quatre ans en disant: «Quatre ans furent écoulés 
entre notre conversion et ce blâme divin».

«qu’ils n’imitent pas ceux qui reçurent le Livre avant eux! ils s’en 
fatiguèrent peu à peu, leurs cœurs se durcirent». Dieu interdit aux croyants 
d’imiter ceux qui avaient autrefois reçu le Livre parmi les juifs et les 
chrétiens qui, en trouvant le temps long, leurs cœurs s’endurcirent, ils 
altérèrent le contenu des Ecritures qu’ils avaient et les vendirent à vil 
prix. D’autant plus ils les rejetèrent derrière leurs dos en prenant leurs 
évêques et leurs moines des divinités en dehors de Dieu. Leurs cœurs



se durcirent et allèrent à rencontre de toute exhortation et tout bon 
conseil sans tenir compte ni d’un avertissement ni d’une menace. «La 
plupart d’entre eux tombèrent dans la corruption» de sorte que leurs 
cœurs devinrent corrompus et leurs œuvres vaines. Dieu montre leur 
cas dans ce verset en disant: «Pour avoir violé leur engagement, nous les 
avons maudits et nous avons endurci leurs cœurs, ils falsifient l’origine des 
mots...» [Coran V, 13]. Commes ils ont enfreint les ordres de Dieu en 
modifiant le contenu de leurs Livres, en commettant les interdictions et 
en délaissant leurs devoirs prescrits, Dieu interdit les croyants de les 
imiter en quoi que ce soit.

A ce propos, At-Tabarani rapporte qu’lbn Mass'oud a dit: «Comme 
les fils d’Israël trouvèrent le temps long,leurs cœurs s’endurcirent, ils 
inventèrent un Livre de chez eux d’après la suggestion de leurs cœurs 
et de leurs penchants en subsituant l'illicite par le licite et^lirent: «Nous 
présentons ce Livre à nos coreligionnaires, quiconque en aura cru 
nous le laisserons vivre, mais quiconque en aura mécru, nous le 
tuerons. Un des leurs mit alors le Livre de Dieu (l’authentique) à 
l’intérieur d’une corne vide et le garda entre ses mamelles. En lui 
demandant de croire au Livre inventé, il répondit en faisant signe de sa 
main vers la corne: «Certes oui, et pourquoi n’en croirai-je pas?». Et 
Ibn Mass'oud d’ajouter: «le meilleur d’entre eux fut cet homme qui 
gardait cette corne» (Rapporté par Ibn Jarir).

«Sachez qu’Allah vivifie la terre morte. Nous vous avons apporté de 
nombreuses preuves». Dans ce verset, Dieu fait allusion aux cœurs qui 
peuvent s’attendrir après leur durcissement tout comme la terre aride 
qui devient fertile une fois reçu l’eau. Ceux qui tergiversent, qui sont 
irrésolus et même égarés, pourraient être guidés grâce au Coran et à 
ce qu’il renferme comme preuves et signes clairs de sorte que ces 
cœurs endurcis, grâce à la lumière qu’ils reçoivent, pourraient 
s’attendrir, et ainsi l’égaré deviendra bien dirigé vers la voie droite et la 
vérité. Gloire à Celui qui est capable de tout changer.
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’inna-l-mussaddiqîna wa-l-mussaddiqâti wa ’aqradû-L-Lâha qârdan 
hasanan yudâ‘afu lahum wa lahum ’ajrun karîmun (18) wa-l-ladîna 
’ainânu bi-L-Lâhi wa rusuliHÎ ’ûla ’ika humu-s-siddiqûna wa-s-suhada’u 
‘inda rabbihim lahum ’ajruhum wa nûruhum wa-l-ladîna kafarû wa kad 
dabû bi ’ayâtina ’û la’ika ’ashâbu-l-jahîmi (19).

Les fidèles, hommes et femmes, et ceux qui prêtent à Allah de bonne 
grâce, Allah le leur rend au centuple. Sa récompense est magnifique. (18) 
Ceux qui croient à Allah et à Ses Prophètes sont les vrais fidèles et les 
seuls témoins agréés par Allah. Ils auront une récompense et une lumière. 
Ceux qui ont nié Allah et repoussé ses signes subiront le supplice du feu.
(19).

Les fidèles qui font l’aumône aux pauvres et nécessiteux sont 
ceux qui font un beau prêt à Dieu en dépensant de leurs biens rien 
que pour chercher sa satisfaction sans demander à autrui ni un prix ni 
une gratitude. Ceux-là, Dieu leur rend en abondance ce qu’ils ont 
dépensé de sorte que chaque bonne action sera décuplée et même 
allant jusqu’à sept cent multiples.

«Ceux qui croient à Allah et à Ses Prophètes sont les vrais croyants» 
Ibn Abbas, en lisant ce verset, s’arrêtait là considérant que la partie 
qui s’ensuit est indépendante. Mais Abou Ad-Douha renouait les deux 
parties et que ces croyants-là sont «les seuls témoins agréés par Allah». 
En commentant le même verset, Ibn Mass’oud a réparti ces hommes- 
là en trois groupes: Ceux qui font l’aumône, les vrais fidèles et les 
témoins, tout comme Dieu a parlé d’eux dans ce verset: «Ceux qui 
obéiront a Allah et au Prophète, ceux-là Allah leur donnera pour 
compagnons les élus de Sa grâce, les Prophètes, les justes, les martyrs et 
les vertueux» [Coran IV, 69]. Ainsi Dieu a discerné le juste (le vrai 
fidèle) du témoin agréé (ou le martyr selon le sens que donne le terme 
arabe i . t .*■ 't ) San doute le juste occupe un rang plus élevé que le 
témoin -ou le martyr-,

A cet égard, l’imam Malek rapporte, d’après Abou Sa'id Al-Khudri,
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que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
habitants du paradis apercevront ceux qui seront dans les salles au-dessus 
d ’eux comme vous voyez l ’étoile filante qui disparait dans l ’horizon en 
traversant le ciel de l’est à l ’ouest, en vue de leurs demeures distinguées». 
On lui demanda: «O Messager de Dieu, ce seront les demeures des 
Prophètes que nul hormis eux n ’y parvienne?» Il répondit: «Certes oui, par 
celui qui tient mon âme dans Sa main, ils seront les hommes qui auront cru 
en Dieu et déclaré que les Prophètes étaient véridiques». (Rapporté par 
Boukhari, MousUm et Malek)fIh

«Ils auront une récompense et une lumière» et ces deux faveurs 
seront en fonction des œuvres qu’ils ont accomplies. A ce propos, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les martyrs 
sont au nombre de quatre: Le premier dont la foi est inébranlable, est 
sincère envers Dieu qui, en rencontrant l’ennemi, sera tué. Celui-là, les 
hommes lèveront leurs regards vers lui comme ça». Disant cela, il leva 
la tête et sa calotte tomba de sa tête ainsi celle de ‘Omar. Le 
deuxième, un croyant qui, en affrontant l’ennemi, parait être comme 
quelqu’un qui reçoit des coups sur le dos comme des piqûres d’épines. 
Il reçut une flèche d’un archer invisible et le tua. Celui-ci occupera le 
deuxième rang. Le troisième un croyant qui a mêlé une bonne action à 
une autre mauvaise, et sincère envers Dieu, qui est tué par l’ennemi 
en l’affrontant. Il occupera le troisième rang. Le quatrième, un croyant 
qui a commis tant d’excès à son propre détriment, est sincère envers 
Dieu et fut tué au combat contre l’ennemi. Celui-ci occupera le 
quatrième rang» (Rapporté par Ahmed et Tirmdzi).

A l’inverse des croyants fidèles, les impies et les négateurs seront 
les hôtes de la Géhenne où ils subiront le châtiment douloureux.
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‘lam ïï ’annam â-l-hayâtu-d-dunyâ la ‘ibun wa lahw un wa zînatun wa 
tafâhurum  baynakum wa takâtu run  fî-l-’amwâli wa-l-’awlâdi kam atali 
gaytin  ’a ‘jaba-l-kuffâra nabâtuhû tum m a yahîju fatarâhu m usfarran t 
umma yakûnu hutâm an wafî-l-’a hirati ‘adâbun sadîdun wa magfiratum 
mina-L-Lâhi wa ridwânun wamâ-l-hayâtu-d-dunya ’illâ m atâ‘u-l-gurûri
(20) sâbiqu ’ilâ magfiratim mir-rabbikum wa jannatin ‘arduhâ ka ‘ardi-s- 
sam a’i wa-l-’ardi ’u 'iddat li-l-ladna ’am anû bi-L-Lâhi wa rusulihî dâlika 
fadlu-L-Lâhi yu’tîhi may-Yasa’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azîmi (21).

Sachez que la vie de ce monde n’est qu’illusions et vanité, apparat et 
futiles rivalités, course aux richesses et à une nombreuse descendance. Elle 
est comme ces prairies que pénètre une abondante rosée. Leur fertilité 
charme un instant les infidèles. Puis elles jaunissent et se dessèchent. Cette 
vie aboutit dans l’autre monde soit à un supplice terrible, soit au pardon et 
à la grâce d’Allah. Elle n’est qu’une jouissance précaire. (20) Hâtez-vous 
d’obtenir le pardon de votre Seigneur et le Paradis. Celui-ci, aussi vaste 
que les cieux et la terre réunis, est réservé à ceux qui croient à Allah et à 
Ses Prophètes. Il est un bienfait d’Allah, qui l’accorde à qui II veut. La 
bienfaisance d’Allah est infinie. (21).

Dieu montre comme il est méprisable ce bas monde car il n’est 
que jeu, divertissement, vaine parure, un sujet de vantardise entre les 
hommes et une course vers un surplus de richesses et d ’enfants. 
D’ailleurs il en a parlé de cela quand II a dit: «Les hommes sont attirés 
par tout ce qui a de l’attrait, les femmes, les enfants, les amoncellements 
d’or et d’argent, les chevaux de prix, les troupeaux, les champs de culture... 
éphémères jouissances de ce bas monde. Mais le plus beau séjour est auprès
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d’Allah» [Coran III, 14].

Il compare ensuite le bas monde à une pluie bienfaisante qui 
chute après une longue attente comme II a dit ailleurs: «C’est lui qui 
envoie la pluie bienfaisante au moment que les hommes désespérèrent» [- 
Coran XLII, 28]. La végétation qui pousse à la suite de cette ondée 
plait aux incrédules tout comme le bas monde qui leur plait également 
vers lequel ils penchent et sont avides à obtenir tout ce qu’il renferme. 
Mais cette végétation ne tarde pas à faner et à jaunir après sa verdure 
pour devenir enfin de la paille sèche. L’homme aussi est comparable à 
la vie. Dans sa jeunesse tu le trouves robuste et fort, d'une belle 
apparence puis il devient un vieillard faible dont les rides effacent toute 
la splendeur de son visage, comme Dieu a parié de lui dans ce verset: 
«Allah vous crée faibles, puis II vous donne la force. Une fois forts, Il vous 
fait retomber dans la faiblesse et la vieillesse» [Coran XXX, 54].

Comme la parabole proposée par Dieu affirme que le bas monde 
ne tardera pas à disparaître et que la vie future est une réalité 
incontestable, Il met en garde Ses serviteurs contre ses clinquants et 
d’être attirés par ses jouissances éphémères en les exhortant à 
rechercher toujours la vie de l’au-delà: «Cette vie aboutit dans l’autre 
monde soit à un supplice terrible, soit au pardon et à la grâce d’Allah» Car 
le bas monde n’est qu’une jouissance éphémère et trompeuse. En 
comparant la vie d’ici-bas à celle de l’au-delà, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La place qu’occupe un fouet au 
Paradis vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient».

L’imam Ahmed rapporte, d’après Abdullah, que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le Paradis est plus près 
de l’un d’entre vous que les lacets de ses chaussures, et l’Enfer 
également». Ce hadith montre que le bien et le mal sont très près de 
l’homme. Voilà pourquoi Dieu exhorte les gens à faire !e bien à tout 
moment en leur disant: «Hâtez-vous d’obtenir le pardon de votre Seigneur 
et le paradis. Celui-ci, aussi vaste que les cieux et la terre réunis». Telles 
sont la grâce et la générosité de Dieu, Il les accorde à qui II veut. Dieu 
est le Maître de la grâce infinie. Il est cité dans un hadith authentique 
que les pauvres Emigrés (Mouhajirine) se plaignirent auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dirent: «Les
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hommes fortunés ont accaparé les récompenses, les hauts degrés et 
le dé lice  perm anent». Il leur demanda: «Comment cela?» Ils 
répondirent: «Ils prient comme nous prions, ils jeûnent comme nous 
jeûnons, ils fon t l ’aumône et nous ne la fa isons pas, enfin ils 
affranchissent (les esclaves) et nous ne le faisons pas.» Il leur dit 
alors: «Vous indiquerai-je une chose si vous la faites, vous devancerez 
ceux qui viendront après vous et nul n'aura plus de mérite que vous à 
moins qu’il ne fasse ce que vous faites? Après chaque prière vous 
glorifiez Dieu trente-trois fois, vous proclamez Sa grandeur trente-trois 
fois et vous Le louez trente-trois fois». Après un certain temps, iis 
revinrent lui dire: «Nos coreligionnaires fortunés ont fait ce que nous 
avons fait». Et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
répliquer: «Il est un bienfait d’Allah, qui l’accorde à qui II vent».

ma ’asâba mim musîbatin fî-l-’ardi walâ fî ’anfusikum ’illâ fî kitâbim 
min qabli ’an nabra’aha ’inna dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (22) likayla 
ta ’saw ‘alâ mâ fâtaqum walâ tafrahû  bimâA ’âAtâqum wa-L-Lâhu la 
yuhibbu kulla muhtâlin fahûrin-i (23) 1-ladîna yabhalûna wa ya’murûna- 
n-nâsa bil-buhli wa may-yatawala fa ’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-1- 
Hamîdu (24).

Aucun malheur ne s’abat sur la terre ou les hommes, qui n’ait été écrit 
dans le livre avant qu’il ne se produise. C’est là chose facile à Allah (22). 
Ne regrettez donc pas le bonheur qui vous échappe, ni ne vous réjouissez 
pas trop de celui qu’Allah vous donne. Allah n’aime pas l’ostentation et la 
gloriole. (23) D n’aime pas les avares et ceux qui prêchent l’avarice. Quant 
à ceux qui se détournent des préceptes d’Allah, qu’ils sachent que sa 
puissance et sa gloire sont infinies. (24).
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Tout ce que Dieu a prédestiné et qui a été écrit dans le sommier 
de la création devance certes sa production sur terre. Donc toute 
calamité qui atteint soit la terre, soit les hommes, elle est écrite dans le 
Livre avant même d’être créée. Telle est l’interprétation qu’on présente 
si cette «chose» créée revient à la calamité. Mais l’auteur de cet 
ouvrage trouve qu’il est plus logique de prendre l’homme comme sujet 
et il cite à l’appui ce que Mansour Ben Abdul Rahman a raconté. Il a 
dit: «Etant assis chez Al-Hassan, un homme me chargea de lui 
demander l’interprétation de ce verset: «Aucun mlheur ne s’abat sur la 
terre ou les hommes, qui n’ait été écrit dans le Livre avant qu’il ne se 
produise». Al-Hassan me répondit: «Gloire à Dieu, qui en doute? Tout 
malheur qui se produit entre ciel et terre est inscrit dans le Livre de 
Dieu avant la création de l’homme (l’objet de ce malheur)».

Quatada a commenté ce verset et dit: La calamité qui atteint la 
terre est la sécheresse et celle qui s'abat sur l’homme: sont les 
maladies et les douleurs.

Abdullah Ben ‘Amr Ben AI-‘As rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu a tout prédestiné avant la 
création des deux et de la terre de cinquante mille ans» (Rapporté par 
Ahmed, Mousüm est Tirmîdzi).

«C’est là chose facile à Dieu». Cela signifie que la connaissance de 
toutes les choses de la part de Dieu -à Lui la puissance et la gloire 
avant leur avènement lui est très facile, car II connaît ce qu’il y a eu 
lieu et ce qui arrivera.

«Ne regrettez donc pas le bonheur qui vous échappe, ni ne vous 
réjouissez pas trop de celui qu’Allah vous donne». En d’autre terme; 
n’enorgueillissez-vous pas sur les autres par les biens que Dieu vous a 
donnés car ce ne sont pas le résultat de vos efforts et votre labeur. Ne 
soyez donc pas des vantards effrontés. Tout homme s’attriste et se 
réjouit. Faites que votre joie soit une reconnaissance et votre tristesse 
une patience.

«Il n’aime pas les avares et ceux qui prêchent l’avarice» commettant 
ainsi un acte repréhensible et poussant les autres à le faire. «Quant à 
ceux qui se détournent des préceptes d’Allah» et qui font volte-face, qu’ils
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sachent que Dieu se passe de tout, se suffit à Lui-même et II est digne 
de louanges.
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laqad ’arsalnâ rusulanâ bi-l-bayyinâti wa ’anzalnâ ma ‘ahumu-l-kitâba 
wa-l-mizâna liyaqûma-n-nâsu bi-l-qisti wa ’anzalnâ-1-hadîda fïhi ba’sun 
sadîdun wa manâfi'u Ii-n-nâsi wa-l-yaiama-L-Lâhu may-yansuruhû wa 
rusulahû bil-gaybi ’inna-L-Lâha Qawiyyun ‘Azîzun (25).

Nous avons envoyé nos prophètes avec des preuves et nous leur avons 
donné le Livre et la Balance pour faire régner la justice entre les hommes. 
Nous leur avons donné aussi le fer à la fois source de force et de 
commodités. Allah a voulu savoir qui le soutiendrait même en secret ainsi 
que ses apôtres. Allah est plein de force et de majesté (25).

Dieu, au fil des jours, a ènvoyé des Prophètes aux peuples en les 
appuyant par les preuves irréfutables et les signes clairs afin de 
convaincre les hommes de leur véracité. Il a fait descendre aussi avec 
eux la Balance pour que ces peuples observent l’équité entre eux. 
Cette équité dont témoignent ceux qui sont doués de raison et non les 
hommes à l’esprit malade et à la foi précaire. Dieu dit à cet égard: «- 
Celui auquel une preuve de son Seigneur a été donnée peut-il rester dans le 
doute?» [Coran XI, 17],

Cette équité consiste également à suivre les Prophètes et à croire 
à leurs messages en leur obéissant. C’est pourquoi ceux qui auront 
cru, une fois au Paradis, diront «Louange à Allah qui nous a conduits en 
ce lieu. Si Allah ne nous avait pas conduits dans la bonne voie, nous ne 
l’aurions pas trouvée de nous-mêmes. Tout ce qui nous a été annoncé par 
les Envoyés d’Allah est vrai» [Coran VII, 43].

Dieu a fait descendre aussi le fer qui contient pour les hommes un 
mal terrible pour réprimer ceux qui veulent mécroire à la vérité en 
repoussant toute preuve présentée. Le Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue- demeura treize ans à la Mecque recevant les 
sourates qui renfermaient dans la plupart des polémiques avec les 
idolâtres en leur présentant toutes les preuves et les signes clairs. 
Après que tout cela ait été comme un argument contre les négateurs, 
Dieu lui ordonna d’accomplir la hégire (l’émigration vers Médine) puis 
de combattre les impies idolâtres.

Ibn Omar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «J’ai été envoyé l’épée à la main avant la survenue 
de l’Heure jusqu’à ce qu’on adore Dieu seul sans rien Lui associer. Ma 
subsistance est à l’ombre de ma lance. Ceux qui me désobéissent 
auront l’opprobre et l’humiliation, et quiconque imite les autres (à 
suivre cette voie) est l’un des leurs» (Rapporté par Ahmed et Abou 
Daoud).

Le fer étant une source de force et de puissance pour en fabriquer 
les différentes armes, rend plusieurs services aux hommes pour en 
faire par exemple les outils, les machines et autres. Ibn Abbas a dit à 
ce propos: «Trois choses furent descendues avec Adam: L’enclume, 
les tenailles et le marteau».

«Allah a voulu savoir qui le soutiendrait même en secret». C’est à 
dire: Dieu veut savoir qui le secourt ainsi son Messager en faisant 
usage de cette arme. Dieu est fort et puissant et vient en aide à 
quiconque le secourt sans recourir aux gens. Dieu n’a imposé le Jihad 
(le combat dans Sa voie) que pour éprouver les hommes les uns par 
les autres.
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walaqad ’arsalnâ Nuhan wa ’Ibrâhîma wa ja ‘alnâ fî d urriyyatihimâ-n- 
nubuwwata wa-l-kitâba fa minhum muhtadin wa katîrum  minhum 
fasiqûna (26) tumma qaffaynâ ‘ala ’atârihim birusulinâ wa qaffaynâ bi 
‘îsâ-bni Maryama wa *a taynâhu-l-’Injüa wa ja'alnâ fî qulûbi-l-ladîna-t- 
taba‘ûhu ra ’fatan wa rahm atan wa rahbâniyyatan-i-btada‘ûhâ mâ 
katabnâhâ ‘alayhim ’illâ-b-tiga' ’a ridwâni-L-Lâhi famâ ra'awhâ haqqa 
ri‘âyatihâ fa’âA tayna-l-lad îna ’âAmanû minhum ’ajrahum wa katîrum  
minhum fâsiqûna (27).

Nous ayons envoyé Noé et Abraham et nous avons fait de leurs 
descendants nos Prophètes et les dépositaires des Livres. Parmi eux, il y en 
eut de bons, mais la plupart fut corrompue. (26) Nous envoyâmes sur leurs 
traces d’autres Prophètes, nous envoyâmes Jésus, fils de Marie, avec 
l’Evangile. Nous mîmes dans le cœur de ses disciples la douceur, la 
compassion et le goût de la vie érémitique. C’est eux qui inventèrent cette 
sorte de vie pour obtenir la grâce d’Allah, mais nous-même ne l’avons 
jamais imposée. Ils l’observèrent mal. Nous avons donné leur récompense à 
ceux d’entre eux qui ont cru mais la plupart sont des dépravés (27).

Après Noé, Dieu n’a envoyé un Prophète que de sa descendance, 
et plus tard de la descendance d’Abraham. Il a établi dans cette 
dernière la prophétie et le Livre, car tous les Prophètes furent envoyés 
vers les fils d’Israël et Jésus, fils de Marie, fut leur dernier, qui a 
annoncé aux hommes la venue de Mouhammed -qu’Allah le bénisse et 
le salue-.

«Nous envoyâmes sur leurs traces d’autres Prophètes, nous envoyâmes 
Jésus, fils de Marie, avec l’Evangile» le livre qu’il lui a révélé. «Nous 
mîmes dans le cœur de ses disciples» - les apôtres - «la douceur» la 
mansuétude «la compassion» la clémence envers les autres «et le goût 
de la vie érémitique» cette vie monastique qu'ils ont inventée, «mais 
nous-même ne l’avons pas imposée» plutôt eux qui voulurent la pratiquer 
«pour obtenir la grâce d’Allah». Cette dernière phrase fut le sujet des 
deux interprétations:

- D’après Qatada et Sa‘id Ben Joubayr: ils on établi cette vie, en 
réalité, pour rechercher la satisfaction de Dieu.

- Dieu ne leur a pas imposé cette vie mais II leur a imposé la 
recherche de Sa satisfaction.
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«Ils l ’observèrent mal» sans respecter la règle. Dieu les blâme 
parce qu’ils ont instauré une vie qui n'était d'obligation et sans se 
baser sur aucun ordre divin, puis parce qu’ils ne l’ont pas observée 
comme ils auraient dû le faire prétendant qu’elle fut un moyen pour se 
rapprocher de Dieu.

Ibn Abi Hatem rapporte d’après Ibn Mass'oud que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui d it une fois: «Ô Ibn 
Mass'oud!» Il lui répondit: «Me voilà à tes ordres ô Messager de 
Dieu». Il répliqua: «Sais-tu que les fils d’ Israël se sont divisés en 
soixante-douze sectes, trois parmi elles furent sauvées car elles 
surgirent parmi les rois et les despotes après Jésus - paix sur lui - et 
appelèrent à suivre la religion de Dieu et celle de Jésus fils de Marie. 
Elles durent affronter des hommes très puissants et pourtant elles 
menèrent une guerre acharnée, endurèrent toutes les difficultés et par 
la suite trouvèrent leur salut.

Une autre partie - ou secte - qui était faible ignorant l’art du 
combat, se forma aussi parmi les rois et les puissants, appela à la 
religion de Dieu et à celle de Jésus, fut massacrée tantôt en 
découpant leur corps par les scies, tantôt en les brûlant, mais ces 
hommes endurèrent tout et furent sauvés. Enfin une troisième partie 
formée d’hommes démunis de toute puissance et, ne pouvant pas 
appliquer la justice, furent retirés dans les montagnes où ils menèrent 
une vie érémitique et adorèrent Dieu. Ceux-ci sont les concernés par 
le verset: «C’est eux qui inventèrent cette sorte de vie pour obtenir la 
grâce d’Allah, mais nous-même ne l’avons jamais imposée».

Abou Sa‘id Al-Khudri rapporte qu’un homme vint lui dire: 
«Conseille-moi». Il lui répondit: «J’ai demandé cela au Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et il me dit: «Tu dois craindre 
Dieu car ceci est le sommet de toute chose. Tu dois combattre dans 
sa voie et ceci est la vie monastique de l ’ Islam. Enfin je  te 
recommande la mention de Dieu et la récitation du Coran car ceci est 
ton esprit au ciel et ta mention sur terre» (Rapporté par Ahmed).



yâ ’ayyuhâl-lad îna  ’âAmanû-t-taqû-L-Lâha wa ’âAmainû bi rasûlihî 
yu’tikum kiflayni mir-rahmatihî wa yaj'al-lakum nûran tamsûna bihî wa 
yagfîr lakum wa-L-Lâhu gafûrur-Rahîmun (28) li ’allâ ya‘lama ’ahlu-1- 
kitâbi ’allâ yaqdirûna ‘alâ say’im-min fadli-L-Lâhi wa ’anna-l-fadla bi 
yadi-L-Lâhi yu’tîhi may-yasa ’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azîm (29).

O croyants, craignez Allah, et soumettez-vous à Son Prophète. D vous 
donnera deux parts de sa miséricorde. Il vous donnera une lumière pour 
vous guider. Il vous pardonnera, car Allah est indulgent et miséricordieux. 
(28) Afin que les gens d’Ecriture sachent qu’ils ne disposent pas de la grâce 
d’Allah, que sa grâce est entre les mains d’Allah, qui l’accorde à qui II 
veut. Sa grâce est infinie (29).

Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Trois individus recevront deux fois 
leurs récompenses: Un homme des gens du Livre qui a cru en son Prophète 
et en moi, un esclave qui s’acquitte de ses obligations envers Dieu et envers 
ses patrons, et un homme qui a donné une bonne éducation à son esclave 
(femelle), l ’a affranchie puis l ’a épousée» (Rapportépar Boukhari et 
Mouslim ) [I].

Sa'id Ben Joubayr a dit: Comme les gens du Livre se sont 
enorgueillis de cette faveur qui leur assurera une récompense double, 
Dieu fit descendre ce verset: «O croyants, craignez Allah et soumettez- 
vous à son Prophète. Il vous donnera deux parts de sa miséricorde» et 
d’autant plus «Il vous donnera une lumière pour vous guider» pour éviter
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l’aveuglement et l’ignorance, et «Il vous pardonnera». Dieu donc a 
favorisé ces croyants par la lumière et le pardon. Ce verset est pareil 
aux dires de Dieu: «O croyants, si vous craignez Allah, Il vous distinguera 
des autres, Il absoudra vos péchés et vous recevra dans le sein de sa 
miséricorde. Allah est plein de mansuétude» [Coran VIII, 29],

Abou Moussa rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Le cas des musulmans, des ju ifs et des 
chrétiens, est pareil à celui d ’un homme qui a engagé des ouvriers pour lui 
accomplir le travail jusqu’à la nuit moyennant un salaire. Ils ont travaillé 
jusqu’au midi puis ils ont dit à l ’homme: «Nous n ’avons plus besoin de ton 
salaire dont tu étais convenu avec nous, et ce que nous avons fa it sera 
perdu pour nous». Il leur répondit: «N’agissez pas ainsi et complétez votre 
travail et vous aurez votre salaire entier». Mais ils Vont laissé quand même 
sans accomplir le travail.

L ’homme engagea d ’autres en leur disant: «Complétez le travail le 
reste de votre jour et vous aurez le salaire dont j ’étais convenu avec les 
premiers». Ces gens travaillèrent jusqu’au moment de la prière de Vasr, 
puis ils dirent à l ’homme: «Ce que nous avons achevé pour vous comme 
travail sera perdu pour nous, garde pour toi le salaire dont tu étais convenu 
avec nous». Il leur répondit: «Achevez le reste du travail car il ne reste du 
jour qu’une petite partie». Ils refusèrent.

L ’homme engagea d ’autres gens pour lui achever le travail le reste du 
jour jusqu’au coucher du soleil, ils l ’accomplirent et touchèrent le salaire 
complet des autres. Voilà le cas (des juifs et des chrétiens) et celui (des 
musulmans) qui ont accepté la lumière» (Rapporté par Boukhari)[I].

(1 ) I Jî»-j Ji*»  : J l i  ¡ j f-
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«Afin que les gens d’Ecriture sachent qu’ils ne disposent pas de la 
grâce d’Allah» et qu’ils soient sûrs qu’ils ne peuvent repousser ce que 
Dieu donne ni donnent ce que Dieu refuse, «que sa grâce est entre les 
mains d’Allah, qui l’accorde à qui I I  vent. Sa grâce est infinie» car II 
détient une générosité sans limites*

\1a IjLi U liAl-ii tlkfUS' ôyt-t IjJLfCï—l»
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58 - SOURATE DE LA PLAIDEUSE

22 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Hypocrites

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qad sami‘a-L-Lâhu qawla-l-latî tujâdiluka fï zawjihâ wa tastakT ’ilâ-L- 
Lâhi wa-L-Lâhu yasma‘u tahâwurakuma ’inna-L-Lâha Samî‘um Basîrun 
(1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette femme contre son 
mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu votre conversation 
car II entend et voit tout. (1).

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Béni soit celui qui entend tout. Je 
ne cesse d’entendre les paroles de Khawla Bent Tha'laba, bien qu’une 
partie m’a échappée, qui est venue plaindre son mari auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- , en lui disant: «Il a
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gaspillé mon argent, réduit ma jeunesse à la vieillesse en lui donnant 
une nombreuse descendance. Mais une fois devenue vieille et je me 
suis trouvée dans la ménopause, il vient de me répudier en me disant: 
«Sois pour moi comme le dos de ma mère». Grand Dieu, je me plains 
de lui auprès de Toi». Elle demeura jusqu’à ce que Jibril ait descendu 
apportant ce verset: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari». A savoir que son mari était Aws Ben Al- 
Çamet».

En voici une autre version rapportée également par Ibn Abi Hatem 
d’après Abou Yazid qui a raconté: «Une femme appelée Khawla Bent 
Tha'laba intercepta Omar alors qu’il marchait en compagnie d’autres 
hommes. Il s’arrêta, s’approcha d’elle, mit ses mains sur les épaules 
de la femme en abaissant la tête pour entendre ce qu’elle va lui dire. 
Une fois la conversation achevée, elle partit. Un homme de sa 
compagnie le blâma en lui disant: «Tu as rentenu -sur la chaussée- 
des notables de Qoraïch pour écouter à cette vieille dame?» Il lui 
répondit: «Malheur à toi! connais-tu cette femme?» - Non, répliqua 
l’homme. Et Omar de poursuivre: «C’est une femme que Dieu a 
entèndu sa plainte du dessus de sept cieux. C’est khawla Bent 
Tha'laba, Par Dieu si elle m’avait retenu (pour l’écouter) jusqu’à la nuit, 
je ne l’aurais pas quittée avant de lui combler son besoin, à moins 
qu’une prière ne me sépare d’elle et, après l’avoir accomplie, je 
reviendrais vers cette femme pour lui répondre».
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1-ladîna yuzâhirûna minkum min nisa ’ihim mâ hunna ’ummahâtihim ’in 
’um m ahâtuhum  ’illâ-l-lâA,î waladnahum  wa ’innahum  layaqûlûna 
munkaram mina-l-qawli wa zûran wa ’inna-L-Lâha la ‘Afuwwun gafûrun 
(2) wa-l-ladîna yuzâhirûna min n isa ’ihim tumma ya‘udûna limâ qâlû 
fatahrîru-raqabatin min qabli ’ay-yatama ssâ dâlikum tu ‘azûna bihî wa- 
L-Lâhu bimâ ta'malûna habîrun (3) fama-l-lam yajid fasiyâmu sahrayni 
m utatâbi‘ayni min qabli ’ay-yatama ssâ famal-lam yastati‘ fa ’it'âm u 
sittîna miskînan dâlika litu’minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tilka hudûdu- 
L-Lâhi wa li-l-kâfîiîna ‘adâbun ’alîmun (4).

Certains d’entre vous assimilent leurs femmes à leurs mères pour les 
répudier. Non, en vérité, ce ne sont pas leurs mères, leurs mères sont celles 
qui les ont mis au monde. Ils tiennent ainsi des propos coupables et erronés. 
Mais Allah est tout pardon et toute bienveillance. (2) Ceux qui prononcent 
une telle répudiation contre leurs femmes puis reviennent sur leur parole, 
affranchiront un esclave avant de reprendre leurs rapports avec elles. C’est 
là une prescription. Allah connaît tous vos actes. (3) Celui qui n’a pas 
d’esclave jeûnera deux mois consécutifs avant de reprendre ses rapports 
avec sa femme. S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres. Ces 
commandements tendent à affermir votre foi en Allah et en Son Prophète. 
Ils émanent d’Allah. Ceux qui les transgressent subiront un châtiment cruel. 
(4).

L’imam Ahmed rapporte que Khawla Bent Thajaba a dit: «Par 
Dieu c’est à mon sujet et à celui de mon mari Aws Ben Al-Çamet que 
les permiers versets de la sourate de la Plaideuse furent descendus. 
J’étais sa femme, mais dès qu’il devint un vieillard son comportement 
se transforma au pire des comportements. Un jour il entra chez moi 
pour discuter une certaine affaire, il s’irrita contre moi et déclara: «Tu 
es pour moi comme le dos de ma mère». Puis il partit pour passer une 
heure dans une assemblée avec ses compagnons. En rentrant, il 
s’approcha de moi pour avoir de rapports charnels. Je lui répondis 
catégoriquement: «Par celui qui détient l’âme de Khawla tu ne pourras 
le faire avant que Dieu et Son Messager ne tranchent entre nous». 
Mais il essaya quand même de cohabiter avec moi par force, et je pus 
le repousser étant un homme vieux et faible. Je me rendis ensuite 
chez une voisine pour me prêter quelques vêtements, je les portai et 
me dirigeai vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-
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et m’assis devant lui. Je lui racontai tout ce qui s'est passé entre nous 
en accusant mon mari du mauvais caractère. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- met dit: «O Khouwayla, (diminutif de 
Khawla) ton mari est un faible vieillard, crains Dieu en lui». Je ne 
quittai le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, avant que 
ces versets ne fussent révélés.

A ce moment, et comme d’habitude, il éprouva une certaine peine 
en recevant la révélation, et une fois celle-ci achevée, il me dit: «O 
Khouwayla, Dieu a fait descendre des versets à votre sujet, toi et ton 
mari». Puis il me récita: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu 
votre conversation car II  entend et voit tout»... jusqu’à..«Ceux qui les 
transgressent subiront un châtiment cruel». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- me dit ensuite: «Ordonne ton mari à 
affranchir un esclave». Je lui répondis: «O Messager de Dieu, il n’a 
pas d’esclave à affranchir» - Demande-lui alors, dit-il, de jeûner deux 
mois consécutifs». Comme j’objectai étant un faible vieillard, il répliqua: 
«Alors qu’il nourrisse soixante pauvres en leur offrant un wisq (une 
certaine mesure) de dattes». - O Messager de Dieu, rétorquai-je, il 
n’en possède pas!». Il me dit enfin: «Nous allons lui envoyer alors un 
Firq (une certaine mesure) de dattes». - Et moi aussi, dis-je, je lui 
donnerai un autre Firq. Et le Prophète de s’écrier: «Tu as bien dit et 
bien fait. Va faire l’aumône de ces dattes et sois bienveillante à l’égard 
de ton mari». Et je m’exécutai» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

Ibn Abbas, en rapportant presque les mêmes faits, a conclu que 
Khawla craignait que les propos de son mari ne fussent une 
répudiation ainsi sa séparation de lui.

Comme cette formule de répudiation était répandue à l’époque 
préislamique -Jahiliah -quand un homme disait à sa femme: «Sois pour 
moi comme le dos de ma mère», Dieu voulut accorder sa grâce à 
cette communauté en imposant une certaine expiation de ce serment 
sans qu’il y ait par la suite une répudiation qui est, en principe, 
soumise à la loi. Tel est le commentaire d’une grande partie d’ulémas, 
et S’aid Ben Joubayr a dit: «Le serment à s’abstenir de la femme et la 
formule: «Sois pour moi comme le dos de ma mère» étaient deux
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moyens pour répudier les femmes à l’époque de l’ignorance. Dieu a, 
par Sa grâce, accordé un délai de quatre mois au mari pour qu’il 
revienne sur son serment et imposé une expiation pour l’autre 
formule».

«Non, en vérité, ce ne sont pà§ leurs mères; leurs mères sont celles qui 
les ont mis au monde». En d’autre terme, celui qui dit à sa femme 
qu’elle lui est interdite comme il lui est interdit le dos de sa mère, cette 
femme ne lui est pas, en vérité, sa propre mère, il ne fa it que 
prononcer une parole blâmable et erronée. Pour ce qu’en fut du temps 
de l’ignorance, Dieu le pardonne car II est infiniment Absoluteur, tout 
comme II pardonne à celui dont sa langue profère des choses futiles et 
des bêtises. A ce propos, on a raconté que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- entendit un homme dire à sa femme: 
«O ma sœur!». Il lui demanda: «Est-elle vraiment ta sœur?». Il a 
désavoué cela sans la lui rendre interdite car ceci fut dit bêtement 
sans le vouloir, autrement il lui aurait interdit de la toucher.

«Ceux qui prononcent une telle répudiation contre leurs femmes, puis 
reviennent sur leur parole». Ce verset fut interprété de plusieurs façons:

- Certains ont dit: Il répète à sa femme la formule de répudiation, 
comme a dit Ibn Hazm. Et l’auteur de préciser C’est une interprétation 
erronée.

- Quant à Al-Chafé‘i, il a avancé: Ceci consiste à répudier mais 
effectivement il ne la répudie pas.

- Le commentaire de Ahmed Ben Hanbal est le suivant: Il revient 
sur sa parole et cohabite avec sa femme ou il compte avoir de tel 
rapport. Ceci lui est interdit avant l’expiation: Malek fut de cet avis.

- Abou Hanifa, de sa part, a dit que l’homme prononce une telle 
formule après son interdiction en abrogeant ce qui était suivi du temps 
de l’ignorance. Une fois que l’homme adresse à sa femme une telle 
formule, il la lui rend interdite et par la suite il n’a le droit de 
l’approcher qu’après expiation.

- D’autres ont limité ceci à la cohabitation qui est strictement 
interdite et même certains ont interdit le baiser par exemple ou autre 
attouchement avant l'expiation.
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«.. affranchiront un esclave» sans préciser s’il devait être un 
musulman ou non à l’inverse de l’expiation d’un homicide qui stipule 
que l’esclave doit être musulman. «C’est là une prescription» afin que 
vous cessiez de prononcer une telle formule. «Allah connaît tous vos 
actes» et connaît également ce qui vous convient pour vous amender.

«Celui qui n’a pas d’esclave jeûnera deux mois consécutifs». Son cas 
est pareil à celui qui a des rapports charnels avec sa femme le jour 
en jeûnant. «S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres» une 
expiation qui s’applique aussi au cas précédent. Les hadiths relatifs à 
ce sujet stipulent que l’homme doit respecter cet ordre en cas 
d’expiation selon sa capacité. «Ces commandements tendent à affermir 
votre foi en Allah et en Son Prophète». Dieu vous exhorte à agir ainsi 
sans enfreindre Ses lois car les incrédules subiront un châtiment 
douloureux. Conformez-vous à ces prescriptions et que nul ne pense 
qu’il serait à l’abri de la vengeance de Dieu et de son supplice dans 
les deux mondes.

’inna-l-ladîna yuhâddûna-L-Lâha wa rasûlahû kubitû kamâ kubita-l-lad 
îna min qablihim waqad ’anzalria ’a yâtim-bayyinâtin wa lil-kâfîrîna ‘ad 
âbum  m u h în u n  (5) yaw m a y a b ‘a t_ uhum u-L -L âhu  ja m î an 
fayunabbi’uhum bimâ ‘amiîïï ’ahsâhu-L-Lâhu wa nasûhu wa-L-Lâhu ‘alâ 
kulli say’in sahîdun (6) ’alam tara ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ fî-s- 
samâwâti wamâ fî-l-’ardi mâ yakûnu min najwâ ta lâ tin  ’illâ huwa
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râbi'uhum walâ hamsatin ’illâ huwa sâdisuhum walâ* ’adnâ min dâlika 
walâ ’aktara ’illâ huwa ma‘ahum ’ayna mâ kânû tumma yunabbi’uhum 
bimâ ‘amilu yawma-l-qiyâmati ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘Alîmun (7).

Ceux qui combattent contre Allah et son Prophète seront vaincus 
comme l’ont été ceux qui les ont combattus avant eux. Nous avons donné 
jusqu’ici assez d’avertissements clairs. Nous infligerons un supplice 
infamant aux infidèles. (5) Le jour où Allah ressuscitera les hommes, Il 
leur rappellera leurs actions. Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes 
comptées. Allah n’est- Il pas témoin de toutes choses?. (6) Ne voyez-vous 
pas qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’H ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
soit le sixième. Qu’ils soient plus ou moins nombreux que cela, et en 
quelque lieu qu’ils se trouvent, Il est toujours présent. Il leur rappellera 
leurs actes au jour du jugement dernier. H sait tout. (7).

Ceux qui s’opposent à Dieu et à Son Messager soit en enfreignant 
les lois, soit en combattant contre eux, seront vaincus et culbutés avec 
humiliation comme l’ont été ceux qui vécurent avant eux. «Nous avons 
donné jusqu’ici assez d’avertissemnts clairs» et des signes évidents que 
nul qu’un mécréant ou un pervers les traite de mensonge. «Nous 
infligerons un supplice infamant aux infidèles» pour prix de leur 
incrédulité et leur rebellion.

«Le jour où Allah ressuscitera les hommes» et les rassemblera du 
premier au dernier sur un même tertre, «n leur rappellera leurs actions» 
aussi bien les bonnes actions que les mauvaises sans en rien omettre. 
«Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes comptées». Dieu, certes, 
est témoin de toutes choses. Rien n’est lui est caché et II n’oublie 
jamais.

Dieu parle ensuite que Sa science embrasse tout et 11 connaît 
parfaitement ce que font les hommes, entend ce qu’ils disent et voit 
leur place là où qu’ils se trouvent. Il leur rappelle: «Ne voyez-vous pas 
qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’il ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
ne soit le sixième». Car les anges scribes inscrivent les paroles des 
hommes et leurs actions comme II a dit ailleurs: «Ne savent-ils pas 
qu’Allah connaît leurs pensées et leurs entretiens les plus secrets..» [Coran
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IX, 78] et aussi: «Croient-ils que nous n’entendons pas leurs propos secrets 
et leurs conciliabules? Erreur. Et nos messagers écrivent tout ce qu’ils font» 
[Coran XLIII, 80].

Etant au courant sempitemellement des actes et paroles de Ses 
serviteurs en les observant là où qu’ils soient, Il leur rappellera tout ce 
qu’ils ont dit et proféré. En vérité, Dieu est le parfait Sachant. L’imam 
Ahmed a dit: «Dieu a débuté ce verset par Sa connaissance comme II 
l’en a terminée».

’alam tara ’ilâ-l-ladîna nuhû ‘ani-n-najwâ tumma ya‘ûdûna limâ nuhû 
anhu wa yatnâjawna bil ’itmi wal-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli wa ’idâ 
jâA ’ûka hayyuka bimâ lam yuhayyika bihi-L-Lâhu wa yaqûlûna fT 
anfusihim lawlâ yu'addibunâ-l-lâhu bimâ naqûlu hasbuhum jahannamu 
yaslawnahâ fa bi’sa-l-masîru (8) yâA’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manu ’id â  
tanâjaytum falâ tatanâjaw bi-l-’itmi wa-l-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli 
wa tanâjaw bi-l-birri wa-t-taqwâ wa-t-taqu-L-Lâha 1-ladî ’ilayhi 
tuhsarûna (9) ’innamâ-n-najwâ mina-s-saytâni liyahzuna-l-ladîna ’amanû 
wa laysa bidâArrihim  say’an ’illâ bi-id ni-L-Lâhi wa ‘alâ-L-Lâhi 
falyatawakkali-l-mu’minûna (10).

Que dire de ceux qui se réunissent en secret, bien que ce leur soit 
interdit, et qui, dans leurs réunions, trament quelque mauvais coup ou 
quelque vengeance ou encore quelque intrigue contre le Prophète? Se 
présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses qu’Allah



quand II te salue. En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il 
impunies de pareilles formules?» L’Enfer sera leur punition. Ils y seront 
précipités. Quelle affreuse fin.. (8) O croyants, chassez de vos 
conversations le mal, la haine et la désobéissance au Prophète. Prenez 
plutôt pour objet de vos entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah 
devant qui vous serez tous rassemblés. (9) C’est satan qui inspire vos 
entretiens pour vous susciter des ennuis, ô croyants. Mais il ne saurait vous 
nuire sans l’autorisation d’Allah. Faites confiance à Allah. (10).

Il y avait entre les juifs et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- une certaine trêve. Quand ils voyaient un de ses compagnons, 
ils tenaient entre eux une conversation secrète de sorte que le fidèle 
croyait qu’ils complotaient contre le Prophète ou faire quelque chose 
qui nuit à tout musulman, alors il les laissait et poursuivait son chemin. 
Pour éviter tout malentendu, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur interdit de tenir toute conciliabule mais ils refusèrent et 
persistèrent dans leur mauvais comportement. Dieu, à cette occasion 
fit descendre ces versets: «Que dire de ceux qui se réunissent en secret, 
bien que ce k v  soit interdit». On a rapporté cela d’après Moujahed et 
Mouqatei Ben Hayyan.

«... trament quelque mauvais coup on quelque vengeance on encore 
quelque intrigue contre le Prophète?» Tantôt ils pensent à commettre un 
péché, tan tô t ils  com ptent fa ire  une nuisance aux autres en 
commettant une certaine transgression et même ils la recommandèrent 
mutuellement.

«Se présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses 
qu’Allah quand II te salue». A cet égard, Aicha -que Dieu l’agrée- 
rapporte: «Des juifs entrèrent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le saluèrent en lui disant: «Que le «Sam» (la 
mort)- soit sur toi ô Aboul Qassem.» Aicha leur répondit: «Et sur vous 
(le Sa‘m)». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit 
alors à Aicha: «O Aicha, Dieu n’aime ni les paroles inconvenables ni 
les propos obscènes». Aicha poursuivit: «Ne les as-tu pas entendu 
dire: «Que le Sa‘m soit sur toi?». Il me répondit: «Et toi n’as-tu pas 
entendu ce que fut ma réponse?» Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Se présentent-ils à toi? Ils emploient des formules moins
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respectueuses qu’Allah quand D te salue» (Rapporté par Ibn Abi Hâtent).
Dans le Sahih on trouve cette version: «Aicha leur répondit: «Et sur 
vous le Sa‘m et la malédiction». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors: «Dieu exauce notre vœu contre eux et 
n’exauce pas le leur contre nous».

Anas Ben Malek, dans le même sens, rapporte: «Un jour, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec 
quelques uns de ses compagnons quand un juif passa et les salua. Ils 
leur rendirent le salut. Le Prophète de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur dit: «Savez-vous ce qu’il vous a dit?». Ils lui répondirent: «Il 
nous a salué» - Non, répliqua-t-il, il vous a dit: «Sam sur vous» c’est- 
à-dire que votre religion vous apporte le malheur. Puis il ordonna de lui 
amener le juif. Quand il fut en sa présence il lui demanda: «As-tu 
salué en disant: «Sam sur vous?» - Oui, répondit-il. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «- 
Lorsque l’un des gens du livre vous salue, répondez: «Et sur vous».

N.B. Les juifs, en saluant les musulmans, disaient: «Que le Sam soit 
sur vous». Ainsi au lieu de dire Salam qui signifie la paix, ils dissimulaient 
la lettre «l» et le Sam veut dire la mort».

(Le traducteur)

«En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il impunies de 
pareilles formules?». Ceux qui sont concernés par les versets précités 
font cela puis disent en eux-mêmes: «Que Dieu ne nous châtie pas 
pour ce que nous disons! Si vraiment Mouhammad était un Prophète, 
Dieu nous aurait punis car II connaît parfaitement ce que nous 
proférons dans nos entretiens secrets. Pourquoi donc Dieu ne hâte-t-ll 
pas Son supplice dans le bas monde?». Dieu leur répond: «L’enfer 
sera leur punition» dans l’autre, il leur suffira comme séjour affreux.

Puis Dieu enseigne aux croyants les règles de politesse vis-à-vis 
de Son Messager sans im iter les incrédules et les ju ifs. Il leur 
recommande: «O croyants, chassez de vos conversations le mal, la haine 
et la désobéissance au Prophète» sans être comme les autres parmi les 
ignorants des gens du Livre et ceux qui les suivent dans leur 
égarement comme les hypocrites. «Prenez plutôt pour objet de vos 
entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah devant qui vous serez tous
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rassemblés» pour vous rappeler vos actes et vos paroles qui les a 
comptés et II vous en rétribuera.

L’imam Ahmad rapporte que Safwan Ben Mihrez a dit: «Je tenais 
la main de Ibn Omar quand un homme l’intercepta et lui dit: «Qu’as-tu 
entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire au 
sujet des entretiens secrets au jour de la résurrection?» Il lui répondit: 
«Je l’ai entendu dire: «Dieu fera approcher le croyant de lui en le 
couvrant de Son ombre pour le protéger des gens. Il le fera avouer ses 

-péchés qu’il a commis en lui disant: «Reconnais-tu tel péché? Reconnais-tu 
tel péché?» -  Si mon Seigneur, répondra le croyant. Et quand il aura 
reconnu tous ses péchés et il s ’imaginera qu’il est perdu, Dieu lui dira: 
«Ces péchés que Je te les ai dissimulés dans le bas monde, Je te les 
pardonne aujourd’hui». Puis on lui remettra le livre de ses bonnes actions 
dans sa main droite Quant à l ’incrédule et à l’hypocrite, les témoins (les 
anges scribes) diront: «Ces gens-là sont ceux qui ont menti sur leur 
Seigneur, que la malédiction de Dieu tombe sur les prévaricateurs». (- 
Rappmté pm  Bomkkari et Moustim d’après Qatada)111.

«C’est Sataa f ■  aspire vos entretiens pour vous susciter des ennuis, ô 
<x»y— is» afin qu’a vous cause du chagrin en vous suggérant le mal. 
Mais Satan ne peut en rien vous nuire sans la permission de Dieu. 
Quiconque, parmi les croyants, en ressent quelque chose de cela, qu’il 
demande refuge auprès de Dieu contre ces suggestions et qu’il se fie 
à Lui. Et par la suite aucun mal ne lui arrivera avec l’autorisation de 
Dieu. Même ces entretiens secrets sont interdits quand il s’agit aussi 
d’un fidèle qui, peut-être, en sera affligé. Le Messager dé Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte Ibn Mass’oud, a recommandé

(1)
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aux croyants: «Quand vous êtes trois, deux d’entre vous ne doivent 
pas s’entretenir en aparté laissant le troisième, car cela pourra- lui 
causer de la peine». Rapporté par Boukhari et MousHm).

Ül \£Cj& s_î îpxljû J_5 <ySli
îyjl çjîfi Jt* '-ilj

yâA ’ayyuhâ-l-ladîna ’a1 mantî ’idâ  qîla lakum tafassahu fî-l-majâlisi 
fafsahû yafsahi-L-Lâhi lakum wa ’idâ qiîla-n-suzû fa-n-suzû yarfa‘i-L- 
Lâhu-l-ladîna ’a manû minkum wa-l-Lad îna ’ûtû-l-‘ilma darajâtin wa-L- 
Lâhu bimâ ta‘malûna habîrun (11).

O croyant, quand, au cours d’une réunion, on vous demande une place, 
donnez-la. Allah vous en donnera une aussi. Si on vous demande de vous 
lever, levez-vous. Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront 
reçu la science. Allah connait toutes vos actions (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de bien traiter les uns les autres 
dans les assemblées sans que les uns privent les autres de l’intérêt 
qu’ils pourront en tirer. Qatada a dit: «Les hommes qui se trouvaient 
assis autour du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, en 
voyant quelqu’un s’approcher, ne lui cédaient plus une place. Dieu 
dans ce verset leur ordonne de se comporter autrement.

Le commentaire de Mouqatel Ben Hayyan est le suivant:

«Ce verset fut révélé un certain vendredi alors que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait dans la «Souffa» 
(un certain parvis annexé à la mosquée). La place était très étroite et il 
était en train d’honorer ceux qui ont pris part à la bataille de Badr 
parmi les Mecquois (Mouhajirin) et les Médinois (Ansar). D’autres 
hommes arrivèrent., se tinrent autour du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et le saluèrent: «Que la paix soit sur toi ô le 
Prophète ainsi que la miséricorde de Dieu et Sa bénédiction». Il leur 
répondit le salut. Ils saluèrent aussi ceux qui étaient assis et ils leur 
rendirent le salut. Ils restèrent debout attendant de leur faire place
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mais il fut en vain. Remarquant cela, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- ressentit une certaine peine. Il demanda alors à ceux qui 
étaient assis mais n’avaient pas pris part au combat le jour de Badr: 
«O un tel lève-toi, et toi aussi un tel» qu’à la fin il put assurer une 
place aux autres (combattants). Mais ce comportement déplut aux 
premiers et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put remarquer 
ceci sur leurs visages.

Plus tard, les hypocrites dirent aux fidèles: «Ne prétendiez-vous 
pas que votre compagnon (le Prophète) traite les hommes avec 
équité? par Dieu, nous ne l’avons pas vu agir avec justice avec ceux-là 
qui ont voulu être tout près de leur Prophète, mais il les fit lever pour 
donner la place aux autres les nouveau- venus qui arrivèrent en 
retard». Mis au courant de ces propos, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- s’écria: «Que Dieu fasse miséricorde à quiconque cède la 
place à son coreligionnaire». Les hommes, après cela, se levèrent 
pour céder la place aux autres»» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Qu’un homme ne demande pas à un autre de 
se lever pour lui donner sa place, mais plutôt faites places aux autres et 
Dieu vous ménagera une place» » (Rapporté par Ahmad)(1).

Les opinions des ulémas ont divergé sur ce sujet:

- Certains ont interdit qu’on se lève pour donner la place au 
nouveau-venu en se basant sur ce hadith: «Que celui qui aime que les 
hommes se présentent debout devant lui, soit prêt pour occuper sa 
place à l’enfer».

- D’autres l’ont toléré en favorisant un homme qui rentre d’un 
voyage ou au gouverneur de la même contrée, en se référant à 
l’histoire de Sa’d Ben Mou’adz quand le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- le convoqua pour décider du sort de Bani Qoraidha. En le 
voyant, il dit aux fidèles: «Levez-vouz pour votre maître» et ceci afin

0 ) ‘V  r* cy r** 31! cf- “s-j* ù*
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que son verdict prenne un caractère plus décisif. Mais prendre cela 
pour un argument dans les assemblées ordinaires constitue une 
coutume méprisée car ce sont les non-arabes (ou les Perses) qui 
agissent ainsi.

A ce propos, il est rapporté dans les traditions que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’asseyait là où il trouvait une 
place vacante, mais elle était toujours la m eilleure. A insi les 
compagnons occupaient les places différentes selon leur importance, 
par exemple Abou Bakr Al-Siddiq s’asseyait toujours à droite du 
Prophète, Omar à gauche et souvent Ali et Othman devant lui, car ils 
écrivaient les révélations en leur ordonnant de le faire.

Pendant les prières en commun, Ibn Mass’oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait aux hommes: 
«Que les sages et ceux qui ont atteint la puberté se placent derrière 
moi, puis les plus jeunes et ainsi de suite» et ceci afin que ceux qui se 
tenaient juste derrière lui pouvaient concevoir ce qu’il disait et récitait.

Il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec ses compagnons, trois 
hommes arrivèrent. L’un d’eux trouva une place vacante dans le 
cercle, il s’y dirigea pour s’asseoir. Le deuxième prit une place derrière 
les hommes. Quant au troisième, il s’en alla. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «Voulez- 
vous que je  vous parle à propos de ces trois hommes? Le premier s ’est 
réfugié auprès de Dieu et Dieu le mit sous Sa protection. Le second a eu 
honte de s ’approcher de Dieu et Dieu a eu honte de lui. Mais le troisième 
s ’est détourné de Dieu et Dieu s ’est détourné de lui» (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

Certains ont considéré que ces assemblées sont les conseils de
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guerre, et «Si on vous demande de vous lever, levez-vous» pour prendre 
part aux combats. D’autres enfin, comme Moqatel, ont avancé que si 
on appelle à la prière, levez-vous pour l’accomplir.

«Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront reçu la 
science. Allah connaît toutes vos«actions». On a commenté ce verset 
comme suit: «Ne croyez pas que si l'un d’entre vous se lève pour 
donner sa place à son frère que ceci constitue un manque de respect 
à son égard, bien au contraire, Dieu le placera sur des degrés élevés 
et fera de lui un modèle à imiter. Car Dieu connaît parfaitement 
l’intention de chacun d’entre vous pour le récompenser.

L’imam Ahmad rapporte, d’après Abou At-Toufayl qu’il a dit: «Nafé 
Ben Abdul Hareth rencontra Omar Ben Al-Khattab à Osfan. A savoir 
que ’Omar avait désigné cet homme comme gouverneur à la Mecque. 
Il lui demanda: «A qui tu as confié ce pouvoir en ton absence?» Et 
Nafé de répondre: «Je l’ai confié à Ibn Abza, il est un de nos esclaves 
affranchis». Omar s’écria alors: «A un affranchi?» - Oui, ô prince des 
croyants, c’est un récitateur du Livre de Dieu, il est très savant en 
matière de succession et un juge». Omar de conclure: «Or votre 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Grâce à ce Livre (le 
Coran) Dieu élèvé le rang de certains et abaisse celui des autres».

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manu ’idâ nâjaytumu-r-rasûla faqaddimû bayna 
yaday najwâkum sadaqatan dâlika hayrul-lakum wa ’atharu fa’il lam 
tajidû fa ’inna-L-Lâha (jafûrur-Rahîmun (12) ’a’asfaqtum ’an tuqaddimû 
bayna yaday najwâkum sadaqâtin fa’id lam ta f  alû wa tâba-L-Lâhu ‘- 
alaykum fa ’aqîmu-s-salata wa ’âAtu-z-zakâta wa ’a t ‘û-L-Lâha wa 
rasûlahu wal-L-Lâhu Habîrum-bima ta‘malûn(13).

O croyants, quand vous désirez une audience du Prophète, faites une



aumône. Vous n’eu serez que meilleurs et plus purs. Si vous n’en avez pas 
les moyens, sachez qu’Allah est toute indulgence et bonté.(12) Vous 
pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir avec le 
Prophète? Si vous vous en dispensez qu’Allah vous pardonne, observez du 
moins la prière et payez la dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. 
Allah conaît toutes vos actions (13).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de faire une aumône lorsqu’ils 
veulent avoir un entretien privé avec le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour le purifier et le rendre digne de ce privilège. 
Mais au cas où ils ne trouvent pas les moyens, à cause de la 
pauvreté, Dieu pardonne à ceux-là car ll ne l’a imposée qu’à celui qui 
en est capable.

«Vous pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir 
avec le Prophète?» En d'autre terme: Avez-vous craint de s’appauvrir en 
donnant quelques aumônes avant votre entretient? «Si vous vous en 
dispensez-qu’Allah vous pardonne, observez du moins la prière et payez la 
dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. Allah connaît toutes vos 
actions». Ainsi cette obligation fut abrogée. On a rapporté à cet égard 
que seul 'Ali Ben Abi Taleb qui s’est conformé à cette obligation avant 
son abrogation.

Moujahed de sa part a dit: «Ali avait présenté un dinar comme 
aumône, puis il eut un entretien tête à tête avec le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui demandant de lui recommander dix vertus; 
puis la dispensation fut tolérée. 'Ali a dit: «Il y a dans le Livre de Dieu 
un verset auquel je fus le seul à m’en conformer et nul après moi ne 
l’a fait. J’avais un dinar dont j ’ai échangé contre dix dirhams. Chaque 
fois que j ’ai eu un entretien privé avec le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- je dépensais un dirham, puis cette obligation fut abrogée». 
Il récita ensuite le verset: «O croyants, quand vous désirez une audience 
du Prophète...».

Quant au commentaire d’ Ibn Abbas, il est le suivant: «Les 
musulmans accablaient le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- avec leurs questions au point de lui causer de la peine. Dieu 
voulut alléger cet excès de questions en imposant l’aumône, après 
quoi les musulmans ne posaient que la question qui était digne d'être 
posée. Dieu leur dit alors: «Vous pèserait-il de faire quelque aumône
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avant de vous entretenir avec le Prophète?». Si vous en êtes incapable et 
renoncez à faire cette aumône: «Observez du moins la prière et payez la 
dune» la Zakat, ainsi Dieu leur a facilité leur tâche sans les contraindre. 
Dieu est celui qui pardonne et II est toute miséricorde envers Ses 
sujets.

’alam tara ’ilâ-l-ladîna tawallaw qawman gadiba-L-‘âhu îalayhim mâ 
hum minkum walâ minhum wa yahlifïïna ‘alâ-l-kadibi wa hum ya‘lamûn 
(14) ’a‘adda-L-Lâhu lahum ‘adâban sadîdan ’innahum sâA’a mâ kânu 
ya‘malûna (15) ttahadlî ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabi-L-Lâhi 
falahum ‘adâbum muhînu-1 (16) lan tugnî ‘anhum ’amwâluhum wala1 
awlâduhum mina-L-Lâhi say’an ’ûlâA,ika ’ashâbu-n-nâri hum fîhâ 
halidûna (17) yawma yab‘atuhum-L-Lâhu jami‘an fayahlifûna lahû kamâ 
yahlifûna lakum wa yahsabûna ’annahum ‘alâ say’in ’alâA ’innahum 
humu-l-kâdibûna (18) stahwada ‘alayhimu-s-saytânu fa ’ansâhum dikra- 
L-Lâhi ’ûlâA’ika hizbu-s-saytâni ’alâT ’inna hizba-s-sayt âni humu-1- 
hâsirûna (19).

Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah? La vérité est qu’ils ne prennent part ni pour vous ni pour ce 
peuple. Ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être faux. (14) Allah leur 
prépare un affreux châtiment en punition de leurs mauvaises actions. (15) 
Ils se servent de leurs serments comme d’un bouclier et éloignent les autres
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de la voie d’Allah. Ils subiront un supplice infamant. (16). Leurs richesses 
et leurs enfants ne leur seront d’aucune aide auprès d’Allah. Ils resteront 
éternellement dans la géhenne (17). Le jour où Allah les ressuscitera, ils 
Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils croient être dans la vérité. 
Non, ce sont des imposteurs (18). Satan les domine et leur a fait oublier 
jusqu’au nom d’Allah. Ce sont les suppôts de Satan. Us sont perdus (19).

Dieu désavoue le comportement des hypocrites qui ont pris le 
parti des incrédules clandestinement et ils n’étaient en même temps, ni 
pour ni contre les fidèles, comme Dieu montre leur cas dans ce verset: 
«Oscillant de l’un à l’autre ils ne prennent parti ni pour ceux-ci ni pour 
ceux-là» [Coran 17, 143].

«Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah». Ceux-là sont les ju ifs  que les hypocrites ont pris, 
clandestinement, pour maîtres. En réalité, ils ne sont ni des fidèles ni 
des juifs, et pourtant «ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être 
faux». Dans leur cas présent, ils jurèrent aux fidèles qu’ils sont de 
leurs et quand ils rencontrèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ils jurèrent également qu’ils sont des croyants. Ils 
jurèrent sur le mensonge alors qu’ils savaient la vérité sans y croire. 
Dieu témoigne de leurs mensonges et leur promet un terrible châtiment 
en les introduisant à l’Enfer pour prix de leur faux serment, leur 
alliance avec les impies et leur animosité contres les fidèles.

Dieu dénonce ces gehs-là et dit: «Ils se servent de leurs serments 
comme d’un bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah». Ils 
déclarent être croyants au moment où ils couvent l’incrédulité et 
prennent leurs serments pour un abri et une sauvegarde. La plupart 
des fidèles les prenaient pour des vrais croyants sans connaître leur 
réalité. En trompant ainsi les fidèles ils ont réussi à détourner certains 
d’entre eux de la voie de Dieu. Ces gens-là, les hypocrites, subiront le 
châtiment le plus terrible. «Leurs richesses et leurs enfants ne leur seront 
d’aucune aide auprès d’Allah» et ne repousseront d’eux quoi que ce soit 
du supplice qui les attend. Ils seront les gens du Brasier et ils y 
demeureront pour l’étemité.

Au jour du jugement dernier, Dieu les ressuscitera tous sans 
exception et «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous» et qu’ils
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étaient, dans le bas monde, sur la voie droite tout comme ils avaient, 
auparavant, dit aux fidèles. Ils croiront que leurs serments devant Dieu 
les sauveront du supplice. Non. «Ce sont des imposteurs».

Sa’id Ben Joubayr rapporte qu’lbn Abbas lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était dans un de 
ses appartements (ceux de ses femmes) en compagnie de quelques 
compagnons alors que l’ombre commençait à décroître. Il leur dit: «Un 
homme aux yeux sataniques viendra vous parler, ne lui répondez 
pas». En effet un homme, qui était un ennemi juré du Prophète, arriva. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le manda et lui 
dit: «Pourquoi m’injuriez-vous toi, un tel et un tel», et il lui cita le nom 
de ses complices. L’homme partit puis revint avec ces hommes-là qgi 
s’excusèrent en formulant les serments. A cette occasion Dieu fit 
descendre ce verset: «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils 
croient être dans la vérité. Non, ce ne sont que des imposteurs».» (- 
Rapporté par Ibn Hatem, Ahmad et Ibn Jarir).

«Satan les domine et leur a fait oublier jusqu’au nom d’Allah» Satan 
a dominé leurs cœurs et leurs esprits au point de leur faire oublier 
toute évocation de Dieu, ainsi il fera de ceux qui les domine. C’est 
pourquoi le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Trois hommes ne se trouvent dans un village ou dans un désert et ne 
s’acquittent de la prière sans que Satan ne les domine. Essayez donc 
de ne plus vous séparer de la communauté car le loup n’attaque que 
le mouton esseulé» (Rapporté par Aboud Daoud d’après Abou Ad- 
Darda4».

Ces gens-là et leurs semblables forment le parti de Satan en leur 
faisant oublier le Rappel de Dieu. Les partisans du démon seront 
certes les perdants et les perdus.
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’inna-l-ladîna yuha ddûna-L-Lâha wa rasûlahû ’û la’ika fî-l-’adallîna (20) 
kataba-L-Lâhu la ’aglibanna ’ana wa rusulî ’inna-L-Lâha Qawiyyun 
Azîzun (21) lâ tajid qawman yu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a hiri 
yuwa ddûna man ha dda-L-Lâha wa rasûlahû walaw kânü ’a ba ’ahum 
’aw ’abnâ’ahum ’aw ’ihwânahum ’aw ‘asîratahum ’ûlâA’ika kataba fî 
qulûbihimu-l-’imâna wa ’ayyadahum biruhim minhu wa yudhiluhum 
jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ radiya-L-Lâhu ‘anhum 
wa radû ‘anhu ’û la ’ika hizbu-L-Lâhi ’alâ ’inna hizba-L-Lâhi humu-1- 
muflihûn (22).

Ceux qui combattent Allah et Son Prophète tomberont dans le mépris. 
(20) Allah a écrit: «Moi et mes Prophètes yaincrons». Allah est fort et 
tout-puissant.(21) Ceux qui croient en Allah et au jour dernier ne 
sympathiseront jamais avec ceux qui combattent Allah et son Prophète, 
fussent-ils leur père, leurs fils, leur frère ou leurs alliés? Allah a inscrit la 
foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre souffle. Ils les fera pénétrer 
pour l’éternité dans des jardins arrosés d’eau vive. Il les agrée et eux 
L’agréent. Ils sont les partisans d’Allah. Les partisans d’Allah 
triompheront (22).

Les incrédules rebelles qui s’opposent à Dieu et à Son Prophète 
et les combattent en s’éloignant de la vérité pour suivre le faux, ceux- 
là seront parmi les plus humiliés dans les deux mondes. «Allah a écrit: 
«moi et mes Prophètes vaincrons» et ceci dans le sommier de la création 
depuis l’éternité. On ne peut ni s’opposer à ce que Dieu avait décrété, 
ni le repousser, ni le changer, c’est que la victoire appartient toujours à 
lui, à Ses Prophètes et aux croyants dans la vie d’ici-bas et dans l’au- 
delà, car la bonne fin est réservée à ceux qui auront craint Dieu, 
comnne II l’affirme dans ce verset: «Nous ferons triompher nos Prophètes 
et les croyants en ce monde et au jour du jugement dernier» [Coran XL, 
51]. Ceci est une vérité irréfutable et décisive.
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Tu ne trouveras pas des gens qui croient en Dieu et au jour 
dernier se liant d’amitié avec ceux qui combattent Dieu et Son 
Prophète quand même ce seraient leurs pères, leurs fils, leurs frères 
ou les gens de leur clan. D’ailleurs Dieu a dit dans ce sens: «Si vos 
pères, vos enfants, vos frères, vos femmes, vos familles, vos biens, vos 
commerces dont la marche vous rend anxieux, vos souriantes demeures ont 
pour vous plus de prix que l’amour d’Allah, de son Prophète et de sa cause, 
redoutez la réaction d’Allah. Car Allah se désintéresse des mécréants» [- 
Coran IX, 24], On a rapporté que le verset précité fut révélé au sujet 
de Abou Oubayda Ben Al-Jarrah quand son père fut tué à la bataille 
de Badr. Ce qui porta Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-, quand 
il a chargé les six compagnons de délibérer en commun sur leurs 
affaires, à dire: «Si Abou Oubayda était vivant je l’aurais nommé mon 
calife».

«Fussent-ils leur père» celui de Abou Oubayda «leurs fils» d’Abou 
Bakr qui pensait un jour à tuer son fils Abdul Rahman, «leur frère» car 
Mis'ab Ben Oumayr avait tué son frère Oubayd en ce jour-là «ou leurs 
alliés». Il’s’agit de ‘Omar Ben Al-Khattab qui avait tué un de ses 
proches, et du Hamza, Ali et Oubayda Ben Al-Hareth qui avaient tué 
Outba, Chayba et Al-Walid Ben 'Outba, toujours le jour de Badr.

«Allah a inscrit la foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre 
souffle». Ceux qui n’ont pas voulu se lier d’une amitié agissante avec 
ceux qui ont combattu Dieu et Son Prophète, Dieu a affermi leur foi 
dans leurs cœurs en y gravant le bonheur et les fortifiant par un esprit 
émanant de Lui. Ceux-là seront admis dans un paradis où coulent les 
ruisseaux et y demeureront éternellement.

«Ils les agrée et eux l’agréent» quand ces gens-là se sont soulevés 
contre leurs propres pères, fils et frères... afin d’obtenir la satisfaction 
du Seigneur. Il les agrée en leur donnant le Paradis comme 
récompense et les délices permanents. Tels sont les partisans de Dieu 
qui sont toujours les gagnants. Il est dit dans un hadith: «Dieu aime les 
hommes purs, innocents et pieux qui, une fois absents, nul ne se 
souvient d’eux. Ils se présentent sans être convoqués. Leurs cœurs 
sont les lanternes de la bonne direction, qui sortiront toujours sains et 
saufs de toute tentation quelle que soit obscure. Ceux-là sont les amis
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dë Dieu qui a dit d’eux: «Ils sont les partisns d’Allah. Les partisans 
d’Allah triompheront» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Al-Hassan rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Grand Dieu, ne fais pas que je doive une certaine 
aide ou d’un certain bienfait à un pervers ou à un dévergondé. Car j ’ai 
trouvé la vérité dans ce verset qye Tu m’as révélé: «Ceux qui croient 
en Allah et au jour dernier ne sympathiseront jamais avec ceux qui 
combattent Allah et Son Prophète» (Rapporté par Abou Ahmed Al- 
4Askari).
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59 - SOURATE DE L’EXODE
24 - versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Preuve

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wa mâ fî-l-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîmu (1) huwa-l-ladî ’ahraja-l-ladîna kafarû min ’ahil-l-kitabi min



diyârihim li ’awwali-l-hasri mâ zanantum ’ay-yahrujû wa zannu ’- 
annahum mâni ‘atuhum husûnuhum mina-L-Lâhi fa’atâhumu-L-Lâhû 
min haytu lam yahtasibû wa qadafa fî qulûbihimu-r-ru‘ba yuharribûna 
buyûtâhum bi ’aydîhim wa ’aydi-l-mu’minîna fa‘tabirû yâ ’ulî-l-’absâri 
(2) wa lawla ’an kataba-L-Lâhu ‘alayhimu-l-jala ’a la'addabahum fï-d- 
dunyâ wa lahum fi-l-’a hiraii ‘adâbu-n-nâri (3) dâlika bi ’annahum sa qû- 
L-Lâha wa rasûlahû waman yusa qqi-L-Lâha fa ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘- 
iqâbi (4) mâ q a ta ‘tum mil-lînatin ’aw taraktumuhâ qâ’imatan ‘alâ 
’usulihâ fa bi ’idni-L-Lâhi wa liyuhziya-l-fasiqîna (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est le 

Puissant et le Sage.. (1) C’est Lui qui a chassé de leurs demeures les gens 
d’Ecriture infidèles. Ce fut un premier exode. Vous n’auriez pas cru 
possible un tel événement, de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans 
leurs forteresses. Allah les attaqua à l’endroit qu’ils n’avaient pas prévu. 11 
jeta l’effroi dans leurs cœurs au point qu’ils démolissaient leurs demeures en 
même temps que les assaillants. Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez.. 
(2) Si Allah n’avait pas décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait 
infligé un autre châtiment en ce monde. Le supplice du feu leur sera infligé 
dans l’autre. (3) Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être 
dressés contre Allah et Son Prophète. Les représailles d’Allah sont 
impitoyables contre ceux qui le combattent. (4) Vous n’avez pas coupé ou 
laissé debout un seul palmier, que ce ne fut avec l’assentiment d’Allah et 
pour consterner les méchants. (5).

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Dieu, le loue 
et le Sanctifie. Même les cieux, la terre et tout ce qu’y trouve célèbrent 
les louanges de Dieu mais les hommes ne comprennent pas leurs 
louanges. Il est le Tout-Puissant et nul ne s’oppose à Ses décrets, et 
le sage dans tout ce qui a décrété et prédestiné.

«C’est lui qui a chassé de leurs demeures les gens d’Ecriture infidèles». 
Il s’agit de Bani An-Nadir, (les juifs). En arrivant à Médine, après son 
émigration de La Mecque, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- , avait conclu avec eux un traité de non-agression en leur 
donnant un engagement de protection s’ils respecteraient les clauses 
du traité. Mais ils ne tardèrent pas à violer le traité et il dut, par la
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suite, les chasser de leurs forteresses supposées être inexpugnables 
contre la puissance de Dieu. Toutes leurs précautions ne purent les 
sauvegarder du supplice divin. Une partie d’eux se dirigea vers 
«Adzrou'at» dans les hauteurs du pays de Châm qui seront le lieu du 
rassemblement. Une autre s’installa à Khaybar. Il ne leur permit de 
porter avec que ce que leurs chameaux pouvaient transporter. Devant 
ce fait, ils préférèrent détruire tout ce qu’ils possédaient chez eux. 
C'est le sens de ce verset: «... au point qu’ils démolissaient leurs 
demeures en même temps que les assaillants». Et Dieu d’exhorter les 
gens: Tirez donc une leçon de cela ô gens doués d’intelligence, car ce 
sera la fin désastreuse de quiconque songe à s’opposer à Dieu et à 
Son Prophète, à renier le Livre de Dieu. Il subira l’humiliation en ce 
monde et dans l’autre un châtiment terrible.

Abou Daoud rapporte, d’après Abdul Rahman Ibn Ka‘b Ben Malek 
qu’un des compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
raconté:

«A l’époque où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- était à Médine, les idolâtres Qoraïchites envoyèrent une lettre à 
Ibn Oubay et à ceux qui adoraient les idoles parmi les deux tribus Al- 
Aws et Al-Khazraj, dans laquelle ils leur reprochèrent d’avoir bien 
accueilli le Prophète en les menaçant: «Par Dieu, nous allons vous 
combattre, ou vous chasser du pays ou marcherons d’emblée contre 
vous pour exterminer vos guerriers et s’emparer de vos familles». 
Recevant cette lettre, Abdullah Ben Oubay fit réunir les idolâtres (de 
Médine) et décidèrent de déclarer la guerre contre le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

Mis au courant de cette affaire, le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- les rencontra et leur dit: «Les menaces des Qoraïchites ont 
eu leurs effets sur vous. Leur ruse ne pourra vous nuire plus que celle 
que vous tramez contre vous-mêmes. Ils veulent tuer vos fils et vos 
frères». Entendant cela ils revinrent sur leur décision. Lorsque les 
idolâtres Qoraïchites eurent vent de cela, ils envoyèrent une lettre aux 
juifs de Médine, après la bataille de Badr, qui avaient les demeures 
fortifiées et les forteresses inexpugnables, les menaçant de combattre 
le Prophète, sinon, ils feront d’eux telle et telle chose, et rien ne les
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Les juifs de Bani An-Nadir, constatant que le contenu de la lettre 
fut parvenu au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et que les 
Qoraïchites les trahiront, demandèrent à celui-ci de tenir une réunion 
commune de sorte que chaque partie soit formée de trente hommes 
de musulmans et un nombre égal de doctes juifs, en lui fixant le lieu 
de rencontre, et de cette façon chaque partie avance son point de vue. 
Si les doctes croiront au Prophète après avoir entendu ses paroles, 
tous les juifs croiront en lui.

Le lendemain matin, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- sortit vers les juifs à la tête d’un groupe dè combattants, les 
assaillit et leur dit: «Par Dieu, je n’ai confiance en vous avant que vous 
vous engagiez envers moi dè respecter vos paroles». Comme ils 
refusèrent de lui donner un tel engagement, il les attaqua toute la 
journée. Le surlendemain il se dirigea vers les Bani Qora'idha, en 
laissant momentanément les Bani An-Nadir, et les premiers 
s’engagèrent vis-à-vis de lui, ce qui lui permit à poursuivre son attaque 
contre les Bani An-Nadir. Ceux-ci ne trouvèrent autre moyen que 
d’accepter l’exode en portant avec eux ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter même les portes et le bois de leurs demeures. 
Les palmeraies qu’avaient laissées les Bani An-Nadir furent un don 
divin à Son Prophète exclusivement car Dieu dit: «Le butin qu’Allah a 
accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau». C’est à 
dire un butin acquis sans combat. Mais il répartit la plupart de ces 
palmiers aux Mouhajirins Mecquois et une pètite partie à deux 
hommes Médinois qui étaient les plus nécessiteux en dehors des 
autres. Entft une partie fut une aumône de la part du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à Bani Fatima.

«Vous n’auriez pas cru possible un tel événement» Il s’agit de l’état de 
siège qui n’avait duré que six jours malgré l'inaccessibilité de leurs 
forteresses, «de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans leurs 
forteresses. Allah les attaqua à l ’endroit qu’ils n’avaient pas prévu.» en 
d’autre terme: Lorsque l’ordre de Dieu fut décrété, Il les a saisis par où 
ils ne s’y attendaient pas. «Il jeta l’efTroi dans leurs cœurs» et comment 
une tëîie^bhose ne leur arriverait pas alors qu’ils étaient assaillis par le

empêchera de rendre leurs femmes à l’esclavage.
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Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- que Dieu lui accordait la 
victoire sur ses ennemis en semant la peur dans leurs cœurs à une 
distance d’un mois de marche?.

«Au point qu’ils démolissaient leurs demeures en même temps que les 
assaillants» en démontant leurs maisons et en apportant avec eux les 
meilleures portes et les planches de bois. Moqatel Ben Hayyan a dit à 
cet égard: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les 
combattait de sorte que chaque fois qu’il se trouvait dans un endroit où 
une maison constituait une entrave, il la détruisait pour dégager cet 
endroit et faciliter leur attaque. Et les juifs, de leur part, quand ils se 
trouvaient dans une position dominante, ils fortifiaient leurs demeures 
pour les rendre inaccessibles aux fidèles».

«Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez. Si Allah n’avait pas 
décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait infligé un autre châtiment 
en ce monde» Si les juifs n’avaient pas subi ce banissement de leur 
propre pays en y laissant toutes leurs richesses, ce qui constituait un 
châtiment très humiliant, Dieu les auraint châtiés en ce monde par un 
autre supplice qui pouvait être le massacre de leurs guerriers et la 
captivité de leurs femmes et enfants. Donc le châtiment que Dieu leur 
avait préparé fut exécuté et dans l’au-delà, ils subiront encore un 
supplice plus atroce en les précipitant dans la Géhenne. Ourwa Ben 
Az-Zoubayr a commenté cet événement et dit: «Ceci est arrivé à Bani 
An-Nadir, une des tribus de juifs qui habitaient Médine, après six mots 
de la bataille de Badr. Leurs demeures se trouvaient dans une des 
extrémités de Médine. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- les a assaillis et les a contraints à capituler en acceptant à être 
bannis du pays en apportant avec eux tout ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter sauf les armes. Ils quittèrent Médine pour aller 
s’installer dans une région de Châm. Cet exode leur a été écrit déjà 
dans un des versets de la Torah. Ils étaient jusqu’alors de ceux qui 
n’avaient pas encore subi le châtiment de l’exode sous la contrainte du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Dieu a révélé à 
leur sujet les cinq premiers versets de cette sourante.

Ibn Abbas, de sa part, raconte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- les a assaillis durant quelques jours au point qu’ils
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acceptèrent son verdict prononcé à leur égard. Ils lui ont donné tout ce 
qu’il a voulu contre le salut de leurs âmes. Et lui de leur imposer de 
quitter la ville vers le nord jusqu’au pays de Châm en donnant â 
chacun d’eux un chameau et une outre d'eau.

Dans l’autre monde, ils seront infligés d’un supplice plus atroce 
encore car «Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être dressés 
contre Allah et son Prophète» car ils avaient mécru à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sachant, d’après leur Ecriture, qu’il va 
venir un jour. Dieu est terrible dans son châtiment envers quiconque 
s’oppose à Lui.

«Vous n’avez pas coupé ou laissé debout un seul palmier, que ce ne fut 
avec l’assentiment d’Allah et pour consterner les méchants». Durant l’état 
de siège, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux fidèles de couper les palmiers appartenant aux juifs pour 
les humilier et jeter la frayeur dans leurs cœurs. Les autres juifs de 
Bani Qoraidha lui envoyèrent dire: «Du moment que tu interdis la 
perversité, pourquoi donc tu coupes ces palmiers?». Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset qui montre que tout est soumis à la 
volonté de Dieu s’agit-il de couper un palmier ou de le laisser debout. 
Tout cela n’est fait qu’avec Sa permission.

Ibn Omar rapporte: «Les Bani An-Nadir et Bani Qoraidha étaient 
très hostiles au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
chassa les premiers du pays et laissa les derniers jusqu’à ce qu’ils lui 
déclarèrent la guerre et le combattirent. Il dut alors tuer leurs hommes 
et capturer leurs femmes. Il partagea ensuite le butin: les femmes et 
les biens entre les musulmans. Un petit nombre parmi les Bani 
Qoraidha se convertit. Plus tard, il bannit aussi les autres juifs de Bani 
Qaynouqa’, la tribu de Abdullah Ben Salam, les Bani Haritha, bref tous 
les juifs de Médine furent chassés.



wamâ ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ rasûlihî minhum fama ’awjaftum ‘alayhi min 
haylin walâ rikâbin wa lâkinna-L-Lâha yusallitu rusulahû ‘alâ may- 
yasa’u wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (6) ma ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ 
rasûlihî min ’ahli-l-qurâ fa-li-L-Lâhi wa li-r-rasûli wa lidî-l-qurbâ wa-1- 
yatâmâ wa-l-masâkîni wa-bni-s-sabîli kay-lâ yakûna dûlatam-bayna-1- 
’agniya’i minkum wama ’a tâkumu-r-rasûlu fahudûhu wamâ nahâkum 
‘anhu fantahû wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (7).

Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni 
un chameau. Allah fait triompher Son Prophète contre qui II veut. Il est 
tout-puissant. (6) Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens 
des habitants des cités appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux 
orphelins, aux pauvres et aux voyageurs. Il n’a pas voulu que les riches 
soient seuls à le partager. Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne 
prenez pas ce qu’il vous interdit. Craignez Allah. Sa répression est 
implacable. (7).

Le butin est, en principe, tout ce qu’on s’empare des biens des 
infidèles sans forcer ni cheval ni chameau, bref sans combat, comme il 
en fut des biens de Bani An-Nadir, qui, pris de panique, ont tout cédé 
pour sauvegarder leurs âmes. Dieu a accordé ce butin acquis 
pacifiquement à Son Messager pour en disposer à sa guise. Il l’a 
réparti entre les musulmans et l’a dépensé pour ce qui pouvait assurer 
leur intérêt et pour les actes de charité. Comme il n’y a eu ni 
affrontement ni combat, Dieu est toujours capable de donner pouvoir à 
Ses Prophètes sur qui II veut car II est puissant sur tout chose.

«Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens des habitants 
des cités...» c’est à dire tous les biens acquis après la conquête de tous 
les pays «appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux orphelins et 
aux voyageurs» Tels sont les ayants-droit auquels ces butins devront 
être partagés. Mais, comme a avancé Omar -que Dieu l’agrée- le butin 
de Bani An-Nadir fut donné en particulier au Prophète -qu’Allah le
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bénisse et le salue- afin d’en disposer comme bon lui semblait. Il a 
consacré une partie à sa famille pour lui assurer les provisions d’une 
année entière et l’autre pour acheter les montures et les armes 
destinées au combat dans le chemin de Dieu. Ce butin n’a été 
partagé, comme de coutume, que pour qu’il ne soit pas attribué aux 
riches aussi pour le dépenser comme bon leur semble et pour en 
priver les nécessiteux.

«Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez pas ce qu’il 
vous interdit». C’est une exhortation à se conformer aux ordres du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui ne veut pour sa 
communauté que le bien. Masrouq rapporte qu’une femme vint 
trouver Ibn Mass'oud et lui dit: «Il m’est parvenu que tu es contre la 
femme qui se fait tatouer et celle qui porte de fausse chevelure. Y a- 
t-il dans le Livre de Dieu un verset qui interdit l’un et l’autre? ou bien 
une recommandation du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-? - Certes oui, je l’ai trouvé mentionné dans le Livre de Dieu et 
d’après le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Et la 
femme de répliquer: «Par Dieu, j ’ai lu tout le Coran sans y trouver 
une telle interdiction». Ibn Mass'oud lui dit alors: «N’u as-tu pas 
trouvé ce verset: «Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez 
pas ce qu’il vous interdit». - Oui, répondit-elle. Et lui de poursuivre: «- 
J’ai entendu le Messager de Dieu interdire le tatouage, le port de 
fausses chevelures et l’épilage». Elle rétorqua: «Peut-être je trouve 
une des tiennes faire cela!» - Entre voir, lui dit-il. Elle entra pour 
regarder ses filles et ses femmes, puis elle sortit lui dire: «Je n’y ai 
rien trouvé sur e lles». Il ré torqua: «N’as-tu pas retenu la 
recommandation de l’un des pieux serviteurs de Dieu (le Prophète 
Chou'aïb) qui a dit à son peuple: «Loin de moi l’intention de faire ce 
que je vous défends» [Coran XI, 88]. Un autre récit fut rapporté par 
l’ imam AHmed et qui est pareil au précédent, concernant Ibn 
Mass'oud et une femme de Bani Asad.

il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah fe bénisse et le salue- a dit: «Lorsque je vous ordonne une 
chose faites- la dans la mesure de votre capacité et abstenez-vous de 
ce que je vous défends»» (Rapporté par Boukhari et MousUm).
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Puis Dieu avertit les hommes d ’enfreindre ses lois car «Sa 
répression est implacable».

li-l-fuqara ’i-I-muhâjirîna-l-ladîna ’uhrijû min diyârihim wa ’amwâlihim 
yabtagûna fadlam mina-L-Lâhi wa ridwânan wa yansurûna-L-Lâha wa 
rasûlahu ’û la’ika humu-s-sâdiqûna (8) wa-l-ladîna tabawwa’û-d-dâra wa- 
l-’imâna min qablihim yuhibbûna man hâjara ’ilayhim walâ yajidûna fî 
sudûrihim hâjatan mimma ’ûtû wa yu’tirûna ‘alâA ’anfusihim walaw 
kâna bihim hasâsatun wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’û la ’ika humu-1- 
muflihûna (9) wa-l-ladîna j a ’û mim ba‘dihim yaqûlûna rabbanâ-gfîr lanâ 
wa li ’ihwâninâ-l-ladîna sabaqûna bi-l-’imâni walâ taj‘al fî qulûbinâ gil- 
lan li-l-ladîna ’amanû rabbana ’innaka Ra’ûfu-r-Rahîmun (10).

Une partie en revient aux pauvres qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah et faire 
triompher Allah et Son Prophète. Voilà les hommes sincères. (8) Les gens 
de Médine, qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis, 
accueillirent avec effusion les émigrés. Ils n’étaient pas envieux de ce que 
ceux-ci recevaient. Bien au contraire. Us allaient jusqu’à les préférer à eux- 
mêmes malgré leur propre indigence. Heureux ceux qui évitent l’avarice. (9) 
Ceux qui sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-nous et 
pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que nos cœurs 
n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu es clément 
et compatissant». (10).
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Dieu parle dans ces versets des pauvres besogneux qui méritent 
les biens du butin. Ils sont ceux: «qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah». Ils sont 
les premiers convertis de La Mecque qui, sous la contrainte des 
idolâtres Qoraïchites avaient quitté leur ville, leurs biens et leurs 
familles pour émigrer à Médine à la recherche de la satisfaction de 
Dieu et pour sauver leur foi, «et faire triompher Allah et Son Prophète. 
Voilà les hommes sincères».

ils ont joint la parole à l’acte et été sincères envers Dieu en 
obtempérant à Ses ordres. Ils sont les Mouhajirins (Les émigrés).

Puis Dieu fait l’éloge des Médinois (les Ansars) en montrant leur 
mérite, leur honneur, leur générosité et leur altruisme. «Les gens de 
Médine qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis..» En 
d’autre terme: Les Médinois qui habitaient déjà la «demeure de 
l’émigration» avant les émigrés et avaient embrassé l’Islam même 
avant certains Mecquois fidèles. A ce propos, Omar a dit: «Je 
recommande au calife qui me succède d’être bienveillant à l’égard des 
Mouhajirins, de respecter leurs droits et de garder leur honneur. Je lui 
recommande aussi de bien traiter les Médinois qui s’étaient établis 
dans la demeure de l’Exil avant les premiers ainsi que dans la foi. Il 
devra accepter l’acte de leur bienfaiteur et pardonner à leur pécheur».

Ces Médinois «accueillirent avec effusion les émigrés» Une vertu qui 
émane de la noblesse de leur âme et de leur générosité. Ils reçurent 
les émigrés Mecquois à bras ouverts en leur offrant de leurs propres 
biens pour les soulager. L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que les 
émigrés dirent: «O Messager de Dieu, nous n’avons rencontré de notre 
vivant des gens comme les Médinois qui nous ont réservé un accueil 
chaleureux et été très généreux envers nous. Ils nous ont assuré la 
subsistance et partagé avec nous les moments heureux. Nous 
redoutons qu’ils n’emportent toute la récompense». Il leur répondit: 
«Non, tant que vous faites leur éloge en leur invoquant Dieu».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait voulu concéder 
du terrain à Bahraïn aux Ansars, mais ils lui répondirent: «Non, à 
moins que tu ne donnes une chose pareille aux Mouhajirin». Alors il 
leur dit: «Si c’est non, attendez donc pour être favorisés à la première
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occasion»» (Rapporté par Boukhari).
Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, les Ansars 

demandèrent au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
partager les palmeraies entre eux et les Mouhajirins. Comme il refusa, 
ils s’adressèrent à ces derniers: «Entretenez donc ces palmiers et 
vous aurez la moitié de la récolte». Ils acceptèrent.

«Ils n’étaient pas envieux de ce que ceux-ci recevaient» Les Médinois 
ne ressentirent dans leurs cœurs aucun sentiment d’envie pour ce qui 
a été donné aux Mecquois de la part du Seigneur comme un rang 
distingué, un honneur et une préférence aux autres pour prix de leur 
foi et leur endurance.

Après le banissement de Bani An-Nadir de Médine, les Ansars 
évoquèrent le butin acquis facilement, peut-être pour avoir une part, 
mais Dieu les blâma en disant: «Le butin qu’Allah a accordé à Son 
Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau. Allah fait triompher Son 
Prophète contre qui H veut. Il est tout-puissant». Et le Prophète leur dit: 
«Vos frères sont venus chez vous en laissant derrière eux (à La 
Mecque) leurs biens et leurs familles». Ils lui répondirent alors: «Donc 
nos biens seront partagés entre eux et nous». Il leur demanda: «Et 
autre chose?» En lui demandant de quoi s’agit-il, il répliqua: «Ce sont 
des gens qui ignorent le travail dans les terrains, êtes-vous prêts à leur 
épargner ce travail et à leur donner la moitié des fruits?» - Certes oui, 
ô Messager de Dieu, répondirent-ils.

«Ils allaient jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur indigence» 
C’est à dire ils comblent les besoins des autres -des émigrés- avant de 
combler les leurs, malgré que la plupart des Médinois n’étaient pas 
aisés. Et à ce propos, il est cité dans un hadith que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La meilleure aumône est 
celle faite par un homme indigent». Partant de ce principe, Abou Bakr 
As-Siddiq a fait aumône de tout ce qu’il possédait. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit alors: «Qu’as-tu laissé pour 
ta famille?» - Dieu et Son Messager, répondit-il.

En voilà encore un exemple remarquable dans l’histoire des 
musulmans lors de la bataille «Al-Yarmouk». On a présenté de l’eau à 
Ikrima et à ses compagnons les guerriers qui étaient blessés. Chacun
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d'eux o/donna de donner l ’eau à son compagnon par un effet 
d’altruisme. Ainsi l’eau passa de l’un à l’autre sans en boire qu’à la fin 
ils trépassèrent tous.

Abou Houraira rapporte aussi ce récit: «Un homme vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Je suis 
épuisé et très besogneux». Le Prophète envoya à ses femmes, l’une 
après l’autre, demander de la nourriture sans en rien trouver. Il dit 
alors à ses compagnons: «Qui donc veut être l’hospitalier cette nuit à 
cet homme?» Un Ansarien se leva et dit: «Moi, ô Envoyé de Dieu». Il 
l’emmena chez lui et dit à sa femme: «Honore l’hôte de l’Envoyé de 
Dieu». Elle lui répondit: «Je n’ai que le repas des enfants!» Il lui dit: 
«Quand ils veulent souper endors-les puis éteins la lampe et viens 
nous rejoindre quand notre hôte entre. Nous ferons semblant que vous 
prenons le souper avec lui. Quand même nous pouvons supporter la 
faim pour cette nuit». La femme s’exécuta., Le lendemain matin cet 
homme se rendit chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
lui dit: «Dieu a été étonné de la manière dont vous avez traité votre 
hôte cette nuit». Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ds allaient 
jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur propre indigence». D'après 
Mouslim cet homme était Abou Talha l’Ansarien» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et An-Nassaf suivant des versions 
différentes).

«Heureux ceux qui évitent l’avarice». Ceux qui ne se montrent pas 
avares vis-à-vis des autres réussiront et seront récompensés. Abdullah 
Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Redoutez l’injustice car elle formera des ténèbres au jour de 
la résurrection. Redoutez l’obscénité car Dieu n’aime ni l’obscénité ni les 
paroles inconvenables. Méfiez-vous de l’avarice car elle a entraîné la perte 
de ceux qui vous ont précédés. Elle les a portés à l ’injustice et ils l ’ont 
pratiquée, à la perversité et ont été pervers et à rompre le lien de parenté 
et ils l’ont rompu» (Rapporté par Mousleim et Ahmed)[1].

«Ceux qui se sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-

(1) o U J à  (UJâJI O li ¡JJàJI \jÀS\t :$ !§  4ÜI J j —J  J U  t j ü  aJLÎV A -p
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nous et pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que 
nos cœurs n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu 
es clément et compatissant». Ces gens-là forment le troisième groupe 
dont leurs pauvres méritent une part du butin à commencer par les 
Mouhajirins puis les Ansars ensuite ceux qui les ont suivis dans le bien 
d’après ce verset: «Les premiers qui ccompagnèrent le Prophète, les 
premiers qui l’accueillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un 
élan sincère, Allah se félicitera d’eux comme ils se féliciteront de Lui» [- 
Coran IX, 100].

Ces suivants dans le bien sont ceux qui suivent les traces des 
premiers ainsi que leurs bonnes œuvres et leur comportement et qui 
leur invoquent Dieu en secret et en public. Ils demandent à Dieu de 
leur pardonner et de ne plus mettre dans leurs cœurs une rancune 
envers les croyants.

Ibn Jarir rapporte que Omar Ben Ai-Khattab, en lisant les versets 
précédents et celui qui est cité dans la sourate du Repentir (Coran IX, 
60) concernant les ayants- droit des biens des aumônes, a déclaré: 
«Ces versets ont englobé tous les musulmans et chacun a le droit 
d’avoir une part du butin. Tant que je suis en vie, même un pâtre à la 
tête d’une caravane d’ânes ne vient à moi revendiquant sa part sans 
que je lui en donne même s’il n’a pas pris part à un combat».

(Iy i a ü  ¡MjJaüJU j *\j  t l ( I j + l j à t  ^ ljâ iij j À  ù lS '
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna nâfaqû yaqûlûna li ’ihwânihimu-l-ladîna kafarû 
min ’ahli-l-kitâbi la ’in ’uhrijtum lanahrujanna ma‘akum walâ nuti.‘u 
fîkum ’ahadan ’abadan wa ’in qutiltum lanansuranakum wa-L-Lâhu 
yashadu ’innahum la kâdibûna (11) la ’in ’uhrijû lâ yahrujûna ma‘ahum 
a la’in qûtilû lâ yansurûnahum wa la ’in nasarûhum layuwallunna-1-’- 
adbâra tum m a lâ yunsarûna (12) la ’antum ’asaddu rahbatan  fî 
sudûrihim mina-L-Lâhi dâlika bi ’annahum qawmul-lâ yafqahûna (13) lâ 
yuqâtilunakum jami‘an ’illâ fî quram-muhassanatin ’aw min warâA,i 
judurim  b a ’suhum baynahum  sadîdun tahsabuhum  jam i‘an wa 
qulûbuhum sattâ dâlika bi ’annahum qawmul-lâ ya‘qilûna (14) kamatali- 
1-ladîna min qablihim qarîban dâqû wabâla ’amrihim wa lahum ‘adâbun 
’alîmun (15) kamatali-s-saytâni ’id qâla li-l-’insâni-kfur falammâ kafara 
qâla ’innî barT’um minka ’innT ’ahâfu-L-Lâha rabba-1- ‘âlamîna (16) 
fakâna ‘aqibatahumâ* ’annahuma fî-n-nâri halidîna fïhâ wa dâlika 
jaza ’u-z-zâlimîna (17).

N’avez-vous jamais entendu les propos que tiennent les hypocrites à 
leurs frères infidèles parmi les genx d’Ecriture: «Si l’on vous exile, nous 
vous suivrons, nous ne croirons pas aux médisances tenues sur votre 
compte, si on vous combat, nous vous assisterons». Allah est témoin qu’ils 
mentent. (11) Mensonge! si on les exile, ils ne les suivront pas, si on les 
attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les soutiennent, ce sera pour 
tourner le dos aussitôt. Et ainsi les infidèles resteront sans appui. (12) 
Vous, musulmans, ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même, parce qu’ils 
manquent de perspicacité. (13) Eux et les juifs n’acceptent le combat qu’à 
l’abri de leurs cités et derrière des fortifications. Ils sont sans pitié les uns
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à l’égard des antres. Us vous paraissent unis alors qu’ils sont divisés. C’est 
un peuple déraisonnable. (14) Comme leurs proches prédécesseurs, eux 
aussi ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Ils subiront un supplice 
douloureux. (15) Ils rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas», 
pus s’écriant quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de 
ton incrédulité. Quant à moi, je crains Allah le Maître de l’univers». (16) 
Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants. (17).

Dieu parie des hypocrites, de leur chef Abdullah Ben Oubay et ses 
semblables, quand ils firent savoir par écrit aux Bani An-Nadir qu’ils les 
soutiendront s’ils combattent te Prophète et les fidèles à Médine. (Nous 
en avons déjà mentionné cela, à savoir que Ibn Oubay était un juif). 
Dieu est témoin qu’ils étaient des menteurs en leur promettant de les 
soutenir. «Si on les attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les 
soutiennent, ce sera pour tourner le dos aussitôt». Ceci est une bonne 
nouvelle annoncée aux fidèles tout à fait indépendante.

«Ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même» car vous, les 
musulmans, leur inspirez plus de crainte que Dieu parce que ce sont 
des gens qui ne comprennent pas, comme Dieu a dit ailleurs: «Un 
certain nombre d’entre eux montrèrent en face de l’ennemi une crainte 
qu’ils en avaient pour Allah» [Coran IV, 77].

A cause de leur effroi et leur timidité, ils ne vous combattent que 
derrière les murailles et des cités fortifiées sans avoir le courage 
d’affronter l’armée fidèle et être en face de vous, et ils ne le font que si 
la nécessité exige. Mais leur vaillance est grande entre eux ainsi que 
l’animosité qui les sépare et les divise. «Ils vous paraissent unis alors 
qu’ils sont divisés» et la discorde règne entre eux. Ils ressemblent à 
ceux qui les ont précédés, il y a peu de temps. Il s’agit, comme ont 
avancé Moujahed et As-Souddy, des idolâtres qui ont essuyé un grand 
échec à Badr. Mais, d’après Ibn Abbas, ils sont les Bani Qaïnouqa', 
les autres juifs que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
exilés avant eux.

«dis rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas» puis s’écriant 
quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de ton
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incrédulité». Ces juifs-là qui ont été trompés par leurs ennemis les 
hypocrites sont semblables à un homme dont le démon l’a trompé puis 
il désavoue son incrédulité en lui disant: Je crains Dieu le Seigneur 
des mondes. En commentant le verset précité, et comme a rapporté 
Ibn Jarir, Abdullah Ben Massoud a raconté qu’une femme, qui avait 
quatre frères, menait son troupeau au pâturage le jour, et la nuit elle 
allait la passer dans l’ermitage d’un moine. Celui-ci, une certaine nuit, 
eut de rapports avec elle et elle tomba enceinte. Satan vint suggérer 
au moine: «Tue-la et enterre-la. Tu es un homme dont les gens croient 
en tes paroles». Et le moine s’exécuta.

La nuit Satan vint en rêve chez les frères de cette femme leur 
dire: «Ce moine a eu de rapports avec votre sœur. Comme il l’a rendu 
enceinte (et craignant le scandale) il l’a tuée et l’a enterrée dans tel 
endroit. Le matin l’un d’entre eux dit à ses frères: «Cette nuit j ’ai fait un 
rêve, pourrai-je vous le raconter?». En lui répondant par l’affirmative, il 
leur conta le rêve et ses frères lui contèrent le même rêve. Ils se 
rendirent alors chez le roi et l ’ incitèrent contre le moine et ils 
décidèrent tous d’aller le voir?» Ils le firent descendre de son ermitage 
et se dirigèrent vers l’endroit où la femme fut enterrée. Chemin faisant, 
satan se présenta au moine et lui dit: «C’est moi qui t’ai fait tomber 
dans ce pétrin et nul autre que moi ne pourra te sauver à condition 
que tu te prostémes devant moi». Et le moine se prosterna. Quand les 
hommes emmenèrent le moine chez le roi, Satan le dénonça, et le roi 
ordonna d’exécuter le moine.

«Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants». Tel est le sort funeste de tout prévaricateur et de tout 
injuste.
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yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’â'manû taqû-L-Lâha wa-l-tanzur nafsum-mâ 
qaddamat ligadin wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Habîrum bimâ 
ta‘malûna (18) walâ takûnû ka-l-ladîna nasû-L-Lâha fa ’ansâhum ’- 
anfusahum ’û la’ika humu-l-fâsiqûna (19) lâ yastawf ’ashâbu-n-nâri wa 
’ashâbu-l-jannati ’ashâbu-l-jannati humu-l-fa ’izûna (20).

O croyants, craignez Allah. Que chaque âme songe à assurer son 
salut. Craignez Allah. Allah connaît toutes vos actions. (18) N’imitez pas 
ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment 
d’eux-mêmes. Ils sont impies. (19) Les élus du Paradis ne sauraient être 
comparés aux damnés de l’enfer. Bienheureux les élus du Paradis. (20).

Jarir Ben Abdullah rapporte: «Nous étions au début de la journée 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quand un 
groupe d’hommes nu-pieds, portant des tuniques élimées en laine 
rayée, l’épée ceinte du côté, se présenta chez lui. La majorité était de 
la tribu Moudar, plutôt ils étaient tous de Moudar. Le visage du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se renfrogna à 
cause de leur état d’indigence. Il entra dans son appartement puis 
sortit et ordonna à Bila d’appeler à la prière. La prière achevée, il fit un 
prône et récita ce verset: «O homme, craignez Allah qui vous a créés 
d’un seul être... jusqu’à la fin» [Coran IV, 1] ensuite ce verset: «Que 
chaque âme songe à assurer son salut...».

Il dit: «Que chacun fasse l’aumône avec ses dinars, ses dirhams, 
ses habits, d’une mesure de Sa* de blé, un Sa' de dattes, voire une 
demi datte».

Ün homme de Ansars apporta un paquet qu’il pouvait à peine tenir 
dans sa main, puis les hommes se succédèrent (pour apporter à leur 
tour ce qu’ils avaient) en sorte que je vis à la fin deux tas de 
vêtements et de nourriture. Le visage du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- s’illumina et brilla comme de l’or. Il dit alors: «- 
Celui qui introduit dans l ’Islam une sunna (une pratique) louable, aura 
deux récompenses: La première pour l ’avoir introduite, et la seconde des 
récompenses de ceux qui l’auront mise en application, sans toutefois que la 
part de ces hommes soit diminuée. Et celui qui introduit dans l’Islam une 
mauvaise sunua, se verra pénalisé de la faute provenante de cette pratique 
et de celles des hommes qui l’auront imité sans toutefois que cela diminue
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leurs propres fautes» (Rapporté par Mouslim et Âhmed)fli.
Dieu ordonne aux hommes de Le craindre en obtempérant à ses 

ordres et s’abstenant de ses interdictions. «Que chaque âme songe a 
assurer son salut» en la jugeant avoir d'être jugée au jour dernier. Que 
chacun considère ce qu’il a fait pour lui-même des œuvres pies 
comme provision pour le jour de la résurrection avant de comparaître 
devant le Seigneur. Puis II réitère Son ordre de le craindre encore une 
foiâ car II connaît parfaitement ce que les hommes font des actions 
bonnes ou mauvaises et rien ne lui est caché minime soit-il.

Il leur recommande ensuite de ne plus imiter «ceux qui ont oublié 
Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment d’eux-mêmes». Cela 
signifie: N’oubliez pas de mentionner Dieu pour qu'il ne vous fasse pas 
oublier, ou négliger, les bonnes actions qui vous apportent le bien car 
la récompense est fonction des actions. Ceux qui oublient ou 
négligent une telle recommandation sont les pervers qui auront 
désobéi à Ses ordres et qui seront les perdants au jour du jugement 
dernier. Dieu a fait aussi de telles recommandations dans d’autres 
versets en voici un à titre d’exemple: «O croyants, que le souci de vos 
richesses et de vos enfants ne vous détournent pas d’Allah. Ils sont perdus 
ceux qui agissent ainsi» [Coran LXIII, 9].
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En s’adressant aux hommes, Abou Bakr As-Siddiq a dit: «Ne 
connaissez-vous pas que vous passez les jours et les nuits jusqu’à un 
terme fixé pour vous. Que celui qui est capable d’exécuter les ordres 
de Dieu -à Lui la puissssance et la gloire- avant que ne vienne le 
terme de sa vie, le fasse. Vous ne saurez obtenir cela qu’en pensant 
toujours à Dieu. Il en est des gens qui ont consacré leur vie pour 
d’autres que Lui et Dieu vous interdit de les imiter quand II vous dit: «- 
N’imitez pas ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au 
sentiment d’eux-mêmes», et vous êtes déjà au courant de leurs actions. 
Ils ont fait ce qu’ils ont fait et se sont procuré soit le bonheur, soit le 
malheur.

«Où sont les premiers tyrans qui ont construit les cités et les ont 
fortifiées par les murailles? Ils gisent actuellement sous les pierres et 
le sable. Voici un livre dont ses miracles sont inépuisables. Prenez-en 
de la lumière pour le jour des ténèbres et que ses versets et ses 
enseignements soient pour vous une lumière. Dieu en a fait l’éloge de 
Zakaria et de sa famille quand II a dit: «Tous trois étaient empressés à 
faire le bien. Ils nous priaient avec persuasion et crainte. Ils s’humiliaient 
devant nous» [Coran XXi, 90], Toute parole qui ne vise pas à obtenir la 
satisfaction de Dieu est vaine et n’apporte aucun bien» (Rapporté par 
Ât-Tabarani).

«Les élus du paradis ne sauraient être comparés aux damnés de 
l’enfer» quand Dieu prononcera Son jugement à leur égard au jour de 
la résurrection. Il a averti les uns et les autres en disant: «Ceux qui font 
le mal croient-ils que nous les traiterons comme ceux qui croient et font le 
bien? Croient-ils que, morts, ils auront le même traitement que pendant la 
vie? Erreur» [Coran XLV, 21]. Ainsi Dieu ne traite pas les hommes qui 
auront cru et fait les œuvres pies comme il traite ceux qui auront 
corrompu la terre. Certes les élus du Paradis seront seuls qui 
échapperont au supplice de Dieu - à Lui la puissance et la gloire -
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law ’anzalnâ had â-l-Q ur’âAna ‘alâ jab a li-l-la ra ’aytahû hasi‘am 
mutasaddi‘am min hasyati-L-Lâhi wa tilka-l-’amtâlu nadribuha li-n-nâsi 
la‘allahum yatafakkarûna (21) huwa-L-Lâhu-l-ladî lit ’ilâha ’illâ huwa 
‘alimu-l-gaybi wa-sahâdati huwa-r-Rahmânu-r-Rahîmu (22) huwa-L- 
Lâhu-l-ladî lâA ’ilâha ’illâ huwa-l-Maliku-l-Quddûsu-S-Salâmu-1- 
Mu’minu-l-Muhayminu-l-'Azîzu-1-Jabbâru-l-Mutâkabbiru subh âna-L- 
Lâhi ‘ammâ yusrikûna (23) huwa-L-Lâhu-l-hâliqu-l-Bâri’u-l-Musawwiru 
lahu-l-’asma' ’u-l-husnâ yusabbihu lahû mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa 
huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (24).

Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle serait 
affaissée et fendue par respect d’Allah. Nous donnons de telles 
comparaisons aux hommes pour les faire réfléchir.. (21) Il est Allah en 
dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu. Il connait le visible et l’invisible. Il 
est le Clément qui manifeste sa clémence. (22). Il est Allah en dehors de 
qui il n’y a pas d’autre Dieu. Il est le souverain, le Saint, le Maître de la 
paix, le protecteur, l’Arbitre suprême, le fort, le Puissant, le Très Grand. 
Gloire à Allah! Loin de Lui ce qu’on lui associe. (23) Il est Allah, le 
Créateur, l’Animateur et le sculpteur. Il a droit aux plus nobles épithètes. 
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre le glorifie. Il est le Puissant et le 
Sage. (24).

Dieu parte de la grandeur et du caractère mangifique du Coran et, 
en récitant ou le lisant, les cœurs doivent être recueillis et humiliés, et 
les oreilles doivent bien concevoir ses menaces et ses avertissements 
car ils sont la vérité-même.

«Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle se 
serait affaissée et fendue par respect d’Allah». En d’autre terme, si la 
montagne, malgré son aspérité et sa dureté, avait compris le contenu 
du Coran, elle se serait humiliée et fendue sous l’effet de la crainte de
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Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Comment vous, ô hommes, vos 
cœurs ne s’adoucissent pas et votre peau n’en frissonne pas par 
crainte de votre Seigneur alors que vous avez médité sur le sens de 
ses versets et bien conçu les enseignements?. De telles paraboles 
Dieu propose aux hommes afin qu’ils réfléchissent. Dans le même 
sens Dieu a dit ailleurs: «Le Coran aurait beau soulever les montagnes, 
disloquer les continents et faire parler les morts, qu’ils ne croiraient pas» [- 
Coran XIII, 31].

Puis Dieu parle de Ses épithètés et de Ses plus beaux noms: Il 
est Dieu. Il n’y a de Dieu que Lui. Aucun Seigneur n’existe en dehors 
de Lui. Tout ce qu’on adore en dehors de Lui est fausseté.

- Il connaît le visible, et l’invisible ce qui est caché et ce qui est 
apparent. Rien ne Lui est caché ni dans les cieux ni sur la terre infime 
soit-il.

- Il est le M iséricordieux et le Très Miséricordieux dont Sa 
miséricorde embrasse tout dans les deux mondes. Il a dit ailleurs: «Il 
s’est imposé à lui-même la clémence» [Coran VI, 13] et aussi: «Dis: La 
grâce et la bénédiction d’Allah devraient être pour eux des biens plus 
prédeux que toutes les richesses qu’ils peuvent amasser» [Coran X, 58],

- Il est le Souverain qui possède tout ce qu’il a créé sans aucune 
contestation.

- Il est le Saint, ou le pur comme l ’a interprété Wahb Ben 
Mounabah, ou, d ’après Ibn Jouraïjfcelui que les nobles anges le 
sanctifient.

- Il est le Maître de la paix: qui est exempt de tout vice ou défaut, 
le parfait dans Sa personne, Ses qualités et Ses actes.

- Il est le Protecteur: qui assure Ses serviteurs de toute injustice 
d ’après Ibn Abbas, ou selon Abou Zaïd: qui croit en la foi de Ses 
sujets.

- Il est l’Arbitre Suprême ou d’après Ibn Abbas: Il est le témoin 
des actions de tous les hommes.

- Il est le Fort et le Puissant, l’invipible qui domine tous ses sujets 
par Sa force, Sa puissance et Son orgueil.
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- Il est le Très grand. Il est cité dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu dit: La Magnificence 
est mon manteau et la Grandeur est mon izar. Je précipiterai dans le 
Feu quiconque essaie de participer à l’une d’elles» (Rapporté par 
MousUm).

- Il est le Créateur, l’Animateur: C’est à dire: c’est lui qui procède 
à créer une certaine chose et le seul à l’exécuter en lui donnant la vie 
ou l’existence, et le sculpteur qui lui donne la forme qu’il veut.

«Il a droit aux plus nobles épithètes», A ce propos Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu a quatre-vingt-dix-neuf noms (ou épithètes), cent moins un. 
Quiconque les dénombre (et les retient) entrera au Paradis. Il est 
impair et aime l'impair» Dans ce hadith il mentionne ces épithètes dont 
nous allons les citer ci-après, et en même temps parler des différentes 
interprétations d’après les exégètes.

Il est Allah en dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu.

1 - Le Miséricordieux: (AR-RAHMÂN J\).
2 - Le Très Miséricordieux: (AR-RAHÎM Jl).

3 - Le Roi: (AL-MALIKdJUll).
4 - Le Saint (AL-QODDOUSSE ^jjuül).
5 - La Paix (AS-SALÂM
6 - Le protecteur: (AL-MO’MIN ¿ ^ ji l)  ou celui qui témoigne de Sa 

propre véridicité.

7 - Le vigilant: (Al-Mohaïmin ¿^11) ou le Prédominant.

8 - Le Tout-Puissant: (AL-‘AZIZ jjÿüI).
9 - Le Contraignant: (AL-JABBÂR jULl) ou le Puissant.

10 - Le Tyran: (AL-MOTAKABBIR ^£AI) ou l’Orgueilleux.

11 - Le Créateur: (AL-KHALÎQ jJli-l).
12 - L’Animateur: (AL-BÂRI’
13 - Le Formateur: (AL-MOSSAWWIR
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14 -Le Grand Pardonneur: (AL-GHAFFÂR jUiJl).
15 - Le Dominateur suprême: (AL-QAHHÂR
16 - Le Suprême Donateur: (AL-WAHHÂB j>\).
17 - Le Dispensateur: (AR-RAZZÂQ
18 - Celui qui décide: (AL-FATTÂH b̂iJl) ou le Trancheur.
19 - Le Savant: (AL-'ALIM _̂JUJl).
20 - Celui qui tient tout: (AL-QÂBID ^Uil).
21 - Celui qui donne largement: (AL-BASSÎT
22 - Celui qui abaisse: (AL-KHAFID
23 - Celui qui élève: (AL-RÂFI )\).
24 - Celui qui honore: (AL-MO‘IZZ ÿdl).
25 - Celui qui humilie; (AL-MODZILL Jül).
26 - Celui qui entend tout: (AS-SAMP (y-Jl).
27 - Celui qui voit tout: (AL-BAÇIR ^ J l) .
28 - L’Arbitre: (AL-HAKAM ou le Juge.

29 - Le Juste: (AL-'ADL JjuJI).
30 - Le Subtil: (AL-LATÎF ^Lklîl).
31 - Le Bien-Informé: (AL-KHABIR =̂L|).
32 - Le Patient: (AL-HALÎM ou le Clément.

33 - L’Inaccessible: (AL-‘ADHÎM ou le Magnifique.
34 - Le Pardonneur: (AL-GHAFOUR qui ne cesse de 

pardonner).

35 - Le Reconnaissant: (ACH-CHAKOUR ĵ SLiJl).
36 - Le Très-Haut: (AL-‘ALIY JJl).
37 -Le Grand: (AL-KABÎR ^ 1 ) .
38 - Le Gardien par excellence: (AL-HAFÎDH
39 - Le Nourricier par excellence: (AL-MOUQUIT
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40 - Le Demandeur des comptes: (AL-HASSÎB
41 - Le Majestueux: (AL-JALÎL J-U-l).
42 - Le Généreux: (AL-KARÎM ^^1).
43 - Le veilleur: (AR-RAQÎB _̂ i).

*44 - Celui qui exauce: (AL-MOJÎB
45 - L’Immense: (AL-WASSI1 jJl).
46 - Le Sage: (AL-HAKÎM ^ \ ) .
47 - L’Aimant: (AL-WADOUD I) ou le Tendre.

48 - Le Glorieux: (AL-MAJID
49 - Celui qui ressucite: (AL-BA'ITH
50 - L’omniscient: (ACH-CHAHÎD ou le Témoin.

51 - La vérité: (AL-HAQ jJ-l).
52 - Le Protecteur: (AL-WAKÎL _̂ l) à qui on confie tout.

53 - Le Très Fort: (AL-QAWIY
54 - L’Inébranlable: (AL-MATÎN ¿cil).
55 - Le Maître: (AL-WALIY
56 - Le Digne de louange: (AL-HAMÎD _uJ-1) ou le Louable.

57 - Celui qui fait le compte exact: (AL-MOHCI
58 - Celui qui donne un commencement: (AL-MOBDC
59 - Celui qui recommence: (AL-MOMD
60 - Celui qui donne la vie: (AL-MOHŸI
61 - Celui qui fait mourir: (AL-MOUMÎT c~Jl).
62 - Le Vivant: (AL-HAYY J-\).
63 - Celui qui subsiste par Lui-même: (AL-QAYYOM ^̂ -¿5!).
64 - Celui qui crée toute chose: (AL-WAJID
65 - Le Noble par excellence: (AL-MAJED ou le Glorieux.

66 - L’Unique: (AL-WAHID -b-ljJl).
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67 - L’Impénétrable: (AS-SAMAD .U...JI) ou l’Absolu.

68 - Le Capable par excellence: (AL-QADIR jjUJI).
69 - L’omnipotent: (AL-MOQTADIR jjiâil).
70 - Celui qui avance (AL MOQADIM Ĵill).
71 - Celui qui retarde: (AL-MOU‘AKHIR il).
72 - Le Premier: (AL-AWWAL JjSi).
73 - Le Dernier: (AL-AKÎR >VI).
74 - L’Apparent: (ADH-DHAHIR y>lk!l) ou l’Exotérique.

75 - Le Caché: (AL-BATIN ¿1»ÜI) ou l’Esotérique.

76 - Le Défenseur par excellence: (AL-WALI Jl̂ Jl) ou le Gouverneur.

77 - Le Sublime: (AL-MOUTA‘ALI JUdl) ou le Très-Haut.

78 - Le Très-Bon: (AL-BARR Ĵl).
79 - Le Pardonnant par excellence: (AT-TAWWÂB 1̂ ÿ]\) ou celu qui 

accepte le repentir.

80 - Le vengeur: (AL-MONTAQÎM ^ 1 ).
81 - Celui qui efface les péchés: (AL-'AFOW î*Jl).
82 - Le Bon: (AR-RA‘OUF ô j j 1̂) ou le Compatissant.

83 - Le Souverain des royaumes: (MALIK ALMOLK dUil dUU).
84 - Celui qui est plein de Majesté et de Munificence: (ZOUL JALAL 

WAL-IKRAM ç\j~zy\j />) ou Celui qui est digne de respect et 
d’honneur.

85 - L’Equitable: (AL-MQSET L~A\).
86 - Celui qui rassemble: (AL-JAME* ^U-l).
87 - Celui qui se suffit à Lui-même: (AL-Ghaniy ^ 1 ).
88 - Celui qui enrichit: (AL-MOGHNI ,>il).
89 - Le Pourvoyeur: (AL-MOTI J«il).
90 - L’Empêcheur: (AL-MANE1 ¿111).
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91 - Le Pernicieux: (AD-DARR jUâJI).
92 - L’Utile: (AN-NAFI1 ¿Ul).
93 - La Lumière: (AN-NOUR j>Jl).
94 - Celui qui dirige: (AL-HADI
95 - L’inventeur: (AL-BADI1 ^JÜI).

96 - l’Eternel: (AL-BÂQI JÜI).
97 - L’Héritier Suprême: (AL-WÂRETH J Ĵl).
98 - Le Guide Suprême: (AR-RACHÎD JuJ.̂ Jl).
99 - Le patient: (AÇ-ÇABOUR
Tout ce qui est dans les deux et sur la terre proclame la gloire de 

Dieu, mais les hommes ne comprennent pas cette glorification. Il est le 
puissant qui domine toutes Ses créatures et le sage dans Ses lois et 
sa prédestination.

Ma'qel Ben Yassar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui, chaque matin, dit: «Je cherche 
refuge auprès de celui qui entend et sait tout contre Satan le maudit (ou le 
lapidé) et récite les trois derniers versets de la sourate de l’Exode, celui-là 
Dieu lui confie à soixante-dix mille anges qui prient pour lui jusqu’au soir. 
S ’il meurt en ce jour-là, il mourra en martyr. Ainsi sera le cas de celui qui 
dit cela quand il est au soir» (Rapporté par Tirmidzi et Ahmed)111.

(1) \£j\jA ô* tir* Ci*"
**> <1)1 3 j> - \  ¿¡A I j i  |»j c j i \  ¿ lia««!Il ¿y* ‘ ^

lÿJli ^  OU àjiU«i ¿il* t_jdl
liljJkl cLXLsj OIS* ilft5’-
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60 - SOURATE DE L’ÉPREUVE

13 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Conjurés

yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’a 'm anû lâ ta tta h id û  ‘aduwwî wa ‘aduwwakum 
’aw liya’a tulqûna ’ilayhim bil-mawaddati waqad kafarû bimâ j a ’akum 
m ina-l-haqqi yuhrijûna-r-rasûla wa ’iyyâkum ’an tu ’minû bi-L-Lâhi, 
rabbikum  ’in kuntum harajtum jihâdan fi sabîlî wa-b-tigâ" ’a m ardâtî 
tusirruna ’ilayhim bi-l-mawaddati wa ’ana ’a‘lamu bimàA ’ahfaytum

235



wamîf ’a ian tu m  wa m ay-yafalhu minkum faqad dalla sawîf ’a-s-sabîli 
(1) ’in yatqafûkum  yakûnû lakum  ’a ‘d â '’an wa yabsu tîî ’ilaykum  
aydiyahum wa ’alsinatahum  bi-s-sïï’i wa waddû law takfurûn (2).lan 
tanfa 'akum  ’arhâm ukum  walcf ’awlâdukum yawma-l-qiyâmati yafsilu 
baynakum wa-L-Lâhu bimâ ta ‘malûna Basîrun (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O croyants, ne vous alliez pas à mes ennemis et aux vôtres. Vous leur 
offrez votre amitié alors qu’ils ont repoussé la vérité qui vous a été révélée. 
Ils vous ont combattu ainsi que le Prophète pour avoir cru en Allah, votre 
Seigneur. Quand vous avez quitté vos foyers pour servir ma cause et 
rechercher ma grâce, était-ce pour leur proposer votre amitié? Je sais tout 
ce que vous cachez et montrez. Ceux d’entre vous qui s’allient à mes 
ennemis prennent une mauvaise voie. (1) S’ils marquaient quelque succès 
sur vous, vous éprouveriez la rigueur de leur hostilité. Ds s’acharneraient 
sur vous de toute la force de leurs bras et de tout le fiel de leurs langues. 
Ils ne désirent qu’une chose, c’est que vous perdiez la foi.. (2) Vos parents 
et vos enfants ne vous seront d’aucun secours. Au jour de la résurrection, 
Allah vous départagera. Allah voit toutes vos actions. (3).

La raison pour laquelle les premiers versets furent révélés était la 
traîtrise de Hateb Ben Abi Balta'a, en voici son résumé:

«Hateb était parmi ceux qui ont fait la hégire à Médine et participé 
à la bataille de Badr. Il n’était pas un Qoraïchite mais avait des biens 
et une famille qui les avait laissés à La Mecque. Quand le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- décida à conquérir cette ville 
après que ses habitants eussent violé le traité, Il donna ses ordres aux 
fidèles de faire leurs préparatifs pour les attaquer. Il invoqua Dieu par 
ces mots: «Grand Dieu, fais que notre intention parvienne aux 
Mecquois». Alors Hateb écrivit une lettre et l’envoya aux Qoraïchites 
pour les avertir voulant par ce faire rendre service aux habitants de La 
Mecque (dans le but de protéger ses biens et sa famille).

Comme suite à ce récit, l’imam Ahmed rapporte que ‘Ali a raconté: 
«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- me chargea 
avec Al-Zoubayr et Al-Miqdad d’une mission en nous disant: «Partez et 
lorsque vous arrivez à «Rawdat Khakh» (un certain endroit), vous 
trouverez une femme en route vers La Mecque qui porte une certaine
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lettre. Arrachez-la lui». Nous partîmes sur nos chevaux à grande 
vitesse et, arrivés au lieu indiqué, nous trouvâmes la femme. Nous lui 
demandâmes de nous remettre la lettre. Comme elle nia d'avoir cette 
lettre sur elle, nous la menaçâmes de la dévêtir. Elle la prit de ses 
chevelures et nous la remit. Cette lettre contenait un avertissement de «
Hateb à certains Qoraïchites les prévenant de l'attaque que prépara le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- contre la ville:

«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ayant pris 
la lettre, manda Hateb et l’interrogea: «C'est quoi ô Hateb?» Il lui 
répondit: «Ne hâte pas ton jugement à mon égard. J’étais un homme 
très lié aux Qoraïchites bien que je ne suis pas l'un des leurs. Parmi 
les émignrés qui t’ont accompagné à Médine, il y en a certains qui ont 
des proches à La Mecque pour garder leurs familles. Quant à moi, ne 
profitant pas de ce privilège, j'ai voulu leur rendre service afin de 
protéger les miens. Je n'ai fait cela ni par incrédulité ni par apostasie 
ni même voulu redevenir idolâtre après ma conversion». Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: 
«Cet homme-là est sincère». Omar s’écria: «Laisse-moi trancher la 
tête de cet hypocrite». Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- lui répliqua: «Non, il a pris part à la bataille de Badr. Qui vous 
dit, peut-être Dieu s’est présenté aux combattants de Badr et leur a dit: 
«Faites ce que vous voudrez, Je vous pardonne». C’est à cette 
occasion que ce verset fut descendu: «O croyants, ne vous alliez pas à 
mes ennemis et aux vôtres», (Ce récit a été rapporté par les auteurs des 
traditions à l'exception d’Ibn Maja).

Dans ce verset, Dieu interdit aux fidèles de prendre pour patrons 
et alliés ceux qui sont hostiles envers Lui et Son Prophète, comme II 
leur a interdit de prendre les gens du Livre quand II a dit: «O croyants, 
ne vous alliez pas aux juifs et aux chrétiens. Les uns et les autres s’allient 
entre eux. Celui qui les prend pour alliés se confond avec eux» [Coran V, 
51] et les menace et les avertit en leur disant: «O croyants, ne prenez 
pas pour alliés, parmi les gens d’Ecriture et les idolâtres, ceux qui raillent 
votre religion..» [Coran V, 57], Le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- n’a accepté les excuses de Hateb que parce qu’il 
a voulu par son faire protéger ses biens et les siens sans autre but.
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Les idolâtres avaient expulsé le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et les fidèles de La Mecque rien que pour avoir cru en Dieu, en 
L'adorant seul et proclamé haut Son unicité. Comment les prendre 
donc pour alliés, sinon les combattre et leur être hostiles?. Il a dit 
ailleurs: «Ils ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah 
tout-puissant» [Coran LXXXV, 8].

Puis Dieu dit aux croyants: «Quand vous avez quitté vos foyers pour 
servir ma cause et rechercher ma grâce» vous convient-ils de les prendre 
pour alliés alors qu’ils vous ont chassés loin de vos biens et de vos 
familles par mépris, haine et dénigrement de votre religion, «était-ce 
pour leur proposer votre amitié?» en la leur témoignant secrètement? 
Quiconque parmi vous agit ainsi, il s'est bel et bien fourvoyé loin de la 
voie droite et s'égare.

«S’ils marquaient quelque succès sur vous, vous éprouveriez la rigueur 
de leur hostilité. Ils s’acharneraient sur vous de toute la force de leurs bras 
et de tout le fiel de leurs langues». S'ils vous prenaient en leur pouvoir, 
ils vous auraient nui par leurs actes et leurs paroles, et en plus, ce 
qu'ils désiraient c'est que vous reveniez à l'état d'incrédulité. Comme 
leur hostilité envers vous est apparente et cachée, comment les 
prenez-vous pour alliés?. Aussi bien vos liens familiaux que vos 
enfants ne vous seront utiles au jour de la résurrection si votre 
Seigneur voudra vous punir car vous aurez par ce faire obtenu leur 
satisfaction mais vous aurez courroucé Dieu contre vous. Quiconque 
cherche à satisfaire à ses proches en mécroyant, sera perdu et déçu 
et aura rendu ses œuvres vaines. Un tel lien familial ne lui servira à 
rien auprès de Son Seigneur.



qad kânat lakum ’uswatun hasanatun fi ’Ibrâhîma wa-l-ladîna ma'ahtî 
’id qalû liqawmihim ’innâ bura’Îf ’u minkum wa mimmâ ta'budûna min 
dûni-L-Lâhi kafarnâ bikum wa badâ baynanâ wa baynakumu-l-‘adâwata 
w a-l-bagdï'’u ’abadan hattâ  tu ’minû bi-L-Lâhi wahdahïï ’illâ qawla 
Ibrâhîma li’abîhi la ’astagfiranna laka wamîf ’amliku laka mina-L-Lâhi 
min say’in rabbanâ ‘alayka tawakkalnâ wa ’ilayka ’anabnâ wa ’ilayka-1- 
masîru (4) Rabbanâ lâ taj'alnâ fitnata-l-li-llad îna kafarû wa-gfir lanâ 
rabbana ’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (5) laqad kâna lakum fihim 
uswatun hasanatu-l-liman kâna yarjû-L-Lâha wa-1-yawma-l-’’îf hira wa 
may-yatawalla fa’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-l-Hamîdu (6).

Suivez le bel exemple d’Abraham et de ses partisans lorsqu’ils dirent à 
leur peuple: «Nous sommes sans attache avec vous et les divinités que vous 
adorez en dehors d’Allah. Nous vous renions. L’inimitié et la haine nous 
sépareront pour toujours à moins que vous ne vous ralliez à Allah unique.» 
Néanmoins, Abraham concéda à son père: «J’implorerai le pardon pour toi 
mais sans rien te garantir de sa part». Seigneur, nous mettons notre 
confiance en toi, nous revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit. (4) O 
notre Maître, fais que nous ne vivions pas en mauvaise intelligence avec les 
infidèles. Pardonne-nous. Tu es puissant et sage. (5) Abraham et ses 
partisans sont un bel exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le 
jugement dernier. Quant à ceux qui le négligent, Allah s’en désintéresse. Il 
est riche et glorieux. (6).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de s'éloigner des 
incrédules et de désavouer leur religion en prenant Abraham -que la 
paix soit sur lui- et ses partisans comme bel exemple qui déclarèrent à 
leur peuple franchement: «Nous vous avons reniés, vous et ce que 
vous adorez en dehors de Dieu. L'animosité et la haine se sont à 
jamais montrées entre vous et nous tant que vous suiviez ce culte 
erroné. Nous vous désavouons jusqu'à ce que vous croyiez en un 
Dieu unique sans rien Lui associer et que vous reniez vos fausses 
divinités». Dieu a excepté les paroles d'Abraham quand il a dit à son 
père: «J'implorerai le pardon d'Allah pour toi mais sans rien te garantir



de sa part» Et ceci parce qu'Abraham ne demanda pardon pour son 
père qu’en vertu d'une promesse qui lui avait faite. Mais quand il vit 
clairement que son père était un ennemi de Dieu, il le désavoua. À 
savoir aussi que certains croyants imploraient le pardon de Dieu pour 
leurs pères qui mouraient incrédules en disant: «Nous faisons cela en 
imitant Abraham».

Mais une fois séparés de leur peuple, Abraham et ceux qui étaient 
avec lui dirent: «Seigneur, nous mettons notre confiance en toi, nous 
revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit». Nos affaires sont entre Tes 
mains en Te les confiant. C’est vers Toi que sera le retour au jour 
dernier, ils implorèrent aussi le Seigneur de ne plus faire d’eux un 
sujet de tentation pour les infidèles. «O notre Maître, fais que nous ne 
vivions pas en mauvaise intelligence avec les infidèles». Moujahed l’a 
commenté comme suit;: «fois que nous ne soyons châtiés ni par leurs 
mains ni par un supplice venant de Toi, car ils diraient: Si ces gens-là 
étaient dans le vrai ils n'auraient pas subi un tel châtiment». «Seigneur, 
pardone- nous. Tu es puissant et sage» dissimule nos péchés des autres 
et absous-nous car Tu es capable sur toute chose et sage dans Tes 
lois, actes et paroles.

Dieu ensuite, comme affirmation, cite l’exemple d’Abraham et de 
ses partisans pour être imités. «Abraham et ses partisans sont un bel 
exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le jugement dernier», il y 
a là une exhortation aux fidèles qui croient en Dieu et au jour dernier. 
Mais ceux qui se détournent de ses enseignements, qu’ils sachent que 
Dieu peut se passer d’eux car II est riche, n’a besoin de quiconque et 
Il est digne de louanges, comme II confirme cette réalité en disant: 
«Que vous soyez fidèles, que toute la terre le soit, qu’importe! Allah est 
toute puissance et toute gloire» [Coran XIV, 8],
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‘asâ-L-Lâhu ’an yaj‘ala baynakum wa bayna-l-ladîna ‘âdaytum min hum 
mawaddatan wa-L-Lâhu Qadîrum wa-L-Lâhu (jafûrur-Rahîm (7) lâ yan 
hâk u m u -L -L âh u  ‘an i-l-lad  îna  lam  y u q â tilu k u m  fî-d -d în i wa lam  
yuhrijûkum min diyârikum ’an tabarrûhum  wa tuqsitïï ’ilayhim ’inna-L- 
Lâha yuhibbu-l-muqsitîna (8) ’innamâ yanhâkumu-L-Lâhu ‘ani-l-ladîna 
qâtalûkum  fi-d-dîni wa ’ahrajûkum  min diyârikum wa zâharû  ‘alîT 
ihrâjikum  ’an tawallûhum  wa may-yatawallahum fa ’ûla'Mka humu-z- 
zâlimûna (9).

Allah peut faire naître une cordiale entre vous et vos ennemis. Allah 
est puissant. Il est plein d’indulgence et de commisération. (7) Allah ne 
vous interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas 
à cause de votre religion et ne vous expulsent pas de vos demeures. Il aime 
les justes. (8) Mais II vous interdit toute alliance avec ceux qui vous 
combattent à cause de votre religion, vous expulsent de vos demeures ou y 
contribuent. Une telle alliance serait une iniquité. (9).

Dieu montre à Ses serviteurs croyants qu’il est capable d’établir 
une amitié entre eux et ceux qui ne les ont pas combattus ni les ont 
expulsés de leurs foyers, car II peut réunir des choses contradictoires 
comme II peut rallier deux ennemis et créer une amitié après une 
animosité. Il a dit ailleurs: «Reconnaissez les bienfaits d’Allah sur vous, 
Lui qui d’ennemis que vous étiez, a fait l’union entre vos cœurs» [Coran III, 
103]. Et dans le même sens, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit aux fidèles: «N’étiez-vous pas égarés et Dieu vous a 
dirigés par moi et étant divisés II vous a réunis?» Dieu affirme cette 
réalité quand II a dit en s'adressant à Son Prophète: «Quand bien même 
tu aurais dépensé toutes les richesses du monde, tu n’aurais pas réunis une 
pareille union» [Coran VIII, 63], Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’exhorter les hommes: «Aime ton bien-aimé modérément car il 
se pourrait un jour que tu le haisses, et hais ton mal-aimé modérément 
car il se pourrait un jour que tu l’aimes» (Rapportépar Tirmidzi).

«Il est plein d’indulgence et de commisération» envers les impies s'ils 
reviennent à Lui repentants et se convertissent, car quiconque se 
repent sincèrement est pareil à celui qui n'a commis aucun péché.
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Ibn Chéhab rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait investi Abou Soufian Sakhr Ben Harb de pouvoir sur 
une région de Yemen. Après la mort du premier, Abou Soufian rentra 
à la Mecque. En route, il rencontra «Zoul-khimar» qui avait apostasié. 
Il le tua et fut le premier qui combattit les apostasiés pour défendre la 
religion de Dieu. Et Ibn Chébab d'ajouter: Abou Soufian était parmi les 
concernés par le verset: «Allah peut faire une cordiale entre vous et vos 
ennemis».

Dieu ne défend pas les musulmans de fréquenter ceux qui ne les 
ont pas combattus et qui ne les ont pas chassés de leurs demeures. Il 
leur recommande d'être bons et équitables envers eux. A ce propos, 
Asma' la fille d'Abou Bakr raconte: «Ma mère, qui était encore 
polythéiste à l'époque où un pacte fut conclu avec les Qoraïchites, vint 
me rendre vsite. Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour lui demander si je peux la recevoir? Il me 
répondit: «Oui, sois bonne envers ta mère». » (Rapporté par Boukhari, 
Mouslim et Ahmed). Dans une autre version, l'imam Ahmed, d’après 
Abdullah Ben Az-Zoubayr, la mère était venue apportant des cadeaux 
à sa fille. Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Allah ne vous 
interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas» Et 
par la suite, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna à 
Asma de recevoir sa mère et d'accepter ses cadeaux.

«Il aime les jutes». Il est cité dans un hadith authentique que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les justes 
seront sur des chaires en lumière à droite du Trône pour prix de leur 
équité envers leurs proches et envers ceux qui ont été sous leur 
pouvoir».

Dieu a interdit seulement aux croyants de prendre pour alliés ceux 
qui les ont combattus, expulsés de leurs demeures ou qui ont participé 
à cette expulsion. Il leur ordonne d'être hostiles envers eux en les 
menaçant: «Une telle alliance serait une iniquité» ne les prenez donc 
pas pour intimes autrement vous aurez commis une injustice.
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ya ’ayyuhâ-l-ladîna Ifm ariîî ’id â  j ï ’akumu-l-mu’minâtu m uhâjiratin 
famtahinûhunna-L-Lâhu ’a'iam u bi ’imânihinna fa’in ‘alimtumûhunna 
mu’minâtin falâ tarji‘ûhunna ’iiâ-l-kuffâri lâ hunna hillun lahum walâ 
hum yahillûna lahunna wa ’atûhum  m a ’anfaqû walâ junâha ‘alaykutn 
’an tank ihûhunna  walâ tum siqû bi‘isam i-l-kaw âfiri was’alû mâ* 
anfaqtum  wal-yas’lû mâf ’anfaqû dâlikum  hukm u-L-Lâhi yahkum u 
baynakum wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (10) wa ’in fâtakum Say’um 
min ’azwâjikum ’ilâ-l-kuffâri fa‘âqabtum  fa ’â tû -l-lad îna  d ah b a t 
azwâjuhum  m itla  mâ' ’anfaqû w a-t-taqû-L-Lâha-l-ladî ’antum  bihî 
mu’minûna (11).

O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous, éprouvez- 
les. Allah est fixé sur leur conviction. Si leur foi vous parait sincère, ne les 
laissez pas retourner auprès des infidèles. Car, désormais, elles ne sont pins 
licites pour eux ni eux pour elles. Toutefois, rendez leur dot à leurs époux. 
Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour épouses mais à condition 
de les doter. Ne restez pas mariés à des femmes infidèles. Exigez d’elles le 
remboursement de votre dot, de même que les fidèles pourront l’exiger des 
croyantes qu’ils répudieront: Telle est la loi qu’Allah vous impose. Il est 
Savant et Sage. (10) Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des 
infidèles, et que vous fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux 
qoe leurs femmes ont abandonnés. Craignez Allah en qui vous croyez. (11).

Nous avons déjà mentionné le traité de paix conclu entre le 
Message de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et les idolâtres 
Qoraîchites, en commentant la sourate de la Victoire [Coran XLVIII].
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Ce traité renfermait la clause suivante: «... A condition que si un 
musulman fuit le camp des idolâtres pour réjoindre le Prophète, celui-ci 
doit le leur rendre».

Quant aux femmes qui viennent aux fidèles immigrantes Dieu 
ordonne aux hommes de les mettre à l'épreuve. S’il s’avère qu’elles 
sont croyantes ils ne doivent plus les rendre aux impies. On a rapporté 
que la circonstance de la révélation de ce verset est la suivante: «Oum 
Koulthoum la fille de 'Oqba Ben Abi Mou'ait fit l’émigration à Médine 
avec les fidèles. Ses deux frères ‘Imara et Al-Walid sortirent pour la 
chercher et se rendirent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- lui demandant de la leur rendre. Mais Dieu révéla à ce 
moment- là de violer le pacte conclu avec les polythéistes surtout 
parce que l’affaire concerne les femmes. N lui ordonna de garder cette 
femme (et plus tard toutes les musulmanes) et de la mettre à l'épreuve 
pour constater sa foi».

Abou Nasr Al-Asadi demanda à Ibn Abbas: «Comment le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- mettait les femmes 
à l'épreuve?» Il lui répondit: «Il éprouvait leurs cœurs (la foi en Dieu) 
qu'elles n’ont pas quitté par mépris de leurs maris, ni pour changer un 
domicile, ni à la recherche des biens de ce monde, mais par amour 
pour Dieu et pour Son Messager». Et Ibn Abbas a ajouté dans une 
autre version: «Il les faisait témoigner qu'il n’y a d'autres divinités que 
Dieu et que Mouhammed est le Messager de Dieu». Quant à Qatada, 
il a dit: «On les éprouvait en les faisant jurer qu’elles n’ont pas quitté 
leurs maris par insubordination mais par amour pour l'Islam et les 
musulmans et d'être prêtes à garder toujours leur foi».

«Si leur foi vons paraît sincère, ne les laissez pas retourner auprès des 
infidèles». Un verset qui montre que même la foi (qui est en principe 
dans le cœur) on peut encore la constater et la voir «Car, désormais, 
elles ne sont plus licites pour eux ni eux pour elles». Un ordre qui interdit 
à une musulmane de se marier d’avec un polythéiste, car ce genre de 
mariage était répandu au début de l’ère islamique, la preuve fut le 
mariage de Zaïnab, la fille du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue
, avec Aboul ‘As Ben Ar-Rabi‘ le polythéiste. Quand celui-ci fut capturé 
le jour de Badr, sa femme Zaïnab le racheta contre un collier
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d’ornement qui appartenait à sa mèrefchaaija. ■_>. ... .oyant agir ainsi, 
le cœur du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
s'attendrit et dit aux fidèles: «Si vous trouvez (convenable) de libérer 
son prisonnier, faites-le». Ils s'éxécutèrent. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le libéra en lui promettant de lui 
envoyer sa femme. Il tint sa promesse et envoya sa fille Zainab avec 
Zaïd Ben Haritha. Elle demeura à Médine, en l’an deux après l’Hégire 
jusqu’à la conversion de son mari Aboul-'As qui eut lieu en l’an huit. Il 
la rendit à la maison conjugale en vertu du premier mariage sans lui 
fixer une dot. Ce récit fut rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi 
et Ibn Maja. Mais d’autres ulémas, et ce qui est de suivi en nos 
jours, on riposté qu’il y a eu une dot et un nouveau contrat de 
mariage, lis ont jugé aussi que, si la période de viduité expire sans la 
conversion du mari, le premier contrat sera nul. Une autre opinion 
stipule que, après l’écoulement de la période de viduité, la femme 
aura le choix: ou bien elle se conformera au premier contrat du 
mariage, ou bien elle le considérera nul et pourra ainsi se remarier, et 
ceci en se référant à l’opinion d’Ibn Abbas qui était la même que 
celle du premier groupe d’ulémas, c’est à dire: sans dot ni un 
nouveau contrat de mariage.

«Toutefois, rendez leur dot à leurs époux» c'est à dire: «Donnez aux 
anciens maris polythéistes de ces femmes converties ce qu'ils ont 
dépensé comme dot. «Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour 
épouses mais à condition de les doter» et aussi après l’écoulement de 
leur période de viduité et en présence du tuteur et des témoins etc.

Dieu - à Lui la puissance et la gloire - défend également à Ses 
fidèles serviteurs d’épouser les femmes idolâtres ou de continuer leur 
vie conjugale si elles sont comme telles, en leur ordonnant: «Ne restez 
pas mariés à des femmes infidèles» A cet égard, il est cité dans le Sahih 
que, après avoir conclu le traité de paix avec les idolâtres Qora'ichites 
le jour de Houdaybya, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- reçut une foule des femmes musulmanes. Dieu alors lui fit cette 
révélation: «O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous... 
jusqu'à: «Ne restez pas mariés a des femmes infidèles». 'Omar Ben Al- 
Khattab répudia deux femmes dont l'une se maria d’avec Mou'awiya 
Ben Abi Soufian et l'autre avec Safwan Ben Oumayya.
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Az-Zouhari a dit: «Ce verset fut révélé au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- alors qu’il se trouvait dans la vallée de 
Houdaybya. Après avoir conclu ce traité de paix d'après lequel il 

devait leur rendre celui qui fuit leur camp. Quand fut le tour des 
femmes le Verset fut descendu suivant lequel on doit rendre la dot de 
la femme musulmane à son mari polythéiste et de même chaque 
polythéiste doit rendre la dot de la femme musulmane si elle quitte son 
mari pour rejoindre le premier. Cet ordre divin est donné en vertu du 
traité conclu entre les deux partis.

«Exigez d’elles le remboursement de votre dot, de même que les 
infidèles pourront l’exiger des croyantes qu’ils répudieront)». Comme on l’a 
montré auparavant, chaque mari peut exiger la dot de sa femme qui le 
quitte pour rejoindre l'autre camp. «Telle est la loi qu’Anah vous impose» 
en concluant la paix avec les idolâtres et exceptant les femmes de ses 
clauses. Tout revient à Dieu qui tranche entre les hommes, car II est 
Savant et Sage et connaît parfaitement ce qui leur convient pour 
assurer leur intérêt.

«Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des infidèles, et que vous 
fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux que leurs femmes 
ont abandonnés..» Moujahed et Qatada l'ont commenté en disant: «Ceci 
concerne les incrédules qu'aucun pacte ne les lie aux fidèles. Si une 
femme apostasie et va rejoindre les mécréants sans que ceux-ci 
remboursent la dot à son mari, ainsi si une femme se convertit et 
passe au camp des musulmans on ne doit rien à son mari mécréant. 
Mais au cas où on paye au premier on doit le faire également au 
deuxième.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Si une femme d’un émigré 
(musulman) apostasie et s'enfuit chez les idolâtres, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- donne à ce mari, en 
compensation, l’équivalent de la dot ou de ce qu'il a dépensé pour son 
entretien -du butin acquis des idolâtres» Ce commentaire ne contredit 
pas te premier car, si l’on peut récupérer la dot ce sera parfait, sinon 
on peut en compenser le mari des biens du butin.
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yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’idâ jSf’aka-l-mu’minatu yubâyi'naka ‘alâ ’a-l-lâ 
yuSrikna bi-L-Lâhi say’an walâ yasriqna walâ yaznîna walâ yaqtulna ’- 
awlâdahunn walâ ya’tîna bi-buhtânin yaftarinahu bayna ’aydihinna wa 
arjulihinna walâ ya'sinaka fî ma'rûfïn fabâyi'hunna wastagfir lahunna-L- 
Lâha ’inna-L-Lâha (jafuru-r-Rahîmuii (12).

O Prophète, si des croyantes te demandent de se convertir en 
s’engageant à ne pas donner d’associés à Allah, à ne pas voler, â ne pas 
commettre l’adnltère, à ne pas tner leurs enfants ou à en reconnaître 
faussement et à ne transgresser aucun bon principe, accepte leur conversion 
et appelle le pardon d’Allah sur elles. Allah est toute indulgence et 
compassion. (12).

'Ourwa rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvait par ce 
verset toute femme immigrante qui venait à lui. Toute femme qui était 
prête à se conformer à ces principes, il lui répondait: «J'accepte ton 
serment d’allégeance sans la lui serrer la main. Et Aicha d’ajouter «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a jamais serré la 
main à aucune femme».

L’imam Ahmed rapporte que Oumayya Ben Raqiqa (la sœur de 
Khadija et la tante maternelle de Fatima) lui a raconté: «Je vins auprès 
du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- en compagnie 
d’autres femmes pour lui prêter serment d’allégeance. Il nous stipula 
de nous conformer au contenu de ce verset. Il nous ajouta: «Dans la 
mesure de votre capacité». Nous lui répondîmes: «Dieu et Son 
Messager sont plus compatissants envers nous que nous le sommes 
envers nous-mêmes. O Messager de Dieu, ne vas-tu pas nous serrer 
la main?» Il répliqua: «je ne donne une poignée de main à aucune 
femme. Mon comportement vis-à-vis d’une seule femme est le même



Salam Bent Qaïs -qui était une des tantes maternelles du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et qui avait prié derrière lui 
au moment où la Qibia était d'abord Jérusalem puis la Ka'ba a 
rapporté: «je vins vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en compagnie d'autres femmes Ansariennes pour lui prêter 
serment de fidélité. Il nous dit: «A condition de n'associer rien à Dieu, 
à ne pas voler, à ne pas forniquer, à ne pas tuer nos enfants, à ne 
pas commettre une infâmie ni avec nos mains ni avec nos pieds et à 
ne plus lui désobéir en ce qui est convenable». Puis il ajouta: «et à ne 
plus tricher vos maris». Nous lui prêtâmes ce serment et partîmes. 
Chemin faisant, je dis à une femme de retourner chez lui pour lui 
demander comment une femme peut tricher son mari?. En 
l’interrogeant sur ce point, il lui répondit: «Tu prends de ses biens -ou 
son argent- pour le donner à un autre à son insu» (Rapporté par 
Ahmed).

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- acceptait ce serment de fidélité de la part des femmes toujours 
dans un jour de fête comme a dit Ibn Abbas: «J’ai assisté à la prière 
de la fête du Fitr (la rupture du jeûne) avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et plus tard avec Abou Bakr, ‘Omar et 
‘Othman. Tous faisaient la prière avant la Khoutba (le prône). Le 
Prophète de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- (après avoir fait la 
prière) descendit de la chaire. Il me semble encore le voir faire un 
signe aux fidèles de garder leurs places. Puis il se dirigea vers les 
rangs des femmes en se frayant un chemin entre les rangs des 
hommes, accompagné de Bilal. Il récita alors: «O Prophète, si des 
croyantes te demandent de se convertir en s’engageant à ne pas d’associer à 
Allah, à ne pas voler, à ne pas commettre l’adultère, à ne pas tuer leurs 
enfants ou à en reconnaître faussement et à ne trangresser aucun bon 
principe...» jusqu'à la fin du verset. En le terminant, il s’adressa aux 
femmes: «Acceptez-vous cela?». Une seule femme répondit en disant: 
«Oui, ô Messager de Dieu». Al-Hassan (un des rapporteurs du hadith) 
ignore quelle était cette femme. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur ordonna de faire l'aumône. Bilal, ensuite, étala le pan de 
son vêtement et les femmes y lancèrent les bagues et les anneaux»

vis-à-vis d'une centaine» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï).
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Dans une autre version rapportée par Ibn Abbad, il a dit que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à Omar 
Ben Al-Khattab de dire aux femmes: «que le Messager de Dieu 
accepte votre serment d'allégeance à condition de ne donner aucun 
associé à Dieu». Hind la fille de ‘Outba Ben Rabi'a, qui avait fendu la 
poitrine de Hamza, était déguisée parmi les autres femmes, lui 
demanda: «Comment acceptes-tu une chose que tu n’as pas acceptée 
des hommes?» Il la regarda et dit à Omar: «Dis-leur: «de ne plus 
voler». Et Hind de répliquer: «Par Dieu, je ne prends de l'argent de 
Abou Soufian que des sommes insignifiantes, et je ne sais pas si elles 
me sont licites ou non». Abou Soufian, qui était présent lui dit: «Ce 
que tu as pris auparavant, je ne t’en demande pas compte et ce qui 
reste est licite pour toi». Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- rit en entendant cela et reconnut la femme, puis il continua: 
«de ne plus commettre l'adultère» Et Hind d'objecter: «O Messager de 
Dieu, une femme libre peut-elle forniquer?» - Non, lui répondit-il, une 
femme libre ne commet plus l’adultère. Et de continuer: «De ne plus 
tuer leurs enfants.» Hind s’écria alors: «C’est toi qui les as tués le jour 
de Badr, toi et eux le connaissez très bien». Il poursuivit: «de ne 
commettre aucune infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds, et 
de ne désobéir pas en ce qui est convenable». Ibn Abbas ajouta: «Il 
leur défendit de se lamenter et pousser des gémissements sur le mort. 
A savoir qu’à l’époque de la Jahilia les femmes déchiraient les 
encolures de leurs robes, égratignaient leurs visages, se coupaient les

(Rapporté par Boukhari)111.
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cheveux et criaient au malheur» (Rapporté par Ibn Jarir) D’autres 
récits ont été rapportés dans le même sens.

«à ne plus tuer leurs enfants» car à l'époque de la Jahiliah les gens 
tuaient leurs enfants par crainte de la pauvreté comme font de nos 
jours certaines femmes en se jetant par terre pour avorter pour un but 
quelconque.

«ou à en reconnaître faussement» ou suivante une autre traduction 
qui donne le sens exact de la texte arabe: «à ne plus commettre une 
infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds». Ibn Abbas l'a 
commenté en disant: «Cela consiste à ne plus attribuer aux maris des 
enfants qui ne sont pas nés de leurs reins». On cite à l'appui ce hadith 
rapporté par Abou Daoud dans lequel Abou Houraira a entendu le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Toute femme 
qui introduit chez des gens d’autres qui ne sont pas des leurs (sous- 
entendant des adultérins) n'aurait rien à attendre de Dieu et II ne 
l'admettra pas au Paradis. Tout homme qui renie son (propre) enfant, 
Dieu ne le regardera plus et le dénoncera devant les premiers et les 
derniers».

«à ne transgresser aucun bon principe» c’est à dire à ne pas faire un 
acte inconvenable comme il leur fut ordonné et à s’abstenir du 
repréhensible. Ibn Abbas a dit que ce fut une condition que le 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- stipula aux femmes. D’après 
Ibn Zaïd: «Il s'agit d'obéir à Dieu et à Son Messager en tout ce qui 
rapporte du bien». D’autres ont avancé qu’il leur a interdit de pousser 
des gémissements sur les morts. Mais Al-Hassan a dit: «Il a pris 
l’engagement qu'aucune femme ne s'entretienne en tête à tête avec un 
étranger (un homme qui a le droit de l’épouser) sans la présence d’un 
Zou-mahram (un homme qui n'a pas le droit de l'épouser) car de telles 
conversations suscitent le désir sexuel».

yâ 'ayyuhâ-1-ladîna ’à"manû la tataw allû qawman gadiba-L-Lâhu
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alayhim qad ya’isû mina-l-’S'hirati kamâ ya’isa-l-kuffâru min ’ashâbi-1- 
qubûr (13).

0  croyants, ne vous alliez pas au peuple qui a encouru la colère 
d’Allah. Ce peuple n’a pas plus d’espoir en la vie future que les infidèles 
dans la résurrection de leurs morts. (13).

A la fin de cette sourate, Dieu réitère son ordre de ne plus 
prendre les incrédules pour amis ou pour patrons. «Ne vous alliez pas 
au peuple qui a encouru la colère d’Allah». Il s'agit des juifs, des 
chrétiens et de tous les impies qui ont encouru la colère de Dieu et, 
par la suite, ils ont emérité la malédiction et l'éloignement de Sa 
miséricorde. S'ils sont comme tels, pourquoi donc alliez-vous avec 
eux?» «Ce peuple n’a plus d’espoir en la vie future» ou d’obtenir une 
quelconque récompense et le bonheur d'après le jugement de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire, «que les fidèles dans la résurrection des 
morts». Cette partie du verset fut interprétée de deux façons:

1 - Puisque les incrédules ne croient ni à la résurrection ni au 
rassemblement au jour dernier, ils désespèrent de se rencontrer avec 
leurs proches qui gisent dans leurs tombeaux.

2 - Les impies désespèrent de toute récompense dans la vie 
future tout comme ils désespèrent de tout bien des morts.
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61 - SOURATE DE L’ORDRE DE BATAILLE
14 versets

Révélée tout entière à Médirte à la suite de la sourate de la Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi m â fi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ard i wahuwa-l-‘Azîzu-I- 
H akîm u (1) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'm anû lima taqûlûna mâ lâ ta fa lû n a  
(2) kabura m aqtan ‘inda-L-Lâhi ’an taqûlu m â lâ ta fa lû n a  (3) ’inna-L- 
L âh a  y u h ib b u -l-la d  îna y uq â tilû na  fî sab îlih î sa ffa n  K a ’an nahu m  
bunyânum- marsusun(4)

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est 

Puissant et Sage (1). O croyants, pourquoi ne faites-vous pas ce que roas 
dites? (2). Allah déteste qu’on ne fasse pas ce qu’on dit.(3) Il aime ceux f i
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combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés comme les matériaux 
d’un solide édifice (4)..

Nous avons déjà parlé de la glorification de Dieu plus d’une fois 
dans les sourate précédentes.

«O croyants, pourquoi ne faijfs-vous ce que vous dites?» Ce verset 
constitue une exhortation à tenir la promesse et à l'exécuter. A cet 
égard, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Trois signes caractérisent l'hypocrite: quand 
il promet, il ne tient pas sa promesse; quand il parle, il ment; et quand on lui 
confie une chose il la trahit.» (Rapporté par Boukhari et Mousümÿ'K

Ce verset fut révélé pour éprouver ceux qui souhaitaient combattre 
dans le sentier de Dieu. Et une fois cet ordre fut donné une partie 
d’hommes y renonçaient sans exécuter leurs vœux. Dieu a dit ailleurs en 
pariant d'eux: «Mais qu’une sourate impérative soit révélée dans ce sens et on 
verra les croyants au cœur fragile t’implorer d’un regard voilé de moribond!» 
[Coran XLVii, 20]. Ibn Abbas a dit: «Des gens disaient avant l'imposition 
du Jihad (le combat dans la voie de Dieu): «Si seulement Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- nous indique quelle est l’œuvre qu'il aime le 
plus?». Dieu alors fit connaître par révélation à Son Prophète que la 
meilleure des œuvres consiste, en premier lieu, à croire en Lui puis à 
combattre ceux qui renient la foi. Après la descente de cet ordre nombre 
d'hommes l'ont répugné. Dieu alors leur demande: «O croyants, pourquoi 
ne faites-vous pas ce que vous dites?» Puis il leur fait savoir qu'il aime, en 
vérité, ceux qui combattent dans Sa voie. Il les a éprouvés le jour de la 
bataille de Ouhod quand ils ont fui le Messager de Dieu -qu'Aliah le 
bénisse et le salue- et un petit nombre demeura avec lui.

Qatada et Ad-Dahak ont avancé que ce verset fut descendu au 
sujet de vantards qui disaient: «Nous avons tué, frappé et fait telle et 
telle chose, mais, en vérité, ils n’ont rien fait de tout cela». Quant à Ibn 
Zaïd, il a dit qu'il s'agit des hypocrites qui ont promis de secourir les 
fidèles, mais au moment opportun, ils leur ont fait défection.

-A -i-j b! (jpLiU rjli 41^ ô j- * * j  ûl ‘*a
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«II aime ceux qui combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés 
comme les matériaux d’un solide édifice». Dieu aime, en réalité, ceux qui 
combattent dans Son sentier en rangs serrés et affrontent les impies 
qui mécroient en Lui, afin que la Parole de Dieu soit la plus élevée et 
que Sa religion soit la seule établie sur terre. Abou Sa'id Al-Khudri 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu accueillera, en souriant, ces trois: Un homme qui se lève la nuit 
pour prier, un homme qui s'acquitte de ses prières en commun et un homme 
qui se met en rang pour combattre» (Rapporté par Ibn Maja et Ahmed.-111 
Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- eneseignait aux 
fidèles comment ils devaient combattre, comme il en a reçu l'ordre, en 
se mettant en rangs serrés. Dieu, les ressemble aux matériaux d'un 
solide édifice -ou à un édifice scellé du plomb.

wa ’id qâla M ûsâ liqawmihî yâ qawmi lima tu ’dûnanî waqad ta'lam ûna 
’annî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum falammâ zâgiï ’azâga-L-Lâhû qulûbahum 
w a-L -L âhu  lâ y ahd î-l-qaw m a-l-fâsiq îna (5) w a ’id  qâ la  ‘îsa -b -n u  
Maryama yâ bariT ’IsiS ’îla ’innî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum musaddiqal-limâ 
bayna yadayya mina-t-tawrâti wa mubassiram birasûlin ya’tî min ba‘dî-s- 
m uhû ’A hm adun falam m â jcT’ahum  bi-l-bayyinâti qâlû h â d â  sihrum  
mubînun (6).

J J l *  'il {j*J'j il ¡j* f ÿ i
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Moïse dit à son peuple: «Pourquoi m’offensez-vous sans cesse? vous 
savez pourtant bien que je suis l’envoyé d’Allah?» Quand ils trahirent, 
Allah corrompit leurs cœurs. Car Allah ne dirige pas les traîtres. (5) Jésus, 
fils de Marie, a dit: «O fils d’Israël, je vous suis envoyé par Allah pour 
confirmer le Pentateuque et vous annoncer la venue d’un Prophète après 
moi qui s’appellera «Ahmed». Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves 
évidentes, ils lui dirent: «Magie manifeste que cela». (6).

Dieu mentionne Son Prophète et Son interlocuteur Moïse -que la 
paix soit sur lui- qui reproche à son peuple de l'avoir maltraité bien 
qu’ils connaissent qu’il est envoyé par Dieu vers eux. Ceci, on peut le 
considérer comme un soulagement que Dieu adresse à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui fut traité de la sorte par son peuple.

«Quand ils trahirent, Allah corrompit leurs cœurs». En d’autre terme: 
Lorsque le peuple dévie du droit chemin sans suivre la vérité, Dieu, 
pour les punir, fa it dévier leurs cœurs en les laissant dans une 
perplexité totale et dans un doute profond.

Puis Dieu mentionne Jésus, fils de Marie, qui fut envoyé aux fils 
d'Israël leur apportant la nouvelle: «...et vous annoncer la venue d’un 
Prophète après moi qui s’appellera «Ahmed». Il leur annonça cette 
nouvelle en la confirmant car elle est déjà mentionnée dans la Torah 
que le meilleur des Prophètes et leur dernier viendra. Il s'appellera: 
Ahmed. A ce propos, Joubayr Ben Mout'am rapporte avoir entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «J’ai plusieurs 
noms: Je suis Mouhammed, je suis Ahmed, je suis: «Al-Mahi» ( ce 
dont Dieu efface l’incrédulité, je suis «Al-Hacher» (j—iLJ-tJ celui aux 
pieds duquel les gens seront rassemblés, et je  suis «A l-‘Aqeb» 
( ( qu’aucun Prophète ne viendra après moi» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)111.

Ibn Abbas a commenté le verset précédent et dit: «Dieu n'a 
envoyé un Prophète sans obtenir de lui un engagement de suivre

(1) Liij Ut J|i jjjg <iil J c . .  » . ..  :<JU j*
l i l j  l ^S- Ulj C 4j 4I1I
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Mouhammed s’il l’enverra de son vivant (du Prophète). Et Dieu a pris 
le même engagement de Mouhammed qu’il aura une chose pareille de 
sa communauté qui consistera à le suivre et à le secourir tant qu’ils 
seront en vie.

^ Khaled Ben Mi'dan rapporte que certains des compagnons du 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- leur avaient 
demandé: «O Messager de Dieu, parle-nous de ta personne?» Il leur 
répondit: «Je suis l’invocation de mon père Abraham et la bonne 

'nouvelle annoncée par Jésus. Quand ma mère m’a porté dans son 
ventre, elle a vu une lumière tellement forte qu'elle éclairât les palais 
de Bassorah au pays de Châm» (Rapporté par Ibn Ishaq).

N.B. L ’expression: «Je suis l’invocation de mon père Abraham» est le 
sens de ce verset: «Seigneur, fais naître parmi eux un envoyé qui lira Tes 
Livres...» [Coran II, 129] (Le traducteur).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte le récit suivant: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya au Najachi (Négus) le roi 
de l’Ehiopie une délagation de quatre-vingt personnes dont je fis partie 
ainsi que Ja'far, Abdullah Ben Rawaha, 'Othman Ben Madh'oun et 
Abou Moussa. Les Qoraïchites, de leur part, envoyèrent à la suite ‘Amr 
Ben AI-‘As et ‘Imara Ben Al-Walid avec un présent précieux. Lorsque 
ces derniers entrèrent chez Négus, ils se prosternèrent devant lui puis 
se tinrent le premier à droite et l’autre à gauche, et lui dirent: «
Quelques hommes de nos proches sont venus chez vous, sortis de 
notre religion et ont créé une nouvelle religion». Il leur demanda: «Où 
sont-ils?» - Dans votre territoire, répondirent-ils, mandez-les. En les 
convoquant, Ja'far dit à ses compagnons: «Laissez-moi seul parler au 
roi».

En entrant chez Négus, Ja"far le salua sans se prosterner. Les 
hommes de la cour lui demandèrent: «Pourquoi ne t ’es-tu pas 
prosterné devant le roi?» Il leur répondit: «Nous ne nous prosternons 
que devant Dieu -à Lui la puissance et la gloire-». - Comment cela? 
dirent-ils. Et Ja'far de rétorquer: «Dieu nous a envoyé Son Messager 
qui nous à ordonné de ne plus nous prosterner que devant Dieu seul, 
de nous acquitter de la prière et de payer la Zakat».

A ce moment Amr Ben AI-‘As intervint: «O votre majesté, ils ont
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une idée de Jésus, fils de Marie, différente de la vôtre». Négus 
s’adressa alors à Ja'far: «Que dites-vous au sujet de Jésus et de sa 
mère?» Ja'far répondit: «Nous répétons les paroles de Dieu: «Il est le 
verbe de Dieu et Son esprit qu’il a jeté en Marie la vierge qu’aucun 
homme l’a approchée». Le roi prit alors un bâton de la terre et dit: «O 
Ehiopiens, évêques et moines, par Dieu ils n’ajoutent rien à ce que 
nous-mêmes disons de lui. Il est comme tel. Soyez les bienvenus, 
vous et celui qui vous a envoyé. J’atteste qu’il est le Messager de Dieu 
que nous le trouvons mentionné dans l’Evangile. C’est bien lui que 
Jésus, fils de Marie, a annoncé sa venue. Descendez où vous voulez, 
par Dieu, si je n’étais le roi de ce pays, je me serais rendu chez lui 
pour porter ses sandales et lui apporterais l’eau de ses ablutions». 
Puis il ordonna qu’on rende les présents à Amr Ben AI-‘As et ses 
compagnons» (Rapporté par Ahmed et les auteurs de la biographie du 
Prophète).

Le but de ce récit est de savoir que les Prophètes avaient tous 
annoncé sa venue à leurs peuples d’après les Livres révélés qui les 
lisaient, en leur ordonnant de le suivre et de le secourir une fois qu’il 
apparaîtra. Notre Prophète, en vérité, avait été mentionné par Ibrahim 
l’ami de Dieu -que la paix sur lui- et le père de tous les Prophètes qui 
sont venus après lui, surtout quand II a fait sa prière pour les habitants 
de La Mecque demandant à Dieu de leur envoyer un Prophète. Ainsi 
sa venue fut annoncée par la bouche de Jésus, fils de Marie. Voilà le 
sens du hadlth précité. «Je suis l’invocation d’Abraham et l’annonce de 
Jésus».

«Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves évidentes, ils lui 
dirent: «Magie manifeste que cela». Ibn Jouraïj a dit qu’il s'agit de 
Ahmed qu'on a annoncé sa venue depuis tant de générations. Lorsqu'il 
vint à eux, les négateurs et les incrédules s’écrièrent. Voilà une 
sorcellerie évidente».



waman ’azlamu mimmani-f-tarâ ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba wa huwa yud‘a ’ilâ- 
l-’islâmi wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (7) yuridûna Iiyutfi’û  
nûra-L-Lâhi bi ’afwâhihim wa-I>Lâhu mutimmu nûrihî walaw kariha-I- 
kâfirûna (8) huw a-l-ladî ’arsala rasûlahû bi-l-hudâ wa dîn i-l-haqqi li 
yuzhirahû ‘ala-d-dîni kullihî walaw kariha-l-muSrikûna (9).

Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah 
alors qu’on le convie à faire son salut? Allah ne dirige pas les injustes. (7) 
Ils essaient d’éteindre la lumière d’Allah. Mais Allah fera briller sa lumière 
en dépit des infidèles. (8) C’est lui qui a envoyé Son Prophète avec la 
bonne direction et la véritable religion. Il fera triompher celle-ci sur toutes 
les autres en dépit des idolâtres. (9).

Nul n’est plus inique que celui qui forge des mensonges sur Dieu 
en Lui reconnaissant des associés alors qu’on l'appelle à la foi en un 
Dieu unique. Dieu, certes, ne dirige pas les prévaricateurs. «Os essaient 
d’éteindre la lumière d’AUah» de leurs bouches en repoussant la vérité 
par l’erreur. Leur cas est pareil à celui qui essaie d'éteindre la lumière 
du soleil par sa bouche. Comme ceci est impossible. Dieu affirme qu’il 
«fera briller Sa lumière en dépit des infidèles».

Quant aux autres versets mentionnés là-haux, nous les avons 
commentés auparavant, (voir Coran IX, 32-33].

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’ifm anû hal ’adullukum ‘alâ tijâratin  tunjîkum min 
‘adâb in  ’alîmin (10) tu ’m inûna bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tujâhidûna fi

258



sabîli-L-Lâhi bi’amwâlikum wa ’anfusikum d âlikum hayrul-lakum  ’in 
kun tum  ta 'lam û n a  (11) yagfir lakum  d u n n û b ak u m  wa yudhilkum  
jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru wa masâkina tayyibatan fi jannâti 
adnin dâlika-l-fawzu-l-‘azimu (12) wa ’uhrâ tuhibbunahâ nasrum mina- 
L-Lâhi wa fathun qaribun wa bai5iri-l-mu’minîna (13).

O croyants, voulez-vons que je vous fasse connaître un moyen 
d’échapper à un châtiment cruel?. (10) Croyez en Allah et à Son Prophète. 
Mettez vos biens et vos personnes au service d’Allah. C’est là votre intérêt, 
si vous le comprenez. (11) Allah pardonnera vos péchés. H vous fera entrer 
dans des jardins arrosés d’eau vive et dans des paisibles demeures au milieu 
du paradis de l’Eden. Comble de la félicité. (12) II vous accordera ce que 
vous désirez entre toutes autres choses, l’aide d’Allah et une victoire 
prochaine. Annonce-le aux croyants. (13).

Dieu, en mentionnant à Ses serviteurs ce moyen d'échapper au 
supplice -ou selon le texte arabe ce «marché» qui ne saurait être dans 
le marasme- l’a montré explicitement et qui consiste à croire en lui, en 
Son Prophète, à combattre dans Sa voie avec les biens et les 
personnes. Voilà le bien qui leur sera assuré. Il leur pardonnera leurs 
péchés et les fera entrer dans des Jardins où coulent les ruisseaux, 
dans des demeures agréables et paisibles au milieu du Paradis de 
l'Eden. Tel est le bonbeur sans limites qui les attendra. Et en plus, Il 
leur accordera une prompte victoire s’ils combattent et font triompher 
sa religion. Lui, à son tour, affirmera leurs pas et les secourra. Ce 
surplus dans le bas monde sera lié à celui dans l’autre pour quiconque 
aura obéi à Dieu, à Son Prophète et établi l'Islam où qu’il soit. Telle 
est la bonne nouvelle annoncée aux croyants.

y f  ’ayyuhâ-l-lad îna ’ï  manû kûnïï ’ansâra-L-Lâhi kamâ qâla ‘îsâ-b-nu 
Maryama Ul-hawâriyyîna man ’ansârT ’ilâ-L-Lâhi qâla-1- hawarriyyûna

259



nahnu ’ansâru-L-Lâhi fa”ï  m anat-tï ’ifatun mun banî ’isrâTla wa kafarat 
tâ " ifa tu n  fa ’ayyadnâ-l-ladîna ’a 'm anû  ‘alâ ‘aduwwihim fa’asb âh û  
zâhirina (14).

O croyants, aidez Allah. Rappelez-vous Jésus, fils de Marie, disant à 
ses apôtres: «Soutenez-moi dans mon apostolat pour Allab». Ils 
répondirent: «Nous sommes les défenseurs d'Allah». Une partie des enfants 
d’Israël se convertit, une autre tourna i  l’impiété. Nous soutînmes les 
croyants contre leurs ennemis. Ils triomphèrent (14).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants d’être Ses partisans en 
actes, paroles et dans leur for intérieur, en mettant tout à son service 
et en répondant à l’appel de son Prophète, comme les apôtres qui ont 
répondu à Jésus quand il leur demanda: «Soutenez-moi dans mon 
apostolat pour Allah» ou selon le sens textuel du verset: «Qui sont mes 
partisans dans la voie de Dieu?» Ces apôtres qui furent les suivants et 
adeptes de Jésus, répondirent: «Nous sommes les défenseurs d’Allah» en 
te soutenant pour la cause que tu prêches. Ainsi notre Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- disait pendant les saisons du 
pèlerinage: «Y a-t-il un homme qui puisse m’accorder sa protection 
afin de continuer à communiquer le message de mon Seigneur. Les 
Qora'ichites m’ont défendu de le faire.» Dieu, à la fin, lui destina les 
deux tribus Al-Aws et AL-Khazraj à Médine qui lui aidèrent, le 
soutinrent et le secoururent après qu’ils aient reçu son engagement 
d'émigrer vers eux et ainsi ils seraient prêts à le défendre contre tous 
les hommes. Après son hégire Ils s’acquittèrent de leur promesse et 
furent ses partisans les plus zélés. Voilà pourquoi il les surnomma «Al- 
Ansars» qui signifient les auxiliaires ou les partisans.

«Une partie des enfants d’Israël se convertit» Car après que Jésus 
fût parvenu à communiquer le message de son Seigneur, soutenu par 
les apôtres, une partie des fils d'Israël crut en lui et en son message et 
une autre s'en détourna en reniant sa prophétie, en calomniant sa 
mère et l’accusant de l'adultère. Ce sont les juifs -que Dieu les 
maudisse jusqu’au jour dernier-. Par conséquent une troisième partie 
dépassa les limites et attribuèrent à Jésus une qualité supérieure à la 
prophétie. Ces derniers se divisèrent en plusieurs sectes: Certains 
prétendirent qu'il est le fils de Dieu, d’autres dirent qu’il est l’un des
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trois: Le père, le fils et le saint esprit (la Trinité), et même d’autres 
encore l'ont déifié et qu'il est Dieu. Nous avons parié de tout cela en 
commentant la sourate des femmes.

«Nous soutînmes les croyants contre leurs ennemis» en leur accordant 
la victoire sur quelques sectes chrétiennes. «Ils triomphèrent» en leur 
envoyant Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-. Quant au 
commentaire d'Ibn Abbas, il est le suivant: «Un groupe des fils d’Israël 
crut et un autre fut incrédule, et tous les deux vécurent au temps de 
Jésus. Nous appuyâmes alors ceux qui avaient cru contre leurs 
ennemis en faisant triompher la religion de Mouhammed -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sur celle des incrédules». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ma communauté ne cesse de 
triompher par la vérité jusqu’à ce que l'ordre de Dieu survienne étant 
ainsi, et jusqu'à ce que le dernier homme combatte l'Antéchrist avec 
Jésus, fils de Marie».
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62 - SOURATE DU VENDREDI
11 versets

Révélée tou t entière à M édine à la su ite de la sourate de l ’ordre de
Bataille

»r
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi-l-Maliki-l-Quddûsi- 
l-‘Azîzi-l-Hakîm (1) huwa-l-ladî ba‘a ta  fî-l-’ununiyyina rasûlam minhum 
yatlû ‘alayhim *£  yâtihi wa yuzakkîhim wa yu‘allimuhumu-l-kitâba wal- 
h ikm ata  wa ’in kânù  min qàblu lafi dalâlim  m ubînin (2) wa harîna 
minhum  lammâ yalhaqû bihim wa huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (3) dalika  
fadlu-L-Lâhi yu’tîhi may-yaSS’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azimi (4)
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Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre glorifie Allah. Il est le 

Maître, le Saint, le Puissant et le Sage. (1) C’est Lui qui envoya aux 
habitants incultes de l ’Arabie un apôtre pris dans leur sein pour leur 
divulguer ses preuves, les rendre purs et leur enseigner le Livre et la 
sagesse. Ils étaient plongés avant sa venue dans une ignorance profonde. (2) 
Sa mission s’étendra à tous leurs descendants. H est puissant et sage. (3) 
C’est ainsi qu’Allah manifeste Sa grâce. Il l’accorde à qui II veut. Il est 
toute bonté. (4).

Toutes les créatures quelles que soient leurs natures, soient-elles 
dans les cieux ou sur la terre, glorifient Dieu. Il estje  Maître, le Saint 
qui possède tout l’univers et en dispose à sa guise. Il est exempt de 
tous les défauts et les vices, Il est le Parfait idéal, le Puissant et le 
Sage.

«C’est Lui qui envoya aux habitants incultes de l’Arabie un apôtre pris 
dans leur sein». Si Dieu cita en particulier ces habitants cela ne veut 
p as d ire  qu e  le m e ssa g e  les co n ce rn e  en e x c lu s iv ité , plutôt 
Mouhammed -q u ’Allah le bénisse et le salue- fut envoyé vers tout le 
m onde. O n peut dire que ce verset est l’exaucement de la prière 
d ’Ibrahim  quand il invoqua Dieu pour envoyer un Prophète aux 
habitants de La M ecque. (N ous en avons parlé dans la sourate 
précédente). Il l’envoya après une longue période à la suite des autres 
P ro p hè te s au m om ent où les hom m es avaient besoin d ’un tel 
M essager pour les purifier des fausses croyances et de l’erreur, leur 
enseigner les versets du Livre de Dieu -le Coran- et la sagesse.

Les Arabes qui s ’étaient jadis attachés au culte d’Ibrahim ne 
tardèrent pas à la changer pour substituer l’Unité de Dieu par le 
polythéisme, la certitude par le doute en inventant des choses non 
tolérées par Dieu, tout com m e les gens du Livre qui ont altéré et 
modifié leur Ecriture. Dieu alors envoya Mouhammed apportant aux 
uns et aux autres la loi idéale et parfaite où on trouve la bonne 
direction pour tout le monde et les enseignements dont avaient besoin 
les hom m es pour assurer leur salut dans les deux mondes. Dieu 
favorisa Son Prophète de tous les bons caractères et les meilleures 
qualités dont jouissaient ceux qui lui ont précédé. Il lui donna ce qu’il 
n’a donné à aucun d’eux et II ne le donnera à aucun après lui.
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«Sa mision s’étendra à tous leurs descendants. 0  est puissant et sage». 
Abou Houraira rapporte: «N ous étions assis auprès du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lorsque la sourate du vendredi fut 
révélée. (En  la récitant et arrivé à ce verset): «Sa mission s’étendra à 
tons leurs descendants», on lui demanda: «Q u i sont-ils, ô Messager de 
D ieu?» Il ne répondit pas, mais à la troisième fois, alors que Salman 
Al-Farisi se trouvait parmi nous, le M essager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- mit sa main sur Salmane et dit: «Si la fo i était dans 
les pléiades, des hommes -ou un homme comme celui-là l'atteindrait» ( 
Rapporté par Boukhari), Mouslim, Tirmidzi et Nassaï)111.

Voilà la grâce de Dieu. Il la donne à qui II veut, et comme elle est 
magnifique celle qu’a accordée à Son Prophète et à Sa communauté.

m atalu-l-ladîna humm ilû-t-tawrâta tum m a lam yahmiluhâ kamatali-1- 
h im âri yahm ihu ’asfâram  bi’sa m atalu-l-qaw m i-l-ladina k a d d â b û  bi 
’if yâti-L -L âh i w a-L -L âhu  la yahd î-l-qaw m â-z-zâlim ûna (5) qu i yâ

( . ¿VUL* «Jb “Uil Jy-*} Ÿ  1̂*-
¿ja - î>-j j î  _ j  *IU LjîJI jlp  I : JU ^
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’ayyuhâ-l-ladîna hâdû  ’in za‘am tum  ’annakum  ’awliyâ’u  li-L-Lâhi min 
d û n i-n -n â s i fa ta m a n n a w u -l-m a w ta  ’in  k u n tu m  sâ d iq în a  (6) w alâ  
yatam annanahû  ’abadam  bim â qaddam at ’aydîhim  w a-L -L âhu m in *- 
a lîm um  b i-z -zâ lim îna  (7) qui ’in n a-l-m aw ta -l-lad î ta f ir rû n a  m inhu  
fa’innahû m ulâqikum tum m a turaddûna ’ilâ ‘âlimi-l-gaybi wa-s-sahâdati 
fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta ‘m alûna (8)

Ceux qui connaissent le Pentateuque et ne l’observent pas évoquent 
l’image d’un âne chargé de livres. Quel triste exemple donnent ceux qui 
traitent les signes d’Allah de mensonge! Allah ne guide pas les méchants. 
(S) Dis: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
autres hommes, courez à la mort si vous êtes sincères». (6) Jamais ils n’y 
courront à cause de leurs œuvres. Allah connaît les méchants. (7) Dis: «La 
mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant celui qui 
connaît le visible et l’invisible. Il vous rappellera vos œuvres. (8).

Dieu dénigre les juifs auxquels la Torah fut révélée pour observer 
ses enseignements, mais ils n’ont rien conçu ni mis aucune de ses lois 
à e xécution. Il les resse m b le  à un âne chargé de livres qui lui 
constituent un fardeau mais lui ne connaît rien de ce qu’il porte. Les 
juifs, de leur part, ont retenu la Torah par cœ ur mais sans comprendre 
le contenu ni méditer sur ses enseignements. Ils sont donc pires qu’un 
âne, ou com m e Dieu a dit ailleurs: «Ce ne sont que des bêtes. Ils sont 
même plus attardés que des bêtes» [Coran XXV, 44].

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Celui qui parle le jour de vendredi alors que l'imam 
fait son prône, ressemble à un âne chargé de livres. Quiconque dit à 
son co m pagnon: «E c o u te » , aura perdu le mérite de sa prière (du 
vendredi).» (Rapporté par Ahm ed).

«Dieu: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
antres hommes, contez à la mort si vous êtes sincères». Si vous vous 
co nsidérez être dans la voie droite et les seuls am is de D ieu, en 
prétendant que M ouham m ed et ses com pagnons sont dans l'erreur, 
appelez donc la mort à ceux qui sont égarés des deux parties si, 
vraiment, vous êtes véridiques en ce que vous dites. Mais Dieu répond 
à  leur place: «Jamais ils n’y courront à cause de leurs œuvres» basées
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sur l'incrédulité, l'injustice et la perversité. «Allah connaît les méchants».
Nous avons déjà parlé de la polémique qui eut lieu entre les 

musulmans et les juifs et les formules imprécatoires qu'ils échangèrent 
en commentant ces versets: «Dis-leur: «Si vous êtes sûrs d’être appelés 
au paradis éternel auprès d’Allah, a l ’exception des autres hommes, 
souhaitez une mort immédiate. Vous montreriez ainsi que vous êtes de 
bonne foi». Non, ils ne formuleront jamais un semblable souhait, sachant 
tout le mal qu’ils ont perpétré de leurs mains. Et Allah connaît les 
coupables» [Coran II, 94-95].

Il en fut de même avec les chrétiens en commentant ce verset: «A  
ceux qui te contrediront au sujet de JésuS maintenant que tu es informé, 
propose-leur ceci: «Réunissons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les 
vôtres... jusqu'à la fin» [Coran III, 61].

Ibn Abbas rapporte que Abou Jahl -que Dieu le maudisse- a dit: 
«S i je vois Mouhammed prier auprès de la Ka'ba, je foulerai son cou 
sous mon pied». Faisant part de ces propos au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il répondit: « S ’il l'avait fait, les anges 
l'auraient fait périr devant tout le monde. Si les juifs avait souhaité la 
mort, ils auraient péri et vu leurs places en Enfer. Si des gens venaient 
faire des formules imprécatoires avec le Messager de Dieu, ils seraient 
retournés chez eux pour ne trouver ni familles ni biens» (Rapporté par 
Boukhari, Tirmidzi et Nassaï).

«La mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant 
celui qui connaît le visible et l’invisible» Cette mort est inévitable si 
même ils la fuient et si même ils se trouvent dans des tours fortifiées. 
Samoura, en remontant ces propos au Prophète, a dit: «Celui qui fuit 
la mort est pareil à un renard dont la terre lui demande d’acquitter une 
dette. Il court de tous côtés et, une fois las et inépuisé, il entre dans 
son repaire et la terre revient réclamer sa dette. Alors une certaine 
gale l'attaque et il ne cesse de se gratter le cou jusqu ’à ce qu'il 
meure» (Rapporté par Tabarani).
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yff ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï 'm an û  ’idâ nûdiya lis-salâti min yawmi-l-jumu‘ati 
fas 'aw  ’ilâ  d ik ri-L -L âh i wa d a rû -l-b a y ‘a d â lik um  hayru l-lakum  ’in 
kuntum ta'lam ûna (9) fa ’idâ  qudi yati-s-salâtu fa-n-tasîrû fï-l-ardî wa-b- 
tagû  m in fadli-L-Lâhi wa-d kurû-L-Lâha katîra l-la 'a llakum  tuflihûna 
( 10) .  -  -  •

O croyants, lorsqu’on appelle i  la prière le jour du vendredi, hâtez- 
vous d’y aller et de cesser toute occupation. C’est votre intérêt si vous le 
comprenez. (9) La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos 
accupations. Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux. (10).

Le jour du vendredi a des mérites plus que les autres jours de la 
semaine. En ce jour-là, Dieu acheva la création, Adam y fut créé, y fut 
admis au Paradis et en fut sorti. L’Heure se dressera en ce jour. Il est 
affirmé, d’après les traditions, que tous les peuples furent dirigés vers 
ce jour, mais les juifs choisirent un autre jour de repos (le Sabat: 
S a m e d i) où Adam  n’y fut pas créé. Les chrétiens, quant à eux, 
choisirent le dimanche le jour du commencement de la création. Dieu 
choisit pour notre communauté le vendredi le jour de l’achèvement de 
la création.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -q u ’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Nous, venus les derniers, serons les premiers 
au jour de la résurrection. Néanmoins ils ont repu le Livre avant nous. Ce 
jour (du vendredi) que Dieu leur avait prescrit, ils se sont divisés à son 
sujet, mais ils nous a guidés vers ce jour, et les gens viennent par la suite: 
les ju ifs  le lendemain, et les chrétiens le surlendemain» (R apporté par 
Boukhari et Mouslim)fI i .

Dieu ordonne aux fidèles de se réunir en ce jour en leur disant:

(1) lyji |^iî -U J j - j  Jl» tjlî ijtj»  j f -
n J  U Ü L f J  ^  J  ^  ^  * y ±  I J l A  ù j  l U J L i  ¿ jA
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«O Croyants, lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi, hâtez-vous 
d’y aller et de cesser toute occupation»* Le terme: «H â te z-vo u s» ne 
signifie pas qu’on doit se rendre à la mosquée en courant ou à pas 
accéléré. Mais plutôt, et ce qui est de recom m andé, on va à la 
mosquée sans être retenu pat aucune autre occupation quand le 
moment est venu. Le Messager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le 
sa lue -, comme rapporte A  bou Houralra, a dit: «Lorsque vous entendez 
le deuxièm e appel (Iqam a) rendez-vous à la mosquée en toute 
quiétude et sérénité sans hâter le pas. Ce que vous atteignez, vous le 
faites en commun, et ce que vous ratez vos le complétez seuls» ( 
Rapporté par Boukhari et M ouslim ). Donc il faut se rendre à la 
mosquée avec sérénité et recueillement.

Il est recommandé de faire une lotion le jour du vendredi avant 
d’aller à la mosquée, et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à ce propos: «L a  lotion le jour du vendredi est une 
obligation pour chaque pubère».

Aws Ben Aws Al-Thaqafi rapporte avoir entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Tout musulman qui fait une 
lotion le jour du vendredi, se rend tôt à pieds à la Mosquée, se trouve 
tout près de l'imam pour bien entendre le prône (Khoutba) sans dire 
des choses futiles, celui-là aura pour chaque pas qu’il a effectué la 
récompense d’une année entière en y faisant le jeûne et les prières (
même les nocturnes)» (Rapporté par les auteurs des Sutums).

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui fa it une lotion le 
jour du vendredi comme on la fa it  à la suite d ’une impureté majeure 
(Janaba), puis se rend à la mosquée à la première heure, son acte est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d'une chamelle grasse. Celui 
qui, après la lotion, se rend à la deuxième heure, est comparable à celui 
qui a o ffert une vache. Celui qui se rend à la troisième heure, est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d ’un bélier cornu. Celui qui se 
rend à la quatrième heure est comaprable à celui qui a fa it  l'aumône 
d ’une poule. Enfin celui qui se rend à la cinquième heure, est comparable 
à celui qui fa it l ’aumône d’un œuf. Lorsque l'imam arrive (pour faire le 
prône] les anges seront présents pour entendre» (Rapporté par Boukhari
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et MouaVmÿ11 (On entend par «heure» un certain laps de temps).
L’Imam Ahmed rapporte que Abou Ayoub Al-Ansari a entendu le 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui fa it  
une lotion le jour du vendredi, touche un peu du pafum de sa fem m e s'il y  
en a, porte de jolis vêtements, sort à la mosquée où il fa i t  une certaine 
prière (du salut de la mosquée) si le temps lui perm et, puis s'asseoit 
attendre l'arrivée de l ’imam pour écouter le prône, puis accomplir la prière 
derrière lui, cette prière lui sera une absolution de ses péchés jusqu'au  
vendredi prochain»121. Il est donc recommandé, d’après ce hadith, que 
l’homme soit propre, parfumé et en bonne tenue pour faire la prière du 
jour du vendredi. Et ceci par ce que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- comme a rapporté Aicha, a vu des hommes venir 
à la prière en tenue de travail.

«... lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi» il s'agit du 
deuxième appel qu’on lançait lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse, et le salue- montait sur la chaire pour faire le prône. Quant au 
premier appel (qui est autre que le premier pour annoncer le temps de 
la prière) 'Othman Ben ‘Affan -que Dieu l’agrée- l'a ajouté à cause de 
la multitude des gens qui venaient prier. Car du temps du Messager de 
Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue-, de Abou Bakr et d’O m ar, on 
faisait le premier appel quand l’imam montait sur la chaire. Du temps 
de 'Othman, on faisait ce nouvel appel sur le toit d'une demeure dans 
une région élevée à Médine appelée A z-Z a w ra ‘. Te l est l’appel qui 
interdit aux hommes de faire toute transaction commerciale ou de se

(1) (_[***■ ^  «iï* «^  ^  
ji  LfVSô ÂÿiljÜI ipL-Jl ^

Lclio ouijJI àpUmJI ^  t û ) >—0* Jl 3 ciyu
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livrer à toute autre occupation d'après le sens du verset. Les gens 
concernés par ce verset sont les hom m es libres en dehors des 
esclaves, des femmes et des garçons, ainsi sont exempts les malades 
et les voyageurs.

« . . .  et de cesser toute occupation» ou d 'après le texte arabe: 
d'interrompre tout négoce, et les ulémas ont considéré comme illicite 
tout acte de commerce conclu après cet appel. «C’est votre intérêt si 
vous le comprenez» et il est meileur que tout le bas monde et ce qu'il 
contient.

«La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos occupations» où 
tout sera licite pour les hommes. On rapporte à ce propos que ‘Irak 
Ben Malek se tenait à la porte de la mosquée et disait: «G rand Dieu, 
j ’ai répondu à votre appel, je me suis acquitté de l'obligation dont T u  
as imposée et me voilà vaquer à mes occupations comme T u  m'as 
ordonné. Accorde-m oi de T e s  bienfaits car T u  es le meilleur des 
dispensateurs».

«Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux»« Cela signifie: 
Invoquez toujours le Seigneur quand vous vendez, achetez, donnez ou 
prenez pour qu'il bénisse vos actes, et faites que les occupations de 
ce monde ne vous distraient pas de faire les actes pies qui vous 
assureront le bonheur dans l'autre. Il est dit dans un hadith: «Celui qui 
entre au marché et dit: «Il n’y a d’autres divinités que Dieu, seul, n’a 
pas d’associés, à Lui vont les louanges et tout lui appartient. Il est 
capable de toute ch o s e », à celui-là on inscrit mille mille bonnes 
actions, et on lui efface mille mille mauvaises actions».

wa ’idâ ra’aw tijâratan ’aw lahwani-n-fadû ’ilayhâ wa tarakûka qâ’iman 
qui mâ ‘inda-L-Lâhi hayrum mina-l-lahwi wa mina-t-tijârati wa-L-Lâhu 
hayru-r-râriqîn (11).

Qu’une vente ou un divertissement les sollicitent, et les voilà qu’ils y 
courent, te laissant seul debout! Dis- leur: Les bienfaits d’Allah ont une
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autre valeur qu’une vente ou un divertissement! Allah est le plus généreux 
des bienfaiteurs. (11).

Un jour où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
était sur la chaire faire son prône, une caravane arriva à Médine. Les 
hommes le laissèrent seul debout et s’accoururent vers la caravane. 
Dieu, dans ce verset, leur reproche leur faire. Et d’après Jaber -que 
Dieu l’agrée- seuls douze hommes restèrent dans la mosquée. Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’écria alors: «P a r 
celui qui tient mon âme dans sa main, si vous étiez tous partis, cette 
vallée se serait transform ée en un ruisseau du fe u ». Et à cette 
occasion ce verset fut révélé. Parmi les douze il y avait Abou Bakr et 
‘Omar.

«te laissant debout seul» De ce fait les ulémas ont conclu que 
l’imam doit faire son prône debout. Et d’après Jaber Ben Samoura, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait deux prônes 
et s’asseyait un court laps de temps entre eux. Cela aussi doit être 
observé pendant les jours des fêtes. «Les bienfaits d’Allah ont une autre 
valeur qu’une vente ou un divertissement. Allah est le plus égnéreux des 
bienfaiteurs» pour celui qui se fie à Lui et ne cherche les biens 
qu’auprès de Lui.

271



63 - SOURATE DES HYPOCRITES

I l  versets.

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Pèlerinage

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’id â jâ ’aka-l-munafiqûna qàlû naàhadu ’innaka larasûlu-L-Lâhi wa-L- 
Lâhu ya‘lamu ’innaka larasûluhû wa-L-Lâhu yashadu ’inna-l-mimâfiqîna 
lakâdibûna (1) t-tahadû ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabîli-L-Lâhi 
’innahum sa ’a mâ kânû ya'malûna (2) dâlika bi ’annahum ’âAmanû t 
umma kafarû fatub i‘a ‘alâ qulûbihim fahum lâ yafqahûna (3) wa ’idâ  
ra’aytahum tu‘jibuka ’ajsâmuhum wa ’iy-yaqûlû tasraa1 liqawlihim ka



annahum  husubum m usannadatun yahsabûna kulla sayhatin  ‘alayhim 
humu-l-‘aduwwu fahdarhum  qâtalahumu-L-Lâhu ’annâ yu’faqûna (4).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque les hypocrites viennent a toi ils disent: «Nous attestons que tu 
es l’envoyé d’Allah». Allah le sait que tu es son envoyé- comme il sait que 
les hypocrites mentent. (1) Ils se servent de leurs serments comme d’un 
bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah. Quelle détestable 
conduite que la leur. (2) Pour avoir cru et apostasié, AUah a fermé leurs 
cœurs. Ils ne comprennent plus rien. (3) Leur extérieur est séduisant et on 
les écoute volontiers quand ils parlent. Pourtant ce ne sont que des 
soliveaux. Ils tremblent au moindre bruit Ce sont les pires ennemis. Méfie- 
toi d’eux. Puisse Allah les anéantir où qu’ils se trouvent. (4).

Les hypocrites, comme Dieu les décrit, déclarent leur Islamisme 
par la bouche mais, dans leur for intérieur, ils sont mécréants. Quand 
ils vinrent au Prophète qu'Allah le bénisse et le salue-, ils attestèrent 
qu'il est le Messager de Dieu. Dieu les démentit parce que ce qu'ils 
couvent est à l’inverse de leur déclaration. «Il sait que les hypocrites 
mentent». Pour éviter toute réaction des fidèles, ils apparaissent 
comme des croyants en faisant une telle attestion qui leur est une 
protection. Et, hélas, la plupart des hommes les croient croyant qu’ils 
sont de vrais musulmans mais en réalité ils ne manquent pas de leur 
nuire au moment opportun. Leur comportement vis-à-vis des hommes 
n'apporte que le mal car ils «éloignent les autres de la voie d’Allah. 
Quelle détestable conduite que la leur».

Cette hypocrisie leur est destinée parce qu’ils ont échangé la foi 
par l’incrédulité et la vérité par l'erreur. Un sceau a été placé sur leurs 
cœurs de sorte qu’ils ne comprennent pas, et afin que la foi ne 
parvienne plus à leurs cœurs et leur montre le chemin droit plutôt elle 
les laisse dans l'égarement.

«Leur extérieur est séduisant et on les écoute volontiers quand ils 
parlent». Quand tu les vois, leurs corps te plaisent et ils sont doués 
d'une éloquence attirante. C'est pourquoi quand on l’écoute nous 
admirons leurs paroles et pourtant ils ne sont que des poutres solides. 
Mais leurs corps et leurs langues ne donnent plus idées de leur for 
intérieur et de leurs sentiments, car «ils tremblent au moindre bruit».
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Ils se croient concernés par tout à cause de leur poltronnerie comme 
Dieu les décrit dans ce verset: «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? 
leurs yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant» 
[Coran XXXIII, 19], Ce sont les pires ennemis. Méfie-toi d'eux. Que 
Dieu les combatte et les anéantisse. Comme ils sont stupides en 
choisissant le chemin de l'aberration au lieu de celui de la bonne 
direction. Il est dit dans un hadith: «Les hypocrites ont des caractères 
grâce auxquels on peut les reconnaître: Leur salut est une malédiction, 
leur nourriture un pillage, leur butin un vol, ils fuient les mosquées et 
ne s ’acquittent de la prière qu'après son moment déterminé, 
orgueilleux, ne se rallient pas aux autres et les autres les fuient, des 
soliveaux la nuit et des vociférateurs le jour».

wa ’id â qîla lahum ta 'â lu  yastagfir lakum rasûlu-L-Lâhi lawwaw 
ru’ûsahum wa ra’aytahum yasuddûna wa hum mustakbirûna (5) sawa ’un 
‘alayhim ’astgfarta lahum ’am lam tastagfir lahum lay-yagfira-L-Lâhu 
lahum ’inna-L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-l-fâsiqîna (6) humu-l-lad îna 
yaqûlûna lâ tunfïqû ‘alâ man ‘inda rasûli-lâhi hatta yanfaddû wa li-L- 
Lâhi hazâ’inu-s-sam âw âti w a-l-’a rd i w alâk inna-l-m unâfiq îna lâ 
yafqahûna (7) yaqûlûna la ’ir-raja‘nâ ’ilâ-l-madînati layuhrijanna-1- 
’a ‘azzu m inhâ-l-ad alla wa li-L-Lâhi-l-‘izzatu wa lirasûlihi wa lil- 
mu’minîna wa lâkinna-l-munâfïqîna lâ ya'lamuna (8).

Lorsqu’on leur dit: «Venez, l’envoyé d’Allah implorera votre pardon»,
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ils hochent la tête et s’éloignent, pleins de morgue. (S) Peu importe que tu 
implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne leur pardonnera pas 
car Allah ne guide pas les pervers. (6) Ne sont-ce pas eux qui tiennent ces 
propos: «Cessez toute assistance aux compagnons du Prophète jusqu’à ce 
qu’ils abandonnent la ville». Comme si les trésors des cieux et de la terre 
n’appartenaient pas à Allah! Ce que ne comprennent pas les hypocrites. (7) 
Ils disent: «Si jamais nous retournons à Médine, les plus forts en chassent 
les plus faibles». Comme si la force n’appartenait pas à Allah, à Son 
Prophète et aux croyants! Mais les hypocrites semblent l’ignorer. (8).

Quand on dit aux hypocrites de venir pour que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur implore l’absolution de leurs 
péchés, ils détournent la tête par orgueil et par mépris de ces propos. 
Dieu pour les punir à cause de ce comportement dit à Son Prophète: 
«Peu importe que tu implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne 
leur pardonnera pas car Allah ne guide pas les pervers». La plupart des 
exégètes ont avancé que ces versets furent révélés au sujet de 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul comme nous allons en parler plus loin 
si Dieu le veut. Qatada et As-Souddy ont ajouté: «Un domestique 
proche de Ben Saloul se rendit chez le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-, pour lui transmettre ce qu’Abdullah avait dit des 
choses très graves à son sujet. Mais Abdullah, une fois en présence 
du Prophète, a tout nié. A ce moment les Ansars vinrent reprocher à 
ce domestique ses propos et Dieu à son tour fit descendre des versets 
à son sujet. Ils dirent, plus tard à Ibn Saloul s'il vient au Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour qu’il lui implore le pardon de Dieu, 
mais il détourna la tête disant: «Je ne le ferai plus».

Abou Ishaq, en racontant l'histoire des Bani Al-Mouslaleq, a dit: 
«Alors que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- se 
trouvait près d'une source d’eau, un conflit éclata entre Jahjah Ben 
SaTd Al-Ghifari, qui était un salarié chez Omar Ben Al-Khattab, et 
Sinan Ben Yazid. Celui-ci demanda le secours des Ansars et Jahjah 
appela les Mouhajirines pour l’aider. A ce moment Zaïd Ben Arqam et 
quelques Ansariens se trouvaient chez Abdullah Ben Oubay. 
Entendant l'appel au secours des deux hommes, Abdullah s’écria: 
«Ces gens-là nous attaquent même dans notre ville. Or ce ramassis 
des QoraTchites (les Mouhajirines) ne sont que comme on a dit: «
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Engraisse ton chien, il finira par te dévorer». Par Dieu, si nous 
revenions à Médine ie plus puissant expulserait le plus faible». Puis il 
s'adressa à ceux qui se trouvaient chez lui (les Médinois): «Voilà le 
résultat de vos actions envers eux en leur cédant votre pays et 
partageant avec eux. Or par Dieu, si vous vous montriez moins 
hospitaliers envers eux, ils se seraient dirigés vers une autre ville que 
la vôtre».

Zaïd Ben Arqam (qui était présent) fit part de ces propos au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- alors que Omar 
Ben Al-Khattab était chez lui. Ce dernier s’écria alors: «O Messager de 
dieu, ordonne à Abbad Ben Bichr pour trancher la tête de cet homme- 
là (voulant désigner Abdullah Ben Oubay)». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui répondit: «O Omar, que serait-ce si 
les gens diront plus tard que Mouhammed tue ses compagnons? Non, 
ô Omar, appelle au départ».

Ces paroles parvenues à Abdullah Ben Oubay Ben Saloul, il vint 
s'excuser auprès du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
en jurant par Dieu qu'il n'a pas dit ce que Zaïd Ben Arqam lui avait 
transmis et que certains de ses concitoyens, qui étaient présents, 
vinrent soutenir Abdullah disant: «Peut-être ce jeune homme (Zaïd) a 
mai compris les propos de Ibn Saloul».

A un moment du midi où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- n'avait pas l'habitude de lever le camp, il partit et Oussayd 
Ben Al-Houdayr ie rencontra et le salua comme il sied à un Prophète 
et lui demanda: «O Messager de Dieu, tu pars dans un temps 
inhabituel?» Il lui répondit: «N’as-tu pas entendu ce qu'a dit Ben 
Oubay? Il prétend qu’en revenant à Médine le plus puissant expulsera 
le plus faible?» Et Oussayd de répliquer: «C'est toi le puissant ô 
Messager de Dieu et lui le faible. Sois clément envers lui. Par Dieu, 
Dieu nous t’a envoyé. Quant à lui, nous sommes en train de lui 
préparer une couronne pour faire de lui un roi, et il s'est aperçu que tu 
es venu pour disputer son royaume».

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- ordonna aux 
hommes de se mettre en route. Ils marchèrent, sans arrêt, pendant un 
jour et une nuit et ne s’arrêtèrent qu’à l’avant-midi du surlendemain.
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Puis il leur ordonna de camper et les chargea d'autres occupations afin 
de ne plus s’entretenir de ce qu’il eut lieu comme discussion. Les 
hommes, à peine que leurs corps touchèrent la terre qu’ils furent 
gagnés par un sommeil profond. C’est dans cette circonstance que la 
sourate des Hypocrites fut descendue».

La version de l’imam Ahmed est la suivante: «Zaid Ben Arqam a 
raconté: «Etant avec mon oncle dans une expédition, j ’entendis 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul dire à ses compagnons: «Ne 
dépensez rien pour ceux qui sont auprès du Messager de Dieu. Si 
nous revenions à Médine, le plus puissant de cette ville en expulserait 
le plus faible». Faisant part de ces propos à mon oncle, il les transmit 
au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- qui me manda 
pour les entendre de ma bouche. Ensuite il convoqua Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul et ses compagnons qui lui jurèrent de n'avoir pas dit 
de choses pareilles. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- me démentit et les crut. Alors je fus pris par un grand chagrin et 
je gardai la maison. Mon oncle vint me blâmer: «Tu n’as cessé de 
répandre cela qu’à la fin le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
t’a pris pour un menteur, et même il t’a détesté». Je restai ainsi un 
laps de temps jusqu’à la révélation de cette sourate. Alors il me 
manda, me récita la sourate et dit: «Dieu a témoigné de ta sincérité».

Ikrima a rapporté à son tour: «Après le retour des hommes à 
Médine, Abdullah le fils de Abdullah Ben Oubay Ben Saloul se mit à la 
porte de Médine dégainant son sabre. Les hommes entrèrent en 
passant devant lui. Quand fut le tour de son père, il lui dit: «Arrière, 
mon père!» En l’interrogeant pourquoi il agit ainsi, il répondit: «Tu 
n’entres pas avant l'autorisation du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, car c’est toi le faible et lui le puissant». A l'arrivée 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul se plaignit auprès de lui contre son fils. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui autorisa 
d’entrer».

En rapportant un récit presque analogue, Al-Houmaïdl a rapporté 
que Abdullah (le fils) a dit au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-: «Il m’est parvenu que tu vas tuer mon père. Par celui qui t'a
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envoyé avec la vérité, si tu voulais, je t'apporterais sa tête, car je 
répugnerai à voir le tueur de mon père (sans le venger)».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï  manû lâ tulhikum ’amwâlukum walâ ’awlâdukum 
‘an dikri-L-Lâhi wa may-yafal dâlika fa’û la ’ika humu-l-hasirûna (9) wa 
’anfiqû mimmâ razaqnâkum-min qabli 'ay-ya’tiy ’ahadakumu-l-mawtu 
fayaqûla rabbi lawla ’ahhartanT ’ilâ 'ajlin qarîbin fa’assadaqa wa 'akum 
mina-s-salihîna (10) wa lay-yu’ahhira-L-Lâhu nafsan ’idâ  jÊT’a ’ajaluha 
wa-L-Lâhu habîrum bimâ ta‘malûna (11),

O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi. (9) 
Dépensez sur ce que nous vous donnons avant que la mort ne vous 
surprenne. Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre mort: 
«Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». (10) Allah n’accorde aucun délai à l’âme dont le 
terme est échu. Allah connaît toutes vos actions. (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de le mentionner sans cesse et 
que ni leurs richesses, ni leurs enfants ne les distraient pas de ce 
Rappel, car ceux qui s'adonnent aux plaisirs de ce monde et à 
l'amoncellement de richesses, en oubliant le souvenir de Dieu, seront 
les perdants comme ils perdront leurs personnes et leurs enfants.

Il leur ordonne: «Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre 
mort: «Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». Au moment de son agonie, quiconque aura 
négligé ses obligations envers Dieu, demandera un délai afin qu’il 
puisse s’en acquitter, mais hélas ce sera trop tard, comme Dieu a dit
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ailleurs: «Préviens les hommes du châtiment qui les attend. Quand ce jour 
arrivera les méchants s’écrieront: «O Seigneur, laisse-nous le temps de 
répondre à ton appel et de nous soumettre à tes Prophètes» [Coran XIV, 
44],

Mais Dieu n'accorde de sursis à une âme parvenue au terme fixé 
pour elle, car II connait d’avance ceux qui ont été sincères en actes et 
paroles. Les méchants seraient encore pires s’ils recevaient un tel 
délai: «Allah connait toutes vos actions». Ibn Abbas a dit: «Quiconque 
possède l’argent nécessaire pour faire le pèlerinage et ne le fait pas, 
ou doit une aumône légale (zakat) et ne s’en acquitte pas, demande 
un délai au moment de sa mort. Un homme lui demanda: «O Ibn 
Abbas, crains Dieu, car ce sont les mécréants qui le demandent». Et 
Ibn Abbas de répliquer: «Je vais donc te réciter ces versets: «O 
croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent 
pas d’Allah... jusqu'à: «Allah connait vos actions». Et l’homme de 
demander: «Quand est- ce qu'on doit la zakat?» Il lui répondit: «Quand 
la somme imposable atteint les deux cent et plus». A une deuxième 
question: «Quand est-ce qu'on doit faire le pèlerinage?», il répliqua: 
«Lorsqu'ils seront assurés: le viatique et la monture» (Rapporté par 
Tirmidzi).

Abou Ad-Darda' rapporte que la longévité fut évoquée auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il dit: «Dieu 
n'accorde de délai à aucun homme parvenu au terme fixé pour Lui. 
Mais la longévité consiste à ce que Dieu accorde à l’homme une 
vertueuse postérité qui lui invoquera Dieu, et cette invocation atteindra 
l’homme dans sa tombe» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).
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64 - SOURATE DE LA DÉCEPTION

18 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Défense

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmani-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi lahu-l-mulku wa 
lahu-l-ham du wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (1) huw a-l-ladî 
halaqakum faminkum kâflrun wa minnkum mu’minun wa-L-Lâhu bimâ 
ta'm alûna basîrun (2) halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi wa 
sawwarakum ï  -’ahsana suwarakum wa ’ilayhi-l-masîru (3) ya'lamu mâfî- 
s-samâwâti wa-l-’ardi wa ya‘lamu mâ tusirrûna wamâ tu‘linûna wa-L- 
Lâhu ‘alîmum-bidâti-s-sudûri (4).



Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. A lui le 
pouvoir et les hommages. Il est tout-puissant. (1) C’est lui qui vous a créés. 
Certains d’entre vous ont la foi; d’autres, non. Allah voit toutes vos actions. 
(2) Ce n’est pas sans but qu’D a créé les cieux et la terre. Il vous a dotés 
d’une belle forme. C’est à Lui que tout fait retour. (3) Il sait ce qui se 
passe dans les cieux et sur la terre, comme II sait ce que vous cachez et 
vous montrez. Il lit dans les cœurs. (4).

Cette sourate est la dernière du Coran qui débute par la 
glorification de Dieu. C’est à Lui que reviennent la royauté et la 
louange. Il dispose de tout ce qu'il a créé. Il est louable pour tout ce 
qu'il a créé et prédestiné. Il est puissant sur toute chose.

«Certains d’entre vous ont la foi, d’autres, non». Dans le monde il en 
est ceux qui croient et ceux qui restent mécréants, et Dieu connait 
parfaitement ceux qui aiment être dirigés et ceux qui préfèrent être 
dans la ténébrité de l’égarement. Il voit parfaitement ce que font les 
hommes.

Il a créé les cieux et la terre en toute vérité et bon droit. «Il vous a 
dotés d’une belle forme» comme II a dit en parlant de la création de 
l'homme: «Lui qui t’a tiré et t’a doué de formes harmonieuses et bien 
proportionnées. Qui t’a façonné comme H l’a voulu» [Coran LXXXII, 7-8]. 
Le retour final sera vers lui. Il connait ce que les hommes cachent et 
divulguent. Il connait parfaitement le contenu des cœurs.

’alam ya’tikum naba’u-l-ladîna kafarû min qablu fadâqû wabâla ’- 
amrihim wa lahum ‘adâbun ’alîmun (5) dâlika bi ’annahû kânat ta’tîhim 
rusuluhum bil bayyinâti faqâlû ’abaSarun yahdunanâ fakafarû wa 
tawallaw wa-stagnâ-L-Lâhu wa-L-Lâhu ûaniyyun Hamîdun (6).
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L’histoire des peuples impies n’est-elle pas parvenue jusqu’à vous? Ils 
ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Un châtiment douloureux les 
attend. (5) Car lorsque les Prophètes vinrent à eux avec des signes évidents, 
ils les accueillirent par ces mots: «Comment, un homme comme nous nous 
indiquerait la bonne voie?». Us nièrent Allah et repoussèrent les signes. Allah 
n’a que faire d’enx. Ses richesses et sa renonmmée sont immenses. (6).

Dieu rappelle aux hommes ce qu'en fut des peuples passés qui 
ont subi les châtiments parce qu’ils ont renié les Prophètes et 
repoussé les signes de Dieu en s'en détournant. En plus de leur 
châtiment en ce monde, ils subiront dans l’autre un autre qui sera 
aussi plus douloureux. Et ceci parce que leurs Prophètes leur venaient 
porteurs des preuves évidentes, et ils dirent: «Comment un homme 
comme nous nous indiquerait la bonne voie?». Ils trouvèrent étrange qu’un 
mortel comme eux vient à eux avec de telles preuves pour divulguer le 
message dont il fut chargé. «Ils nièrent Allah» et furent incrédules en 
se détournant de la vérité. Dieu s’est retiré d’eux car II se suffit à Lui- 
même.

za‘ama-l-ladîna kafarü ’al-lay-yub‘atû qui balâ wa rabbî latub‘atunna t 
umma latunabba’unna bimâ ’amiltum wa dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (7) 
fa minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa-n-nûri-l-ladT ’anzalnâ wa-L-Lâhu 
bimâ ta‘malûna Habîrun (8) yawma yajma‘ukum liyawmi-l-jam‘i dâlika 
yawmu-t-tagâbuni wa man yu’minu bi-L-Lâhi wa ya‘mal sâlihan yukafïir 
‘anhu sayyi’atihî wa yudhilhu jannâtin tajrî min tah tihâ-l-’anhâru 
hâlidîna fîhâ ’abadan d âlika-l-fawzu-l-‘azîmu (9) wa-l-ladîna kafarû wa
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kaddabû bi ’a'yâtina ’ûl«f’ika ’ashâbu-n-nâri halidîna fîhâ wa bi’sa-1- 
masîru (10).

Les iufidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscites. Dis: Par mon 
Maître, vous serez ressuscites et on vous rappellera toutes vos actions. Ce 
sera chose facile à Allah. (7)«Croyez en Allah, à Son Prophète et à la 
lumière qu’Allah vous a envoyée. Allah sait toutes vos actions. (8) Le jour 
où Allah vous rassemblera sera le jour de la réparation. Celui qui croit et 
fait le bien verra ses péchés pardonnés. Nous le ferons entrer pour l’éternité 
dans des jardins arrosés d’eau vive. Ce sera le comble de la félicité. (9) 
Ceux qui nient Allah et repoussent ses signes seront voués au feu pour 
l’éternité. Quelle triste fin. (10).

Les incrédules, les polythéistes et les négateurs prétendent qu’ils 
ne seront pas ressuscités. Dis-leur ô Mouhammed: «Par mon Maître, 
vous serez ressuscités et on vous rappellera toutes vos actions» quelques 
soient énormes ou infimes. L'auteur de cet ouvrage a dit: «C'est le 
troisième verset où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- jure par son Seigneur, à savoir que les deux autres sont: «Oui, 
je le jure par mon Seigneur, c’est la vérité» [Coran X, 53] et: «Les 
incrédules soutiennent: «L’heure ne viendra pas». Réponds: que si, par mon 
Seigneur, elle arrivera» [Coran XXXIV, 43].

Dieu exhorte ensuite les hommes: «Croyez en Allah, à Son Prophète 
et à la lumière qu’Allah vous a envoyée» qui est le Coran, car II connaît ce 
que vous faites. Rien ne lui sera caché de toues vos actions. Le jour où 
Il vous rassemblera pour le jour de la Réunion. Car ce jour-là aussi bien 
les premiers que les derniers seront réunis sur un même tertre où un 
crieur les fera entendre tous et ils seront vus tous sans exception. Dieu 
a dit aussi à cet égard: «Dis: Les peuples passés et à venir seront réunis 
dans un même lieu à un jour fixé» [Coran LVI, 49-50].

Ce jour-là sera le jour de la réparation, ou d'après d'autres 
traductions du texte arabe: le jour de la duperie réciproque, ou le jour 
où les gens s'ignorent. Mouqatel a dit à propos de ce jour: «Aucune 
mésestimation n’y sera plus grande lorsque les bienheureux entreront 
au Paradis et les damnés à l’Enfer.



m<f ’asâba mim musîbatin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi wa may-yu’mim-bi-L-Lâhi 
yahdi qalbahû wa-L-Lâhu bi-kulli Say’in ‘Alîmun (11) wa ’atrû-L-Lâha 
wa ’ati‘û-r-rasûla fa ’in tawallaytum fa’innamâ ‘alâ rasûlinâ-l-balâgû-1- 
mubînu (12) 'Al-lâhu lâ ’ilâha ’illâ Huwa wa ‘alâ-L-Lâhi falyatawakkali- 
1-mu’minûna (13).

Aucun malheur ne frappe l’homme sans l’assentiment d’Allah. Allah 
guide le cœur de qui se donne à Lui. D sait tout. (11) Obéissez à Allah et à 
Son Prophète. Si vous refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre mission 
que de vous avertir avec clarté. (12) Allah, il n’y a d’autre dieu que Lui. 
C’est à Allah que les croyants doivent se fier. (13).

Nulle calamité ne frappe l’homme qu’avec la permission de Dieu 
et d’après Sa prédestination: «Allah guide le cœur de qui se donne à 
Lui». Car quiconque atteint d'un certain malheur, croit que c’est une 
chose que Dieu lui est prédestinée, se résigne, l’endure avec foi en 
espérant avec conviction et espoir d’être récompensé en échange, 
celui-là Dieu lui compensera tout ce qu’il aura raté de ce monde, Il le 
guide et remplit son cœur de foi et de certitude. Ibn Abbas l’a 
commenté et dit: Dieu dirige le cœur de cet homme-là vers la 
certitude, et alors il sait que ce qui l’avait atteint ne saurait le manquer, 
et ce qui l'avait manqué ne saurait l’atteindre.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Le cas du croyant m'étonne car tout ce que 
Dieu lui prédestine ne lui rapporte que le bien: Si un malheur l'atteint il se 
résigne et ce sera un bien pour lui. Par contre si un bonheur lui arrive il se 
montre reconnaissant et ce sera un bien pour lui. Cela n'est réservé qu'au 
croyant» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

(1) 45iUel ü[ I ai V ¿yySï ^ J
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«Obéissez à Allah et à Son Prophète» en se conformant aux 
enseignements, en s’acquittant des obligations et s'interdisant de tout 
ce qui est prohibé. «Si t o u s  refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre 
mission que de vous avertir». Si vous négligez les enseignements, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n'est alors responsable que 
de ce dont il est chargé et vous n’êtes responsables que ce dont vous 
êtes chargés d’entendre et d'obéir.

Certes il n'y a de Dieu que lui, une réalité incontestable. Les 
croyants doivent se fier à Lui en attestant cette unicité.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a" manu ’inna min ’azwâjikum wa ’awladikum 
‘aduwwa-l-lakum fahdarûhum wa ’in ta‘fû wa tasfahû wa tagfirû fa 
’inna-L-Lâha (Safûru-r-Rahîmun (14) ’innamâ ’amwâlukum wa ’- 
awlâdukum fitnatun wa-L-Lâhu ‘indahû ’ajrun ‘azîmun (15) fa-t-taqû-L- 
Lâha ma-stata‘tum wa-sma‘û wa ’ati'û  wa 'anfîqû hayral-li ’anfusikum 
wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’ûla'Mka humu-l-muflihûna (16) ’in 
tuqridû-L-Lâha qardan hasanan yudâ‘ifhu lakum wa yagfir lakum wa-L- 
Lâhu sakûrun Halîmun (17) ‘Âlimu-l-gaybi wa-5-5ahâdati-l-‘Azîzu-l- 
Hakîm (18).

¿Xij J j <lJ I û l £ j  *1j-*  ^
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O croyants, vos épouses et vos enfants sont parfois vos ennemis. 
Surveillez-les. Mieux vaut les excuser, leur faire grâce et leur pardonner, 
car Allah lui-même est plein d’indulgence et de compassion. (14) Certes, 
vos biens et vos enfants vous absorbent. N’oubliez pas cependant qu’Allah 
dispose de magnifiques récompenses.. (15) Craignez Allah autant que vous 
pouvez. Ecoutez, obéissez et donnez. C’est votre intérêt. Heureux ceux qui 
évitent l’avarice. (16) Consentez à Allah un prêt généreux. Il vous le rendra 
au centuple et vous pardonnera. Allah est plein de reconnaissance et de 
bonté. (17) Il connaît le visible et l’invisible. Il est Puissant et le Sage. (18).

Les épouses et les enfants peuvent être parfois des ennemis aux 
maris et aux pères de sorte qu’ils les distraient du souvenir de Dieu et 
de faire de bonnes œuvres. Dieu affirme cette réalité dans cet autre 
verset: «O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi» [Coran 
LXIII.9]. Et Moujahed de commenter: «Il se peut que l'homme, pris par 
l'amour de l’un ou de l’autre, lui obéit et commet une désobéissance à 
Dieu ou rompt le lien de parenté.

Le commentaire d'Ibn Abbas est le suivant en répondant à la 
question d’un homme de lui interpréter ce verset: «Ce sont des 
Mecquois qui avaient embrassé l'Islam. Voulant se rendre chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, leurs épouses et 
leurs enfants les empêchèrent. Mais quand même ils vinrent auprès de 
lui et trouvèrent que les gens se sont déjà instruits dans la religion. 
Ces hommes-là voulurent corriger leurs épouses et leurs enfants, Dieu 
à ce moment fit descendre ce verset: «Mieux vaut les excuser, leur faire 
grâce et leur pardonner».

D’autre ont interprété ce verset et dit: «Les épouses et les enfants 
constituent une épreuve pour les hommes afin que Dieu discerne les 
obéissants des désobéissants. Dieu est celui qui pardonne et qui est 
miséricordieux.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- faisait son prône quand Al-Hassan et Al-Hussein arrivèrent 
portant de vêtements rouges. Tantôt ils marchèrent droit, tantôt ils 
trébuchèrent. Il descendit de sa chaire, les porta et les mit devant lui; 
puis dit: «Dieu et Son Messager ont dit la vérité: «Certes, vos biens et
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vos enfans vous absorbent». En effet, je n'ai pas pu continuer mon prône 
avant de les accueillir et de les porter dans mes bras».

«Craignez Allah autant que vous pouvez». II est dit dans les deux 
Sahih: «Lorsque je vous ordonne de faire une chose, faites-la dans la 
mesure de votre capacité, et ce que je vous défends, abstenez-vous- 
en». On a dit aussi que ce verset abroge l'autre cité dans la sourate 
de la Famille de 'Imran: «O croyants, craignez Allah en mesure de Sa 
puissance et ne mourez que musulmans» [Coran III, 102] Car quand ce 
verset fut révélé, comme a avancé Sa'id Ben Joubayr, les fidèles 
éprouvèrent une grande peine et s’adonnèrent aux pratiques cultuelles 
au point où leurs pieds s’enflèrent et leurs fronts se couvrirent de 
blessures. Pour alléger leur tâche, Il fit descendre ce verset: «Craignez 
Allah autant que vous pouvez». Ainsi le premier fut abrogé».

«Ecoutez, obéissez...» en vous soumettant totalement aux ordres de 
Dieu et de Son Messager sans vous en dévier, «et donnez» en 
aumônes aux proches, aux pauvres et aux besogneux, soyez 
charitables et bienfaiteurs comme Dieu l'est envers vous, ainsi vous 
assurez votre bonheur dans les deux mondes. «Heureux ceux qui 
évitent l ’avarice». Nous avons déjà commenté un verset pareil» [voir 
Coran LIX, 9],

«Consentez à Allah un prêt généreux, II vous le rendra au centuple et 
vous pardonnera». Toute aumône que vous faites, Dieu vous la rendra 
en abondance. Cette recommandation, certains exégètes l ’ont 
considérée en tant qu'obligation, car, comme il est cité dans les deux 
Sahih: «Dieu dit: «Qui veut prêter à un être qui n’est ni injuste ni 
indigent». Dieu est tellement généreux et indulgent. Il rendra ces 
dépenses au centuple, en efface les péchés, reconnaît les actes de 
charité et pardonne. Il connait ce qui est apparent et ce qui est caché. 
Il est puissant et sage.
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65 - SOURATE DE LA RÉPUDIATION
12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de l ’homme

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’id â  tallaqtum u-n-nisâA’a fa ta lliqûhunna 
li'iddatih inna w a-t-taqû-L-Lâha rabbakum  la tuhrijûhunna min 
biyûtihinna walà yahrujna ’ilfif ’ay-ya’tîna bifâhisatim mubayyinatin wa 
tilka hudûdu-L-Lâhi wa may-yata ‘adda hudûda-L-Lâhi faqad zalama 
nafsahû lâ tadrî la‘alla-L-Lâha yuhditu ba‘da dâlika ’amran (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
O Prophète, ne répudiez vos femmes qu’autant qu’elles peuvent 

entreprendre leur retraite. Calculez exactement celle-ci. Craignez Allah,

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni.-r-Rahîm
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votre Maître. Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les 
en chassez qn’en cas d’adultère certain. Telle est la loi d’Allah. Celui qui la 
transgresse se nuit à soi-même. Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos 
rapports avec vos épouses pendant la retraite.

Dieu, par égard et respect pour Son Messager, lui adresse 
d’abord la parole puis à toute la communauté: «O Prophète, ne répudiez 
vos femmes qu’autant qu’elles peuvent entreprendre leur retraite». Anas 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait répudié sa femme Hafça. En se rendant chez les siens, Dieu fit 
descendre ce verset, et on dit au Prophète: «Reprends-la car elle est 

* une femme qui jeûne et qui passe la nuit en priant. Elle sera l'une de 
tes épouses au Paradis.»

Al-Boukhari rapporte qu’Abdullah Ben Omar répudia sa femme 
alors qu’elle était à ses menstrues. Omar fit part de cela au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui se mit en colère et dit: «
Qu'il la reprenne et la garde jusqu’à ce qu’elle soit pure, puis jusqu’à 
l’arrivée de ses menstrues de nouveau, ensuite qu’elle devienne pure, 
enfin il pourra la retenir s'il voudra ou la répudier à condition qu’il ne la 
touche pas. Telle est la période d’attente que Dieu a décidée pour 
ceux qui répudient leurs femmes». Ibn Abbas, en commentant le 
verset précité, a dit: «L'homme ne doit pas répudier sa femme quand 
elle est dans ses menstrues ni après avoir eu de rapports charnels 
avec elle quand elle est pure. Il la laisse jusqu’à ce qu’elle ait ses 
menstrues, se purifie puis qu’il la répudie une fois».

Les ulémas ont déduit de ce qui précède qu'il y a deux genres de 
répudiation: La répudiation dite: «sunna» - C'est à dire conforme aux 
lois, et la répudiation dite: «innovée» qui n’est basée sur rien. La 
première consiste à répudier la femme pure sans qu'il y ait de rapports 
ou quand elle est enceinte et sa grossesse est incontestable. La 
deuxième est le fait de la répudier alors que la femme est dans ses 
menstrues ou dans une période de viduité ou il a eu de rapports avec 
elle sans être certains de sa grossesse. Il y a aussi un troisième genre 
de répudiation qui diffère de l’un et de l’autre et concerne la 
répudiation de la jeune fille impubère, la vieille qui a atteint l’âge de la 
ménopause et celle avec qui on n’a pas consommé le mariage.
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«Calculez exactement celle-ci» en tenant compte de la période de 
viduité et calculant son commencement et sa fin afin que la femme 
répudiée ne reste pas interdite aux autres. Craignez Dieu en ce fait-là. 
«Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les en chassez 
pas». Car la femme répudiée a le droit de rester dans le foyer conjugal 
jusqu'à l’expiration de la période de viduité. Et de sa part, elle ne sort 
pas de chez elle en observant le droit de son mari. Toutefois, il y a 
une exception à cette règle c’est quand elle commet une turpitude 
manifeste dont certains exégètes l'ont traduite à l'adultère prouvé, et 
d'autres à une insubordination en nuisant aux siens de son mari en 
actes et paroles. «Telle est la loi d’Allah» qu'a imposée aux hommes 
qui doivent l'observer: «Celui qui la transgresse se nuit à soi-même» en 
encourant Sa colère.

«Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos rapports avec vos 
épouses pendant la retraite» Car ¡1 se peut que le mari regrette d’avoir 
répudié sa femme et il se peut aussi que son affection pour elle le 
portera à la reprendre. A partir de ce fait, nombre d'ulémas ont jugé 
que la femme répudiée définitivement (par trois fois) ou celle dont le 
mari est mort, ne doivent pas garder la maison conjugale, en se 
référant au hadith raconté par Fatima Bent Qaïs quand son mari Abou 
‘Amr Ben Hafs l'a répudiée par trois fois alors qu'il se trouvait au 
Yémen. Il lui envoya le document de la répudiation définitive. Son 
agent envoya à la femme une quantité d’orge comme dépense 
d’entretien, mais elle la refusa. Cet agent lui dit alors: «Par Dieu tu 
n’as droit à aucune dépense», Elle se rendit ensuite chez le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Il lui 
répondit: «Tu n’as droit à aucune dépense»: et dans une version de 
Mouslim: «Ni même le droit du logement». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui ordonna de passer sa retraite chez 
Oum Charik, puis il reprit: «Non, c’est une femme dont la plupart de 
mes compagnons lui rendent souvent visite. Va passer cette période 
chez Ibn Oum Maktoum, car il est un aveugle et là tu pourras être plus 
à l’aise» (Une partie d’un hadith rapporté par Ahmed, Nassaï et 
Tabarani).
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fa’idâ balagna ’ajalahunna fa ’amsikûhunna bima'rûfin ’aw fariqûhunna 
bimâ'rûfm wa aShidû dawî ‘adlim minkum wa ’aqîmû-5-sahadata li-L- 
Lâhi dâlikum yu‘azu bihî man kâna yu’minu bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-1-’- 
âhiri wa may-yattaqi-L-Lâha yaj‘al-lahû mahrajan (2) wa yarzuqhu min 
haytu lâ yahtasibu wa may-yatawakkal ‘alâ-L-Lâhi fahuwa hasbuhïï 
’inna-L-Lâha bâligu ’amrihî qad ja‘ala-L-Lâhu likulli Say’in qadran (3).

Lorsqu’elles auront accompli leur retraite, reprenez-les ou séparez-vous 
avec bonté. Assurez-vous le témoignage de deux de vos concitoyens 
honorables et que ce témoignage soit pris au nom d’Allah. Voici ce qui 
s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du jugement dernier. Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, (2) et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas. Allah suffit à qui met sa confiance en Lui. 
Il réalise toujours ses desseins. D les réalise à son heure. (3).

Lorsque les femmes répudiées sont sur le point d’atteindre le délai 
fixé de la retraite, à ce moment-là leurs maris pourront les retenir en 
continuant à vivre ensemble et à être bienveillants à leurs égards, ou 
ils pourront se séparer sans brutalité ni réprimande, mais que ce soit 
d'une manière convenable. Et pour conclure cette répudiation «assurez- 
vous le témoignage de deux de vos concitoyens honorables» si vous songez 
plus tard à les reprendre. A ce propos on a demandé ‘Imran Ben 
Houçayn au sujet d’un homme qui a répudié sa femme sans la 
production de deux témoins, puis il a eu de rapports avec elle? Il 
répondit: «Cette femme est répudiée puis reprise contrairement à la 
sunna, et je peux témoigner qu’elle a été répudiée puis reprise et elle 
n'a pas une retraite à observer».

Ata disait: «Il n’est plus permis de conclure un acte de mariage ou



d’un divorce ou d’une reprise sans la présence des deux témoins 
comme Dieu a ordonné à moins qu’il n’y ait une excuse valable».

«Voici ce qui s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du 
jugement dernier». Tel est l'ordre décrété par Dieu - à Lui la puissance 
et la gloire - qu’il faut observer de la part de ceux qui croient à Dieu et 
au jour dernier et qui redoutent le châtiment de Dieu dans l'au-delà. «
Allah tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas». Telle sera la récompense de ceux qui 
se conforment aux enseignements.

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Le verset qui est le plus exhaustif 
est celui-ci: «Allah commande la justice et la philanthropie...» [Coran XVI, 
90] et celui qui constitue un grand soulagement est le suivant: «Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint..».

Abdullah Ben Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: « Celui qui implore souvent le pardon de 
Dieu, Il lui assure un soulagement de toute angoisse, une issue de toute 
gêne et lui accorde des biens d ’où il ne s ‘y attend pas» (Rapporté par 
Ahmed)111 Pour confirmer cette réalité, on rapporte le récit suivant: 
«Un des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- appelé ‘Awf Ben Malek Al-Ach-Ja‘i avait un fils qui a été capturé 
par les polythéistes. Le père venait souvent au Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour lui exposer son état lamentable et le besoin 
de son fils. Il lui ordonnait de patienter et lui disait: «Dieu trouvera une 
issue pour ton fils». Après un certain temps le fils put fuir de la prison 
et, dans son chemin de retour, rencontra un troupeau de moutons 
appartenant à ses ennemis, les amena avec lui et se présenta devant 
son père avec ce butin. Dieu à cette occasion fit descendre le verset 
précité» (Rapporté par Ibn Jarir).

Thawban rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L’homme peut être privé des biens à cause d'un péché 
qu’il a commis. Rien ne repousse le destin que l ’invocation, et rien ne

(1) «J ¿1  >*■ jUis-Ml ¿y. ¿ ,»  : j | |  ¿1 JU cJU ^  M ^
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procure la longévité que la piété (ou les œuvres pies) (Rapporté par 
Ahmed, Nassaï et Ibn Maja)ri!.

«Allah suffit à qui met sa confiance en Lui» Ibn Abbas rapporte 
qu'un jour où ¡1 était en croupe derrière le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue-, il lui dit: «O jeune homme, je vais t’apprendre 
des mots: «Observe attentivement les ordres de Dieu II te protégera et tu 
Le trouveras à tes côtés. Lorsque tu implores, implore Dieu, et lorsque tu 
\demandes secours, demande-le à Dieu. Sache que si toute la communauté 
se réunissait pour t ’être utile en quoi que ce soit, elle ne te le serait que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Par contre, si elle se 
réunissait pour te nuire en quoi que ce soit, elle ne pourrait te nuire que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Les plumes sont levées et 
l'encre sur les registres a séché» (Rapporté par Ahmed et T i r m d z i •

«Il réalise toujours Ses desseins» en appliquant tout ce qu'il a 
décrété à Ses serviteurs. «Il les réalise à son heure» ou suivant une 
autre traduction qui donne le sens exact du texté arabe: Dieu a 
effectivement fixé pour chaque chose une proportion et un délai 
déterminés.

(1) j J l Jl 1j i  f ù j l  «Jül J J l î  .Jlî
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wa-1-lâ'’î  ya’isna m ina-l-m ahîdi min nisâA’ikum ’ini-rtabturr 
fa'iddatuhunna talâtatu ’ashurin wa-l-lâ’i lam yahidna wa ’ulâtu-1- 
ahmâli ’ajaluhunna ’an yada'na hamlahumma wa may-yattaqi-L-Lâha 
yaj‘al-l-lahû min ’amrihi yusran (4) dâlika ’amru-L-Lahi ’anzalahtî 
ilaykum wa may-yattaqi-L-Lâha yukaffir ‘anhu sayyi’âtihî wa yu'zim 
lahû ’ajran (S).

Quant aux femmes qui n’ont plus leurs règles ou qui ne les ont pas 
encore eues, leur retraite est de trois mois. Sachez-le, si vous en doutez. 
Quant aux femmes enceintes, leur retraite cesse avec l’accouchement. Allah 
facilite la vie de qui Le craint. (4) Telle est la loi qu’Allah vous envoie. 
Allah efface les péchés de qui le craint et accroît sa récompense. (5).

La femme dont ses menstrues ont cessé à cause de son âge, et 
la jeune fille qui n’a pas eu encore ses menstrues, la retraite de l’une 
et de l’autre est fixée à trois mois, au lieu de trois menstruations fixées 
pour les autres. (A savoir, qu’en général, la menstruation dure moins 
qu’un mois). «Sachez-le, si vous en doutez». Deux opinions ont été 
avancées à ce sujet:

1 - Si vous doutez que le sang que vous voyez provient d’une 
menstruation ou d’une veine saignante.

2 - Si vous doutez du nombre des menstruations comptez trois 
mois.

Quant à la circonstance de la révélation, Oubay Ben Ka’b a 
rapporté: «Je dis au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue
: «Des gens à Médine parlaient du verset cité dans la sourate de la 
vache qui traite de la retraite des femmes et conclurent qu’il reste 
encore certaines catégories de femmes qui ne sont pas concernées 
par ce verset: Les jeunes impubères, celles qui atteignent l’âge de la 
ménopause et les enceintes?» Dieu fit alors cette révélation.

«Quant aux femmes enceintes, leur re tra ite  cesse avec 
l ’accouchement». Dieu décide dans ce verset que la retraite de la 
femme enceinte se termine avec son accouchement qu’elle soit 
répudiée ou devenue veuve à la mort de son mari, et les ulémas d’en 
déduire: Ne serait-ce que le temps où le lait revient aux pies après la 
traite (voulant dire qu’un très court laps de temps). Quant à Ali et à Ibn



Abbas, comme on a rapporté, ils ont jugé qu’une telle femme passe la 
période maximale de la retraite en se conformant à ce verset et à celui 
cité dans l’autre sourate. Abou Salama rapporte: «Un homme vint 
auprès d’Ibn Abbas- alors qu’Abou Houraira était assis chez lui- et lui 
dit: «Que dis-tu au sujet d’une femme qui a accouché quarante jours 
après la mort de son mari. Quel délai de retraite doit-elle observer?» Il 
lui répondit: «La période maximale». Abou Salama dit à son tour: «
Quant à moi, il faut qu’elle se conforme à ce verset (de cette sourate). 
Abou Houraira déclara «Je me mets du côté d’Abou Salama». Ibn 
Abbas envoya alors son domestique Kourayb chez Oum Salama pour 
demander son avis, elle répondit: «Le mari de Soubay'a Al-Aslamia fut 
tué alors qu'elle était enceinte, et accoucha quarante jours après la 
mort du mari. On la demanda au mariage et le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le lui autorisa, et son deuxième époux 
était Aboul-Sanabel» (Rapporté par Boukhari et Mousüm).

Le récit, comme l’ont rapporté Boukhari et Mouslim, est le suivant: 
«Soubay'a» Bent Al-Hareth Al-Aslamia a rapporté qu’elle était la 
femme de Sa'd Ben Khawla qui a assisté à la bataille de Badr. Il 
mourut lors du pèlerinage d’Adieu alors qu’elle était enceinte. Après 
l’accouchement et sa pureté, elle se farda afin de paraitre belle aux 
yeux de ceux qui aspiraient à ses fiançailles. Abou As-Sanabel entra 
chez elle et, la trouvant ainsi, lui dit: «Pourquoi es-tu en parfaite 
toilette? Peut-être aspires-tu de nouveau au mariage? Par Dieu, tu ne 
pourras pas te marier qu’après l’écoulement de quatre mois et dix 
jours».

Soubay’a poursuivit: «Lorsqu’il m'a dit cela, je me calfeutrai de 
mes habits et le soir j'allai trouver le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour m’informer à ce sujet. Il me dit que j’ai déjà 
purgé ma période d’attente depuis le jour où j’ai enfanté, et il 
m'accorda le droit de me marier à nouveau si bon me semblera».

«Allah facilite la vie de qui Le craint» en lui accordant une issue et 
une délivrance de toute gêne. «Telle est la loi qu’Allah vous envoie» par 
fttermédialre de Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- «Allah 
afTace les péchés de qui Le craint et accroît sa récompense» pour le 
nUnum  de bonnes actions après sa crainte révérencielle.
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’askinûhunna min haytu sakantum min wujdikum walâ tu d ï  rrûhunna 
litudayyiqû ‘alayhinna wa ’in kunna ’ulâti hamlin fa ’anfiqû ‘alayhinna 
h a tta  yada 'na  ham lahunna fa ’in ’ard a 'na  lakum fa ’âtûhunna 
ujûrahunna wa ’tam irû baynaknm  bim a'rûfin wa ’in ta ‘asartum  
fasaturdi'u lahû ’uhrâ (6) liyunlïq dû sa'atim min sa'atihî wa man qudira 
‘alayhi rizquhû falyunfiq mimmà* ’âtâhu-L-Lâhu la yukallifu-L-Lâhu 
nafsan ’illâ m ï ’âtâhâ sayaj‘alu-L-Lâhu ba'da ‘usriy-yusran (7).

Laissez les femmes répudiées dans votre propre demeure et traitez-les 
suivant vos ressources. Ne les faites pas souffrir en les logeant trop 
petitement. Si elles sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à 
l'accouchement. Si elles allaitent, rétribuez-les. Traitez de toutes ces choses 
entre vous avec bonté. En cas de désaccord, faites allaiter vos enfants par 
une autre femme. (6) Le riche entretiendra la femme répudiée selon sa 
fortune. Le pauvre l’entretiendra dans la limite de ses moyens. Allah 
n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses ressources. 
Allah fait succéder le bien-être à la gêne. (7).

Dieu ordonne à Ses serviteurs que lorsqu’un homme répudie sa 
femme, il doit lui assurer un demeure jusqu’à l’écoulement de sa 
période de viduité suivant ses moyens. «Ne les faites pas souffrir en les 
logeant trop petitement» et en les mettant à l’étroit soit dans 
l’alimentation, soit dans le logement, comme l’a interprété Mouqatel 
Ben Hayyan, dans le but de la contraindre à se désister d’une partie 
de ses droits ou à quitter sa demeure. Quant au commentaire de Ath- 
Thawry, il s’agit de la traiter inconvenablement de sorte que s’il reste 
encore à la femme deux ou trois jours, le mari pense à la reprendre.

«Si dlcs sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à l’accouchement».
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La majorité des ulémas ont avancé que ce verset concerne la femme 
répudiée définitivement et qui est enceinte jusqu'au moment de son 
accouchement, en se basant sur un principe que la reprise est dotée 
que la femme soit enceinte ou non. D'autres ont répondu qu'il s'agit de 
toutes les femmes qu’on pourra reprendre en les dotant, mais ce 
verset parle en paticulider des femmes enceintes qui entrent dans 
cette catégorie, car la période de la grossesse est, en général, plus 
longue que celle de viduité. Il fallait donc trouver une règle qui exige 
de l’homme une dépense d’entretien jusqu'à l'accouchement.

«Si elles aUaitent, rétribuez-les». C'est à dire que lorsque la femme 
était répudiée en cas de grossesse, sa période d’attente expire avec 
l'accouchement et l’homme doit lui payer une certaine pension tant 
qu’elle allaite l’enfant. Et Dieu ordonne à ce que les deux conjoints se 
mettent d’accord sur ce point d'une façon convenable et avec bonté 
sans causer du tort ni à l'un ni à l'autre, tout comme Dieu le montre 
dans ce verset: «Il ne faut pas que l’enfant soit une source d’ennuis pour 
la mère ou pour le père» [Coran II, 233]. En cas de désaccord et si le 
père et la mère rencontrent des difficultés, par exemple quand la 
femme demande une grande somme et l'homme refuse, ou bien si 
l'homme propose une somme refusée par la femme. Dans ce cas une 
nourrice pourra allaiter l'enfant, mais à une seule condition que si le 
salaire de cette nourrice convient à la mère, celle-ci aura le droit 
d'allaiter son propre fils contre ce salaire et l'homme ne devra pas 
refuser.

Puis Dieu exhorte les hommes en leur disant: «Le riche 
entretiendra la femme répudiée selon sa fortune» et dépensera de son 
aisance soit le père, soit un autre qui le représente. Quant au pauvre, 
il «l’entretiendra dans la limite de ses moyens» Car Dieu n'impose 
quelque chose à une âme que selon ce qu'il lui a accordé. On a 
rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab s’enquérit du mode de la vie que 
menait Abou Oubayda, on lui fit savoir qu’il ne porte que des 
vêtements du tissu grossier et ne mange que de la mauvaise 
nourriture. Omar lui envoya une somme de mille dinars avec son 
domestique en lui disant: «Vois ce que Abou Oubayda va faire de 
cette somme, et s’il va porter les vêtements somptueux et manger les 
mets succulents». En effet Abou Oubayda fit l’un et l’autre. Et Omar de
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commenter ce fait: «Il a vraiment mis en exécution les ordres divins: 
«Allah n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses 
ressources».

«Allah fait succéder le bien-être à la gêne» C'est une promesse de 
Dieu qui la tient toujours. A ce propos Abou Houraira raconte: «Un 
homme entra chez sa femme et constata qu’elle n’a rien à préparer 
comme nourriture. Il sortit vers le désert. Sa femme, à son tour, 
prépara le moulin à bras, alluma le four et invoqua Dieu: «Grand Dieu, 
accorde-nous de Tes bienfaits». Puis elle aperceva l’ècuelle pleine de 
grains et le four comblé de pains. L’homme retourna chez lui et, 
voyant tout cela, demanda à sa femme: «D’ou te provient tout cela?» 
Elle répondit: «De la part de notre Seigneur». L'homme se rendit chez 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour lui raconter 
cet événement, il lui répliqua: «Si ta femme n’avait pas arrêté le moulin 
à bras, celui-ci n’aurait pas cessé de tourner jusqu’au jour de la 
résurrection» (Rapporté par Ahmed)

wa k a ’ayyin min qaryatin  ‘a ta t ‘an ’am ri rab b ihâ  wa rusu lih î 
fahâsabnâha hisâban sadîdan wa ‘addabnâhâ ‘adâban nukran (8) fad 
âqat wabâla ’amrihâ wa kâna ‘aqibatu ’amrihâ husranaa (9) ’a‘adda-L- 
Lâhu lahum ‘adâban sadîdan fat-taqû-L-Lâha yâ ’ûlî-l-’albâbi-l-ladîna 
’a'm anû qad ’anzala-L-Lâhu ’ilaykum dikra-r (10) rasûlan yatlû ‘- 
alaykum ’a'yâti-L-Lâhi mubayyinâtil-liyuhrija-l-ladîna ’a'm anû wa 
‘amilû-s-sâlihâti mina-z-zulumati ’ila-n-nûri wa may-yu’mim bi-L-Lâhi 
wa ya‘mal sâlihan yudhilhu jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna
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fîhâf ’abadan qad ’ahsana-L-Lâhu lahû rizqan (11).
^Combien de cités ont méprisé les ordres de lenr Seigneur et de ses 

Envoÿés! Noos avons réglé leur compte sévèrement et leur avons infligé un 
dur châtiment. (8) Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. 
Elles finirent dans la ruine. (9) Allah lenr réserve de cruels châtiments. 
Craignez Allah, ô vous qui avez de la clairvoyance et qui croyez. Allah 
vous a avertis. (10) Il a envoyé nn Prophète pour vous réciter de clairs 
versets, pour faire passer les croyants et les hommes de bien des ténèbres à 
la lumière. Je ferai pénétrer pour l’éternité les croyants et les hommes de 
bien dans des jardins arrosés d’ean vive. Quelle douce félicité Allah leur 
fera goûter. (11).

Dieu avertit et menace quiconque enfreint ses lois, traite Ses 
Prophètes de menteurs et suit un autre chemin qu'il a tracé, en 
donnant l'exemple des peuples passés qui ont agi ainsi et subi Ses 
châtiments. «Combien de cités ont méprisé les ordres de leur Seigneur et 
de Ses envoyés». A cause de leur rebellion et de leur orgueil, Dieu leur 
a fait rendre un compte rigoureux et leur a infligé un exécrable 
châtiment. «Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. Elles 
finirent dans la ruine». En plus de leur punition en ce monde, un autre 
châtiment les attend dans l'autre. Que les hommes sensés et 
perspicaces profitent de cette leçon et suivent le droit chemin, de la 
vérité.

«Allah vous a avertis. Il a envoyé un Prophète pour vous réciter de 
clairs versets». Ce Coran révélé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qui vous le récite renferme de clairs versets pour vous montrer 
la bonne direction et pour vous faire sortir des ténèbres de l’incrédulité, 
et de l'égarement vers la lumière de la vérité. Dieu est certes le Patron 
des croyants. Il les fera entrer dans des jardins où coulent les ruiseaux 
et ils y demeureront pour l’éternité. «Quelle douce félicité Allah leur fera 
go&ter» Voilà la récompense que Dieu a préparée pour Ses serviteurs 
fidèles.



’Al-Lâhu-l-ladî halaqa sab‘a samâwâtin wa mina-l-’ardi m itlahunna 
yatanazzalu-l-’amru baynahunna lita‘lamîî ’anna-L-Lâha ‘alâ kulli Say’in 
qadîrun wa ’anna-L-lâha qad ’ahâta bikulli Say’in ‘ilmâ.

Allah a créé sept cieux et autant de terres. II fait circuler ses ordres 
entre les deux pour vous manifester Sa puissance et l’étendue de Sa science. 
(12).

Dieu parle toujours de Son omnipotence afin que ceci soit un 
appel aux hommes et une invitation à suivre Ses lois et enseignements 
contenus dans cette religion parfaite qu'est l’Islam. Nous avons déjà 
commenté des versets pareils dans plusieurs sourates. On se contente 
de citer ce hadith rapporté par Ibn Mass‘oud pour montrer la 
magnificence de cet univers, dans lequel le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les sept cieux et ce qu'ils renferment et les 
sept terres et ce qu'elles contiennent ne sont par rapport au Trône que 
comme un anneau jeté dans un désert». Et Ibn Abbas, en commentant 
ce verset: «Allah a créé sept cieux et autant de terres» a dit aux 
hommes: «Si je vous interprète cela vous aurez mécru et votre 
mécroyance sera de crier au mensonge».
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66 - SOURATE DE LA DÉFENSE

12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Appartements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu lima tuhammu ma ’ahal-la-L-Lâhu laka tabtagî 
mardâta ’azwâjika wa-L-Lâhu üafûrur-Rahîmun (1) qad farada-L-Lâhu
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lakum tahillata ’aymânikum wa-L-Lâ hu Mawlâkum wa huwa-l-‘Alîmu- 
1-Hakîmu (2) wa ’id ’asarra-n-nabiyyu ’ilâ ba‘di ’azwâjihi hadîtan  
falammâ nabba’at bihî wa ’azharahu-L-Lâhu ‘alayhi ‘arrafa ba‘dahu wa 
’a‘rada ‘an ba‘din falammâ nabba’ahâ bihî qâlat man ’amba’aka hadâ 
qâla nabba’aniya-l-‘Alîmu-l-Habîru (3) ’in tatûbâ ’ilâ-L-lâhi faqad sagat 
qulûbukûma wa in tazaharâ ‘alayhi fa’inna-L-Lâha huwa Mawlâhu wa 
Jibrîlu wa salihu-l-mu’minîna wa-l-mafêf ’ikatu ba'da d âlika zahîrun (4) 
‘asâ rabbuhïî ’in tallaqakunna ’an yubdilaMÎ ’azwâjan hayram-minkunna 
muslimâtim-mu’minâtin qânitâtin tâ’ibâtin ‘âbidâtin sâ’ihâtin tayyibâtiw- 
wa-’abkâran (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour tes épouses 
ce qu’Allah te permet. Allah est indulgent et miséricordieux. (1) Allah 
permet qu’on se délie d’un serment. C’est votre Patron. Il est savant et 
sage. (2) Le Prophète confia un secret à une de ses épouses, qui le 
divulgua. Averti par Allah, il lui en fit la remarque à demi-mot Quand elle 
se vit découverte, elle s’exclama: «Qui t’a ainsi renseigné?». Il répondit: 
«Le Docte et l’instruit». (3) Etes-vous prêtes au repentir maintenant que 
vos cœurs sont avertis? Ou êtes-vous plutôt prêtes à vous liguer contre le 
Prophète? Sachez, en ce cas, qu’il a Allah pour Patron et qu’il a derrière 
lui l’ange Gabriel, l’élite des croyants et les anges. (4) S’il vous répudie, il 
se peut que son Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses 
croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes, et ayant suivi le 
Prophète dans l’exil, vierges on non. (5).

Les opinions ont divergé quant aux circonstances de la révélation 
des premiers versets.

- Nassaï rapporte, d'après Anas, que Marie (la Copte) qui était 
une esclave que le roi de l’Egypte avait envoyée comme présent au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Celui-ci la 
fréquentait de temps à autre. Ses deux épouses Aicha et Hafsa ne 
cessèrent de le critiquer qu'à la fin il s'interdit de la fréquenter. Dieu 
alors lui révéla: «O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour 
tes épouses ce qu’Allah te permet» (Rapporté par Nassaï).

-  Masrouq a dit que le Messager de Dieu -qu'Aflafi fe bénisse et le 
salue- a fa it un serm ent en s ’in terd isant des choses licites. Dieu le
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blâma et lui ordonna d’expier son serment» (Rapporté par Ibn Jarir).

- Ibn Abbas, a rapporté Ibn Joübayr, disait que lorsqu’on s’interdit 
des choses licites c'est un fait pareil à un serment qu'on doit expier. Il 
ajoutait: «Le Prophète d’Allah est le plus bel exemple qu’il soit pour qui 
espère en Allah» [Coran XXXIII, 21] voulant dire par là que le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’est interdit de son esclave 
Marie. Dieu le blâma puis lui ordonna de se libérer de son serment.

Nombre d’ulémas et exégètes ont conclu de ce fait que l’homme 
qui s’interdit soit de son esclave, (femelle) soit d’une nourriture ou 
d’une boisson, soit d’une chose licite, doit expier son sement. Parmi 
eux on compte l’imam Ahmed. Quant à Chafé'i, il a restreint cette 
expiation à la femme et à l’esclave s'il s'agit de leur cohabitation, mais 
au cas où il veut par son faire répudier sa femme ou affranchir son 
esclave, il est tenu absolument de réaliser son serment par la 
répudiation et l'affranchissement.

- Dans le Sahih de Boukhari (le chapitre de la répudiation) il est 
cité que ‘Aicha a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- aimait le miel et lés friandises. Après la prière de l’asr, il avait 
l'habitude d’entrer chez Tune de ses femmes et s’approchait d'elle. Un 
jour, entrant chez Hafsa, il demeura chez elle plus que de coutume, et 
comme j’éprouvai une certaine jalousie, je m’enquis au sujet de sa 
longue absence, on m’informa qu’une femme avait envoyé à Hafsa un 
pot de miel de sa tribu, et Hafsa avait donné une gorgée de ce miel au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- . Je songeai à jouer 
un tour, et je dis à Sawda Bent Zam'a (sa co-épouse): «Il va sûrement 
s’approcher de toi, et quand il sera tout près, dis-lui: As-tu mangé des 
«maghafirs»? (une gomme qui s'écoule d’un arbuste appelé «’ourfout» 
et qui a une mauvaise odeur). Il te répondra: «Non», ajoute alors: «
Quelle est donc cette odeur qui s’exhale de toi?», il te répliquera: «
C’est Hafsa qui m’a donné une gorgée de miel». Tu lui diras: «Les 
abeilles ont-elles butiné sur l’ourfot?. Moi-même je lui dirai la même 
chose, et toi Safia (en s’adressant à une autre ce-épouse) tu en feras 
autant».

Aicha poursuivit: «Sawda me raconta: «Par Dieu, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- arriva près de la porte, je me hâtai de
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lui dire ce que vous m'aviez dit autant j ’ai peur de toi». Quand il entre 
chez Sawda, elle lui dit: «O Messager de Dieu, as-tu mangé des 
maghafirs?». Il lui répondit: «Non». Elle répliqua: «Quelle est donc 
cette odeur qui s’exhale de toi?» Il lui dit: «Hafsa m’avait donné une 
gorgée de miel». Sawda répondit: «Les abeilles ont-elles butiné sur 
l’ourfot?».

Aicha continua son récit: «Quand le Prophète vint chez moi, je lui 
posai les mêmes questions, et Safia, à son tour, fit la même chose. En 
retournant chez Hafsa, elle lui dit: «O Messager de Dieu, veux-tu boire 
du miel?» Il lui répondit: «Je n’en ai nullement besoin». Comme Sawda 
m'a dit, plus tard: «Nous l’avons privé du miel», je lui répondis: «Tais- 
toi».

- Dans une autre version, toujours d'après Aicha, il est dit que 
Zainab Bent Jahch était la femme qui avait donné la gorgée de miel au 
Messager de Dieu, et que Aicha et Hafsa étaient les épouses qui ont 
joué le tour. Ce qui confirme cela est que Aicha et Hafsa étaient les 
deux épouses qui s’aidèrent contre le Prophète et ce récit rapporté par 
l’imam Ahmed dans lequel Ibn Abbas a raconté:

«Comme j’ai été avide de demander à Omar pour m’informer au 
sujet des deux épouses du Prophète et concernées par le verset: 
«Etes-vous prêtes au repentir maintenant que vos cœurs sont avertis?», 
j'accomplis le pèlerinage avec lui. Chemin faisant, ‘Omar prit une route 
de côté pour satisfaire un besoin et je le suivis en apportant de l’eau 
pour qu'il fasse ses ablutions ensuite. Je lui dis: «O prince des 
croyants, quelles étaient les deux femmes concernées par ce verset 
(précité)?» Il me répondit: «Comme tu es étonnant ô Ibn Abbas!» (Al- 
Zouhari, un des rapporteurs du hadith a ajouté: «Omar répugnait qu’on 
lui demande une chose pareille mais quand même il lui répondit) et dit: 
«Aicha et Hafsa» (A savoir que Hafsa est la fille de 'Omar). Puis Omar 
poursuivit:

«Nous, les Qoraïchites, étions des hommes qui dominions nos 
femmes. En arrivant à Médine (après l'Emigraiton) nous trouvions les 
femmes dominer les hommes. Nos femmes commencèrent alors à 
imiter les Médinoises en apprenant les moyens de l’autorité. Ma 
demeure était une maison appartenant à Omayya Ben Zaïd à AI-'Awali
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(une région à Médine). Un jour, comme je fus irrité contre ma femme, 
elle essaya à me tenir tête et je la repoussai. Elle me dit alors: «
Pourquoi ne veux-tu pas que je discute avec toi? Par Dieu, les 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le font, et il 
arrive qu’une d’elles le fuit du matin jusqu'au soir!» Sur ce, je me 
rendis chez Hafsa et lui dis: «Est-ce vrai que tu tiens tête au Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- et tu le fuis du matin jusqu’au soir?» - 
Oui, répondit-elle. Je m'écriai alors: «Elle sera déçue et perdante 
chacune d'entre vous qui agit ainsi. L’une d’entre vous croit-elle qu’elle 
sera à l’abri de la colère de Dieu si le Prophète s’irrite contre elle, et 
qu’elle ne soit perdante? Non, ne fais pas cela. Si tu as besoin d'une 
somme d’argent ne la demande pas au Messager de Dieu et viens 
chez moi pour te la donner. Ne te trompe pas si l'une de tes co- 
épouses est plus jolie que toi-voulant désigner Aicha-. J'avais un voisin 
des Ansars (Médinois), et chacun de nous, à tour de rôle, allait chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour apprendre les nouvelles 
révélations et les enseignements pour en informer d’autre.

«Nous parlions que Bani Ghassan s'apprêtaient à nous attaquer. 
Quand fut le tour de mon voisin, il se rendit le matin pour avoir des 
nouvelles et le soir vint frapper à ma porte et n’interpella. En sortant 
pour le voir, il me dit: «Une chose grave est arrivée!» En lui 
demandant s’il s'agissait de Bani Ghassan, il répondit: «Non c’est une 
affaire qui est encore plus grave. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a répudié ses femmes» Je m’écriai alors: «Hafsa 
est déçue et perdue. J'ai imaginé toujours que cela arrivera». Après la 
prière de l’aube, je me dirigeai vers Hafsa et la trouvai en pleurs. Je lui 
demandai: «Est-ce vrai que le Messager de Dieu vous a répudiées?» - 
Je ne sais pas, répondit-elle. Il est seul dans son belvédère.

Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et demandai à son domestique afin qu’il m'autorise à entrer 
chez lui. Le domestique retourna pour m'informer qu’il a gardé le 
silence sans m’accorder cette autorisation. J’allai ensuite là où se 
trouve sa chair et je trouvai une foule d'hommes pleurer. Comme cette 
scène eut un effet triste dans mon for intérieur, je me dirigeai à 
nouveau chez le domestique pour obtenir l’autorisation d’entrer. Mais 
comme pour la première, il revint m’informer que le Messager de Dieu
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-qu'Allah le bénisse et le salue- gardait toujours le silence. A ce 
moment-là je préférai m'éloigner et en le quittant, voilà que le 
domestique qui m'appela pour retourner car l'autorisation me fut 
accordée.

J'entrai chez le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
et le saluai. Il s'était accoudé sur une natte qui a laissé des traces sur 
son flanc. Je lui demandai: «As-tu répudié tes femmes ô Messager de 
Dieu?» Il leva la tête et me répondit: «Non». Je m'écriai alors: «Dieu 
est grand! Ah! si tu nous voyais ô Messager de Dieu, nous les 
Qoraïchites, comment on dominait les femmes, mais à notre arrivée à 
Médine, nous trouvâmes que les femmes ont une autorité sur les 
hommes et par la suite nos femmes, en apprenant à les imiter, 
s'enhardissent jusqu'à nous tenir tête. (Afin d'éviter de rapporter les 
mêmes paroles de ‘Omar) il lui raconta ce qu'en fut avec sa femme 
puis avec sa fille Hafsa: Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- sourit en entendant les propos de ‘Omar. Puis Omar lui dit: 
«O Messager de Dieu, puis-je être familier avec toi?».

- Certes oui, répondit-il. Je m'assis, poursuivit Omar, et je fis le 
tour de la chambre de mes yeux. Je ne vis aucune chose qui pouvait 
attirer mon attention (car il n'y avait rien). Je lui dis: «O Messager de 
Dieu, invoque Dieu afin qu'il fasse largesses à ta communauté, car II 
l'a fait pour les Perses et les Romains qui ne L’adorent pas». Il s'assit 
à ce moment-là et me répondit: «En doutes-tu ô Ibn Al-Khattab? Ce 
sont des gens auxquels Dieu a hâté les choses excellentes en ce 
monde» Je rétorquai: «Implore pour moi le pardon de Dieu ô Messager 
de Dieu». Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- avait fait un 
serment de n’avoir aucun rapport avec ses épouses tout un mois à 
cause de leur mauvais comportement vis-à-vis de lui, jusqu’à ce que 
Dieu le blâmât».

Anas rapporte que Omar a dit: «Remarquant que les épouses du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, portées par leur jalousie, se 
sont alliées contre lui, je leur dis: «S’il vous répudie, Il se peut que son 
Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses que vous». 
Dieu fit alors descendre un verset tel que je leur ai dit». Nous avons 
montré auparavant que trois souhaits formulés par Omar ont coincktt
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avec des ordres divins: Le premier concernant le voile des femmes du 
Prophète; le deuxième concernant les prisonniers de Badr; et le 
troisième de prendre la station d'Ibrahim comme lieu de prière.

«... des épouses croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes» le 
sens est très clair. Quant au terme «oU*_sL_~» on lui a donné deux 
interprétations: Qui jeûnent, d’après Ibn Abbas, Ikrima et Moujahed, 
ou: ayant suivi le Prophète dans l’exii (émigrantes de La Mecque à 
Médine). «vierges ou non». On dit que ce verset comporte une 
promesse de Dieu qui consiste à donner comme épouse (dans l’au- 
delà) Asia la femme de Pharaon (qui avait cru en Moïse) et comme 
vierge Marie la fille de ‘Imran (Rapporté par Tabrani). A ce propos Al- 
Hafedh Ben Asaker rapporte que Ibn Omr a dit: «Gabriel vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, alors que sa 
femme Khadija passait auprès de lui. Gabriel dit au Prophète: «Dis à 
Khadija que Dieu la salue, et II lui annoncera la bonne nouvelle qu’elle 
aura au Paradis une maison en perles loin de toute peine et de tout 
bruit. Une maison formée d'une seule perle creuse entre celle de Marie 
la fille de ‘Imran et celle de Asia la fille de Mouzahem».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manû qû ’anfusakum wa ’ahlikum nâran 
waquduhâ-n-nâsu wa-l-hijâratu ‘alayhâ mala’ikatun gilâzun sidâdu-l-lâ 
ya‘suna-L-Lâha mâ ’amarahum wa yaf alûna mâ yu’marûn (6) yâA 
’ayyuhâ-l-ladîna kafarû la ta‘tadirû-l-yawma ’innamâ tujzawna mâ
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kuntum ta'malûna (7) yst 'ayyuha-l-ladîna ’a'manû tûbû ’ila-L-Lâhi 
tawbatan nasuhan ‘asâ rabbukum ’ay yukaffira ‘ankum sayyi’âtikum wa 
yudhilakum jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru yawma là yuhzi-L-Lâhu- 
n-nabiyya wa-l-ladîna Ifmanû ma ‘ahû nûruhum yas‘â bayna ’aydîhim 
wa bi ’aymânihim yaqûlûna rabbanâ ’atmim lanâ nûranâ wagfir lanâ 
innaka ‘ala kulli Say’in qadîrun (8).

O croyants, évitez pour vous et les vôtres le feu qui dévorera hommes 
et pierres. La garde en est assurée par des anges inflexibles et vigoureux 
qui ne désobéissent jamais à Allah et exécutent strictement ses ordres. (6) 
O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez rétribués 
suivant vos œuvres. (7) O croyants, repentez-vous à Allah en toute sincérité. 
Peut-être, un jour, votre Seigneur, effacera-t-Il vos fautes et vous fera-t-Il 
entrer dans des jardins arrosés d’eau vive? Ce jour-là, non seulement II 
n’humiliera pas le Prophète et les croyants mais encore leurs lumière 
brillera devant eux et sur leur droite. Ils diront: «O notre Maître, fais 
briller d’un plus pur éclat notre lumière, pardonne-nous. Tu es tout- 
puissant. (8).

Plusieurs Interprétations ont été données à cette partie du verset: 
«Evitez pour vous et les vôtres le feu»:

- Ali -que Dieu l’agrée a dit: «Eduquez-les et enseignez-les (leur 
religion).

- D'après Ibn Abbas: «œuvrez en obéissant à Dieu, abstenez-vous 
de ce qu’il a interdit et ordonnez aux vôtres de mentionner toujours 
Dieu et II vous sauvera du Feu.

- Selon Moujahed: Craignez Dieu et recommandez aux vôtres de 
Le craindre.

- Le commentaire de Qatada est le suivant: «Ordonne-leur d'obéir 
à Dieu et dénfendez-les de Lui désobéir. Tu les observes en 
obtempérant aux ordres de Dieu et tu les aides à les observer. Chaque 
fols qu'ils commettent une désobéissance à Dieu, tu dois les Interdire 
et tu les réprimandes.

- Ad-Dahak a dit: «Tout musulman doit enseigner les siens s'agit-il 
de sa famille, ses esclaves et ses servantes, les obligations envers 
Dieu et les interdire à enfreindre Ses lois. Dans le même sens, il est
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dit dans un hadith: «Ordonnez à vos enfants de faire la prière quand 
ils atteignent sept ans et corrigez-les s’ils la négligent à l’âge de dix». 
Et certains ulémas d’ajouter: «Ainsi le jeûne afin que l’enfant s'acquitte 
de toutes les obligations à l'âge de puberté».

«... le feu qui dévorera hommes et pierres» Car le feu de la Géhenne 
sera alimenté par les cadavres des hommes, les statues et les idoles 
qu’ils adoraient. «La garde en est assurée par des anges inflexibles et 
vigoureux» dont le caractère est tellement dur, on ne trouve dans leurs 
cœurs aucune clémence ou compassion, gigantesques dont leur 
aspect extérieur est méprisable et redoutable. Il est dit dans un hadith 
rapporté par Ikrima: «Les premiers damnés de l'Enfer trouveront à sa 
porte quatre cent mille anges aux visages noirs et austères, Dieu a ôté 
de leurs cœurs tout grain de misércorde. Si un oiseau volait d’une 
épaule de l’un d’entre eux, il mettrait deux mois pour atteindre l’autre 
Puis ces damnés rencontreront les dix-neuf anges dont la largeur de la 
poitrine de l’un d'eux est équivalente à une distance de soixante-dix 
ans de marche. Ils seront préciptés dans l'abîme dont la profondeur 
équivaut à cent ans de marche. A chaque porte de l'Enfer de tels 
anges seront présents» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). Ces anges ne 
désobéissent pas à l'ordre de Dieu et font tout ce qu'on leur ordonne 
plutôt ils s’accourent pour l'exécuter.

«O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez 
rétribués suivant vos œuvres». Aucune excuse ne sera agréée ce jour-là, 
le jour du jugement dernier. Chacun d’entre vous recevra la rétribution 
en fonction de ses œuvres. «O croyants, repentez-vous à Allah en toute 
sincérité». Revenez à Dieu avec un repentir sincère et ferme qui pourra 
effacer vos mauvaises actions et vous empêcher de retomber dans les 
mêmes péchés, puis, comme ont précisé les ulémas, vous regrettez 
tout ce que vous aurez commis comme mauvaises actions et vous 
vous engagez à n’y plus revenir.

Oubay Ben Ka'b a dit: «On nous a raconté des choses qui auront 
lieu à l’approche de l'Heure Suprême, tels que: Des hommes qui feront 
l'amour avec leurs femmes ou leurs esclaves par leurs parties anales 
que Dieu et Son Messager ont prohibé, l’homosexualité, le lesbianisme. 
Ceux qui font tout cela, leurs prières ne seront acceptées que lorsqu'ils 
cesseront telles turpitudes et reviendront à Dieu avec un repentir
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sincère». On demanda à Oubay: «Quel est ce repentir sincère?» Il 
répondit: «J'ai posé la même question au Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- qui répondit: «C'est la repentance de tout acte 
infâme commis en excès, puis tu implores le pardon de Dieu en 
t’engageant à ne plus y revenir» (Rapportépar Ibn AU  Hatem).

Il est dit dans un hadlth authentique: «L'Islam abroge toutes les 
autres religions et le repentir efface tous les péchés commis». L'une 
des conditions du repentir sincère stipule la cesse de toute 
persévérance dans ce péché jusqu'à la mort. Cette intention, mise er 
exécution, pourrait effacer les péchés passés de sorte que si l'homme 
récidive, le nouveau péché ne serait pas compté avec les autres 
effacés par le repentir comme le montre le hadith précédent. Car il est 
dit aussi dans un hadlth authentique: «Quiconque se conforme aux lois 
religieuses après sa conversion, on ne lui demandera pas compte de 
ce qu'il avait fait du temps de l'ignorance (Jahilia). Mais quiconque agil 
autrement, il sera demandé compte des péchés commis avant et après 
son Islamisme». Si cela provenait de l’islamisme qui est plus exigé que 
le repentir, ce dernier le serait certes par déduction. Et c’est Dieu qui 
est le plus savant.

«Peut-être, un jour votre Seigneur effacera-t-Il vos fautes et vous fera- 
t - i l  entrer dans des jardins arrosés d’eau vive?» Ce jour-là, Dieu ne 
couvrira de honte ni le Prophète, ni ceux qui auront cru. Leur lumière 
évoluera alors devant eux et à leur droite, lis diront: «Notre Seigneur, 
parachève pour nous notre lumière, pardonne-nous. Tu es capable de 
toute chose». Car, ce jour-là, comme ont avancé Moujahed et Ad- 
Dahak, les croyants, en voyant la lumière des incrédules s’éteindre, 
formuleront de telle prière.

L’imam Ahmed, rapporte d'après Yahia Ben Ghassan, qu’un 
homme de Bani Kinana a raconté: «L’an de la prise de La Mecque, je 
fis la prière derrière le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et l’entendis dire: «Grand Dieu, ne m'humilie pas au jour de la 
résurrection». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le jour de la résurrection, je serai le premier parmi les hommes 
qui aura la permission de me prosterner, le premier à lever la tête, je 
regarderai devant moi et reconnaîtrai ma communauté parmi les
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autres, ainsi quand je regarderai à ma droite et à ma gauche». Un 
homme lui demanda: «Comment la reconnaitras-tu ô Messager de 
Dieu?». Il lui répondit».: «Grâce aux marques brillantes dues aux 
ablutions, et nul parmi les autres communauté n’aura une chose 
pareille. Je reconnaîtrai également les hommes de ma communauté 
qui tiendront leurs livres de la main droite, qui auront des traces sur 
leurs fronts grâce à leurs porsternations et dont leur lumière courra 
devant eux» (Rapporté par Al-Mirwazi).

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu jâhidi-l-kuffâra wal munâfiqîna wa-gluz ‘alayhim 
wa ma’ wâhum jahannamu wa bi’sa-l-masîru (9) daraba-L-Lâhu matala- 
1-li-l-ladîna kafarû-m-ra’ata Nûhin wa-m-ra’ata Lûtin kânatâ tahta *- 
abdayni min ‘ibâdinâ sâlihayni fahânatâhumâ falam yugniyâ ‘anhumâ 
min-L-Lâhi Say’an wa qîla-d-hulâ-n-nâra ma‘a-d-dâhilna (10).

O Prophète, combats les infidèles et les hypocrites, sois sévère pour 
eox. Leur demeure sera la Géhenne. Triste fin!. (9) Allah propose en 
exemple aux infidèles la femme de Noé et celle de Lotit. Elles étaient unies 
à deux de nos serviteurs vertueux. Elles les trompèrent. Cette union ne les 
sauva pas aux yeux d’Allah. Une voix leur dit: «Entrez dans le Géhenne 
avec les autres». (10).

Dieu ordonne à Son Prophète de combattre les incrédules et les 
hypocrites, les premiers par la force des armes, et les autres en 
appliquant les peines prescrites, en ce monde, car leur refuge dans 
l’autre sera la Géhenne.

«Allah propose en exemple aux infidèles» qui fréquentent les 
musulmans et vivent entre eux, que cette vie commune ne leur servira 
à rien si la foi ne serait ancrée dans leurs cœurs. Puis II parle des 
deux êtres infidèles: «La femme de Noé et celle de Loth. Elles étaient
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unies à deux de nos serviteurs vertueux» deux Prophètes qui leur 
participaient la vie conjugale nuit et jour en mangeant, buvant et 
dormant ensemble, étant unis par le mariage. «Elles les trompèrent» en 
mécroyant à eux et à leurs messages. Cette union n’a été pour elles 
d’aucune utilité et n'a pu repousser d’elles le châtiment céleste. On a 
dit à ces deux femmes-là: «Entrez au Feu avec les autres impies». 
Cette tromperie n'était pas due à une perversité comme l'adultère par 
exemple car^ en général, les femmes des Prophètes en étaient 
exemptes. La première, la femme de Noé, accusait son mari de folie, 
et la deuxième informait les hommes chaque fois que son mari 
recevait des hôtes.

wa daraba-L-Lâhu matala-l-lil-ladîna ’â*manû-m-ra’ata Fir‘awna ’id 
qâlat rabbi-b-ni-lî ‘indaka baytan fi-l-jannati wa najjini min Fir'awna wa 
‘amalihi wa najjinî mina-l-qawmi-z-zâlimîna (11) wa Maryama bnata 
‘Imrâna-l-latî’ahsanat farjahâ fanafahnâ fihi mir-rûhina wa saddaqat 
bikalimâti rabbihâ wa kutubihî wa kânat mina-l-qânitîn (12).

Allah propose en exemple aux fidèles la femme de Pharaon. Elle 
disait: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis. Protège-moi contre 
Pharaon et ses manœuvres. Délivre-moi des méchants». (11) Il propose 
aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste. Nous lui 
insufflâmes une parcelle de notre vie. Elle crut aux paroles de son Seigneur 
et à Son Livre. Elle fut vertueuse. (12).

Par contre, Dieu propose en exemple aux croyants des personnes 
vertueuses qui vécurent parmi les incrédules, ayant besoin d’eux, et 
dont leur société ne leur a nui en rien. Pharaon était un souverain 
despote et orgueilleux. Sa femme Asia ne l’approuvait pas souvent 
dans son agissement. Une fois soumise à Dieu, l’impiété de son mari
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ne lui a causé aucun préjudice. Dieu donne cet exemple afin que les 
hommes sachent qu'il les juge en. toute équité sans prendre l’un 
d'entre eux à cause d’un péché commis par un autre. A ce propos, Ibn 
Jarir rapporte d’après Salman que Pharaon torturait sa femme en 
l’exposant au soleil. En la quittant les anges venaient la protéger de 
leurs ailes, et elle voyait sa demeure au Paradis. Elle implorait Dieu 
par ces mots: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis» Elle a choisi 
le voisin avant la demeure, comme ont avancé les ulémas: «Protège- 
moi contre Pharaon et ses manœuvres» Car je désavoue sa tyrannie et 
ses méfaits. «Délivre-moi des méchants». Telle est Asia Bent Mouzahem 
dont son mari Pharaon attachait ses pieds et ses mains aux pals pour 
la torturer alors qu'elle endurait patiemment tout cela. En voyant sa 
demeure au Paradis, elle sourit. Son mari s'écria alors en s'adressant 
à ses sujets: «Ne vous étonnez-vous pas de sa folie? Nous la 
torturons et elle rit?». Dieu recueillit son âme au Paradis.

«H propose aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste» 
en gardant sa virgnité. «Nous lui insufflâmes une parcelle de notre vie» en 
lui envoyant l'ange Gabriel qui se présenta devant elle sous une forme 
humaine et Dieu lui ordonna de souffler dans l'encolure de sa robe. Ce 
souffle atteignit directement son utérus et tomba aussitôt enceinte. «
Elle crut aux paroles de son Seigneur, et à son Livre» c'est à dire en Ses 
lois et Sa prédestination.

Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Parmi les hommes il y avait 
plusieurs qui ont été idéaux, mais parmi les femmes il n 'y avait que trois: 
Asia la femm e de Pharaon, Marie la fille  de 'Imran et Khadija Bent 
Khouwatiid. La supériorité de 'Aicha sur les autres femmes est comme celle 
du «tharid» sur tous les autres mets:» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)111. (Ce tharid est un mets composé de pain trempé dans la 
soupe de la viande).

(1) f-l) JWjJI ¿y :JU jjü jf -  ^¡i j p ^
(01 jaSt Âjjl y^ l ù j p j t  ôl i—- I  rj*
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67 - SOURATE DU POUVOIR

(ou: DE LA ROYAUTE)
30 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Sinaï

De plusieurs hadiths parlant des mérites de cette sourate, nous 
nous contentons de citer ces deux:

1 - Anas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dans le Coran il y a une sourate qui a plaidé pour son 
récitateur jusqu'à ce qu’on le fasse entrer au Paradis. Elle est celle-ci 
«Gloire à Celui qui détient le Ponvoir et qui est tout-puissant» (Rapporté 
par Tabarani et Al-Hafedh Al-Maqdisi).

2 - Ibn Abbas raconte: «Un des compagnons du Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- avait dressé sa tente dans un lieu où 
se trouvait une tombe sans qu’il le sache. Il entendit quelqu'un réciter 
cette sourate tout entière. Il vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue-: «O Messager de Dieu, j'ai dressé ma tente dans un 
endroit dont j ’ignorais qu'il est un sépultre et j ’entendis quèlqu’un 
réciter cette sourate». Il lui répondit: «Elle est la sourate qui défendra 
(quiconque la retient et la récite) et c’est elle qui le sauvera du 
tourment de la tombe».

□ans une version d'Ibn Abbas on trouve cet ajout: «Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «J’ai tant aimé que 
cher un de ma communauté la retienne par coeur»



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

tabâraka-l-ladî biyadihi-l-mulku wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun-i (1) - 
1-ladî halaqa-l-mawta wa-l-hayâta liyabluwakum ’ayyukum ’ahsanu 
‘amalw-wa-huw-l-‘Azîzu-l-ûafûru (2) 1-ladî halaqa sab‘a samâwâtin 
tibâqam-mâ tarâ fi halqi-r-Rahmani min tafâwuti farji‘i-l-basara hal tarâ 
min futûrin (3) tumma-r-ji‘i-l-basara karratayni yanqalib ’ilayka-1-basani 
hâsi’an wa huwa hasîrun (4) walaqad zayyanna-s-samâA ’a-d-dunyâ bi 
masâbiha wa ja‘alnâhâ rujûma-l-li-sayâtîni wa ’a'tadnâ lahum ‘adâba-s- 
sa'îri (5).

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Gloire à Celui qui détient le Pouvoir et qui est tout-Puissant; (1) a 
celui qui créa la mort et la vie pour distinguer ceux d’entre vous qui se 
conduiront le mieux. D est le Fort et le Bon. (2) A celui qui créa sept deux 
superposés. Aucun défaut n’est apparent dans l ’œuvre du Miséricordieux. 
Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre lacune?. (3) Lève-les encore par deux 
fois. D’eux-mêmes, ils retomberont déçus et fatigués. (4) Nous avons orné 
de constellations le ciel qui enveloppe la terre. Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons auxquels nous réservons le supplice du feu. 
(5).

Dieu glorifie Sa propre personne: Béni soit celui qui tient le 
royaume dans Sa main, qui en dispose à Sa guise, dont nul ne peut
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s'opposer à Ses décrets, qui interrogera tous les hommes sans être 
interrogé étant le Dominateur Suprême et équitable. Il est puissant sur 
toute chose.

«A celui qui créa la mort et la vie» en commençant par créer 
l'homme du néant. Il mettra les hommes à l’épreuve pour savoir qui, 
parmi eux, agira le mieux et se conduira le mieux. Qatada rapporte 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait: «Dieu 
humilie les fils d’Adam par la mort, fait de ce monde leur demeure 
pour un laps de temps puis un lieu de périssement. Il a fait de l’au- 
delà une demeure de rétribution et un séjour éternel» (Rapporté par 
Ibn Abi Hatem). Dieu a précisé le genre de la conduite, ou plutôt le 
genre des œuvres qui seront estimées selon leur qualité et non selon 
leur quantité. Il est le Tout-Puissant capable de toute chose et 
l'Absoluteur qui pardonne les péchés à quiconque revient vers Lui 
repentant.

«A celui qui créa sept cieux superposés» Un ciel au-dessus d'un 
autre. «Aucun défaut n’est apparent dans l’œuvre du Miséricordieux» ni 
contraste, ni faille, ni fissure. «Lève tes yeux. Aperçois-tu la moindre 
lacune?» et ceci pour confirmer l’impeccabilité de la création de Dieu. 
«Lève-les encore par deux fois. D’enx-mêmes, ils retomberont déçus et 
fatigués». Car ils ne voient aucun défaut, c'est pourquoi la vue 
reviendra lasse et épuisée.

Puis pour montrer la perfection de Sa création, Dieu dit: «Nous 
avons orné de constellations le ciel qui enveloppe la terre» ainsi que des 
luminaires, d'astres et de planètes. «Nous les lançons comme des 
projectiles contre les démons». Ces projectiles, il n'est pas nécessaire 
qu'ils soient eux-mêmes les constellations mais des corps célestes de 
la même nature, car on ne s'en sert pas pour lapider les démons de 
ces étoiles, plutôt d’autres créés à ces fins. A ces démons «nous 
réservons le supplice du feu» Qatada a dit: «Ces constellations sont de 
trois catégories: La première comme ornement du ciel, la deuxième 
comme projectile contre les démons et la troisième comme point de 
repère. Quiconque les considère autrement aura commis une faute, 
perdu une part de sa science et débattu un sujet dont il n'a pas 
connaissance».

316



wa lil-ladîna kafarû bi rabbihim ‘adâbu jahannama wa bi’sa-l-masîru (6) 
’ida ’ulqû fîhâ sami'û lahâ Sahîqan wa hiya tafûru (7) takâdu tamayyazu 
mina-l-gayzi kullamâ ’ulqiya fîhâ fawjun sa’alahum hazanatuhâ ’alam 
ya’tikum nadîrun (8) qâlû balâ qad ja^ana nadîrun fakaddabnâ wa 
qulnâ mâ nazzala-L-Lâhu min say’in ’in ’antum ’illâ fî dalâlin kabîrin (9) 
wa qâlû law kunna nasma'u ’aw na‘qilu mâ kunnâ fT ’ashâbi-s-sa‘îri (10) 
fa‘tarafû bidambihim fasuhqa-l-li ’ashâbi-sa'îri (11).

Ceux qui nient leur Seigneur subiront le supplice de l’enfer. Quelle 
triste fin. (6) Une fois qu’ils y seront, ils entendront les sanglots des 
damnés et le sifflement des flammes. (7) Pour peu, il éclaterait de fureur. 
Chaque fois qu’un nouvelle fournée de damnés y pénètre, les gardiens les 
interrogent: «N’avez-vous pas été avertis?». (8) Ils répondront: «Oui, nous 
avons eu un Prophète, mais nous l’avons traité d’imposteur». Allah n’a rien 
révélé lui avons-nous dit». Vous êtes dans une erreur profonde». (9) Ils 
diront alors: «Si nous avions écouté et nous avions été raisonnables, nous 
ne serions pas parmi les damnés». (10) Us s’avoueront coupables. Malheur 
aux damnés. (11).

Certes, le châtiment de la Géhenne est réservée à ceux qui n’ont 
pas cru en leur Seigneur. Quelle affreuse destinée que la leur. Quand 
ils y sont jetés, ils entendent des sanglots tandis que la Géhenne 
bouillonne. «Pour peu, il éclaterait de fureur» Une expression qui signifie 
que peu s'en faut que les parties de la Géhenne ne se séparent les 
unes des autres à cause de sa rage. «Chaque fois qu’une nouvelle 
fournée de damnés y pénètre, les gardiens les interrogent: «N’avez-vous pas 
été avertis?» Ils répondront: «Oui, nous avons eu un Prophète, mais nous 
l’avons traité d’imposteur». «Allah n’a rien révélé, lui avons-nous dit». Vous
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êtes dans une erreur profonde». Dieu rappelle aux hommes sa justice 
idéale qu'il applique et qu’il ne châtie personne sans le juger, sans 
produire les arguments contre lui après lui avoir envoyé un Prophète 
pour l’avertir, comme il a dit ailleurs en confirmation: «Nous ne sévissons 
pas sans que nous ayons envoyé un Prophète» [Coran XVII,15].AIors ils ne 
blâmeront qu'eux mêmes et regretteront leur incrédulité et leur 
rebellion, mais leurs regrets ne leur serviront à rien car ce sera trop 
tard. Ils avoueront aussi que s’ils étaient raisonnables, s’ils avaient 
entendu les vertissements des Prophètes et les avaient compris, ils ne 
seraient pas du nombre des damnés du Brasier. Il est dit dans un 
hadith: «Nul n’entrera à l’Enfer sans qu’il ne soit convaincu que cet 
Enfer est son séjour qu’il mérite».

’inna-l-ladîna yahsawna rabbahum bil-gaybi lahum magfiratun wa ’ajrun 
kabîrun (12) wa ’asirrû qawlakum ’awi-jharû bihT ’innahû ‘Alîmun bid 
âti-s-sudûri (13) ’alâ ya‘lamu man halaqa wa huwa-l-Latîfu-l-habîr (14) 
huwa-l-ladî ja‘ala lakumu-1-l’arda dalûlan famsu fî manâkibihâ wa kull 
min rizqihi wa ’ilayhi-n-nusûru (15).

Ceux qui craignent leur Seigneur en secret obtiendront le pardon de 
leurs péchés et une magnifique récompense. (12) Peu importe que vous 
cachiez ou divulguiez vos pensées. Allah sait ce que renferment vos cœurs. 
(13) Allah ignorerait-il ce qu’il a Lui-même créé? Il est le Subtil et le 
Docte. (14) C’est Lui qui vous a rendu la terre habitable. Circulez-y- 
librement. Nourrissez-vous de ses productions. C’est à Lui que vous ferez 
retour. (15).

Quiconque aura craint Dieu, redouté de comparaître devant lui, se 
sera abstenu des interdictions, se sera acquitté de ses obligations de 
sorte que nul ne le voie sinon Dieu seul, celui-là obtiendra le pardon
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de Dieu et une belle récompense qui lui seront une absolution de ses . 
péchés. Parmi ceux que Dieu les protégera de Son ombre au jour où il 
n'y aura d’autre ombre que La sienne, comme il est cité dans un 
hadiht authentique, un homme qu'une femme qui jouit d'une grande 
fortune et d’une beauté remarquable l'a convié à forniquer avec elle et 
qui refuse en disant: «Je crains Dieu»; et un homme qui fait l'aumône 
en cachette de sorte que sa main droite ignore ce qu'avait dépensé sa 
main gauche (ou vice versa)» (Une partie d’un hadith rapporté Par 
Boukhari et Mouslim). Car «Allah sait ce que renferment vos cœurs». Que 
les hommes tiennent des paroles secrètes ou qu'ils les divulguent, 
qu'ils fassent des actes en secret ou en public, Dieu les connaît 
parfaitement. «Allah ignorerait-Il ce qo’Il a Loi-même créé?». Il est le 
Subtil et le parfaitement informé.

Puis Dieu rappelle aux hommes Ses multiples bienfaits en mettant 
à leur service la terre en faisant d’elle un lieu de séjour qui ni ne 
branle ni s’agite à cause des montagnes qu'il y a plantées, en y 
faisant ja illir les sources d'eau, en y créant entre les montagnes 
différents chemins pour que les hommes se déplacent, enfin en y 
créant les plaines pour la culture.. «C’est Lai qui vous a rendu la terre 
habitable. Circulez-y librement» là où vous voudrez pour acquérir vos 
moyens de subsistance et sachez que vos efforts sont inutiles à moins 
que Dieu ne vous les rende utiles. «Nourrissez-vous de ses productions» 
A savoir que de tels efforts que déploient les hommes pour assurer 
leur subsistance ne contredisent pas la confiance en Dieu. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à cet égard: 
«Si vous vous fiez à Dieu comme il se doit, Il vous aurait accordé ses biens 
comme II les accorde aux oiseaux qui partent le matin le ventre creux et 
reviennent le soir rassasiés» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi, Nassai' et Ihn 
Maja). Ceci démontre que les oiseaux ne peuvent se nourrir qu’en se 
fiant à Dieu -à Lui la puissance et la gloire •. «C’est à Lui que vous ferez 
retour» et la résurrection se fera vers lui.



’a’amintum man fi-s-samâ' ’i ’ay-yahsifa bikumu-l-’arda fa ’idâ hiya 
tamûr (16) ’am ’amintum man fi-s-samï’i ’an yursila ‘alaykum hâsiban 
fasa tta‘lamûna kayfa nadîri (17) walaqad ka<idaba-l-ladîna min 
qablihim fakayfa kâna nakîri (18) ’awalam yaraw ’ilâ-t-tayri fawqahum 
sïffâtin wa yaqbidna mâ yumsikuhunna ’illâ-r-Rahmânu ’innahu bikulli 
Say’in Basîrun (19).

Ne craignez-vous pas que le Maître des cieux n’entrouvre la terre sous 
vos pas? Elle oscillerait alors?. (16) Ne craignez-vous pas que le Maître des 
cieux déchaîne contre vous une pluie de pierres? Vous comprendrez alors 
mes avertissements. (17) Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes 
messages. Quelle n’a pas été ma répression.. (18) Ne voient-ils pas que les 
oiseaux voler et planer au-dessus de leurs têtes? Qui les maintient en 
suspens, si ce n’est le Miséricordieux. Il a tout prévu. (19).

Dieu, par Sa clémence et Sa compassion peut à tout temps 
châtier les uns à cause de leur mécroyance, et pourtant II fait montre 
de Sa mansuétude, pardonne, retarde Son châtiment sans le hâter. 
N'a-t-ll pas dit: «Si Allah punissait les hommes suivant leurs œuvres, il n’y 
aurait plus sur terre âme qui vive» [Coran XXXV, 45]. Les hommes sont- 
ils sûrs que celui qui est au ciel ne les fera engloutir par la terre en la 
faisant trembler? Ou bien sont-ils à l’abri de celui qui est au ciel qu’il 
lâche sur eux une pluie de pierres? C’est à dire un vent chargé de 
pierres pour les anéantir. «Vous comprendrez alors mes avertissements». 
Vous saurez ainsi quelles seront mes représailles et la fin funeste de 
ceux qui me désobéissent.

«Avant eux, d’autres peuples ont repoussé mes messages» et les ont 
qualifiés de mensonges. Considérez comment furent ma répression, 
ma vengeance et mon châtiment. «Ne voient-ils pas les oiseaux voler et 
planer au-dessus de leurs têtes?» tantôt ils déploient leurs ailes et tantôt 
ils les ramassent. «Qui les m aintient en suspens, si ce n’est le 
Miséricordieux» en mettant le vent à leur service pour les soutenir.
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Certes, Il voit toute chose et connaît parfaitement ce qui convient à 
Ses créatures.

’amman h âd â-l-lad î huwa jundul-lakum  yansurukum  min dûni-r- 
R ahm âni ’ini-l-kâfirûna ’illâ fî gurûrin (20) ’amman h âd â-l-lad î 
yarzuqukum ’in ’amsaka rizqahû bal-lajjû fî ‘utuwwin wa nufûrin (21) ’- 
afaman yamSî mukibban ‘alâ wajhihî ’ahda' ’am man yamsî sawiyyan 
‘alâ siratim mustaqîm (22) qui huwa-l-ladî ’anSa’akum wa ja ‘ala lakum- 
s-sam‘a wa-1- ’absâra wa-l-’afidata qalîlam mâ taSkurûna (23) qui huwa- 
l-ladî dara’akum fî-l-’ardi wa ’ilayhi tuhsarûna (24) wa yaqûlûna matâ 
hâdâ-l-wa‘du ’in kuntum sâdiqîna (25) qui ’innamâ-l-‘ilmu ‘inda-L-Lâhi 
wa ’innama" ’ana nadîrum mubînun (26) falamma" ra’awhu zulfatan 
sT’at wujûhu-l-ladîna kafarû wa qîla hâdâ-l-ladî kuntum bihî tadda'ûna
(27). * '  *

Qui peut vous servir d’armée et vous donner l’avantage, sans l’appui 
du Miséricordieux? Les infidèles se leurrent. (20) Qui peut vous dispenser 
des biens, si Allah les retient? Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur 
morgue ni leur opposition. (21) Qui a la démarhce plus sûre? Celui qui 
chemine tête basse ou celui qui avance avec assurance sur la voie droite? 
(22) Dis: C’est Lui qui vous a créés, vous a donné l’ouïe, la vue et 
l’intelligence. Combien vous Lui êtes peu reconnaissants!. (23) Dis: C’est 
Lui qui vous a installés sur la terre et devant qui vous comparaîtrez.. (24) 
Ils interrogent «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le, si vous êtes
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sincères». (25) Réponds: Allah seul le sait. M a mission se borne à t o u s  

avertir sans ambiguité. (26) Lorsque cette menace approcher», les visages 
des infidèles pâliront, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé». (27).

Dieu cite les polythéistes qui adorent les idoles en dehors de lui 
espérant de leur accorder la victoire et les bienfaits: «Qui peut vous 
servir d’armée et vous donner l’avantage sans l’appui du Miséricordieux?» 
Car vous ne trouverer en dehors de Lui ni protecteur ni secoureur. 
«Les infidèles se leurrent» et vivent dans l'illusion complète. «Qui peut 
vous dispenser des biens si Allah les retient?» car nul ne donne ce que 
Dieu retient et nul n'empêche ce que Dieu donne, c’est Lui qui crée et 
pourvoit aux besoins de Ses créatures, il est le Dieu unique qui n'a 
pas d'associés. «Et pourtant les infidèles ne tempèrent ni leur morgue ni 
leur opposition. Ils persévèrent dans leur rebellion, leur égarement et 
leur orgueil en se détournant de la vérité pour suivre l'emeur.

«Qui a la démarche sûre? Celui qui chemine tête basse ou celui qui 
avance avec assurance sur la voie droite?» Telle est leur parabole dans ce 
bas monde et dans l’autre. Ils le seront aussi car le croyant sera 
rassemblé sur la voie droite qui le conduira vers un Paradis verdoyant, 
tandis que le mécréant marchera sur son visage pour être précipité en 
Enfer. On demanda, rapporte Anas, au Messager de Deiu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-: «Comment les infidèles seront-ils rassemblés sur 
leurs visages?» Il répondit: «Celui qui les avait fait marcher sur leurs 
pieds, serait-ll incapable de les faire marcher sur leurs visages?».

«Dis: C’est Lui qui vous a créés» alors que vous n’étiez pas quelque 
chose dont on fasse mention, «vous a donné l ’ouïe, la  vue et 
l’intelligence. Combien vous lui êtes peu reconnaissants» car rarement 
vous utilisez ces facultés que Dieu vous a accordées pour lui être 
reconnaissants en suivant Ses enseignements et s'abstenant de tout 
ce qu’il a prohibé. «Dis: C’est lui qui vous a installés sur la terre» en 
vous dispersant dans le quatre coins du monde pour le peupler malgré 
la différence de vos langues, vos couleurs., «et devant qui vous 
comparaîtrez» après votre dispersion, car comme II vous a installés 
dans de différents pays et continents. Il vous fera réunir pour le 
jugement dernier. Mais les impies négateurs qui ne croient pas en ce 
jour interrogent: «Quand s’accomplira cette menace? Dites-le si vous êtes
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sincères». Ce dont tu nous menaces ô Mouhammed, dis-nous quand 
est-ce qu’il aura lieu? Réponds-leur lui ordonna le Seigneur: «Allah seul 
le sait» mais II m’a ordonné de vous en informer et que ce jour est 
inéluctable. Redoutez-le. «Ma mission se borne à vous avertir sans 
ambiguité», et me voilà acquitté de la mission en vous transmettant le 
message.

«Lorsque cette menace approchera, les visages des infidèles pâliront». 
A la vue de la résurrection et constatant que cela était proche et qu'ils 
l’avaient traité de mensonge, leurs visages seront horrifiés, et l’Ordre 
de Dieu qu’ils n’en avaient pas fa it cas est réalisé sans qu’ ils 
l'attendaient: «Ils assisteront à des manifestations d’Allah qu’ils n’avaient 
jamais soupçonnées» [Coran XXXIX, 47], Pour les réprimander et les 
invectiver, on leur dira: «Voilà ce que vous avez appelé».

qui ’ara’aytum ’in ’ahlakaniya-L-Lâhu wa man ma‘iya ’aw rahimanâ 
famay-yujîru-l-kafirîna min ‘adâbin ’alîmin (28) qui huwa-r-Rahmânu 
’ïm annâ bihî wa ‘alayhi tawakkalna fasata'lamûna man huwa fî dalâlim 
mubînin (29) qui ’ara’aytum ’in ’asbaha m â'’ukum gawran famay- 
ya’tîkum bimâ’in ma'în (30).

Dis: «Réfléchissez. Qu’Allah me fasse périr moi et mes partisans ou 
qu’il nous fasse grâce, qui sauvera les infidèles d’un châtiment terrible?».
(28) Dis: «Il est le Miséricordieux, nous croyons en Lui et nous nous fions 
à Lui. Vous saurez bientôt qui de nous est dans l’erreur». (29) Dis: 
«Réfléchissez, si soudain l’eau rentrait sous terre, qui vous donnerait de 
l’eau courante?». (30).

O Mouhammed, lui ordonna Dieu,: Dis à ces polythéistes 
négateurs qui méconnaissent les bienfaits de Dieu, si Dieu me faisait 
périr, moi et ceux qui sont avec moi, ou s’il nous faisait miséricorde, 
qui donc protégerait les incrédules d'un châtiment douloureux?
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Essayez de vous sauver, et sachez que le seul moyen pour assurer 
votre salut est de revenir à Dieu repentants. Que notre vie ou notre 
mort ne vous intéresse pas, quant à vous, vous ne saurez échapper 
au supplice qu'il vous infligera. Nous ne dirons que ce qu’ il nous a 
ordonné de dire: «Il est le Miséricordieux, noos croyons en Lui et nous 
nous fions à Lui». Nous croyons au Seigneur des mondes, le 
Miséricordieux et le Très Miséricordieux, nous mettons notre confiance 
en Lui dans toutes nos affaires. Vous saurez bientôt qui se trouve 
dans un égarement notoire, et qui obtiendra la meilleure fin dans les 
deux mondes.

Puis, pour montrer Sa compassion et Sa miséricorde envers Ses 
sujets, Dieu a ajouté: «Dis: «Réfléchissez si soadain l ’eau rentrait sous 
terre» cette eau qui coule d'elle-même sans que les hommes aient 
déployé leurs efforts pour l'obtenir, «qui vous donnerait de l ’ eau 
courante?» Nul ne pourrait vous en fournir sinon Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- par Sa générosité pour vous en servir à usages 
multiples selon vos besoins qu’elle soit abondante ou faible.
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68 - SOURATE DE LA PLUME

52 versets

Révélée à La Mecque à l ’exception des versets 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31. 32, 33, 48, 49, 50, 51 et 52 révélés à

Médine

Révélée à la suite de la sourate du Caillot de sang

nîfn wal-qalami wamâ yasturûna (1) mâ ’anta bi ni'mati rabbika bi 
majnûnin (2) wa ’inna laka la ’ajran gayra mamnunin (3) wa ’innaka 
la‘alâ huluqin ‘azûnin (4) fasatubsiru wa yubsrûna (5) bi ’ayyikumu-1- 
maftûnu (6) ’inna rabbaka huwa ’a'Iamu biman dalla ‘an sabîlihî wa 
huwa ’a'iamu bi-l-muhtadîna (7).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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Au nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

Noun. Je jure par la plume et par toutes les écritures (1) que, grâce à 
Allah, tu n’es pas un possédé. (2) Tu auras une récompense irrévocable. (3) 
Tu as une grande force de caractère. (4) Tu verras et ils verront (5) lequel 
de vous deux est un possédé. (6) Ton Seigneur sait mieux que quiconque 
qui est égaré et qui est dans la bonne voie. (7).

On a donné plusieurs interprétations à la lettre: Noun (en arabe

0):
- Elle est une grande baleine (en se référant au verst n°87 de la 

sourate des Prophètes qui parle de Younes ùj_lJI j i  qui signifie 
l’homme au poisson).

- Elle est un tableau en lumière.

- C’est l’encrier.

Al-Hassan et Qatada ont adopté cette dernière et avancé: «Le 
Calame avec lequel on écrit, et noun l’encrier pour s'en servir à écrire, 
car ces deux choses assurent les écritures grâce auxquelles on 
acquiert toutes les sciences».

«et par toutes les écritures» As-Souddy a dit qu’il s’agit des anges 
qui inscrivent toutes les actions des hommes. D’autres ont avancé que 
c’est la plume (le calame) qui fut ordonnée par Dieu d’écrire tout ce 
qu’il a prédestiné et ce qui en sera de toutes les créatures cinquante 
mille ans avant la création des cieux et de la terre. A ce propos, Al- 
Walid le fils de 'Oubada Ben As-Samet rapporte: «Quand mon père fut 
à l’article de la mort, il me convoqua et dit: «J’ai entendu le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «La première chose que 
Dieu créa fut la plume (le calame) et II lui dit: «Ecris» - Qu’est-ce que 
je dois écrire, ô Seigneur, répondit-elle. - Ecris, répliqua Dieu, le destin 
et tout ce qui aura lieu pour l’éternité» (Rapporté par Ibn Abi Hatem, 
Ahmed, et Tirmidzi).

«Que,  grâce à A llah , tu n’ es pas un possédé» comme tes 
concitoyens, ô Mouhammed, t’accusent en reniant tout ce que tu leur 
as apporté. «Tu auras une récompoense irrévocable» et un salaire 
intarrisable. «Tu as une grande force de caractère». Ibn Abbas l'a
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commenté et dit: «Tu suis une religion sublime qui est l'Islam» ou 
comme a dit Atya: «Tu jouis de hautes qualités morales.» Al-Hassan 
rapporte qu’il a demandé à Aicha au sujet du caractère de Prophète - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, elle lui répondit: «Il se prescrivait aux 
enseignements du Coran. N'as-tu pas lu: «Tu as une grande force de 
caractère» (Rapporté par Ahmed). Dieu l'a doté aussi de plusieurs 
caractères tels que: La pudeur, la générosité, la vaillance, la clémence 
et la mansuétude, bref les meilleurs caractères qui puissent exister 
chez un mortel.

Il est cité dans les deux Sahih que Anas a dit: «J’étais au service 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- durant dix ans. Il 
ne m'a jamais dit une fois: «Fi» et ne m’a pas dit: «Pourquoi tu as fait 
cela» ou: «Si seulement tu as fait cela». Ma main n'a jamais touché 
une soie ou un brocart plus fin que la main du Messager de Dieu - 
qu’Ailah le bénisse et le salue-, et je n’ai jamais senti un parfum ou 
une odeur plus suave que l'odeur ou le parfum du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue-».

L’imam Ahmed rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- n’a jamais frappé 
un servant ou une femme, et n’a jamais utilisé sa main pour frapper 
quiconque sauf quand il s'agit de la lutte dans le chemin de Dieu. On 
n’a donné le choix au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- entre deux choses sans qu’il ne prenne la plus facile à moins 
qu'elle n'entraîne un péché. Dans ce cas, il en était le plus loin de le 
commettre. N ne s'est jamais vengé pour son propre compte, mais si la 
majesté de Dieu était offensée, il se vengeait au nom de Dieu».

«To verras et ils verront lequel de vons denx est un possédé» O 
Mouhammed, lui dit Dieu, tu verras bientôt et ces négateurs idolâtres 
qui te traitent de menteur verront à leur tour qui d’entre vous a l’esprit 
dérangé. Puis II le rassure en ajoutant: «Ton Seigneur sait mieux que 
qukouqae qui est égaré et qui est dans la bonne voie». Il discerne ceux qui 
suivent la bonne direction de ceux qui sont plongés dans l’erreur et 
l'égarement
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falâ tu ti‘i-l-mukaddibîna (8) waddû law tudhinu fayadhinûna (9) walâ 
tu ti‘ kulla hallafim mahînin (10) hammâzin maSSÏ’im bi namîmin (11) 
manna‘in lil-hayri mu‘tadin ’atîmin (12) ‘utullim ba‘da dâlika zanîmin 
(13) ’an kâna dâ  mâlin wa banîna (14) ’idâ tutlâ ‘alayhi ’a'yâtuna qâla 
’asâtîru-l-’awwalîna (15) sanasimuhû ‘alâ-l-hurtûmi (16).

N’obéis pas aux menteurs. (8) Ils souhaitent que tu sois accommodant 
pour l’être avec toi. (9) N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers 
avec frivolité,(10) raillent et médisent, (11) ne sont pas serviables, se 
montrent méchants, perfides, (12) brutaux et grossiers. (13) H en est qui, se 
sentant pourvus de richesses et d’enfants, (14) acueillent nos versets par ces 
mots: «Ce sont de vieilles fables». (15) Nous les humilierons. (16).

Comme Dieu a accordé au Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- la religion vraie et le caractère élevé, Il lui ordonne: «N’obéis pas 
aux menteurs. Ils souhaitent que tu sois accommodant pour l’être avec toi» 
Cela veut dire, comme ¡1 l’a expliqué Moujahed: «Ils aimeraient que tu 
te fies à leurs divinités en délaissant la vérité que tu as adoptée. «- 
N’écoute pas ceux qui jurent à tort et à travers avec frivolité» car tout 
menteur, vu sa faiblesse et son rang social humiliant, ose attaquer aux 
épithètes de Dieu le Très Haut en s'en servant pour jurer à tout 
moment sans les vénérer, «raillent et médisent» Ces menteurs-là sont 
aussi des diffam ateurs qui colportent la calomnie et sèment la 
discorde. A ce propos, il est cité dans les deux Sahih d'après ibn 
Abbas que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- passa 
par deux tombes et dit: «Ces deux morts subissent un tourment mais 
pas pour un grand péché. Le premier d'entre eux ne prenait pas garde 
d’être souillé par son urine. Tandis que l’autre colportait la calomnie 
entre les gens» (Rapporté par Boukhari et Mouslim). Et dans un autre 
hadith le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le 
Paradis est interdit à tout calomniateur».
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«Ne sont pas serviables, se montrent méchants, perfides» Ils se 
refusent à tout acte de charité et en empêchent les autres. Ils sont 
aussi agressifs, transgressent les lois divines et se permettent de toute 
interdiction. «Brutaux et grossiers» Haritha Ben Wahb rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Vous dirai-je 
quels sont les élus du Paradis? Tout homme faible et démuni qui, s’il 
jure par Dieu, Dieu le désengage. Vous dirai-je quels sont les damnés 
de l’Enfer? Tout homme arrogant, grossier et brutal» (Rapporté par 
Boukhari Moustim et Ahmed).

Quant au terme arabe «p-ij»  cité dans le verset, on lui a donné 
plusieurs sens:

- Il est celui qui s'attribue de fausse origine.

- D'après Ikrima il est l’adultérin.

- Selon Ibn Abbas, il est le dévergondé, le vilain.

- Enfin, d’après l’auteur de cet ouvrage, il est l’homme qui incite 
au mal, le commet et qui a un comportement démoniaque.

«Il en est qui, se sentant pourvu de richesses et d’enfants, accueillent 
nos versets par ces mots: «Ce sont de vieilles fables» Ces gens-là 
auxquels Dieu a octroyé les biens et la progéniture, au lieu d'être 
reconnaissants envers lui, mécroient aux versets de Dieu, s’en 
détournent et prétendent qu’ils ne sont que de vieilles sornettes et des 
histoires racontées par les ancêtres. «Nous les humilierons» ou selon le 
texte arabe: nous allons le marquer sur le nez, une expression qui 
signifie que cet homme-là sera reconnu des autres et son cas est clair 
qui ne peut être caché à personne. A ce propos, il est dit dans un 
hadith d’après Abdullah Ben Amr: «Quiconque meurt en tant qu’un 
calominateur acerbe en attaquant les gens, Dieu, au jour de la 
résurrection, le marquera sur le nez en lui fendant les deux lèvres» (
Rapporté par Ibn Abi Hatem).



’innâ balawnâhum kamâ balawnâ ’ashâba-I-jannati ’id ’aqsamû 
liyasrimunnahâ musbihîna (17) walâ yastatnûna (18) fatâfa ‘alayhâ 
tâ ’ifum mir-rabbika wa hum nâ ’imûna (19) fa ’asbahat kas-sarimi (20) 
fatanâdaw musbihîma (21) ’ani-gdû ‘alâ hartikum ’in kuntum sârimîna 
(22) fantalaqu wa hum yatahafatûna (23) ’allâ yadhulannahâ-l-yawma ‘- 
alaykum miskînun (24) wa gadaw ‘alâ hardin qâdirina (25) falammâ 
ra’awhâ qâlû ’innâ la dâllûna (26) bal nahnu mahrumûna (27) qâla 
’awsatuhum ’alam ’aqul lakum lawlâ tusabbihûna (28) qâlû subhâna 
rabbinâ' ’innâ kunnâ zâlimîna (29) fa ’aqbala ba'duhum ‘alâ ba'din 
yatalâwamûna (30) qâlû yâ waylana" ’innâ kunnâ tâgîna (31) ‘asâ 
rabbuna ’ay-yubdilanâ hayram-minhï ’inn ï ’ilâ rabbinâ râgibûna (32) 
kad âlika-l-‘ad âbu wa la‘ad âbu-l-’âhirati ’akbaru law kânû yaMamûna 
(33). ‘ '  '

Leurs richesses et leurs enfants sont une épreuve, comme celle que 
nous avons jadis infligée aux propriétaires d’un jardin qui s’étaient promis 
de récolter leurs fruits de bon matin (17) sans faire la part des pauvres. 
(18) Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient. (19) Au matin, il 
était sens dessus dessous. (20). En se réveillant, ils s’interpellèrent: (21) 
Allons à notre jardin si nous voulons faire notre récolte. (22) Ils partirent 
en chuchotant: (23) «Nous ne laissons entrer aucun pauvre», affirmaient-ils. 
(24) Ferme était leur décision. (25) Quand ils arrivèrent à leur jardin, ils 
s’exclamèrent: «Nous nous sommes trompés ce n’est pas lui». (26) Oui, 
c’est lui, mais nous sommes ruinés, durent-ils convenir. (27) Le plus modéré 
d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé de penser à Allah?». 
(28) «Allah soit loué! répondirent-ils, nous avions agi en méchants». (29)
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Puis ils s’accusèrent mutuellement. (30) Malheureux que nous sommes! 
nous avons été iniques. (31) Puisse Allah nous donner un meilleur bien que 
ce jardin. C’est sur Lui que nous comptons. (32) Voilà comment nous 
châtions. Le châtiment de l’autre monde sera encore plus terrifiant. Ah! Si 
les hommes le savaient. (33).

Quelle plus grande miséricorde divine que l’envoi de Mouhammed 
-qu’Allah le bénisse et le salue- aux impies Qoraïchites? Mais ils 
répondirent par le combat, l’apostasie et crier au mensonge. C'est 
pourquoi Dieu les a mis à l ’épreuve comme II a éprouvé les 
propriétaires d’un jardin quand ils jurèrent fermement de récolter les 
fru its  au bon matin et ceci afin que nul pauvre ne vienne leur 
demander une aumône. Ils ne dirent pas comme il se devait quand on 
formule une intention: «Si Dieu veut». Une calamité nocturne venant 
du Seigneur s’abattit sur le jardin et devint comme la nuit sombre 
comme a avancé Ibn Abbas, ou de l'herbe desséchée comme l'a 
interprété As-Souddy. A ce propos Ibn Mass'oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Méfiez-vous 
des péchés. Car il se peut qu’un homme sera privé d’un bienfait que 
Dieu lui a préparé, en commettant un certain péché» puis il a récité: 
«Un fléau anéantit le jardin pendant qu’ils dormaient» ( Rapporté par Ibn 
Abi Hatem).

Ils furent donc privés de la récolte à cause de leur péché. Car ils 
s’interpellèrent, le lendemain matin, les uns les autres: «Allons à notre 
jardin si nous voulons faire notre récolte» qui était de raisin comme a 
avancé Moujahed. Ils se mirent alors en marche en causant entre eux 
à voix basse de sorte qu’auçun ne put les entendre, et dirent que nul 
pauvre n’entre ici aujourd’hui. A cette fin, ils partirent de bonne heure 
décidés à ne rien donner alors qu’ils en avaient les moyens. A la vue 
de leur jardin devenu anéanti comme une nuit sombre, ils se crurent 
trompés du jardin et avoir pris un autre chemin. Mais en s’assurant 
que c’était bien lui, ils s’exclamèrent: «Nous sommes perdus et ruinés 
car on n’espère rien en récolter».

«Le plus modéré d’entre eux leur dit: «Ne vous ai-je pas recommandé 
de penser à Allah?» Penser à Allah, à cette époque comme ont avancé 
Moujahed et As-Souddy, signifiait de dire: «Si Dieu veut». Mais on a
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dit aussi qu’il s’agit de glorifier Dieu et de reconnaître Ses bienfaits. Ils 
lui répondirent: «Oui, nous avons été injustes et agi en rebelles». Mais 
ce fut trop tard car ils ne tardèrent à s’accuser mutuellement. Les uns 
reprochèrent aux autres leur mauvais agissement et leur mauvaise 
intention à ne donner aucune part de la récolte aux pauvres s’ils 
venaient en demander. Ils avouèrent être agresseurs en outrepassant 
les limites de Dieu. Puis ils formulèrent ce souhait: «Paisse Allah nous 
donner un meilleur bien que ce jardin» car nos désirs se portent 
ardemment vers notre Seigneur.

Certains exégètes ont avancé que ces gens-là vivaient au Yemen. 
D’autres ont précisé qu'ils étaient des Abyssinins dont leur père leur 
avait laissé ce jardin en héritage. Ce père était un homme pieux qui 
faisait d’une partie des provisions pour sa famille pour une année, 
dépensait une autre en aumône et une troisième pour l’entretien du 
jardin. Quand ses fils héritèrent de lui le jardin, ils déclarèrent: «Notre 
père était un idiot en donnant aux pauvres. De notre part, si nous nous 
abstenons de cette aumône, nous pourrions fa ire une bonne 
provision». Pour prix de leur mauvaise intention, Dieu les a punis en 
les privant complètement de cette récolte et a tout anéanti: Le capital, 
le profit et l'aumône. Il affirme cela en disant: «Voilà comment nous 
châtions! Le châtiment de l’autre monde est encore plus terrifiant». Tel est 
le châtiment que Dieu inflige à tout agresseur qui Lui désobéit en se 
montrant avare envers autrui surtout les pauvres sans dépenser des 
biens qu'il lui a octroyés et en échangeant les bienfaits de Dieu contre 
l’incrédulité. Le supplice de l'au-delà sera encore plus dur si les 
hommes savaient.

’inna lil-muttaqîna ‘inda rabbihim jannâti-n-na‘îma (34) ’afanaj‘alu-1-
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muslimîna ka-l-mujrimîna (35) mâlakum kayfa tahkumna (36) ’am lakum 
kitâbun Rhi tadrusûna (37) ’inna lakum fîhi lamâ tahayyarûna (38) ’am 
lakum ’aymânun ‘alaynâ bâligatun ’ilâ yawmi-l-qiyâmati ’inna lakum 
lamâ tahkum ûna (39) salhum ’ayyuhum bidâlika za'îmun (40) ’am 
lahum Surakâ’u falya’tû biSurakif’ihim ’in kânû sâdiqina (41).

Ceux qui craignent Allah seront reçus par Lui dans des jardins de 
félicité. (34) Traiterons-nous de la même façon les soumis et les rebelles?. 
(35) Qu’est ce qui vous inspire de tels jugements?. (36) Avez-vous un livre 
où il soit dit (37) que vous obtiendrez tout ce que vous désirez?. (38) Tenez- 
Vous de nous 1’ engagement formel que nous satisferons tous vos désirs 
jusqu’au jour de la résurrection?. (39) Interroge-les: Qui est le garant d’une 
telle convention?. (40) Ya-t-il des gens avec qui ils se concertent? dans ce 
cas, qu’ils le présentent, s’ils sont de bonne foi. (41).

Après avoir montré le sort des propriétaires du jardin. Dieu parle 
de ceux qui Le craignent qu’ils seront admis dans des jardins dont leur 
félicité ne s|épuisera plus. Est-ce possible ou logique que Dieu traite 
de la même façon les soumis-musulmans et les coupables- impies? 
Certainement pas. Qu'ont-ils les hommes à juger ainsi? possèdent-ils 
un livre où ils étudient? et où ils trouvent tout ce qui leur convient.

Avez-vous un livre révélé de Dieu que vous lisez, étudiez et 
retenez, que vous laissez en héritage aux générations à venir et où 
vous trouvez des décisions qui vous concernent sans aucun doute et 
ce qu’il vous convient comme vous le prétendez?

«Tenez-vous de nous l’engagement formel que nous satisferons vos 
désirs jusqu’au jour de la résurrection?» Êtes-vous liés à nous par un 
serment grâce auquel vous obtiendrez ce que vous jugez bon?. 
«Interroge-les: Qui est le garant d’une telle convention?». Si vous en avez 
un garant des divinités que vous associez à Dieu parmi ces statues et 
ces idoles, venez donc avec eux si vous êtes véridiques.
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yawma yuksafu ‘an sâqin wa yud'awna ’ilâ-s-sujudi falâ yastati'ûna (42) 
hasi'atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun waqad kânû yud‘awna ’ilâ-s- 
sujûdi wa hum sâlimûna (43) fadarnî waman yukaddibu bihâdâ-l-hadîti 
sanastadrijuhum mao haytu lâ ya'lamûna (44) wa ’umlî lahum ’inna 
kaydî matînun (45) ’am tas’aluhum ’ajran fahum mina-magramin mut- 
qalûna (46) ’am ‘indahumu-l-lgaybu fahum yaktubûna (47).

Le jour de la fuite éperdue (du jugement dernier), ils seront conviés à 
se prosterner, mais ils ne le pourront pas. (42) Les yeux baissés et les traits 
du visage avilis, tels ils seront devant Allah. Et pourtant, on les avait 
conviés à se prosterner quand ils étaient en pleine santé. (43) Laisse-moi 
régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de mensonge. Je 
consommerai insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent. (44) Je 
serai longanime avec eux, car mes moyens sont infaillibles. (45) Exiges-tu 
un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait leur peser. (46) 
Connaissent-ils le secret des mystères? s’en inspirent-ils pour écrire?. (47).

Le jour de la résurrection est inéluctable. Il apportera les affres, le 
jugement et la décision finale qui départagera le sort de tous les 
hommes. Abou Sa'id Al-Khoudry rapporte que Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le jour où Dieu montrera son 
pied à découvert tout croyant et toute croyante se prosterneront devant 
Lui. Il en restera ceux qui, dans le bas monde, se proternaient pour 
être vus des autres. Ils essayeront de se prosterner mais leurs dos 
seront comme une seule plaque» (Rapporté par Boukhari et MousUm).

L’expression arabe «JL- fut interprétée de plusieurs
façons:

- Ibn Abbas a d it qu 'e lle  s ign ifie  les a ffres du jou r de la 
résurrection. Toutes les œuvres des hommes y seront exposées.

- C’est la situation critique que vivront les hommes en ce jour-là, 
d'après Moujahed.

- Elle veut dire littéralement que le pied de Dieu sera mise à nu.

- Enfin, d’après le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, «Une



lumière splendide éclatera et les hommes se prosterneront devant 
elle».

«Les yeux baissés et les traits do visage avilis» Car ces gens-là, dans 
le bas monde, se montraient très orgueilleux et se comportaient en 
coupables, et ce jour-là leur situation sera tout à fait différente. En les 
conviant à se prosterner, en ce monde, ils y refusaient alors qu'ils 
étaient en pleine santé sans souffrir d’aucune maladie. Ainsi sera leur 
cas dans l’au-delà à la seule différence c’est que, essayant de se 
prosterner, ils n'y pourront plus car leurs dos seront comme une seule 
plaque rigide.

«Laisse-moi régler leur compte à ceux qui traitent mon Livre de 
mensonge» C'est une menace adressée à ceux qui traitent les paroles 
de Dieu de mensonge. Dieu accorde à ceux-ci un délai qu’à la fin II les 
saisit comme peut le faire un puissant, un omnipotent. «Je consommerai 
insensiblement leur perte sans qu’ils s’en aperçoivent». Si Dieu accorde un 
tel délai à ceux-là, qu’ils sachent que ceci n’est pas dû à une certaine 
considération à leur égard plutôt c'est une humiliation comme II 
l’affirme dans ce verset: «Croient-ils que nous les comblons de richesses et 
d’enfants uniquement pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran 
XXIII, 55-56]. La ruse de Dieu est puissante et nul n’en peut échapper. 
A ce propos, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu le Très Haut accorde un 
délai à l ’injuste, mais quand II le saisit II ne le relâche plus». Puis il a 
récité: «Voilà de quelle manière Allah punit les cités corrompues! Il leur 
envoie un châtiment terrible et douloureux» [Coran XI, 102]» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim d’après Abou Houraira)1' 1.

«Exiges-tu un salaire pour prix de leur croyance? Ce salaire pourrait 
leur peser» Cela signifie: «Ô Mouhammed! Tu appelles les hommes à 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire- sans demander aucun salaire 
mais tu n’espères de cet appel que la récompense auprès de ton

(1) a-bJ lj[ jü - jJUkU JtUj ¿1 *ii 3g ¿1 Jj— jf- ^
¿ 1  ï l l t  ijÿ t\\ -U - t  l i j  s i l i j  i> -1  ■ ¿ l US ’ : ï j»
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Seigneur. Mais eux renient tout à cause de leur impiété et leur 
opiniâtreté.

fasbir lihukmi rabbika walâ takun kasâhibi-l-hûti ’id nâdâ wa huwa 
makzûmun (48) lawlâ ’an tadârakahu ni'matum mir-rabbihî la nubida 
bi-l-‘arâ’i wa huwa madmûmun (49) fajtabâhu rabbuhû faja'alahû mina- 
s-sâlihîna (50) wa ’iy-yakâdu-l-ladîna kafarû layuzliqûnaka bi ’absârihim 
lammâ sami‘û-d-dikra wa yaqûlûna ’innahû lamajnûnun (51) wamâ 
huwa ’illâ dikru-l-lil-‘âlamîn (52).

Soumets-toi aux décisions de ton Seigneur et n’imite pas Jonas qui 
interpella Allah dans un moment de désespoir. (48) Si la grâce d’Allah ne 
s’était manifestée en sa faveur, il serait resté seul sur le rivage à expier ses 
fautes. (49) Son Seigneur le distingua. Il en fit un homme vertueux. (50) 
Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard quand ils 
entendent réciter le Coran. Ils disent: «C’est un possédé». (51) Le Coran 
n’est qu’une leçon pour l’univers. (52) .

Patiente ô Mouhammed, lui ordonne Dieu, car Je jugerai entre 
vous et la bonne fin est réservée à toi et à ceux qui t’auront suivi «
N’imite pas Jonas» qui s'en allait courroucé contre son peuple. Il prit le 
large, fut pris par une baleine après un tirage au sort, entendit la 
glorification de Dieu du fond des océans, et s'écria alors: «Il n'y a de 
Dieu que Toi! Gloire à Toi - Oui, j ’étais au nombre des injustes». Dieu 
l’a sauvé et l’a préservé de l’affliction. C'est de cette façon que Dieu 
sauve les croyants. Car s’il n’était pas de ceux qui glorifient Dieu, il 
sera it resté dans le ventre de la baleine jus lq u ’au jou r de la 
résurrection. Jonas: «interpella Allah dans un moment de désespoir» et 
son cri atteignit le Trône. Les anges dirent alors: «Seigneur, c’est une 
voix connue et faible qui provient d’un endroit lointain». Dieu leur
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demanda: «Connaissez-vous cet homme?» - Non, répondirent-ils. C’est 
Jonas, répliqua le Seigneur. - Seigneur, c’est Ton serviteur Jonas dont 
ses œuvres ne cessent de monter au ciel et ses supplications 
exaucées - Oui. - Ne vas-Tu pas lui faire miséricorde et le débarrasser 
de cette affliction?. Dieu ordonna alors à la baleine de le jeter sur le 
rivage sur une terre nue. «Son Seigneur le distingua. H en fit un homme 
vertueux». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à 
cet égard: «Il ne convient à personne de dire que je suis meilleur que 
Younos Ben Matta» (Jonas fils de Matthieu).

«Peu s’en faut que les infidèles ne te foudroient du regard» en te 
jalousant à cause de leur haine contre toi. Mais Dieu te protège et te 
sauve.

La majorité des ulémas ont déduit de ce verset que le mauvais 
œil est une réalité incontestable, en se référant aussi à certains 
hadiths prophétiques dont nous allons citer quelques uns.

- Mouslim rapporte d'après Ibn Abbas que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le mauvais œil est une réalité. S'il 
y  a une chose qui pouvait anticiper la prédestination, le mauvais œil l'aurait 
devancée. Quand on demande (à celui qui fa it le mauvais œil de faire ses 
ablutions), prenez de cette eau pour en donner à l'homme atteint)/1 A

- Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- demandait la protection de Al-Hassan et Al-Hussein par 
ces mots: «Je demande à Dieu de vous préserver par ses paroles 
parfaites contre tout démon, tout être vénimeux et le mauvais œil». Il 
disait: «C’est ainsi que faisait Ibrahim pour demander la protection de 
ses deux fils Ishaq et Ismaël -que Dieu les salue-» (Rapporté par 
Boukhari),

- Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- se plaignit un jour d’une certaine maladie. 
Gabriel (Jibril) vint le trouver et lui dit: «Je t’exorcise au nom de Dieu
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contre tout ce qui te nuit, contre tout jaloux et contre le mauvais œil. 
Et c'est Dieu qui te guérit».

- Abou Oumama Ben Sahl Ben Hounaif rapporte que son père lui 
a raconté: «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- sortit 
pour La Mecque avec ses compagnons. Arrivés près de Jouhfa, Sahl 
Ben Al-Ahnaf fit une lotion. Il avait une peau très blanche. Amer Ben 
Rabi‘a, le frère de Bani Ouday Ben Ka'b le regarda et s’exclama: «De 
toute ma vie je n'ai pas vu une peau aussi blanche que celle-ci». Sahl 
tomba malade. On fit part de cet événement au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- en lui disant: «O Messager de Dieu, 
Viens voir Sahl. Par Dieu il ne peut ni lever la tête ni reprendre ses 
sens». Il répondit: «Accusez-vous quelqu’un de sa maladie?» On 
répliqua: «C'est Amer Ben Rabi'a qui l'a atteint par le mauvais œil». Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- convoqua alors 
Amer, s’irrita contre lui et dit: «Pourquoi l’un d’entre vous cherche à 
tuer son frère? Pourquoi n’as-tu pas demandé à Dieu de bénir ce que 
tu as vu?» Puis il lui dit: «Va te laver». Amer se lava le visage, les 
mains jusqu’aux coudes, ses genoux, les extrémités de ses pieds et 
les parties intimes, mit cette eau dans un vase. On se servit de cette 
eau pour le verser sur Sahl qui, aussitôt, se rétablit comme si de rien 
n’était.» (Rapporté par Ahmed et Ibn Maja).

- Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Il n’y a ni contagion, ni ornithomancie, ni 
«Hama». Le mauvais œil est une réalité» (Rapporté par Ahmed)111.

N.B. Le Hama signifie un oiseau qui, en posant sur le to it d ’un 
homme, vient lui annoncer sa mort prochaine, ou c ’est l’âme d ’un tué qui 
vient crier vengeance.

«Ils disent: «C’est un possédé». Les impies méprisent le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et lui nuisent par leurs propos en disant: 
«Il est vraiment un fou» en leur apportant et récitant du Coran. Dieu leur 
répond que c’est un Rappel adressé aux habitants de l'univers.

(1)  ̂ ^  ü*- ù *
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69 - SOURATE DE LA RÉPARATION
52 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Pouvoir
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
A l-hâqqatu  (1) m â-l-hâqqatu (2) wamâ ’adrâka m â-l-hâqqatu (3) kadd  
abat T am ûdu wa ‘Adun bil-qâri‘ati (4) fa ’ammâ Tam ûdu fa’uhlikû bit- 
tâg iya ti (5) w a ’am m â ‘Âdun fa ’uhlikû b irih in  sarsarin  ‘âtiyatin  (6) 
sa h h a ra h â  ‘alayhim  sab‘a  layâlin wa tam ân iyata  ’ayyâmin husûm an
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fatarâ-l-qawma fîhâ sar‘â ka’annahum ’a‘jâzu nahlin hâwiyatin (7) fahal 
ta râ  Iahum mim bâqiyatin (8) wa jîi ’a  F ir‘awnu wa m an qablahû wal- 
m u’tafiqâtu  b il-hâti’ati (9) fa'asaw  rasûla rabbihim  fa’ahadahum  ’ahd 
atar-râb iyatan  (10) ’innâ lammâ ta g â -I-m ï’u  ham alnâkum  fî-l-jâriyati 
(11) linaj‘alahâ lakum tadkiratan wa ta'iyahâ ’udunun wa‘iyatun (12).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
La réparation, (1) quelle chose grave que la réparation. (2) Qui pourra 

t’expliquer la réparation?. (3) Thémoud et ’Ad ont traité de mensonge le 
jour dernier. (4) Le peuple de Thémoud a péri dans une catastrophe. (5) Un 
vent glacé et d’une impétuosité inouïe a décimé le peuple de ‘Ad. (6) Allah 
le déchaîna contre eux sept nuits et huit jours consécutifs. Les gens étaient 
renversés sur le sol comme des troncs de palmiers creux. (7) Y en a-t-il un 
seul survivant?. (8) Le peuple de Pharaon et d’antres peuples avant lui, les 
cités de Loth, avaient commis aussi des fautes. (9) Ils avaient désobéi au 
Prophète de leur Seigneur. Le Seigneur leur infligea un châtiment 
exemplaire.. (10) Au moment du déluge, nous vous avons sauvés sur une 
arche (11) voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles 
sensibles. (12).

La réparation (ou selon une autre traduction: Celle qui doit venir) 
est un des noms du jour de la résurrection. En ce jour-là tout sera 
réalisé et jus tifié  de plein dro it s ’agit -il des menaces ou des 
avertissements. Dieu affirme qu'il sera un jour très grave.

Dans cette sourate, Il rappelle aux hommes ce qu’en fut des 
peuples passés qui furent anéantis à cause de leur impiété: Le peuple 
de Thémoud a péri par la foudre (ou un châtiment qui a dépassé les 
limites de la violence) ou suivant une autre interprétatoin: Le cri 
terrifiant... Le peuple de ‘Ad par un vent mugissant, impétueux et 
glacial. Dieu l'a dirigé contre eux durant sept nuits et huit jours 
consécutifs... «Les gens étaient renversés sur le sol comme des troncs de 
palmier creux». Ce vent frappait l’un d’entre eux, le terrassait en lui 
cassant la tête et devenait une cadavre sans âme, tel un palmier qui, 
une fois coupé, tombe à terre. A ce propos, Ibn Omar rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le vent que 
Dieu a envoyé aux ‘Adites et qui a causé son périssement était tel 
qu’un courant qui passe par une bague. Il passa par les vivants du
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désert, les emporta eux, leurs biens et leurs troupeaux et les éleva 
entre ciel et terre. Les citadins, voyant cela, s'écrièrent: «C’est un vent 
qui nous apporte de la pluie». Mais ce vent ne tarda pas à faire 
tomber sur ces derniers tout ce qu’il portait des bédouins et leurs 
biens» (Rapporté par Ibn Abi Halem).

«Y en a-t-0 un senl survivant?» Un verset qui signifie: En aperçois-tu 
le moindre vestige soit d’eux soit d’un quelconque qui s’attribue à eux? 
Car Dieu les a exterminés sans laisser après eux aucune trace.

Le peuple de Pharaon, ceux qui vécurent avant lui, et les cités 
renversées (comme Sodome et Gomorrhe) qui traitèrent leurs 
Prophètes de menteurs, commirent les fautes en désobéissant aux 
Prophètes qui leur ont été envoyés. Dieu les frappa d'un châtiment 
énorme.

«Au moment du déluge» quand Noé invoqua Dieu contre son peuple 
et l'eau submergea la surface de la terre «nous vous avons sauvés sur 
une arche» C'est à dire ceux qui ont cru en Noé. Après ce déluge tous 
les hommes sont de la descenance de Noé - Ali a commenté cet 
événement et dit: «Avant Noé, l'eau descendait suivant une mesure 
déterminée dont un ange en était chargé. Le jour du déluge, l'eau 
déborda tous les réservoirs et submergea la terre. Ainsi avant le 
peuple de ‘Ad, le vent ne soufflait que d'une intensité déterminée, 
mais, pour punir ce peuple, il devint tellement impétueux qu'il 
extermina tous les hommes».

Dieu dans ce verset rappelle aux hommes Ses bienfaits lors du 
déluge: d'abord II a sauvé les croyants, puis II leur apprit la fabrication 
des vaisseaux pour leur voyage maritime, comme II le montre dans ce 
verset: «... qui a créé les navires et les animaux pour vous transporter» [
Coran XLIII, 12[. Qatada a dit: «Dieu a laissé l’arche intacte jusqu'à la 
venue de Mouhammed. Ces dires furent un sujet à discussion. «
Voulant vous donner ainsi une leçon et toucher les oreilles sensibles». Cet 
événem ent fu t donc pour les hommes un Rappel, une leçon 
mémorable afin qu’elle soit retenue par toute oreille attentive.
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fa’idâ  nufïha fi-s-sûri nafhatun wahidatun (13) wa humilati -l-’ardu wa-1- 
jibâlu  fa dukkatâ dakkatan  w ahidatan  (14) fayawm a’id in  w aqa‘ati-1- 
wâqi‘atu (15) wa-n-5aqqati-s-sam ï’u  fahiya yawma id in  wâhiyatun (16) 
wa-l-malaku ‘alâ ’arjâ’ihâ wa yahm ilu ‘ar$a rabbika fawqahum yawma 
’id in  ta m â n iy a tu n  (17) yaw m a ’id in  tu ‘r a d û n a  lâ ta h fâ  m inkum  
hâfiyatun (18).

Lorsque la trompette sonnera une fois (13) et que la terre et les 
montagnes seront soulevées et pulvérisées en un clin d’œil, (14) ce jour-la 
l’événement s’accomplira. (15) Le ciel s’ouvrira et s’effondrera. (16) Les 
anges se tiendront sur les côtés, huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le 
trône de ton Seigneur. (17) Ce jour-là vous défilerez devant Allah. Vous ne 
pourrez cacher aucune de vos pensées, même les plus secrètes. (18).

Dieu parle des affres du jour de la résurrection: La première sera 
le soufflement de la terreur, puis le soufflement de foudroiement où 
ceux qui sont dans les cieux et qui se trouvent sur la terre seront 
foudroyés à l’exception de ceux que Dieu voudra épargner, ensuite ce 
sera le soufflement de la résurrection. Dans ce verset, Dieu a parlé 
d’un seul soufflement car, que ce soit trois ou un, ceci émane de 
l’Ordre de Dieu que nul ne pourra le contrecarrer.

«Et que la terre et les montagnes seront soulevées et pulvérisées en un 
clin d’œil». La terre se transformera en une autre terre et sera étendue. 
«Ce jour-là l’événement s’accomplira» et la résurrection aura lieu. «Le 
ciel s’effondrera». Ali a dit que ce sera à partir de la voie lactée. Ce 
verset est confirmée par cet autre: «Le ciel s’ouvrira, des issues 
apparaîtront» [Coran LXXVIII, 19]. Les anges se tiendront sur ses 
confins, «huit d’entre eux soutenant sur leurs têtes le trône de ton 
Seigneur». Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit à ce propos: «On m’a autorisé à 
parler d’un de ces anges qui soutiennent le Trône de Dieu le Très
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Haut: La distance qui sépare le lobe de son oreille de son épaule 
équivaut à une marche de sept cent ans» (Rapporté par Abou Daoud).

«Ce jour-la, vous défilerez devant Allah. Vous ne pourrez cacher 
aucune de vos pensées, même les plus secrètes». Aucun de vos secrets ne 
restera caché, car Dieu connaît le visible, l'invisible et lit dans les 
cœurs. Omar Ben Al-Khattab a dit: «Hommes! Jugez vous-mêmes 
avant d’être jugés. Pesez vous-mêmes (pesez vos actions) avant 
d’être pesés, car ce sera pour vous plus facile avant le jour du 
jugement dernier, et parez-vous (par vos bonnes actions) pour la 
grande parade, car vous serez exposés en pleine lumière et rien 
n’échappera de ce que vous teniez caché» (Rapporté par Ibn Abi Ad- 
Dunia).

L'imam Ahmed rapporte d’après Abou Moussa, que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Au jour de la 
résurrection, les hommes seront exposés trois fois: dans les deux 
premières il y aura les discussions et les excuses, et dans la troisième 
les registres voleront de sorte que chacun tiendra le sien soit par la 
main droite soit par la gauche» (Rapporté par Ahmed et Tirnùdzi).

&  J  &  4L @  ^  a )  £  &
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fa ’am mâ m an ’utiya k itâbahu bi yamînihi fayaqûlu ha1'um u-q-ra’û 
kitâbiyah (19) ’innî zanantu ’anni mulâqin hisâbiyah (20) fahuwa fî 
îsatin râdiyatin (21) fî jannatin  ‘âliyatin (22) qutûfuhâ dâniyatun (23) 
kulû wa-Srabû hanî’an bimâ ’aslaftum fî-l-’ayyâmi-l-hâliyati (24).

Celui à qui on remettra son compte dans la main droite dira: «Voici, 
lisez mes comptes. (19) J’ai toujours cru à un règlement de comptes». (20) 
Une existence heureuse lui sera assurée, (21) dans un jardin situé à une 
haute altitude. (22) Ses fruits seront à portée de la main. (23) Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actes passés. (24).

Quel plus grand bonheur que celui qui attend tout individu qui
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recevra son livre (le registre de ses œuvres) dans la main droite. Sous 
l’excès de Sa joie, il s’écriera: «Voici, lisez mes comptes» car il connaît 
que tout ce qu'il renferme ne sont que des bonnes actions, ou bien 
Dieu lui a changé ses mauvaises actions en de bonnes. A cet égard, 
Abdullah Ben Abdullah Ben Handhala (celui que les anges l’ont lavé 
lors de sa mort) a dit: «Au jour du jugement dernier, Dieu arrêtera 
devant Lui son serviteur et lui montrera ses mauvaises actions 
inscrites sur le verso de son livre, et lui dira: «As-tu commis telle et 
telle chose?» Il lui répondra: «Oui, ô Seigneur» Dieu répliquera: 
«Aujourd’hui, Je ne te dénonce pas, car Je te les ai pardonnées» Cet 
homme s’écriera à ce moment-là: «Voici, lisez mes comptes. J’ai 
toujours cru à un règlement de comptes» après avoir été préservé de 
tout scandale».

Dans le même sens, il est cité dans un hadith authentique que Ibn 
Omar fut interrogé au sujet du dialogue qui aura lieu tête à tête (entre 
Dieu et son serviteur), il répondit: «J’ai entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Au jour de la résurrection, Dieu 
fera rapprocher l’homme croyant et le fera avouer tous les péchés qu’il 
a commis au point que cet homme aura la sensation qu’il est perdu. 
Dieu le Très Haut lui dira alors: «Ces péchés Je te les ai dissimulés 
dans le bas monde et aujourd’hui, Je te les efface». Puis on lui 
remettra le livre de ses bonnes actions dans la main droite. Quant à 
l’incrédule et à l'hypocrite, les anges témoins diront: «Voilà ceux qui 
ont menti contre leur Seigneur. Que la malédiction de Dieu tombe sur 
les injustes».

Ce croyant qui aura reçu son livre de comptes dans la main 
droite, savait et croyait que ce jour aura lieu indubitablement. Il jouira 
alors d'une vie très agréable dans un jardin situé très haut, où il vivra 
dans de palais avec les houris aux grands yeux et dont son bonheur 
sera éternel. Abou Oumama rapporte qu’un homme demanda au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Les habitants du 
Paradis échangeront-ils les visites? - Oui, répondit-il. Ceux qui y 
occuperont les demeures haut placées descendront vers ceux qui se 
trouveront dans les demeures inférieures qui les accueilleront et les 
salueront. Tandis que ces derniers ne pourront plus monter chez les 
premiers pour leur rendre visite car leurs œuvres, dans le bas monde,
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ne le leur permettront plus (étant moins récompensés)» (Rapporté par 
Ibn Abi H atem ). il est cité aussi dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Au paradis, il y aura cent 
degrés dont une distance équivalente à celle qui sépare les deux de la 
terre, sépare entre deux degrés».

«Ses fruits seront à portée de la main» et Al-Bara de l’expliquer: 
L’homme les cueillera étant étendu sur son lit de repos. «Mangez et 
buvez en paix. C’est la récompense de vos actions passées» en les 
comblant de tous les bienfaits pour prix de leurs bonnes actions. Il est 
cité dans le Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Œuvrez, recherchez la perfection et soyez modérés dans vos 
pratiques. N u l ne sera admis au Paradis grâce à ses œuvres.» On lui 
demanda: «Même pas toi ô Messager de Dieu?» Il répondit: «Même pas 
moi -à moins que Dieu ne m'enveloppe de Sa miséricorde et Sa grâce» ( 
Rapporté par Boukhari)111.

wa ’ammâ man ’utiya kitâbahu bi îimâlihi fayaqûlu yâ laytani lam ’uta 
k itâb iyah  (25) wa lam  ’adri m â hisâbiyah  (26) ya lay tahâ kânati-1- 
qâdiyata (27) ma ’agnâ ‘anni maliyah (28) halaqa ‘anni sultaniyah (29) 
hudûhu fagullûhu (30) tumma-l-jahîma sallûhu (31) tum m a fi silsilatin d
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ar‘uhâ sab‘ûna d irâ 'a n  faslukûhu (32) ’innahû kâna la yu’m inu bi-L- 
Lâhi-l-‘azîmi (33) walâ yahddu  ‘alâ t a ‘âmi-l-miskîni (34) falaysa lahu-1- 
yawma hâhunâ ham îm um  (35) walâ t a ‘am un ’illâ m in gislîna (36) la 
ya’kulïï ’illâ-l-hati’ûna (37).

Celui à qui on remettra son compte dans la main gauche, s’écriera: «
Plût à Allah qu’on ne m’ait pas remis mon compte! (25) Je n’ai jamais cru 
à un règlement de comptes. (26) Plût à Allah que je sois retourné dans le 
néant!. (27) A quoi me servent mes richesses maintenant?. (28) Ma 
puissance a disparu». (29) «Prenez-le, ligotez-le», ordonnera une voix. (30) 
Trainez-le dans l’enfer. (31) Chargez-le d’une chaîne de soixante-dix 
coudées. (32) Car, il n’a pas cru dans l ’Allah Auguste, (33) ni n’a 
recommandé de nourrir les pauvres. (34). D n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. 
(35) Il aura du pus pour toute nourriture. (36) C’est la nourriture des 
damnés. (37).

Les damnés de l’Enfer, ceux qui recevront le livre de leurs œuvres 
dans la main gauche, regretteront leur comportement dans le bas 
monde. Chacun d’entre eux dira: «Malheur à moi! Comme j’aurais bien 
voulu ne jamais recevoir mon livre». Il souhaiterait que sa première 
mort était la définitive sans être ressuscité, alors que cette mort, il la 
répugnait dans le bas monde.

«A quoi me servent mes richesses maintenant? Ma puissance a 
disparu». Sa fortune et sa puissance dont il jouissait ne lui seraient 
d'aucune utilité contre le châtiment de Dieu. Le voilà seul sans 
protecteur, ni secoureur, ni intercesseur. Alors Dieu ordonnera: 
«Prenez-le, ligotez-le» Les anges le prendront par force du lieu du 
rassemblement, lui mettront le carcan au cou et le précipiteront dans la 
Fournaise. A ce propos, Al-Minhal Ban Amr a dit: «Lorsque Dieu 
donnera cet ordre, soixante-dix mille anges le prendront» «Chargez-le 
d’une chaîne de soixante-dix coudées» En commentant ceci, Ka'b Al- 
Ahbar a dit: «Chaque anneau de cette chaîne aura le poids de tout le 
fer qui existait au bas monde» Et Ibn Abbas a dit: «La coudée sera 
celle de l'ange et non d’un mortel».

Abdullah Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Si un crâne comme celui-ci avait été jeté le 
jour du ciel sur la terre, à savoir que cette distance équivaut à cinq
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cent ans de marche, il aurait atteint la terre avant la tombée de la nuit. 
Et s'il était pris du bout de la chaîne, il aurait parcouru quarante ans, 
jour et nuit, avant la tombée de la nuit. Et s’il était pris du bout de la 
chaîne, il aurait parcouru quarante ans, jour et nuit avant d’atteindre 
l’autre bout» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi).

«Car, il n’a pas cru dans l’ALLah Auguste, ni n’a recommandé de 
nourrir les pauvres» Dans le bas monde, il ne s'est pas acquitté de ses 
obligations envers Dieu en accomplissant les droits prescrits, n'a rendu 
service à aucun autre serviteur en fait d'obligation. Les droits de Dieu 
sur les hommes consistent à Le reconnaître comme étant le Dieu 
unique sans rien Lui associer. Et les droits de l'homme vis-à-vis des 
autres consistent à fa ire  des actes de charité, à s’entra ider 
mutuellement pour accomplir les actes de bien. C’est pourquoi Dieu a 
ordonné aux hommes à accomplir les prières et à s’acquitter de la 
zakat, l’aumône légale. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- ne cessait, jusqu'à son dernier soupir, de dire aux hommes: 
«Acquittez-vous de la prière et soyez bienveillants à l’égard de vos 
esclaves».

«Il n’a aujourd’hui, ici, aucun ami. Il aura du pus pour toute 
nourriture. C’est la nourriture des damnés». Ce jour-là, aucun ami zélé 
ne se trouvera pour le secourir et personne n’intercédera en sa faveur. 
Sa seule nourriture sera la «Ghisline ¿J—*» qui est, selon les dires des 
exégètes ou bien le pus, ou l’arbre Zakoum, ou bien la sanie des 
réprouvés de l’Enfer.

falâ ’uqsimu bimâ tubsirûna (38) wamà lâ tubsirûna (39) ’innahu laqawlu 
rasûlin karîmin (40) wamâ huwa biqawli sa‘irin qalîlam-mâ tu ’m inûna 
(41) walâ biqawli kâhimin qalîlam-mâ tadakkarûna (42) tanzîlum min 
rabbi-l-‘âlamîna (43).
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Je jure par les choses apparents, (38) et non apparentes, (39) que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime, (40) et non d’un simple poète. Ah 
que vous avez peu de foi! (41) Ça n’est pas plus la parole d’un devin. Ah! 
que vous réfléchissez peu!. (42) C’est la révélation du Maître de l’univers.
(43).

Dieu jure aux hommes, en leur montrant tous les signes qui 
témoignent de Sa perfection et de Ses nobles épithètes, et même les 
choses apprentes et non apparentes qui sont une partie des mystères, 
que le Coran renferme Ses paroles et qu'il est une révélation de Sa 
part à Son serviteur et Prophète, qui l'a choisi par préférence à tous 
les hommes pour transmettre le message et s’acquitter du dépôt dont 
¡1 fut chargé. Dieu, en disant: «que le Coran est la parole d’un envoyé 
sublime» a voulu affirmer le but de sa divulgation par l’entremise de 
son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-». Et pour renforcer cela, 
Il a dit qu’il n'est pas la parole d'un poète ni d’un devin, vu la foi 
précaire des hommes. Il a révélé ce Coran par l’intermédiaire d’un 
envoyé digne de confiance, qui est Jibril, qui jouit d’un rang éminent 
auprès de son Seigneur. Jibril et Mouhammed furent chargés tous les 
deux de le communiquer aux hommes selon le rôle de chaccun d’eux.

A ce propos, Omar Ben A l-K hattab  raconte : «Avant ma 
conversion, j'interceptais le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- là où je le trouvais. Un jour, je le suivai jusqu’à ce qu'il entre 
dans la mosquée. Je me tins derrière lui et écoutai sa récitation dans 
la prière. Il commença à réciter la sourate de la Réparation. Je 
m'étonnai des versets du Coran et je me dis: «Mouhammed doit être 
un poète comme prétendent les Qoraïchites.» Quand il récita: «Que le 
Coran est la parole d’un envoyé sublime et non d’un simploe poète. Ah! que 
vous avez peu de foi», je me suis dit alors: «Il doit être un devin». Mais 
en écoutant la suite de la récitation: «Ça n’est plus la parole d’un devin. 
Ah! que vous réfléchissez peu! c’est la révélation du Maître de l’univers» 
jusqu’à la fin de la sourate, je fus pris par l'Islam qui eut un grand effet 
sur mon âme» Ceci fut une des autres causes qui portèrent Omar à 
embasser l’Islam.



w alaw  taqaw w ala ‘alaynâ ba‘d a -l-’aqâw îli (44) la ’a h a d n â  m inhu  bil- 
yam îni (45) tu m m a la q a ta ‘nâ m inhu-l-w atîna (46) fam â m inkum  min 
’ahad in  ‘anhu  hâjizîna (47) wa ’innahû latad  k ira tu-l-lil-m uttaqîna (48) 
w a ’in n â  lanaM am u ’a n n a  m inkum  m u k a d d ib în a  (49) w a ’in n a h û  
lahasratun  ‘alâ-l-kâfîrîna (50) wa ’innahû lahaqqu-l-yaqîni (51) fasabbih 
bismi rabbika-l-‘azim (52).

Si le Prophète nous attribuait des propos que nous n’avons pas tenus,
(44) nous l’aurions saisi avec force, (45) et nous lui aurions tranché la 
carotide. (46) Qui d’entre vous pourrait s’interposer entre lui et moi?. (47) 
Ce Livre est un avertissement pour ceux qui craignent Allah.. (48) Nous 
savons que certains, d’entre vous, le traitent de mensonge. (49) Ce Livre est 
le désespoir des infidèles. (50) D est l’expression de la vérité. (51) Glorifie 
le nom d’Allah le Très Haut. (52).

O infidèles, si Mouhammed, comme vous le prétendez, avait 
inventé ce Coran en nous l’attribuant, ou avait ajouté au message dont 
il était chargé ou en avait diminué quoi que ce soit, nous aurions hâté 
sa punition en lui tranchant la carotide. «Qui d’entre vous pourrait 
s’interposer entre lui et moi?»Nul ne pourrait nous empêcher de sévir, 
m ais nous savons très bien qu ’il est sincère  et vé rid ique  en 
obtempérant aux ordres de son Seigneur. De notre part, nous l’avons 
appuyé par les signes et les miracles irréfutables. Non, «ce Livre est un 
avertissement pour ceux qui craignent Allah» et un Rappel pour les 
croyants. «Nous savons que certains d’entre vous le traitent de mensonge» 
malgré tout sans tenir en considération les signes qui le confirment. 
«Ce Livre est le désespoir des infidèles» soit au jour de la résurrection, 
soit dans le bas monde comme une source de remords comme Dieu a 
dit ailleurs: «Oui, ce Coran ne fait que glisser sur le cœur des méchants» [
Coran XXVI, 200]. «Il est l’expression de la vérité» qui ne suscite aucun 
doute. «Glorifie le nom d’Allah le Très Haut» ô Mouhammed qui t'a 
révélé ce Coran Glorieux.



70 SOURATE DES MARCHES

44 versets

Révélée tou t entière à La M ecque à la su ite  de la sourate de la
Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

sa’ala sâ’ilum bi'adabin wâqi'in (1) lil-kâfirîna laysa lahû dâfi‘un (2) 
mina-L-Lâhi d i-l-ma‘ariji (3) ta‘ruju-l-mala ’ikatu wa-r-rûhu ’ilayhi fî 
yawmin kâna miqdâruhû hamsina ’alfa sanatin (4) fasbir sabran jamîlan 
(5) ’innahum yarawnahû ba'îdan (6) wa narâhu qarîban (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

On interroge: «A qui est destiné le châtiment annoncé?». (1) Réponds: 
Aux infidèles. Nul ne saurait empêcher qu’il ait lieu. (2) H vient d’Allah le 
maître des marches. (3) Les anges et l’Esprit franchissent ces marches dans 
l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante mille ans. (44)
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Montre une douce patience. (5) Les hommes croient ce châtiment encore 
éloigné. (6) Moi, Je le vois proche. (7).

On a dit que celui qui a interrogé sur le châtiment céleste était An- 
Nadar Ben Al-Hareth, mais il s'avère, d'après les dires d'Ibn Abbas, 
que chaque impie posait la même question. Cette interrogation, 
comme ont avancé les exégètes, est considérée comme une demande 
à cause de leur manque de foi, tout comme Dieu le montre dans ce 
verset: «Ils disent: «Grand Allah, si la vérité qu’on nous proclame vient 
vraiment de toi, fais tomber sur noos une ploie de pierres ou inflige-nous un 
châtiment épouvantable» [Coran VIII, 32]. Or, ce châtiment est 
inéluctable et nul ne pourrait le repousser si Dieu l'avait voulu.

«Il vient d’Allah le maître des marches». Que signifient ces 
marches? D’après Ibn Abbas, cela veut dire que Dieu est élevé aux 
degrés les plus hauts. Moujahed a avancé que ces marches sont les 
les voies ascensionnelles vers le ciel. Quant à Qatada il les a 
expliquées comme étant les différents faveurs et bienfaits de Dieu.

«Les anges et ¡’Esprit franchissent ces marches...» Cet Esprit peut 
signifier Gabriel (Jibril) pour le distinguer des autres anges mais 
mentionné avec eux, ou bien ce sont les âmes des hommes qui 
montent au ciel comme il est cité dans différents hadiths.

«... dans l’espace d’un jour dont la durée véritable est de cinquante 
mille ans» Cet espace fut le sujet de quatre interprétations:

1 - D'après Ibn Abbas: C'est l'espace qui sépare le Trône Sublime 
du fond de la septième terre. En d’autre terme, l’Ordre divin donné du 
Trône qui atteint le fond de la terre.

2 - Selon les dires de 'Ikrima: C’est la durée du bas monde depuis 
le jour où Dieu créa la terre jusqu’au jour de la résurrection. Et Ikrima 
d'ajouter: Mais nul d'entre les hommes n’a connaisance de la période 
qui s'est écoulée et celle qui reste sinon Dieu seul -à Lui la puissance 
et la gloire-.

3 - Mouhammed Ben Ka'b, de sa part, a avancé cette opinion 
vraiment extravagante en disant que c'est la durée qui sépare le 
périssement du bas monde de l’autre.
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4 - ibn Zaïd et Ad-Dahak ont précisé que les cinquante mille ans 
sont la durée du jour du jugement. Ceci fut soutenu par Ibn Abbas - 
dans une autre version- qui a ajouté: «Dieu le fera paraître ainsi aux 
yeux des incrédules».

L’ imam Ahmed rapporte d’après Abou Sa'id qu’on a dit au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Comme ¡1 sera 
long ce jour?» Il répondit: «Par celui qui détient mon âme, Dieu le fera 
pour le croyant plus court que le temps qu’il met à faire une prière 
prescrite dans le bas monde» (Rapporté par Ahmed et Ibn Jarir).

L’imam Ahmed rapporte aussi d’après Abou Houraira que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Pas un 
homme qui possède des richesses et ne s'acquitte pas les droits (la zakat) à 
leur sujet, sans qu 'elles ne transforment en plaques portées à incandescence 
qui lui seront appliquées dans le feu  de la Géhenne sur le dos, les flancs et 
le front, jusqu’à ce que les comptes des hommes seraient réglés, en un jour 
dont la durée est de cinquante mille ans selon votre compte. Puis on lui 
montrera son sort: au Paradis ou à l'Enfer». (1>.

«Montre une douce patience» ô Mouhammed et supporte ton peuple 
qui te traite de menteur et te demande de hâter son châtiment, comme 
Dieu a dit ailleurs: «Les incrédules sont impatients de la (¡’Heure) voir 
venir, les croyants en redoutent la venue» [Coran XLII, 18]. Car ces 
idolâtres pensent que le châtiment est loin et que l'Heure suprême est 
un mensonge et un événement impossible. «Moi, Je le vois proche» 
ainsi que tous les croyants bien que sa survenue n’est connue que de 
Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Car tout ce que doit se produire 
est proche et aura lieu sans aucun doute.

(1) k-j-U» Us c jü  if* J  O*
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yawma takûnu-s-sama’u kal-muhli (8) wa takûnu-l-jibâlu kal-‘ihni (9) 
walâ yas’alu hamîmun hamîman (10) yubassarunahum yawaddu-1- 
mujrimu law yaftadî mi ‘adâbi yawma’idin bi banîhi (11) wa sâhbatihî 
wa ’ahîhi (12)wa fasîlatihi-l-latî tu’wiîhi (13)waman fï-l-’ardi jamî'an t 
umma yunjîhi (14) kalia* ’innahâ lazâ (15) nazza'atal-lissawâ (16) 
tad‘ûman ’adbara wa tawallâ (17)wa jama‘a fa’aw 'ï (18).

Le jour où le ciel aura la couleur de l’huile, (8) ou les montagnes ne 
pèseront pas plus que des flocons de laine, (9) où l’ami ne questionnera pas 
l’ami, (10) bien que lui faisant face, ce jour-là, le criminel offrira pour prix 
de ses souffrances ses enfants, (11) sa femme, son frère, (12) sa famille 
bien-aimée (13) et l’humanité tout entière. Il ne cherchera que son salut. 
(14) Non, ce sera impossible. Car le feu (15) faisant éclater les crânes, (16) 
happera tous ceux qui ont renié Allah (17) et n’ont songé qu’à amasser et 
thésauriser. (18).

Au jour du jugement dernier, le ciel sera semblable à l’huile ou, 
selon une autre interprétation, à un métal fondu, les montagnes à des 
flocons de laine cardée, «où l’ami ne questionnera pas l’ami» c’est à dire 
même le proche parent ne s'enquerra d’un autre bien qu’il le verra 
dans la pire des situations sans s'apitoyer sur lui car il ne s’occupera 
que de son propre sort. Dieu a dit à ce propos: «Chacun ayant assez, ce 
jour-là, de s’occuper de lui» [Coran LXXX, 37],

Ce jour-là, le coupable voudrait donner, pour se racheter ses 
propres fils, sa compagne, son frère, de même sa famille, ou son clan, 
qui lui offrait asile et tout ce qui se trouve sur la terre pourvu que cela 
le sauve contre les affres qui l’attendent.

«Non, ce sera impossible. Car le feu faisant éclater les crânes» ou 
comme a dit Ibn Abbas: faisant tomber la scalpe, ou selon les dires de
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Al-Hassan Al-Basri: lui faisant brûler tout le corps n'épargnant que le 
cœur qui criera, «happera tous ceux qui ont renié Allah et n’ont songé 
qu’à amasser et thésauriser». C’est à dire que le Feu appellera tous les 
damnés qui lui ont été créés avec une langue bien affligée et les 
prendra du lieu de leur rassemblement tout comme l'oiseau qui picote 
le grain. Car ils é ta ient de ceux qui tourna ien t le dos aux 
enseignements en mécroyant à tout et négligeant leurs obligations 
cultuelles. Ils n’avaient dans le bas monde comme préoccupation que 
d’amasser les richesses sans payer leur dû soit en refusant de faire 
l’aumône, soit en s’abstenant de payer la zakat à leur sujet.
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’inna-l-’insâna huliqa halû'an (19) ’idâ massahu-s-sarru jazû‘an (20) wa 
’idâ massahu-l-hayru manû‘a (21) ’illâ-l-musallîna (22) 1-ladîna hum ‘alâ 
salâtihim da’imûn (23) wa-l-ladîna fi ’amwâlihim haqqum ma'lûmun (24) 
li-s-sï’ili wa-l-mahrûmi (25) wa-l-ladîna yusaddiqûna biyawmi-d-dîni 
(26) wa-l-ladîna hum min ‘adâbi rabbihim muSfiqûna (27) ’inna ‘adâbn 
rabbihim gayru ma’mûnin (28) wa-l-ladîna hum lifurûjihim hâfizûna (29) 
’illâ‘alâ ’azwâjihim ’aw mâ malakat ’aymânuhum fa’innahum gayr» 
rnalûmîna (30) famani-b-tagâ warâ’a dâlika fa ’û lï ’ika Iniimi I ‘IiIüm 
(31) wa-l-ladîna hum li’amânâtihim wa ‘ahdihim ra‘ûna (32) wa-l-ladiaa 
hum bisahâdâtihim qâ“’imûna (33) wa-l-ladîna hum ‘alâ sa litü ÎM  
yuhâfizuna (34) ’û l ï ’ika fi jannâtin mukramûna (35).
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L’homme est inconstant de nature. (19) Accablé quand un mal 
l’atteint. (20) La fortune le rend égoïste. (21) Seuls font exception les gens 
pieux, (22) ceux qui accomplissent avec assiduité leurs devoirs religieux, 
(23) ceux qui prélèvent sur leur fortune une part (24) pour les mendiants et 
les malheureux, (25) ceux qui croient fermement au jour dernier, (26) ceux 
qui redoutent les châtiments de leur Seigneur, (27) car nul n’est prémuni 
contre ces châtiments, (28) ceux qui sont chastes (29) et qui n’ont de 
rapports qu’avec leurs femmes et leurs esclaves, rapports non blâmables, 
(30) car quiconque a d’autres rapports que ceux-là sort de la légalité. (31) 
Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée. (32) 
Ceux qui témoignent sans réticence. (33) Ceux qui ont le souci de leurs 
prières. (34) Ceux-là seront bien traités au Paradis. (35).

Dieu parle de la nature vile de l’homme qui est versatile et s'affole 
vite de par sa création. Comment se manifeste cette nature? Dieu le 
montre dans les versets qui s’ensuivent: «Accablé quand un mal 
l’atteint» il est timide et perd patience en désespérant de tout bien. 
Mais par contre «la fortune le rend égoiste» et le rend avare envers les 
autres sans s’acquitter des droits que Dieu a prescrits sur ses 
richesses.

Puis Dieu fa it exception en mentionnant les hommes qui se 
comportent autrement: «Ceux qui accomplisent avec assiduité leurs 
devoirs religieux» et en premier lieu la prière en observant leurs 
moments déterminés, en accomplissant ses inclinaisons et ses 
prostemrrations à la perfection avec recueillement et ferveur. D’autres 
ont avancé qu’ il s 'ag it des actes de bien et de charité  avec 
persévérance en se référant à ce hadith dans lequel le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les meilleures pratiques 
cultuelles préférées à Dieu sont celles faites avec assiduité minimes 
soient-elles».

«Ceux qui prélèvent sur leur fortune une part pour les mendiants et les 
malheureux» ceci concerne la zakat comme obligation et une 
prescription, et l’aumône bénévole comme acte de charité. «Ceux qui 
croient fermement au jour dernier» en déclarant véridiques la 
résurrection, le jour du jugement et la rétribution. Ils œuvrent pour 
obtenir une belle récompense en redoutant en même temps le
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châtiment «Car nul n’est prémuni contre ces ckitiments» qui sont 
inéluctables, sont ceux que Dieu leur fera grâce.

«Ceux qui sont chastes» en s'abstenant de l'adultère et qui n’ont de 
rapports qu'avec leurs femmes et leurs esclaves, ou les captives de 
guerre. Ces rapports ne sont pas blâmables. «Car quiconque a d’autres 
rapports que ceux-là sort de la légalité» Nous avons déjà parié de ce 
sujet en commentant la sourate des Croyants» [Coran XXIII].

«Ceux qui gardent fidèlement leurs dépôts et respectent la foi jurée» et 
qui remplissent leurs engagements qu'ils ont pris à î’égard des autres. 
«Ceux qui témoignent sans réticence» qui présentent leur témoignage en 
toute honnêteté sans rien ajouter ou diminuer, car «Celui qui refuse de 
témoigner pèche en son cour» [Coran II, 283].

«Ceux qui ont le souci de leurs prières», Ils s'en acquittent à leurs 
moments déterminés, en observant tous leurs actes, en accomplissant 
les prescrites et les surérogatoires avec assiduité. On remarque que 
Dieu a mentionné la prière au début et à la fin en vue de ses mérites. 
Voilà ceux qui seront introduits au Paradis où ils seront entourés de 
tous les honneurs.

famâ-li-l-lad îna kafarû qablaka muhti'îna (36) ‘an-i-l-yamîni wa‘ani- 
simâli ‘izîna (37) ’ayatma‘u kullu rori’im minhum 'an yadhula jannata 
na‘îmin (38) kallâ" ’innâ halaqnâhum mimmâ ya'lamûna (39) fallf ’- 
uqsimu bi-rabbi-l-masâriqi wa-l-magâribi ’innâ laqâdirûna (40) ‘afêf ’an 
nubaddila hayram minhum wamâ nahnu bimasbûqîna (41) fadarhom
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yahudû wa yal'abû hattâ  yulâqû yawmahumu-l-ladî yu'adûna (42) 
yawma yahrujûna mina-l-’ajdâti sirâ‘an ka’annahum ’ilâ nusubin 
yufïdûna (43) hâSi‘atan ’absâruhum tarhaquhum dillatun dâlika-1- 
yawmu-l-ladî kânû yu‘adûn (44).

Qu’ont les infidèles à s’agiter, (36) à courir en groupes à droite et à 
guche? (37) Espèrent-ils par hasard entrer d’office au Paradis des 
bienheureux? (38) Erreur. Ils savent pourtant bien de quelle pâte ils sont 
pétris! (39) Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident que nous 
pouvons (40) leur substituer une espèce supérieure. Et ce n’est pas là une 
chose qui dépasse nos forces. (41) Laissez-les intriguer et se divertir jusqu’à, 
ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé. (42) Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres. (43) Leurs yeux seront baissés, leurs traits couverts 
de honte. Voilà le jour qu’on leur a annoncé. (44).

Dieu parle des idolâters qui vivaient du temps de son Prophète - 
qu’Allatrle bénisse et le salue- qui, en voyant de leurs propres yeux et 
constatant les miracles dont il était appuyé, s ’en détournaient en errant 
par groupe à droite et à gauche sans but «semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion» [Coran LXXIV, 50-51],

Il dit à son Messager: «O Mouhammed, «qu’ont-ils les infidèles à 
s’agiter, à courir en groupes à droite et à gauche» en se précipitant vers 
toi et te regardant avec insistance, puis ils se demandèrent: «Qu‘a-t-il 
cet homme?»

«Espèrent-ils par hasard entrer d’office au paradis des bienheureux? 
Eirenr.» Ils se trompent. Car comment se permettent-ils de formuler un 
tel vœu du moment qu'ils s'écartent de la vérité et fuir le Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue-? Ils seront sûrement le combustible de 
la Géhenne. Ces gens-là qui renient la résurrection «savent pourtant 
Mes de qaelle pâte ils sont pétris» et de quelle eau vile nous les avons 
créés.

«Je jure par le Maître de l’Orient et de l’Occident» le créateur des 
cieux et de la terre, qui a assigné une course déterminée aux astres 
qui se  lèvent à l’orient et se couchent à l'occident, «que nous pouvons 
k n  sabsistuer une espèce supérieure» en les remplaçant par des 
tommes meilleurs qu’eux. «Et ce n’est pas là une chose qui dépasse nos



forces», plutôt nous en sommes capable, comme Dieu a dit ailleurs: «
L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps? Erreur, Nous 
sommes capable de rendre égales ses phalanges» [Coran LXXV, 3-4]. 
Quant au commentaire d’Ibn Jarir, il est le suivant: Dieu veut dire: 
Nous sommes capable de créer un peuple qui nous sera soumis et 
obéissant. Mais, il s'avère que la première interprétation est plus 
logique, car les autres versets l’appuient.

«Laissez-les intriguer et se divertir» dans leur reniement et leur 
obstination «jusqu’à ce qu’ils touchent au jour qu’on leur a annoncé» et 
alors ils subiront les conséquences de leur impiété. «Ce jour-là, ils 
sortiront en hâte de leurs tombeaux comme lorsqu’ils courent à leurs 
cérémonies idolâtres». Lors du soufflement dans la trompette, Dieu 
appellera les hommes qui sortiront de leurs tombeaux, rapides comme 
s’ils couraient vers des pierres dressées comme ils faisaient dans le 
bas monde. «Leurs yeux seront baissés, leur traits couverts de honte» 
humiliés après qu’ils étaient orgueilleux et puissants sur terre en 
désobéissant à leur Seigneur. «Voilà le jour qu’on leur a annoncé» et qui 
leur a été promis.
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71 - SOURATE DE NOÉ

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Abeillés

’innâ ’arsalnâ Nuhan ’ilâ qawmihT ’an ’andir qawmaka min qabli ’ay 
ya’tiyahum ‘adâbun ’alîmun (1) qâla yâ qawmi ’innî lakum nadîrum 
mubinun (2) ’ani ‘budû-L-Lâha wa-t-taqûhu wa ’atî'ûni (3) yagfir lakum 
min dunûbikum wa yu ’ahhirukum ’ilâ ’ajalim musamman ’inna ’ajala-L- 
Lâhi ’idâ j a ’a lâ yu’ahharu law kuntum ta‘lamûna (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieu le Très Miséricordieux.

Noos envoyâmes Noé à son peuple: «Avertis ton peuple, lui dîraes- 
avant qu’un châtiment implacable ne le frappe». (1) Noé dit: «O mon

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm



peuple, je vous apporte une vérité évidente. (2) Adorez Allah, craignez-Le 
et obéissez-moi. (3) Il pardonnera une partie de vos péchés et vous laissera 
subsister jusqu’au terme fatal. Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne 
saurait le retarder. Peut-être le comprendrez-vous? (4).

Dieu envoya Noé -que Dieu le salue- à son peuple ayant pour 
mission de l'avertir contre le châtiment de Dieu avant qu'il ne l’atteigne. 
Il lui ordonna de n'adorer que Dieu seul et de s'abstenir de tout ce 
qu'il a interdit. S'il lui obéit et croit en lui et en son m essage, ce 
châtiment lui sera épargné et Dieu pardonnera les péchés commis, ou 
une partie d'eux, «et vous laissera subsister jusqu’au terme fatal». Les 
ulémas ont déduit de ce verset que l’obéissance à Dieu, les actes de 
charité et le maintien du lien de parenté procurent en effet la longévité.

«Car quand le terme d’Allah arrive, nul ne saurait le retarder. Peut- 
être le comprendrez-vous». Hâtez donc de vous acquitter de toutes les 
prescriptions avant qu'une vengeance divine ne vous emporte. Car tout 
ordre divin ne pourrait être repoussé et nul ne saurait s'opposer à une 
décision prise par Dieu le Tout-puissant dont toutes les créatures lui 
sont soumises.
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qâla rabbi ’innî da ‘awtu qawmî laylan wa nahâran (5) falam yazidhum 
du‘ï T  ’ilâ firâran (6) wa ’innî kullamâ da ‘atuhum litagfira lahum ja'alû 
’asâbi'ahum fî’â'dânihim  wa-s-tagsaw tiyâbahum wa ’asarru wa-s- 
takbaru-s-tikbâran (7) tumma ’innî da‘atuhum jihâran (8) tumma ’innî 
’a‘lantu lahum wa ’asrartu lahum ’isrâran (9) faqultu-s-tagfirû rabbakum 
’innahû kâna ûafïaran (10) yursili-s-sama’a ‘alaykum midrâran (11) wa 
yumdidkum bi ’amwâlin wa banîna wa yaj‘al-lakum jannâtin wa yaj‘al 
lakum ’anhâran (12) mâlakum lâ tarjûna li-L-Lâhi waqâran (13) waqad 
halakum  ’at wâran (14) ’alam taraw  kayfa halaqa-L-Lâhu sab‘a 
samâwâtin tibâqan (15) wa ja ‘ala-l-qamara fîhinna nûran wa ja ‘ala-3- 
Samsa sirâjan (16) wa-L-Lâhu ’ambatakum mina-l-’ardi nabâtan (17) t- 
umma yu‘îdukum fîhâ wa yuhrijukum ’ihrâjan (18) wa-L-Lâhu ja ‘ala 
lakumu-1-’arda bisâtan (19) litaslukû minhâ subulan fïjâjan (20).

O mon Allah, ajouta-t-il, j ’ai prêché Ta cause à mon peuple nuit et 
jour. (5) M ais mes exhortations ne l’ont rendu que plus réfractaire. (6) 
Chaque fois que je plaidais Ta cause, ils se bouchaient les oreilles avec 
leurs doigts et ses cachaient la tête sous leurs vêtements. Plus insensibles 
que jamais, ils le prenaient de haut. (7) Je leur ai parlé en public. (8) J ’ai 
tantôt haussé le ton, tantôt de la douceur. (9) Je  leur disais: Implorez le 
pardon de votre Seigneur. Il est plein de mansuétude. (10) Il fera pleuvoir à 
profusion, (11) il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous gratifiera 
de jardins et de cours d’ean. (12) Qu’est-ce qui vous retient d’honorer 
Allah? (13) Lui, qui vous a créés par transformations successives? (14) 
Vous échappent-ils comment Allah a créé les sept deux concentriques? (15) 
Comment D y a placé la lnne comme lumière et le soleil comme flambeau? 
(16) Comment II vous a tirés de la terre. (17) Comment II vous y fera 
rentrer et sortir de nouveau? (18) C’est Allah qui a étiré la vaste terre à 
votre usage, (19) pour que vous puissiez la siDoner de routes spacieuses. 
(20).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de son Seigneur -à  Lui la 
puissance et la gloire- contre ses concitoyens et ce qu’il rencontra 
d ’eux durant toute la période qu’il passa avec eux qui fut mille ans 
moins cinquante, malgré ses exhortations et ses avertissements. En
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obtempérant à Tes ordres, dit Noé, j'ai appelé mon peuple nuit et jour 
sans me lasser et mon appel n'a fait qu’augmenter son éloignement de 
la vérité que j'ai prêchée. Chaque fois que je les ais appelés pour que 
Tu  leur pardonnes, ils se sont mis les doigts dans les oreilles pour ríen 
entendre de mes exhortations et d'autant plus, ils se sont enveloppés 
de leurs vêtem ents. Cette dernière expression, Ibn A bbas l'a 
commentée en disant qu'ils se sont déguisés pour ne plus être 
reconnus.

Et Noé de continuer: Ils se sont obstinés et se sont montrés 
orgueilleux en se détournant de la vérité pour ne plus s'y conformer. 
Puis je les ai appelés à haute voix, en public, et je leur ai parlé en 
secret, c'est à dire en tête à tête afin que mon appel ait plus d’effet. Je 
leur ai dis: «Implorez le pardon de votre Seigneur. Il est plein de 
mansuétude». Revenez à Dieu repentants car Dieu accepte le repentir 
et ne cesse de pardonner les péchés. Si vous faites cela «Il fera 
pleuvoir à profusion. Il accroîtra vos richesses et votre postérité. Il vous 
gratifiera de jardins et de cours d’eau» pour prix de votre soumission à 
Lui. Il vous accordera de Ses bienfaits: l'eau du ciel en abondance et 
la récolte de la terre, ainsi II multipliera vos enfants et mettra à votre 
disposition des jardins et des cours d'eau.

Puis Noé passa des exhortations aux avertissements et son appel 
prit un autre cours: «Qu’est-ce qui vous retient d’honorer Allah» en Lui 
accordant le respect qui sied à Sa majesté et en redoutant ses 
représailles et son châtiment, alors qu’il vous a créés par phases 
successives à partir d'une goutte de sperme... etc.

«V ous éc h ap p e -t-il com m ent A llah  a créé  les sep t c ieux  
concentriques?» ou suivant une autre traduction plus exacte: sept cieux 
superposés l’un au-dessus de l'autre où les astres tournent en suivant 
leur orbite et certains ont des satellites.... «Comment II y a placé la lune 
comme lumière et le soleil comme flambeau» C ’est à dire des lumières 
différentes. Grâce au soleil on peut distinguer le jour de la nuit, et 
grâce à la lune qui passe par des phases successives et dont sa 
lumière s'accroît ou diminue, on peut calculer les jours et les mois, 
comme Dieu a dit: «C’est Lui qui a créé le soleil qui brille et la lune qui 
éclaire. C’est loi qui a fixé les phases de celle-ci pour vous permettre de
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calculer les aimées et de mesurer le temps» [Coran X, 5],

Dieu a fait croître les hommes de la terre comme les plantes, et 
une fois morts, Il les y  renverra, enfin au jour de la résurrection, Il les 
en fera surigr à nouveau, car, comme II les a créés la première fois, Il 
les fera renaître.

« C ’est Allah qui a étiré la vaste terre à votre usage» Il a fait de la 
terre comme un tapis en l'étendant et y  plantant les hautes montagnes 
«pour que vous puissiez la  sillonner de routes spacieuses». Ainsi vous 
pouvez vous y installer là où vous voudrez et circuler dans toutes 
directions. Noé, par ces propos, montre à son peuple le pouvoir de 
Dieu, les bienfaits qu’il accorde aux hommes soit du ciel, soit de la 
terre, car II est le seul créateur et le Dispensateur par excellence qui 
pourvoit aux besoins de Ses serviteurs. Les hommes doivent donc Lui 
être reconnaissants en n’adorant que Lui sans rien lui associer.

qâla Nuhun rabbi ’innahum ‘asawnî wa-t-taba‘û mal-lara yazidhu 
mâlahû wa waladahu ’iIlâ hasâran (21) wa makarû makran kubbâran 
(22) wa qâlû la tadarunna ’alihatakum walâ tadarunna Waddan walâ 
Suwâ‘an walâ Yaguta wa Ya‘ûqa wa Nasran (23) waqad ’adallû katîran 
walâ tazidi-z-zâlimîna ’illâ dalâlan (24).

Noé dit: «Seigneur, mes frères m’ont désobéi pour suivre des gens que 
leuKS richesses et leur postérité ont perdus. (21) Ils emploient des moyens 
d’une basse perfidie. (22). Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos 
idoles, n’abandonnons pas Wadd et Soua‘, pas plus que Yaghouth, Ya‘ouq 
et Nasr. (23) Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes. O Allah, accrois 
encore l’égarement des injustes. (24).

Noé -paix sur lui- se plaignit auprès de Dieu que son peuple lui 
désobéit, le contrecarra et le traita de menteur en suivant ceux qui ont 
négligé les enseignements dont leur fortune et leurs enfants ne font
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qu’augmenter leur perte, et qui ne sont pour eux qu'une épreuve en ce 
monde.

«Ils emploient des moyens d’une basse perfidie» et suivent les 
hommes fortunés dans leur égarement en intriguant ainsi une intrigue 
énorme. «Ils se disent entre eux: N’abandonnons pas nos idoles» qu’ils 
adoraient en dehors de Dieu. Ibn Abbas a dit: «Ces mêmes idoles (
dont nous allons en parler) furent adorées aussi par les Arabes et qui 
sont:

- Wadd: appartenant à la Tribu Kalb et se trouvait à Doumat -Al- 
Jandal.

- Soua‘: celle de la tribu Hadzil.

- Yaghouth: qui appartenait d’abord à Beni Mourad puis devint 
celle de Beni Ghatif dans une ségion appelée Al-Jarf à Saba.

- Ya'ouq: qui appartenait à Hamadan.

- Nasr: l’idole de Himyàr et appartenait en particulier à Al-Dzi-Kila‘.

Ces idoles, poursuivit Ibn Abbas, portent les noms des hommes 
vertueux du peuple de Noé -paix sur lui- Quand ils moururent, Satan 
inspira à leur peuple de mettre là où ils s'asseyaient dans leurs 
assemblées, c’est à dire à leurs places, des idoles en leur donnant les 
mêmes noms. Les hommes, à cette époque, s’exécutèrent mais ces 
idoles ne furent adorées qu’après la disparition de cette génération et 
l'expansion de l’ignorance».

Mouhammed Ban Qays raconta la même chose mais il précisa la 
période où ces idoles furent inventées en la limitant entre Adam et 
Noé, et que les hommes les invoquaient pour obtenir de la pluie.

«Ils ont ainsi égaré de nombreuses personnes» car l'adoration de ces 
idoles continua à être pratiquée jusqu'à l’avènement de l'Islam de la 
part des Arabes et non Arabes. On cite à l’appui la prière qu’avait fait 
Ibrahim -que la paix soit sur lui- en implorant le Seigneur: « . ..  et 
épargne-moi ainsi qu’à ma prostérité d’adorer les idoles» [Coran XIV, 35].

Puis Noé invoqua Dieu contre son peuple à cause de son impiété 
et son obstination, tout comme Moïse qui fit le même contre Pharaon 
et sa cour en disant: «Seigneur, anéantis leurs richesses, endurcis leurs
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cours. Fais qu’ils ne croient qu’en expiant un châtiment terrible» [Coran X, 
88] et les deux invocations furent exaucées et les peuples de Noé et 
de Pharaon furent noyés.

mimmâ hatT ’âtihim ’ugriqû fa’udhilû nâran falam yajdû lahum min 
dûni-L-Lâhi ’ansâran (25) waqâla Nuhun rabbi lâ tadar ‘alâ-l’ardi mina- 
1-kâfirîna dayyâran (26) ’innaka ’in tadarhum yudillû ‘ibâdaka walâ 
yalidû ’illâ fâjiran kaffâran (27) rabbi-gfir lî wa liwâlidayya wa liman 
dahala baytiya mu’minan wa lilmu’minîna wa-l-mu’minâti walâ tazidi-z- 
zâlimîna ’illâ tabâra (28).

Pour avoir péché, ils ont été noyés et précipités dans le feu. Ils ne 
trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah. (25) Noé dit: «Seigneur, ne 
laisse subsister sur terre aucun infidèle, (26) car si Tu en laissais, ils 
égareraient Tes propres sujets et n’engendreraient que des pervers et des 
impies. (27) Seigneur, pardonne-moi, pardonne à mes parents, à tous ceux 
qui pénétreront dans ma demeure, animés de la foi, ainsi qu’à tous les 
croyants et toutes les croyantes. Ne prodigue aux méchants que des 
calamités. (28).

A  cause de la multitude de leurs péchés, leur obstination, leur 
persévérance dans leur incrédulité et leur mauvais comportement 
envers leur Prophète, ils furent engloutis par le délüge et introduits 
dans le Feu, en d’autre terme de la froideur de l'eau à la chaleur des 
flammes. «Ils ne trouvèrent aucun secours en dehors d’Allah» et nul ne 
put les sauver du châtiment de Dieu.

Puis Noé invoqua Dieu: «Seigneur, ne laisse subsister sur terre aucun 
■fiéèle». Dieu l'exauça et fit périr tous les incrédules parmi son peuple
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même le propre fils de Noé qui s’écartait de son père en lui disant: «Je 
me réfugierai sur une montagne pour échapper aux eaux» [Coran XI, 43]. 
A  ce propos, Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «S i Dieu avait fait miséricorde à l’un du 
peuple de Noé, Il aurait été clément envers une femme qui, en voyant 
l’eau couvrir la terre, porta son enfant et escalada la montagne. Quand 
l’eau l’atteignit, elle le porta sur ses épaules, et lorsque l'eau atteignit 
ce niveau elle le mit sur sa tête, enfin elle dut l'élever haut sur sa 
main. Si Dieu était clément envers quiconque, Il l’aurait été envers 
cette femme» (Rapporté par Ibn Âbi Hatem).

Dieu n'a sauvé du peuple de Noé sur l'arche que ceux qui ont cru 
en lui: «Car si Tu en laissais, Os égareraient Tes propres sujets» parmi les 
générations à venir après eux. «et n’engendreraient que des pervers et des 
impies» dont leurs cœ urs sont incrédules et ne renferment aucun 
atome de foi et leurs actions sont démunis de tout bien. Cette prière 
ne fut formulée par Noé qu’après cette longue période, presque dix 
siècles, qu’il a passée à les appeler à la foi, qu’à la fin il devint 
désespéré de leur conversion et leur soumission. Mais il n'a pas 
manqué, d’autre part, à l'imploration du pardon pour lui-même, pour 
ses parents et pour tous les croyants qui pénétreront dans sa 
demeure. A  cet égard, Abou Sa'id rapporte avoir entendu le Messager 
de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- dire: «N e  tiens compagnie 
qu’au croyant et ne te mets à table qu’avec le pieux (en l’invitant chez 
toi)»» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Tirnddzi).

Enfin Noé invoqua Dieu en faveur de tous les croyants et toutes 
les croyantes, morts et vivants. Ainsi devra être formulée toute 
invocation en imitant Noé -que Dieu le salue-.

Z '
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72 - SOURATE DES GÉNIES

28 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate d’El-A'raf

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qui ’uhiya ’illaya ’annahu-s-tama‘a nafarum mina-l-jinni faqâlïï ’innâ 
sami'nâ qur’anan ‘ajaban (1) yahcfT ’ilâ-r-ruSdi fa’âmannâ bihî wa lan 
nusrika birabbina' ’ahadan (2) wa ’annahû ta'âlâ jaddu rabbinâ ma-t- 
tahada sâhibatan walâ waladan (3) wa ’annahû kâna yaqûlu safihunâ 
‘ala-L-Lâhi satatan (4) wa ’annâ zanannâ ’al-Ian taqûla-l’insu wa-l-jinnu 
‘aJâ-L-Lâhi kadiban (5) wa ’annahû kâna rijâlum min-l-’insi ya‘ûdûna bi
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rijâlim-mina-l-jinni fazâduhum rahaqan (6) wa ’annahum zannû kamâ 
zanantum ’al-lay-yab‘ata-L-Lâhu ’ahadan (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Dis: n  m’a été révélé qu’un groupe de génies, m’ayant écouté, s’écria: 
Nous avons entendu une lecture surprenante. (1) Elle met sur le bon 
chemin. Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître. (2) La gloire de notre Maître est trop pure pour qu’il se soit donné 
une compagne ou une postérité. (3) Parmi nous, des insensés tenaient des 
propos extravagants sur le compte d’Allah. (4) Et pourtant nous pensions 
que jamais les hommes ni les génies ne tiendraient de propos mensongers 
sur Allah. (5) Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la 
protection des génies. Mais cela ne lit qu’accroitre leur détresse. (6) Ces 
hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de messager. (7).

Dieu ordonne à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue- de 
dire à son peuple que les génies, en écoutant réciter du Coran, y 
crurent et se soumirent en disant aux leurs: «Nous avons entendu une 
lecture surprenante: Elle met sur le bon chemin» et guide vers la voie 
droite: «Nous croyons en elle et nous n’associerons jamais personne à notre 
Maître».

Quant au terme arabe: «L,j li-»  on lui a donné plusieurs sens:

- «D’apèrs Ibn Abbas, cela signifie: le pouvoir de Dieu sur Ses 
créatures et les bienfaits qu’il leur a accordés.

- Pour Moujahed: c’est la Majesté du Seigneur.

- As-Souddy, de sa part, a dit qu’il s'agit de l’ordre de Dieu.

«... pour qu’il se soit donné une compagne ou une postérité». Les 
génies ne crurent plus que Dieu s’est donné une compagne ou un 
enfant, puis ils affirmèrent leurs dires: «Parmi nous, des insensés tenaient 
des propos extravagants sur le compte d’Allah» voulant désigner par cela 
Iblis, comme a avancé Moujahed. Quant à Ibn Zaïd, il a dit que 
quiconque prétend cela aura commis une grande injustice.

Il se peut, comme a conclu l’auteur, que le terme «parmi nous» 
englobe chaque être soit-il un génie ou un homme, et le verset qui 
s'ensuit l’affirme: «Et pourtant nous pensions que jamais les hommes ni les
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génies ne tiendraient de propos mensongers sur Allah» en lui attribuant la 
compagne et l’enfant. Et les génies d’ajouter: «En écoutant le Coran 
nous y avons cru et su qu’ils disaient des choses mensongères sur 
Dieu.»

«Il est bien vrai que des hommes se soient mis sous la protection des 
génies. Mais cela ne fit qu’accroitre leur détresse». Car les Arabes 
avaient l ’habitude, quand ils voulaient camper dans un lieu, de 
demander la protection du chef des génies qui s'y trouvaient de peur 
de leur nuisance. En constatant cela, les génies accablaient les 
hommes par la peur, la folie et la détresse de sorte qu’ils les faisaient 
redouter leur puissance à tout moment et en tout lieu. Ikrima a 
expliqué ce fait et dit: «Les génies et les hommes redoutaient les uns 
les autres et même la peur des hommes des génies était plus intense. 
Quand les hommes descendaient dans une vallée, les génies 
prenaient la fuite. Le maître des humains disait: «Nous demandons la 
protection du maître de cette vallée». Les génies se disaient alors: «
Puisqu’ils nous redoutent, approchons-nous d’eux et accablons-les par 
la folie et la peur. Tel est le sens des dires de Dieu: «Il est bien vrai 
que des hommes se soient mis sous la protection des génies...» (Rapporté 
par Ibn Abi Hatem).

Dans le même sens, Kardam Ben Abi As-Saëbl-Ansari a raconté: 
«Un jour, je sortis avec mon père de Médine pour une certaine affaire, 
et ce fut au début de l’apparition de Mouhammed -qu’Allah le bénisse 
et le salue- à La Mecque en tant que Prophète. La nuit, nous dûmes la 
passer chez un berger de moutons. A minuit, un loup vint et emporta 
un agneau. Le berger sursauta et s’écria: «O maître de cette vallée, je 
demande ta protection». Alors une voix se fit entendre: «O loup, lâche 
cet agneau». Et l’agneau regagna le troupeau sans subir aucun mal. A 
cette occasion, Dieu fit révélation à La Mecque» et il cita le verset» ( 

Rapporté par Ibn Abi Hatem).

«Ces hommes croyaient comme vous qu’Allah n’enverrait pas de 
messager» après toute une longue période.



wa ’annâ lamasna-s-samâ' ’a fawajadnâhâ muli’at harasan Sadîdan wa 
Suhuban (8) wa ’annâ kunnâ naq'udu minhâ maqâ‘ida lissam‘i famay- 
yastami‘i-l-’âna yajid lahû sihâbar-rasadan (9) wa ’annâ lâ nadrf ’aSrrun 
’urîda biman fî-l-’ardi ’am ’arâda bihim rabbuhum raSadan (10).

Nous avons approché du ciel et nous l’avons trouvé plein de gardiens 
vigilants et d’engins. (8) Jusque-là nous pouvions écouter ce qui s’y passait. 
Mais aujourd’hui un tison ardent est prêt à frapper quiconque essaie 
d’entendre. (9) Nous ne savons pas si Allah réserve aux hommes une 
catastrophe ou s’il prépare leur bonheur. (10).

Lorsque Dieu chargea Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- du message et lui révéla le Coran, et pour le garder, Il entoura 
tous les coins du ciel de gardiens redoutables qui chassèrent les 
génies de leurs places qu’ils occupaient pour entendre le Coran. Et ce 
fut une des grâces de Dieu et une miséricorde envers Ses serviteurs 
pour empêcher ainsi les génies d’écouter la révélation et pour garder 
le Coran.

Les génies dirent: «Dès lors nous constatâmes que quiconque 
parmi nous essaya d’écouter, rencontrera un dard flamboyant prêt à le 
frapper». Et ils ajoutèrnet: «Nous ne savons pas si Allah réserve aux 
hommes une catastrohpe ou s’il prépare leur bonheur». Il fallait substituer 
le terme: «Si Allah» par: «Si on» qui donne un sens plus conforme au 
texte arabe, car, les génies avaient observé les termes de politesse en 
Lui attribuant le bien au lieu du mal. Il ne sied à Sa Majesté que le 
bien, la miséricorde et les bienfaits.

Avant cet événement, la venue de Mouhammed, les météores 
étaient utilisés pour les lancer contre les génies qui montaient vers le 
ciel pour écouter tout ce qui s’y passait. Voilà pourquoi ils se 
demandèrent la raison pour laquelle le ciel fut plein de gardiens 
vigilants et d’engins. Ils se dispersèrent partout à la recherche de la 
cause et trouvèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- faire la prière en commun avec ses compagnons en récitant du

370



Coran. Ils connurent alors la raison pour laquelle le ciel fut plein, de 
gardiens. Parmi ces génies, certains y crurent et les autres se 
montrèrent rebelles; comme on en a parlé en commentant la sourate 
d’EI-Ahqaf» [Coran XLVI, 21]. Les génis furent pris de stupeur et de 
crainte à la vue des dards flamboyants utilisés comme projectiles 
contre eux. Ils crurent que c’était la fin du bas monde, et allèrent 
trouver Iblis pour lui en faire part. Iblis leur ordonna alors de lui 
apporter un poignée du sable des quatre coins du monde pour l’humer. 
Ils s'exécutèrent. Iblis, une fois humant le sable, s'écria: «Votre 
compangon (le Prophète) est à La Mecque» Il chargea sept génies de 
Nassibine pour s'y rendre et ils le trouvèrent prier dans la Mosquée 
Sacrée et réciter du Coran. Ils s'approchèrent de lui au point de le 
toucher, puis ils se convertirent. Dieu révéla alors cette sourate» (Une 
partie d’un long récit rapporté par As-Souddy).

wa ’annâ minnâ-s-sâlihûma wa minnâ dûnâ dâlika kunnâ t arâ’iqa 
qidadan (11) wa ’annâ zannanâ ’al-lan nu‘jiza-L-Lâha fî-l-’ardi wa-lan 
mu’jizahu haraban (12) wa ’annâ lammâ sami‘nâ-l-hudii I f  mannâ bihî 
famy-yu’min birabbihî falâ yahâfu bahsaw-walâ rahaqan (13) wa ’annâ 
minnâ-l-muslimûna wa minnâ-l-qâsitûna faman ’aslama fa ’û la ’ika 
taharraw raiadan (14) wa ’ammâ-l-qâsituna fakânû lijahannama hataban
(15) wa ’al-lawi-staqâmu ‘alâ-t-tarîqati la ’asqaynâhum m a’an gadaqan
(16) linaftinahum fîhi wa may-yu‘rid ‘an dikri rabbihi yaslukhu ‘adâban 
sa‘ada (17).

Il y a parmi noos des bons et des mauvais. Nous sommes divisés en
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sectes dissidents. (11) Nous avons toujours cru que nous ne pouvions lutter 
contre Allah sur terre ni nous soustraire à sa puissance en fuyant. (12) 
Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru. Celui qui 
croit à son maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction. (13) Il y a 
parmi nous des croyants et des mécréants. Les croyants ont pris le bon 
parti. (14) Les mécréants alimenteront le feu de l’enfer. (15) Si les hommes 
optaient pour la bonne voie, nous les comblerions d’une eau abondante. (16) 
Ce sera là pour eux une épreuve. Un châtiment accablant est réservé à 
quiconque oublie de prier Allah. (17).

Les génies déclarent, comme Dieu le montre, qu’il y en a parmi 
eux les croyants, les justes et d'autres qui ne le sont pas. ils suivent 
des chemins différents et sont divisés en sectes. Ils affirment: «Nous 
avons toujours cru que nous ne pouvions lutter contre Allah sur terre ni 
nous soustraire à Sa puissance en fuyant», ils avouent ainsi que Dieu est 
toujours capable d'eux et ils ne sauraient Le réduire à l’impuissance 
s’ils Le fuyaient. Puis ils se vantent d'être parmi les justes en disant: 
«Quand nous avons entendu la bonne parole, nous y avons cru» car cette 
conversion fut pour eux un grand honneur. Ils furent convaincus que 
«Celui qui croit à son Maître ne saurait redouter ni préjudice, ni affliction» 
c’est à dire, comme l’a expliqué Ibn Abbas: nul n'a peur que ses 
bonnes actions soient diminuées ni d’être chargé par d'autres que ses 
propres mauvaises actions, comme Dieu le montre ailleurs: «Ceux qui 
ont pratiqué le bien avec foi n’auront à craindre ni injustice ni arbitraire» 
[Coran XX, 112].

«Il y a parmi nous les croyants et les mécréants» ceux qui sont 
soumis et d'autres les révoltés, injustes, qui n’ont pas suivi la voie 
droite et la vérité. Ceux qui se sont soumis, ou qui ont embrassé 
l'Islam, ont choisi la voie de la raison en cherchant le chemin du salut. 
Tandis que les injustes seront le combustible de la Géhenne. «Si les 
hommes optaient pour la bonne voie, nous le comblerions d’une eau 
abondante. Ce sera là pour eux une épreuve». Ce verset fut interprété de 
deux façons:

La première: Si les soumis se maintenaient sur la voie droite, la 
voie de l’Islam, sans s’en dévier, nous les aurions abreuvés d’une eau 
abondante qui signifie la plénitude des bienfaits comme Dieu a dit

372



ailleurs: «Si les habitants de ces cités avaient cru et craint Allah, nous 
aurions répandu sur eux les bénédictoins du ciel et de la terre» [Coran VII, 
96]. Donc cette épreuve sera pour eux comme un moyen pour savoir 
ceux qui persévèrent dans la foi et restent fidèles et ceux qui s’en 
détournent pour tomber dans l'aberration, ibn Abbas a expliqué la voie 
droite comme étant la soumission et l'obéissance à Dieu, ou l’Islam 
d’après Moujahed. Quand à Mouqatel, il a avancé que ce verset fut 
révélé quand les quoraïchites furent privés de la pluie pendant sept 
ans.

La deuxième: Si les hommes se maintenaient sur la voie de 
l'égarement, nous les comblerions d'une eau abondante en leur faisant 
largesses et les laissant vivre dans le bjen-être pour les conduire par 
étapes et les saisir comme a Dieu a dit: «Lorsqu’elles (les générations) 
eurent oublié nos enseignements nous ouvrîmes toutes grandes devant elles 
les portes de la félicité. Nous les laissâmes s’étourdir de plaisir, puis les 
surprîmes à l’improviste les jetant dans la consternation» [Coran VI, 44] 
Voilà le sens de cette épreuve comme l’ont adopté Abou Mijliz, Zaïd 
Ben Aslam et Al-Kalbi.

«Un châtiment accablant est réservé à quiconque oublie de prier 
Allah». Il les conduira vers un supplice de plus en plus fort sans 
connaître aucun répit.

wa ’anna-l-masâjida-lil-Lâhi falâ tad‘û ma‘a-L-Lâhi ’ahadan (18) wa 
annahû lammâ qâma ‘abdu-L-Lâhi yad'ûhu kâdu yakûnuna ‘alayhi 
libadan (19) qui ’innama ’ad‘û rabbî walâ ’usriku bihî ’ahadan (20) qui
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’innî l ï  ’amliku Iakum darra-w-walâ raSadan (21) qui ’innî lay-yujiranî 
mina-L-Lâhi ’ahdun walan ’ajidam in dûnihî m ultahadan (22) ’illâ 
balâgam-mina-L-Lâhi wa risâlâtihî wa may -ya‘si-L-Lâha wa rasûlahû fa 
’inna lahû nâra jahannama halidîna fîha ’abadan (23) h a ttï  ’idâ ra’aw 
mâ yu'adûna fasaya'lamûna man ’ad ‘afu nâsiran wa ’aqallu ‘adadan
(24). ' '

Les temples appartiennent à Allah. N’y invoquez nul antre que lni. 
(18) Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui. (19) Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Lui associe personne. 
(20) Dis: Je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal. (21) Dis: Personne 
ne saurait me protéger contre Allah. Et je ne saurais trouver de refuge en 
dehors de Lui. (22) Je ne puis que vous faire connaître la volonté d’Allah et 
la mission dont II m’a investi. Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son 
Prophète seront voués au feu éternel. (23) Le jour où ils seront en présence 
de cette menace, ils verront bien qui de nous ou d’eux aura le plus faible 
appui et sera en plus petit nombre. (24).

Comme les ju ifs  et les chré tiens, en entran t dans leurs 
synagogues et leurs églises, priaient en associant d’autres au culte de 
Dieu, Dieu ordonne à Son Prophète de ne glorifier que Lui seul sans 
rien lui associer. Ibn Abbas a dit que lors de la révélation de ce verset, 
il n’existait sur terre que deux temples: Le Temple Sacré (à La 
Mecque) et le temple Ilia à Jérusalem.

Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit: «Les génies dirent au 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment peut-on venir à 
la mosquée alors que nous sommes loin de toi? Et comment, dans ce 
cas, nous pouvons faire la prière toi?» A cette occasion ce verset 
fut révélé: «Les temples appartiennent à Allah...».

«Lorsque le serviteur d’Allah se dressa pour l’invoquer, ils se ruèrent 
sur lui». Ibn Abbas l ’a commenté et dit: «Lorsque les génies 
entendirent le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, peu s’en fallut 
qu’ils ne se pressent en foule autour de lui, tellement ils étaient avides 
d’écouter le Coran. Ils s’approchèrent de lui sans qu'il le sache, et 
jusqu'à ce que l’ange (Jibril) lui communiquât ce verset: «Dis: Il m’a été 
révélé qu’un groupe de génies...).

* Le commentaire de Al-Hassan était autrement. Il a dit: «Quand le
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Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’est levé pour 
proclamer l'unicité de Dieu en appelant les hommes à leur Seigneur, 
peu s’en fallut que les Arabes ne l’entourent en formant une masse 
compacte». Qatada, de sa part, a avancé qu’aussi bien les génies que 
les hommes se pressent en foule autour du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour éteindre cette lumière, alors que Dieu ne veut 
que le secourir, de parachever cette lumière et de le faire triompher 
sur les ennemis. Cette interprétation parait être la plus logique en vertu 
du verset qui s'ensuit: «Je prie mon Seigneur, dit-il. Et je ne Loi associe 
personne». Lorsqu’ils le contrecarrèrent et le traitèrent de menteur en 
s’aidant mutuellement pour éteindre la lumière qu’il apporte et la vérité, 
il leur répondit: Je n'invoque que mon Seigneur sans rien Lui associer, 
ne demande refuge qu’auprès de Lui et je me fie à Lui dans toutes 
mes affaires.

«Dis: je ne puis rien pour vous ni en bien ni en mal» C'est à dire: Je 
ne suis qu’un des serviteurs de Dieu, ceci ne dépend pas de ma 
propre volonté en vous montrant le chemin soit de la bonne direction, 
soit de l’égarement. Tout revient à Dieu -à Lui la puissnace et la gloire- 

Puis il leur ajouta: «Si je Lui désobéissais, je ne saurais avoir un 
autre que Lui qui pourrait me soustraire à Son châtiment, sauf en 
transmettant une communication et des messages de mon Seigneur». 
Car Dieu a dit à ce propos dans une autre sourate: «O Prophète, 
divulgue ce que ton Seigneur t’a révélé. Si tu y manques, tu ne te seras pas 
acquitté de ta mission» [Coran V, 67].

«Ceux qui s’insurgent contre Allah et Son Prophète seront voués au 
feu éternel». Il leur dit: «je ne suis qu’un Prophète chargé de vous 
communiquer le message, celui qui s’en détourne en désobéissant à 
Dieu, la Géhenne lui sera destinée d’où il ne pourra plus sortir.» «Le 
jour où ils seront en présence de cette menace, ils verront bien qui de nous 
on d’eux aura le plus faible appui et sera en petit nombre». Les idolâtres 
certes seront les plus faibles en force et en nombre par rapport aux 
fidèles qui auront embrassé la foi et qui formeront le parti de Dieu.
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qui ’in ’adri" ’aqarîbum mâ tu'adûna ’am yaj'alu lahû rabbT ’amadan 
(25) ‘Âlimu-l-gaybi falâ yuzhiru ‘alâ gaybihT ’ahadan (26) ’illâ mani-r- 
tadâ mir-rasûlin fa ’innahû yasluku mim-bayni yadayhi wa min halfihî 
rasadan (27) liya‘lama ’an qad ’ablagû risâlâti rabbihim wa ’ahâta bimâ 
ladayhim wa ’ahsâ kulla Say’in ‘adadâ (28).

Dis: J’ignore si ce jour est proche on si mon Seigneur le tient éloigné.
(25) Il connaît les secrets et II ne les dévoile à personne (26) sauf à celui 
qu’il agrée comme Prophète. Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une 
escorte.. (27) Il s’assure ainsi que ses envoyéss ont bien transmis, ses 
messages. □ embrasse tous leurs faits et gestes et II dénombre les moindres 
choses. (28).

Dieu ordonne à Son Messager de déclarer aux hommes qu’il n'a 
aucune connaissance de l’Heure si sa survenue est proche ou bien le 
Seigneur lui assignera un délai. Car II est le seul à connaître le 
mystère et II ne le dévoile qu’à celui qu'il agrée comme Prophète, 
comme il a dit ailleurs: «Et les hommes n’appréhendent de Sa science que 
ce qu’il veut bien» [Coran II, 255]. Ceci englobe les envoyés parmi les 
anges et les humains.

«Celui-là, Il le fait précéder et suivre d’une escorte». Il consacre à 
celui-là des anges qui s’attachent à ses pas, devant lui et derrière lui, 
pour le protéger sur l’ordre de Dieu et l’aider à transmettre le message 
dont il est chargé.

«Il s’assure ainsi» Cette expression qui est relative à Dieu selon la 
traduction, d'autres ont avancé que le pronom «II» désigne le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- d’après les dires de 
Sa’id Ben Joubayr qui a ajouté: Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le 
salue- fut chargé d’observer quatre anges gardiens avec Jibril pour 
s’assurer qu'ils ont transmis les messages et dénombrer leurs faits et 
gestes.

Qatada, de sa part, a avancé en expliquant le même terme: Afin
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que le Prophète de Dieu -qu'Ailah le bénisse et le salue- soit témoin 
que tous les autres Envoyés avaient transmis les messages de leur 
Seigneur et que les anges avient bien gardé ces messages.

Enfin on a dit qu’il s’agit de Dieu, une interprétation qui s’avère 
être logique. Partant de ce sens, on peut dire que le verset signifie: 
Dieu garde Ses Prophètes par Ses anges afin qu’ ils puissent 
transmettre les messages, comme II retient aussi tout ce qu’il a fait 
descendre comme révélation. Ainsi on peut interpréter ce verset: «Nous 
n’avons maintenu la Qibla initiale que pour distinguer ceux qui obéiraient 
au Prophète de ceux qui l’abandonneraient» [Coran II, 143]. A savoir que 
Dieu le Très Haut connait absolument les choses avant leur survenue. 
C'est pourquoi II a dit: «Il embrasse tous leurs faits et gestes et II 
dénombre les moindres choses».
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73 - SOURATE DE L’ENVELOPPÉ

20 versets

Révélée à La Mecque à l'exception des versets 9, 10 et 18 révélés à
Médine

Révélée à la suite de la sourate de la Plume

Jaber Ben Abdullah rapporte: «Les Qoraïchites se sont réunis à 
Dar El-Nadwa (leur parlement) et dirent (en désignant le Prophète): «
Donnez à cet homme un surnom qui fera les hommes s'écarter de 
lui». Les uns proposèrent: «Un devin» et les autres de répondre: «Non, 
il n'est plus un devin». - Alors un possédé. - Non il n’est du tout un 
possédé. - Que ce soit donc un magicien - Jamais de ça. Sur ce, les 
idolâtres quittèrent leur assemblée. Faisant part de ces propos au 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- , il s’en enveloppa de son 
manteau et s'en couvrit. Gabriel -paix sur lui- vint le trouver et 
i’interppella: «O l'enveloppé! O le couvert» (Rapporté par Al-Bazzar).



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muzzamilu (1) qumi-l-layla ’illâ qalîlan (2) nisfahïï ’awi- 
nqus minhu qalîlan (3) ’aw zid ‘alayhi wa rattili-l-Qur’ï  na tartîlan (4) 
innâ sanulqî ‘alayka qawlan taqîlan (5) ’inna nasi’ata-l-layli hiya ’asaddu 
w at’an wa ’aqwamu qîlan (6) ’inna laka fi-n-nahâri sabhan tawîlan (7) 
wa-dkuri-sma rabbika wa tabattal ’ilayhi tabtîlan (8) rabbu-l-masriqi wa- 
1-magribi lâ ’ilâha ’illâ huwa fattahidhu wakîlan (9).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miéricordieux.

O toi qui reposes, enveloppé! (1) Lève-toi et prie environ la moitié de 
la nuit, (2) ou un peu moins, (3) ou un peu plus. Et récite en mesure le 
Coran. (4) Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité. (5) La 
prière de la nuit est plus efficace. Son débit est plus ferme. (6) Car, 
pendant le jour, tes occupations t’absorbent. (7) Glorifie le nom de ton 
Seigneur et communie avec lui d’une intime communion. (8) Il est le Maître 
de l’Orient et de l’Occident. H n’y a d’autre AUah que Lui. Prends-Le pour 
Souverain. (9).

Dieu ordonne à Son Prophète de cesser d'être enveloppé et de 
lever pour Le prier comme II lui dit dans un autre verset: «Lis le Coran 
la nuit. C’est là une œuvre pie. Peut-être obtiendras-tu ainsi un rang 
privilégié dans la vie future» [Coran XVII, 79], Il lui dit de passer la 
moitié de la nuit sauf un peu, la moitié ou d’en diminuer un peu ou d'y 
ajouter un peu pour Le prier et réciter le Coran avec soin, d’une façon 
claire.

La façon de réciter le Coran consiste à le faire doucement, en 
bien articulant les lettres afin de faciliter sa compréhension et la 
méditation sur le sens des versets. Ainsi était la récitation du Prophète 
-qu'Allah le bénisse et le salue-, comme a rapporté Aicha -que Dieu 
l’agrée- et elle a ajouté qu'il récitait la sourate de sorte qu'elle occupait 
un temps plus long que si l’on récite ordinairement. On demanda une 
fois à Anas comment elle était la récitation du Messager de Dieu -



qu'Allah le bénisse et le salue- il répondit: «Il allongeait certains mots 
tels que: Allah, le Miséricordieux etc..».

Il est dit dans un hadith: «Au jour de la résurrection on dira au 
récitateur du Coran: «Récite et monte. Psalmodie le Coran comme tu 
le faisais au bas monde, car ta place sera là où tu auras achevé le 
dernier verset que tu retiens» ( Rapporté par Ahmed, Tirm idzi et 
Nassat).

A ce propos Ibn Mass'oud a fait cette recommandation: «Ne 
récitez pas (ou ne lisez pas) le Coran comme on jette du sable ici et là 
ou comme on récite une poésie, plutôt arrêtez-vous là où on doit 
contempler ses merveilles et faites que les cœurs s’agitent en 
l’entendant, et que le but de l'un d'entre vous ne soit pas l’achèvement 
de la récitation».

«Nous allons te confier des paroles d’une lourde gravité» une 
expression qui signifie, d’après Al-Hassan et Qatada, que la conformité 
de ses paroles pèse lourd en les observant, ou bien il s’agit de la 
révélation qui peinait le Messager de Dieu -qu'Allah le bénissè et le 
salue- en la recevant comme a rapporté Aicha -que Dieu l’agrée- Elle 
a dit: «Al-Harith Ben Hicham a demandé au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Comment te vient la révélation?» Il lui 
répondit: «Parfois elle m ’arrive comme un tintement de clochette, et cette 
façon m ’est la plus pénible, lorsqu’elle cesse, je  retiens alors ce que l ’ange 
m ’a transmis. E t parfois l’ange se présente sous une forme humaine, il me 
parle et je  saisis tout ce qu’il me dit». Aicha ajouta :«Je vis le Prophète 
recevoir la révélation dans un jour où le froid était très v if Lorsque la 
révélation s'interrompit, son fron t ruisselait de sueur» (Rapporté par 
Boukhari)111

«La prière de la nuit est plus efficace. Sop débit est plus ferme». Cela
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signifie que la prière nocturne, qu’elle absorbe toute la nuit ou une 
partie  d’elle, laisse une empreinte plus forte et touche plus 
profondément le cœur. Elle facilite aussi une récitation plus claire et 
plus compréhensible. Car pendant le jour, il y a toujours du bruit au 
moment où les hommes vaquent à leurs occupations. «Car, pendant le 
jenr, tes occupations t’absorbent» et c’est normal étant donné que 
pendant le jour tout homme travaille pour assurer sa subsistance et 
expédier ses propres affaires. Ceci fut dans la période où la prière 
nocturne était une obligation. Puis Dieu allégea la tâche de Ses sujets 
en abrogeant la prière nocturne comme prescription mais elle demeure 
une œuvre surérogatoire.

Sa'id Ben Hicham rapporte: «J’ai demandé à Aicha: «O mère des 
croyants, parle-moi du caractère du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-?» Elle répondit: «Ne lis-tu pas le Coran?» - Si, 
répliquai-je. Elle reprit: «Il se conformait aux prescripitons du Coran». 
Voulant la quitter, une idée me vint à l'esprit et je lui demandai: «O 
mère des croyants, parle-moi de la prière nocturne du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-» Elle dit: «Ne lis-tu la sourate de 
l'Enveloppé?» - Oui, répondis-je. - Elle repartit: «En vertu du premier 
verset, Dieu imposa la prière nocturne. Le Mesager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- et ses compagnons persévérèrent dans cette 
prière durant une année entière au point où leurs pieds s’enflèrent. 
Dieu n'a révélé le dernier verset de cette sourate qu'après 
l’écoulement de douze mois. Grâce à ce dernier verset, Dieu allégea la 
tâche aux fidèles et rendit cette prière comme surérogatoire en dehors 
des autres prescrites» (Rapportépur Ahmed et MousUm).

Dans un autre récit Aicha rapporte: «Je réservai une natte de 
paille au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour s’en 
servir en faisant la prière nocturne. Ayant eu vent de cette prière, les 
fidèles arrivèrent en masse pour l'accomplir avec lui. Il ne tarda pas à 
manifester son mécontentement tellement était compatissant envers 
eux. Craignant de considérer cette prière comme une obligation, il leur 
dit: «O hommes, faites les pratiques cultuelles dans la mesure de votre 
capacité, car Dieu ne se lasse de vous en récompenser avant que 
vous ne soyez fatigués vous-mêmes. Les meilleures pratiques qui
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plaisent à Dieu sont celles que le fidèle peut persister à Lui rendre». 
Puis la sourate de l'Enveloppé fut révélée. Il en était parmi les fidèles 
des hommes qui tendaient une corde pour s'y attacher en faisant la 
prière nocturne. Ils persévérèrent dans cette pratique huit mois. Dieu, 
constatant que ces gens-là cherchaient sa satisfaction, eut pitié d'eux. 
Il leur indiqua de s'acquitter des prières prescrites en laissant la prière 
nocturne en tant qu’une œuvre surérogatoire».

«Glorifie le nom de ton Seigneur et communie avec lui d’une intime 
communion» c'est à dire mentionne toujours le nom Dieu, invoque-Le 
souvent et adonne-toi à Son adoration une foi libéré de tes 
occupations en Le recherchant avec ferveur et Lui vouant un culte 
sincère. « Il est le Maître de l’Orient et de l’Occident. I l  n’y a d’autre 
Allah que Lui. Prends- Le pour Souverain». Il est le Roi incontestable du 
Royaume s'étendant de l'Orient à l'Occident qui en dispose comme II 
veut. Il n'y a d’autre Dieu que Lui. Comme tu t'adonnes à son 
adoration,  ̂ainsi remets -t-en à Lui dans toutes tes affaires, Il est ton 
seul Protecteur.

was-bir ‘alâ mâ yaqûlûna wahjurhum hajran jamîlan (10) wa d am î wal- 
mukaddibîna ’ulî-n-na‘mati wa mah-hilhum qalîlan (11) 'inna ladayna 
ankâlan wa jahîman (12) wa ta ‘aman d â  gussatin wa ‘adâban ’alîman 
(13) yawma ta rju fu -l-’a rd u  wa-1-jibâlu wa kânati-1-jibâlu ka tîb am  
mahîlan (14) ’inna ’arsalnâ ’ilaykum rasûlan sahidan ‘alaykum kamâ 
arsalnâ ’ilâ Fir'awna rasûlan (15) fa‘asâ Fir‘awnu-r-rasûla fa’ahadnâhu 
’ahdan  wabîlan (16) fakayfa tattaqûna ’in kafartum yawmay-yaj‘ala-1-
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wildâna Sîban (17) ’as-sama ’u munfatirum biM kâna wa'duhû maFûlan 
(18). ‘

Supporte les critiques, et quand tu romps avec tes adversaires, ménage 
leurs susceptibilités. (10) Laisse-moi le soin des incrédules, comblés de 
faveurs. Patience.. (11) Nous leur réservons des caracans et la géhenne, 
(12) une nourriture répugnante et un supplice atroce, (13) pour le jour où la 
terre et les montagnes trembleront et où les montagnes se décomposeront 
en poussière. (14) Nous vous avons envoyé un Prophète pour témoigner 
contre vous, comme nous en avons envoyé un à Pharaon. (15) Pharaon n’a 
pas cru au Prophète. Nous avons sévi contre lui avec une extrême rigueur. 
(16) S i vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard, (17) et où le ciel se déchirera? Certes, les 
desseins d’Allah sont inéluctables. (18).

Dieu ordonne à Son Prophète de patienter, de supporter les 
propos des idiots parmi ses concitoyens et de s'écarter d'eux 
courtoisement et non par vanité ou orgueil. Puis II menace les 
incrédules qui crient au mensonge, ceux qui vivent dans l'aisance et 
accorde-leur un répit. Comme II a dit ailleurs: «Nous les laissons se 
divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» [Coran 
XXXI, 24] Il les menace encore une fois dans cette sourate qu’il leur a 
réservé les carcans, la Géhenne, une nourriture qui reste dans la 
gorge et un châtiment douloureux. Ce sera pour le jour du jugement 
dernier où les montagnes seront transformées en des tas de sable 
répandu alors qu’elles étaient commes des rochers durs comme II a dit 
ailleurs: «Allah les réduira en poussière. Il ne laissera à leur place qu’une 
plaine dénudée» [Coran XX, 105-106]. Où il n'y aura ni vallées ni 
tortuosités.

Puis II s'adresse aux idolâtres de Qoraïch, mais ces paroles 
concernent en fait tous les hommes: «Nous vous avons envoyé un 
Prophète pour témoigner contre vous» en observant vos œuvres comme 
nous avions auparavant envoyé un Prophète à Pharaon. Comme 
Pharaon a désobéi à Moïse, nous l’avons saisi ainsi avec force et nous 
leur avons ingligé un châtiment très douloureux. Et vous, Qoraïchites, 
prenez garde de subir une tel châtiment en traitant votre Prophète 
Mouhammed de menteur.
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«Si vous reniez Allah, comment éviterez-vous le jour où l’enfant 
blanchira comme un vieillard». Et comment vous mettrez-vous à l'abri 
d'un tel jour où la frayeur vous enveloppera si vous persistez dans 
votre mécroyance? Ce jour-là, avec ses affres, rendra les enfants 
comme des vieillards. Ce jour-là Dieu ordonnera à Adam: «Fais entrer 
à l'enfer les damnés qui lui sont destinés». En lui demandant qu’elle 
sera leur proportion? Dieu lui répondra: «De chaque mille, neuf-cent 
quatre-vingt-dix-neuf à l'Enfer et un seul au Paradis». Le ciel se fendra 
ce jour-là et la promesse de Dieu s’accomplira car elle est inéluctable 
tout comme ce jour qui sera inévitable.

’inna hâdihî tadkiratun faman 3a’a-t-tahda 'ilâ rabbihî sabîlan (19) ’inna 
rabbaka ya‘lamu ’annaka taqûmu ’adnâ min tulutayî-l-layli wa nisfahû 
wa tulutahû wa tîf ’ifatum-mina-l-ladîna ma‘aka wa-L-Lâhu yuqaddiru-1- 
layla wa-n-nahâra ‘alima ’al-lan tuhsûhu fatâba ‘alaykum faqra’û mâ 
tayassara m ina-l-Q ur’a 'n i ‘alim a ’an sayakûnu minkum m ardâ wa 
’a'harûna yadribûna fî-l-’ardi yabtagûna min fadli-L-Lâhi wa ’a'harûna 
yuqâtilûna fî sabîli-L-Lâhi faqra’û mâ taysassara minhu wa ’aqîmû-s- 
sa lâta  wa ’âtû-z-zakâta wa ’aqridû-L -L âha qardan  hasanan  wamâ 
tuqaddimû li ’anfusikum min hayrin tajidûhu ‘inda-L-Lâhi huwa hayran 
wa ’a'zama ’ajran was-tagfirû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Gafûru-r-Rahîm (20).

C’est là un avertissement. Celui qui le désire cherche une voie qui le 
mène à Allah. (19) Ton Seigneur n’ignore pas que tu veilles en prières
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moins des deux tiers de la nuit, moins de la moitié et même moins du tiers, 
ainsi qu’une partie de tes compagnons. Lui, qui règle la nuit et le jour, sait 
que vous ne pouvez pas les calculer avec exactitude. Il vous le pardonne. 
Néanmoins récitez le Coran dans la mesure du possible. Il sait qu’il y a 
parmi vous des malades, des gens qui son{ en voyages d’affaires, d’autres 
qui combattent pour la cause d’Allah. Oui, récitez le Coran dans la mesure 
du possible. Observez la prière et faites l’aumône. Ouvrez à Allah un large 
crédit. Le bien que vous aurez fait pour le salut de votre âme, vous le 
retrouverez auprès d’Allah. Ce sera votre plus grand bien et qui vous 
vaudra une magnifique récompense. Implorez le pardon d’Allah. Allah est 
toute clémence et toute mansuétude. (20).

Cette sourate constitue un Rappel à ceux qui sont doués de 
raison. Que celui qui veut être bien dirigé, prenne donc un chemin vers 
son Seigneur. Ton Seigneur sait bien que toi et un groupe de ceux qui 
sont avec toi, vous vous tenez debout en prière près de deux tiers de 
la nuit ou de sa moitié ou même de son tiers, tantôt ceci, tantôt cela 
sans aucun pouvoir de votre part, car, de toute façon, vous ne pourrez 
plus s’y persévérer en observant méticuleusement les ordres de Dieu 
en vous y conformant. «Lui qui règle la nuit et le jour» tantôt en 
allongeant l'un tantôt l'autre. Il sait que vous ne saurez jamais passer 
toute la nuit en prière.

Pour faciliter la tâche II leur ordonne: «Néanmoins récitez le Coran 
dans la mesure du possible» sans que vous vous limitiez à un temps 
déterminé, plutôt levez-vous la nuit et priez dans la mesure de votre 
capacité. A savoir que la récitation du Coran signifie la prière; car Dieu 
a dit ailleurs à Son Prophète: «Que le ton de ta prière ne soit ni trop 
élevé ni trop bas» [Coran XVII, 110] qui signifie la récitation du Coran 
dans la prière. Abou Hanifa a déduit de ce verset: «Néanmoins récitez 
le Coran dans la mesure du possible» qu'il n’implique pas la récitation de 
la Fatiha dans chaque rak'at, en se répférant également à ce hadith 
dans lequel le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- avait 
dit à un homme qui accomplissait mal sa prière «... puis récite ce que 
tu retiens du Coran». Mais la majorité des ulémas lui ont répondu en 
se basant sur un autre hadith rapporté par Oubada Ben As-Samet 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Aucune prière n’est valable si l’on n’y récite pas la sourate de
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l'Ouverture du Livre (la Fatiha)» et un autre rapporté par Abou 
Houraira.

«Il sait qu'il y a parmi vous des malades, des gens qui sont en voyages 
d’affaires, d’autres qui combattent pour la cause d’Allah». Ceux-là 
pourront être excusés et exempts de la prière nocturne: Le malade qui 
ne peut pas se lever la nuit, le voyageur qui quitte son propre pays en 
parcourant la terre à la recherche des bienfaits de Dieu et le guerrier 
qui est occupé par le combat dans le chemin de Dieu. Dieu leur 
pardonne en leur disant: «Oui, récitez le Coran dans la mesure du 
possible» qui signifie acquittez-vous de cette prière autant que le temps 
vous le permette.

Abou Raja’ a demandé à Al-Hassan Al-Basri: «Que penses-tu d’un 
homme qui retient tout le Coran par cœur mais il ne se lève pas la nuit 
pour prier? et il se contente de s’acquitter des prières prescrites?» Il lui 
répondit: «Dieu maudit le faire de cet homme qui s’appuie seulement 
sur la retenue du Coran seule. Dieu le Très Haut a dit à Son fidèle 
serviteur: «Car ce dernier savait tirer profit de nos enseignements» [Coran 
XII, 68] (il s'agit de Jacob) et aussi: «Qui vous a enseigné ce que par 
vous-même vous n’auriez jamais découvert, pas plus que vos pères» [Coran 
VI, 91]. Je lui dis alors: «Mais Dieu dit: «Récitez le Coran dans la mesure 
du possible». - Certes oui, répliqua-t-il, il faut réciter ne serait-ce que 
cinq versets». Telle fut la doctrine de Al-Hassan Al-Basri qui a jugé 
que tout homme qui a retenu le Coran doit de temps à autre se lever 
la nuit pour faire la prière nocturne en récitant fût-ce quelques versets. 
Et dans un autre hadith, on a fait part au Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- qu’un homme passe la nuit sans s'y lever pour 
prier? Il répondit: «Cet homme-là le démon a uriné dans l'oreille». Ces 
propos furent interprétés de deux façons: ou bien cet homme-là ne se 
lève pas pour faire une prière nocturne, ou bien il s’endort toute la nuit 
après avoir négligé même les prières prescrites- ou une partie d’elles.

«Observez la prière et faites l’aumône» Acquittez-vous de la prière 
prescrite et versez la zakat, qui est l'aumône légale, que vous devez 
sur vos biens. Ceci dénote que la zakat fut imposée alors que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait encore à 
La Mecque avant i’émigration; mais la somme imposable et d’autres
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règles la concernant ne furent déterminées qu'à Médine.

Quant à la prière, Ibn Abbas, Moujahed et Ikrima ont précisé que 
ce verset abrogea la prière nocturne qui fut imposée aux fidèles au 
début de l'ère islamique. Il est cité à cet égard dans les deux Sahih 
que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait dit à un 
homme qui était venu lui demander au sujet des piliers de l’Islam: «
Files sont cinq prières prescrites le jour et la nuit» Il lui demanda: 
«Dois- je m’acquitter d’autres?» - Non, lui répliqua-t-il, à moins que tu 
ne veuilles faire d’autres surérogatoires.

«Ouvrez à Allah un large crédit» en faisant de l'aumône car la 
rétribution de Dieu est encore plus magnifique, comme II a dit: «
Quiconque prête à Allah de bonne grâce, Allah le lui rend au centuple» [
Coran II, 245]. En d'autre terme, tout ce que vous avancez pour vous- 
mêmes comme bien, vous le retrouverez auprès de Dieu dans l’au- 
delà sous la forme d’une récompense meilleure et plus abondante. 
Abdullah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ses compagnons: «Lequel d'entre vous 
préfère à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs?» On lui 
répondit: «O Messager de Dieu, il n'en est pas un parmi nous pour préférer 
à ses propres biens les biens qu'il laissera à ses successeurs». Il répliqua: 
«Pensez bien à ce que vous dites». Ils rétorquèrent: «Nous ne savons que 
cela ô Messager de Dieu»». Il leur dit: «Sachez que les biens d ’un homme 
sont ceux qu'il a dépensés (en aumône) et les biens de ses successeurs sont 
ceux qu’il a conservés» (Rapportépar Al-Hafedk Al-Mousali, Boukkari et 
Nassaï)^!.

Enfin Dieu exhorte les hommes à implorer Son pardon en 
acccomplissant toutes leurs œuvres, car II accordera Son pardon à 
quiconque le lui demande.
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74 - SOURATE DU COUVERT

56 versets

R évélée  to u t en tière  à L a  M ecque à la  su ite  de la  so u ra te  de
l ’Enveloppé

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-l-muddatiru (1) qum fa ’andir (2) wa rabbaka fakabbir (3) 
wa tiyâbaka fatahhir (4) wa-rijza fahjur (5) walâ tanun tastaktiru (6) wa 
lirabbika fasbir (7) fa ’idâ nuqira fï-n-nâqûri (8) fa dâlika yawma ’idin 
yawmun ‘asîrun (9) ‘alâ-l-kâfirina gayru yasîrin (10).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

O toi qui te prélasses sous ton manteau, (1) lève-toi et prêche. (2) 
Exalte le nom de ton Seigneur. (3) Tiens tes vêtements toujours propres. 
(4) Evite le mal. (S) Ne te vante pas de trop en faire. (6) Sois patient avec 
ton Maître. (7) Lorsque la trompette sonnera, (8) un jour difficile sera



venu, (9) pour les incrédules. Oui, un jour pas facile. (10).

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Je fis une retraite à Hira‘. La retraite 
terminée, et au moment où je descendais, une voix m’interpella. En 
regardant à droite et à gauche, je ne vis rien, puis je regardai devant 
moi et derrière et je ne vis rien. Alors je levai la tête et je vis quelque 
chose. En rentrant je dis à Khadija: «Qu’on me couvre de mon 
manteau et qu'on verse sur moi de l’eau froide.»

«On s'exécuta. Aussitôt je reçus cette révélation: «O toi qui te 
prélasses sous ton manteau, lève-toi et prêche. Exalte le nom de ton 
Seigneur» (Rapporté par Boukhari).

Jaber rapporte aussi qu’il a entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- parler de l'interruption de la révélation, et dire: «
Tandis que je  marchais, j ’entendis une voix provenant du ciel. Je levai mon 
regard au ciel, je  vis l ’ange qui est venu me trouver dans la grotte de Hira', 
assis sur une chaise entre ciel et terre. Je fus effrayé et je  retournai chez moi 
en disant: «Enveloppez-moi! Enveloppez-moi» On n ’enveloppa. C ’est alors 
que Dieu f i t  cette révélation: «O toi qui te prélasses sous ton manteau, lève-toi 
et prêche... jusqu’à Evite le mal». C'est ainsi que la révélation continua 
sans interruption avec ardeur» (Rapportépar Boukhari et MousUm)(1}. Le 
mal signifie les idoles, a dit Abou Salama. -

On peut déduire de ce hadith que la révélation a débuté quand 
l’ange Jibril est venu la première fois trouver le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Lis au nom de ton Maître le 
Créateur» [Coran XCVI, 1], puis la révélation s'interrompit un laps de 
temps.
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Ibn Abbas a raconté: «Al-Walid Ben Al-Moghira convia les 
Qoraïchites à un repas. Après avoir mangé, il leur demanda: «Que 
dites-vous de cet homme?» Certains répondirent qu'il est un magicien, 
d’autres un devin, d’autres un poète. Puisqu’il ne fut ni l’un ni l’autre, 
ils conclurent enfin que ses propos sont une magie apprise que 
transmettent les uns aux autres. En lui faisant part de leurs paroles, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouva un grand chagrin et 
se blottit sous ses couvertures. Dieu à ce moment lui révéla: «O toi qui 
te prélasses sons ton m anteau...». Il lui ordonna, entre  autres 
recommandations: «Tiens tes vêtements toujours propres» Ce verset fut 
le sujet de plusieurs interprétations: D'après ibn Abbas, il s’agit de 
purifier son âme et non ses vêtements, et dans une autre version il 
s’agit d’amender ses œuvres. Selon Qatada: Purifie tes vêtements des 
péchés». Mouhammed Ibn Sirine a avancé qu’il devait tenir ses 
vêtements toujours propres en les lavant. Ibn Zaïd a adopté cette 
dernière opinion et a ajouté: Les idolâtres ne lavaient pas leurs 
vêtements souvent pour être propres et le Messager de Dieu fut 
ordonné de le faire. Quant à Sa'id Ben Joubayr, il a dit qu’il s'agit de 
purifier son cœur et d'avoir une intention pure.

«Evite le mal» Ce mal signifie, d’après Ibn Abbas, les idoles, mais 
Ad-Dahak a avancé qu’il s’agit de délaisser toute désobéissance à 
Dieu.

«Ne te vante pas de trop en faire» ou suivant une autre traduction 
qui donne le vrai sens du texte arabe et qui est avancée par Ibn 
Abbas: Ne fais pas une donation en espérant recevoir davantage. Ibn 
Zaïd lui a donné une autre interprétation et dit: Ne divulgue pas de la 
prophétie ce que tu divulgues dans le but de recevoir en retour un 
salaire en ce monde.

«Sois patient avec ton Maître» en endurant les méfaits des 
hommes qui te nuisent et ne recherche que la satisfaction de ton 
Seigneur.

«Lorsque la trompette sonnera, un jour difficile sera venu pour les 
incrédules. Oui, un jour pas facile». Il est cité dans un hadith que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Comment 
pourrai-je trouver la tranquillité alors que l’ange chargé de la trompette
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y a mis sa bouche en inclinant la tête attendant l’ordre d’y souffler?» 
Ses compagnons lui demandèrent: «Que nous ordonnes-tu de faire ô 
Messager de Dieu?» Il leur répondit: «Dites: Dieu nous suffit, Il est le 
meilleur Protecteur, nous nous fions à Lui» (Rapporté par Ahmed et Ibn 
Abi Hatem). Ce jour sera, certes un jour horrible et difficile pour les 
impies. On a déjà rapporté auparavant que le juge de Bassorah fit la 
prière de l'aube avec les hommes parmi lesquels se trouvait Zourara 
Ben Awfa. Il récita cette sourate et, arrivé à ce verset: «Lorsque la 
trompette sonnera...» Zourara sanglota et tomba raide mort.

darni wa man halaqtu wahîdan (11) w ja‘altu lahû mâlam mamdûdan 
(12) wa banîna suhûdan (13) wa mahhadtu lahû tamhîdan (14) tumma 
yatma'u ’an ’azida (15) kalia' ’innahû kâna li ’a'yâtinâ ‘anîdan (16) 
sa’urhiquhû sa'ûdan (17) ’innahû fakkara wa qaddara (18) faqutila kayfa 
qaddara (19) tumma qutila kayfa qaddara (20) tumma nazara (21) t 
um m a ‘abasa wa basara (22) tumma ’adbara wa-s-takbara (23) faqâla ’in 
hâdâ ’illâ sihruy-yu’taru (24) ’in hâda ’illâ qawhi-l-basari (25) sa ’uslîhi 
saqara (26) wamâ ’adrâka mâ saqaru (27) la tubqî walâ tadaru (28) 
lawwahatun lil-ba5ari (29) ‘alayha tis‘ata ‘aSara (30).

Laisse-moi m’expliqner avec l’homme. Je l’ai créé, dépourvu de tout. 
(11) Je l’ai comblé de richesses. (12) Je lui ai donné des fils, témoins de 
son bonheur. (13) J’ai tout aplani sous ses pas. (14) Et pourtant son envie 
■e fait que croître. (15) Cette envie, non, il ne la satisfera pas, lui qui est
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resté insensible à nos signes. (16) Je lui ferai gravir un sentier peu 
commode. (17) Ah! il suppute et ourdit des complots. (18) Eta bien! qu’il 
soit pris à ses propos pièges. (19) Oui, qu’il soit pris à ses propos pièges! 
(20) Un moment, il porta ses regards sur le Prophète. (21) Puis, il se 
senfrogna et s’assombrit. (22) Il se détourna et s’enfla de dédain.(23) «Le 
Coran n’est qu’une magie imitée» dit-il, (24) que de vains propos 
d’hommes». (25) «Je le vouerai à l’enfer». (26) Mais, qui pourrait te faire 
concevoir l’enfer?. (27) D consume et dévore tout. (28) Il calcine le corps de 
l’homme. (29) Dix-neuf anges en gardent les issues. (30).

Dieu menace cet homme méchant qui fut comblé des bienfaits de 
Dieu en ce monde. Il méconnut ces bienfaits et les échangea contre 
l’incrédulité en mécroyant aux versets et signes de Dieu les traitant de 
mensonge. Dieu énuméra ces bienfaits: Sa mère l’a mis au monde 
dépourvu de tout, ni bien ni fils. Dieu lui a donné une large fortune, 
des fils qui l’entourent sans le quitter ni voyager pour être loin de lui, 
plutôt ils restent auprès de lui pour en être la joie de ses yeux. Il lui a 
facilité toute chose en lui aplanissant toute difficulté et lui accordant 
toute sorte de richesses.

«Et pourtant son envie ne fait que croître» en demandant davantage. 
Non, dit Dieu, il n’aura rien du tout, car il se montrait hostile à Mes 
signes et les reniait sciemment avec force. «Je lui ferai gravir un sentier 
peu commode». Ce sentier qui correspond au mot arabe «l 
signifie d'après le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- comme a 
rapporté Abou Sa'id, une montagne à l’Enfer dont cet homme sera 
chargé de l’escalader. Chaque fois qu’il y mettra sa main, celui-ci 
fondera et reprendra son étant primitif quand il la lèvera». D’autres 
l’ont interprété comme étant un châtiment continuel où l’homme ne 
trouvera aucun repos.

«Ah! il suppute et ourdit des complots» En d'autre terme: Dieu 
l'épuisera dans cette montée harassante parce qu’il a pris un temps 
assez long pour donner son avis au sujet du Coran en le lui 
demandant, et il cherchait des inventions de chez lui pour le juger et 
toujours en le mésestimant. Puisse-t-il être tué à cause de ses 
estimations. Puis il regarda comme pour prendre son temps avant de 
parler, ensuite il se renfrogna et s'assombrit. Enfin «il se détourna et
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g’enfla de dédain» en s'éloignant de la vérité pour ne plus se conformer 
aux enseignements du Coran en disant: «Ce Coran n’est qu’une magie 
imitée» et Mouhammed ne fait que la répéter après l’avoir apprise des 
ancêtres. Il affirma qu’il ne renferme que la parole d’un mortel et non 
celle de Dieu.

Cet homme était Al-Walid Ben Al-Moghira de la tribu Makhzoum, 
un des notables de Qoraïch, comme on a rapporté. Et Ibn Abbas 
raconte: «Al-Walid Ben Al-Moghira entra chez Abou Bakr pour lui 
demander son avis au sujet du Coran. Ayant reçu la réponse, Af-Walid 
sortit pour déclarer aux Qoraïchites: «C'est étonnant ce qu’a dit Ibn Abi 
Kabcha (Mouhammed). Par Dieu, ce Coran n’est ni de la poésie, ni de 
la magie, ni des délires d’un possédé. Certes, c’est la parole de Dieu». 
En l’entendant, certains Qoraïchites se concertèrent et conclurent: «Si 
Al-Walid se convertissait, tous les Qoraïchites le suivraient» Ayant pris 
partde ces propos, Abou Jahl Ben Hicham leur dit: «Laissez-moi 
m’occuper de cet homme». Il se rendit aussitôt chez Al-Walid. Ce 
dernier lui dit: «N’as-tu pas remarqué que tes concitoyens ont amassé 
pour toi les biens des aumônes? N’es-tu pas le plus riche en biens et 
enfants?» Abou Jahl lui répondit: «Ils parlent de toi et que tu es entré 
chez Ibn Abi Qouhafa (Abou Bakr) pour manger chez lui». Al-Walid 
s’écira alors: «Ma tribu tient-elle de tels propos? Par Dieu, je ne 
tiendrai compagnie ni à Ibn Abi Qouhafa, ni à ‘Omar ni à Ibn Abi 
Kabcha. Et ce dernier, ses paroles ne sont qu'une magie apprise» 
Dieu à cette occasion révéla ces versets à Son Prophète: «Laisse-moi 
m’expliquer avec l’homme... jusqu'à: «Puis il se renfrogna et s’assombrit».

Un autre récit qui est pareil au hadith précité fut raconté par 
Ikrima. As-Souddy, quant à lui, raconte: «Quand les Qoraïchites se 
sont réunis pour prendre une attitude commune vis-à-vis du Prophète 
en lui donnant l’épithète qui lui convient avant que les autres Arabes 
viennent pour faire le pèlerinage et ainsi ils pourront les éloigner du 
Prophète, certains d’entre deux dirent: «C’est un poète, d’autres 
répondirent: C'est un devin, d’autres un magicien, enfin d'autres un 
possédé, comme Dieu en parle dans ce verset: «Vois tout ce à quoi ils 
te comparent! Ils sont égarés. Ils ne savent plus dans quel sens s’orienter» 
(Coran XVII, 48]. Ils avancèrent leurs propositions alors que Al-Walid 
pensait à ce qu’il devrait dire» Il a réfléchi, il a décidé, puis il a
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regardé, a pris un air sombre puis il s’est renfrogné et dit enfin: «1 
Coran n’est qu’une magie imitée. Que de vains propos d’hommes».

«Je le vouerai à l’enfer» qui le cernera de tous les côtés. Et poi 
montrer la gravité de Sa menace, Dieu poursuivit: «Mais qui pourrait 
faire concevoir l’enfer?» et son feu ardent: «Il consume et dévore tout» I 
chair, les veines, les nerfs et les peaux, puis ces dernières seror 
substituées par d'autres pour un nouveau supplice. Ainsi les damné 
ne connaîtront ni une vie ni une mort définitive. «Il calcine le corps d 
l’homme» en le rendant noir comme une nuit sombre.

Les anges surveillants de l’enfer sont au nombre de dix-neuf. On : 
rapporté que certains juifs demandèrent l’un des compagnons di 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- au sujet de: 
gardiens de la Géhenne, il leur répondit: «Dieu et Son Messager son 
les plus savants». Un homme se rendit alors chez le Prophète 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset: «Dix-neuf anges en gardent les issues), 
et il le divuglua à ses compagnons» (Rapportépar Ibn Abi Hatem).

Quant.à la version de Jaber Ben Abduilah elle est la suivante: «Un 
homme vint dire au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-: 
«Mouhamed, tes compagnons ont été vaincus aujourd'hui». En lui 
demandant comment cela eut lieu, il lui répondit: «Les juifs les ont 
interrogé: «Votre Prophète vous a-t-il informé du nombre des gardiens 
de la Géhenne?», ils leur répondirent: «Attendez jusqu'à ce que nous 
demandons notre Prophète». Le Messager de Dieu s’écria alors: «Des 
hommes sont-ils vaincus si on leur demande au sujet d’une chose 
qu'ils ignorent? Qu'on me mande ces hommes-là (les juifs) les 
ennemis de Dieu. Ils avaient demandé auparavant à leur Prophète 
(Moïse)- de leur faire voir Dieu clairement». Quand ces juifs furent en 
sa présence, ils lui dirent: «O Aboui-Qasem, quel est le nombre des 
gardiens de l’Enfer?» Il leur répondit: «Il est le suivant» disant cela, il 
ferma ses deux mains deux fois et fit un seul nœud (pour dire que le 
nombre est dix-neuf) et dit à ses compagnons: «Si jamais on vous 
interroge sur le sol du Paradis, répondez qu'il ressemble à la farine 
très fine». Après avoir répondu à leur questoin, il demanda aux juifs: 
«De quoi est formé le sol du Paradis?» Les uns regardèrent les autres
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et répondirent: «A une croûte de pain ô Aboul-Qasem». Il répliqua: «Or 
le pain n’est fait que de la farine fine» (Rapporté par Ahmed, Al-Bazzar 
et Tirmidzi).

wamâ ja 'a ln ï ’ashâba-n-nâri ’illâ malîf’¡katan wamâ ja'alnâ ‘iddatahum 
’illâ fitnatan li-l-Iadîna kafarû liyastayqina-l-ladîna ’ûtû-l-kitâba wa-1- 
mû’minûna wa Iiyaqûla-I-Iadîna fi qulûbihim maradun wa-l-kâfirûna 
m âda ’arâda-L-Lâhu bihâdâ mat alan kadâlika yudillu-L-Lâhu may- 
ya8àA’u wa yahdî may-yaSÊf’u wamâ yaiam u junûda rabbika ’illâ huwa 
wamâ hiya ’illâ dikrâ lil-basari (31) kallâ wa-l-qamari (32) wa-l-layli ’idâ 
’adbara (33) wa-s-subhi ’idâ  ’asfara (34) ’innaha la’ihdâ-l-kubari (35) 
nadîra-l-lil-basari (36) liman sâ"’a minkum ’an yataqaddam a ’aw 
yata’ahhara (37).

A la garde du feu, nous n’avons préposé que des aDges. Nous n’avons 
fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des controverses parmi les 
incrédules, affermir les convictions des gens d’Ecriture et accroître la foi 
des fidèles. Désormais, les gens d’Ecriture et les fidèles ne devront plus 
avoir de doutes sur ce point. Au contraire, ceux dont la foi est chancelante, 
ainsi que les incrédules diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» 
C’est ainsi qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut. Nul ne 
connaît le nombre des armées de ton Seigneur, hors Lui. A coup sûr, c’est 
là un avertissement pour les hommes. (31) Oui, j’en jure par la lune, (32) 
par la nuit à son déclin, (33) par l ’aube naissante, (34) que cet 
avertissement est des plus graves, (35) et qu’il s’adresse aux hommes. (36) 
Libre à vous de vous y conformer ou de le négliger. (37).
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Dieu n’a fa it comme gardiens de l'E n fe r que des anges 
gigantesques et puissants, en répondant aux idolâtres Qoraïchites 
quand la question sur leur nombre fut posée. Abou Jahl, par la suite, 
dit à ses concitoyens: «O Qoraïchites, dix d’entre vous seront-ils 
incapables d’affronter l’un d’eux pour les vaincre?» Dieu alors fit cette 
révélation: «A la garde de feu, nous n’avons préposé que des anges» durs 
et invincibles. On a rapporté aussi qu’un homme appelé «Aboul- 
Achodayne» déclara: «O Qoraïchites, occupez-vous des deux d'entre 
ces gardiens et je m'occuperai des dix-sept» tellement il était fier en 
vantant sa force et son orgueil. On a parlé de sa force inouïe en 
racontant qu'il se mettait debout sur la peau d'une vache, dix hommes 
essayaient de la tirer mais vainement. La peau se déchirait au-dessous 
de lui sans la quitter. Et ce même homme, comme a rapporté As- 
Souhayli, avait provoqué le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- au combat en lui disant: «Si tu me bats, je croirai en toi». Le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put le vaincre plusieurs fois 
en luttant contre lui, mais l’homme demeura incrédule».

«Nous n’avons fixé leur nombre à dix-neuf que pour susciter des 
controverses parmi les incrédules» afin d’éprouver les hommes pour que 
ceux qui ont reçu le Livre croient fermement et sachent que ce 
Messager est véridique et que ce qu'il prêche se trouve déjà dans les 
livres qui sont entre leurs mains et révélés aux Prophètes qui lui ont 
précédé, «et accroître la foi des fidèles» en constatant la véracité de tout 
ce que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- leur apporte. Et 
aussi dans le but que ceux qui ont reçu l’Ecriture et qui croient ne 
doutent pas. «Au contraire, ceux dont la foi est chancelante» et les 
cœurs sont malades, c'est à dire les hypocrites «ainsi que les incrédules 
diront: «Où Allah veut-il en venir avec ce chiffre?» Quelle sagesse ou 
quelle leçon peut-on tirer de cela?:. Et Dieu de répondre: «C’est ainsi 
qu’Allah égare ou met dans la bonne voie qui II veut». Car la sagesse 
profonde et l'argument décisif n’appartiennent qu’à lui. «Nul ne connaît 
le nombre des armées de ton Seigneur» et afin que quiconque ne pense 
qu’il est seulement dix-neuf. Il est cité, à ce propos, dans le hadith 
relatif au voayge nocturne et à l'ascension, en parlant de la Maison 
peuplée qui se trouve au septième ciel: «Soixante-dix mille anges y 
entrent chaque jour sans y revenir».
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Abou Dzarr rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Je vois ce que vous ne voyez pas et j'entends ce que 
vous n ’entendez pas. Le ciel a gémi et il a droit de le faire, car aucun 
endroit fût-ce de la grandeur de quatre doigts sans qu’il n ’y  ait un ange 
prosterné. S i vous saviez ce que je  sais vous ririez peu et pleureriez 
beaucoup sans jouir de vos femmes sur le lit. Et vous seriez montés sur les 
places élevées pour implorer Dieu le Très Haut». Abou Dzarr dit alors: 
«Par Dieu, j ’aimerais être alors un arbre qu’on coupe» (Rapporté par 
Ahmed, Tirnùdù et Ihn Maja)111.

Jaber Ben Abdullah rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Pas une place dans les sept cieux fût-ce de 
la grandeur d'un pied, d’un empan ou d'une main sans qu’il n’y ait un 
ange debout on assis ou incliné ou prosterné. Le jou r de la 
résurrection ils diront tous: «Gloire à Toi, nous ne T’avions pas adoré 
comme il se devait, mais nous ne T’avions rien associé» (Rapporté par 
Tabarani).

Abbas Ben Mansour rapporte qu’il a entendu ‘Adiy Ben Arta'a 
prêcher les hommes, étant sur la chaire à Al-Madaïn, dire que le 
Messager de Dieu, -qu’Allah le bénisse et le salue- d'après un de ses 
compagnons, a dit: «Dieu a des anges qui tremblent de tous leurs 
membres par crainte de Lui. Pas un ange dont l’œil verse une larme 
sans qu’elle ne tombe sur un ange qui prie. Il en est des anges qui se 
sont prosternés depuis le jour où Dieu a créé les cieux et la terre sans 
lever la tête et ils ne la lèveront qu'au jour de la résurrection. Quand ils 
le feront, ils regarderont la face de leur Seigneur -à Lui la puissance et 
la gloire- et diront: «Gloire à Toi, nous ne T'avons pas adoré comme il 
se doit» (Rapporté par Mouhammed Ben Nasr).

(1) c-W N L* i j j y  N U (jJ «jj1' J J U  t j t f  y* ¿s-
L  ji ¿JUL* 4?JlP N i £ ¿ 1*0 ! g )  c-lftiî * ..■ H
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kullu nafsim bimâ kasabat rahînatun (38) ’illâ ’ashâbu-I-yamîni (39) fî 
jannâtin yatasâ’alûna (40) ‘ani-l-mujrimma (41) mâ salakakum fî saqarin 
(42) qâlû lam naku mina-l-musallîna (43) walam naku nut‘imu-l-miskîna 
(44) wa kunnâ nahudu ma‘a-l-ha ’idîna (45) wa kunnâ nukkaddibu  
biyawmi-d-dîni (46) hattâ ’atâna-l-yaqînu (47) famâ tanfa'uhum Safâttu- 
s-5âfî‘îna (48) famâlahum ‘ani-t-tadkirati m u'ridîna (49) ka’annahum 
hum urum-mustanfaratun (50) farrat min qaswaratin (51) bal yurîdu 
kullu-mri’im minhum ay-yu’tâ suhufam munaSSaratan (52) kallâ bal lâ 
yahâfûna-l-’âhirata (53) kallX ’innahu tadkiratun (54) faman sâ ’a d 
akarahu (55) wamâ yadkurûna ’illâ ’ay-yasa’a-L-Lâhu huwa ’ahlu-t- 
taqwa wa ’ahlu-l-magfirah (56).

Chaque âme est le gage de ses œuuvres. (38) Seuls seront saufs les 
hommes de la droite (39) en liesse dans des jardins, ils s’interrogeront (40) 
au sujet des coupables: (41) Pourquoi êtes-vous en enfer? (42) Ils 
répondront: «Parce que nous n’avons pas prié. (43) Nous n’avons pas 
recouru le pauvre. (44) Nous avons pactisé avec les méchants. (45) Nous 
avons nié le jour de la résurrection, (46) jusqu’au moment où nous nous 
sommes trouvés devant l’évidence». (47) Aucune intercession ne leur servira. 
(48) Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? (49) semblables à des 
ânes effarouchés (50) fuyant un lion. (51) Bien plus, chacun d’enx souhaite 
recevoir des révélations particulières. (52) Il faut vraiment que ces gens-là 
ne craignent pas la vie future! (53) Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. (54) Et qui veut être averti, l’est. (55) Et ne seront avertis
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que ceux qu’Allah voudra bien. C’est lui qui dispense la piété et l’esprit de 
pardon. (56).

Tout homme est tenu pour responsable de ce qu'il a accompli 
comme œuvres dans le bas monde, seront exceptés les gens de la 
droite qui, étant dans les appartements au Paradis, s'interrogent entre 
eux au sujet des coupables qui seront dans l’abîme de l’Enfer: «
Pourquoi êtes-vous en enfer?» Et les autres de répondre: «Parce que nous 
n’avons pas prié. Nous n’avons pas secouru le pauvre» C'est à dire: nous 
n’avons pas prié le Seigneur, et nous n’avons fait aucun acte de 
charité aux pauvres. «Nous avons pactisé avec les méchants» Nous 
discutions vainement avec les amateurs de disputes qui pataugeaient 
dans l’erreur. Nous parlions des choses dont nous n'avions aucune 
connaissance. «Nous avons nié le jour de la résurrection jusqu’au moment 
où nous nous sommes trouvés devant l’évidence». Cette évidence qui 
signifie la mort. «Aucune intercession ne leur servira» car quiconque se 
trouvera dans de telle situation, la médiation des intercesseurs leur 
sera Inutile, car de telle intercession ne profitera que celui qui en sera 
digne. Quant à ceux qui ont renié Dieu et sont mourus en incrédules, 
ils seront voués à la Géhenne pour l'éternité.

«Pourquoi se dérobent-ils à nos avertissements? et s'en détournent du 
Rappel et de ce à quoi tu les appelles. «Semblables à des ânes 
effarouchés fuyant un lion». En se détournant de ce Rappel, ils 
ressemblent à des ânes qui courent devant un lion voulant les 
attaquer. «Bien plus chacun d’eux souhaite recevoir des révélations 
particulières» Tout comme le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qui en reçoit du ciel. Dieu a dit ailleurs: «Lorsqu’un signe leur apparaît, 
ils disent: «Nous ne croirons qu’autant qu’il nous viendra un signe 
semblable à celui que reçoivent les Prophètes» [Coran VI, 124], Ces gens- 
là ne redoutent nullement la vie future à cause de leur incrédulité et 
leur reniement de sa survenue. «Qu’ils prennent garde! Ce Coran est un 
avertissement. Et qui veut être averti, l’est» Cependant les hommes ne 
s’en souviendront qu’autant que Dieu l’aura voulu, car tout dépend de 
Sa volonté. «C’est Lui qui dispense la pitié et l’esprit de pardon». Il est le 
seul digne à être redouté et le seul qui pardonne à quiconque revient 
vers Lui repentant.
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75 - SOURATE DE LA RÉSURRECTION
40 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Choc

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rah îm
lâ ’uqsimu biyawmi-l-qiyâmati (1) walâ ’uqasimu bi-n-nafsi-l-lawwâmati 
(2) ’ayahsabu-l-’insânu ’al-lan najma‘a ‘izâmahû (3) balâ qâdirîna ‘alâ 
’an nusawwiya banânahû (4) bal yaridu-l-’insânu liyafjura ’amâmahû (5) 
yas’alu ’ayyâna yawmu-l-qiyâmati (6) fa ’idâ bariqa-l-basaru (7) wa 
hasafa-l-qamaru (8) wa juni‘a-s-samsu wa-l-qamaru (9) yaqûlu-i-'insânu 
yawma ’idin ’ayna-l-mafarru (10) kallâ lâ wazara (11) ’ilâ rabbika



yawma ’idin-i-l-mustaqarru (12) yunabba’u-l-’insânu yawma ’idim-bimâ 
qaddama wa ’ahhara (13) Bali-l-’insânu ‘alâ nafsihi basîratun (14) walaw 
’alqâ ma ‘âdîrahû (15)

Ad nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux
J’en jure par le jour de la résurrection. (1) J’en jure par la conscience. 

(2) L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?. (3) Erreur. 
Nous sommes capable de rendre égales ses phalanges. (4) La vérité, c’est 
que l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions. (S) A quand 
le jour de la résurrection s’interroge-t-il. (6) Ce sera le jour où l’œil de 
l’homme sera hagard de terreur. (7) La lune sera éclipsée. (8) Le soleil et 
la lune seront réunis. (9) Ce jour-là, l’homme s’écriera: «Où fuir?». (10) 
Mais, il ne trouvera pas de refuge. (11) Ce jour-là, ô hommes, tu rejoindras 
ton Maître pour toujours. (12) Ce jour-là, l ’homme connaîtra ses 
engouements et ses dédains. (13) En vérité, l’homme est son propre témoin. 
(14) Quoiqu’il se cherche à lui-même des excuses. (15).

Ce serment est une réponse et une affirmation à ceux qui renient 
la résurreciton et la reconstitution des corps après la mort. Dieu a juré 
aussi par la conscience aux reproches incessants. Al-Hassan a 
commenté cela et dit: «Par Dieu, on ne voit le croyant que blâmer soi- 
même». Ikrima, de sa part, a dit que l'homme blâme soi-même aussi 
bien pour le bien que pour le mal qu'il a commis en se disant: «Ah, si 
j ’avais fait telle chose ou si je ne l’avais pas faite, en le regrettant».

«L’homme croit-il que nous ne reconstituerons pas son corps?» au jour 
de la résurrection où que toutes ses parties se trouvent même 
éparpillées.? «Erreur. Nous sommes même capable de rendre égales ses 
phalanges». Ibn Abbas et d'autres ont dit: même s’il s'agit d’une patte 
ou d’un sabot. D'autres ont dit: L’homme pense-t-il que nous sommes 
incapable de regrouper ses ossements pour en refaire son squelette? 
Nous pouvons même égaler ses phalanges. «La vérité, c’est que 
l’homme ne cherche qu’à donner libre cours à ses passions» en disant: «
Aujourd’hui je fais telle chose puis je me repents avant le jour de la 
résurrection». On a dit que ceci constitue l’incrédulité-même avant le 
jour désigné. Certains éxégètes ont avancé que cela signifie: L'homme 
s’empresse à faire un péché ou une turpitude mais retarde son repentir 
sciemment.
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«A quand le jour de la résurrection? s’interroge-t-il». Cette 
interrogation n’émane que de son reniement en traitant ce jour de 
mensonge et ne pose de telle question que par moquerie. Mais Dieu 
l’affirme dans plusieurs versets dont voici un à titre d’exemple: «Ils 
interrogent: «Quand se réalisera cette promesse si vous dites vrai». 
Réponds: «Une rencontre vous est impartie que vous ne pourrez reculer ou 
avancer d’un seul instant» [Coran XXXIV, 30],

Ce jour-là, la vue sera éblouie et l’œil de l’homme sera hagard à 
cause des affres qui se produiront. La lune sera éclipsée et perdra sa 
clarté, elle et le soleil seront réunis et disparaîtront à jamais: «Ce jour- 
là, l’homme s’écriera: «Où fuir?» A la vue de ces affres, l’homme dira 
alors: «Où fuir?» mais il ne trouvera ni refuge ni protection. Car le 
retour de tous les hommes se fera vers le Seigneur. «Ce jour-là, vous 
ne trouverez aucun refuge, vous ne pourrez renier vos œuvres» [Coran 
XLLII, 47], Chacun sera informé de tout ce qu’il aura fa it comme 
œuvres sur terre et même ce qu’il comptera faire avant de mourir, 
qu’elles soient grandes ou infimes pour en être jugé et Dieu ne lésera 
personne.

«En vérité, l’homme est son propre témoin» où ses vue, ouïe, mains, 
pieds et peau témoigneront contre lui. Suivant une autre interprétation: 
Il verra tous les péchés des autres alors qu'il oubliera les siens comme 
il est dit dans l’Evangile: «O fils d’Adam, tu vois le fétu dans l’œil de 
ton frère sans voir la tige dans ton propre œil». Il essayera alors de 
chercher des excuses pour se justifier mais ce sera en vain: «Ce jour- 
là, aucune excuse ne servira aux méchants, pas plus qu’on ne leur en 
demandera» [Coran XXX, 57].

la' tuharrik bihî lisânaka lita‘jala bihT (16) ’inna ‘alaynâ jam ‘ahû wa
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qur’ânahû (17) fa ’idâ qara’nâhu fa-t-tabi‘ qur’îfnahû (18) tumma ’inna 
‘alaynâ bayânahû (19) kallâ bal tuhibbûna-l-‘ajilata (20) wa tadarûna-1- 
1fhirata (21) wujûhuy-yawma ’idin nâdiratun 22) ’ilâ rabbihâ nâziratun 
(23) wa wujûhun yawma’idin bâsiratun (24) tazunnu ’ay-yu‘ala bihâ 
fâqiratun (25).

N’agite pas ta langue dans ta hâte de réciter le Coran. (16) C’est à 
nous qu’il appartient de l’incarner en toi et d’en composer un Livre. (17) 
Au fur et à mesure que nous te le divulguons, assimile-t’en la substance. 
(18) C’est à nous de l’expliquer. (19) Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir 
en ce monde (20) et il néglige l’autre. (21) Le jour de la résurrection, il y 
aura des visages rayonnants de félicité (22) tournés vers leur Seigneur. (23) 
Ce même jour, il y aura des visages contristés (24) par le pressentiment 
d’une catastrophe proche. (25).

En recevant les révélations, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- hâtait de les répéter avant même que l’ange n’en finisse de les 
transmettre. Dieu dans ce verset, lui montre comment il doit se 
comporter: d’écouter d’abord et c’est Lui qui se porte garant de le 
réunir dans sa poitrine et de le lui expliquer le sens des versets. Donc 
il s’agit d'abord de le rassembler, puis de le réciter, ensuite d'expliquer 
ses sens. Il lui ordonne de ne plus hâter la révélaiton en remuant sa 
langue comme II lui dit ailleurs. «Evite de divulguer le Coran tant que la 
révélation ne t’en a pas été ordonnée» [Coran XX, 114],

Puis Dieu le rassure qu'il lui incombe son assemblage et d'en 
composer un Livre. Donc le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
devait écouter attentivement la récitation du Coran par l’ange, le réciter 
après lui pour le retenir et de se conformer à ses prescriptions et 
enseignements. Ibn Abbas a dit: «Une fois que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- recevait la révélation, il éprouvait une 
certaine peine et on constatait ce fait en le voyant remuer ses lèvres et 
sa langue dès le début afin de ne plus l'oublier.

«Mais, hélas! l’homme a hâte de jouir en ce monde et il néglige 
l’autre». L’homme de par sa nature aime la vie éphémère ce qui le 
porte à négliger l'autre même en la reniant étant occupé par la 
jouissance des biens de ce monde sans penser à l'autre. Ce jour-là «il 
y aura des visages rayonnants de félicité» en tournant les regards vers le
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Seigneur et les hommes Le verront en personne. A ce propos, ¡1 est cité 
dans les deux Sahih d'après Abou Houraira que des gens demandèrent: 
«O Messager de Dieu, verrons-nous notre Seigneur au jour de la 
résurrection?» Il leur répondit: «Eprouvez-vous de la peine à voir le soleil et 
la lune où aucun nuage ne les cache?» - Non, dirent-ils. - Ainsi vous verrez 
votre Seigneur, répliqua-t-il» (Rapporté par Boukhari et Mouslem)1'1.

Abou Moussa rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Deux jardins en or ainsi que leurs vases et 
tout ce qu’ils renferment, et deux jardins en argent ainsi que leurs 
vases et tout ce qu’ils renferment. Rien ne sépare les gens de la vue 
de leur Seigneur que le voile de Sa majesté de Son visage au jardin 
d’Eden» (Rapportée par Boukhari et Mouslem).

Çouhayb rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Lorsque les élus entreront au Paradis, Dieu le Très Haut leur dira: 
«Désirez-vous autre chose afin que je  vous l ’accorde?» Ils répondront: 
«N ’as-tu pas rendu nos visages clairs? Ne nous as-Tu pas fa it entrer au 
Paradis et nous préserver de l'Enfer?» Le voile sera alors ôté et ils n ’auront 
donné une chose meilleure que regarder leur Seigneur, et ceci constituera la 
récompense en plus» Puis il récita: «Ceux qui fout le bien recevront une 
belle récompense et même plus» [Coran X, 26]» (R apporté par 
Mouslim)121.

«Ce même jour, il y aura des visages contristés par le pressentiment 
d’une catastrophe proche». Ces visages seront ceux des pervers et 
incrédules, sombres et renfrognés, qui penseront qu’un horrible 
châtiment les attend, ou, selon le texte arabe, leur brisera les 
vertèbres. Dieu a décrit aussi ces visages quand II a dit par exemple:

(1) îSJ> j   ̂ ùî ^  ^
:JU tV | * — il ^  cJjjUâj :JLü

I J  IJ j ÿ

(2) <1)1 Jf ii  _ JU _ id-' Jj»Î liji :JU jg  ^  ¿s- (O— j
!jLül ¿j* L^«-jj Ulwjj pjî ^y tn .î \ t .X  ¿ ) Jj

^  | < rr^~\  ll-i- ijjapt UJ :J lü
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«Un jour viendra où certains visages s’illumineront de blancheur et d’autres 
s’assombriront» [Coran III, 106] et: «Ce jour-là, on verra des visages 
épanouis de joie souriants et pleins de quiétude. Ce jour-là, on verra aussi 
des visages confondus et ternis par la honte» [Coran LXXX, 38-41].

kalia" ’idâ  balagati-t-tarâqiya (26) wa qîla man-râq (27) wa zanna 
’annahu-l-firâqu (28) wa-l-taffati-s-sâqu bi-s-sâqi (29) ’ilâ rabbika yawma 
’idini-l-masâqu (30) falâ saddaqa walâ sallâ (31) wa lâkin kaddaba walâ 
tawallâ (32) tumma dahaba ’ilâ ’ahlihî ya tam attï (33) ’awlâ laka fa 
awlâ (34) tumma ’awlâ laka fa ’awlâ' (35) ’ayahsabu-l-’insânu ’ay- 
yutraka sudan (36) ’alam yaku nutfatan min maniyyin yumnâ (37) t 
umma kâna ‘alaqatan fahalaqa fasawwa (38) faja‘ala minhu-z-zawjayni- 
d-dakara wa-l-’unta' (39) ’alaysa dâlika biqâdirin ’alâ ’an yuhiya-1- 
mawtâ (40).

Oui, quand l’âme est prête à quitter le corps, (26) qu’on implore 
partout un remède, (27) l’homme comprend que la séparation est venue. 
(28) Ses jambes se raidissent. (29) Le voilà en marche vers son Seigneur. 
(30) Jusqu’alors il n’avait ni fait l’aumône, ni prié. (31) Bien plus, il traitait 
le Livre de mensonge et le repoussait. (32) Rentré auprès de siens, il était 
plein de superbe. (33) Une autre attitude eût mieux valu pour toi. (34) Oui, 
elle eût mieux valu. (35) L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?. (36) 
N’était-il pas primitivement une goutte de sperme, sécrétée entre tant 
d’autres?. (37) Ne fut-il pas ensuite un caillot de sang auquel Allah donna 
vie et forme?. (38) Il en tira un couple, l’homme et la femme. (39) Et un tel 
Allah serait incapable de ressusciter les morts?. (40).
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Dieu parle de l'agonisant dont son âme est arrivée à la hauteur 
des clavicules pour quitter le corps. On demande alors: «Y a-t-il un 
magicien pour l ’exorciser, ou bien peut-on lui trouver un remède 
quelconque?» Tel est le premier sens qu’on peut donner au terme 
arabe: «¿1j  J j j» .  Quant à l’autre sens avancé par Ibn Abbas, il est 
le suivant: «Qui va recueillir l'âme: les anges de la miséricorde ou ceux 
du supplice pour la faire monter au ciel?».

«Ses jambes se raidissent» ou selon une autre traduction: «Quand 
les jambes s’enlacent l'une autour de l’autre» qui signifie:

- «le bas monde et la vie future entourent l’homme.

- ou le dernier jour du bas monde et le premier de l’autre, et alors 
une détresse rencontre une autre.

- ou une épreuve rencontre une autre (ou une calamité).

- ou, d’après Al-Hassan Al-Basri: quand les deux jambes seront 
liées en ensevelissant le mort.

- ou enfin, d’après Ad-Dahak: quand les hommes s'apprêtent à 
l'ensevelir et les anges à saisir l'âme.

«Le voilà en marche vers son Seigneur» car tout fera retour au 
Seigneur. Et dans un hadith rapporté par Al-Bara, il est dit: «Lorsque 
l’âme remonte au ciel, Dieu -à Lui la puisance et la gloire- dira aux 
anges: «Rendez Mon serviteur à la terre, car, de la terre J’ai créé les 
hommes, à la terre Je les ramène et d’elle Je les ferai sortir une fois 
encore».

L’incrédule, sa vie durant, n’a ni fait l’aumône, ni prié, bien au 
contraire il a crié au mensonge et s’est détourné de la vérité. Donc 
aucun bien l’on espère de sa part. «Rentré auprès des siens, il était plein 
de superbe». Il marchait fièrement en se pavanant porté par son orgueil 
comme Dieu a dit ailleurs: «Etaient-ils rentrés chez eux? qu’ils les 
prenaient comme sujet de plaisanterie» [Coran LXXX III, 31], Celui-là 
Dieu le menace: «Une autre attitude eût mieux valu pour toi. Oui, elle eût 
mieux valu» Il se moque de lui en lui disant qu’il a le droit d’avoir une 
telle attitude et une telle démarche après avoir renié son Créateur et 
s’être détourné de Ses enseignements, comme II a dit auparavant à
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Pharaon: «Goûte! c’est toi le puissant le noble» [Coran XLIV, 49] en le 
conviant au supplice.

D'autres ont traduit ces deux versets comme suit: «Malheur à toi! 
Malheur! Et encore: Malheur à toi! Malheur!» ou: Malédiction au lieu de 
Malheur. On a rapporté que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue-, tint Abou Jahl, l’ennemi de Dieu, par le manteau et lui dit: «
Malheur à toi! Malheur!» Il lui répondit: «Me menaces-tu ô 
Mouhammed? Par Dieu, ni toi ni ton Seigneur ne pourrez rien contre 
moi. Je suis le plus puissant des hommes qui vivent entre les deux 
montagnes (de La Mecque)» (Rapporté par Ibn Abi Hatem d’après 
Qatada).

«L’homme croit-il qu’il a été créé sans but?» sans être ressuscité 
plus tard comme a dit As-Souddy, ou selon d’autres sans être soumis 
à des prescriptions et des interdictions? Plutôt il est l'un et l’autre, a 
conclu l'auteur de cet ouvrage, l’homme doit se conformer aux 
enseignements et fera retour à son Seigneur dans l’autre monde pour 
être jugé. Dieu rappelle à l’homme sa création primitive: N’était-il pas 
une goutte de sperme éjaculé, d’un liquide vil, puis un caillot de sang? 
Ensuite ou lui insuffle l'âme pour devenir à la fin un être formé 
harmonieusement doté de tous ses membres, organes et sens, un 
homme ou une femme? Celui qui a pu réaliser une telle création 
serait-ll incapable de la créer une deuxième fois? N'a-t-ll pas dit 
ailleurs: «Il lui est encore plus facile de la faire renaître» [Coran XXX, 
27],

A propos de la fin de quelques sourates, le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a fait des recommandations aux 
hommes d'après un hadith rapporté par Abou Houraira. Le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Quiconque lit ou récite 
la sourate du Figuier [Coran XCV] qu'il dise à la fin du verset: «Allah 
n’est-D pas le plus juste des juges»: «Certes oui, et moi j'en suis témoin». 
Quiconque lit ou récite la sourate de la Résurrection, qu'il dise à la fin 
du verset: «Et un tel Allah serait incapable de ressuciter les morts: Certes 
oui». Et quiconque lit ou récite la sourate: Des Livres révélés» [Coran 
LXXVII] qu'il dise à la fin du verset: «A quelle parole croiront-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci»: «Nous croyons en Dieu» (Rapporté par Abou
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Daoud, Ahmed et Tirmidzi)-
Qatada rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 

le salue-, en récitant ce verset: «Et un tel Allah serait incapable de 
ressusciter les morts?» disait: «Certes oui, gloire à Toi».
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76 - SOURATE DE L’HOMME

31 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Miséricordieux

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

hal ’atâ ‘alâ-l-’insâni hînun mina-d-dahri lam yakun Say’am m adkûran 
(1) ’innâ halaqna-l-’insâna min nu tfatin  ’amsâjin nabtalîhi faja 'alnâhu 
samî ‘an basîran (2) ’innâ hadaynâhu-s-sabîla ’immâ sâkiran wa ’immâ 
kafûran (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Ne s’est-il pas écoulé une longue période de temps durant laquelle 
l’espèce humaine était totalement inconnue?. (1) Nous avons créé l’homme 
d’une goutte de sperme comprenant tous les éléments de la vie. En 
l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver. Nous lui avons donné 
entendement et sensibilité. (2) Nous lui avons indiqué la bonne voie, le
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laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrat. (3).

Dieu parle de l'homme qui n'était, dans l'étérnité des temps, 
quelque chose dont on fasse mentoin à cause de sa faiblesse et sa 
vilenie. Pourquoi? parce que Dieu l'a créé d’une goutte de sperme et 
de mélanges aux composants divers. Ibn Abbas a dit qu’il s’agit du 
mélange du sperme de l'homme et de l'ovule de la femme quand ils se 
rencontrent. Puis ce future homme passe par des phases successives 
de la création. «En l’appelant à la vie, nous avons voulu l’éprouver» 
comment il va se comporter dans sa vie après que Dieu l'ait doté de 
l’ouïe et de la vue, en lui montrant le chemin droit ainsi que le chemin 
de l'erreur. Il sera l’un des deux: ou un reconnaissant ou un ingrat; et 
par la suite un heureux ou un malheureux, comme il est dit dans un 
hadith: «Tout homme débute sa journée trafiquant de son âme: il 
l’affranchit ou la conduit à sa perte».

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Tout homme qui sort de chez 
lui, trouve à sa porte deux étendards: Le premier tenu par un ange et 
l’autre par un démon. S'il sort pour accomplir ce que Dieu agrée 
comme œuvres, il sera sous l'étendard de l’ange jusqu'à son retour. 
Mais si son but était autrement, le démon le suivra avec son étendard 
et l'homme restera sous lui jusqu'à son retour chez lui» (Rapporté par 
Ahmed)
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’innâ ’a'tadnâ li-l-kâfirina salâsilan wa ’aglâlan wa sa‘îran (4) ’inna-l-’- 
abrâra yaSrabûna min ka’sin kâna mizâjuha kâfuran (5) ‘aynay-yasrabu
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bihâ ‘ibâdu-L -L âhi yufajjirunahâ ta fjîran  (6) yûfûna b i-n -n ad ri wa 
yahâfûna yawman kâna sarruhû m ustatîran (7) wa y u t‘im ûna-t-ta‘âma 
‘alâ hubbihî miskînan wa yatîman wa ’asïran (8) ’innamâ n u t‘imukum 
liwajhi-L-Lâhi la nurîdu minkum ja z ï  ’an walâ sukûran (9) ’inna nahâfu 
mir-rabbinâ yawman ‘abûsan qam tarîran (10) fawaqâhumu-L-Lâhu Sarra 
dâlika-l-yaw m i wa laqqâhum  nad ra tan  wa surûran (11) wa jazâhum  
bimâ sabarû jannatan wa harïran (12)

Nous disposons de chaînes, de carcans et de l’enfer pour punir les 
infidèles. (4) Les justes boiront à des coupes remplies d’une mixture ayant 
la fraîcheur du camphre. (5) Ils boiront à une source que les serviteurs 
d’Allah utiliseront à leur convenance. (6) Eux qui accomplissent leurs vœux 
et redoutent le jour où les catstrophes s’étendront avec une violence inouïe. 
(7) Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux captifs, 
malgré leurs propres besoins, (8) en disant: «Nous vous donnons ces vivres 
par amour d’Allah, nous ne vous demandons ni récompense, ni gratitude. 
(9) Nous redoutons de la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de 
malheur». (10) Allah leur (aux justes) épargnera les calamités de ce jour 
fatal. Il épanouira leurs visages du bonheur et de joie. (11) Pour 
récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des oripeaux de 
soie. (12).

Dieu a préparé aux impies les carcans, les chaînes et le Brasier 
comme II a dit ailleurs: «Le carcan au cou, le corps enchaîné, ils seront 
traînés dans les brasiers de l’enfer» [Coran XL, 71-72]. Par contre, les 
fidèles et les hommes purs boiront d’une coupe dont le mélange sera 
du camphre qui donne fraîcheur et bonne senteur. Ils boiront aussi à 
des sources d’eau là où ils se trouveront et quand ils voudront, ils en 
disposeront à leur guise et la feront couler selon leur intention.

Ces bienheureux sont ceux: «qui accomplissent leurs vœux et 
redoutent le jour où les catastrophes s’étendront avec une violence inouïe». 
C’est à dire ils tiennent fidèlement leurs promesses en s’acquittant 
avec zèle des obligations religieuses et font ce qu'ils ont fait vœu de 
faire. Il est dit dans un hadith: «Que celui qui a fait vœu d’obéir à 
Dieu, le fasse. Que celui qui a fait vœu de Lui désobéir, ne le fasse 
pas». Et en plus ils s'interdisent de tout ce que Dieu a prohibé en 
redoutant un compte difficile au jour où ils comparaîtront devant leur
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Seigneur. Ce jour-là, le mal sera universel et atteindra tous les 
hommes à l'exception de ceux que Dieu voudra leur faire miséricorde.

«Eux qui distribuent des vivres aux pauvres, aux orphelins et aux 
captifs malgré leurs propres besoins» ou malgré leur amour pour ces 
vivres car Dieu a dit: «On ne peut acquérir la piété qu’en donnant sur ses 
biens les plus chers» [Coran III, 92]. On a rapporté que Ibn Omar tomba 
un jour malade et eu envie du raisin au début de sa saison. Sa femme 
Safia envoya quelqu'un le lui acheter avec un dirham. Un mendiant 
suivit cet homme qui apportait le raisin jusqu’à ce qu’il fut chez Ibn 
Omar. Celui-ci remarquant que ce mendiant désirait le raisin, il 
ordonna aux siens de lui donner ce qu'ils lui ont acheté». Il est dit 
aussi dans un hadith: «La meilleure aumône est celle que tu donnes 
étant bien portant mais démuni en espérant la richesse et redoutant la 
pauvreté».

Quant au captif cité dans le verset, il s’agit, comme ont avancé Al- 
Hassan et Ad-Dahak, des musulmans en dehors des autres. Mais Ibn 
Abbas a raconté que les captifs, à cette époque, étaient des 
polythéistes. Il rapporta à l’appui que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait ordonné à ses compagnons de bien traiter 
les captifs de Badr (des idolâtres), et les fidèles leur donnaient à 
manger avant de se mettre à table. Pour Ikrima ceci concerne les 
esclaves. Et Ibn Jarir de dire en conclusion: Ce verset concerne tout 
captif musulman soit-il ou idolâtre, et le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- avait fait une telle recommandation aux hommes 
en leur disant: «Observez la prière et traitez bien vos captifs».

«Nous vous donnons ces vivres pour l’amour d’Allah, nous ne vous 
demandons ni récompense, ni gratitude». Nous ne cherchons par notre 
faire que la satisfaction de Dieu sans vous demander une rétribution 
en contre partie ou que vous fassiez notre éloge auprès des autres. 
Connaissant bien leur intention, et pour les louer, Il montre ce que 
recèlent leurs cœurs en disant par leurs bouches: «Nous redoutons de 
la part d’Allah un jour chargé d’angoisse et de malheur» Nous ne faisons 
cela que dans l’espoir que Dieu nous enveloppe de Sa miséricorde et 
de nous réserver un bon accueil le jour où nous comparaîtrons devant 
Lui, un jour où la mine sera renfrognée et tant de catastrophes se
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produiront. Dieu, de Sa part, épargnera à ces hommes charitables les 
calamités et les malheurs de ce jour-là et les délivrera de la peur. «
Pour récompenser leur patience, Allah leur donnera le paradis et des 
oripeaux de soie» c’est à dire des vêtements de soie et de brocart.

m uttaki’îna fîhâ ‘alâ-l-’arâ*’iki lâ yarawna fîhâ samsan walâ zamharîran 
(13) wa dâniyatan ‘alayhim zilâluhâ wa dullilat qutûfuhâ tadlîlan (14) 
w a y u tâ fu  ‘alayhim  bi ’ân iyatin  min f id d a tin  wa ’akw âbin kâna t 
qaw ârira  (15) qaw arira  min f id d a tin  qaddarûhâ taq d îran  (16) wa 
yusqaw na fîhâ k a ’san kâna m izâjuhâ zan jab îlan  (17) ‘aynan fîhâ 
tusamma salsabîlan (18) wa yatûfu ‘alayhim wildânum-muhalladûna ’idâ 
ra’aytahum hasibtahum lu’lu’an m antûran (19) wa ’idâ ra ’ayta tam m a 
ra ’ayta n a ‘iman wa mulkan kabîran (20) ’âliyahum tiyâbu  sundusin 
hudrun  wa ’istabraqun wa hullû ’asâwira min fiddatin  wa saqâhum 
rabbuhum Sarâban tahûran (21) ’inna hâdâ kâna lakum jazâ’an wa kâna 
sa‘yukum maskûran (22).

Enfoncés dans de divans, ils ne souffriront ni de la chaleur ni du froid. 
(13) Des ombres épaisses les couvriront et des fruits s’offriront d’eux- 
mêmes à leurs mains. (14) On fera passer autour d’eux des vases et des 
coupes d’argent ayant la transparence du verre, (15) oui, en argent 
transparent, et d’une harmonie parfaite. (16) Ils boiront à des coupes 
emplies d’un liquide ayant la saveur du gingembre. (17) Ils boiront à une 
source appelée salsabil. (18) Des serviteurs d’une jeunesse éternelle
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passeront autour d’eux. En les voyant, on croirait voir des perles détachées 
d’un collier. (19) Si tu pouvais voir un tel lieu, tu verrais un lieu de délices 
et un immense royaume. (20) Ils porteront des habits de soie verte et de 
satin, galonnés d’argent. Le Seigneur leur fera offrir des breuvages d’une 
grande pureté. (21) Si vous recevez une pareille récompense, c’est que votre 
conduite a été méritoire. (22).

Les fidèles vivront dans un Paradis, dans un bien-être et une 
félicité permanents, accoudés sur des lits d'apparat, ne connaitront 
aucune calamité, n'auront à subir ni un soleil ardent ni un froid glacial, 
des ombres épaisses les couvriront.

«Des fruits s’offriront d’eux-mêmes à leurs mains» C'est à dire que 
les fruits, comme a dit Moujahed, seront à portée de leurs mains 
quelque soit la position de l'un d’entre eux debout, assis ou accoudé, 
la branche sera tendue et s'inclinera pour lui permettre de cueillir ce 
qu’il voudra, puis elle s’élèvera d’elle-même. D’autres ont dit que 
l’homme ne rencontrera sur ces branches aucune épine et ne déploira 
aucun effort pour cueillir les fruits.

«On fera passer autour d’eux des vases et des coupes d’argent ayant la 
transparence du verre». Les domestiques, des éphèbes, circuleront 
parmi eux en leur présentant des vases d’argent et des coupes en 
cristal pareil à de l’argent dont le contenu a été savamment dosé, c’est 
à dire elles ne contiennent comme boisson que la quantité dont l’un 
d'entre eux aura besoin pour se désaltérer. Ces bienheureux boiront à 
des coupes remplies du vin tantôt mélangé au camphre qui donne une 
fraicheur, tantôt au gingembre qui donne une chaleur pour équilibrer la 
température. Les plus rapprochés boiront à une source appelée 
Salsabil à cause de sa douceur.

«Des serviteurs d’une jeunesse éternelle passeront autour d’eux» qui 
garderont toujours et pour l’éternité l’âge de l’adolescence sans jamais 
vieillir. En les voyant, on les comparera à des perles détachées, 
tellement beaux à regarder et portant de jolis vêtements. Qatada a 
ajouté que chacun des bienheureux du Paradis aura mille domestiques 
à son service dont chacun s’occupera de ce qu’il en sera demandé 
pour l’exécuter.

O Mouhammed, lui dit Dieu: «si tu pouvais voir un tel lieu» c’est à
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dire le Paradis avec son étenue, sa félicité et Ses délices, «tu verrais 
un Hen de délices et un immense royaume». Il est dit, à ce propos, dans 
un hadith que Dieu dira à celui qui entrera au Paradis: «Tu auras ce 
que tout le bas monde contient et dix fois autant». Si ceci était accordé 
à celui qui occupera la place la plus inférieure au Paradis, que dirait-on 
alors de la récompense de celui qui sera dans la place la plus élevée?.

«Ils porteront des habits de soie verte et de satin galonnés d’argent» 
Tels seront les vêtements des élus du Paradis, de satin, de brocart et 
de soie fine. Dieu les parera avec des bracelets d'argent. Quant à 
ceux qui seront les plus rapprochés du Seigneur «ils y seront parés de 
bijoux d’or et de perles, ils porteront des vêtements de soie» [Coran XXXV, 
33]. Dieu les abreuvera d'une boisson très pure, pour les purifier de 
toute haine, de toute jalousie et de tout mauvais caractère. A cet 
égard, on a rapporté que ‘Ali Ben Abi Taleb a dit: «Lorsque les élus du 
Paradis seront à ses portes, ils y trouveront deux sources d’eau: à 
l’une d’elles ils boiront pour purifier leur intérieur, et de l’autre ils en 
puiseront pour faire une lotion et ainsi apparaîtra sur leurs visages 
l’éclat de la félicité».

Pour les honorer et leur montrer Sa bienfaisance, Dieu leur dira: 
Tout cela vous sera accordé à titre de récompense et pour prix de vos 
efforts, car votre conduite dans le bas monde a été méritoire. Pour peu 
de vos bonnes actions vous serez amplement récompensés.
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’innâ nahnu nazzalnâ ‘alayka-l-Qur’a1 na tanzîlan (23) fasbir lihukmi 
rabbika walâ tu t i‘ minhum ’âtim an ’aw kafûran (24) w a-dkuri-sm a 
rab b ik a  b u k ra tan  wa ’asîlan  (25) wa m ina-l-layli fasjud lahû  wa 
sabbihhu laylan tawîlan (26) ’inna h ï ’û l ï ’i yuhibbûna-l-‘âjilata wa yad 
arûna w arâ’ahum yawman taqîlan nahnu halaqnâhum wa Sadadna" ’- 
asrahum wa ’idâ Si’nâ baddalnï ’amtâlahum tabdîlan (28) ’inna hâdihî 
tadkiratun faman 5a ’a-t-tahada ’ilâ rabbihi sabîlan (29) wamâ tasa ’ûna 
’illâ ’ay-yaSâA’a-L-Lâhu ’inna-L-Lâha kâna ‘A lim an H akîm an (30) 
yudhilu may-yasï ’u fi rahmatihî wa-z-zâlimîna ’a‘adda lahum ‘adâban ’- 
alîma (31).

Oui, il est vrai que nous t’avons révélé le Coran. (23) Soumets-toi à la 
loi de ton Seigneur et n’écoute ni les méchants, ni les incrédules. (24) 
Glorifie le nom de ton Maître, matin et soir. (25) En pleine nuit, adore-Le 
et loue-Le de longues heures. (26) Ces gens-là préfèrent la vie présente et 
oublient la lourde échéance qui les attend. (27) Nous les avons créés et nous 
les tenons sous notre dépendance. Et si nous le voulions, nous leur 
substituerions une autre espèce d’hommes. (28) Ceci est un avertissement. 
Que celui qui le désire prenne le chemin de son Seigneur. (29) Et vous ne 
désirerez que si Allah veut. Allah est toute science et toute sagesse. (30) Il 
accueille qui II veut dans le sein de sa miséricoarde. Il réserve aux injustes 
un châtiment douloureux. (31).

Dieu rappelle à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le 
don merveilleux qu’il lui a accordé, qui est le glorieux Coran, lui disant: 
Comme Je t'ai honoré par ce don merveilleux, endure Mes décrets et 
Ma prédestination et sache que Je vais amender ta situation.

«Soumets-toi à la loi de ton Seigneur, et n’écoute ni les méchants, ni 
les incrédules» s’ils cherchent à te détourner de la révélation. Divulgue 
ce que ton Seigneur t’a révélé, fie-toi à Lui car II te préserve contre les 
hommes. N'obéis ni au pécheur ni à l’ingrat. Invoque le nom de ton 
Seigneur à l'aube et à la fin du jour.

Puis Dieu dénigre et méprise le comportement des incrédules et 
ceux qui leur sont semblables qui s'adonnent aux jouissances du bas 
monde et négligent l’autre. Que ceux-là sachent que: «Nous les avons 
créés, et nous les tenons sous notre dépendance». Et au jour de la 
résurrection «Si nous le voulions, nous leur substituerions une autre espèce
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d’hommes» en les remplaçant par des êtres semblables à eux ou 
différents d'eux comme Dieu a dit: «S’il le voulait, Il pourrait vous faire 
disparaître et créer un nouveau monde» [Coran XXXV, 16],

«Ceci est un avertissement» C'est à dire que cette sourate constitue 
un Rappel aux hommes, puis libre à eux, ils pourront prendre le 
chemin qui les mènera à leur Seigneur en suivant les enseignements 
du Coran, comme ils pourront s'en détourner. Mais sachez que «Vous 
ne le désirerez que si Allah veut». Nul ne peut se guider de iui-même et 
avoir la foi que si Dieu le veut. Car II est sage et sait tout, li connaît 
ceux qui méritent et qui sont dignes d’êtres guidés en leur facilitant 
tous les moyens pour en arriver, et d'autres qui méritent d’être égarés 
en les écartant de la voie droite. «Il accueille qui II veut dans le sein de 
Sa miséricorde. Il réserve aux injustes un châtiment douloureux». Celui 
qu’il dirige, nul ne pourra l’égarer, et celui qu’il égare ne saurait trouver 
un autre guide en dehors de Lui.
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77 - SOURATE DES LIVRES RÉVÉLÉS
(ou: LES ENVOYÉS)

50 versets
Révélée à La Mecque à l’exception du verset 48 révélé à Médine 

Révélée à la suite de la sourate de la Médisance
Abdullah Ben Mas'oud rapporte: «Etant avec le Messager de Dieu 

-qu’Allah le bénisse et le salue- dans une grotte à Mina, il reçut la 
révélation de la sourate «Al-Moursalate». Il me la récita et je  la 
recueillis de sa bouche. Sa bouche était encore frémissante de ses 
versets quand un serpent s’élança sur nous. Il nous dit: «Tuez-le». 
Nous nous précipitâmes pour le tuer mais il put s’enfuir. Il nous dit 
alors: «Il est épargné de votre mal que vous vouliez lui faire comme 
vous êtes épargnés de sa nuisance» (Rapporté par Boukhari).



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-mursalâti ‘urfan (1) fal ‘âsifâti ‘asfan (2) wa-n-nâsirâti nasran (3) fa- 
1-fâriqâti farqan (4) fa-l-mulqiyâti dikran (5) ‘udran ’aw nudran (6) 
innamâ tu'adûna lawaqi'un (7) fa ’idâ-n-nujumu tumisat (8) wa ’idâ-s- 
sam ï’u furijat (9) wa ’id â-1-jibâlu nusifat (10) wa ’idâ-r-rusulu ’uqqitat 
(11) li ’ayyi yawmin ’ujjilat (12) li-yawmi-1-fasli (13) wamâ ’adrâka mâ 
yawmu-1-fasli (14) waylun yawma’idin lil-mukaddibîna (15).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
| -  ftr  (1) ¿L

ont annoncées, (2) par les régénérations qu’elles ont accomplies, (3) par les 
distinctions qu’elles ont faites, (4) par les enseignements qu’elles ont 
apportés, (5) que ce soient des tolérances ou des prescriptions, (6) que 
l’échéance fixée arrivera. (7) Voici que les éoitles ont perdu leur éclat, (8) 
que le ciel s’est entrouvert. (9) que les montagnes ont volé en poussière, 
(10) et que les Prophètes ont été convoqués.. (11) Pour quel jour l’ont-ils 
été? (12) pour le jour de la décision souveraine. (13) Qui pourra te décrire 
le jour de la décision souveraine? (14) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(15).

Le terme arabe: «o 'jl— 1̂1» traduit dans le verset en «révélëtions 
successives», on lui a donné plusieurs sens:

- «Ce sont les anges comme ont avancé Masrouq, As-Souddy et 
d’autres.

- D’après Abou Saleh, il s'agit des Prophètes.

- Selon Ibn Mass'oud, ils sont les vents.

Ibn Ja rir, quant à lu i, a d it: «C erta ins on t d it que les 
«Moursalates» sont les anges qui se succèdent l'un après l'autre pour 
former une ligne semblable à la crête du coq, et d’autres ont répondu 
qu’il s’agit du vent quand il souffle peu à peu? Je précise qu'ils sont 
les vents». Mais il n’a pas donné son avis quant à «An-Nachirates 
o lj- iU -J l»  et «AI-‘Asifates oLJ_^l_^JI». Abou Saleh affirme que les 
Nachirates sont la pluie et les ‘Asifates sont le vent quand il souffle. Et
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l’auteur de conclure: Les Nachirates sont le vent qui répand les nuages 
au ciel comme Dieu l'ordonne.

Les «Fariqates o U jL i  .11» sont les anges qui descendent du ciel 
sous l'ordre de Dieu pour séparer entre la vérité et l'erreur, entre la 
bonne direction et l'égarement, entre le licite et l'illicite, en révélant aux 
Prophètes les enseignements afin que les hommes en profitent et 
soient avertis qu’ils subiront le châtiment céleste s'ils enfreignent ces 
enseignments.

«Que l’échéance fixée arrivera». Tel est l'objet du serment. Ce qu'on 
vous a promis, ô hommes, et ce dont vous êtes menacés comme: 
L'Heure Suprême, le soufflement dans la trompette, la sortie des 
hommes de leurs tombeaux et le rassemblement des hommes du 
premier au dernier, la rétribution selon les œuvres, tout cela va 
sûrement venir.

Ce jour-là les étoiles seront effacées perdant leur éclat, le ciel 
s'entrouvrira et se fendra de sorte que ses extrémités seront sans 
bornes, les montagnes seront pulvérisées et dispersées et les 
Prophètes seront convoqués après leur résurrection pour témoigner 
contre leurs peuples. «Pour quel jour I’ont-ils été?» pour le jour de la 
décision souveraine où seront séparés les fidèles des infidèles. Et 
vous hommes: «Soyez persuadés qu’Allah réalisera les prédictions de Ses 
prophètes. Car Allah est puissant et terrible dans 1 répression» [Coran 
XIV, 47], Malheur, ce jour-là à ceux qui crient au mensonge.

’alam nuhliki-l-’awwalîna (16) tumma nutbi‘uhumu-l-’ïh irina  (17) kad 
âlika nafalu bil-mujrimîna (18) waylun yawma ’idin lil-muka,ddibîna
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(19) ’alam nahluqkum mim m ï ’im-mahînin (20) faja'alnâhu fî qararim 
makînin (21) ’ilâ qadarim malûmin (22) faqadamâ fa ni‘ma-l-qâdîrûna 
(23) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (24) ’alam naj‘ali-l-’arda 
kifâtan (25) ’ahyâ*’an wa ’amwâtan (26) wa ja ‘alnâ fîhâ rawâsiya 
Sâmihâtin wa ’asqaynâqum m ï ’an furâtan (27) waylun yawma ’idin lil- 
mukad d ibîna (28).

N’avons-nous pas déjà exterminé des peuples dans le passé? (16) A 
pins forte raison, pouvons-no us exterminer ceux qui leur ont succédé? (17) 
C’est ainsi que noos nous comportons avec les méchants. (18) Malheur, ce 
jour-là, aux incrédules. (19) Ne vous avons-nous pas créés d’une vulgaire 
goutte d’eau? (20) que nous avons déposé dans une matrice bien close (21) 
pendant un certain temps. (22) Nous avons tout prévu. Quelle puissance est 
la nôtre!. (23) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (24) N’avons-nous pas 
conçu une terre assez vaste pour contenir (25) à la fois les vivants et les 
morts?. (26) Nous l’avons pourvue de montagnes élevées et nous vous avons 
donné comme boisson une eau limpide. (27) Malheur, ce jour-là, aux 
incrédules. (28).

Dieu fait connaître aux hommes qu’il a anéanti les générations 
passées qui ont traité leurs Prophètes de menteurs et renié ce qu’ils 
leur ont apporté comme messages, ainsi d’autres générations qui leur 
ont succédé. C’est de cette façon qu’il fera des négateurs. Puis II 
rappelle aux hommes la faiblesse de leur création par rapport à Sa 
puissance, en montrant qu’ils sont créés à partir d’une goutte d'eau 
vile et vulgaire. Nous avons mentionné auparavant le hadith rapporté 
par l'imam Ahmed, en commentant la sourate Ya.SIn, où il est dit: «O 
fils d’Adam, Me rends-tu à l’impuissance alors que Je t’ai-créé d’une 
goutte comme celle-ci?».

Dieu a placé cette goutte dans un réceptacle solide qui est l'utérus 
de la femme pour une période déterminée qui varie entre six et neuf 
mois. «Nous avons tout prévu. Quelle puissance est la nôtre».

Dieu a fait de la terre un lieu pour contenir les hommes vivants et 
morts: Les premiers qui vivent à sa surface~et les derniers ensevelis 
dans ses entrailles. Il y a placé des hautes montagnes pour la 
stabiliser et afin qu’elle ne brancle pas. Il leur a donné à boire de l’eau 
douce et agréable soit celle de la pluie soit celle des sources qu'il a
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fait jaillir de la terre. Et Dieu de menacer toujours: «Malheur, ce jour-là, 
aux incrédules» qui crient au mensonge et renient tous ces signes qui 
dénotent et la puissance et la grandeur de Dieu.

’ntaliqû ’ilâ ma kuntum bihî tukad d ibûna (29) ’ntaliqû ’ilâ zillan di t 
alâti su'abin (30) lâ zalîlin walâ yugnî mina-l-lahabi (31) ’innahâ tarmi 
bisararin kal-qasri (32) ka’annahu jimâlâtun sufrun (33) waylun yawma 
’idin lil-mukaddibîna (34) hâdâ yawmu lâ yantiqûna (35) walâ yu’danu 
lahum faya'tadirûna (36) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (37) hâd 
â yawmu-1-fasli jama'nâkum wa-l-’awwalîna (38) fa ’in kâna lakum 
kaydun fakîdûni (39) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (40).

Allez du supplice que vous avez traité de mensonge. (29). Allez vous 
abriter sous la fumée qui se disperse en trois colonnes, (30) qui ne procure 
aucune ombre et ne protège pas contre la chaleur. (31) Elle projette des 
étincelles grandes comme des tours (32) qui ressemblent à des chameaux 
couleur de souffre. (33) Malheur, ce jour là, aux incrédules. (34) Ce jour-là 
les hommes seront muets de terreur. (35) Leurs excuses ne seront pas 
admises. (36) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (37) Ce sera le jour du 
règlement de comptes. Nous vous rassemblerons, ainsi que tous ceux qui 
vous ont précédés. (38) Si vous avez quelque moyen de vous échapper, 
échappez-vous. (39) Malheur, ce jour-là, aux incréduls. (40).

Aux négateurs qui ont renié le jour du jugement Dieu dira: «Allez 
au supplice que vous avez traité de mensonge» pour rencontrer un feu 
ardent dont les flammes sont si hautes et la fumée épaisse qui produit 
une certaine ombre mais qui ne vous servira à rien contre les flammes 
et l’ardeur du feu. Celui-ci projette des étincelles comme des tours,
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comme l ’a interprété Ibn Mass'oud, ou, d 'après Ibn Abbas et 
Moujahed, comme des troncs d’arbres, ou enfin comme des chameaux 
noirs selon Ibn Jarir. «Malheur, ce jour-là, aux incrédules» où ils ne 
seront plus autorisés à parler ni à avancer des excuses car tout 
argument sera une évidence contre eux. Dieu décrit cette situation ce 
jour-là dans plusieurs endroits du Coran pour montrer ses affres.

«Ce sera le jour du règlement des comptes. Noos vous rassemblerons, 
ainsi que tous ceux qui vous ont précédés» où ils seront tenus sur un 
même tertre, seront vus de tous les hommes et le crieur les fera tous 
entendre. «Si vous avez quelque moyen de vous échapper, échappez-vous» 
mais vous serez incapables même si vous avez un stratagème à 
utiliser contre ma décision, car vous êtes tous maintenant sous mon 
pouvoir et vous ne pourrez plus y échapper. Ce jour-là, comme il est 
dit dans un hadith: «Nul ne sera sauvé soit-il un tyran opiniâtre ou un 
démon rebelle».

’inna-l-muttaqîna fi zilâlin wa ‘uyûnin (41) wa fawakiha mimâ yastahûna 
(42) kulû wa-srabû hanî’an bimâ kuntum ta‘malûna (43) ’innâ kadâlika 
najzî-l-muhsinîna (44) waylun yawma ’idin lil-mukaddibîna (45) kulû wa 
tam atta'û qalîlan ’innakum mujrimûna (46) waylun yawma ’id in lil- 
mukaddibîna (47) wa ’idâ qîla lahumu-r-ka‘û la yarka'ûna (48) waylun 
yawma ’idin lil-mukaddibîna (49) fa bi ’ayyi hadîdm ba'dahû yu’minûna 
(50). '  '  '  ‘ '

Les croyants vivront au milieu des ombrages et des sources.. (41) Ils 
mangeront leurs fruits préférés. (42) «Mangez et buvez en paix pour prix 
de vos œuvres», leur sera-t-il dit. (43) C’est ainsi que nous récompenserons
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les hommes de bien. (44) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (45) «Mangez 
et jouissez durant votre vie éphémère, méchants que vous êtes». (46) 
Malheur, ce jour-là, aux incrédules. (47) Quand on leur dit: «Rendez 
hommage à Allah» ils s’y refusent. (48) Malheur, ce jour-là, aux incrédules. 
(49) A quelle parole croiront-ils, s’ils ne croient pas à celle-ci? (50).

A l’inverse des incrédules qui subiront le supplice du feu sous 
d’épaisses fumées puantes, les fidèles vivront dans de jardins et des 
sources d'eau où ils délecteront les fruits les plus savoureux à leur 
intention. Il leur sera dit: «Mangez et buvez en paix pour prix de vos 
œuvres» et c’est ainsi que Dieu récompensera les hommes de bien. 
Quant à vous incrédules vous n'aurez que le malheur, car vous avez 
renié ce jour. «Mangez et jouissez durant votre vie éphémère» cette vie 
qui a une durée très limitée par rapport à l’autre, vous n’êtes que. des 
coupables qui seront amenés à l'Enfer. Dieu a dit d’eux: «Nous les 
laissons se divertir un temps, puis nous leur infligerons un supplice atroce» 
[Coran XXXI, 24]. «Quand on leur dit: «rendez hommage à Allah» et 
prosternez-vous devant lui en se soumettant à Lui et soyez avec ceux 
qui prient, ils s'enflent d'orgueil. «A quelle parole croient-ils, s’ils ne 
croient pas à celle-ci?» c’est à dire au Coran, comme Dieu a dit ailleurs: 
«Quel langage convaincra les hommes s’ils seont insensibles à Allah et à 
ses preuves» [Coran XLV, 6]. Après avoir lu ou récité ce dernier verset, 
on doit suivre la recommandation du Prophète -qu'Allah le bénisse et 
le salue- et dire: «Je crois en Dieu et en tout ce qu'il a révélé».

H A
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78 - SOURATE DE L’EVENEMENT
40 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des «Degrés»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
'am m a yatasâA’alûna (1) ‘ani-naba’i-l-’azîmi (2) 1-ladî hum fîhi 
muhtalifûma (3) kallâ saya'lamûna (4) tumma kallâ sayalamûn (5) ’alam 
naj‘ali-l-’arda mihâdan (6) wa-1-jibâla ’awtâdan (7) wa halaqnâkum 
azwâjan (8) wa ja'alnâ nawmakum subâtan (9) wa ja‘alnâ-l-layla libâsan 
(10) wa ja ‘alnâ-n-nahâra ma‘âSan (11) wa banaynâ fawqakum sab‘an 
5idâ"dan (12) wa ja ‘alnâ sirâjan wahhâjan (13) wa ’anzalnâ mina-1-



mu‘sirâti m ï ’an tajjâjan (14) linuhrija bihî habban wa nabâtan (15) wa 
jannâtin ’alfâfan (16).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Sur quoi s’interrogent-ils? (1) sur le grand événement (2) qu’il ne cesse 

de les diviser. (3) Qu’ils patientent et ils seront fixés! (4) Oui, qu’ils 
patientent et ils seront fixés. (5) N’avons-nous pas conçu la terre comme un 
berceau? (6) Les montagnes comme des pieux? (7) Nous vous avons créés par 
couples. (8) Nous avons institué le sommeil pour votre repos. (9) Nous avons 
étendu la nnit sur vous comme un manteau. (10) Nous avons réservé le jour à 
votre activité. (11) Nous avons édifié au-dessus de vos têtes sept cieux d’une 
solide contexture. (12) Nous avons créé un astre resplendissant. (13) Nous 
précipitons des nues une eau abondante, (14) pour faire croître graines et 
plantes (15) et assurer aux jardins une végétation abondante. (16).

Dieu Très-Haut désavoue les dires des idolâtres surtout leur 
étonnement au sujet du jour de la résussrrection. Ils s'interrogent 
mutuellement sur cette Annonce solennelle et cet événement effrayant: 
La résurrection après la mort. A ce sujet ils ne sont pas d'accord: les 
uns y croient et les autres n’y croient plus, mais à ces derniers Dieu 
lance Sa menace: «Non! Ils sauront! Non! Encore un fois ils sauront!» 
Il y en a là un avertissement ferme.

Pour les convaincre, Dieu montre Son omnipotence dans la 
création des choses miraculeuses qui ne laissent aucun doute. Il 
rappelle aux hommes: «N’avons-nous pas conçu la terre comme un 
berceau?» Il a établi la terre comme un lit de repos ou comme un tapis 
afin que les hommes puissent y circuler librement, et, pour qu'elle 
n’ébranle pas il y a établi «Les montagnes comme des pieux» pour le 
maintien de ia terre.

Entre autres signes de Son pouvoir II a dit: «Nous vous avons créés 
de couples» Un mâle et une femelle tirés auparavant d’un seul être, afin 
que chacun jouisse de l’autre dans le but de la copulation, comme Dieu 
l’a précisé dans ce verset: «C’en est un autre (signe) que d’avoir tiré de 
vous-mêmes vos épouses pour que vous vous délassiez auprès d’elles, que 
d’avoir susdté entre vous affection et tendresse» [Coran XXX, 21].

Puis II continue à énumérer quelques unes de Ses grâces «Nous
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avons institué le sommeil pour votre repos» afin de se détendre et de 
permettre à l’organisme de reprendre son énergie et de récupérer ses 
forces prodiguées pour assurer la subsistance durant la journée. «Nous 
avons étendu la nuit sur vous comme un manteau» En d’autre terme: 
comme le manteau couvre le corps de l’homme ainsi l’obscurité 
enveloppe tous les hommes pendant la nuit. Pour Qatada il s’agit 
d’une sérénité. «Nous avons réservé le jour à votre activité» à l’inverse de 
la nuit, le jour est éclairé pour permettre aux hommes de travailler et 
gagner leur subsistance, en se déplaçant d’un endroit à un autre, 
faisant des négoces etc...

«Nous avons édifié au-dessus de vos têtes sept cienx d’une solide 
contexture» avec leur espace céleste et leur hauteur illimitée, en 
décorant le ciel inférieur, qu’on peut apercevoir, d ’un ornement 
d’étoiles, d’astres et de planètes. Quant au soleil Dieu le désigne en 
disant: «Nous avons créé un astre resplendissant» qui éclaire tout le 
monde comme un flambeau ou une lampe ardente.

«Nous précipitons des nues une eau abondante» Certains des 
exégètes ont défini le mot arabe: «Mou ‘sirates» en disant qu’il s'agit 
du ciel d'où la pluie chute, mais il s'avère que cette interprétation est 
erronée car ils sont bien les vents qui déchaînent les nuages porteurs 
de pluie, une réalité affirmée par les dires de Dieu: «Allah envoie les 
vents qui soulèvent les nuages. Il dispose les nuages comme II l’entend. Il 
les superpose par couches et c’est d’eux qu’on voit la pluie tomber» [Coran 
XXX, 48],

Le rôle de cette eau c'est «pour faire croître graines et plantes, et 
assurer aux jardins une végétation abondante». La terre donne alors les 
céréales et les plantes diverses pour assurer la subsistance tant aux 
hommes qu’aux bestiaux. Il y aura ainsi des jardins luxuriantes plantés 
de différents arbres fruitiers dont leurs fruits ont de saveurs, formes et 
arômes variées aussi malgré qu’ils existent réunis dans un seul 
morceau de terrain. Dieu n’a-t-ll pas dit à ce propos: «Il y a de 
nombreuses variétés de sol. Les champs de vigne, de blé et de palmiers, aux 
fûts emmêlés ou on, se touchent. La même eau les arrose. Il y a des fruits 
plus savoureux les uns que les autres. Ne sont-ce pas là des signes pour qui 
réfléchit?» [Coran XIII, 4],
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’inna yawma-1-fasli kâna miqâtan (17) yawma yunfahu fîs-sûri fata’tûna 
’afwâjan (18) wa futihati-s-samï ’u fakânat ’abwâban (19) wa suyyirati-1- 
jibâlu  fakânat sarâban (20) ’inna jahannam a kânat m irsâdan (21) 
littâg îna m a’âban (22) lâbitîna fîhâ ’ahqâban (23) lâ yaduqûna fihâ 
bardan walâ Sarâban (24) ’illâ ham îm an wa gassâqan (25) jazâ’an 
wifâqan (26) ’innahum kânû la yarjûna hisâban (27) wa kad d ab û  bi 
’ïy â tin a  kiddâban (28) wa kulla say’in ’ahsaynâhu kitâban (29) fadûqû 
falan nazidakum ’illâ ‘adâban (30).

Le jour du règlement des comptes est inéluctable. (17) Le jour où 
résonnera la trompette, vous viendrez en foule. (18) Le ciel s’ouvrira; des 
issues apparaîtront. (19) Les montagnes s’ébranleront réduites à un mirage. 
(20) La géhenne est comme aux aguets. (21) Elle servira de retraite aux 
imposteurs. (22) Ils y resteront des siècles. (23) Ils n’y goûteront ni 
fraîcheur, ni boisson, (24) à part de l’eau bouillante ou fétide, (25) juste 
récompense de leurs œuvres. (26) Ils ne s’attendaient pas, en effet, à rendre 
compte (27) et traitaient nos signes de mensonge. (28) Nous avons tout 
consigné par écrit. (29) «Subissez ces épreuves, leur sera-t-il dit. Nous ne 
ferons qu’accroître votre supplice». (30).

Le jour de la résurrection est le jour où les comptes seront rendus 
et réglés, le jour de la Décision où les justes seront séparés des 
impies. Dieu l'a retardé jusqu’à un terme fixé d'avance, il aura lieu à un 
moment bien déterminé sans retard ni avance et le Seigneur seul le 
connaît «Ce jour est retardé jusqu’à une date fixée» [Coran XI, 104].

«Le jour où résonnera la trompette, vous viendrez en foule» où vous
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com paraîtrez troupes par troupes. D’après Ibn Jarir: Chaque 
communauté viendra avec son Prophète en se référant à ce verset: 
«Le jour où comparaîtront devant nous toutes les sectes avec leurs chefs» [
Coran XVII, 71]. D'après Al-Boukhari, Abou Houraira a rapporté que 
l’Envoyé de Dieu -qu’Ailah le bénisse et le salue- a dit: « L ’intervalle 
entre deux sonneries (de la trompette) sera de quarante». On lui demanda: 
«Quarante jours?» - Je ne saurais le dire, répondit-il. - Quarante mois? - Je 
ne saurais le dire. - Quarante ans?. - Je ne saurais le dire. Puis il ajouta: 
«Ensuite Dieu fera descendre la pluie du ciel et les hommes, morts, seront 
ressuscilés (litt: Us pouseront pareils aux plantes). Le corps aura été réduit 
à de poussière sauf l'os caudal, sur lequel seront reconstitués les êtres au 
jour de la résurrection»111'.

«Le ciel s’ouvrira; des issues apparaîtront» C’est à dire les portes du 
ciel seront ouvertes pour permettre aux anges de descendre. «Les 
montagnes s’ébranleront réduites à un mirage» Dans un autre verset Dieu 
montre aussi à quoi les montagnes seront réduites quand II dit: «Les 
montagnes seront réduites en légers flocons de laine» [Coran Cl, 5]. Les 
hommes croiront voir quelque chose mais en réalité ce ne sera qu’un 
mirage car ces montagnes auront disparu complètement. Dieu en a 
parlé aussi de ce fait dans d’autres versets: «Que deviendront les 
montagnes? t’interrogent-ils. Dis: «Allah les réduira en poussière. Il ne 
laissera à leur place qu’une plaine dénudée. On n’y distinguera plus ni 
sinuosités, ni vallonnements» [Coran XX, 105-107] et: «Le jour où les 
montagnes se mettront en marche et où la terre sera nivelée sur toute son 
étendue» [Coran XVIII, 47].

Quant à la Géhenne, elle sera en ce jour-là aux aguets et la 
demeure des impies rebelles qui se sont opposés à leurs Prophètes 
dans le bas monde. «Ils y resteront des siècles». Ce verset a suscité
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une controverse dans son interprétation quant à la détermination de 
ces siècles:

Ibn Jarir rapporte que Ali Ben Abi Taleb avait demandé à Hilal Al- 
Hijri: «A quoi évaluez-vous ces siècles d'après vos Ecritures?» Il lui 
répondit: «Elles sont équivalentes à quatre-vingt ans dont chaque 
année est formée de douze mois, le mois de trente jours et chaque 
jour équivaut à mille ans».

Pour Al-Hassan et As-Souddy: il s'agit de soixante-dix ans. Mais 
d’après Abdullah Ben Amr elles ne sont que quarante ans, dont 
chaque jour est équivalent à mille ans dans la vie d'ici-bas.

Enfin Bachir Ben Ka'b de préciser: On m'a fait savoir que chaque 
siècle est de trois cent ans, l’an de douze mois, formé de trois cent 
soixante jours dont chacun équivaut à mille ans d'après votre manière 
de compter.

Que ce soit l'un ou l'autre, il s'agit d’une éternité comme les 
théologiens ont conclu, mais ce qui ne sera pas appliqué à ceux qui 
auront témoigné qu'il n’y a d’autre divinité que Dieu d'après Khaled 
Ben Ma'dan qui soumet cela à la volonté de Dieu.

«Ils n’y goûteront ni fraîcheur, ni boisson». Les damnés de l'Enfer 
n'y trouveront aucun soulagement de leur supplice et n’y goûteront ni 
fraicheur qui refroidira leur cœur, ni boisson pour se désaltérer et se 
nourrir. Mais plutôt de «Teau bouillante ou fétide» D'après Anas Ben Ar- 
Rabi’ l’eau fétide sera composée de la sueur des réprouvés de l'Enfer, 
de leurs larmes et de la sanie de leurs blessures. Elle sera tellement 
froide que nul ne pourrait la goûter ou même l'humer.

«Juste récompense de leurs œuvres» Telle sera leur rétribution pour 
prix de leurs mauvaises actions qu’ils avaient commises dans le bas 
monde et leur corruption sur la terre «Ils ne s’attendaient pas, en effet, à 
rendre compte» et ne croyaient point qu'ils seront jugés un jour pour 
cueillir le fruit de leurs méfaits et péchés. Ils «traitaient nos signes de 
mensonge» sans croire à aucun signe que nous leur avions montré ni à 
aucune preuve évidente que leurs Prophètes leur avaient présentée. 
Ils s’étaient montrés rebelles et avaient tourné les Prophètes en 
dérision. Ils n'avaient jamais cru que: «Nous avons tout consigné par
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écrit» en faisant le compte de tout et inscrivant leurs œuvres dans, un 
livre.

«Subissez ces épreuves, leur sera-t-il dit. Nous ne ferons qu’accroitre 
leur supplice». Goûtez donc ce châtiment que nous vous avons réservé 
et qui ne sera nullement allégé, plutôt il sera augmenté et vous subirez 
aussi d'autres tourments de même espèce. Qatada a commenté ce 
verset et dit: «Il n’a été révélé un verset au sujet des damnés du Feu 
plus dur que celui-ci».

’inna lil-muttaqîna mafâzan (31) h a d ï’iqa wa ’a‘nâban (32) wa kawa‘iba 
’atrâban (33) wa ka’san dihâqan (34) lâ yasma’ûna fïhâ lagwan walâ kid 
dâban (35) jaza’am mir-rabbika ‘atâ’an hisâban (36)

Une douce félicité est réservée aux croyants. (31) Ils auront des 
bosquets et des vignes, (32) des jeunes filles d’un âge égal (33) et des 
coupes à profusion. (34) Ils n’y entendront ni futilités, ni mensonges. (35) 
Cette récompense de ton Seigneur constitue un don précieux. (36).

Par contre, Dieu a réservé aux croyants la plus belle récompense, 
une haute considération et un délice permanent. Une fois sauvés de 
l’Enfer, ils seront introduits dans de jardins plantés de palmiers et 
d’autres arbres fruitiers où ils dégusteront de leurs fruits avec 
délectation.

Ils auront en plus «des jeunes filles d’un âge égal» des adolescentes 
d'une égale jeunesse. Abou Oumama rapporte que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les tuniques des élus du Paradis 
seront confectionnées de la satisfaction du Seigneur. Des nuages passeront 
au-dessus d'eux les interpellant: «O bienheureux du Paradis? Que désirez- 
vous que nous fassions descendre sur vous?» Ils feront descendre même des 
filles vierges de même âge» (Rapporté par Ibn Abi Hatem)1’1.

(1) ùîj nil jJ-J *d-l J-»î 0[> :Jlï *JÎ îg  j t .  lô ü
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«Et des coupes à profusion», remplies de différentes boissons et 
même débordantes. Au Paradis «ils n’y entendront ni futilités, ni 
mensonges». Ces coupes ne susciteront ni paroles vaines ni péché, il 
n’y aura que de bons propos car c'est la demeure de la paix et de la 
félicité. «Cette récompense de ton Seigneur constitue un don précieux» qui 
est bien calculé à l'in tention des bienhreux, ils obtiendront les 
différentes grâces du Seigneur et II leur suffira du tout.

rabbi-s-samâwâti wal-’ardi wamâ baynahumâ-r-Rahmâni lâ yamlikûna 
minhu hitâban (37) yawma yaqûmu-r-rûhu w a-l-m ala’ikatu saffal-lâ 
yatakallamûna ’ilia man ’adina lahu-r-Rahmânu waqâla sawâban (38) d 
âlika-l-yawmu-l-haqqu faman s a ’a-t-tahad a ’ilâ rabbihi ma’âban (39) 
’innâA’and arnâkum  ‘ad âb an  qarîban yawma yanzuru-l-m ar’u mâ 
qaddamat yadâhu wa yaqûlu-l-kâfîru yâ laytani kuntu turâba (40).

Il est le Maître des cieux et de la terre et de l’espace qui les sépare. Il 
est le Miséricordieux auquel nul n’a le droit d’adresser la parole. (37) Le 
jour où l’Esprit se dressera devant les anges en rangs, nul ne pourra dire un 
mot s’il n’est autorisé par le Miséricordieux et s’il n’est sincère. (38) Ce 
jour arrivera fatalement. Que celui qui le désire se rallie à Allah. (39) Nous 
vous annonçons un châtiment proche. Ce jour-là, l’homme sera mis en 
présence des actes de sa vie et l’incrédule s’écriera: «Plût à Allah que j’aie 
toujours été poussière». (40).

Dieu certes est le Seigneur des cieux et de la terre et ce qui est 
entre les deux. Il est le Miséricordieux et Sa miséricorde embrasse
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tout. «Auquel nul n’u le droit d’adresser la parole» Personne n'aura le 
droit de Lui adresser la parole, tout comme II dit dans un autre verset: 
«Qui donc peut intercédeer auprès de Lui sans sa permission» [Coran II, 
255] et: «Quand ce jour viendra, aucune âme ne pourra parler sans la 
permission d’Allah» [Coran XI, 105],

Quant au terme «l’Esprit» cité dans ce verset: «Le jour où l’Esprit 
se dressera devant les anges» il a suscité une divergence dans les 
opinions:

- D'après Ibn Abbas: «Ce sont les âmes des fils d'Adam».

- D'après Al-Hassan et Qatada: ils sont les fils d'Adam.

- D’après Mujahed (et Ibn Abbas dans une autre version): Ce sont 
des créatures sous la forme des humains mais en fait ils ne sont ni 
anges ni humains.

- Pour Al-Cha'bi, Saïd Ben Joubaïr et Al-Dahak: Il est Gabriel.

- Enfin pour d’autres, c'est un ange d'une stature qui dépasse 
celle des autres anges. Et Ibn Abbas de commenter: il me parait qu’il 
s’agit bien des fils d'Adam.

Ce jour-là, nul ne parlera sauf celui à qui Dieu l'aura permis et qui 
prononcera une parole juste. Il est cité dans un hadith authentique: «
Seuls les Prophètes prendront la parole en ce jour-là». Cette parole 
juste d'après Ikrima consiste à témoigner qu’il n'y ad'autre divinité que 
Dieu.

«Que celui qui le désire se rallie à Allah» ou suivant une autre 
interprétation: Quiconque aura voulu ce jour qui est une vérité, 
trouvera un refuge auprès de Son Seigneur.

«Nous vous annonçâmes un châtiment proche» au jour de la 
résurrection dont la survenue est imminente et imprévue, car tout ce 
que la personne attend ne sera-t-il pas proche?. «Ce jour-là, l’homme 
sera en présence des actes de sa vie» où on lui présentera toutes les 
œuvres que ses mains avaient perpétrées dans le bas monde aussi 
bien les bonnes que les mauvaises sans en rien omettre. A cause de 
ses péchés et de son impiété «l’incrédule s’écriera: «Plût à Allah que j’ai 
toujours été poussière» Tel sera son souhait quand il sera en présence
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du supplice qui l'attend à cause de ses péchés et mauvaises actions 
qui sont inscrits dans son livre par les anges scribes.

A cet égard on a rapporté qu'en ce jour-là, Dieu jugera aussi les 
animaux et tranchera leurs différends, même II vengera la bête 
dépourvue de cornes de l’autre cornue et, une fois le jugement 
achevé, Il dira à tous les animaux. «Soyez de la poussière». Voilà 
pourquoi l'incrédule dira: «Malheur à moi! si seulement je pouvais être 
poussière» et ceci pour éviter le châtiment après son jugement.
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79 - SOURATE DES ANGES 
DESTRUCTEURS

46 versets

R évélée toute entière à la M ecque à la suite de la sourate de
l’Événement

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wa-n-nâzi‘âti garqan (1) wa-n-nasitâti naît an (2) wa-s-sâbihâti sabhan 
(3) fas-sâbiqâti sabqan (4) fal-mudabbirâti ’amran (5) yawma tarjufu-r- 
râjifatu (6) ta tba‘uhâ-r-râdifatu (7) ’absâruhâ hâ$i‘atun (9) yaqûlûna 
’a'innâ lam ardûdûna fi-l-hâfirati (10) ’a ’idâ  kunnâ ‘izâman nahiratan 
(11) qâlû tilka ’idan karratun hâsiratun (12) fa ’innamâ hiya zajratun



wâhidatun (13) fa ’idâ hum bi-s-sâhirati (14).

An nom d’Allah le Miséricordieux, le Très Miséricordieux.

Par les anges qui dévasteront le monde, (1) qui déploieront la pins vive 
énergie, (2 ) qui montreront la pins fongueuse agilité, (3) qui seront 
invincibles à la course, (4) et qui prépareront l’Êvènement. (5) Le jour où 
une secousse agitera la terre (6) suivie d'une autre secousse. (7) Je jure 
que, ce jour-Ià, les cœurs des hommes seront tremblants de peur (8) et les 
yeux pâles d’épouvante. (9) «Allons-nous retourner sur la terre de misère?» 
diront-ils, (10) après que nos os auront pourri dans son sein? (11) Un pareil 
retour serait vraiment démoralisant». (12) Un seul ordre sera donné (13) et 
les voilà sortis de leurs tombeaux. (14).

Dieu parie des anges qui arrachent les âmes des fils d'Adam. Il y 
aura ceux dont les âmes seront recueillies d’une façon très aisée sans 
subir aucun tourment, d’autres qui épouveront de la peine (les 
incrédules surtout) en rendant l'âme dans leur agonie et qui leur sera 
arrachée d'une manière très brutale.

«Q ui déploieront la plus vive énergie» ce verset et le précédent ont 
été interprétés par Ibn Abbas comme suit: «Il s'agit des âmes des 
impies qui seront arrachées avec peine, elles récupéreront leur énergie 
puis seront précipitées en Enfer».

Quant au troisième verset «Was-Sâbihâti sabhâ» «Qui montreront 
la plus fougueuse agilité» Ibn Mass'oud a dit qu’ils sont les anges; 
d'après Qatada: ce sont les étoiles et pour Ata‘: il s’agit des vaisseaux.

«Q u i sont invincibles a la course» Al-Hassan a dit: «Ils sont les 
anges qui ont devancé toutes les autres créatures à la foi. Mais, pour 
Ata‘, il s’agit des chevaux qui sont montés par ceux qui combattent 
dans la voie de Dieu.

«E t qui prépareront l’Évènement» qui sont, selon Ali et Moujahed, 
les anges en dirigeant toute chose descendue du ciel à la terre pour 
exécuter l’ordre du Seigneur à Lui la puissance et la gloire.

«Le jour où une secousse agitera la terre, suivie d’une autre secousse» 
Ibn Abbas l'a commenté et dit: «C e  sont le premier et le deuxième 
soufflement dans la trompette» Mais l’interprétation de Moujahed est la
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suivante: «La première partie du verset est pareille aux dires de Dieu: 
«Pour le jour où la terre et les montagnes trembleront» [Coran LXX III, 
14] et la deuxième à ce verset: «E t  que la terre et les montagnes seront 
soulevées et pulvérisées en un clin d’œil» [Coran LXIX, 14].

Il est rapporté dans un hadith que l'Envoyé de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «La première secousse survient et sera suivie 
par une autre». Un homme se leva et dit: «O Envoyé de Dieu! Que penses- 
tu si je  consacrerai toute ma prière pour toi?» Il lui répondit: «Cela te 
suffira de tout ce qui pourrait te préoccuper des affaires de ce monde et de 
l'autre» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi) 111 ■ La version de Tirmidzi est 
la suivante: «Après l ’écoulement des deux tiers de la nuit, l ’Envoyé de Dieu 
-qu'Allah le bénisse et le salue- se levait et disait aux fidèles: «Hommes! 
Invoquez Dieu, la première secousse survient et sera suivie par la deuxième 
et voilà la mort qui emportera tout».

Ce jour-là «les cœurs des hommes seront tremblants de peur, et leurs 
yeux pâles d’épouvante» Les hommes seront terrorisés et les regards 
hum iliés à cause de ce qu'ils pourront voir com m e frayeur et 
épouvante.

«Allons-nous retourner sur la terre de misère? diront-ils». Telle sera 
la réplique des impies de Qoraïch qui avaient renié ce jour-là, après 
que leurs corps aient été réduits en poussière et ossements. Ils 
s’écrieront: «Après que nos os aurront pourri dans son sein?» Est-il 
possible que nous serons ramenés à la terre une fois réduits en os 
pourris?» Ils ne tarderont à dire: «U n  pareil retour est vraiment 
démoralisant». Ce serait un retour désastreux mais jamais à la terre 
mais plutôt à la Géhenne au feu ardent.

«U n  seul ordre sera donné, et les voilà sortis de leurs tombeaux» 
Mouhammed Ben Ka'b a dit en commentant ce verset: «Les idolâtres 
QoraTchites disaient: «S i Dieu nous donnerait la vie après la mort, 
nous serons certes perdus» Dieu leur répond qu’ il n’y aura qu’un seul
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cri sans être suivi par aucun autre. Les hommes seront ressusdtés et 
voilà les uns qui regarderont les autres à leur grande surprise. Dieu 
ordonnera à Israfil de souffler dans la trompette pour la résurrectoin, 
les premiers et les derniers seront présents devant le Seigneur à Lui la 
puissance et la gloire, comme II l’affirme dans ce verset: «Le  jour où 
Allah vous rappellera à Lui, vous vous présenterez en célébrant ses 
louanges et vous constaterez alors que votre séjour sur terre a été de courte 
durée» [Coran XVII, 52] et dans un autre: «La  fin du monde se produira 
en un clin d’œil ou pins rapidement encore» [Coran XVI, 77].

Moujahed dit au sujet du verset précité: «Le Seigneur ne sera plus 
courroucé contre les hommes que lorsqu’il les ressuscitera. A  ce 
moment-là, ils seront rassemblés sur une terre pure sur laquelle on 
n’avait commis aucun péché, sous-entendânt que la terre actuelle sera 
remplacée par une autre.

hal ’atâka hadîtu  Mûsa (15) ’id nâdâhu rabbuhû bi-l-wâdi-l-muqaddasi 
tuwan (16) ’dhab ’ilâ Fir'awna ’innahu tagâ (17) faqul hal laka ’ilâ ’an 
tazakkâ (18) wa ’ahdîka ’ilâ rabbika fatahsâ (19) fa ’arâhu-l-’ï  yata-1- 
kubrâ (20) fa kaddaba wa ‘asâ (21) tum a a’dbara yas‘â (22) fahasara 
fanâda (23) faqâla ’anâ rabbukum u-l-’a‘lâ (24) fa ’ahadahu-L -L âhu 
nakâla-l-’a irati wa-l-’ulà* (25) ’inna fi d âlika la ‘ibrata-l-limay yahsa 
(26). '  '

L ’histoire de Moïse est-elle arrivée jusqu’à toi?. (15) Son Seigneur 
l’interpella dans la vallée sacrée de Thowa: (16) Va trouver Pharaon qui se 
livre au despotisme. (17) Dis-lui: «Veux-tu revenir au bien? (18) Je te 
mettrai dans la voie de ton Seigneur. Peut-être cela t’inclinera-t-il à plus de
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modération!» (19) Moïse lui fit voir alors les miracles les plus édifiants. 
(20) H les traita de mensonge et se détourna, (21) puis se mit en devoir de 
riposter. (22) I l  rassembla ses gens et leur proclama: (23) «Je  suis votre 
Seigneur tout-puissant». (24) Allah loi infligea un châtiment dans l’autre 
monde et dans celui-ci. (25) Ceci constitue une leçon pour ceux qui sont 
sensibles. (26).

Dieu fait connaître à Son Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
qu’ll a envoyé auparavant Moïse à Pharaon et l’a appuyé par les 
signes et les miracles. Mais Pharaon se comportait toujours comme un 
tyran et despote qu’à la fin Dieu l’a saisi comme peut le faire un 
puissant, un omnipotent. Pour rassurer son Prophète Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- Dieu lui raconta l’histoire de Moïse et 
que le sort de ceux qui s’opposent à lui parmi les Qora'ichites et autres 
sera semblable à celui de Pharaon, et lui dit à la fin: «Ceci constitue une 
leçon pour ceux qui sont sensibles» et Le craignent.

Il lui dit: «Ó  Mouhamed! « L ’histoire de Moïse est-elle arrivée jusqu’à 
toi?» Connaissais-tu cette histoire lorsque le Seigneur interpella Moïse 
«dans la vallée sacrée de Thowa» et Thowa est le nom de cette vallée 
comme affirment les exégètes. «Va  trouver Pharaon qui se livre au 
despotisme» il est rebelle et tyran «Dis-lui: «Veux-tn revenir au bien?» et 
te purifier de tes péchés en suivant le chemin droit à cette fin et en te 
soumettant à Dieu. Si tu acceptes «Je  te mettrai dans la voie de ton 
Seigneur» tu L'adoreras comme il se doit et ainsi ton cœur sera tendre 
et clément car tu n’es qu’injuste et méchant.

Moïse montra à Pharaon les grands Signes pour confirmer la 
véracité de son Message et n’en pas douter. Mais Pharaon «les traita 
de mensonge et se détourna» en persévérant dans sa rebellion, et afin de 
répondre à la vérité par l’erreur, il «se mit en devoir de riposter.» Il 
convoqua les plus habiles parmi les magiciens à cette époque pour 
affronter Moïse en usant leurs meilleures ruses et leur magie.

Pharaon se révolta contre Moïse en lui tournant le dos, rassembla 
les gens autour de lui et leur fit cette proclamation: «Je  suis votre 
Seigneur tout-puissant». D ’après Ibn Abbas et Moujahed, Moïse avait 
fait cette proclamation après quarante ans qu’il eût dit à son peuple: 
«Je  ne vous connais pas d’autre dieu que moi» [Coran XXVIII, 38]. Pour
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se venger de lui, «Allah lui infligera un châtiment dans l’autre monde et 
dans celui-ci». Il y a là un enseignement pour celui qui redoute le 
Seigneur, et une leçon aux rebelles dans le bas monde. De Pharaon et 
de ses semblables Dieu a parlé et montré leur conduite et leur sort en 
disant: «Nous les avons mis à la tête des pourvoyeurs de l’enfer. Ils ne 
trouveront aucune aide au jour de la résurrection» [Coran XXVIII, 41].

’a ’antum  ’aâaddu halqan ’am i-s-sama',u banâhâ (27) rafa‘a samkahâ 
fasawwahâ (28) wa ’agtaSa laylahâ wa ’ahraja duhâhâ (29) wa-l-’arda 
ba‘da dâlika dahâhîf (30) ’ahraja minhâ m a ’ahâ wa m ar'âhâ (31) wa-1- 
jibâla ’arsâhâ (32) matâ‘a-l-lakum wa li’an‘âmikum (33)

O  hommes, dites si c’est votre création ou celle des cieux qui a été le 
plus difficile! (27) Aux cieux, n  a donné une hauteur incommensurable et 
une parfaite homogénéité. (28) Il a créé la nuit obscure, d’où pointe la 
lumière de l’aurore. (29) II a aplani la terre, (30), mère des cours d’eau et 
des pâturages. (31) Il a donné aux montagnes des assises solides. (32) Et 
toute cette création vous est destinée ainsi qu’à vos animaux. (33).

A  ceux qui renient la résurrection, Dieu rappelle leur propre 
création et celle des cieux, laquelle des deux est la plus difficile? Mais 
Il a donné la réponse dans un autre verset quand II a dit «La  création 
des cieux et de la terre est une «euvre autrement considérable que celle du 
genre humain» [Coran XL, 57].

Dieu a construit le firmament, l’a élevé très haut d'une étendue 
illimitée orné de constellations, a assombri sa nuit et rendu son jour 
clair. Puis II a aplani la terre et en a fait surgir les sources d’eau et les 
pâturages. Nous avons déjà parlé de ce sujet en commentant la 
sourate de la Prosternation.

Puis II a ancré les montagnes en les établissant solidement. La 
terre aplanie avec ce qu'elle renferme comme sources d’eau, des
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pâturages, des différentes plantations, des montagnes pour la 
stabiliser, tout cela pour le bien des hommes et celui de leurs 
troupeaux qui leur serviront comme montures et aliments dans leur vie 
éphémère durant jusqu’au terme que Dieu a fixé.

fa’id â  jîf ’atit-tïm m atu-l-kubrâ (34) yawma yatadakkaru-l-’insânu mâ 
sa‘â (35) wa burrizati-l-jahîmu limay-yarâ (36) fa ’ammâ man tagâ (37) 
wa ’a tara-l-hayâta-d-dunyâ (38) fa ’inna-l-jahîma hiya-l-ma’wâ (39) wa 
’amma man hâfa maqâma rabbihî wa nahâ-n-nafsa ‘ani-I-hawâ (40) 
fa’inna-l-jannata hiya-l-ma’wâ (41) yas’alûnaka ‘ani-s-sâ‘ati ’ayyâna 
mursâhâ (42) fima ’anta min dikrâhâ" (43) ’ilâ rabbika muntahâha" ’- 
in n am â ’an ta  m u n d iru  m ay-yahSâhâ (45) ka ’annahum  yaw m a 
yarawnahâ lam yalbatû ’illâ ‘asiyyatan ’aw duhâhâ (46).

Lorsque se produira la grande catastrophe, (34) l’homme réfléchira sur 
ses actes (35) et l’enfer deviendra visible aux yeux de l’univers. (36) Quant 
aux injustes (37) et à ceux qui auront préféré les plaisirs du siècles, (38) 
l’enfer sera leur demeure. (39) En revanche, ceux qui auront respecté leur 
Seigneur et vaincu leurs passions, (40) auront le Paradis pour séjour. (41) 
Ils te demandent: «Quant est-ce que l’heure sonnera?». (42) En quoi es-tu 
qualifié pour répondre à une telle question?. (43) Elle ne relève que de ton 
Seigneur. (44) Quant à toi, tu n’as mission que de l’annoncer à ceux qui la 
redoutent. (45) Le jour où ils la verront, ils auront le sentiment de n’avoir 
passé sur terre qu’un soir ou un matin. (46).

Lorsque le cataclysme se produira, ce grand événement qui 
couvrira tous les autres, qui sera la résurrection, c’est alors que le fils
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d’Adam se souviendra de tout ce qu’il aura commis sur terre, les 
bonnes et les mauvaises actions, et de ce qu’il s'est efforcé de faire. 
Ce jour-là, la fournaise ardente apparaîtra devant tous les hommes et 
ils la verront de leurs propres yeux. Les injustes, ceux qui se sont 
révoltés, et ceux «qui auront préféré les plaisirs du siècle» en s'adonnant 
à leurs penchants et suivant leurs passions sans penser à l’au-delà, 
« l’enfer sera leur demeure» où ils ne mangeront que de l'arbre Zakoum 
et ne boiront que l’eau bouillante.

A  l'inverse de ceux-là les fidèles qui auront redouté leur Seigneur 
et craint sa haute position en désobéissant aux m auvaises 
susggestions de leur âme, «auront le Paradis pour séjour» comme un 
refuge où ils trouveront la félicité et la quiétude.

O  Mouhammed, ils t’interrogent au sujet de l’Heure? quand 
viendra-t-elle? Nul ne n'en a science, ni toi ni aucun autre, il appartient 
à Dieu seul de fixer le temps de sa survenue. Telle fut la réponse du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quand Gabriel est 
venu lui demander à son sujet: «Celui qui est interrogé ne sait pas 
plus que celui qui interroge».

«Q uant à toi, tu n’as mission que de l ’annoncer à ceux qui la 
redoutent»d'avertir les gens et de les mettre en garde contre le 
châtiment céleste. Quiconque craint la comparution devant Dieu et ses 
menaces, suit le Prophète et se conforme aux enseignements, aura 
trouvé le chemin du bonheur dans les deux mondes. La déception et la 
perdition ne seront que le sort de qui aura agi autrement, «le jour où ils 
la verront, ils auront le sentiment de n’avoir passé sur terre qu’un soir ou 
un matin». Et ceci quand ils sortiront de leurs tombeaux pour le 
rassemblement, il leur semblera qu’ils ne se sont restés sur terre 
qu’une fraction d’une journée.
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80 - SOURATE DU SÉVÈRE

42 Versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de l’Etoile
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

‘abasa wa taw a llï (1) ’an jàA’ahu-l-’a‘mâ (2) wama yudrîka la 'allahû 
yazzakkï (3) ’aw yaddakaru fatanfa‘ahu-d-dirï (4) ’ammâ man-i-stagnâ 
(5) fa’anta lahû tasaddâ (6) wamâ ‘alayka ’alla yazzakkâ (7) wa ’ammâ 
m an j î f ’aka yas'â (8) wa huwa yahSâ (9) fa ’anta ‘anhu talahhâ (10) 
kallâ* ’innahâ tadkiratun  (11) faman s a ’a dakarahu  (12) fî suhufim  
mukarramatin (13) marfu‘atim mutahharatim (14) bi’aydi safaratin (15) 
Idrâmin bararatin (16).



Le Prophète prit un air sévère et se détourna (1) lorsque l’aveugle vint 
à lui. (2) Qui te dit qu’il ne deviendra pas meilleur, (3) qu’il ne t’écoutera 
pas et que tes leçons lui profiteront?. (4) Celui que tes leçons laissent 
indifférent (5) tu le ménages. (6) Et pourtant que t’importe, qu’il devienne 
meilleur ou non? (7) Celui qui vient à toi, avec empressement (8) animé de 
bonnes dispositions (9) tu le négliges. (10) Une telle attitude est injuste. Le 
Coran est un enseignement. (11) Qui le désire, doit le recevoir. (12). Il est 
gravé sur des tables bénis (13) dressées à une très haute altitude et d’une 
pureté incomparable, (14) gardées par des anges (15) glorieux et innocents. 
(16).

La plupart des exégètes ont rapporté qu'au moment où le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était en train 
d’exhorter quelques-uns des notables Qoraïchites à embrasser l’Islam, 
Ibn Oum Maktoum, un homme aveugle déjà converti, vint lui poser 
quelques questions en insistant. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue-, à ce moment-là, aurait bien voulu que cet homme cessait de 
l’accabler avec ses questions afin de pouvoir poursuivre son entretien 
avec les dignitaires de Qoraïch et les convaincre de se convertir et 
trouver le chemin du salut. Il se renfrogna contre l’aveugle qui ne 
savait rien de ce qui se passait. Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Le Prophète prit un air sévère et se détourna lorsque l’aveugle 
vint à lui». Il le blâma en lui disant: qui te fera savoir que ces gens-là 
se purifient ou se rappellent à tirer profit du Rappel? Quant à celui qui 
se comptait dans sa suffisance tu l'abordes avec empressement, peu 
t'importe s'il se purifie ou non.

«Celui qui vient à toi avec empressement animé de bonnes dispositions, 
tu le négliges» en te désintéressant de lui. C’est pourquoi Dieu ordonna, 
par la suite, à Son Messager de ne plus avertir les uns en dehors des 
autres, plutôt il devra égaler entre le puissant et le faible, entre le riche 
et le pauvre, entre les maîtres et les esclaves, entre les hommes et les 
femmes, entre les âgés et les jeunes en avertissant tous ceux-là, et II 
incombe à Dieu de diriger qui II veut et égarer qui II veut. Anas a 
rapporté que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était 
en train d’exhorter Oubay Ben Khalaf seul quand Ibn Oum Maktoum

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.



vint le voir et se renfrogna contre lui. Après cela, le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- traita cet aveugle avec égards.

«Le Coran est un enseignement» et un Rappel, quiconque le veut 
s'en souviendra soit de Dieu dans toutes ses affaires, d’après une 
interprétation, soit, selon une autre qui est plus logique, de cette 
révélation comme les versets qui s’ensuivent l'affirment. Ce coran est 
inscrit sur des tablettes très honorées et bien gardées, très haut 
placées entre les mains des anges nobles et purs. Ces anges sont en 
tant qu'ambassadeurs entre Dieu et les hommes qui font communiquer 
la révélation et les enseignements.
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qutila-l-’insânu mâ ’akfarahû (17) min ’ayyi Say’in halaqahû (18) min 
nu tfatin  halaqahû faqaddarahû (19) tumma-s-sabîla yassarahû k(20) t 
umma ’amâtahu fa ’aqbarahû (21) tumma ’idâ s ï ’a ’anSarahû (22) kallâ 
lammâ yaqdî mâ ’amarahû (23) falyanzuri-l-’insânu ’ilâ ta ‘amihî (24) ’- 
innâ sababna-l-m ï’a sabban (25) tumma §aqaqnâ-l-’arda Saqqan (26) fa 
’ambatnâ fîhâ habban (27) wa ‘inaban wa qadban (28) wa zaytûnan wa 
nahlan (29) wa h a d ï ’ika gulban (30) wa fâkihatan wa ’abban (31) matâ 
‘al-iakum wa li’an'âmikum (32).

Mort à l’homme. Qu’il est incrédule. (17) Oublie-t-il d’où Allah le 
tire? (18) D le tire d’une goutte de sperme, qu’il façonne. (19) II lui fraie le 
chemin. (20) Puis, H le fait mourir et l’enterre. (21) D le ressuscite quand II 
veut. (22) L’homme n’exécute pas ce qu’Allah lui ordonne. (23) Qu’il 
médite cependant sur les nourritures que nous lui accordons. (24) Nous 
faisons tomber l’eau du ciel. (25) Nous fendons la surface de la terre. (26) 
Nous faisons pousser les grains, (27) la vigne et le fourrage, (28) l’olivier et
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le palmier, (29) les bocages épais, (30) les fruits et les légumes (31) pour 
vous alimenter, vous et vos bestiaux. (32).

Dieu méprise les négateurs qui renient la résurrection et la 
comparution devant Lui. Que ces gens-là périssent. Quels impies! Puis 
Il leur rappelle de la création de l'homme à partir d'une substance vile 
et vulgaire, d’une goutte de sperme, puis II lui destine et détermine son 
terme de vie, les biens qu'il acquerra sa vie durant, ses œuvres 
bonnes soient-elles ou mauvaises, enfin son sort heureux ou 
malheureux. Puis II le fera sortir du ventre de sa mère, comme a 
avancé Ibn Abbas en interprétant le verset: «Il lui fraie les chemin». 
Mais d'autres ont répondu: Il lui montre le chemin de la vérité et celui 
de l'égarement comme il est dit dans ce verset: «Nous lui avons indiqué 
la bonne voie, le laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrat» [
Coran LXXVI, 3].

«Puis II le fait mourir et l’enterre» et quand II veut, Il le ramène à 
la vie en le ressuscitant pour le jour du jugement dernier. Il est dit 
dans un hadith que la terre dévore tout le corps humain sauf l’os 
caudal à partir duquel il sera reconstitué, et qui a la grandeur d'un 
grain de moutarde.

«L’homme n’exécute pas ce qu’Âllah lui ordonne» Ibn Jarir l'a 
commenté et dit: «Il n’est pas comme cet incrédule prétend qu'il s'est 
acquitté de ses droits envers Dieu». Moujahed, de sa part, a dit: «Nul 
ne pourra s’en acquitter quelques soient ses œuvres».

«Qu’il médite cependant sur les nourritures que nous lui accordons». 
Bien que ce verset est un rappel à l'homme des biens que Dieu lui 
accorde, il constitue aussi une inférence immédiate à la résurrection 
des corps après qu'ils aient devenu ossements et poussière tout 
comme la terre qui sera vivifiée en recevant de l’eau pour donner 
différentes récoltes. «Nous faisons tomber l’eau du ciel. Nous fendons la 
surface de la terre» afin qu’elle reçoive l'eau de la pluie, et par la suite, 
Dieu en fera sortir les céréales, les vignes, les légumes, les oliviers 
dont l'huile sera comme nourriture et matière pour enduire les corps, 
les palmiers qui donneront différentes sortes de dattes, les jardins 
touffus, les fruits et les pâturages. Tout cela pour que vous jouissiez ô 
hommes et vos bestiaux jusqu'au jour de la résurreciton.
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fa ’id â  j ^ ’ati-s-sif hhatu (33) yawma yafirru-l-mar’u min ’ahîhi wa 
ummihi wa ’abîhi (35) wa sâh ib a tih î wa banîhi (36) likulli-m -ri’in 
m inhum  yawm a ’id in  sa ’nun yugnîhi (37) w ujuhun yawma ’id im  
musfiratun (38) dâhikatum mustabSiratun (39) wa wujûhun yawma ’idin 
‘alayha gabaratun  (40) ta rhaquhâ qatara tun  (41) ’ûlâ^’ika humu-1- 
kafaratu-l-fajarh (42).

Lorsque la trompette sonnera (33) l’homme fuira son frère, (34) sa 
mère et son père, (35) sa femme et ses enfants. (36) Chacun ayant assez, ce 
jour-Ià, de s’occuper de lui. (37) Ce jour-là, on verra des visages épanouis 
de joie (38) souriants et pleins de quiétude. (39) Ce jour là, on verra aussi 
des visages confondus (40) et ternis par la honte. (41) Ces visages seront 
ceux des impies et des corrompus. (42).

Le jour du jugement dernier est plein d’affres et de terreur où 
chaque individu fuira ses parents les plus proches et les membres de 
sa famille. Ikrima l’a expliqué et dit: «Ce jour-là, l’homme recontre sa 
femme et lui demande: «Quel genre de mari étais-je pour toi dans le 
bas monde?.» Elle lui répond: «Le meilleur» et fait son éloge autant 
qu’elle le pourra. Il lui dit alors: «Aujourd’hui je te demande de 
m'accorder une seule bonne action pour qu’elle m'assure mon salut. 
Elle lui réplique: «Tu me demandes une chose très facile mais je ne 
peux te l’avancer car je redoute ce que tu redoutes toi-même». 
L'homme rencontre aussi son fils et s'accroche à lui en lui disant: «O 
fils, quel père étais-je pour toi?». Et le fils fait l’éloge du père et celui-ci 
lui demande: «J'ai besoin de l'une de tes bonnes actions fut-ce de la 
valeur d’un atome afin que j’assure ma délivrance de cette situation 
critique comme tu le vois». Et le fils de rétorquer: «Je ne peux rien 
t'octroyer car je redoute ce que tu redoutes toi-même». Tel est le sens 
des dires de Dieu: «L’homme fuira son frère, sa mère et son père, sa



femme et ses enfants».

Dans le hadith relatif à l'intercession, il est dit: «Même Jésus fils 
de Marie dira: «Aujourd’hui, je ne demande au Seigneur que mon salut 
et non celui de Marie qui m’a mis au monde».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Vous serez rassemblés nu-pieds, sans vêtements, 
marchant et incirconcis». Sa femme lui demanda: «O Messager de Dieu, 
chacun de nous verra les parties intimes des autres?» Il lui répondit: «Ce 
jour-là, à chaque homme suffira ce qui le concerne» (Rapporté par 
Nassm)111.

Plusieurs hadiths ont été rapportés concernant le même sujet et 
donnent tous le même sens.

Ge jour-là, les hommes formeront deux groupes: Le premier sera 
formé des fidèles qui auront les visages resplendissants de lumière 
dont la joie et le bonheur y seront tracés, et qui auront le Paradis pour 
demeure. Le deuxième comprendra les incrédules qui auront les 
visages couverts de poussière, une fumée noire les accablera et 
seront enveloppés de ténèbres. Ils sont les impies et les libertins qui 
manquent de foi et dont les œuvres ne sont que des perversités.
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81 - SOURATE DU SOLEIL QUI 
S’ÉTEINT

29 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la Suite de la sourate Abou Lahab

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
'id  â-i-sam su kuwwirat (1) wa ’id â-n-nujûm u-n-kadarat (2) wa ’idâ-1- 
jibâlu suyyirat (3) wa ’idal-l'isaru ‘u tti la t  (4) wa ’idâ-l-w uhusu husirat 
(5) wa idâ-l-bihâri sujjirat (6) wa ’idâ-n-nufûsu zûwwijat (7) wa ’idâ-1- 
maw’ûdatu su’ilat (8) bi ’ayyi danbin qutilat (9) wa ’idâ-s-suhufu nusirat 
(10) wa ’idâ-s-sam a’u kuSitat (11) wa ’idâ-l-jahimu su“irat (12) wa ’idâ- 
'-jannatu ’uzlifat (13) ‘alimat nafsum mâ ’ahdarat (14).



An nom d’Allah le Miséricordieux le Très @Misérk»rdieux.
Losque le soleil s’éteindra. (1) Que les étoiles tomberont des nues. (2) 

Que les montagnes se mettront en marche. (3) Que les chamelles seront 
abandonnées. (4) Qne les animaux sauvages se regrouperont. (5) Que les 
mers déborderont. (6) Que les âmes rejoindront les corps. (7) Qu’on 
demandera à la fille enterrée vivante (8) pour quel crime elle a été mise à 
mort. (9) Que les actes de chaque homme seront divulgués. (10) Que les 
cieux seront supprimés. (11) Que l’enfer sera embrasé. (12) Que le paradis 
sera approché. (13) A ce moment-là, chaque âme connaîtra son bilan. (14).

Ces versets parlent des signes qui annoncent la survenue 
imminente de l’Heure Suprême:

- Le soleil deviendra une masse obscure et Sa lumière disparaitra. 
Ibn Abbas a dit à ce propos: «A u  jour de la résurrection, Dieu 
enroulera le soleil, la lune et les étoiles, les jettera dans l'océan puis 
enverra un vent très chaud qui les réduira en une masse de feu et ils 
brûleront pour disparaître à jamais.

-  Les étoiles seront dispersées et obsurcies. Oubay Ben Ka‘b a 
dit: Six signes auront lieu avant le jour de la résurrection: Alors que les 
hommes seront au marché, la lumière du soleil disparaîtra. Etant ainsi, 
les étoiles se disperseront, les montagnes s'écrouleront en s’agitant et 
en s'ébranlant. Alors les génies et les hommes demanderont refuge les 
uns auprès des autres. Les bêtes, les oiseaux et les animaux 
sauvages se fondront les uns sur les autres comme de vagues. Les 
chamelles pleines de dix mois (à savoir que leur grossesse maximale 
est de douze mois) seront abandonnées de leurs propriétaires, et les 
mers s'embraseront (ou déborderont). Lçs génies proposeront aux 
humains: «Laissez-nous nous enquérir de tout cela». En arrivant sur le 
littorel, ils trouveront que les mers sont en ébullition, puis la terre se 
fendillera et atteindra la septième terre inférieure. Etant ainsi, un vent 
soufflera pour foire périr les génies et les hommes» (Rapporté par Ibn 
Jarir).

- Les montagnes se mettront en marche, seront réduites en 
poussière sans laisser sur terre aucune tortuosité ni un vallonnement 
quelconque, et la terre sera aplanie totalement.
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-  Les chamelles pleines de dix mois seront négligées et 
abandonnées de leurs propriétaires sans connaître la raison. Comme 
on a dit aussi que leurs propriétaires les verront fuir sans pouvoir les 
rattraper à cause de la situation critique qui aura lieu.

- Les animaux sauvages seront réunis ensemble. Dieu a dit à ce 
propos: «Il n’y a de bêtes sur terre ou d’oiseaux volant de leurs ailes qui 
ne vivent en société comme vous. Nous n’avons rien omis dans le Livre de 
la création. Comme tous les autres êtres, ils retourneront à leur Seigneur» 
[Coran VI, 38],

-  Les mers déborderont. Mais le terme arabe signifie, 
d’après les exégètes: seront embrasées comme a avancé Ibn Abbas, 
et Dieu à ce moment leur enverra un vent d'ouest très chaud pour 
devenir comme un feu.

- Les âmes rejoindront leurs corps. Mais il s’avère que 
l'interpétation exacte est la suivante: Les âmes seront réparties en 
groupes de sorte que chacune sera avec ses semblables. Il a été 
rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab récitait un jour ce verset et dit: « 
Chaque secte sera regroupée à part: L'homme du bien avec les 
hommes du bien, l'homme du mal avec les hommes du mal, telle sera 
la répartition des âmes».

Ibn Abbas de sa part, en confirmant cela, s'est référé à ce verset: 
«Les hommes seront répartis en trois catégories» [Coran LVI, 7], pour 
corroborer les dires de ‘Omar. Quant aux autres ulémas tels que: 
'Ikrima, Al-Hassan Al-Basri et d'autres, ils ont avancé que les âmes 
réintégreront leurs corps.

- «Q u ’on demandera à la fille enterrée vivante pour quel crime elle a 
été mise à mort». A  savoir que les hommes, du temps de l’ignorance 
enterraient leurs filles vivantes par mépris et de peur de scandale (qui 
pourra avoir lieu en grandissant). Ce jour-là, cette fille sera interrogée 
pour sanctionner l'auteur, tout comme l'homme opprimé qui demandera 
vengeance de son oppresseur. De plusieurs hadiths relatifs à ce sujet, 
nous avons choisi ces quelques-uns:

1 - Joudzama Bent Wahb, la fille de ‘Oukacha, a dit: «J'étais 
présente quand le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-
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prêchait les hommes en leur disant: «je pense à interdire le coït avec 
une femme qui a un nourrisson à allaiter, mais je me suis rappelé que 
les Romains et les Perses font cela, afin que ce rapport ne nuise pas 
à l'enfant». Puis on l’interrogea sur le fait d'éjaculer en dehors de 
l'utérus (AI-'AzI), il répondit: «Ceci constitue un enterrement invisible 
d’un être vivant, tout comme Dieu a dit: «Qu’on demandera à la fille 
enterrée vivante» (Rapporté par Ahmed, Mouslim, Al~Tirmidzi et Abou 
Daoud).

2 - Khansa Bent Mou'awia As-Souraymya demanda au Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «O  Messager de Dieu, quels 
sont les élus du Paradis?» Il lui répondit: «Ils sont: Les Prophètes, les 
martyrs, les enfants (morts en bas âge) et les filles enterrées vivantes» 
(Rapporté par Ahmed).

3 - Qays Ben Acem vint chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et lui dit: «O  Messager de Dieu, du temps de la 
Jahilia, j'ai enterré quelques unes de mes filles». Il lui répondit: « 
Contre chacune d'elles, affranchis une -ou un- esclave». - Je n'ai que 
des chameaux, répliqua Qays. Et le Prophète de repartir: «Alors fais 
une offrande d’une chamelle bien grasse, pour chacune d'elles» (
Rapporté par Abdul-Razaq et Al-Bazzar).

-  Les actes de chaque homme seront divulgués. Les livres où les 
œuvres des hommes seront déployées de sorte qu’ils pourront y voir 
ce que leurs mains ont perpétré.

-  Les deux seront supprimés. On a interprété cela en disant que 
la terre sera confondue avec le ciel de sorte que toute notion du haut 
ou de bas aura disparu.

-  Le feu sera embrasé. Qatada a dit à ce propos: Ce qui 
l’embrase seront le courroux de Dieu et les péchés des hommes.

-  Le paradis sera approché des fidèles bienheureux.

Après la production de ces signes, le jour de la résurrection aura 
lieu et alors «chaque âme connaîtra son bilan» et ce qu'elle devra 
présenter. Dieu a dit à ce propos: «Un jour viendra où toute âme sera 
mise en présence du bien qu’elle aura fait. Mise en présence du mal qu’elle
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aura fait, elle souhaitera mettre entre elle et lui un immense espace» [
Coran III, 30].

falâ ’uqsimu bil-hunnasi (15) 1-jawâri-l-kunnasi (16) wa-l-layli ’idâ ‘as'asa 
(17) wa-s-subhi ’idâ tanafifasa (18) ’innahu laqawlu rasûlin karîmin (19) 
d i quwwatin ‘inda dî-l-‘arsi makînin (20) m utâ‘in tamma ’amînin (21) 
walaqad ra’âhu bil-’ufuqi-l mubîni (23) wamâ huwa ‘la-l-gaybi bidanînin
(24) wamâ huwa biqawli say tanin rajîmin (2$) fa’ayna tadhabûna (26) 
’in huwa ’illâ dikrun lil-‘âlamîna (27) liman ssf’a mikum ’ay-yastaqîma 
(28) wamâ ta&Î ’una ’illâ ’ay -ya5â’a-L-Lâhu rabbu-l-‘âlamîn (29).

J’en jure par les étoiles rétrogrades (15) qui se meuvent invisibles, (16) 
par la pleine nuit, (17) par l’aube naissante, (18) que le Coran est la parole 
d’un glorieux envoyé, (19) plein de force et bien en cour auprès du Maître 
du trône, (20) écouté en ces lieux et intègre. (21) Je jure que votre 
compagnon n’est pas un possédé, (22) qu’il a vu réellement l’envoyé dans le 
ciel, (23) et qu’il ne cherche pas à dissimuler les révélatoins qui lui sont 
faites. (24) Je jure que le Coran n’est pas la parole d’un démon maudit.
(25) Où voulez-vous en venir? (26) L’avertissement du Coran s’adresse à 
tout l’univers. (27) Qui le veut, d’entre vous, peut devenir meilleur. (28) 
Mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le veut. Allah le Maître des 
mondes. (29).

Dieu jure par les étoiles qui disparaissent le jour, qui se meuvent 
invisibles. Certains exégètes tels que Abdullah et Ibn Abbas, ont 
rapporté que les deux versets 15 et 16 parlent des gazelles et des 
bœufs sauvages qui courent puis brusquement disparaissent dans
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leurs cachettes. Ibn Jarir a admis les deux commentaires. Il a juré 
aussi par la pleine nuit quand elle s’étend, d’après Moujahed, ou 
quand son obscurité s’en va selon Ibn Abbas. Et l’auteur a adopté le 
premier commentaire bien que le deuxième sens parait être aussi 
logique. Mais Dieu a juré aussi dans d'autres versets par la nuit et son 
obscurité et par le jour et sa clarté comme II a dit: «Par la nuit qui 
étend ses voiles, par l’éclat du jour» [Coran XCII, 1-2].

«Que le Coran est la parole d’un glorieux envoyé» Il s'agit de Jibril 
(Gabriel) -  que Dieu le salue- qui est le porteur du message divim, doué 
d'une grande force et occupe une place d'honneur auprès de Dieu. 
D'autant plus, il est écouté et obéi par les autres anges. Il est intègre, 
car l’intégrité et la fidélité caractérisent aussi Jibril. Dieu a fait son 
éloge comme II a fait aussi celui de Son Messager Mouhammed - 
qu'Allah le bénisse et le salue- parmi les mortels, ainsi pour affirmer 
«que votre compagnon n’est pas un possédé» comme les idolâtres l'ont 
traité.

«Q u ’il a vu réellement l’envoyé dans le ciel». Il l’a vu dans le ciel 
sous sa forme normale et réelle muni de six cent ailes, et ce fut la 
première fois au désert, mentionnée dans ces versetsî: «il a été instruit 
par le Pur Esprit plein de vigueur. Celui-ci se dressa dans les sphères les 
plus hautes» [Coran LIII, 5-7], Il semble que cette sourate fut révélée 
avant le voyage nocturne et l’ascension au ciel, car il n’y est cité que 
cette première vue. Quant à la deuxième fols, elle est mentionnée 
dans ces versets: « I l  l’a déjà vu lors d’une précédente apparition, près du 
lotus qui marque la frontière du ciel, là où est l ’Eden, séjour des 
bienheureux» [Coran LIII, 13-15], La sourate de l’Etoile» [Coran LIII] fut 
révélée après le voyage nocturne.

«E t  qu’il ne cherche pas à dissimuler les révélations qui lui sont 
faites». Dans ce verset, on a lu le mot arabe «p. : avec «d » qui 
signifie: avare, d’autres l’ont lu «ç^ -  b» avec «dh» qui signifie: un sujet 
de doute, et dans ce cas on peut traduire le verset comme suit: «Sa 
sincérité ne peut être mise en doute au sujet du mystère». Qatada, qui 
a opté pour le premier sens, a dit: «Le Coran était jusqu'alors une 
chose inconnue aux hommes. Dieu le révéla à Mouhammed qui l’a 
divulgué sans en rien dissimuler et l’a expliqué à quiconque a voulu
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connaître l’interprétation, sans se montrer avare».

«Je jure que le Coran n’est pas la parole d’un démon maudit» qui ne 
peut ni le porter ni le divulguer, étant une chose qui ne lui convenait 
pas comme Dieu l’affirme dans ce verset: «Le Coran n’a pas été 
descendu du ciel par des démons. Cela n’est ni dans leurs attributions, ni 
dans leur pouvoir. Ils ne sont pas admis à entendre ce qui se passe au ciel» 
[Coran XXVI, 210-212],

Puis Dieu blâme ceux qui ont traité ce Livre de mensonge malgré 
sa lucidité étant une révélation et une vérité venue du Seigneur -à  Lui 
la puissance et la gloire-. Il leur dit: «On voulez-vous en venir?» voulant 
les avertir: malheur à vous! Pourquoi vous ne raisonnez pas en vous 
en détournant? Ce Coran n'est qu'un Rappel pour les habitants de ce 
m onde pour en tirer un grand profit en se conformant à ses 
enseignements pour celui d'entre vous qui veut suivre la voie droite: 
«mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le veut». Donc ce vouloir ne 
dépend pas de votre propre personne ou de votre intention. Dieu est le 
seul qui en est capable et guide qui II veut. On a rapporté qué Abou 
Jahl, en entendant ce verset: «Qui le veut, d’entre vous, peut devenir 
meilleur» s’écria: «C'est à nous alors de décider on peut se remettre 
sur le droit chemin, comme on peut s’en écarter!» Dieu alors fit suivre 
ce verset par cet autre: «Mais vous ne pourrez vouloir que si Allah le 
veut. Allah le Maître des mondes».
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82 - SOURATE DU CIEL QUI SE DÉCHIRE
19 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Anges
Destructeurs

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’idâ-s-samâ’u-n-fatarat (1) wa ’idâ-l-kawâkibu-n-tatarat (2) wa ’idâ-1- 
b ihâru  fujjirat (3) wa ’idâ-l-qubûru bu‘t ira t  (4) ‘alim at nafsum ma 
qaddamat wa ’ahharat (5) yâ ’ayyuhâ-l-’insânu mâ garraka bi rabbika-1- 
karîmi (6) -1-ladî halaqaka fasawwâka fa'adalak (7) fî ’ayyi sûratim mâ 
s a ’a rakkabak (8) kallâ bal tukaddibûna bi-d-dîni (9) wa ’inna ‘alaykum 
lahâfizîna (10) kirâman kâtibîna (11) ya'lamûna mâ ta f  alûna (12)



Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque le ciel se déchirera/1) que les étoiles tomberont des nues, (2) 

que les mers s’enfleront, (3) que les tombeaux seront retournés en tous 
sens, (4) chaque âme connaîtra ses engouements et ses dédains. (5) O 
homme, qui t’a trompé sur ton Seigneur généreux? (6) Lui qui t ’a créé et 
t ’a doué de formes harmonieuses et bien proportionnées. (7) Qui t ’a 
façonné comme II l’a voulu. (8) N’empêche que vous traitez sa religion de 
mensonge! (9) Sachez-le: vous êtes surveillés (10) par des anges glorieux qui 
notent vos actions. (11) Us savent tout ce que vous faites. (12).

Dans cette sourate, comme dans ta précédente, Dieu mentionne 
les signes qui se produiront avant le jour de la résurrection. Le ciel se 
déchirera et se rom pra, les étoiles seront dispersées, les mers 
s'enfleront en faisant jaillir leurs eaux, ou, comme a avancé Qatada, 
les eaux douces se mêleront d’avec les eaux salées, et les sépulcres 
seront bouleversés et mis sens dessus dessous pour faire sortir les 
hommes». A  ce moment-là, Dieu, en menaçant l’homme, dira: «Qui t’a 
trom pé sur ton  Seigneur généreux?» en en fre ign a n t ses lois et 
enseignements, en lui désobéissant, par quoi tu as répondu aux 
Prophètes? comme il est cité dans un hadith. Ibn Om ar de répondre 
en lisant ce verset: «P a r Dieu, il ne l’a trompé que son ignorance». 
Pour Qatada, il s'agit du démon, et selon les dires d'autres exégètes: 
La générosité du Généreux par excellence. Dans ce verset, Dieu n'a 
mentionné qu’une seule de Ses épithètes pour démontrer que l’homme 
ne répond à cette générosité que par l'ingratitude.

«Lui qui a t ’a créé et t ’a doué de formes harmonieuses et bien 
proportionnées». A  ce propos Bichr Ben Jihach Al-Qorachi rapporte 
qu'un jour, le M essager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- 
cracha dans sa main, y mit son doigt et dit: «Dieu -à Lui la puissance 
et la gloire- a dit: « O  fils d’Adam , crois-tu me rendre à l’impuissance 
alors que Je  t’ai créé d ’une goutte comme celle-ci? Une fols devenu 
homme et d'une forme harmonieuse et parfaite, tu marches sur la terre 
avec arrogance, tu am asses les richesses sans en dépenser (en 
aumône), et lorsque ton âme arrivera au gosier tu diras: «Maintenant 
je fais l’aumône alors que ce sera trop tard?» (Rapporté par Ahmed).

Quant à cette forme harmonieuse, Moujahed a dit qu’il s’agit de la
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ressemblance avec un père, une mère, ou aux oncles paternels et 
maternels. Mais Ikrima et d’autres ont avancé que si Dieu le voulait, Il 
aurait donné à l’homme la forme d’un chien, d’un singe ou d’un porc... 
Mais de par Sa généoristé, sa mansuétude, Il l'a créé droit, marchant 
sur ses pieds, d'un joli aspect et d’une belle fonme.

«N’empêche qne to us traitez sa religion de mensonge» c'est à  dire: 
«A u  lieu d'être fidèles à Dieu, bien au contraire, vous traitez de 
mensonge votre résurrection, le rassemblement et le jugement dernier 
pour être rétribués selon vos œ uvres». «Sachez-le, vous êtes snrveillés 
par des anges glorieux qni notent vos actions. Ils savent tout ce que vous 
faites». S o ye z donc prudents et ne faites pas des choses qu’ils 
répugnent car ils les inscrivent sans en rien omettre. A  ce propos Ibn 
Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Dieu vous interdit de vous mettre nus. Ayez donc honte 
des anges scribes qui ne se séparent plus de vous sauf dans ces trois 
cas: Lorsque vous satisfaites un besoin naturel, quand vous êtes 
impurs rituellement et lors de votre lotion. Donc lorsque l'un d'entre 
vous fait une lotion en plein air (étant seul) qu’il soit à l’abri de son 
vêtement ou de son chameau ou d’un écran quelconque».

Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «D ieu  a des anges qui 
connaissent parfaitement les hommes -ainsi que leurs œuvres-. Quand 
ils  v o ie n t un h o m m e  co m m e ttre  un ce rta in  acte  se lo n  les 
enseignements de Dieu, ils l’évoquent entre eux en disant: «U n  tel a 
réussi cette nuit et il s’est sauvé.» Mais s’il fait une œuvre qui déplait à 
Dieu en Lui désobéissant, ils l’évoquent par son nom et s'écrient: « 
Cette nuit un tel est perdu» (Rapporté par Al-Bazzar).

’inna-l-’abrâra lafî na‘îmin (13) wa ’inna-l-fujjâra lafî jahîm in (14) 
yaÿlawnahâ yawma-d-dîni (15) wamâ hum ‘anhâ b ig ï ’ibîna (16) wama
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’adrâka mâ yawmu-d-dîni (17) tum m a m ï  ’adrâka m a yawmu-d-dîni 
(18) yawma la tamliku nafsun linafsin Say’an wa-l-’amru yawma’idin  li- 
L-Lâh (19). "

Les justes nageront dans la félicité. (13) Les méchants iront en enfer. 
(14) Ils y entreront le jour de la  résurrection. (15) Ils ne sauront y 
échapper. (16) Qui te dépeindra le jour de la résurrection? (17) Oui, qui te 
dépeindra le jour de la résurrectin? (18) Ce jour, aucune âme ne pourra rien 
pour les autres. Ce jour-là, la puissance ne sera qu’¿ Allah. (19).

Dans ces versets, Dieu montre les sorts des hommes: Les fidèles 
qui auront obéi à Dieu en s ’abstenant des péchés, entreront au 
Paradis où ils seront plongés dans la félicité. Par contre, ceux qui Lui 
auront désobéi en commettant les perversités, seront assurément dans 
une fournaise ardente sans pouvoir y échapper ne serait-ce un court 
laps de temps. Leur châtiment ne sera plus allégé, et on ne répondra 
plus à leurs suppliques de les faire mourir ou de leur épargner le 
supplice du feu.

«Qui te dépeindra le jour de la résurrection?» et ce verset fut répété 
deux fois comme affirmation, puis Dieu le confirme: «Personne! Car, 
ce jour-là, aucune âme ne pourra rien pour une autre, à moins que 
Dieu ne l’autorise pour permettre à un de ses serviteurs d’intercéder 
en faveur d ’un a u tre ». O n  cite à l’appui ce hadith dans lequel le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit en s'adressant 
à ses proches: « O  Bani Hachem, je ne puis rien pour vous auprès de 
D ie u ». C e  jour-là, la décision appartiendra à Dieu seul et nul n ’en 
saurait le disputer.
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83 - SOURATE DES FRAUDEURS
36 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VAraignée

waylun lil-mutaffifîna (1) 1-ladîna ’idâ-ktâlû ‘alâ-n-nâsi yastawfûna (2) 
wa ’idâ kâlûhum 'aw wazanûhum yuhsirûna (3) ’alâ yazunnu ’ûlîi’ika 
annahum mab‘utûna (4) liyawmin ‘azîmin (5) yawma yaqûmu-n-nâsu 
lirabbi-l-‘âlamîna (6).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Malheur aux fraudeurs (1) qui, lorsqu’ils reçoivent, exigent pleine 

mesure, (2) et qui, lorsqu’ils mesurent ou pèsent pour les autres, les font 
perdre. (3) Ne songent-ils pas qu’ils seront ressuscites (4) au grand jour? (S) 
Au jour où les hommes comparaîtront devant le Maître de l’univers. (6).

Ibn Abbas raconte: «Lors de l'arrivée du Prophète -qu’Allah le
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bénisse et le salue- à Médine en accomplissant son émigration, les 
gens étaient les pires qui faussaient la balance et la mesure. Dieu lui 
fit révéler: «Malheur aux fraudeurs...», ils donnèrent alors une bonne 
mesure et un bon poids».

Dieu, dans cette sourate, parle de ceux qui achètent quelque 
chose, ils demandent de leur mesurer leur du et exigent une pleine 
mesure -ou un bon poids. Et eux-mêmes en vendant, font perdre aux 
autres leur du soit en mesurant soit en pesant. Il ordonne aux hommes 
d’être justes sans fausser ni la mesure ni le poids: «Donnez juste 
mesure et ne faussez pas la balance» [Coran LV, 9]. L'une des raisons du 
périssement du peuple de Chou'aïb fut la fraude dans la balance et la 
mesure.

Ces fraudeurs «Ne songent-ils pas qu’ils seront ressuscites au grand 
jour» pour comparaître devant Lui en leur demandant compte de leur 
faire? Lui qui connaît les actions des hommes cachées et apparentes. 
Ce jour qui sera plein d'affres où les hommes seront rassemblés nu- 
pieds et sans vêtements pour affronter une situation grave et très 
critique, surtout les coupables. Al-Miqdad Ben Al-Aswad Al-Kindi 
rapporte avoir entendu le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
dire: «Au jour de la résurrection, le soleil sera proche des hommes à une 
distance d’un mile ou de deux. Ils sueront et seront plongés dans leur sueur 
en fonction de leurs œuvres: Il y  aura ceux qui seront submergés jusqu’aux 
talons, d ’autres jusqu’aux genoux, d'autres jusqu’aux leurs tailles et enfin 
d ’autres jusqu’à être plongés totalement» (Rapporté par Mousleim, 
Tirmidzi et Ahmed)111.

Il est cité aussi dans les Sunan d’Abi Daoud que le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- demandait souvent la protection 
contre la situation difficile qui aura lieu au jour de la résurrection.

Ibn Mass'oud, de sa part, a dit que les hommes, ce jour-là,
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resteront quarante ans debout, levant leurs regards au ciel sans leur 
adresser la parole, dont la sueur submergera les pieux et les pervers 
d’entre eux.

kallâ ’inna kitâba-l-fujjâri lafî sijjîn (7) wamâ ’adrâka ma sijjîim (8) 
kitâbum marqûmun (9) waylun y a wma ’idin lil-mukaddibîna (10) -1-lad 
ma yukaddibûna biyawmi-d-dîni (11) wamâ yukaddibu bihî ’illâ kullu 
m u'tadin ’atîm in (12) 'id â  tutlâ ‘alayhî ’a"yâtunâ qâla ’asâtîru-1-’- 
awwalîna (13) kallâ bal râna ‘alà qulûbihim mâ kânû yaksibûna (14) 
kallâ ’innahum ‘an rabbihim yawma ’idin la mahjûbûna (15) tumma 
innahum lasâlû-l-jahîmi (16) tumma yuqâlu hâdâ-l-ladî kuntum bihî 
tukaddibûna (17). '

Qu’ils le sachent, la liste des pervers se trouve dans les ténèbres. (7) 
Et qui te donnera une idée de ces ténèbres? (8) Cette liste est numérotée. 
(9) Malheur, ce jour-là, aux incrédules! (10) qui nient le jour de la 
résurrection. (11) Seuls les méchants et les criminels traitent ce jour de 
mensonge. (12) Eux qui accueillent la lecture de nos versets par ces mots: 
«Vieilles histoires que cela». (13) Non, ce ne sont pas de vieilles histoires, 
mais leurs mauvaises actions ont fini par corrompre leurs caurs. (14) 
Certes, ce jour-là, ils ne recevront aucun regard de leur Seigneur. (15) Ils 
seront précipités en enfer. (16) On leur dira alors: Voilà le supplice que 
vous traitiez de mensonge. (17).

Le sort des coupable sera le «Sijjine» (traduit dans le verset en 
ténèbres). Ce mot provient du mot arabe — .» qui signifie: prison. 
Ou, comme on l'a interprété, le Sijjine se trouve dans les profondeurs 
de l’Enfer et dans les lieux les plus étroits où seront précipités les plus
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vils et les plus criminels parmi les damnés de l'Enfer. Dieu montre 
aussi leur cas dans ce verset: «Quand Os se sentiront entassés dans une 
étroite geôle, liés les uns aux autres, ils n’auront qu’un crû «O malheur!» 
[Coran XXV, 13].

La liste des damnés est numérotée et renferme aussi le sort de 
chacun d'entre eux, qui ne sera changée ni en diminuation ni en ajout 
quant à leur nombre. Malheur, ce jour-là aux incrédules qui criaient au 
mensonge sans croire en ce jour fatal. Seuls les agresseurs, les 
pécheurs invétérés et les criminels qui traitent ce jour de mensonge en 
se donnant la liberté dans le bas monde pour enfreindre les lois de 
Dieu et se permettre de tout ce qui est illicite,

«Eux qui accueillent la lecture de nos versets par ces mots: «Vieilles 
histoires que cela», lis ne croient plus aux versets quand ils les 
entendent réciter ou lire, présumant être recueillis des contes 
d’Anciens, car «Si on les interroge: «Que pensez-vous des révélations de 
votre Maître?» «Vieilles fables que tout cela», disent-ils» [Coran XVI, 24]. 
Ils ont dit aussi à propos du Coran. «Ce ne sont que vieux contes 
recueillis par lui, ajoutent-ils, qu’on lui dicte matin et soir» [Coran XXV,
5].

En vérité, il n'est pas comme ils prétendent, ce Coran n’est que la 
Parole de Dieu et Sa  révélation à Son Messager Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue-. Ce qui les empêche d'y croire, ce sont 
leurs acquis qui ont formé un voile obscur sur leurs cœurs, ou selon 
une autre traduction: comme une rouille, à cause de leurs péchés. 
Abou Houraira rapporte que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Lorsque l'homme commet un péché, une tache noire 
s ’empreint sur son cœur. S ’il se repent, elle disparait, mais s'il 
persiste, elle augmente. Tel est le sens des dires de Dieu: «Leurs 
cœurs ont été endurcis par ce qu’ils ont accompli» (Rapporté par Tirmidzi 
et Nassaï).

«Certes, ce jour-là, ils ne recevront aucun regard de leur Seigneur». Ils 
n’auront aucune chance de voir leur Seigneur. Et Ach-Chafé‘i de 
conclure: «Les fidèles verront certainement le Seigneur dans l'au- 
delà». Ainsi ce verset le corrobre: «Le jour de la résurrection, il y aura 
des visages rayonnants de félicité tournés vers leur Seigneur» [Coran
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LXXV, 22-23], Dans le même sens, plusieurs hadiths ont été rapportés 
et affirment que fidèles et infidèles verront d'abord le Seigneur, puis un 
voile s'interposera et empêchera les infidèles de Le voir après. Quant 
aux fidèles, ils Le verront matin et soir.

«Ils seront précipités en enfer» En plus de la privation de regarder le 
Seigneur, les incrédules tomberont dans la fournaise, et, pour les 
invectiver, on leur dira: «voilà le supplice que vous traitiez de mensonge».

(19) kitâbum marqùmun (20) yaihaduhu-l-muqarrabûna (21) 'inna-1-'- 
abrâra lafî na‘îmin (22) ‘alâ-l-ara 'iki yanzurûna (23) ta‘rifu fi wujûhihim 
nadrata-n-na‘îimi (24) yusqawna mir-rahîqim mahtûmin (25) hitâmuhu 
miskun wafî dâlika falyatanâfasi-l-mutanâflsûna (26) wa mizâjuhû min 
tasnîmin (27) ‘aynan yaSrabu bihâ-l-muqarrabûna (28).

La liste des gentils, au contraire, se trouve aux confins du ciel. (18) 
Mais qui te donnera une idée de ces confins? (19) Cette liste est numérotée.
(20) Les élus du ciel la contempleront. (21) Les vertueux nageront dans la 
félicité, (22) étendus sur des divans, leurs yeux se porteront en tout sens. 
(23) Tu verras leurs visages refléter la félicité. (24) On leur versera à boire 
des liqueurs fines, soigneusement conservées, (25) scellées du musc. Quel 
objet de compétition pour les ardents! (26) La saveur de ces boissons sera 
exquise. (27) C'est une source à laquelle s’abreuveront les élus. (28).

Les hommes pieux, ceux qui auront vécu dans l'obéissance à 
Dieu, leur sort sera «lllyine» le plus haut degré au Paradis. Hilal Ben 
Yasaf rapporte qu'lbn Abbas demanda, en sa présene, Ka’b de lui 
expliquer les mots: «Sijjine» et «lllyine»? Il lui répondit: «Sijjine se

kallâ ’inna kitâba-l-’abrâri lafî ‘illiyyina (18) wam ï ’adrâka mâ ‘illiyyûn
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trouve au fond de la septième terre où se trouvent les âmes des 
impies. Tandis que «lllyine» est au septième ciel où vivent les âmes de 
croyants». Et l’auteur de conclure: Le mot lllyine est le superlatif du 
mot: hauteur (car en Arabe le terme ¿<-1* est un dérivé du mot jU).

Et pour montrer la sublimité de cet endroit, Dieu pose la question 
puis donne la réponse en confirmation: «Mais qui té donnera une idée de 
ces confins» (car le mot lllyine est traduit par confins). «Cette liste est 
numérotée» Il s'agit d’un livre qui comprend les noms des bienheureux 
du Paradis. Puis II dit: «Les élus du ciel la contempleront» c'est à dire les 
anges qui sont proches de Dieu et qui en sont témoins.

«Les vertueux nageront dans la félicité» comblés de toutes les 
faveurs que Dieu leur accorde, étendus sur des lits d'apparats en 
regardant autour d'eux, ou selon une autre interprétation: ils 
regarderont leur Seigneur, en se basant sur un hadith rapporté où il 
est dit: «L'homme qui sera le moins favorisés au Paradis contemplera 
son royaume étendu à une distance de deux mille ans de marche et 
pourra voir ses deux extrémités. Tandis que les plus favorisés auront 
l'occasion de voir leur Seigneur deux fois chaque jour».

«Tu verras leurs visages refléter la félicité» la joie, le bien-être et le 
bonheur permanent. «On leur versera à boire des liqueurs fines, 
soigneusement conservées», il s ’agit du vin du Paradis comme on a 
avancé. Il est dit dans un hadith: «Tout croyant donne à boire à un 
autre assoiffé, Dieu lui donnera à boire, le jour de la résurrection, du 
vin rare cacheté. Et tout croyant qui donne à manger à un autre 
croyant affamé, Dieu lui donnera à manger des fruits du Paradis. Enfin 
tout croyant qui habille un autre croyant nu, Dieu le vêtira des 
vêtements verts du Paradis» (Rapporté par Ahmed).

Ces liqueurs seront: «scellées avec du musc» Ibn Abbas a dit: «Dieu 
a donné à ce vin un goût agréable en le mélangeant avec du musc» 
«Quel objet de compétition pour les ardents» ceux qui aspirent être les 
plus proches comme II a dit ailleurs: «C’est à atteindre un tel résuit que 
doivent tendre les efforts des gens courageux» [Coran XXXVII, 61], Ces 
boissons sont aussi mélangées à l’eau du «Tasnim» qui coule d’une 
source très haute. On dit que cette eau est la plus délicieuse boisson 
de tout le Paradis: «C’est une source à laquelle s’abreuveront les élus» En
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d’autre terme: Ces proches de Dieu s'abreuveront de cette eau, tandis 
que les hommes de (a droite en obtiendront mais mélangée.

’inna-l-lladîna ’ajramû kânû mina-l-ladîna ’amanû yadhakûna (29) wa 
’idâ marrû bihim yatagâmazûna (30) wa ’idâ-n-qalabû ’iRf 'ahlihimu-n- 
qalabû fakihîna (31) wa ’idâ ra’awhum qâlû 'inna ha"ûla’i ladâ'llûna 
(32) wamâ ursilû ‘alayhim hâfizîna (33) falyawma-l-ladîna ’âmanû mina- 
1-kuffâri yadhakûna (34) ‘alâ-l-’a r ï ’iki yanzurûna (35) hal tuwwiba-1- 
kuffâru mâ kânû yafalûn (36).

Sur terre, les mécréants se moquaient des croyants. (29) Les 
croisaient-ils? Os se montraient do regard. (30) Etaient-ils rentrés chez eux? 
qu’ils les prenaient comme sujet de plaisanterie. (31) Les apercevaient-ils? 
qu’ils les traitaient d’ignares! (32) Et pourtant ils n’ont pas reçu mision 
d’apprécier leurs actes. (33). Aujourd’hui, c’est le tour des croyants de se 
moquer des mécréants. (34) Etendus sur des divans, ils vérifieront. (35) si 
oui ou non les mécréants expient leurs œuvres. (36).

Dieu parle du comportement des coupables vis-à-vis des fidèles 
dans le bas monde: Ils se moquaient d'eux, les méprisaient, en 
passant devant eux ils se clignaient de l’œil, et une fois se trouvant 
parmi les siens, ces coupables y trouvaient tout ce qu’ils désiraient 
sans en être reconnaissants envers Dieu, et se délectaient de 
plaisanteries au compte des croyants. En les côtoyant ils s ’écriaient: 
«Comme ils sont égarés ces gens-là» car ils ne professaient pas leur 
culte qui est l'idolâtrie.

«Et pourtant ils n’ont pas reçu mission d’apprécier leurs actes». C'est 
à dire ils n’ont pas été envoyés pour observer les actes des croyants,
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les dénombrer et les apprécier. Pourquoi donc ils s'en préoccupent? 
comme Dieu a dit ailleurs: «Une partie des mes serviteurs disait: 
«Seigneur, nous croyons en Toi, pardonne-nous, aie pitié de nous, Tu es 
tellement miséricordieux». Ceux-là, vous les avez assujettis aux plus viles 
besognes. Quant à vous, vous trouviez superflu de m’invoquer. Ceux-là, 
vous les avez tournés en dérision» [Coran XXIII, 109-110].

Ce jour-là, le jour de la résurrection, les croyants se moquent des 
Impies, couchés sur des lits d'apparat et regardent leur Seigneur - à 
Lui la puissance et la gloire - dans le sein de la demeure qu'il leur a 
préparée. Les fidèles regardent et vérifient. Ces impies sont-ils 
rétribués pour ce qu'ils faisaient sur terre en se moquant des croyants 
ou non? En fait ils ont reçu complètement le supplice pour prix de leur 
comportement.
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84 - SOURATE DU «CIEL QUI SE FEND»
25 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Ciel gui se
déchire

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahim
’idâ-s-samâ’u-n-saqqat (1) wa ’adinat lirabbihâ wa huqqat (2) wa ’ida-1- 
’ardu muddat (3) wa ’alqat mâ iîha wa tahallat (4) wa ’adinat lirabbihâ 
wa huqqat (5) yâ ’ayyuhâ-l-’insânu ’innaka kâdihun ’ilâ rabbika kadhan 
famulâqîhi (6) fa ’ammâ man ’utiya kitâbahû biyamînihî (7) fasawfa 
yuhâsabu hisâban yasîran (8) wa yanqalibu ’ilâ ’ahlihî masrûran (9) wa
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’ammâ man 'utiya kitâbahû warîf ’a -zahrihî (10) fasawfa yad‘û tûbûran 
(11) wa yaslâ sa‘îran (12) ’innahû kâna fî ’ahlihî masrûran (13) ’innahû 
zanna ’an lan yahûra (14) baEf ’inna rabbahu kâna bihî basîran (15).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque le ciel se fendra (1) obéissant aussi à la volonté de son Maître 

et ne pouvant pas ne pas obéir, (2) lorsque la terre entrera en convulsion, 
(3) qu’elle se videra de son contenu et le rejettera (4) obéissant ainsi à la 
volonté de son Maître et ne pouvant pas ne pas obéir, (5) alors ô homme, 
toi qui t’es sacrifié pour ton Seigneur, tu le rejoindras. (6) Celui à qui ses 
comptes seront remis dans la main droite, (7) ne sera pas inquiété au 
moment où il les rendra. (8) Il s’en retournera, joyeux, auprès des siens. .(9) 
Celui à qui ses comptes seront remis par derrière (10) s’écriera: «O 
malheur! (11) Il sera jeté en enfer. (12) Certes, au sein de sa famille, il se 
réjouissait. (13) Il se leurrait de l’espoir qu’il ne retournerait jamais à 
Allah. (14) Erreur! il n’échappait pas au regard de son Maître. (15).

Au jour de la résurrection, le ciel se fendra en écoutant son 
Seigneur et obtempérera à Ses ordres en faisant ce qu'il devra faire. Il 
obéira à Dieu qui soumet tout à Sa volonté et nul ne peut le 
contrecarrer. La terre, quant à elle, sera étendue et d’après un hadith, 
l'homme n’y trouvera qu’un petit endroit pour se mettre debout. Elle se 
videra de son contenu en faisant sortir de ses entrailles tous les morts, 
obéissant ainsi aux ordres de Dieu.

«Alors, ô homme, toi qui t’es sacrifié pour ton Seigneur, tu le 
rejoindras» pour comparaître devant Lui et être rétribué selon tes 
œuvres. Jaber rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Gabriel m’a dit: «O Mouhammed, vis autant que tu 
voudras, tu mourras. Aime qui tu voudras, tu te sépareras de lui. Fais 
ce que tu voudras tu recueilleras le fruit de tes œuvres» (Rapporté par 
Abu Daoud). Certains, en interprétant le mot <u . i ^ » ,  ont dit: Tu te 
rencontreras avec ton Seigneur pour te rétribuer suivant tes actions. 
Donc, celui qui veut déployer ses efforts dans l'obéissance à Dieu, qu’il 
le fasse pour obtenir sa plus belle récompense.

«Celui à qui ses comptes seront remis dans la main droite, ne sera pas 
inquiété au moment où il les rendra». Il sera jugé avec mansuétude et
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clémence. Quant à celui dont son compte sera serré, il sera perdu. A 
ce propos, Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui dont son compte sera serré, 
sera châtié». Je lui dis: «Dieu n’a-t-ll pas dit: «Il ne sera pas inquiété au 
moment où il les rendra?» Il me répondit: «Cela ne signifie pas le compte 
mais l ’examen (de ses œuvres). Mais celui dont son compte sera serré au 
jour de la résurrection, sera châtié» (Rapporté par Ahmed, Boukhari, 
Mouslim, Tirmidzi et Massai')111.

«Il s’en retournera, joyeux, auprès des siens». Il s’en ira au Paradis, 
plein d’allégresse, vers les siens, satisfait de ce qu’il aura obtenu de 
Dieu comme récompense. Thawban, l’affranchi du Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- rapporte que ce dernier a dit: «Vous faites des 
œuvres dont vous ne connaissez plus (leurs conséquences), tout 
comme l’homme absent qui retourne aux siens sans savoir s'il serait 
joyeux ou suffoqué.» (Rapporté par Tabarani).

«Celui à qui ses comptes seront remis par derrière, s’écriera: «O 
malheur!» C’est à dire on lui liera sa main derrière son dos et on lui 
remettra le livre de ses œuvres, il appellera alors la mort et le 
périssement pour ne pas être jugé, car il saura qu’il sera jeté dans le 
brasier. «Certes, au sein de sa famille, il se réjouissait» sans jamais 
penser à ses œuvres qu’il aura commises, et sans jamais redouter ce 
qui l'attendra dans l'au-delà. Il a pensé que jamais plus il ne reviendrait 
à la vie pour le jugement dernier. «Erreur! il n’échappait pas au regard 
de son Maître» Son Seigneur voyait parfaitement ce qu'il faisait sur 
terre et l’observait pour le rétribuer dans la vie future.

illi : J l i  i 1*■
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falâ ’uqsimu bis-safaqi (16) wa-l-layli wama wasaqa (17) wa-l-qamari ’id 
â-t-tasaqa (18) latarkabunna tabaqan ‘an tabaqin (19) famâlahum lâ 
yu’minûna (20) wa ’idâ quri’a ‘alayhimu-l-QurT nu la yasjudûna (21) 
bali-l-ladîna kafarû yukaddibûna (22) wa-L-Lâhu ’a‘lamu bimâ yu'ûna 
(23) fabaSsirhum bi ‘adâbin ’alîmin (24) ’illâ-l-ladîna ’5 manû wa ‘amilû- 
s-sâlihâti lahum ’ajrun gayru mamnûnin (25).

Je jure par le crépuscule, (16) par la nuit et ce qu’elle enveloppe, (17) 
et par la pleine lune (18) que vous passerez par toutes les épreuves de 
l’enfer, cercle par cercle. (19) Qn’ont-ils à ne pas croire? (20) Pourquoi ne 
se prosternent-ils pas à la lecture du Coran? (21) Pire encore. Les 
incrédules repoussent nos signes. (22) Allah connaît ce que recèlent leurs 
cœurs. (23) Annonce-leur un châtiment douloureux. (24) Quant à ceux qui 
ont cru et pratiqué le bien, ils recevront une récompense incontestée. (25).

Le moment du crépuscule c'est quand le soleil se couche en 
rendant l’horizon rouge, et cela continue jusqu’à l'Icha où on s’acquitte 
de la dernière prière. Mais d’après Moujahed, Dieu a voulu jurer par 
toute la journée et aussi par la nuit en réunissant ainsi le jour et la 
nuit.

Quant au terme arabe «¿J. LU»» traduit en: épreuves de l'enfer 
cercle par cercle, dans le texte français, on lui a donné tant de sens 
dont nous allons citer les principaux:

- Ce sont les phases successives, d’après Ibn Abbas.

- Selon les dires de Ach'abi, cela signifie: «O Mouhammed, tu 
passeras d ’un ciel à un autre (la nuit du voyage nocturne et 
l’ascension au ciel).

- D’après Sa'id Ben Joubayr: Il s’agit des hommes qui, dans le 
bas monde, étaient mal considérés, mais dans l’au-delà, ils jouiront 
d’une place remarquable. Par contre, des gens étaient des notables et
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importants sur terre, et dans la vie future, ils seront négligés et peu 
considérés.

- Quant à Ikrima, il a avancé qu’il s'agit des phases par lesquelles 
passe tout individu à savoir un nourrisson, puis un adolescent, puis un 
jeune, ensuite un vieillard.

- Le commentaire d’AI-Hassan Al-Basri est le suivant: une aisance 
après une indigence, une richesse après une pauvreté, une bonne 
santé après une maladie, et l’inverse de tout cela.

- Ibn Jarir, enfin, de conclure: O Mouhammed, tu passes par des 
phases successives, d'une épreuve dure à une autre plus dure encore. 
Bien que ces dires divins sont adressés au Prophète, mais il concerne 
tous les hommes et qu'ils éprouveront les affres au jour de la 
résurrection.

«Qu’ont-ils à ne pas croire? Pourquoi ne se prosternent-ils pas à la 
lecture du Coran?» Ces gens-là, pourquoi ne croient-ils pas en Dieu, en 
Son Prophète et au jour dernier? Et quand tu leur récites le Coran, ô 
Mouhammed, pourquoi ne se prosternent-ils pas par égards, respect et 
hommage?. Mais de par leur nature, ces impies sont des opiniâtres et 
repoussent la vérité . Qu’ils sachent donc que Dieu connaî t  
parfaitement ce qu’ils recèlent dans leur for intérieur. «Annonce-leur un 
châtiment douloureux» pour prix de leur impiété, et annonce-leur, ô 
Mouhammed, ce que Dieu leur a préparé comme supplice atroce dans 
l'au-delà.

«Quant à ceux qui ont cru et pratiqué le bien, ils recevront une 
récompense incontestée» non interrompue, ni diminuée, plutôt continue et 
permanente. Et ce sera grâce à la générosité de Dieu et non pas 
grâce aux œuvres que les hommes auront accomplies sur terre 
comme il est dit dans un hadith.

472



85 - SOURATE DES SIGNES DU ZODIAQUE
22 versets

Révléée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Soleil

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-s-samâ’i d âti-I-burûji (1) wa-l-yawmi-l-maw‘ûdi (2) wa sâhidin wa 
mashûdin (3) qutila ’ashâbu-l-’uhdûdi (4) n-nâru d âti-I-waqûdi (5) id 
hum ‘alayha qu’ûdun (6) wa hum ‘alâ ma yafa lû n a  bi-l-m u’minîna 
Suhûdun (7) wamâ naqamû minhum ’illâ ’ay-yuminû bi-L-Lâhi-l-‘Azîzi-l- 
Hamîdi (8) 1-ladî lahû mulku-s-samâwâti wa-l-ardi wa-L-Lâhu ‘alâ kulli 
iay ’in Sahîdun (9) ’inna-l-lad îna fatanû-l-mu’minÎDa wa-l-mu’minâti t
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umma lam yatûbû falahum ‘adâbu jahannama wa lahum ‘adabu-l-harîqi 
( 10). '  '  '

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par le ciel et les signes du Zodiaque, (1) par le jour prédit, (2) par les 

témoins et ceux contre qui on témoignera, (3) maudits soient ceux qui ont 
creusé les fossés (4) où des feux étaient allumés. (5) Maudits soient-ils eux 
qui s’étaient assis sur les bords (6) pour assister an supplice des croyants! 
(7) Ils ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah tout- 
puissant et glorieux. (8) A Allah, le Maître des cieux et de la terre, et le 
témoin de l’univers. (9) Ceux qui auront opprimé sans remords les croyants 
et les croyantes subiront le supplice de l’enfer et les tortures du feu. (10).

Dieu jure par le ciel et les grandes constellations ou, d'après Ibn 
Jarir qui a dit: Ce sont les positions du soleil et de la lune dans la 
sphère céleste et qui comprennent douze zodiaques. Le soleil fait une 
rotation dans chacun d'eux une fois chaque mois, et la lune une fois 
tous les deux jours et les deux tiers du jour, ce qui correspond à vingt- 
huit positions (ou phases) et elle se cache pendant deux nuits.

«Par le jour prédit, par les témoins et ceux contre qui on témoignera». 
L’imam Ahmed rapporte qu’Abou Houraira a dit: «Le témoin est le jour 
du vendredi, l’objet de témoigange est le jour de ‘Arafa et le jour prédit 
est le jour de la résurrection».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Le témoin sera Mouhammed - 
qu'Allah le bénisse et le salue- et l'objet de témoignage est le jour de 
la résurrection» puis il a récité: «Il y aura un jour où tous les hommes 
seront réunis, un jour qui sera solennel» [Coran XI, 103], Cette opinion 
est soutenue aussi par Ibn Omar et Ibn Az-Zoubayr qui ont affirmé en 
particulier que le témoin sera Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le 
salue- en récitant à l'appui ce verset: «Qu’advientra-t-il d’eux lorsque de 
chaque peuple sortira un témoin. Lorsque toi-même, tu te dresseras contre 
eux comme témoin?» [Coran IV, 41],

Puis Dieu maudit les impies qui ont creusé les fossés pour y jeter 
ceux qui ont cru en Dieu -à Lui la puissance et la gloire- les 
contraignant à revenir sur leur croyance. Comme ils refusèrent 
d'apostasier, ils y mirent le feu dans les fossés qu'ils avaient creusés
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et y précipitèrent les fidèles. Ils étaient témoins de ce que subissaient 
les croyants comme supplice. Ils ne leur reprochaient pas autre chose 
que de croire à Allah tout-puissant et glorieux à qui appartient la 
royauté des cieux et de la terre, et II est le témoin de toute chose, car 
rien ne lui sera caché ni dans les cieux, ni sur la terre.

Quant à l'identité de ces gens-là, elle fut un sujet de controverse:

- D'après ‘Ali, ils étaient des Perses qui avaient désobéi à leur roi 
qui le contraignait à se marier d’avec des femmes illicites pour eux. Il 
ordonna alors de creuser un grand fossé pour y jeter quiconque refusa 
d’exécuter son ordre.

- Quant à Ibn Abbas, il a dit qu’ils étaient des gens parmi les fils 
d’Israël qui creusèrent un fossé, y mirent le feu, puis hommes et 
femm es fu re n t assis tout autour et y je tè ren t Daniel et ses 
compagnons les fidèles.

Nous allons citer-ci après le récit raconté par le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- tel qu’il fut rapporté par Souhayb Al- 
Roumi. Il a dit: «Un roi des générations qui vous ont précédés avait un 
magicien qui a atteint un certain âge. Il a dit au roi: «Je suis devenu 
vieux, envoie quelqu’un pour lui apprendre la magie». Le roi lui envoya 
un jeune homme qui, chaque fois qu'il se rendait chez le magicien, 
faisait halte chez un ermite qui se trouvait sur son chemin. Il s’arrêtait 
chez l’ermite pour entendre ses paroles qui lui plaisaient beaucoup. Et 
lorsqu’il arrivait chez le magicien, celui-ci le frappait (pour son retard). 
Le jeune homme se plaignit à l’ermite qui lui dit: «Si tu crains le 
magicien, dis que tes parents t’ont retenu, et si tu crains tes parents, 
dis que le magicien t’a retenu».

Etant dans un état pareil, ce jeune homme se trouva, un jour, 
devant une bête qui emprisonnait les gens où ils se trouvaient. Il se 
dit: «Aujourd’hui, je voudrais savoir qui est le plus favori: le magicien 
ou l’ermite». Il prit une pierre et dit: «Grand Dieu! Si le cas de l’ermite 
t'est plus favorable que celui du magicien, fais périr cette bête afin que 
les gens retrouvent leur liberté.» Il jeta la pierre sur la bête et la tua, et 
les gens poursuivirent leur chemin. Arrivant chez l’ermite, il lui raconta 
le fait. L’ermite lui répondit: «O mon fils, aujourd’hui tu es mieux que 
moi après que tu aies atteint ce degré. Tu seras éprouvé, et dans ce
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cas, ne montre jamais ma place de retraite à personne».

Le jeune homme guérissait l’aveugle, le lépreux; il guérissait les 
gens de différentes maladies. L’un des courtisans du roi, qui était 
atteint de la cécité, entendit parler du jeune homme. Il alla le trouver 
en lui apportant différents présents, en lui disant: «Tout ce que tu vois 
devant toi comme cadeaux est le tien si tu réussis à me guérir». Il lui 
répondit: «je ne guéris personne, mais c’est Dieu qui en a le pouvoir. 
Si tu crois en Dieu, je te l'invoque afin qui II te guérisse». Le courtisan 
avoua sa croyance en Dieu et fut guéri.

Arrivant chez le roi pour lui tenir compagnie comme il en était 
habituté, le roi s’étonna et s’écria: «Qui t’a rendu la vue?» - Mon Dieu, 
répondit le courtisan. Le roi répliqua: «As-tu un Seigneur autre que 
moi?» - Certes oui, rétorqua le courtisan, mon Seigneur et le tien est 
Dieu. Le roi le tortura jusqu’à ce qu’il lui désigna le jeune homme. On 
l'amena devant le roi qui lui dit: «O fils, as-tu atteint, grâce à la magie, 
ce pouvoir de guérir l’aveugle, le lépreux et de faire ce que tu fais?» 
Lé jeune homme répondit: «Je ne guéris personne, mais c'est Dieu qui 
le fasse». Alors le roi le prit et le tortura jusqu’à ce que le jeune 
homme indiqua la retraite de l'ermite.

Quand on fit venir l’ermite, on lui ordonna de revenir sur sa 
croyance mais il refusa. Devant ce fait, on apporta une scie qu’on 
plaça sur le sommet de son crâne, et on lui coupa la tête en deux 
parties. Puis on fit venir le courtisan qui subit le même sort après son 
refus de revenir sur sa foi. Ensuite on ordonna d'amener le jeune 
homme qui refusa à son tour de revenir sur sa foi. Le roi le livra à ses 
hommes en leur disant: «Emmenez-le au sommet rie cette montagne 
et précipitez-le s'il persiste dans son refus». Quand ils furent sur le 
sommet, le jeune homme invoqua Dieu par ces mots: «Grand Dieu, 
délivre-moi comme bon Te semblera». A ce moment, la montagne 
s’ébranla et les hommes du roi tombèrent dans l'abîme. En revenant 
chez le roi, celui-ci dit au jeune homme: «Qu’a-t-on fait des hommes 
qui t’ont accompagné?» - Dieu, répondit-il, m’en a épargné.

Le roi le livra à d'autres hommes en leur ordonnant: «Emmenez-le 
dans une barque, lorsque vous serez au large, demandez-lui de renier 
sa foi, et s'il persiste dans son refus, jetez-le par dessus-bord». Quand
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ils furent au large, le jeune homme invoqua Dieu par les mêmes mots: 
«Grand Dieu, délivre-moi d'eux comme bon te semblera». La barque 
chavira et les hommes du roi se noyèrent. Le jeune homme, sain et 
sauf, revint chez le roi qui s’étonna et s'écria: «Quel sort ont subi tes 
compagnons?» - Dieu m’en a délivré, répondit-il, et ajouta: tu ne peux 
me tuer à moins que tu ne fasses ce que je te demande de faire. Le 
roi répliqua: «Qu’est-ce que je dois faire?» Et le jeune homme de dire: 
«Tu réunis les gens sur un seul tertre, tu me crucifies sur un tronc 
d'arbre, tu prends une flèche de mon carquois que tu mettes sur un 
arc, puis tu dis: «Au nom de Dieu, Seigneur de ce jeune homme» tu 
tires, et c'est ainsi que tu pourras mettre fin à mes jours».

Le roi fit ce que le jeune homme lui a demandé. Il assembla les 
gens, attacha le jeune homme à un tronc d’arbre, prit la flèche, la mit 
sur la corde et visa en disant: «Au nom de Dieu, Seigneur de ce jeune 
homme». La flèche partit et atteignit la tempe du jeune homme qui mit 
sa main là-dessus et tomba raide mort. Les gens s'écrièrent alors: «
Nous croyons au Seigneur de ce jeune homme».

On vint ensuite trouver le roi et on lui dit: «Te rends-tu compte? ce 
que tu craignais, Dieu l’a réalisé. Ton peuple croit désormais en Dieu». 
Le roi ordonna alors de creuser des fossés dans les entrées des 
chemins, d’y mettre un grand feu et d’y précipiter ceux qui ne 
renieraient pas leur foi. Quand les ordres du roi furent exécutés et vint 
le tour d’une femme accompagnée de son enfant, elle hésita mais son 
fils lui dit: «O maman, fais preuve de résignation car tu es dans la 
bonne voie» (Rapporté par Ahmed, Moustim, et Massai'. Cette version est 
celle de Mouslim).

«Ceux qui auront opprimé sans remords les croyants et les croyantes» 
C’est à dire ceux qui ont creusé les fossés en y allumant le feu et y 
ont jeté les fidèles. S'ils ne se repentent pas à Dieu en regrettant leur 
crime, ils «subiront le supplice de l’enfer et les tortures du feu» car à tout 
crime correspond une peine. Al-Hassan Al-Basri a commenté ce verset 
et dit: «Considérez l’ampleur de cette générosité, ils ont tué les amis 
de Dieu et II les appelle au repentir et à l’imploration de Son pardon».
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’inna-l-ladîna *amanû wa ‘am ilû-s-sâlihâti lahum jannatun tajrî min 
tah tih a -l-’anhâru  dâlika-l-faw zu-l-kabîru (11) ’inna batSa rabbika 
laSadîdun (12) ’innahû huwa yubdi’u wa yu'îdu (13) wa huwa-l-ôafûru-l- 
Wadûdu (14) du-l-‘arsi-l-majîdi (15) fa ‘âlun limâ yurîdu (16) hal ’atâka 
hadîtu-l-junûdi (17) F ir‘awna wa tam ûda (18) bali-l-ladîna kafarû fî 
ta k d îb in  (19) w a-L-Lâhu min w arâ’ihim m u h îtu n  (20) bal huwa 
Qur’ânum majîdun (21) fî lawhim mahfûz (22).

Ceux qui auront cru et pratiqué le bien auront pour séjour des jardins 
arrosés d’eau-vive. Quelle magnifique récompense. (11) La répression de 
ton Maître est redoutable. (12) C’est Lui qui crée et fait renaître toute 
chose. (13) 11 est toute indulgence et tendresse. (14) Il occupe le trône 
glorieux. (15) Il exécute tous ses desseins. (16) Ne t’a-t-on jamais raconté 
l’histoire des troupes (17) de Pharaon et de Thémoud? (18) Les incrédules 
vivent dans le mensonge. (19) Allah les encercle de toutes parts. (20) Qu’on 
le sache, le Coran est un LivTe immortel (21) gravé sur une table d’airain. 
(22).

Pour ceux qui auront cru et accompli des œuvres bonnes, Dieu a 
préparé des jardins où coulent des ruisseaux, voilà le bonheur 
suprême. Mais quand le Seigneur sévit, Il frappe très durement. Que 
les impies qui ont mécru en Lui et traité Ses Prophètes de menteurs 
sachent que Ses représailles sont redoutables. C’est Lui qui a donné 
un commencement à la création et II la renouvellera grâce à Son 
omnipotence. Il est en même temps celui qui absout les péchés et qui 
comble de Son affection bienfaisante ceux qui se repentent et 
reviennent à lui. «Il occupe le trône glorieux» qui domine tout l’univers 
et II est le plus digne de glorification. «Il exécute tous ses desseins» et 
réalise ce qu'il veut et nul ne peut s’opposer à Ses décisions ou 
l’interroger sur ce qu’il fait.
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On a rapporté que, lorsque Abou Bakr fut à l’article de la mort, on 
lui dit: «Le médecin t'a-t-il ausculté?». Il répondit: «Oui» - Et qu’est-ce 
qu'il t'a dit, répliqua-t-on. Et Abou Bakr de rétorquer: «J’exécute tous 
mes desseins» (en se fiant à Dieu qui était son médecin).

«Ne t’a-t-on jamais raconté l’histoire des troupes de Pharaon et de 
Thémoud?» et le châtiment que Dieu leur a infligé sans pouvoir le 
repousser ou d’y échapper. Ceci constitue une démonstration de la 
rigueur de Dieu qui, en saisissant un coupable, le saisit à la façon d'un 
tyran très puissant et Son châtiment est le plus douloureux.

«Les incrédules vivent dans le mensonge» et persistent dans leur 
scepticisme, leur obstination et leur impiété: «Allah les encercle de toutes 
parts» et II est capable d’eux à tout moment et nul ne peut contester 
Sa puissance.

«Qu’on le sache, le Coran est un Livre immortel gravé sur une table 
d’airain». Il est préservé dans le ciel supérieur et écrit sur des 
Tablettes bien gardées. Il n’est sujet ni à un ajout ni à une diminution, 
ni à une modification ou à une altération. A ce propos Abdul Rahman 
Ben Salman a dit: «Tout ce que Dieu a décidé et prédestiné, qu’il 
s'agit du Coran ou des Livres qui lui ont précédé, se trouve sur une 
Table bien gardée devant Israfel à qui on n'a pas autorisé d’y 
regarder».

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Sur la Table supérieure sont inscrits 
ces mots: «Il n’y a de Dieu que Lui, l’Unique, Sa religion est l’Islam et 
Son Messager et Son serviteur est Mouhammed. Quiconque aura cru 
en Dieu et en Ses promesses et suivi les Prophètes, Dieu le fera 
entrer au Paradis».

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Dieu a créé une Table Gardée faite d'une grande 
perle blanche dont ses pages sont en rubis, Son calame de lumière 
ainsi que Son Livre. Chaque jour, Dieu a trois cent moments durant 
lesquels II crée, dispense Ses bienfaits, fait mourir, fait vivre, élève 
certains et baisse d'autres. Il fa it ce qu'il veut» (Rapporté par 
Tabarani) .
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86 - SOURATE DE SATURNE

17 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Pays

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

was-sama ’i w a-t-tariqi (1) watna ’adrâka m a-t-tariqu (2) ’an-najmu-t-t 
âqibu (3) ’in kullu nafsi-l-lammâ ‘alayhâ hâfizun (4) falyanzuri-l-’insânu 
mimmâ huliqa (5) huliqa mim m â’in dâfiqin (6) yahruju min bayni-s- 
sulbi wa-t-ara ’ibi (7) ’innahû ‘alâ raj'ihi laqâdirun (8) yawma tublâ-s- 
s râ ’iru (9) famâ lahû min quwwatin walâ nâsirin (10).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je jure par les cieux et par Saturne. (1) Et qui te donnera une idée de 
Saturne? (2) Je jure par l’étoile qui transperce ses anneaux (3) que chaque



âme a un ange gardien. (4) Que l’homme considère de quoi il a été tiré! (5) 
Il a été tiré d’un liquide jailli (6) d’entre les reins et la poitrine. (7) C’est 
assez dire qu’Allah est capable de le ressusciter. (8). Le jour où le fond des 
consciences sera mis à nu. (9) Ce jour-là, l’homme n’aura plus ni force ni 
soutien. (10).

Dieu jure par les cieux et par ce qui s'y trouve comme astres 
lumineux. Le mot arabe « JjLJ»» peut avoir deux sens: l'astre qui perce 
les ténèbres et le visiteur de la nuit qui vient frapper à la porte, et on 
cite à l’appui ce qui est dit dans un hadith: «... A moins que ce ne soit 
un v is ite u r qui v ien t frap pe r la nuit pour un bien ô Toi le 
Miséricordieux». Qatada a dit qu'on a donné à cet astre le nom 
«Tareq» parce qu'il apparait la nuit et disparait le jour. (A savoir que 
dans la traduction l'auteur l’a limité à un seul astre qui est Saturne).

«Que chaque âme a un ange gardien» qui la garde contre toutes les 
calamités comme il est dit dans ce verset: «Auprès de chacun de nous, 
devant et derrière, des anges se rélèvent. Ils veillent sur nous par ordre 
d’Allah» [Coran XIII, 11].

Puis Dieu attire l’attention de l’homme sur sa création pour lui 
rappeler la faiblesse de son origine, qu’il est capable à le ressusciter 
au jour prédit, «n a été tiré d’un liquide jailli» qui est le sperme qui sort 
des organes génitaux (mâles et femelles). «D’entre les reins et la 
poitrine»: les seins de l'homme et la poitrine de la femme. Ibn Abbas a 
précisé que le liquide spermatozoïde sécrété par les glandes génitales' 
de la femme est mince et a une couleur jaune.

Quant au commentaire de Qatada, il est le suivant: Ce liquide (qui 
est le sperme) provient des seins de l’homme et de sa poitrine. (Et 
ceci est le plus exact).

«C’est assez dire qu’Allah est capable de le ressusciter» Ce verset 
(n°8) fut le sujet de deux interprétations:

- D’après Moujahed, Ikrima et d’autres: Ce liquide jailli Dieu est 
capable de le faire revenir à ses sources dans le corps humain.

- Selon les dires de ‘Ad-Dahak et Ibn Jarir: Dieu est certainement 
capable de ramener l’homme à la vie en le ressuscitant (pour le jour 
promis).
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«Le jour où le fond des consciences sera mis à nu» et où les secrets 
seront dévoilés et exposés au grand jour. L'homme se trouvera alors 
sans défense et sans force et nul ne pourra le soutenir contre le 
châtiment de Dieu.

wa-s-smï’i dâti-r-raj‘i (11) wa-l-ardi dâti-s-sad‘i (12) ’innahu laqawkun 
faslun (13) wamâ huwa bil-hazli (14) ’innahum yakîdûna kaydan (15) wa 
’akîdu kaydan (16) famahhilil-kâfirina ’amhilhum ruwayda (17).

Je jure par le ciel qui renvoie son e u  à la terre, (11) par la terre qui 
se fend, (12) que le Coran est nn verbe souverain. (13) Ce n’est pas un 
badinage. (14) Certains trament aatoor de bd des intrigues. (15) Moi aussi 
J’en tramerai contre eux. (16) Accorde an répit aux incrédules. Accorde- 
leur un court répit (17).

Dieu jure aussi par la pluie qui revient en son temps et par la terre 
qui, grâce à cette eau, se fend pour faire pousser les plantations, 
autrement les hommes et leurs troupeaux auraient trouvé la mort.

«Que le Coran est un verbe sonverain». Une parole décisive qui 
tranche entre le vrai et le faux. «Ce n’est pas nn badinage» ou un 
discours frivole comme prétendent les négateurs qui le traitent de 
mensonge. Ces incrédules ourdissent une intrigue pour écarter les 
gens des enseignements du Coran en les égarant. «O Mouhammed, 
lui dit Dieu, accorde un délai à ces impies sans hâter leur châtiment 
car tu verras le supplice que Je leur infligerai» A ce propos Dieu a dit 
ailleurs: «Nous les laissons se divertir nn temps, puis nous leur infligerons 
un supplice atroce» [Coran XXXI, 24],
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87 - SOURATE DU TRÈS-HAUT
19 versets

Révléée tout entière à la Mecque à la suite de la sourate «Du Soleil qui
s'éteint»

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahûn
sabbihi-sma rabbika-l-’a‘lâ (1) -1-ladî halaqa fasawwâ (2) wa-l-ladî 
qaddara fahadâ (3) wa-l-ladî ’ahraja-l-mar‘â (4) faja‘alahu g u t a ’an 
’ahwâ (5) sanuqri’uka fa 'lâ tansâ (6) ’ilâ mâ sa^’a-L-Làhu ’innahû 
ya‘lamu-l-jahra wama yahfâ (7) wa nuyassiruka lil-yusrâ (8) fadakkir ’in 
nafa‘ati-d-dikrâ (9) sayaddakaru may-yah5â (10) wa yatajannabuhâ-1-’- 
asqâ (11) -1-ladî yaslâ-n-nâra-1-kubrâ (12) tumma lâ yamûtu fîha walâ 
yahyâ (13).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Glorine le nom de ton Maître le Très-Haut. (1) Lui qui crée avec
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harmonie. (2) Lui qui calcóle à l’avance et assigne un but à chaque chose. 
(3) Loi qoi fait croître toote végétation (4) et la fait ensuite se faner et 
dépérir. (5) Nous t’enseignons le Coran, tu ne l’oublieras pas; (6) à moins 
qn’Allah ne le veuille. Car il connaît le visible et l’inrisible. (7) Nous 
rendrons ta tâche facile. (8) Prêche, quand tn crois tes prédications 
profitables. (9) Elles profitent à ceux qui craignent Allah. (10) Seuls s’en 
écartent les réprouvés (11) qui seront consumés par le feu de l’enfer. (12) 
Là, ils seront dans on état qui ne sera ni la vie ni la mort. (13).

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- en récitant: «Glorifie de nom de ton Maître le Très-Haut» disait: 
«Gloire à mon Seigneur le Très-Haut». Il créa l’homme sous la forme 
harmonieuse et la plus parfaite. Il donne à chaque chose sa mesure, 
lui fixe la destinée et la dirige vers la voie droite. A  ce propos, il est 
cité dans le Sahih de Mouslim: «Dieu a fixé  les destinées de toutes les 
créatures de cinquante mille ans avant la création des cieux et de la terre. 
Son Trône était sur l ’eau (au-dessus)» (Rapporté d’après Un Omar qui le 
remonte au Prophète)111.

«Loi qui fait croître toute végétation» c'est à dire le pâturage et puis 
Il le transforme en fourrage sec et noir. O  Mouhammed, lui dit Dieu: 
«nous t’enseignons le Coran, tn ne l’oublieras pas» et ceci constitue une 
promesse de Dieu qu'il lui apprendra le Coran et qu’il ne l'oubliera plus 
jamais «à moins qu’Allah ne le veuille». Par la suite, le Prophète -  
qu’Allah le bénisse et le salue- récitait le Coran sans en rien omettre 
sauf dans le cas où Dieu le voulait. «Car I I  connaît le visible et 
l’invisible». Rien n'est Lui est caché des actes et des paroles de Ses 
serviteurs.

«Nous rendrons ta tâche facile» en te rendant faciles les œuvres de 
charité, en t'imposant une religion facile à pratiquer sans difficulté ni 
peine. «Prêche quand tu crois tes prédications profitables» et fais 
entendre le Rappel s'il y en a quelqu’utilité. Les ulémas ont déduit de 
ce verset qu'il ne faut enseigner la science qu'à ceux qui en sont
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dignes. Ali a dit à ce propos: «T u  n’enseignes une science à des gens 
dont leur intelligence ne la conçoit pas sans que cette science ne soit 
une peine pour leur raison. Racontez aux gens des choses qu'ils 
connaissent déjà. Aimeriez-vous que Dieu et Son Messager soient 
traités de menteurs?».

«Elles profitent à ceux qui craignent Allah». Car celui qui craint le 
Seigneur, Le redoute et il est sûr qu'il va Le rencontre un jour, en tire 
profit. Quant à l'incrédule, le réprouvé, il s'en écarte, il tombera dans la 
fournaise et là, il ne mourra pas pour trouver le repos, et il ne vivra 
pas car sa vie là ne lui sera qu’un supplice continu.

Abou Sa’id Al-Khudri rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Les damnés de l’Enfer qui le méritent, 
n’y mourront pas et n’y vivront pas. Il y aura des gens qui subiront le 
supplice du feu à cause de leurs péchés. Ils mourront et une fois 
calcinés, on permettra d’intercéder en leur faveur. On les fera sortir et 
ils seront jetés dans les rivières du Paradis. On demandera aux 
bienheureux du Paradis de verser sur eux de l’eau, et ils seront 
ressusdtés tel un grain qui pousse dans le limon du torrent» (Rapporté 
par Ahmed et Mouslim). Les damnés, en subissant le supplice du feu, 
appelleront: « O  Malek, que ton Seigneur noos achève». «Restez où vous 
êtes», répondra-t-il» [Coran XLIII, 77]. Et Dieu a dit ailleurs: «La  mort ne 
mettra jamais un terme à leur supplice et celui-ci ne connaîtra pas 
d’adoucissement» [Coran XXXV, 36].

qad ‘aflaha man tazakkâ (14) wa dakara-s-ma rabbihi fasallâ (15) bal 
tu’tirûna-l-hayâta-d-dunyâ (16) wal-’a hiratu hayru-w-wa ’abqa (17) 
inna hâdâ lafî-s-suhufi-l-’ûlâ (18) suhufi ’Ibrâhîma wa Mûsâ (19).

Bienheureux celui qui se conserve pur, (14) mentionne le nom de son 
Maître et prie. (15) Hélas! vous préférez la vie de ce monde (16) et
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cependant l’autre est meilleur et plus durable. (17) Cette vérité a déjà été 
exprimée dans les vieux livres, (18) les livres d’Abraham et de Moïse. (19).

Celui qui se sera purifié de l’immoralité, aura suivi ce qui a été 
révélé au Messager -qu’Allah le bénisse et le salue-, invoqué Dieu, Le 
mentionne souvent, se sera acquitté des prières à leurs moments 
déterminés ne cherchant que Sa satisfaction et en se conformant à 
Ses lois, celui-là sera le bienheureux.

Ibn Abbas, dans son commentaire, s’est limité aux cinq prières 
quotidiennes, soutenu par Ibn Jarir. Omar Ben Abdul Aziz de sa part, 
ordonnait aux hommes de verser la zakat du Fitr en récitant: « 
Bienheureux celui qui se conserve pur, mentionne le nom de son Maître et 
prie».

Mais les hommes préfèrent plutôt la vie ici-bas à celle de l’au-delà 
en œuvrant pour la première plus qu'ils ne le font pour l’autre alors 
que la deuxième doit être le but principal. «E t cependant l ’autre est 
meilleur et plus durable» car le bas monde ne tardera pas à être anéanti 
avec tous ses jouissances éphémères, et la récompense divine dans 
l’autre vaut mieux que le bas monde et ce qu’il contient. Comment 
donc un homme raisonnable n'y pense pas et s’occupe de la vie 
présente en négligeant l’autre? Le Messager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- a dit à ce propos: «Ce bas monde est la demeure 
du vagabond, les biens d’ün fauché et c’est pour ce bas monde qu’un 
insensé fait fortune» (Rapportépar Ahmed d'aprés Aicha).

Il est dit aussi dans un hadith: «Quiconque aime la vie présente 
aura endommagé sa vie future et celui qui n'aime que la vie future 
aura endommagé sa vie présente. Préférez donc ce qui perdure à ce 
qui disparait» (Rapporté par Ahmed d’après Abou Moussa).

«Cette vérité a déjà été exprimée dans les vieux livres, les livres 
d’Abraham et de Moïse» Ceci est pareil aux dires de Dieu: «Ne lui a-t- 
on pas divulgué les feuillets de Moïse, ceux d’Abraham, modèle de 
fidélité... jusqu'à: puis une juste rétribution les récompensera» [Coran LIII, 
36-41].

Abou AI-‘Alya a commenté cela et dit: Le contenu de cette sourate
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se trouve dans les anciens livres célestes. Mais Ibn Jarir a limité ceci à 
ces versets: «Bienheureux celui qui se conserve pur... jusqu’à et cependant 
l’antre est meilleur et pins durable» qu’on trouve dans les vieux livres. 
Une opinion soutenue aussi par Qatada, Ibn ZaTd et d'autres.
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88 - SOURATE DE L’ÉPREUVE 
UNIVERSELLE

26 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate «Des vents 
qui éparpillent»

hal ’atâka hadîtu-l-gâSiyati (1) wujuhun yawma ’idin hâ§i‘atun (2) 
âm ilatun nâsibatun (3) taslâ nâran hâm iyatan (4) tusqâ min ‘aynin 
’3"niyatin (5) laysa lahum ta ‘âmun ’illâ min darî‘in (6) 1? yusminu walâ 
yugnî min jû‘in (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

N’as-tu jamais entendu décrire l’épreuve universelle? (I) Le jour où elle 
se produit, on verra des gens consternés, (2) accablés de peine et de fatigue,

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm



(3) et dévorés par un feu ardent. (4) Us s’abreuveront à une source d’eau 
bouillante (5) n’ayant pour toute noùrriture que des épines, (6) impropres à 
les alimenter et à calmer leur faim. (7).

Le mot ¿1 i II» est une des noms du jour de la résurrection, qui 
signifie textuellement: «Celle qui enveloppe», car ce jour-là, les 
hommes seront enveloppés soit par des soucis énormes, soit par un 
feu ardent qui atteindra les incrédules. On a rapporté que le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- passa par une maison où une femme 
récitait: «N’as-tu jamais entendu décrire l’épreuve universelle?», il s'arrêta 
et s'écria: «Certes oui».

Ce Jour-là, il y aura des visages humblement baissés sans que 
cette humiliation apporte du bien, «accablés de peine et de fatigue» en 
trimant dans le bas monde, mais ces efforts déployés ne seront 
d’aucune utilité pour leur auteur. D’après le commentaire de ‘Ikrima et 
As-Souddy: Ces gens-là n’ont peiné dans le bas monde qu’en 
accomplissant les mauvaises actions en désobéissant à Dieu.

Les damnés subiront le supplice d’un feu ardent, boiront de l’eau 
bouillante et n’auront pour nourriture que des épines qui n’engraissent 
pas et n'apaisent pas leur faim.

wujûhun yawma’id in  nâ‘imatun (8) lisa‘yihâ râdiyatun (9) fi jannatin  ’- 
âliyatin (10) Iâ tasma‘u fîhâ lâgiyatan (11) fîhâ ‘aynun jâriyatun (12) fîhâ 
sururum m arfu 'atun (13) wa ’akwâbum m aw du'atun (14) wa nam âriqu 
masfûfatun (15) wa zarâbiyyu m abtûtatun (16).

Ce jour-là on verra aussi des gens épanouis de bonheur, (8) fiers de 
leurs œuvres. (9) Des jardins suspendus leur seront réservés (10) d’où sera 
banni tout propos futile. (11) Des eaux vives les sillonneront. (12) Des lits 
confortables y seront dressés, (13) des coupes préparées, (14) des coussins 
rangés en ordre (15) et des tapis étendus pêle-mêle. (16).
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Ce jour-là, il y aura des visages resplendissants de félicité plongés 
dans le bonheur et le bien-être, satisfaits de leur zèle, dans des jardins 
haut placés et dans les appartements de la quiétude et de la paix. Au 
Paradis on n’entendra aucune parole futile mais le mot «Paix» y 
retentira. «Des eaux vives les sillonneront». Abou Houraira rapporte que 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les 
ruisseaux du Paradis prennent source du dessous des collines de 
musc».

«Des lits confortables y seront dressés» où des houris aux grands 
yeux attendent les bienheureux. Lorsqu’un de ces derniers veut monter 
sur le lit, celui-ci s’abaissera puis s'élèvera. 41 y aura des coupes 
placées à portée de leurs mains, des coussins Alignés et des tapis 
étalés par-ci par-là. En décrivant le Paradis, Ousama Ben Zaïd 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a 
dit à ses compagnons: «Y en a-t-il entre vous des aspirants au 
Paradis? Or on ne peut plus concevoir ce qu’est le Paradis. Par le 
Seigneur de la Ka'ba, il est une lumière qui scintille, un myrte s’y agite, 
un palais construit, un ruisseau coulant à flots, des fruits mûrs, une 
jolie épouse, de vêtements somptueux, un séjour étemel paisible, des 
fruits et de légumes, un bonheur et une félicité dans un endroit haut 
placé». On lui répondit: «Nous sommes tous des aspirants». Il 
répliqua: «Dites alors «si Dieu le veut». Ils s’écrièrent tous: «Si Dieu le 
veut» (Rapporté par Ibn Maja).

’afalâ yanzurûna ’ila-l-‘ibili kayfa huliqat (17) wa ’ilâ-s-sama’i kayfa 
rufi‘at (18) wa ’ilâ-1-jibâli kayfa nusibat (190 wa ’ilâ-l-’ardi kayfa sutihat 
(20) fadakkir ’innamâ ’anta mudakkirun (21) lasta ‘alayhim bimusaytirin 
(22) ’illâ man tawallâ wa kafara (23) fayu ‘addibuhu-L-Lâhu-l-‘adâba-l-
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’akbara (24) ’inna ’ilaynâ ’iyâbahum (25) tmma ’inna ‘alayna hisâbahum 
(26). '

N’ont-ils pas observé comment le chameau a été conçu? (17) Le ciel 
suspend«, (18) les montagnes dressées, (19) et la terre aplanie? (20) Prêche, 
car tu n’es qu’un missionnaire. (21) Tu es sans autorité sur les hommes. 
(22) Mais quiconque te dédaignera et se montrera impie (23) subira le plus 
atroce châtiment qu’AUah ait inventé. (24) C’est à nous qu’ils feront retour 
(25) et c’est nous qui réglerons leurs comptes. (26).

Dieu invite les hommes à considérer les créatures qui témoignent 
de Sa grandeur et de Son omnipotence. «N’ont-ils pas observé comment 
le chameau a été conçu?» Sa structure et ses caractères sont tellement 
étranges: Malgré sa force et sa robustesse, un jeune homme ou même 
le garçon peut le conduire. Sa chair ainsi que son lait sont 
comestibles, et on peut utiliser son poil pour différents usages. Dieu 
n’a donné le chameau comme exemple que parce que les montures 
des Arabes étaient en majorité des chameaux.

Que les hommes considèrent aussi comment le ciel a été élevé, 
Dieu a fait de lui comme une voûte qui ne repose sur aucun pilier. Il a 
dit ailleurs: «Que ne considèrent-ils le ciel qui s’élève au-dessus de leurs 
têtes? Ils verraient comment nous l’avons créé et embelli. Ils verraient qu’il 
est net de toute fissure» [Coran L, 6]. Qu'ils considèrent aussi les 
montagnes plantées sur la terre afin que celle-ci ne se branle pas, et 
ce que ces montagnes renferment comme minerai dont on peut en 
profiter. «Et la terre aplanie?» et étendue à perte de vue. Dieu, par ces 
exemples, attire l’attention d'un bédouin qui, monté sur son chamau, 
peut tout voir pour constater le pouvoir du Créateur, qu'il est le 
Seigneur qui en dispose à Son gré, qu'il est le digne à être adoré seul.

A cet égard Anas rapporte: «On nous a interdit de poser aucune 
question sur le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, et il 
nous plaisait de voir un bédouin sensé venir lui demander alors que 
nous écoutions. Un jour un bédouin vint trouver le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- et lui dit: «O Mouhammed! Nous avons repu ton 
messager et il prétend que tu as dit que Dieu t ’a envoyé?» - C'et vrai, 
répondit-il.

- Qui donc a créé le ciel?.
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- C'est Dieu.

- Qui donc a créé la terre?.

- C'est Dieu.

- Qui donc a placé ces montagnes en y  mettant ce qu’il a voulu?.

- C’est Dieu.

- Par celui qui a créé le ciel, la terre et placé ces montagnes, est-ce 
Dieu qui t ’a envoyé?.

- Certes oui.

- Ton messager présume que nous devons accomplir cinq prières le jour 
et la nuit.

- C’est vrai.

- Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t ’en a ordonné?.

- Oui.

- Ton messager présume aussi que nous devons verser une zakat qu’on 
prélève sur nos richesses!.

- C ’est vrai - Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t ’en a 
ordonné?.

- Certes oui.

- Ton messager présume encore que nous devons jeûner le mois de 
Ramadan de l’année!.

- C ’est vrai.

- Par celui qui t ’a envoyé, est-ce Dieu qui t’en a ordonné?.

- Certes oui.

- Ton messager enfin présume qu’on doit faire le pèlerinage à la 
Maison, celui qui en possède les moyens!.

- C’est vrai.

L’homme en quittant dit: «Par celui qui t’a envoyé avec la vérité, je 
ne ferai ni plus ni moins de ces prescriptions». Le Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- dit alors: «S’il sera sincère, il entrera au
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Paradis» (Rapporté par Mouslim, Ahmed et les auteurs des Sunan)111.

O Mouhammed, lui dit Dieu: «Prêche. Car tu n’es qu’un missionnaire. 
Tu es sans autorité sur les hommes» Il lui a dit ailleurs: «Tu n’as pas 
d’autre attribut que de prêcher et c’est à nous seul qu’il appartient de 
demander des comptes» [Coran XIII, 40],

C’est à dire, comme ont avancé Ibn Abbas et Moujahed: Tu n’es 
pas pour eux un tyran et que, par force, tu sèmes la foi dans leurs 
cœurs. Jaber rapporte, que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «J’ai repu l’ordre de combattre les gens jusqu’à ce qu’ils 
disent: «Il n ’y a d'autres divinités que Dieu. S ’ils font cela, leur sang et 
leurs biens seront préservés à moins qu’ils ne soient coupables, et Dieu-, à 
Lui la puissance et la gloire réglera leur compte». Puis il récita: «Prêche. 
Car tu n’es qu’un missionnaire. Tu es sans autorité sur les hommes» (
Rapporté par Ahmed, Mouslim, Nassai et Tirmidzi)121

«Mais quiconque te dédaignera et se montrera impie» Il s’agit de celui 
qui se détourne des enseignements sans s'acquitter des obligations 
cultuelles et mécroit dans son for intérieur et en paroles. Celui-là «-
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subira le plus atroce châtiment qu’Allah ait inventé». Que les hommes 
sachent qu’ils feront tous retour à Dieu et c'est Lui qui leur demandera 
compte et les rétribuera suivant leurs œuvres bonnes soient-elles ou 
mauvaises.
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89 - SOURATE DE L’AURORE
30 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de la Nuit

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-fajri (1) wa layâlin ‘asrin (2) was-safi wa-l-watri (3) wa-l-layli ’idâ 
yasri (4) hal fi dâlika qasamun lidî hijrin (5) ’alam tara kayfa fa‘ala 
rabbuka bi'Adin (6) ’Irama dâti-l-‘imâdi (7) 1-latî lam yuhlaq mitluhâ fî- 
1-bilâdi (8) wa Tamûda-l-ladina jâbû-s-sahra bi-l-wâdi (9) wa Fir‘awna d 
î-l-’awtâdi (10) 1-ladina tagaw fî-l-bilâdi (11) fa ’aktarû fihâ-l-fasâda (12) 
fassabba ‘alayhim rabbuka saw ta ‘adâb in  (13) ’inna rabbaka la 
bilmirsâdi (14).
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Au Dom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
l’aurore, (1) p ïîj« s  les dix nuits, (2) par le pair et 

l’impair, (3) par la nuit en marche. (4) Mais aurais-je besoin de jurer en la 
circonstance si je m’adressais à un homme raisonnable? (5) Ne sais-tu pas 
comment ton Maître s’est comporté à l’égard des ‘Adites, (6) les habitants 
d’Irem, la ville des colonnades, (7) qui n’avait d’égale dans aucun pays? (8) 
Comment II s’est comporté vis-à-vis des Thémoudites qui avaient creusé 
leurs demeures dans le roc d’El-Ouadi? (9) Comment D s’st comporté vis-à- 
vis de Pharaon, le fondateur des Pyramides? (10) Tous ont dévasté les pays 
(11) et y ont répandu la débauche. (12) Ton Maître leur appliqua le fouet 
de sa répression. (13) Car ton Maître est aux aguets. (14).

L’aurore est ie moment connu située à la fin de la nuit. Mais 
Masrouq précise qu'il est celui du dixième jour de Zoul-Hijja, le jour du 
sacrifice. On a dit aussi qu'il s’agit de la prière qu'on accomplit à ce 
moment-là. Il est cité dans le Sahih de Boukhari, d’après Ibn Abbas, 
que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «
Aucune bonne œuvre n ’est préférée à Dieu que celles accomplies dans ces 
jours -les dix premiers de zoul-Hijja-». On lui demanda: «Même pas le 
combat dans la voie de Dieu?» Il répondit: «Même pas le combat dans la 
voie de Dieu, à l'exception d’un homme qui sort pour combattre avec ses 
biens et Sa personne pris revient sans rien de tout cela» (Rapporté par 
Boukhari)1’1,

Quant aux jours «Pair» et «Impair» Ibn Abbas a dit qu’il s'agit du 
jour de Arafat (impair) et celui du sacrifice (pair) (car le premier est 
situé au neuvième jour de Zoul-Hijja et l'autre au dixième).

- Abou Sa'id Ben Awf rapporte avoir entendu Abdullah Ben Az- 
Zoubayr prêcher les fidèles. Un homme lui demanda: «O  prince des 
croyants, explique-moi le pair et l’impair?» Il lui répondit: «Le pair est 
le dire de Dieu». «Celui qui ne lui consacre que deux jours ne commet pas 
un péché». Quant à l'impair, il est: «Pas plus que celui qui lui consacre

( 1)  ¿r* ¿rte* ^ U»
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plus que le délai» [Coran II, 203],
-  Dieu est l’impair et vous hommes, le pair. Ou le pair est la prière 

de l'aube et l’impair celle du coucher du soleil (d'après Ibn Abbas).

- Dieu est l’impair, et le pair est le mâle et la femelle. Ou bien: 
Tout ce que Dieu a créé est pair tels que: le ciel et la terre, la terre 
ferme et la mer, l'homme et le génie, le soleil et la lune. Dieu a dit: « 
Nous avons créé un couple pour chaque espèce. Ceci vous fera-t-il 
réfléchir?» [Coran Ll, 49] et ceci pour savoir que celui qui a créé ces 
couples est unique, (d’après Moujahed).

Telles sont les principales interprétations dites au sujet du pair et 
de l'impair.

«Par la nuit qui marche» en commençant à disparaître avec la 
pointe du jour. Si Dieu a juré par la nuit, ceci quand elle tombe et le 
jour disparait, tout comme II a dit ailleurs: «Par la pleine nuit, par l’aube 
naissante» [Coran LXXXI, 17-18],

«Mais aurais-je besoin de jurer en la circonstance si je m’adressais à 
un homme raisonnable?» Dieu a voulu dire aux hommes qu’il a juré par 
ces moments qui sont consacrés aux différentes pratiques religieuses 
tels que la prière, le pèlerinage et d'autres œuvres surérogatoires que 
l'homme accomplisse dans le but de se rapprocher de Dieu, qui ne 
cherche que Sa satisfaction, qui Le craint, qui s'humilie devant Lui.

«Ne sais-tu pas comment ton Maître s’est comporté à l’égard des 
Adites» Ce peuple de tyrans et de rebelles qui Lui ont désobéi en 
traitant Ses Prophètes de menteurs, et comment Dieu les a châtiés et 
anéantis. «Les habitants d’Irem, la ville des colonnades». Ceux-ci sont les 
premiers Adites auxquels Dieu a envoyé Son Prophète Houd -paix sur 
lui-. Ils se sont rebellés contre lui, l'ont traité d'imposteur. Dieu l'a 
sauvé et ceux qui ont cru en lui et a anéanti les autres par: «un vent 
glacé et d’une impétuosité inouïe». Dieu a raconté leur histoire dans le 
Coran afin qu'elle serve une leçon pour les hommes, ils habitaient 
dans des demeures faites en nattes de poils soutenues par des 
colonnes. Ils étaient réputés pour leur haute stature et leur force 
physique. Houd leur a rappelé ces bienfaits de Dieu en les exhortant à 
les utiliser dans l'obéissance au Seigneur qui les a créés. Dieu a dit à
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leur sujet: «Souvenez-vous que votre Seigneur vous a appelés à la 
succession do peuple de Noé? Souvenez-vous qu’il a affermi votre puisance 
parmi tons les autres peuples? Reconnaissez les bienfaits d’Allah si vous 
voulez être heureux» [Coran VII, 69].

Ce peuple des Adites, Dieu n’en créa de semblable dans aucun 
pays, comme on a parlé de leur stature et de leur force. Moujahed a 
dit: «Irem fut le peuple des premiers Adites».

Qatada et As-Souddy ont avancé: Irem est le royaumes des 
Adites qui ne s'installaient pas dans une contrée déterminée.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «La  ville des colonnades désigne les 
hommes qui avaient une très haute stature».

«Qui n’avait d’égale dans aucun pays» Il s’agit de cette tribu qui 
vivait à cette époque. Al-Miqdam a dit: «L ’un d’entre eux pouvait porter 
un grand roc pour détruire avec tout un quartier».

L’auteur de cet ouvrage a conclu: «Q ue ces colonnes soient des 
monuments qu’ils ont élevés, ou pour bâtir leur demeures, ou une 
certaine arme qu’ils ont utilisée, ou pour désigner leur très haute 
stature, ces Adites ne formaient qu’un des peuples passés mentionnés 
dans le Coran.

«Comment II s’est comporté vis-à-vis des Thémoudites qui avaient 
creusé leurs demeures dans le roc d’El-Ouadi». D ’après ibn Ishaq, ils 
taillaient leurs demeures dans une vallée «Wadi Al-Qora». Nous avons 
déjà parlé et commenté leur histoire dans la sourate de AI-‘Araf» [
Coran VII].

«Comment II s’est comporté vis-à-vis de Pharaon, le fondateur des 
Pyramides».

Ce verset (n°10) fut un sujet de controverse quant à la traduction 
du terme arabe: «atjSl ^p».

D’après Ibn Abbas, il s’agit de ses soldats qui lui ont assuré une 
administration puissante.

Moujahed et d’autres ont raconté que Pharaon liait les mains et 
les pieds des hommes à des épieux.
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Thabet Al-Banani, quant à lui, a avancé que Pharaon avait planté 
dans la terre quatre épieux auquels avait attaché les membres de sa 
femme en y plaçant sur son corps un grand rocher, elle demeura ainsi 
jusqu’à sa mort.

Le peuple de Pharaon était rebelle et semait la débauche entre les 
hommes en causant tant de scandales. «Ton Maître leur appliqua le 
fouet de sa répression» en leur infligeant un châtiment céleste qui ne 
pouvaient le repousser. «Car ton Maître est aux aguets». Il voit, entend, 
observe Ses sujets de près pour les rétribuer dans l’au-delà suivant 
leurs œuvres. Car toutes les créatures comparaîtront devant Lui pour 
les juger avec équité en accordant à chacune la récompense qu’elle 
mérite.

fa 'ammâ-l-’insânu ’idâ mabtalâhu rabbuhu fa’akramahû wa na“amahû 
fayaqûlu rabbT ’akramani (15) wa ’amma ’idâ- mabtalâhu faqadara 
alayhi rizqahû fayaqûlu rabbT ’ahânani (16) kallâ bal lâ tukrimûna-1- 
yatîma (17) walâ ta h ïd d û n a  ‘alâ ta'âmil-miskîni (18) wa ta’kulûna-t- 
turâta ’aklan lamman (19) wa tuhibbûna-l-mâla hubban jammân (20).

Quand Allah, pour éprouver l’honune, le comble de ses richesses et de 
ses faveurs, celui-ci se dit: «J’ai l’estime de mon Maître». (15) Lorsqu’au 
contraire, Allah, pour éprouver l’homme, lui mesure ses faveurs, celui-ci 
ricane: «Mon Maître me méprise». (16) Détrompez-vous. La vérité est que 
vous vous désintéressez de l’orphelin (17) et que vous ne vous encouragez 
pas à nourrir le pauvre. (18) Vous dilapidez sans scrupule les patrimoines. 
(19) Vous aimez d’un amour effréné les biens de ce monde (20).

Dieu dans ces versets montre l’ingratitude de l’homme et son 
comportement. Car, cet homme, une fois comblé de bienfaits et 
d’honneurs, dit: «M on Dieu m’a honoré». Mais, au contraire, s’il
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l’éprouve en lui mesurant Ses bienfaits, il s'écrie: «Mon Seigneur m’a 
humilié». Que Dieu fait largesses à l’homme ou lui donne sa part de 
biens avec parcimonie, cela constitue pour lui une épreuve, comme II a 
dit: «Croient-ils que nous les comblons de richesses et d’enfants, uniquement 
pour leur être agréables? Ils se trompent» [Coran XXIII, 55-56]. D’autre 
part, peut-on considérer comme humiliation si Dieu mesure ses dons à 
l'homme? Erreur. Car Dieu accSrde Ses bienfaits à celui qu’il aime 
comme à celui qu’il n’aime pas, ainsi quand II donne avec parcimonie. 
L'essentiel c’est que l’homme reste soumis aux décrets de Dieu dans 
tous les cas, de sorte que, s’il est enrichi, il doit être reconnaissant 
envers Dieu, et par contre, s’il est appauvri, il doit faire montre de 
patience. Voilà le but de cette épreuve.

«Détrompez-vous. La vérité est que vous vous désintéressez de 
l’orphelin» Ce verset constitue une exhortation à être bienveillant à 
l'égard de l’orphelin et à (’honorer, comme il est dit dans un hadith: «La 
meilleure maison des musulmans est celle où se trouve un orphelin 
qu'on traite avec bonté. Et la pire est une maison où on le traite mal» 
(Rapporté par AbduUah Ben Al-Moubarak). Èt le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui prend à sa charge un 
orphelin et moi sommes au Paradis comme ça». Disant cela il enjoignit 
son médius à son index» (Rapporté par Abou Daoud).

«Et que vous ne vous encouragez pas à nourrir le pauvre» sans faire 
aucun acte de charité aux pauvres et misérables sans vous en inciter 
mutuellement. «Vous dilapidez sans scrupule les patrimoines» ou suivant 
une autre traduction qui donne le sens exact: «Vous dévorez avec 
avidité les héritages (soit des veuves, soit des orphelins) sans 
distinguer le licite de l'illicite».



kallâ ’idâ dukkati-l-’ardu dakkan dakkan (21) wa jâ"a rabbuka wa-1- 
malaku saffan safîan (22) wa jT’a yawma ’idin bijahannam yawma ’idin 
yatad akkaru-l-’insânu wa ’annâ lahu-d-dikrâ (23) yaqûlu yâ laytanî 
qaddamtu lihayâti (24) fayawma ’idi-l-lâ yu'addibu ’adâbahfî ’ahadün
(25) walâ yutiqu  w atâqahu ’ahadun (26) yâA ’ayyatuhâ-n-nafsu-1- 
mutma’innatu (27) r-ji‘î ’ilâ rabbiki râdiyatam mardiyyatan (28) fadhulî 
fî ‘ibâdî (29) wadhulî jannatî (30).

Sachez-le. Lorsque la terre sera réduite en poussière, (21) que ton 
Seigneur apparaîtra, qne les anges se mettront en rangs (22) l’Enfer se 
montrera. Ce jour-là, l’homme aura des regrets, mais ces regrets seront 
vains (23). D dira: «Plût à Allah, qne je m’eusse préparé par le bien à cette 
nouvelle existence». (24) Ce jour-là, aucune répression ne sera aussi dure 
que celle d’Allah. (25) Aucunes chaînes aussi meurtrissantes que les siennes.
(26) O âme, désormais apaisée, (27) reviens auprès de ton Seigneur, 
joyeuse et élue. (28) Sois du nombre de mes serviteurs. (29) Entre dans 
mon paradis (30).

Dieu parle de ce qu’il y aura lieu au jour de la résurrection où la 
terre sera détruite de fond en comble et réduite en poussière. Les 
hommes sortiront de leurs tombeaux, le Seigneur viendra pour les 
juger après qu'ils aient recouru à l’intercession du maître des fils 
d’Adam, notre Prophète Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le salue-. 
Les anges se mettront en rangs devant Dieu. Quant à l’Enfer, comme 
a dit le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- d'après 
Abdullah Ben Mass'oud, il aura soixante-dix mille brides dont chacune 
sera traînée par soixante-dix mille anges.

«Ce jour-là, l’homme aura des regrets» en se souvenant de ce que 
ses mains ont perpétré dans le bas monde, «mais ces regrets seront 
vains». Mais à quoi lui servira de se souvenir? Il s’écriera: «Hélas! que 
n'ai-je fait du bien pour ma vie future». Il regrettera tout ce qu’il a 
commis comme péchés, s’il était pécheur, et aussi ce qu’il n’a pas fait 
comme bonnes actions davantage s'il était autrement. Mouhammed 
Ben ‘Amra, l’un des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le
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bénisse et le salue-, comme a rapporté l’imam Ahmed, a dit: «S i un 
homme s’était prosterné du jour de sa naissance jusqu'à sa mort, en 
commettant des actions qui plaisent à Dieu, il constaterait que son 
œuvre est insignifiante. Il aimerait être ramené au bas monde pour en 
faire davantage».

«Ce jour-là, aucune répression ne sera aussi dure que celle d’ADah» 
car personne ne châtiera comme Dieu châtie qui lui a désobéi. « 
Aucunes chaînes aussi meurtrissantes que les siennes». Nul ne chargera 
personne de chaînes comme le font les anges sous l’ordre de leur 
Seigneur en leur confiant tout incrédule rebelle. Quant à l’âme pure et 
apaisée qui s’est soumise à Dieu et conformée à Ses enseignements, 
on lui dira: «Reviens auprès de ton Allah joyeuse et élue» car tu seras 
satisfaite et agréée et tu auras la belle récompense qu’il t’a préparée. 
«Sois du nombre de mes serviteurs. Entre dans mon Paradis». On a dit 
que ceci sera adressé à l’âme croyante lors de l'agonie lorsque les 
anges viendront lui annoncer cette bonne nouvelle.

Au sujet de qui ce verset fut révélé?.

Certains ont dit: au sujet de ‘Othman Ben Affan, et d’autres au 
sujet de Hamza Gen Abdul Mouttaleb. Quant à Ibn Abbas, il a 
rapporté: «C e  verset fut révélé alors que Abou Bakr était assis devant 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il lui dit alors: 
«O  Messager de Dieu, comme Ils sont magnifiques ces dires de 
Dieu!». Il lui répondit: «Ceci te sera dit».

Oumama rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a fait une recommandation à un homme en lui disant: «Dis: 
Grand Dieu, je Te demande une âme apaisée auprès de Toi qui croit 
en Ta  rencontre, qui soit satisfaite de ce que Tu lui as destiné et qui 
se contente de Tes bienfaits» (Rapporté par Ibn Assaker).
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90 - SOURATE DU PAYS
20 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Q af

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
lâ ’uqsimu bihâd-l-baladi (1) wa ’anta hillun bihâd â-l-baladi (2) wa 
wâlidin wamâ walada (3) laqad halaqnâ-l-’insâna fî kabadin (4) 
’ayahsabu ’al-lan yaqdira ‘alayhi ’ah ad un (S) yaqûlu ’ahlaktu màla-1- 
lubadan (6) ’ayahsabu 'al-lam yarahu ’ahadun (7) ’alam naj‘al lahû l- 
aynayni (8) wa lisânan wa safatayni (9) wa hadaynâhu-n-najdayni (10).

Au nom d’Allah le Miséncordieax le Tris Miséricordieux.
Je jure par ce pays (1) dont ta seras le maître souverain (2). Je jure 

par tous les pères et tous leurs fils (3) que nous avons créé l’homme pour
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souffrir. (4) Croit-il que personne ne puisse rivaliser avec lui en richesses 
(5) qu’il se targue de dissiper une énorme fortune? (6) Croit-il que personne 
ne le voit? (7) Ne lui avons-nous pas donné deux yeux, (8) une langue et 
deux livres? (9) Ne lui avons-nous pas montré les deux voies du bien et du 
mal? (10).

Dieu jure par La Mecque, la mère des cités, au cas où celui qui y 
habite est désacralisé, et ceci pour montrer son mérite lorsque tous 
ses habitants se mettent à l’état d'Ihram (sacralisation).

«Dont tu seras le maître souverain». O Mouhammed, il ne t'est plus 
permis de livrer bataille dans cette cité. On cite à l’appui ce hadith 
rapporté par Boukhari, Mouslim et les auteurs des Sunan, dans lequel 
le M essager de Dieu -qu ’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ce 
territoire Dieu l’a rendu sacré le jour où II a créé les deux et la terre. Il 
est donc sacré à l'égard de Dieu jusqu’au jour de la résurrection. On 
ne doit pas couper ses arbres, ni ramasser une chose trouvée à moins 
de la remettre à son propriétaire. On ne doit pas y livrer combat après 
moi, et ce combat ne m’a pas été autorisé que dans une fraction de la 
journée. Il sera donc interdit à l'égard de Dieu jusqu'au jou r de la 
résurrection. Que celui qui est présent transmette cela à celui qui est 
absent» (Rapporté par Boukhari, Mouslim et els auteurs des Sunan).

«Je jure pas tous les pères et tous leurs fils». En expliquant le texte 
coranique Ibn Abbas a dit que Dieu a juré par le père qui engendre 
«jJ ij»  et l'homme stérile « x J j  Quant à Moujahed, Al-Dahak et 
Qatada, leur commentaire est le suivant: Le père signifie Adam et tous 
les autres sont sa progéniture (comme fils). Et l’auteur d’adopter cette 
dernière interprétation en disant: «Lorsque Dieu a juré par la cité -La 
Mecque-, il l'a suivi par celui qui l'a habité qui est Adam le père de 
toute l’humanité.

«Que nous avons créé l’homme pour souffrir» De tous les différents 
commentaires, on adopte celui d’Ibn Abbas qui a dit: L’homme, depuis 
sa naissance jusqu ’à sa mort, est en lutte perm anente: lors de 
l'apparition de ses dents et ses efforts qu’il déploie pour s'acquitter de 
ses devoirs et assurer sa subsistance. Moujahed a fait aussi allusion 
aux douleurs que la mère supporte dès le début de la grossesse 
jusqu'à l'accouchement, en citant à l'appui ce verset: «Sa mère l’a porté
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«Croit-il que personne ne puisse rivaliser avec lui ses richesses» Ce 
verset signifie d’après Al-Hassan Al-Basri: croit-il que personne ne 
pourra lui priver de sa fortune. D’après Qatada: «L’homme croit-il qu’on 
ne lui demandera pas d'où il a acquis son argent et comment il l'a 
dépensé». Quant à As-Souddy, il a dit: «croit-il que Dieu - à Lui la 
puissance et la gloire - ne soit pas capable sur lui. Cet homme dit' «
J'ai dépensé des tas d’argent». Pense-t-il que personne-et surtout 
Dieu- ne l’a pas vu?.

«Ne lui avons-nous pas donné deux yeux» pour voir, «une langue et 
deux lèvres» pour s’exprimer et pour manger, à savoir aussi que cela 
est pour donner à son visage une certaine beauté.

Makhoul rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- a dit: «Dieu le Très Haut dit: «O fils d’Adam, Je t'ai comblé 
de tant de bienfaits dont tu ne saurais les dénombrer pour exprimer ta 
reconnaissance. Entre autres bienfaits que J'ai t ’accordés, Je t’ai 
donné deux yeux pour voir en les couvrant de paupières (pour les 
protéger). Donc ne les utilise que pour regarder le licite. Si tu vois 
quelque chose qu’il ne t ’est plus perm is de voir, alors ferm e tes 
paupières. Je t'ai donné aussi une langue bien protégée. Dis des 
choses agréables comme Je t’ai ordonné. Si on te demande de dire 
des choses désagréables et non permises, alors garde ta langue et 
ferme ta bouche. Je t’ai donné un sexe en lui créant une protection. 
Donc ne l’utilise que dans les rapports licites. Si on te propose de 
commettre ce dont Je t ’ai interdit de faire, alors protège-le. O fils 
d ’Adam, tu ne saurais supporter Mon courroux ni endurer Mes 
représailles» (Rapporté par Ibn Assaker).

«Ne lui avons-nous pas montré les deux voies du bien et du mal?» On 
a rapporté que le Prophète disait: «O hommes, ce sont deux voies: 
celle du bien et celle du mal, on ne vous a pas rendu ia deuxième plus 
aimable pour vous que la première » (Rapporté par Ibn Jarir d’après 
Al-Hassan). Ce verset est pareil à cet autre: «Nous lui avons indiqué la 
bonne voie, le laissant libre de se montrer reconnaissant ou ingrqt» [Coran 
LXXVI, 3].

et l’a mis au monde en souffrant» [Coran XLVI-15],
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falâ-q-tahama-l-‘aqabata (11) wamâ ’adrâka ma-l-‘aqabatu (12) fakku 
raqabatin (13) ’aw ’it'âmun fî yawmin d î masgabatin (14) yatîman dâ 
maqrabatin (15) ’aw miskînan dâ matrabatin (16) t umma kâna mina-1- 
ladîna ’a'manû wa tawâsa bis-sabri wa tawasaw bil-marhamati (17) 
’ûlîf’ika ’ashâbu-l-maymanati (18) wa-l-ladîna kafarû bi ’tfyâtinâ hum 
’ashâbu-l-ma5’amati (19) ‘alayhim nârun mu’sadah (20).

Que ne gravit-il la voie qui monte? (11) Et qui te donnera une idée de 
cette voie? (12) Le gravir, c’est racheter des captifs, (13) c’est nonrir, en 
temps de disette (14) an parent orphelin, (15) ou un pauvre terrassé par la 
misère. (16) C’est, en outre, être parmi les croyants qui s’entraînent 
mutuellement à la patience et à la miséricorde. (17) Ceux-là seront les 
hommes de la droite. (18) Les impies seront les hommes de la gauche. (19) 
Le feu les encerclera (20).

On a donné deux significations au mot arabe «¡—¿jJ i» (AI-'Aqaba). 
D’après Ibn Omar, c'est une montagne à l’enfer, ou un certain obstacle 
à l'enfer d’après Al-Hassan Al-Basri, ou enfin un abîme de soixante-dix 
degrés de profondeur à l’enfer d'après Ka‘b Al-Ahbar.

La deuxième, c'est un obstacle difficile à franchir à moins qu'on se 
conforme aux commandements de Dieu dont l’affranchissement d'un 
esclave ou la nourriture d'un pauvre en font partie. Quant à Zaîd, il a 
avancé: C'est le chemin du bien et du salut.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: « Celui qui affranchit un esclave croyant, Dieu 
préservera du Feu chaque membre correspondant de l ’affranchi: main pour 
main, pied pour pied et membre sexuel pour membre sexuel» Ali Ben Al- 
Houssein (entendant cela du rapporteur Sa'id Ben Mourjana) lui demanda: 
«As-tu entendu ceci de la bouche de Abou Houraira?» - Oui, répondit-il. Et
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'Ali de dire à son domestique: «Appelle-moi Moutraf.» Quand celui-ci fu t  
en sa présence, il lui dit: «Va, tu es libre pour l'amour de Dieu» (Rapporté 
par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi, Nassaf et Ahmed). Et dans la version 
de Mouslim, on trouve cet ajout: «On avait proposé à ‘Ali d ’acheter cet 
esclave à dix mille dirhams^1 ̂ .

Amr Ben Absa rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui construit une mosquée pour y 
invoquer Dieu, Il lui bâtira une demeure au Paradis. Celui qui affranchit 
un esclave musulman, il lui sera un rachat de l’Enfer. Celui qui sera 
atteint d’une canitie, étant musulman, elle lui sera une lumière au jour 
de la résurrection» (Rapporté par Ahmed).

«C’est nourrir, en temps de disette, un parent orphelin ou un pauvre 
terrassé par la misère». Il est dit dans un hadith: L’aumône faite à un 
pauvre est comptée en tant que telle, mais celle faite à un proche vaut 
deux, car elle est une aumône et un maintien du lien de parenté» ( 
Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï).

«C’est, en outre, être parmi les croyants qui s’entraînent mutuellement 
à la patience et à la miséricorde». Ceci pour affrimer que quiconque aura 
fa it ces œ uvres p ies, avec co n v ic tio n  fe rm e  en e sp é ra n t la 
récompense auprès de Dieu, sera comme tel, comme Dieu a dit en 
confirmation dans un autre verset: «Celui qui désire la vie future, qui 
s’efforce de la mériter et qui a la foi, Allah lui en saura gré» [Coran XVII, 
19].

Ceux-là sont les fidèles qui s 'encouragent mutuellement à la 
patience et à la miséricorde, en endurant les méfaits des gens et 
faisant montre de mansuétude à leur égard.. Car il est dit dans un

(1) y 1 ‘ Jl* ‘s-j* ù * ¿y.

J U ü -------- IjtjA ¿y  *-u o i i  :Oi— o* ^  ^
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hadith: «Les cléments, le Miséricordieux les traite avec clémence. 
Faites miséricorde aux habitants de la terre pour que celui qui est au 
ciel en fesse envers vous». Ils seront les compagnons de la droite.

«Les impies seront les hommes de la gauche, le feu les encerclera» et 
se fermera sur eux sans leur laisser aucune issue pour s'en échapper. 
Abou 'Imran Al-Jouni a dit: «Le jour de la résurrection, Dieu ordonnera 
d'enchaTner tout tyran, tout démon rebelle, et ceux qui n’ont pas 
épargné leurs méfaits et leur mal aux autres dans le bas monde. Ils 
seront enchaTnés de fer, puis on ordonnera de les précipiter en Enfer 
en fermant toutes ses portes contre eux sans leur laisser aucune 
issue. Par Dieu, leurs pieds ne pourront les maintenir dans une seule 
position, ils ne pourront plus regarder le firmament, leurs paupières ne 
sauront se fermer pour goûter un moment de sommeil et, par Dieu, ils 
n'y goûteront plus une goutte d'eau froide».
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91 - SOURATE DU SOLEIL

15 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Décisions

wa-s-Samsi wa duhâhâ (1) wa-l-qamari ’idâ talâha (2) wa-n-nahâri ’idâ 
jallâhâ (3) wa-l-layli ’idâ yagsâhâ (4) wa-s-sama’i wamâ banâhâ (5) wa-1- 
’ard i wamâ tah âh â  (6) wa nafsin wamâ sawwâhâ (7) fa’alhamahâ 
fujûrahâ wa taqwâhâ (8) qad ’aflaha man zakkâhâ (9) waqad hâba man 
dassâhâ (10).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je jure par le soleil et ses feux, (1) par la lune qui lui succède, (2) par 
le jour qui éclaire le monde, (3) par la nuit qui l’obscurit, (4) par le ciel et
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la puissance qui l’a créé, (5) par la terre et la puissance qui l’a aplanie, (6) 
par l’âme et la puissance qui l’a façonnée, (7) qui lui a donné la notion du 
mal et du bien, (8) que celui qui se purifiera sera heureux, (9) et que celui 
qui se souillera sera réprouvé. (10).

Dieu jure par ces phénomènes qu’on peut les constater et les voir 
se produire toujours tant que le monde est monde. Le soleil qui rend le 
jour clair, la lune qui lui succède et donne une faible clarté la nuit, la 
terre qui parait étendue aux yeux, le ciel construit comme une voûte....

Puis II jure: «Par l’âme et la puissance qui l’a façonnée» la créant 
pure, droite, comme Dieu en a parlé dans ce verset: «Acquitte-toi des 
obligations de la religion en vrai croyant, et selon la nature que Dieu a 
donnée aux hommes» [Coran XXX, 30] Et dans un hadith divin 
(Qoudousi) rapporté par Mouslim il est dit: «Dieu -à Lui la puissance et 
la gloire- dit: «J'ai créé tous mes serviteurs des musulmans (soumis). 
Les démons viennent emporter leur religion». «Qui lui a donné la notion 
du mal et du bien» en lui inspirant son immoralité et sa piété par les 
deux voies qu'il lui a tracées: la voie du mal et la voie du bien, et en la 
dirigeant vers ce à quoi II lui a prédestiné».

Dans un hadith, on a rapporté qu’un homme de Mouzaina ou de 
Jouha'ina vint chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et lui dit: «O Messager de Dieu, que penses-tu de ce que les 
hommes font en peinant. Leurs œuvres sont-elles des choses que Dieu leur a 
prédestinées ou bien des actes qu'ils font en suivant leur Prophète -qu'Allah 
le bénisse et le salue- et qu'ils en rendront compte?» - Plutôt des choses que 
Dieu leur a prédestinées, répondit-II. Et l ’homme de repartir. «Pourquoi 
donc æuvrons-nnus?». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- répliqua: 
«Celui que Dieu l'a créé pour suivre l'une de deux voies, Il le dirige vers 
elle. Dieu a confirmé cela en disant: «Par l’âme et la puissance qui l ’a 
façonnée, qui lui a donné la notion du mal et du bien» (Rapporté par 
Ahmed et Mouslim)111.
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510



«Celui qui se purifiera sera heureux. Et que celui qui se souillera sera 
réprouvé» Certes, sera heureux celui qui purifie son âme en,se 
conformant aux commandements de Dieu et en s'é loignant de 
l'immoralité. Quant à celui qui la néglige en la laissant plonger dans le 
dévergondage, il l’aura corrompue et sera perdu.

A ce propos, Abou Houraira rapporte avoir entendu le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faire cette invocation en 
récitant le dit verset: «Grand Dieu, inspire à mon âme sa piété, purifie- 
là car c’est Toi qui la purifies mieux que quiconque, et Tu es son 
Maître et son Protecteur» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Zaïd Ben Arqam rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- disait: « Grand Dieu, je  me réfugie auprès de Toi 
contre l'impuissance, la paresse, la poltronnerie, l'avarice, la vieillesse et le 
tourment de la tombe. Grand Dieu, accorde à mon âme sa piété, purifie-la 
car Tu es le meilleur qui la purifie, Toi Tu es son Maître et son protecteur. 
Grand Dieu, je me réfugie auprès de Toi contre me science inutile, un cœur 
qui ne s ’humilie pas (devant Toi), une âme qui ne se rassasie pas et une 
invocation qui reste inexaucée» (Rapporté par Ahmed et Mouslim)111. 
Zaïd a ajouté: «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
nous enseignait cette invocation et nous, à notre tour, nous vous 
l'apprenons»
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kaddabat Tamûdu bitagwâhâ (11) idi-n-ba‘a ta  ’aSqâhâ (12) faqâla 
lahum rasûlu-L-Lâhi nâqata-L-Lâhi wa suqyâhâ (13) fakaddabûhu fa ‘- 
aqarûhâ fadamdam ‘alayhim rabbuhum bidambihim fasawwâhâ (14) 
walâ yahâfu ‘uqbâhâ (15).

Les Thémoudites ont repoussé nos signes avec dédain. (11) Le jour où 
les plus pervers d’entre eux se présentèrent pour accomplir leur forfait. (12) 
Le Prophète d’Allah leur dit: «Respectez la chamelle d’Allah; laissez-la 
boire». (13) Ils le traitèrent d’imposteur et égorgèrent la chamelle. Ce 
péché attira sur eux le courroux de leur Maître, qui les anéantit. (14) Allah 
châtie sans se soucier des suites. (15).

Les Thémoudites, portés par leur incrédulité et leur rebellion, ont 
traité leur Prophète Saleh d’imposteur sans croire à la bonne direction 
qu’il leur a apportée. Le plus misérable d’entre eux Qidar Ben Salef, 
égorgea la chamelle qui leur fut un signe de Dieu en la créant d'un 
grand rocher. Cet homme était l’un de leurs notables et puissants. 
Ammar Ben Yasir rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit à Ali: «Te dirai-je qui est le plus misérable 
parmi les gens? - Certes oui, répondit Ali. Et le Prophète de 
poursuivre: «Le premier est le Thémoudite qui a égorgé la chamelle, et 
le deuxième est l'homme qui t'a frappé sur la tête et taché ta barbe 
par le sang» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Le Prophète de Dieu Saleh -paix sur lui- avait mis en garde son 
peuple contre la nuisance à la chamelle en la laissant boire le jour qui 
lui était imparti. Mais les hommes le tra itèrent de menteur en 
repoussant son message et, d’autant plus, ils égorgèrent la chamelle, 
Dieu alors les a anéantis à jamais à cause de leur péché sans se 
soucier de leur disparition. Car on a rapporté que Qidar Ben Salef ne 
l’a égorgée qu’après l'assentiment de tout le peuple sans distinction 
entre un jeune, un âgé, un mâle ou une femelle.
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92 - SOURATE DE LA NUIT
21 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la Suite de la sourate du Très-Haut

wa-l-layli ’idâ yagsâ (1) wa-n-nahâri ’idâ tajallâ (2) wamâ halaqa-d-d 
akara wal-’untâ (3) ’inna sa'yakum lasattâ (4) fa ’ammâ man ’a‘tâ  wa-t- 
taqâ (5) wa saddaqa bi-l-husnâ (6) fasanuyassiruhû lil-yusrâ (7) wa 
am m â m am  b ah ila  w a s-tag n â  (8) wa kad  d aba  b il-h u sn â  (9) 
fasanuyassiruhû lil-‘usrâ (10) wamâ yugnî ‘anhu mâluhu ’idâ taraddâ

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par la nuit qui étend ses voiles, (1) par l’éclat du jour, (2) par la

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

( 11).



paissance qui a créé les sexes mile et femelle, (3) je jure qu’il y a des 
différences profondes entre vos actes. (4) Celai qui est charitable et craint 
Allah, (5) qui croit dans sa bonne parole, (6) celui-là, noos favoriserons ses 
entreprises. (7) Celui qui se montrera avare et croira pouvoir se passer de 
nous, (8) qui repoussera notre bonne parole, (9) cetaHi noos ferons échouer 
ses entreprises. (10) Sa fortune ne pourra le sauver le Jour où se produira 
sa chute (11).

Dieu jure par la nuit qui enveloppe la terre, par le jour quand il 
brille, comme II a créé les deux sexes mâle et femelle, les efforts et 
les activités des hommes sont divergents. Il y en a ceux qui font le 
bien et d’autres le mal, puis Dieu de l'expliquer «Celui qui est charitable 
et craint Allah» qui fait f'aumône et craint Dieu en accomplissant ses 
œuvres, «qui croit dans sa bonne parole» en déclarant véridique la 
récompense promise qui est le Paradis, ou d'après Al-Dahak qui 
proclame qu'il n’y a d’autres divinités que Dieu, «Celui-là nous 
favoriserons ses entreprises» en lui facilitant l'accès au bonheur, ou 
d’après les dires d'Ibn Abbas: nous le prédisposerons à l'acte du bien. 
Mais «celui qui se montrera avare» et qui cherchera à s’enrichir «et 
croira pouvoir se passer de nous» et traitera de mensonge la très belle 
récompense, «celui-là, nous ferons échouer ses entreprises» en le mettant 
dans la voie du mal. Les versets du Coran s'abondent dans le même 
sens, qui affirment que Dieu rétribue les bonnes actions par la belle 
récompense et les mauvaises par le châtiment, et tout cela se 
réalisera suivant la prédestination de Dieu.

A ce propos Ali Ben Abi Taleb raconte: «Nous assistions à un 
enterrement à Baqi‘ Al-Gharqad (un cimetière) quand le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- nous rejoignit, il prit place et nous 
nous asseyâmes autour de lui alors qu'il tenait un bâton avec lequel il 
frappait le sol en baissant la tête. Il nous dit: «Chacun de vous, ou: toute 
âme créée, sa place est déjà fixée  soit au Paradis, soit à l'Enfer; sa 
destinée est heureuse ou malheureuse». Un homme lui demanda: «O 
Messager de Dieu, dans ce cas, ne devons-nous pas nous livrer à ce qu’il 
nous a été destiné sans être actif puisque si l'un d'entre nous est inscrit 
parmi les élus, il aura sa destinée heureuse, quant à celui qui est inscrit 
parmi les damnés sa destinée sera malheureuse?» Il lui répondit: «Les 
bienheureux auront la tâche facile pour faire les œuvres des élus, et les
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malheureux auront la tâche facile pour faire les œuvres des damnés. «Puis 
il récita: «Celui qui est charitable et craint Allah.... jusqu'à: «nous ferons 
échouer ses entreprises» (Rapporté par Boukhari et d’autres)^11.

Dans un autre hadith, il est dit: «Chaque jour, et avant le coucher 
du soleil, deux anges, dont toutes les créatures l’entendent sauf les 
génies  et les hommes disent:  «Grand Dieu,  accorde  un 
dédommagement à quiconque dépense en aumône et anéantis les 
richesses à quiconque se montre avare». «Puis il récita les versets 
déjà précités» (Rapporté par Ibn Jarir et Ibn Abi Hatem).

Quant à la circonstance de cette révélation, on a rapporté que 
Abou Bakr As-Siddiq affranchissait à La Mecque les gens âgés qui 
embrassaient l'Islam. Son père lui dit: «O fils, pourquoi n’affranchis-tu 
pas des jeunes et des gens robustes, au lieu de ces faibles, qui 
pourront te défendre et te secourir?» Il lui répondit: «O père, je ne 
cherche que la récompense auprès de Dieu». A cette occasion ces 
versets furent descendus» (Rapporté par Ibn Jarir).

«Sa fortune ne pourra le sauver le jour où se produira sa chute» soit 
en mourant comme a avancé Moujahed, ou selon les dires de Zaï'd 
Ben Aslam: quand il sera précipité en Enfer.
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’inna ‘alaynâ lalhudâ (12) wa ’inna lanâ lal ’ahiratu wa-l-’ûlâ (13) fa ’and 
artukum nâran talazzâ (14) lâ yaslâhâ ’illâ-l-’asqâ (15) 1-ladî kaddaba 
wa tawallâ (16) wasayujannabuhâ-l-’atqâ (17) 1-ladî yu’tâ  mâlahû 
yatazakkâ (18) wamâ li’ahadin ‘indahu min ni‘matin tujzâ (19) 'illâ-b- 
tigâ’a wajhi rabbihi-l-’a‘lâ (20) wa lasawfa yardâ (21).

Nous avons le devoir d’indiquer la bonne voie. (12) Nous sommes les 
maîtres de ce monde et de l’autre. (13) Je vous mets en garde contre le feu 
qui gronde. (14) N’y seront jetés que ceux qui se seront livrés à leurs 
passions, (15) nous auront renié et dédaigné. (16) Seront épargnés les 
croyants, (17) ceux qui donnent leurs biens pour purifier leur cœur, (18) qui 
n’attendent aucune récompense de leurs bienfaits, (19) et qui n’ont en vue 
que l’approbation de leur Seigneur, le Très-Haut. (20) Et, certes, ils ne 
seront pas déçus (21).

A Dieu incombe le devoir de montrer la bonne direction. Celui qui 
emprunte cette voie, arrivera auprès de Dieu, comme II a dit ailleurs: 
«C’est à Allah qu’il appartient d’indiquer la bonne voie» [Coran XVI, 9]. 
Aussi bien le bas monde que la vie future appartiennent à Dieu qui en 
dispose comme bon Lui semble.

«Je vous mets en garde contre le feu qui gronde». A ce propos, An- 
Nou'man Ben Bachir a rapporté qu'il a entendu le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Parmi les damnés de l'Enfer, 
celui qui subira le châtiment le moins douloureux, au jour de la 
résurrection, sera un homme, à qui on lui placera sur la plante du pied 
deux braises si ardentes qui feront bouillir sa cervelle comme de l’eau 
qui brouillit dans une chaudière. Il lui semblera qu'il est celui qui subit 
le supplice le plus atroce» (Rapporté par Boukhari).

«N’y seront jetés que ceux qui se seront livrés à leurs passions» en 
criant au mensonge sans s'acquitter de ce que Dieu a prescrit. Il est 
cité dans un hadith: «Seul un malheureux entrera à l’Enfer». On lui 
demanda: «Qui est ce malheureux ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«Qui se montre rebelle contre Dieu et plonge dans Sa désobéissance» 
(Rapporté par Ahmed). Et dans un autre, il a dit: «Tout homme de ma



communauté entrera au Paradis exception faite de celui qui refuse». 
On lui demanda: «Et qui en refuse ô Messager de Dieu?» Il répondit: 
«Celui qui m’aura obéi, entrera au Paradis, et celui qui m’aura désobéi, 
il est celui qui refuse» (Rapporté par Boukhari et Ahmed).

«Seront épargnés les croyants» qui craignent Dieu et «Ceux qui 
donneront leurs biens pour purifier leur cœur» qui dépensent en aumône 
pour purifier et leurs richesses et leurs personnes. «Qui n’attendent 
aucune récompense de leurs bienfaits» C’est à dire: «en faisant ou en 
rendant un service quelconque à autrui rien qu’en vue de Dieu sans 
espérer ou demander de cet autrui de pareil. Ils n’aspirent qu’à se 
rencontrer avec leur Seigneur dans l’au-delà après être admis au 
Paradis. Ils seront certainement satisfaits et leurs désirs comblés.

Bien que certains exégètes ont avancé que ces versets furent 
descendus au sujet de Abou Bakr As-Sidiq, sa portée est générale et 
concerne tout individu qui fait de telles œuvres en sacrifiant ses biens 
dans l’obéissance du Seigneur et en secourant Son Prophète. De cette 
façon, il aura un grand mérite et un ascendant sur les autres quant 
aux œuvres pies.

«Et qui n’ont en vue que l’approbation de leur Seigneur, le Très-Haut. 
Et, certes, ils ne seront pas déçus» plutôt satisfaits et agréés de Dieu. Il 
est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui dépense en aumône deux paires 
de choses (ou un couple d'esclaves) en vue de Dieu, les gardiens du 
Paradis l’interpellent: «O serviteur de Dieu, ce que tu as avancé est 
magnifique». Abou Bakr lui demanda: «O Messager de Dieu, il n’y a 
pas de mal à ce qu'un homme soit interpellé par une des portes du 
Paradis, y aura-t-il quelqu'un qui sera appelé par toutes les portes?. - 
Oui, répondit-il, et j'espère que tu sois l’un d’eux» (Rapporté par 
B o u k h a r i  et M o u s t i m  ) .
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93 - SOURATE DU MATIN (AD-DOUHA)
11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VAurore

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-d-duhâ (1) wa-l-layli ’idâ sajâ (2) ma wadda‘aka rabbuka wamâ qalâ 
(3) wa-l-la-’âAhiratu  hayrun laka mina-l-’ûla (4) wa lasawfa yu‘tîka 
rabbuka fa tarda ' (5) ’alam yajdka yatîm an fa ’âwâ (6) wa wajadaka 
da Ilan fahadâ (7) wa wajadaka ‘a ’ilan fa ’agnâ (8) f ’ammâ-l-yatîma falâ 
taqhar (9) wa ’ammâ-s-sâA’ila falâ tanhar (10) wa ’ammâ bibi‘mati 
rabbika fahaddit (11).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.



Par le matin ,(1) par la pleine unit, (2) je jure que ton Seigneur ni ne 
te délaisse ni ne te méprise. (3) La vie future te réserve plus de joie que la 
présente. (4) Ton Seigneur ne te ménagera pas ses faveurs. Tu seras 
satisfait. (5) N’étais-ta pas orphelin quand H t’a recueilli? (6) N’étais-tu pas 
égaré qaand 11 t’a mis dans la bonne voie?. (7) N’étais-tu pas pauvre quand 
D t’a enrichi? (8) Ne maltraite pas l’orphelin. (9) Ne repousse pas le 
mendiant (10) Clame les bienfaits de ton Seigneur. (11).

Au sujet de la circonstance de cette révélation, l’imam Ahmed 
rapporte, d’après Joundob Ben Abdullah, que le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- restait une ou deux nuits sans faire sa prière 
nocturne. Une femme vint auprès de lui et lui dit: «O Mouhammed, je 
pense que ton démon t’a délaissé». Dieu à ce moment fit descendre 
cette sourate» (Rapporté par Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et Nassaï).

Dieu jure par Ad-Douha, qui est la période d'avant-midi et par sa 
clarté, par la nuit quand elle devient obscure comme II en a parté dans 
tant de versets pour montrer Son omnipotence. Il rassure Son 
Messager qu’il ne l'a pas délaissé ni ne l'a détesté et lui fait savoir que 
la vie future lui est beaucoup meilleure que la vie présente.

Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était l'homme 
le plus ascète en ce monde qui ne lui signifiait que peu de choses 
comme il fut constaté dans sa biographie. Quand, à la fin de ses jours, 
on lui a laissé le choix d’opter pour une vie étemelle qui finira par son 
entrée au Paradis ou pour se rencontrer avec son Seigneur -à Lui la 
puissance et la gloire- et ce qu’il lui a réservé auprès de lui, il opta pour 
cette deuxième en quittant cette vie éphémère. A ce propos, Abdullah 
Ben Mass'oud a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- dormait sur une natte de paille qui laissait des traces sur ses 
flancs. En se réveillant, j’essayai d'enlever ces traces en lui disant: 
«Pourquoi, ô Messager de Dieu, ne nous laisses-tu pas étendre une 
diose sur cette natte?» Il répondit: «Qu'ai-je à espérer de ce monde. Je n ’y 
m u qu’un cavalier qui se repose sous un arbre puis s ’en va en le quittant» (- 
A f fw t r  par Ahmed, Tirmidzi et Ibn M aja)1'1.
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«Ton Seigneur ne te ménagera pas ses faveurs. Tu seras satisfait». 
C'est à dire, dans la vie future, Dieu lui donnera sûrement de quoi le 
rendre satisfait quant au sort de sa communauté, et ce qu'il lui a 
préparé, à lui et à sa communauté, comme honneur et haute 
considération. Ibn Abbas a dit à cet égard qu’on a fait montrer au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- ce que Dieu a 
réservé à sa communauté en lui exposant un trésor après un autre, et 
il fut très réjoui. A ne pas oublier surtout la grande faveur qui sera 
l’intercession en faveur de sa communauté. Puis Dieu lui fait rappeler 
quelques unes de Ses faveurs:

«N’étais-tu pas orphelin quand II t’a recueilli?» car son père mourut 
alors qu’il était encore un fœtus dans le ventre de sa mère. Puis celle- 
ci, Amina Bent Wahb, mourut et Mouhammed avait six ans. Son 
grand-père Abdul-Muttaleb le prit à sa charge, mais celui-ci ne tarda 
pas à mourir après deux ans. Alors son oncle paternel Abou Taleb le 
prit à sa charge et le mit sous sa protection jusqu'à l'âge de quarante 
quand il reçut et la révélation et le message. Mais son oncle, demeura 
quand même idolâtre jusqu'à sa mort, quelque peu de temps avant la 
Hégire (l’émigration), car les idolâtres Qoraïchites et leurs insensés 
commencèrent à lui nuire et à l’accabler de leurs méfaits. Dieu lui 
ordonna alors de quitter La Mecque pour Médine pour être parmi ses 
partisans (les Ansars) des deux tribus Al-Aws et Al-Khazraj. En arrivant 
chez eux, ils lui donnèrent asile, le secoururent et le défendirent contre 
ses ennemis. Tout cela fut une démonstration de la providence du 
Seigneur.

«N’étais-tu pas égaré quand II t’a mis dans la bonne voie?» comme II 
lui a dit ailleurs: «C'est ainsi que nous t’avons révélé l’esprit de notre règle 
alors que tu ne connaissais ni le Livre ni la foi» [Coran XLII, 52], A ce 
propos, on a rapporté qu’étant encore petit, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- s’était perdu dans les sentes de La Mecque, puis il
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revint chez lui. D’autres ont avancé qu’il était une fois avec son oncle 
Abou Taleb en voyage pour le pays du Châm, monté sur une 
chamelle, il s’est égaré la nuit. Iblis a pris la chamelle par la bride en 
la dirigeant vers un autre chemin. Gabriel s’est intervenu alors, a 
soufflé sur Iblis pour l’envoyer à l’Ethiopie, puis a dirigé la chamelle 
vers le chemin qu’il devait emprunter.

«N’étais-tu pas pauvre quand II t’a enrichi?» en te suffisant des 
autres, et faisant de toi un pauvre patient et un riche reconnaissant, 
ainsi II lui a accordé les deux qualités d’un vrai croyant. A ce propos, il 
est cité dans les deux Sahih d’après Abou Houraira que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La richesse ne consiste 
pas à avoir tant de biens, mais c ’est la richesse de l'âme» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim). Et dans un autre hadith rapporté par Mousiim ¡1 
est dit: «Réussira celui qui embrasse l’Islam (en se soumettant à 
Dieu), se contente de peu pour subsister et Dieu le rend satisfait de ce 
qu’il lui a accordé».

Puis Dieu recommande: «Ne m altraite pas l ’opheluin» O 
Mouhammed, comme tu étais orphelin et Dieu t’a procuré un refuge, 
ne brime donc pas l'orphelin, ne l’humilie pas, mais sois bienveillant à 
son égard et sois pour lui tel un père clément et affectueux.

«Ne repousse pas le mendiant» avec violence en lui adressant des 
paroles humiliantes, et ne t'enorgueillis pas sur lui. «Clame les bienfaits 
de ton Seigneur» raconte-les et laisse-les apparaître. Il est dit dans les 
invocations traditionnelles: «Grand Dieu, fais de nous des 
reconnaissants en Te louant, satisfaits de Tes bienfaits et parachève- 
les sur nous». Il est dit dans un hadith: «Celui qui n’est pas 
reconnaissant envers les gens ne l’est plus envers Dieu».

Moujahed a commenté ces bienfaits comme étant la prophétie que 
Dieu t’a accordée, pour d'autres il s'agit du Coran, enfin pour Ibn 
Ishaq: Ce que Dieu t’a accordé de la prophétie et des bienfaits, 
raconte-les, ne les oublie pas et appelle les gens à te suivre.
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94 - SOURATE DU CŒUR DILATÉ
8 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Matin

’alam naSrah laka sadraka (1) wa w ada'nâ ‘anka wizraka (2) 1-ladî 
’anqada zahraka (3) wa rafa‘nâ laka dikraka (4) fa ’inna ma‘a-l-‘usri 
yusrâ (5) ’inna ma‘a-l-‘usri yusrâ (6) fa ’idâ faragta fansab (7) wa ’ilâ 
rabbika fargab (8).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
N’avons-nons pas dilaté ton caur, (1) et soulagé tes épaules, (2) du 

fardeau qui les accablait. (3) Nous avons donné l’éclat à ton nom. (4) A 
côté de l’échec, il y a le succès. (5) Oui, à côté de l’échec, il y a le succès. 
(6) Quand tu auras des loisirs, occupe-les. (7) Aie toujours en vue ton 
Seigneur (g).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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«N’avons-nous pas dilaté ton cœur» en le détendant par la lumière 
de la foi pour concevoir le message et les enseignements. A ce 
propos, Dieu a dit ailleurs: «Allah dilate le conr de celui qu’i l  vent gagner 
à sa canse» [Coran VI, 125]. Bien que certains exégètes ont avancé 
que ce fut la nuit du voyage nocturne, il n'y a aucun inconvénient à ce 
que cela soit dans les autres circonstances durant la révélation et la 
divulgation du message.

«Et soulagé tes épaules du fardeau qui les accablait» comme II lui a 
dit: «Montrant ainsi que nous te pardonnons tes fautes passées et 
présentes» [Coran XLVIII, 2] Ce fardeau, comme on a avancé, fut la 
voix qu’il entendait lors de sa réception de la première révélation.

«Nous avons donné de l’éclat à ton nom». D'après Moujahed, il s’agit 
de la mention de son nom dans «l’Adzane» - l'appel à la prière- quand 
le muezzin dit: «Je témoigne qu’il n’y a d’autres divinités que Dieu et 
que Mouhammed est le Messager de DieuyAbou Sa'id rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Gabriel vint 
me dire: «Mon Seigneur et le tien dit: «Comment ai-Je exalté ton 
nom?» Il répondit: «Dieu est le plus savant». Et Dieu de répliquer: «
Quand on Me mentionne, on te mentionne avec moi» (Rapporté par 
Ibn Jarir). D’autres l'ont commenté en disant que Dieu a élevé le nom 
de Mouhammed parmi les premiers et les derniers, en le mentionnant 
quand II a pris l’engagement de tous les Prophètes qu’ils croiront en lui 
et d'ordonner à leurs peuples de faire le même, puis ce fut sa 
renommée parmi sa communauté qui ne mentionne le nom de Dieu 
sans être joint à son nom.

«A côté de l ’échec, il y a le succès. Oui, a côté de l ’échec, il y a le 
succès» ou suivant une autre traduction: le bonheur est toujours proche 
du malheur, ou: «Chaque situation difficile est accompagnée d’une 
situation aisée». Et Qatada, de sa part, a dit que le Messager de Dieu 
-qu’Allah le bénisse et le salue- récita ces versets et d it à ses 
compagnons: Un malheur ne saurait avoir raison de deux bonheurs» 
(Rapporté par Ibn Jarir). Les linguistiques ont commenté cela et dit: 
«Le malheur est précédé par un article indéfini (dans le texte arabe) 
tandis que le bonheur est précédé deux fois par un autre défini».

«Quand tu auras des loisirs, occupe-les. Aie toujours en vue ton
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Seigneur». Une fois tu t’es acquitté de tes devoirs et de tes occupations 
mondaines, lève-toi pour prier et consacre le reste de ton temps à 
l'adoration de Dieu et recherche -Le avec ferveur, sois surtout sincère 
en faisant tout cela. D'autres ont avancé qu’il s’agit de la prière 
nocturne et il n'y a aucun mal à la faire assis. D'autres encore ont 
précisé que cela signifie: «Combats dans la voie de Dieu».
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95 - SOURATE DU FIGUIER

8 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des signes du

wa-t-tîn wa-z-zaytuni (1) wa turi sînîna (2) wa hâd â-l-baladi-l-’amîni (3) 
laqad halaqnâ-l-’insâna fî ‘ahsani taqwîmin (4) tumma radadnâhu ’asfala 
sâfilîna (5) ’illâ-l-ladîna ’âAmanû wa ‘amilû-s-sâlihâti falahum ’ajrun 
gayru mamnûnin (6) famâ yukaddibuka ba‘du bi-d-dîni (7) ’alaysa-l-lâhu 
bi ’ahkami-l-hâkimîn (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Par le figuier et l ’olivier, (1) par le mont Sinaï, (2) par çe (La

Zodiaque

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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Mecque) pays sacré, (3) y  jgw qne*hous avons1?  c y  aavons1 créé l’homme'parfait, (4)
pour ensuite le faire descendre dans la pins basse abjection. (5) Seuls 
échapperont à un pareil sort ceux qui croient et font le bien. Eux, recevront 
nne récompense incontestée. (6) Peux-tn douter après cela de la 
résurrection? (7) Allah n’est-Il pas le plus juste des jnges? (8).

Le premier verset fut un sujet de controverse: Il s’agit de la région 
où on récolte les figues qui est Damas. D’après Al-Qourtoubi: c’est 
l’endroit où fut bâti l’oratoire des gens de la Caverne, et d’après Ibn 
Abbas, c’est l’oratoire de Noé construit sur le mont Al-Joudi (où s’est 
installée son arche). Selon les dires de Qatada: C’est le Temple de 
Jésursalem. Enfin d’après Moujahed et ’Ikrima: l’olivier est l’arbre 
connu qui donne l’huile, le mont est l’endroit où Dieu a adressé la 
parole à Moïse -paix sur lui-, le pays sacré signifie La Mecque.

Certains exégètes et ulémas ont avancé: Ce sont trois endroits 
desquels Dieu a envoyé un Prophète parmi ceux doués de ferme 
résolution et qui ont apporté les lois connues: Le premier où se 
trouvent le figuier et l’olivier -Jérusalem- où Dieu avait envoyé Jésus 
fils de Marie -paix sur lui, le deuxième est le mont Sinaï où Dieu avait 
adressé la parole à MoTse Ben ‘Imran; et le troisième est La Mecque, 
le pays où règne la sécurité car quiconque y entre sera en pleine 
sécurité d’où Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue- fut envoyé. 
Ils ont ajouté qu’il est cité à la fin du Pentateuque ce qui suit: «Dieu 
vint du côté du mont Sinaî- l’endroit où II a adressé la parole à Moïse- 
fit son apparition à Sa’ir- le mont de Jérusalem d’où Jésus fut envoyé- 
et se fit entendre des monts Faran- ceux de La Mecque où fut envoyé 
Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-». Leur ordre, comme l’on 
remarque, fut mentionné d’après leurs ères historiques. Et de conclure: 
Dieu a juré par le moins honoré jusqu’à le plus honoré.

«Je jure que nous avons créé l’homme parfait» Tel est l’objet du 
serment divin, qu’il a créé l’homme dans la forme la plus parfaite, dans 
sa plue belle image, droit, aux membres bien proportionnés. «Pour 
ensuite le faire descendre dans la plus basse abjection» et le ramener au 
degré le plus bas qui est l’Enfer d’après les dires de Moujahed et 
d’autres. C’est à dire: après cette création parfaite et cette forme la
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plus belle, il y sera précipité s'il n'aura pas suivi les enseignements en 
se soumettant à Dieu.

D’autre part, Dieu a fait exception: «Seuls échapperont à un pareil 
sort ceux qui croient et font le bien. Eux, recevront une récompense 
incontestée» continue et sans limites. Puis Dieu de demander: O fils 
d'Adam, maintenant que tu connais ton origine et le mode de ta 
création, qui est-ce donc, après cela, qui t’incite à traiter de mensonge 
le jour du jugement dernier? Celui qui t'a créé la première fois serait-ll 
incapable de te ressusciter pour comparaître devant Lui et te rétribuer 
selon tes œuvres! «Allah n’est-Il pas le plus juste des juges?» qui 
n'opprime et ne lèse personne. Sa justice, au jour du jugement, sera 
constatée sûrement quand II demandera à quiconque aura subi un 
préjudice quelconque au bas monde de se venger de son oppresseur 
et de réclamer un dédommagement. Nous avons déjà mentionné le 
hadith rapporté par Abou Houraira dans lequel le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «En récitant ce dernier verset de 
la sourate, l'homme doit dire: «Et moi aussi j'en témoigne».
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96 - SOURATE DU CAILLOT DE SANG
19 versets

C e tte  sou rate  e s t la prem ière révélée à M ouham m ed. Elle lui a  é té  
révélée à  L a  Mecque

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’iqra’ bismi rabbika-l-ladî halaqa (1) halaqa-l-l’insâna min ‘alaqin (2) 
’iqra’ wa rabbuka-l-’akramu (3) 1-ladî ‘allam bi-l-qalami (4) ‘allama-1-’- 
insâna mâ lam ya‘lam (5)

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lis au nom de ton Maître, le Créateur, (1) qui a créé l ’homme du 

caillot de sang. (2) Lis, car la mansuétude de ton Maître est infinie. (3) 
C’est Lui qui a appris à l’homme à se servir de la plume, (4) qui lui a 
appris ce qu’il ignorait (5).

Aicha, la mère de croyants -que Dieu l’agrée raconte: «Le visions 
pieuses furent au début de la révélation. Le Messager de Dieu -
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qu’Allah le bénisse et le salue- ne voyait l’une d'elles sans qu'elle ne 
soit comme la clarté de l’aube. Puis il aimait la retraite, se retirait dans 
une grotte appelée Hira‘ où il s’adonnait à des pratiques cultuelles (
selon la religioin d’Ibrahim) pour passer un nombre de jours à la suite 
après avoir emporté avec iui de quoi vivre avant de retourner chez sa 
femme. Ensuite, il retournait chez Khadija pour s’approvisionner de 
vivres en vue de passer des nuits semblables, jusqu'à ce que la vérité 
lui fut apportée dans la grotte de Hira'.

Un jour, l'ange vint lui dire: «Lis» -  Je ne sais pas lire, lui répondit 
le Prophète, qui racontait ce récit. Il m’étreignit au point de me faire 
perdre toute force, puis il me relâcha en me disant: «Lis». -  Je ne suis 
pas de ceux qui lisent, répondis-je. Il m'étreignit pour la deuxième fois 
au point de me faire perdre toute force puis me relâcha en me disant: 
«Lis», et moi de répondre: «Je  ne sais pas lire». A  la troisième fois il 
m’étreignit au point de me perdre toute force, puis il me relâcha en me 
disant: «Lis au nom de ton M aître, le Créateur... jusqu'a: ce qu’il 
ignorait».

Le M essager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, en 
rentenant ces paroles (les versets du Coran) ayant le cœur frémi, 
rentra chez Khadija et lui dit: «Enveloppez-moi! Enveloppez-moi». On 
l’enveloppa jusqu’au moment où sa peur fut cessée. Il dit alors à 
Khadija: «Q u ’ai-je?!», il lui raconta l'événement et lui dit: « J ’ai cru que 
j’allais mourir». Elle lui répondit: «Non par Dieu, sois satisfait, Dieu ne 
te couvrira pas de honte car tu maintiens le lien de parenté, tu ne dis 
que la vérité, tu donnes aux démunis, tu héberges les notes et tu viens 
en aide aux victimes des vicissitudes du droit».

Khadija partit en sa compagnie chez son cousin paternel Waraqa 
Ben Nawfal Ben Asad Ben Abdul-lzza Ben Qasy. Il s'était converti au 
christianisme aux temps antéislamiques. Il savait écrire l'Arabe, et 
avait translaté de l’Evangile ce que Dieu voulut. Il était un homme 
âgé atteint par la cécité. Khadija lui dit: «O  cousin, écoute ce que va 
te raconter le fils de ton frère». Waraqa demanda au Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue-: «O  fils de mon frère, de quoi s’agit- 
il?» Il lui raconta alors ce qu'il a vu. Waraqa de répliquer: « C ’est 
l'ange confident que Dieu avait envoyé à Moïse. Hélas, si je serais à
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ce moment-là un jeune homme, vivant encore, à l’époque où tes 
concitoyens t'expulseront» - Ils me feront sortir alors? s'exclama le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, Waraqa de répliquer « 
Certes oui, car aucun des hommes n’a apporté ce que tu apportes 
sans qu'ils ne le prennent en ennemi. Si je vis encore ce jour-là, je te 
viendrai en aide autant que je puisse le faire». Mais Waraqa ne tarda 
pas à mourir. Et la révélation fut interrompue un bon moment» ( 
Rapporté par Boukhari, Mouslim et Ahmed dont la version est la 
sienne111.

Ces versets mentionnés dans ce hadith furent les premiers du 
Coran, la première miséricorde que Dieu envoya aux hommes et le 
premier bienfait divin dans ce domaine. Après avoir créé l'homme à
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partir d’une goutte de sperme puis d'un caillot, Il l’a favorisé par un 
grand honneur qui est la science qui caractérise les fils d’Adam en leur 
donnant l’ascendant sur toutes les autres créatures. La science peut 
être parfois retenue dans les mémoires, parfois répandue par la langue 
et parfois écrite.

N.B. Certains ulémas contemporains ont interprété le terme «la 
plume» qui signifie «le calame», comme étant la science en elle-même et 
non d’un outil pour écrire tout simplement.

Le traducteur

kallît ’inna-l-’insâna layatg ï ’an ra’ïh u -s-ta g n ï (7) ’ina ’ilâ rabbika-r- 
Ruj‘a (8) ’ara’ayta-l-ladî yanhâ (9) ‘abdan ’idâ salla (10) ’ara’ayta ’in 
kâna ‘alâ-l-hudîf (11) ’aw amara bi-t-taqwîf (12) ’ara’ayta ’in kaddaba 
wa taw allï (13) ’alam ya‘lam bi ’anna-L-Lâha yarâ (14) kallâ la’in lam 
yantihi lansafa'am bi-n-nâsiyati (15) nâsiyatin kâdibatin hati’atin (16) 
falyad‘u nâdiyahû (17) sanad‘u-z-zabâniyatu (18) kallâ lâ tuti‘hu wa-sjud 
wa-qtarib (19).

Et néanmoins l’homme devient arrogant, (6) dès qu’Q se sent assez fort 
pour se passer des autres, (7) comme si tout ne faisait pas retour à ton 
Seigneur . (8) Que dire de celui qui empêche (9) les fidèles de prier? (10) 
Qn’en dire s’ils sont dans la bonne voie (11) et propagent le bien? (12) Que 
dire de lui qui renie et repousse nos signes? (13) Ignore-t-il qu’Allah le voit? 
(14) Qu’il le sache! s’il ne cesse, Je le saisirai par les cheveux, (15) ses 
cheveux de menteur et d’impudent. (16) Qu’il appelle les siens à son 
secours! (17) Nous appellerons, nous, nos gardes. (18) Non, en vérité,
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L’homme, de par sa nature, est enclin à l’arrogance et à l'injustice. 
Quand il se voit dans l'aisance, comblé de richesses, il ne tarde pas à 
s'enorgueillir. Dieu le menace et l'exhorte en lui rappelant: «Comme si 
tout ne faisait pas retour à ton Seigneur» qui jugera l’homme, lui 
demandera compte et comment il a acquis ses richesses. Abdullah 
Ben Mass'oud a dit: «Il en est deux genres d’hommes qui sont 
toujours avides: Celui qui cherche la science et celui qui cherche le 
bas monde, et ne sont plus égaux. L’homme de la science ne fait 
qu'acquérir davantage la satisfaction du Miséricordieux. Quant à 
l'homme du monde il ne fait que persévérer dans sa tyrannie». Puis 
Abdullah récita: «Et néanmoins l’homme devient arrogant, dès qu’il se sent 
assez fort pour se passer des autres». Dieu dit à l'homme de science 
dans un autre verset: «Parmi les hommes, seuls les savants craignent 
vraiment Allah» [Coran XXXV, 28].

«Que dire de celui qui empêche les fidèles de prier?» On a dit que ce 
verset fut révélé au sujet d'Abou Jahl -que Dieu le maudisse- quand il 
a menacé le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et l'a empêché 
de prier auprès de la Ka'ba. Dieu, dans ce verset, l'exhorte d’abord à 
user une parole douce: «Qu’en dire s’Os sont dans la bonne voie?» C'est 
à dire: «Q ue penses-tu de cet homme s’il était dans la bonne voie et 
s'il ordonnait la piété et appelait les autres à faire le bien? alors que tu 
l'empêches de prier et d'exercer ses pratiques. Puis II le menace: 
«Ignore-t-il qu’Allah le voit?» et entend ses paroles, et qu'il lui infligera 
son châtiment pour prix de ses méfaits. «Qu’il le sache! s’il ne cesse, Je 
le saisirai par les cheveux» s'il ne change pas son comportement vis-à- 
vis du Prophète et des fidèles et met fin à ses agressions et sa 
rebeüion. «Ses cheveux de menteur et d’impudent» il s'agit du toupet 
d'Abou Jahl, ce menteur et ce pécheur. «Qu’il appelle les siens à son 
secours» ses partisans et même sa tribu pour lui venir en aide. «Nous 
appellerons, noos, nos gardes» c'est à dire les anges du supplice afin 
qu'il sache qui aura le dessus: Dieu et Ses anges, ou Abou Jahl et ses 
partisans.

A  ce propos Ibn Abbas rapporte: «Abou Jahl a dit: «S i je vois 
Mouhammed prier auprès de la Ka'ba je lui foule le cou». En faisant

n’écoutez pas cet impie. Mais adorez Allah et approchez-vous de Lui (19).
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part de ces propos au Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, il dit: 
« S ’il l'avait fait, les anges l’auraient saisi». Dans un autre hadith 
rapporté aussi par Ibn Abbas, il a raconté: «Le  Messager de Dieu -  
qu’Allah le bénisse et le salue- qfiait devant la station d’Ibrahim quand 
Abou Jahl Ben Hicham passa auprès de lui et dit: «O  Mouhammed, ne 
t’ai-je pas interdit de prier ici?», puis il le menaça. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- l’avertit et lui tint un langage 
grossier. Abou Jahl répliqua: «O  Mouhammed, par quoi me menaces- 
tu? Par Dieu, je suis l’homme le plus puissant dans cette vallée et mes 
partisans sont les plus nombreux». Dieu à cette occasion fit descendre 
ces versets: «Qu’il appelle les sens à son secours! Nous appellerons, noos, 
nos gardes», ibn Abbas a ajouté: «Si Abou Jahl avait appelé les siens, 
les anges du châtiment l’auraient saisi à ce m om ent-m êm e»» ( 
Rapporté par Ahmed et Tirmidzi) .

Quant à Abou Houraira, il a rapporté le récit suivant: «Abou Jahl 
avait dit: «Mouhammed se permet-il de se prosterner (prier) alors que 
vous êtes là?» -  Oui, il l'a fait, répondirent-ils. il s'écria alors: «Je  jure 
par Al-Lat et A l-’Ouzza, si je le vois prier ici encore une fois, je lui 
foulerai le cou et le roulerai dans la poussière». Plus tard, Abou Jahl 
arriva à la Ka‘ alors que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- priait. Voulant approcher pour lui piétiner le cou, soudain, il 
recula en couvrant le visage de ses deux mains». On lui demanda: 
«Q u ’as-tu?» il répondit: «Un fossé en flammes me sépara de lui ainsi 
je vis des ailes et des choses effrayantes!» Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «S'il s’était 
approché de moi, les anges l’auraient saisi en l'attirant par tous ses 
m embres». Dieu à ce moment fit cette révélation» (R apporté p ar  
Ahmed, et Nassaï).

«Non, en vérité, n’éconte pas cet impie». O Mouhammed, lui dit 
Dieu, ne lui obéis pas en i'écoutant pour cesser toute adoration, mais 
plutôt, prie là où tu voudras sans te soucier de ses menaces, car Dieu 
te garde et te préserve contre lui. «Mais adorez Allah et approchez-vous 
de Lui». Car il est cité dans le Sahih, d'après Abou Houraira, que le 
M essager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue- a dit: «L a  
prosternation est la position où l'homme sera très proche de Dieu. 
Multipliez-y donc vos invocations» (Rapporté par MousBm).
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97 - SOURATE DES DECISIONS

5 versets

Révlée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Sévère

’inna ’anzalnâhu fî laylati-l-qadri (1) wamâ ’adrâka mâ laylatu-l-qadri (2) 
laylatu-l-qadri hayrum min ’alfi Sahrin (3) tanazzalu-l-malï ’ikatu wa-r- 
rûhu fîhâ bi’idni rabbihim min kulli ’amrin (4) salâmun hiya h a tta  
matla‘i-l-fajr (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Nous avons révélé ce Livre dans la nuit des décisions. (1) Et qui 
donnera une idée de la nuit des décisions? (2) La nuit des décisions a plus 
de prix que mille mois. (3) Cette nuit-là, avec la permission d’Allah, les 
anges descendent sur terre avec l’Esprit qui vivifie toute chose. (4) Cette 
nuit est plongée dans la paix jusqu’à l’aurore (5).

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
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C'est dans cette nuit qu’a débuté la révélation du Coran. Elle est 
une nuit bénie située au mois de Ramadan où le Coran fut descendu 
en une seule fois de la Tablette gardée à la «Demeure de la 
puissance» dans ie ciel inférieur, puis il fut révélé au fur et à mesure 
selon les circonstances durant 23 ans au Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- Puis pour montrer la valeur de cette nuit Dieu 
dit: «Et qui donnera une idée de la nuit des décisions? La nuit des décisions 
a plus de prix que mille mois». A ce propos Moujahed raconte: «Parmi 
les fils d’Israël il y avait un homme qui passait la nuit en priant et le 
jour, il combattait l'ennemi jusqu’au soir. Il persévérait dans ces actes 
mille mois. Comme les musulmans s'étonnèrent de son faire, Dieu fit 
descendre cette sourate pour montrer sa valeur qui dépasse, en 
mérite, mille mois, c’est à dire: «passer cette nuit en priant apporte un 
mérite plus que mille mois de l'acquittement des devoirs cultuels et du 
militantisme». On cite à l'appui ce hadith rapporté par Abou Houraira 
dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Celui qui passe la nuit des décisions en priant avec fo i et espoir de la 
récompense divine, ses péchés antérieurs lui seront pardonnés» (Rapporté 
par Boukhari et Mouslim)1' 1.

«Cette nuit-là, avec la permission d’Allah, les anges descendent sur 
terre avec l’Esprit qui vivifie toute chose». Cette nuit, en vertu de sa 
valeur et ses mérites, une multitude d’anges descendent avec les 
bénédictions et la clémence, comme quand ils descendent pour 
écouter la récitation du Coran en entourant ceux qui se réunissent 
dans une assemblée où on mentionne et invoque Dieu, et comme ils 
mettent leurs ailes au service de celui qui recherche la science et 
l’apprend par égards pour lui.

Quant à l’Esprit, on a dit qu'il s'agit de Jibril (Gabriel). «Qui vivifie 
toute chose». Cette traduction parait être erronée car, selon le texte 
arabe, il s’agit de la paix et du salut qui régnent cette nuit-là et où les 
démons ne peuvent nuire à personne. D’autres ont dit: Tous les ordres
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seront décrétés et termes et biens seront déterminés, comme Dieu a 
dit ailleurs: «Dans une nuit où sont prises toutes les décisions importantes».

Cette nuit-là, il n'y aura que la paix et cela jusqu’à la montée de 
l ’aurore. Ce qui distingue cette nuit des autres, sont les signes 
suivants: Elle est claire comme étant éclairée par une pleine lune, 
sereine, on n'y sent ni chaleur ni froid, le soleil du lendemain aura une 
lumière faible.

Une question qui se pose: Cette nuit existait-elle avant la venue 
de l'Islam? Les opinions ont divergé:

- Malek rapporte qu'il lui est parvenu qu'on a montré au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les âges que vivaient les 
peuples précédents ou ce que Dieu a voulu lui montrer. Comme il a 
constaté que les hommes de sa communauté ne pourraient atteindre 
la longévité des autres afin qu’ils puissent acquérir tant des œuvres 
pies, Dieu lui a favorisé, ainsi sa communauté, par cette nuit qui est 
meilleure que mille mois. On peut déduire des dires de Malek que Dieu 
a voulu favoriser la communauté musulmane par les mérites de cette 
nuit.

- D’autres ont avancé qu'elle existait déjà et existera jusqu’au jour 
de la résurrection. Elle est située surtout au mois de Ramadan et non 
comme Ibn Mass'oud et une partie des ulémas de Koufa ont prétendu 
qu’elle pourra se produire dans n'importe quelle nuit de l’année.

Section

Où se situe cette nuit par rapport au mois de Ramadan? Plusieurs 
opinions ont été dites à ce sujet.

- A la dix-septième nuit de Ramadan comme ont avancé Al- 
Hassan Al-Basri et Chafé'i en se basant sur un fait historique qui est la 
bataille de Badr, ce jour où Dieu l'a caractérisé et où II a discerné les 
hommes justes des incrédules (comme il est cité dans le verset n°41 
de la sourate du Butin).

- A la dix-neuvième comme ont avancé Ali et Ibn Mass'oud.

- A la vingt et unième selon les dires de Abou Sa'id Al-Khudri qui 
a rapporté: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- fit
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une retraite spirituelle dans la première décade du mois de Ramadan 
et nous fîmes de même. Cette nuit-là, Jibril vint lui dire: «Ce que tu 
cherches se trouve devant toi» (c’est à dire dans les jours suivants). Il 
fit une retraite et nous la fîmes avec lui, dans la deuxième décade. 
Jibril vint lui dire aussi: «Ce que tu cherches se trouve devant toi». Le 
lendemain du vingtième jour de Ramadan, le Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- prêcha les hommes et dit: «Quiconque d’entre 
vous qui fait la retraite spirituelle avec moi, qu’il rentre chez lui car j'ai 
vu la nuit des décisions mais aussitôt on me l'a fait oublier. Elle se 
situe dans les jours impairs de la dernière décade du mois de 
Ramadan. J'ai vu comme si je me suis prosterné sur de la boue et 
d’eau».

Le toit de la mosquée était fait en queues de palmiers à travers 
desquels rien ne nous apparaissait du ciel. Un nuage se forma et la 
pluie chuta. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- nous fit la 
prière et je pus voir les tracs de la boue et de l'eau sur son visage, ce 
qui confirma sa vision la veille du vingt et unième jour de Ramadan» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim). Chafé'i a conclu: «Ce hadith est 
le plus authentique et le plus logique».

- D’autres aussi ont avancé que cette nuit se trouve au vingt- 
troisième, ou au vingt-cinquième jour de Ramadan en se basant sur un 
hadith dans lequel le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Recherchez la nuit des décisions dans les dix derniers 
jours de Ramadan, la nuit du cinq, du sept, du neuf» (Rapporté par 
Boukhari).

- Elle peut se produire aussi le vingt-septième jour suivant cette 
version rapportée par Ahmed que Zirr a dit: «J'ai demandé à Oubay 
Ben Ka‘b: «O Aboul Moudzer, ton frère (coreligionnaire) a dit: «
Quiconque passe la nuit en priant toute l’année rencontrera sûrement 
la nuit des décisions». Il me répondit: «Que Dieu lui fasse miséricorde, 
car il sa it bien qu’elle se situe au mois de Ramadan et plus 
précisément la nuit du vingt-septième jour» et il jura». Je lui demandai: 
«Et comment la savez-vous?» Il répliqua: «Grâce à un signe qui nous 
l’indique, car le soleil du lendemain aura une lumière moins faible que 
d'habitude».
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- Enfin d'autres ont avancé qu'elle se situe à la fin de Ramadan 
d'après un hadith rapporté par Abou Houraira.

De toutes ces opinions, Chafé'i a conclu: «Un homme avait 
demandé au Prophète -qu’4)lah le bénisse et le salue-: «Peut-on 
chercher la nuit des décisions en tel jour?» - Oui, répondit-il. Elle est 
donc une nuit dont sa date est fixée et elle ne saurait se déplacer d’un 
jour à un autre. Mais Abou Qilaba a dit: «Elle se déplace dans la 
dernière décade de Ramadan». Ce qu’a avancé Abou Qilaba parait 
être logique surtout si on se référé à ce hadith cité dans les deux 
Sahih et rapporté par Abdullah Ben ‘Omar qui a dit: «Certains des 
compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- reçurent en 
sommeil la vision de la nuit des décisions dans les derniers sept jours 
de Ramadan. Il leur dit alors: «Je vois que vos visions concordent (
pour fixer la nuit des décisions) parmi les sept dernières nuits. Celui 
qui veut la rechercher, qu’il le fasse les sept dernières, nuits (de 
Ramadan)» (Rapporté par Boukhari et Moaslim).

Mais Chafé'i ne parait pas être convaincu et affirme qu’elle a une 
date fixée, en se basant sur ce hadith cité dans le Sahih de Boukhari, 
dans lequel Oubada Ben As-Samet rapporte: «Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- vint nous trouver pour nous renseigner 
sur la nuit des Décisions. Deux hommes se querellèrent en sa 
présence. Il nous dit alors: «J’étais venu pour vous renseigner sur la 
nuit des Décisions, mais un tel et un tel s'étant pris de querelle, la 
connaisance de cette nuit m’a été ôtée. Peut-être cela vaut-il mieux 
pour vous. Cherchez-la parmi la neuvième, septième et cinquième 
avant-dernières nuits du mois».

Donc, si cette nuit n'avait pas une date déterminée le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- ne l'aurait pas limitée à des jours précis 
chaque année. Du hadith précédent, a conclu l'auteur, on peut dire 
que toute dispute dans une assemblée de science fait interrompre tout 
intérêt pouvant en tirer de ces assemblées. Les dires du Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-: «Peut-être cela vaut-il mieux pour 
vous» sans préciser la nuit exacte, incitent les hommes à chercher 
cette nuit dans les nuits désignées et afin qu'ils déploient leurs efforts 
à sa recherche et surtout dans la dernière décade du mois de
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Ramadan en passant les nuits à prier et invoquer Dieu, autrement ils 
auraient négligé cela toutes les autres nuits pour ne veiller qu’une 
seule nuit si celle-ci était fixée d'avance.

On a rapporté aussi que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- faisait sa retraite spirituelle durant les derniers jours de 
Ramadan et incitait ses femmes à le faire. Malek de sa part a dit que 
les hommes sont tenus à rechercher cette nuit durant toute la dernière 
décade du mois de Ramadan sans se limiter à une nuit précise, et on 
leur recommande d’y multiplier leurs invocations surtout dans les jours 
impairs. Abdullah Ben Bouraïda rapporte que ‘Aicha avait demandé au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Si je rencontre 
cette nuit, par quoi je devrais invoquer Dieu?» Il lui répondit: «Dis: «
Grand Dieu, Tu es le Pardonnant par excellence, Tu aimes le pardon, 
pardonne-moi» (Rapportépar Ahmed).

Remarque.

Nombre d’ulémas et exégètes ont donné à cette nuit le nom: La 
nuit des Décisions, ou du Destin, ou du Décret... en confondant entre 
le mot arabe «j i j J l »  qui signifie: La valeur ou le mérite, et l’autre 
«jjJLSl» qui signifie le destin. Dans cette traduction nous avons adopté 
le terme «La nuit des Décisions» telle quelle dans le texte originel, 
mais il fallait opter pour la première interprétation qui donne le sens 
exacté en nous basant sur les versets-mêmes où Dieu a dit d'elle: «La 
nuit des décisions a plus de prix que mille mois».

Le Traducteur
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98 - SOURATE DE LA VÉRITÉ

8 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Répudiation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

la yakuni-l-ladîna kafarû min ’ahli-l-kitâbi wa-l-muSrikîna munfakkîna 
hattâ ta ’tiyahumu-l-bayyinatu (1) Rasûlum mina-L-Lâhi yatlû suhufam 
m utahharatn (2) fîhâ kutubun qayyimatun (3) wamâ tafarraqa-l-ladîna 
’utu-l-kitâ ba ’illâ mim ba'di mâ jâ ’athumu-l-bayyinatu (4) w am ï ’umifu 
’illâ liya‘budû-L-Lâha muhlisîna lahu-d-dîna h u n a f ï ’a wa yuqîmu-s- 
salâta wa yu’tû-z-zakâta wa dâlika dînu-l-qayyimati (5).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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Les infidèles, d’entre les gens d’Ecriture, et les idolâtres ne cesseront 
de faire cause que le jour où la vérité les touchera. (1) Un envoyé d’Allah 
récitera des écrits d’une grande pureté, (2) exprimant des pensées d’une 
rectitude parfaite. (3) Les gens d’Ecriture ne se sont divisés qu’une fois 
touchés par la vérité. (4) Et pourtant que leur a-t-on prescrit, si ce n’est de 
vouer à Allah un culte exclusif et sincère, de faire la prière et de pratiquer 
l’aumône? Le voilà le véritable culte (5)

Les gens d’Ecriture sont les juifs et les chrétiens, et les idolâtres 
sont les adorateurs des idoles parmi les Arabes et du feu parmi les 
Perses. Ces gens-là ne mettront fin à leurs discussions tant que la 
preuve évidente ne leur sera parvenue. Or cette preuve est le Coran 
révélé à l’Envoyé de Dieu Mouhammed -qu'Allah le bénisse et le 
salue- et qui fut chargé de le divulguer aux hommes. Il renferme des 
versets à la parfaite droiture étant venus de Dieu -à Lui la puissance et 
lag loire-. Ils sont donc immuables qui ne sauraient être ni altérés ni 
modifiés.

Dieu a dit ailleurs au sujet de ces gens-là: «N’imitez pas ceux qui, 
après avoir reçu les enseignements d’Allah, se sont divisés et ont glissé dans 
les luttes politiques. Ceux-là subiront un châtiment exemplaire» [Coran III, 
105] Car ils n’ont pas suivi les lois contenues dans ces Ecritures mais 
ils se sont livrés à des discussions et à des polémiques en s'écartant 
des enseignements. Il est dit dans un hadlth: «Les juifs se sont divisés 
en 71 sectes, les chrétiens en 72, et ma communauté en 73. Elles 
seront précipités en Enfer à l'exception d’un seule secte». On lui 
demanda: «Qui sont-ils, ô Messager de Dieu?» Il répondit: «Seront 
sauvés ceux qui m'auront suivi ainsi mes compagnons».

A ces gens-là, on avait ordonné d’adorer Dieu seul comme de 
vrais croyants en s'écartant de toute Idolâtrie, de faire la prière qui est 
l'obligation la plus méritoire, de verser la zakat prélevée sur leurs biens 
en donnant aux pauvres et nécessiteux. Telle est la religion vraie d'une 
communauté bien guidée.
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’inna-l-ladîma kafarû min ’ahli-l-kitâbi wa-l-muSrikîna fï nâri jahannama 
halidîna fîhâ ’ûlâ* ’ika 5arru-l-bariyyati (6) ’inna-l-ladîna ’â 'm anû wa 
‘am ilû-s-sâlihâti ’ûlâA’ika hum hayru-l-bariyyati (7) jazîf ’uhum ‘inda 
rabbihim jannâtu ‘adnin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru halidîna fîhâ ’abadan 
radiya-L-Lâhu ‘anhum wa radû ‘anhu dâlika liman haSiya rabbah (8).

Les infldèles, d’entre les gens d’Ecriture, et les idolâtres brûleront 
éternellement dans le feu de l’enfer. Ce sont les plus abjects des êtres 
humains. (6) Ceux qui croient et font le bien sont privilégiés. (7) Comme 
récompense, ils seront accueillis par leur Maître dans les jardins de l’Eden, 
arrosés d’eau vive. Ils y séjourneront l’éternité entière. Allah se félicitera 
d’eux et eux d’Allah. Tel sera le sort de ceux qui craignent Allah. (8).

Dieu montre le sort des idolâtres, négateurs et associateurs qui 
ont mécru aux Prophètes et aux Livres en criant au mensonge. Ils 
seront jetés dans le feu de la Géhenne, y demeureront immortels. 
Ceux-là sont les pires de toute la création.

Quant à ceux qui auront cru, fait les œuvres pies en adorant Dieu 
comme il se doit et avec zèle, ils sont les meilleurs de l’humanité. Les 
ulémas ont déduit de ce verset que les fidèles sont meilleurs que les 
anges.

Ils auront leur récompense auprès de leur Seigneur qui sera un 
Paradis où coulent des ruisseaux, où ils demeureront pour toujours, 
immortels. Dieu est satisfait d’eux et Sa satisfaction se manifeste en 
les admettant dans les jardins de l’Eden, et eux sont satisfaits de Lui 
en acceptant Sa récompense.

«Tel sera le sort de ceux qui craignent Allah» en lui vouant un culte 
exclusif et sincère, en L’adorant comme ils le voient. Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit à ses compagnons: «Vous dirai-je qui sont les meilleurs de 
l’humanité?» - Certes oui, ô Messager de Dieu, répondirent-ils. Il 
répliqua: «Un homme qui tient son cheval par la bride pour combattre



dans la voie de Dieu et le monte chaque fois qu'il entend un cri 
(d’alarme). Vous dirai-je qui sont les meilleurs de l’humanité?» - Certes 
oui, ô Messager de Dieu, répondirent-ils. Il repartit: «Un homme qui vit 
parmi un troupeau de moutons, s’acquitte de la prière et verse la 
zakat. Vous dirai-je qui sont les -meilleurs de l’humanité?» - Certes oui, 
répondirent-ils. Il rétorqua: «L’homme qui donne à un mendiant qui 
demande au nom de Dieu» (Rapporté par Ahmed)
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99 - SOURATE DE LA CONVULSION 
TERRESTRE

8 versets
Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Femmes

Anas Ben Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- demanda à l'un de ses compagnons: «Es-tu 
marié?» - Non, par Dieu, ô Messager de Dieu car je n’ai de quoi assurer 
le ménage. Il lui dit: «Ne retiens-tu pas par cœur la sourte de La pureté 
du dogme?» [Coran CXII]. - Oui, répondit l’homme- Elle équivaut, en 
mérite, le tiers du Coran. Retiens-tu la sourate Du triomphe?» [Coran 
CX]. - Oui. - Elle équivaut le quart du Coran. Retiens-tu la sourate des 
Infidèles?» [Coran CIX]. -Oui.- Elle équivaut le quart du Coran. Retiens- 
tu la sourate de La convulsion terrestre? - Oui - Elle équivaut le quart du 
Coran. Va et marie-toi. (Sous-entendant: Apprends ces sourates à ta 
femme qui lui seront comme dot).



Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
’idâ zulzilati-l-’ardu zilzâlahâ (1) wa ’ahrajati-l-’ardu îatqâlahâ (2) wa 
qâla-l-’insânu mâlahâ (3) yawma ’idin tuhadditu ’ahbârahâ (4) bi ’anna 
rabbaka ’awhâ lahâ (5) yawma ’idin yasduru-n-nâsu ’aStâtan liyuraw 
’a‘mâlahum (6) famay-ya‘mal mitqâla darratin hayran yarahû (7) wa 
may ya‘mal mitqâ la darratin sarran yrah (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Lorsque la terre entrera dans sa dernière convulsion (1) et mettra à nu 

ses entrailles, (2) l’homme dira: «Qu‘a-t-elle?». (3) Ce jonr-là, elle 
racontera son histoire (4) pour obéir à l’ordre de ton Seigneur. (S) Ce jour- 
là, les hommes accouront de tous côtés, pour être mis en face de leurs 
œuvres. (6) Celui qui aura fait le plus petit atome de bien le verra. (7) 
Celui qui aura fait le plus petit atome de mal le verra. (8).

A la fin des temps, la terre subira un grand tremblement qui le 
secouera afin qu’elle fasse sortir les hommes de leurs tombeaux. A ce 
propos, il est dit dans un hadith: «La terre fera sortir les hommes tels 
de petites colonnes en or et argent. L’exécuté dira: Pour ce crime que 
j’ai commis on m’a exécuté. Celui qui a rompu le lien de sang dira: De 
cette façon j'ai rompu ce lien. Le voleur dira: A cause de ce vol on m'a 
coupé la main».

«L’homme dira: «Qu’a-t-elle?». L’homme s’étonnera de la terre qui 
sera renversée de fond en comble après sa stabilité alors qu'il se 
trouvait sur sa surface. Mais elle ne pouvait qu'à obéir à l’ordre de son 
Seigneur pour expulser de ses entrailles tous les morts du premier au 
dernier. Ce jour-là, la terre sera remplacée par une autre terre, les 
cieux par d'autres cieux, et les hommes seront alors présentés à Dieu 
i’Unique, le Dominateur Suprême.

«Ce jour-là, elle racontera son histoire» en rapportant ce que les 
hommes avaient fait sur sa surface. Abou Houraira rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, après avoir récité 
ce verset, demanda à ses compagnons: «Connaissez-vous ce que 
sera son histoire?» Ils répondirent: «Dieu et Son Messager sont les



plus savants». Il repartit: «Elle racontera tout ce que les gens ont fait 
sur sa surface. Elle dira: un tel a fait telle et telle chose. Voilà son 
histoire» (Rapporté par Ahmed, lïrm Uzi et Nassat).

«Pour obéir à l’ordre de ton Seigneur» ou suivant une autre 
traduction: Par l'inspiration de ton Seigneur, qui signifie Sa permission. 
Ce jour-là, les hommes, une fois jugés, seront regroupés en deux 
catégories: Les bienheureux qui entreront au Paradis et les damnés 
qui seront conduits vers l’Enfer. Et ceci en fonction de leurs œuvres 
dans le bas monde, car «celui qui aura fait le plus petit atome de bien le 
verra. Celui qui aura fait le plus petit atóme de mal le verra». Abou 
Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Les chevaux sont de trois catégories: la première est un 
fardeau, la deuxième est une portière (contre le feu) et la troisième est 
une récompense». Et à la fin du hadith, il est dit: «En lui demandant 
au sujet des ânes domestiques, il répondit: «Dieu ne m'a révélé aucun 
verset à leur sujet à l'exception de ce verset exhaustif: «Celui qui aura 
fait le plus petit atome de bien le vena. Celui qui aura fait le plus petit 
atome de mal le verra». (Une partie d’un long hadith rapporté par 
Boukhari et Mouslim).

On cite à l'appui ces quelques recommandations que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- avait faites aux hommes et 
rapportées par plusieurs:

- Redoutez le feu ne serait-ce qu'avec une demi-datte ou une 
bonne parole.

- Ne dédaigne rien des actes de bien, s’agit-il de verser de l’eau 
de ton sceau dans celui qui te la demande, ou d'accueillir ton frère 
coreligionnaire avec un visage radieux.

- O femmes, que l’une d'entre vous ne dédaigne un don qu’elle 
présente à sa voisine ne serait-ce qu’une patte de mouton.

Abdullah Ben Amr Ben AI-‘As rapporte: «Quand cette sourate fut 
révélée alors qu'Abou Bakr As-Siddiq était assis chez le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ses yeux fondirent en larmes. Il 
lui demanda: «Qu'est-ce qui te fait pleurer ô Abou Bakr?» - Cette 
sourate, répondit il, ô Messager de Dieu. Il lui répliqua: «SI vous ne
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péchiez pas, vous n’imploriez pas le pardon et Dieu ne vous les 
pardonnait, Dieu aurait créé une autre communauté qui péchera et II 
lui pardonnera» (Rapporté par Ibn Jarir).

Sa'id Ben Joubayr, en commentant ces deux versets précités, et 
après la révélation de cet autre: «Eux qui distribuent des vivres aux 
pauvres, aux orphelins et aux captifs, malgré leurs propres besoins» [Coran 
LXXVI, 7] raconte: «Les musulmans pensaient qu’ils ne seraient pas 
rétribués s’ils donnaient le peu de bien. Quand un mendiant venait 
frapper à la porte de l’un d’entre eux, il le repoussait en lui disant: «Je 
n’ai pas assez pour te donner et en être rétribué.» D’autres croyaient 
qu’ils ne seraient pas demandé compte pour une faute vénielle même 
volontaire tels qu’un mensonge, un regard lascif, une médisance ou 
autre acte. Ils disaient: «Dieu ne tiendrait compte que des péchés 
capitaux». Dieu, dans ces versets, les exhorte à faire l'acte de bien 
insignifiant soit-il car il sera décuplé, et les met en garde contre toute 
faute vénielle car ceci pourrait les porter à commettre de péchés plus 
graves. Il fît cette révélation à ces fins» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Le terne signifie aussi la plus petite fourmi. Contre chaque 
bonne action Dieu efface dix mauvaises, chaque bonne action sera 
décuplée même elle peut atteindre sept cent multiples .

Abduliah Ben Mass'oud rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: « Méfiez-vous des péchés même les 
plus insignifiants car s'ils se multiplient par un homme, ils causent sa 
perte». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- en donne 
comme exemple des gens qui campent dans une terre déserte, ils préparent 
leur repas. Chacun d ’entre eux s'en va pour apporter un morceau de bois. 
Après avoir fa it un grand tas, ils y mettent le feu  et y  jettent ce qu’ils ont 
préparé» (Rapporté par Ahmed)» (Rapporté par Ahmed)111
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100 - SOURATE DES COURSIERS
11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de Siècle

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
wa-l-‘adiyâti dabhan (1) fal muriyâti qadhan (2) fal mugirâti subhan (3) 
fa’a ta rn a  bihî naq'an (4) fawasat na bihî jam 'an (S) ’inna-l-’insâna 
lirabbihi lakanûdun (6) wa ’innahû ‘alâ dâlika lasahîdun (7) wa ’innahu 
lihubbi-l-hayri lasadîdun (8) ’afalâ ya‘lamu ’idâ bu'tira mâ fî-l-qubûri (9) 
wa hus-sila mâ fî-s-ssudri (10) ’inna rabbahum bihim yawma ’idin la 
H abîr(li). ’ ’ ’

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
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Par les coursiers hennissants, (1) qui font jaillir le feu sons leurs pieds, 
(2) qui surprennent l’ennemi an matin, (3) qui soulèvent de nuages de 
poussière, (4) et font irruption dans les rangs de l’ennemi, (5) je jure que 
l’homme est ingrat envers son Seigneur. (6) L’homme, du reste, l’avoue lui- 
même. (7) Il est passionnément attaché aux biens de ce monde. (8) Ignore- 
t-il que le jour où les tombes s’ouvriront, (9) et où les secrets des cœurs 
seront divulgués, (10) son Seigneur connaîtra tous ses actes (11).

Dieu jure par les chevaux qui, montés par les combattants pour sa 
cause, galopent et reniflent.ont jailli des étincelles sous leurs sabots et 
surprennent l'ennemi à l'aube. Car le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- commençait ses expéditions à ce moment-là 
quand on appelait à la prière. S'il entendait l'appel, il s'arrêtait pour 
faire la prière, sinon, il attaquait. Ces chevaux soulèvent au milieu de 
l'ennemi un nuage de poussière en se déplaçant d'un endroit à un 
autre.

Ibn Abbas raconte: «Etant assis dans le Hijr (à l’intérieur de 
l ’enceinte sacrée de la Ka'ba) un homme vint me demander 
l'interprétation des dires de Dieu: «Par les coursiers hennissants» je lui 
répondis: «Ce sont les chevaux qui se lancent fbugeusement à l'assaut 
de l’ennemi. La nuit, les combattants campent pour préparer leur repas 
en allumant le feu». Il me quitta pour aller chez ‘Ali qui se trouvait 
auprès du puits de Zamzam. En lui posant la même question, Ali lui 
demanda: «As-tu interrogé un autre que moi sur ce sujet?» - Oui, 
répondit l’homme, j'ai interrogé Ibn Abbas qui m'a dit qu'il s'agit des 
chevaux quand ils galopent dans la voie de Dieu. Ali lui ordonna alors: 
«Va et convoque-moi Ibn Abbas». Quand celui-ci fut en sa présence, 
Ali lui dit: «Donnes-tu des réponses aux gens sur des sujets dont tu 
n'en as aucune connaissance? Par Dieu, la première expédition que 
nous avons faite après notre conversion fut celle de Badr et, parmi 
nous, il n'y avait que deux chevaux: l'un monté par Az-Zoubayr et 
l’autre par Al-Miqdad. Comment as-tu donné une telle interprétation? Il 
s'agit des chameaux qui se déplacent de ‘Arafa à Mouzdalifa puis à 
Mina». Suivant une autre version: «Une fois arrivés à Mouzdalifa, les 
hommes allument un feu» (Rapporté par Ibn AU Hatem).

D’autres exégètes ont avancé que le feu cité dans le verset
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désigne le feu qu'allument les tribus une fois se trouvant chez eux la 
nuit. Mais il s’avère, comme a conclu l'auteur, que les dires d'Ibn 
Abbas sont les plus exacts.

«Je jure que l’homme est ingrat envers son Seigneur» Tel est l'objet 
du serment divin, car l’homme, de par sa nature, méconnait les 
bienfaits de Dieu, alors qu'il en est témoin de tout cela. «Il est 
passionnément attaché aux biens de ce monde» Ceci signifie: ou bien 
l'amour de l’homme des richesses est plus fort, ou bien il est avide 
tellement qu'il se montre avare sans en rien dépenser (en aumône). 
Les deux sens sont logiques.

Puis Dieu exhorte les hommes à renoncer aux biens de ce monde 
et à consacrer leur amour de la vie future, en leur montrant ce que 
leur adviendra comme affres et terreur: «Ignore-t-il que le jour où les 
tombes s’ouvriront» pour laisser sortir tous les morts le jour de la 
résurrection, «et où les secrets des cœurs seront divulgués» et le contenu 
des coeurs sera exposé en pleine lumière. Dieu connaît, certes, ce que 
les hommes font soit en public, soit en cachette, et II les rétribuera 
suivant leurs œuvres.
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101 - SOURATE DU CHOC

11 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourte des Koraïchites

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’alqâri'atu (1) mal-qâri'atu (2) wamâ ’adrâka mal-qâri‘atu (3) yawma 
yakûnu-n-nâsu kal-farâsi-l-mabtûti (4) wa takûnu-1-jibâlu ka-l-‘ihni-l- 
manfûsi (S) fa ’ammâ man taqulat mawâzînuû (6) fahuwa fî ‘isatin 
ràd iyatin  (7) wa ’ammâ man haffat mawâzînuhû (8) fa ’ummuhû 
hâwitatun (9) wama ’adrâka mâ hiyah (10) nârun hâmiyah (11).

An nom d’Allah le Miséricordie« le Très Miséricordieux.

Le choc! (1) Que! choc! (2) Qni te donnera nne idée dn choc! (3) Le

551



jour où il se produira, les hommes Se presseront comme les phalènes autour 
d’une flamme. (4) Les montagnes seront réduites en légers flocons de laine. 
(5) Celui dont les œuvres feront pencher le plateau de la balance, (6) 
connaîtra une douce félicité. (7) Celui dont les œuvres pèseront peu, (8) ne 
trouvera pour refuge qu’un gouffre. (9) Et qui te donnera une idée de ce 
gouffre? (10) Ce sera une véritable fournaise (11).

Le choc, ou selon d’autres traductions: celle qui fracasse, est un 
des noms du jour de la résurrection. Ce jour-là, les gens dans leurs 
venues et allers et leur dispersion, seront semblables à des phalènes 
éparpillées en tous sens, comme Dieu en parle d'eux dans ce verset: 
«Comme des sauterelles prenant leur vol» [Coran LIV, 7],

Ce jour-là, les montagnes seront tels de flocons de laine cardée. 
Qu’en sera-t-il alors des hommes? Et Dieu de répondre: «Celui dont les 
œuvres feront pencher le plateau de la balance» c’est à dire leurs bonnes 
actions l'emporteront sur les mauvaises, «connaîtra une douce félicité» 
dans un Paradis. «Celui dont les œuvres pèseront peu, ne trouvera pour 
refuge qu’un gouffre» dans un abîme de Feu. Le texte arabe exprime 
cet abîme en «mère» qui sera le refuge tel un enfant qui ne trouve 
pour lui un lieu bien protégé que le giron de sa mère. Ibn Jarir 
rapporte que Al-Ach‘ath ben Abdullah -l’aveugle- a dit: Lorsque le 
croyant meurt, son âme sera amenée vers les âmes des autres 
croyants, et celles-ci diront: «Apaisez le cœur de votre frère car il vient 
de quitter l’angoisse du bas monde». Puis on lui demandera: «Qu’a fait 
un tel?» Et lui de répondre: «N’est-il pas venu chez vous?» - Non, 
répondront-ils, sûrement on l’a amené vers sa mère le gouffre de 
l’Enfer».

«Ce sera une véritable fournaise» et un feu très ardent. Dans le 
même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le feu qu’allume le fils d'Adam 
est une des soixante-dix parties du feu de l'Enfer» (Rapporté par 
Matek, Boukhari et Mouslim).

Dans un autre hadith rapporté également par Abou Houraira, le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «On a attisé 
le feu pendant mille ans pour devenir rouge, mille autres pour devenir 
blanche et encore mille autres jusqu'à devenir noire comme une nuit
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très obscure» (Rapporté par Tirnùdzi et Ibn Maja).

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «L'Enfer s’est plaint au Seigneur en 
disant: «Mes parties dévore l'une l’autre». Il lui a permis de respirer 
deux fois: une en hiver et une autre en été. C'est à l'un de ces 
moments que vous éprouvez le plus grand froid en hiver et la plus 
grande chaleur en été» (Rapporté par L ’imam Ahmed).
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102 - SOURATE DE LA PASSION DES 
RICHESSES

8 versets

Révélée tout entière à La M ecque à la suite de la sourate de
VAbondance

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîni

’alhâkum u-t-takâturu  (1) h a ttâ  zurtum u-l-m aqâbira (2) kallâ sawfa 
ta 'lam una (3) tum m a kallâ sawfa taMamûna (4) kallâ law ta 'lam ûna 
‘ilam-l-yaqîni (5) latarawunna-l-jahîma (6) tum m a latarawunnâ ‘ayna-1- 
yaqîni (7) tumma latas’alunna yawma’idin ‘ani-na‘îm (8).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

La passion des richesses vous absorbe, (1) jusqu’au jour où vous serez
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portés dans la tombe. (2) Vous apprendrez plus tard la vérité. (3) Oui vous 
l’apprendrez. (4) Ah! si vous pouviez connaître la réalité, (5) vous verriez 
l’enfer. (6) Oui, vous le verriez avec l’œil de la certitude. (7) Ce jour-là, on 
vous demandera compte des bienfaits que vous avez reçus. (8).

O hommes, leur d it Dieu, les clinquants de la vie, l'amour de 
l’argent et les joies de ce monde vous occupent sans penser à la vie 
de l'au-delà. Vous persévérez dans tout cela jusqu'à ce que la mort 
vous survienne et vous voilà dans les tombes en laissant derrière 
vous: richesses et enfants qui vous ont absorbés.

Abdullah Ben Ach-Chakhir rapporte: «Je vins auprès du Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- alors qu'il récitait: «La passion 
des richesses vous absorbe». Puis il dit: «L’homme dit: «Mes biens! Mes 
biens!. Or ce qui lui revient de ses biens sont ces trois choses: ce qu’il a 
mangé et consommé, ce qu’il a porté et usé et ce qu’il a donné en aumône 
pour sa vie future. A part cela, tout ce qu'il possède reviendra à ses 
successeurs (après sa mort)» (Rapportépar Mouslim, Ahmed, Tirmidzi et 
Nassaï)IIJ.

Anas Ben Malek rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Trois choses suivent le mort (jusqu’à sa 
tombe), deux reviennent et une seule reste avec lui: Les siens, ses biens et 
ses œuvres le suivent, les deux premiers reviennent et seules ses œuvres 
restent avec lui» (Rapporté par Boukkari, Mouslim et Tirmidzi)121.

Quant aux circonstances de cette révélation, Ibn Bourayda 
raconte: «Deux tribus des Médinois: Bani Haritha et Bani Al-Hareth 
s’enorgueillissait l’une sur l’autre. L’une d'elles dit à l’autre: «Y en a-t-il 
parmi vous tel fils de tel et tel autre qui sont des nôtres?». Et l’autre 
répondit en disant la même chose. Puis l’une dit à l’autre: «Allons
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s visiter les tombes». L'une d'elles dit à l'autre en désignant les 
tombes où gîsent leurs hommes célèbres, et l’autre fit de même. Dieu 
à cette occasion fit descendre cette sourate».

Et l’auteur de dire: Ce qui est plus logique c'est que cette sourate 
parle en général des hommes dont leur sort sera la tombe et il cite à 
l’appui ce hadith : «Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- rendit visite à un bédouin malade et lui dit: «Ce sera pour toi 
une purification si Dieu le veut». L'homme de répondre: «Une 
purification! c’est plutôt une fièvre qui attaque un vieillard comme moi 
et ne tardera pas à le faire visiter la tombe». Et le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- de répliquer. «Alors ce sera un bien pour toi».

«Vous apprendrez plus tard la vérité» ô incrédules. «Oui vous 
l’apprendrez» ô croyants, comme a avancé Ad-Dahak. «Ah! si vous 
pouviez connaître la réalité». C’est à dire: si vous le saviez de science 
certaine, vous ne vous seriez pas adonnés à la recherche des 
richesses au lieu de chercher la vie future jusqu'à ce que vous visitez 
les tombes.

«Vous verriez l’enfer. Oui, vous le verriez avec l’œil de la certitude». 
Cela constitue une explication à la menace lancée déjà. Car ces gens- 
là verront certainement l’Enfer qui, s’il souffle, tout Prophète et tout 
ange rapproché de Dieu se mettront à genoux par peur de ses affres 
comme il est dit dans un hadith.

«Ce jour-là-, on vous demandera compte des bienfaits que vous avez 
reçus», s’agit-il de la santé, de la sécurité, des biens et d’autres 
faveurs, et par quoi vous avez répondu soit de la reconnaissance, soit 
de l’adoration.

Abou Houraira raconte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- sortit un jour et rencontra Abou Bakr et Omar assis. Il leur 
dit: «Qu’est-ce qui vous a fait sortir de chez vous?» - Par celui qui t’a 
envoyé avec la vérité, répondirent-ils, ce n’est autre que la faim. - 
Quant à moi, repartit-il, par celui qui m’a envoyé avec la vérité, c’est la 
même raison qui m'a fait sortir.

Ils se rendirent chez un homme des Ansars qui ne se trouvait pas 
chez lui, mais quand sa femme les aperçut, elle s’écria: «Soyez les
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bienvenus» - Où est ton mari, lui demanda le Prophète. - Il est allé 
chercher de l’eau, répondit-elle. A ce moment l’homme arriva, et quand 
il vit le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et ses deux 
compagnons, Il dit: «Louange à Dieu! Personne en ce jour n’a des hôtes 
plus nobles que les miens». Il sortit et leur apporta un régime de palmier 
qui contenait des dattes fraiches et sèches en leur disant: «Mangez». Il 
prit aussitôt un couteau et, voulant sortir, le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui dit: «Prends garde, n’égorge pas sourtout une 
brebis qui allaite». L'homme leur égorgea un mouton et leur offrit sa 
viande. Après avoir mangé, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- dit à Abou Bakr et Omar: «C'est la faim qui vous a fait sortir de 
chez vous et vous n'y êtes pas retournés sans avoir reçu votre part de 
ces plaisirs. Vous serez interrogés sur cela au jour de la résurrection» 
(Rapporté par Momlirn, Ibn Jarir et les auteurs des Sunan).

Ikrima rapporte: «Les compagnons dirent au Prophète: «O 
Messager de Dieu, quelle vie aisée menons-nous? nous prenons un 
demi repas et nous ne mangeons que du pain d'orge?» Dieu Inspira 
alors au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- de leur répondre: 
«Ne portez-vous pas de sandales? Ne buvez-vous pas de l’eau froide? 
Tout cela fait partie du plaisir».

D’autres ont considéré que: manger à sa faim, boire de l’eau froide, 
les demeures confortables, un corps parfait et sain, un sommeil profond, 
tout cela fait partie des bienfaits accordés aux hommes. Quant à Ibn 
Abbas, il a dit: «Le corps sain, l'ouïe et la vue constituent des bienfaits 
sur lesquels les hommes seront interrogés au jour de la résurrection et 
comment ils les ont utilisés dans leur vie, bien que Dieu le sache mieux 
que quiconque». Et il cita à l'appui ce verset: «Il sera sûrement demandé 
compte de tout: de l’ouïe, de la vue et du cœur» [Coran XVII, 36],

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Il y a deux faveurs que beaucoup de gens abusent: la 
santé et le loisir» (Rapporté par Boukhari et Tirnüdzi)[I1.
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103 - SOURATE DU SIÈCLE

3 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Cœur
dilaté

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

wa-l-’Asri (1) ’inna-l-’insâna lafî husrin.(2) ’illâ-l-ladîna ’2Cmanû wa 
‘amilû-s-sâlihâti wa tawâsaw bil haqqi wa tawâsaw biss-sabr (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Je prends le siècle à témoin que les hommes courent à leur perte, (1) 
sauf ceux qui croient, pratiquent les bonnes auvres et se recommandent 
mutuellement la droiture, (2) et se recommandent mutuellement la patience.
(3).

On a dit que le siècle signifie le temps durant lequel les hommes 
accomplissent leurs œuvres bonnes soient-elles ou mauvaises. Mais 
Zaïd Ben Aslam a précisé qu’il s ’agit de la période de l’après midi «Al-



‘sr». Il s ’avère que la première interprétation est la plus logique.

Dieu jure par ce temps-même pour affirmer que les hommes vont 
à leur perte à l'exception de ceux qui ont la foi et qui font les bonnes 
œuvres. Ceux-ci s'encouragent mutuellement à rechercher la vérité en 
s'acquittant de toutes les obligations cultuelles et s ’interdisant de tout 
ce que Dieu a prohibé. Ils s ’encouragent aussi mutuellement à la 
patience en supportant les calamités et en endurant les méfaits de 
ceux qu’ils exhortent à faire le bien et à s’interdire du repréhensible.
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104 - SOURATE DU DIFFAMATEUR

9 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de la
Résurrection

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

waylun likulli hum azati-l-lum azatin (1) 1-ladî jam a 'a  m âlan wa 
addadahû (2) yahsabu ’anna mâlahü ’ahladahû (3) kallâ layunbadanna 
fî-l-hut am ati (4) wamâ 'ad rà 'k a  m a-l-hut am atu (5) nâru-L-Làhi-1- 
mûqadatu (6) 1-latî tatali'u ‘alâ-’afidati (7) ’innahâ ‘alayhim mu’sadatun 
(8) fi ‘amadin mumaddadah (9).

Au nom d’AUah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Malheur au diffamateur et au médisant, (1) qui amasse des richesses
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et se complaît à les compter, (2) qui croit s’assurer par elles l’éternité. (3) 
Erreur! il sera précipité dans l’enfer. (4) Et qui te dépeindra exactement 
l’enfer? (5) C’est le feu d’Allah, le feu inextinguible, (6) qui pénètre 
jusqu’aux entrailles, (7) qui encerclera les hommes, (8) par d’immenses 
colonnes (9).

Il s'agit de l'homme qui dénigre les autres, les diffame et médit 
d'eux en les calomniant, qui amasse des richesses et se contente de 
les compter et de les recompter croyant qu'elles assureront son salut 
dans l’au-delà. Il se trompe, car il ne le sera pas comme il pense.

«Il sera précipité dans l’enfer» ou «Ai-Houtama» qui est un des 
noms de l'Enfer. Il y sera précipité avec tout ce qu'il avait amassé 
comme fortune. Cette Houtama brûlera tout son corps et une fois 
arrivé au cœur, il reviendra à son corps. Ce feu encerclera les damnés 
de toutes parts en fermant les portes sur eux. On a dit aussi qu'ils 
seront torturés par des colonnes de feu alors qu’ils seront enchaînés 
par les carcans.
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105 - SOURATE DE L’ÉLÉPHANT

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque à suite de la sourate des Infidèles

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmàni-r-Rahîm

’alam tara kayfa fa 'ala  rabbuka bi ’ashabi-l-fîli (1) ’alam yaj'al 
kaydahum fî tadlüin (2) wa 'arsala ‘alayhim tayran 'abâbila (3) tannîhim 
bihijâratim min sijjîlin (4) faja'alahum ka‘asfnn ma’kûlin (S).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Ne sais-tu pas comment ton Seigneur a agi avec l’expédition de 
l’éléphant? (1) Il déjoua ses manauvres. (2) Il envoya contre elle une file 
d’oiseaux(3) qui l’accabla de pierres en feu. (4) Il la réduisit à l’état de 
paille desséchée (5).

C'était une des faveurs que Dieu avait accordées aux QoraTchites 
quand II a mis en déroute ceux qui venaient détruire la Ka'ba en se
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servant l'un grand éléphant. En voici, en bref, leur histoire.

Abraha Al-Achram avait bâti une grande église à San'a (au 
Yémen) d’une architecture très «nagnifique et tellement élevée de sorte 
que celui qui la regardait en levant la tête craignait que sa calotte ne 
tombasse à cause de sa hauteur. Les Arabes l’oppelalent «Al-Qalls». 
Abraha, par son faire, voulut que les arabes viennent la visiter au lieu 
d 'a ller faire leur pèlerinage à la Ka‘ba (à La Mecque). Il chargea 
quelqu'un pour les appeler à cette visite. Les Arabes répugnèrent cela 
et en particulier les Qora’fchites qui se mirent en colère contre Abraha. 
L’un d’entre eux put entrer clandestinement à cette église et y fit une 
déjection puis revint à La Mecque.

Les gardiens de l’église, voyant cela, firent part de cette offense à 
leur roi Abraha lui disant: «Sûrement un Qorafchite a souillé l’église 
parce que tu as voulu les détourner de la Ka'ba». Abraha jura alors 
qu'il marchera vers la Ka'ba pour la démolir en enlevant une pierre 
après une autre.

S u ivant une version rapportée par M ouqatel, des jeunes 
Qorafchites réussirent à pénétrer l'église où ils firent un grand feu dans 
un jo u r où le vent sou ffla it im pétueusem ent et elle fu t brûlée 
complètement.

Abraha marcha à La Mecque à la tête d'une grande armée 
accompagnée d ’un éléphant gigantesque qu'on n’avait jamais vu de 
pareil appelé «Mahmoud», comme on a dit aussi qu'il y avait douze 
éléphants. Les Arabes, ayant eu vent de cette invasion, épouvèrent 
une grande peur et décidèrent qu'ils devaient empêcher Abraha 
d’accéder à La Maison quel que soit le prix. Un des notables de 
Yemen appelé «Dzou Nafar» appela alors son peuple à combattre 
Abraha et défendre La Maison de Oieu. Ils lui livrèrent bataille mais 
Abraha put les vaincre. Et arrivé au territo ire habité par la tribu 
Khat'am, Noufayl Ben Habib l'intercepta avec son peuple, mais Abraha 
triompha sur eux et prit en captivité Noufayl. Après avoir décidé de le 
liquider, il lui rendit la liberté à condition de l’accompagner pour lui 
montrer le chemin qui conduit au pays de Hijaz.

Quand Abraha fut auprès de Taëf, les habitants de la tribu Thaqif 
l’adulèrent pour sauvegarder leur idole Al-Lat. Répondant à leur désir,
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iis envoyèrent avec lui un des leurs appelé Abou Righal comme guide. 
Arrivé à un endroit appelé Al-Maghmas, proche de La Mecque, 
Abraham y campa. Son armée attaqua les troupeaux appartenant auxl 
Mecquois et prirent comme butin deux cent chameaux dont leur 
propriétaire était Abdul Mouttaleb.

Abraha chargea Hinata, un homme de la tribu Himyar d’aller à La 
N/lecque, d'amener le chef de cette ville en leur faisant connaître que le 
roi Abraha n'est pas venu pour les combattre à moins qu'ils ne le 
repoussent en l'empêchant d'accéder à La Maison Sacrée. Hinata, une 
fois à La Mecque, fut emmené chez Abdul Mouttaleb Ben Hachem, et 
il lui transmit les propos de Abraha. Abdul Mouttaleb lui répondit: «Par 
Dieu, et nous aussi ne voulons plus mener une guerre contre lui car 
nous en sommes incapables. La Ka‘ba est la Maison Sacrée de Dieu 
et celle de Son ami Ibrahim. SI Dieu l’empêche, Il ne fait que défendre 
Sa Maison, et s 'il le laisse y accéder, par Dieu nous sommes 
incapables de l'interdire».

Hinata demanda alors à Abdul Mouttaleb de venir avec lui chez 
Abraha. Une fois en sa présence, Abraha ne put que le vénérer, à 
savoir que Abdul Mouttaleb était un homme imposant d ’une belle 
apparence et d'une grande stature. En le voyant Abraha descendit de 
son lit de repos pour s'asseoir avec lui sur le tapis. Il dit à son 
interprète: «Demande-lui qu'est- ce qu'il désire?» Et Abdul Mouttaleb 
de répondre: «Je veux qu’il me rende les deux cent chameaux qui sont 
les miens». Abraha dit alors à son interprète de lui répliquer: «Quand 
je t'ai vu pour la première fois, j'ai eu des égards pour toi, mais quand 
tu viens réclamer tes deux cent chameaux, je t'ai mésestimé. Tu viens 
réclamer ton troupeau en laissant cette Maison le lieu du culte de ton 
peuple et de tes ancêtres? Je ne suis venu que pour la détruire et toi 
tu ne me supplies pas de l’épargner?».

ADdul Mouttaleb lui répondit: «Je suis le propriétire de ces 
chameaux, quant à La Maison, elle a un Seigneur qui la défendra». Et 
Abraha de riposter: «Ce Seigneur ne pourra plus m'empêcher». 
Abdullah Mouttaleb s'écria alors: «Va et exécute ton projet».

On a rapporté qu'une foule de dignitaires s'étaient rendus chez 
Abraha avec Abdul Mouttaleb et lui proposaient de lui donner le tiers
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des richesses de Touhama à condition de renoncer à son projet. Mais 
Abraha refusa, il rendit à Abdul Mouttaleb ses chameaux. Celui-ci 
retourna chez les Mecquois et leur ordonna de quitter la ville et de se 
réfugier dans les ctmes de ses montagnes pour être à l'abri de la 
réaction d'Abraha et de son armée. Abdul Mouttaleb, avant de quitter 
La Mecque, se dirigea vers la Ka'ba et tint l'anneau de sa porte. 
Certains Qoraïchites l’accompagnèrent et invoquèrent Dieu afin de leur 
secourir et mettre en déroute Abraha et son armée. Puis tous 
ensemble montèrent aux cîmes des montagnes.

Moqatel a avancé que les Q ora ïch ites avalent la issé cent 
chamelles marquées comme offrandes espérant que l'armée ennemie 
les prendraient injustement et alors Dieu se vengerait d'elle.

Le lendemain matin, Abraha s'apprêta avec son armée pour entrer 
à La Mecque. Quand ils dirigèrent ce grand éléphant vers la Ka'ba il 
s'agenouilla. A ce moment, Noufayl Ben Habib put s’échapper pour 
rejoindre les Qoraïchites sur les montagnes. Les soldats frappèrent 
violemment l'éléphant pour se lever, mais il demeura à genoux. Ils se 
servirent de tous les moyens pour le faire lever, mais en vain. En le 
dirigeant vers d’autres côtés tels que l'orient ou le pays de Châm, il se 
levait, mais une fois encore vers La Mecque, il refusa d’avancer.

Dieu alors leur envoya une bande d'oiseaux semblables à des 
chauves-souris et d'étoumeaux, dont chacun portait trois pierres: une 
au bec et deux avec ses serres, qui étaient de la grandeur d'un pois 
chiche ou de lentlles qui n'atteignaient l'un d'entre eux sans le tuer. 
Ceux qui survécurent de l'armée prirent la fuite demandant voir 
Noufayl pour leur indiquer le chemin de retour, alors que celui-ci se 
trouvait parmi les Qoraïchites sur les sommets des montagnes assister 
à ce spectable. Dieu mit en déroute Abraha et son armée, en se 
vengeant d’eux et Noufayl de réciter ce vers.

Où fuir alors que c’est Dieu qui attaque.

AI-Acfrram le vaincu ne serait être vainqueur.

Ibn Ishaq a dit: «Après que Dieu ait envoyé Mouhammed -qu'Allah 
le bénisse et le salue-, et pour rappeler aux Qoraïchites Ses bienfaits 
qu'il leur a accordés. Il a mentionné dans le Coran cette petite sourate
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et ce qu’en fut de l’armée Ethiopienne qui voulait la Maison qu'ils 
vénéraient au fil des jours et comment II l ’a gardée contre toute 
agression.

«Ne sais-tu pas comment ton Seigneur a agi avec l’expédition de 
l’éléphant...» Les ulémas ont laissé aller leur imagination pour décrire 
cette file d’oiseaux qui a anéanti la plus grande partie de cette armée 
qui, au fond, ne donne aucun intérêt. Il suffit de savoir que cette bande 
d'oiseaux avaient jeté de petits cailloux d’argile sur la tête des 
E th iop iens en les rédu isant comme de la pa ille  mâchée, une 
expression qui signifie que leurs corps étaient déchiquetés.

Et comme remémoration de cet événement remarquable dans 
l’histoire, il est cité dans les deux Sahih que lorsque la chamelle du 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- appelée Al-Qaçwa'; 
l’an de Houdaybya, s'agenouilla, les hommes s’écrièrent: «La chamelle 
du Messager de Dieu est devenu rétive». Il leur répondit: «Al-Qaçwa‘ 
n'est pas devenue rétive et ce n'est pas de son habitude de le faire, 
mais celui qui a Immobilisé l’éléphant avec lequel les Abyssins 
voulaient détruire la Ka'ba, a immobilisé aussi la chamelle. Par celui 
qui tient mon âme dans Sa main, les Qora'ichites ne me demandent 
pas de respecter ce que Dieu a déclaré sacré sans que je  la leur 
accorde». Puis il excita la chamelle qui ne tarda pas à se lever».
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106 - SOURATE DES QORAÏCHITES

4 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate du Figuier

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

li ’ilâfî quraySin (1) ’ilâfihim rihlatta-S-5itï ’i was-sayfi (2) falaya'budû 
rabba hâdâ-l-bayti (3) lladT ’at'amahum min ju’in wa ’âmanahum min 
hawf (4).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Et ceci (l’anéantissement de l’expédition de l’éléphant) pour 
sauvegarder l’habitude des Qoraïchites, (1) l’habitude de transhumer en 
hiver et en été. (2) Qu’en reconnaissance, ils adorent l’Allah de ce temple, 
(3) qui les a sauvés de la famine, et les a préservés contre le danger (de 
l’expédition) (4).

Cette sourate est indépendante de la précédente, car dans le 
manuscrit (le texte originel du Coran) ils ont séparé entre les deux par
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la formule. «Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux», 
même si celle-ci est liée fortem ent à l ’autre, comme ont avancé 
M o u h a m m e d  Ben Ishaq  et A b d u l  R a h m a n  Ben  Za 'ld . C a r 
l'interprétation de cette sourâte est la suivante: Nous avons immobilisé 
l’éléphant contre La Mecque et anéanti ceux qui l’accompagnaient, en 
vertu de cette habitude si chère aux Qoraïchites et leur réunion dans 
leur pays en toute sécurité».

D'autres ont dit qu'il s'agit de leur habitude d'organiser en hiver un 
voyage vers le Yemen et en été un autre vers le Châm, deux voyages 
de commerce. De chaque voyage, ils revenaient sains et saufs étant 
les habitants d'un pays que Dieu a rendu sacré. Quiconque connaissait 
ces Qoraïchites, les respectait, et quiconque voyageait avec eux se 
sentait en toute sécurité. Dieu, dans un autre verset, parle de leur 
séjour à La Mecque quand ils ne voyagent pas en disant: «Ne voient-ils 
pas que nous leur avons assuré un territoire inviolable alors qu’autour d’eux 
les gens sont enlevés» [Coran XXIX, 67].

Puis Dieu les incite à reconnaître ce grand b ienfa it: «Qu’en 
reconnaissance, ils adorent l’Allah de ce temple» sans rien Lui associer, 
comme II leur a accordé un territoire inviolable et une Maison Sacrée. 
Certes, c’est Lui qui les a nourris en les préservant de la famine et les 
a délivrés de la peur. Quiconque répond à l'appel aura assuré les 
sécurités des deux mondes, mais quiconque Lui désobéit, il s'en sera 
privé, comme Dieu montre le sort des impies dans ce verset: «Allah 
vous propose cet exemple: une cité vivait dans la paix la plus complète et 
dans l’opulence la plus large. S’étant montrée ingrate, Allah lui infligea en 
punition les affres de la faim et de la peur» [Coran XVI, 112].

Ousama Ben Zaid rapporte avoir entendu cette sourate et dire: «
Malheur ô vous QoraVchites, adorez le Seigneur de cette Maison qui 
vous a nourris alors que vous aviez faim  et qui vous a assuré la 
sécurité alors que vous aviez peur».
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107 - SOURATE DU SECOURS

7 versets

Le trois premiers versets révélés à Médine et les quatre derniers à La
Mecque

Révélée après la sourate de la Passion des Richesses
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’ara’yata-l-ladî yukaddibu bi-d-dîni (1) fadâlika-l-ladî yad“u-l-yatîma (2) 
walâ yahuddu ‘alâ ta ‘âmi-l-miskîni (3) fawaylun lil-musallîna (4) 1-ladîna 
hum ‘an salâtihim sâhûna (5) 1-ladîna hum yura’una (6) wa yamna‘ûna- 
1-mâ'ûn (7).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Veux-tu connaître celui qui traite nos signes de mensonge? (1) C’est lui 
qui repousse l’orphelin, (2) qui n’encourage pas à faire l’aumône. (3)



Malheur aux croyants, (4) qui négligent de faire la prière, (5) qui cherchent 
à paraître, (6) et ne servent pas leur prochain (7).

O Mouhammed, lui dit Dieu, que penses-tu de celui qui traite de 
mensonge le Jugement où chacun sera rétribué selon ses œuvres. 
C'est lui qui repousse l'orphelin, l'opprime sans le nourrir et sans être 
bienveillant à son égard, qui n'encourage personne à nourrir le pauvre.

«Malheur aux croyants qui négligent de faire la prière» Ibn Abbas l'a 
commenté et dit: «Il s’agit des hypocrites qui font la prière pour être 
vus des hommes mais ne la font pas dans leur solitude». Cela signifie 
aussi les gens qui doivent s'acquitter de la prière mais la négligent 
volontairement soit sans la faire ou ils la font en dehors de son temps 
déterminé. Quant à 'Ata Ben Dinar, il a ajouté: et ceux qui ne la font 
pas comme il se doit en se recueillant et en méditant et appréciant ses 
mérites.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Telle est la prière de l'hypocrite (3 fols). Il 
s'assied pour regarder le soleil, et lorsque celui-ci sera entre les deux 
cornes du démon, (c.à.d prêt à se coucher) il se lève et fait quatre 
rak'ats à la hâte sans y mentionner Dieu comme il se doit» (Rapporté 
par Boukhari et Moustim)». Il retarde la prière de l'asr -qui est la prière 
intermédiaire- jusqu'au dernier moment permis, qui est un temps 
répugné, il la fait à la hâte sans se recueillir dans ses inclinaisons et 
prosternations. Peut-être, ce qui le porte à le faire en ce moment-là est 
son désir de paraître devant les autres sans qu’il ait le but d'obtenir la 
satisfaction de Dieu, c'est comme il n'a prié du tout. Dieu a dit à son 
propos: «Les hypocrites cherchent a tromper Allah; c’est Lai qui les 
trompera. Quand il se lèvent pour prier, ils se meuvent paresseusement, 
cherchent à ce qu’on les remarque. Mais ils ne prient Allah que du bout des 
lèvres» [Coran IV, 142].

Ces gens-là sont remplis d’ostentation. A ce propos, Ibn Abbas 
rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «À 
l’Enfer, il y a une vallée dont l'Enfer iui-même en demande refuge 
auprès de Dieu contre elle quatre cent fois par jour. Cette vallée est 
réservée à ceux de la communauté de Mouhammed qui retiennent par 
cœur le Livre de Dieu, qui font l'aumône en vue d'un autre que Dieu,
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qui font le pèlerinage et qui combattent en agissant par ostentation» 
(Rapporté par Tabarani).

Pour expliciter ce verset et montrer son but exact, les ulémas ont 
avancé: quiconque fait une œuvre, que les hommes la sachent, ce qui 
lui procure une certaine plaisance, cela n'est plus de l'ostentation. Ils 
ont cité à l'appui ce hadith qu'a rapporté Abou Houraira. Il a dit: «Je 
priais quand un homme entra chez moi. Ceci me plut. En faisant part 
au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il me répondit: 
«Deux récompenses te sont imparties: la première pour avoir fait la 
prière étant seul, et la deuxième quand on t'a vu prier» (Rapporté par 
Hafedh Al-Mousli).

«Et ne servent pas leur prochain» D'abord Dieu en parle d'eux en 
disant qu'ils ne L'adorent pas comme il se doit, puis ne rendent pas 
service à autrui par exemple en prêtant un ustensile à un voisin qui est 
tenu de le rendre aussitôt après usage. Ceux-ci refusent à plus forte 
raison de verser la zakat sur leurs biens et de faire l'aumône. Al- 
Hassan Al-Basri a décrit cet homme et dit: «Quand il prie, il le fait pour 
être vu des autres, s'il manque de s'en acquitter, il n'éprouve ni regret 
ni remords, et il refuse de verser la zakat sur ses biens».

On demanda à ibn Abbas d'interpréter le mot: «secours», il 
répondit: Il s'agit de prêter un ustensile tel que la hâche, la marmite, le 
seau et d'autres objets qui leur sont pareils.

Ikrima, quant à la lui, a avancé: Le plus grand secours est la zakat 
sur ses biens, et le moins considéré est le fait de prêter le tamis, le 
seau, l'aiguille etc... Enfin il est dit dans un hadith: «Tout acte de bien 
est considéré comme aumône».
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108 - SOURATE DES FAVEURS (AL- 
KAWTHAR)

3 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Coursiers

Bismi-L-Lâhi-r- Rah mâni-r-Rahîm

*inna ’a‘taynâka-l-kawtara (1) fasalli lirabbika wa-n-har (2) ’inna 
Sâni’aka huwa-l-’abtar (3).

Au nom d’AUah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Nous t’avons comblé de faveurs. (1) Prie ton Seigneur et fais-lui un 
sacrifice. (2) Ton ennemi disparaîtra sans laisser de trace (3).

Anas Ben Malek raconte: «Un jour que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait parmi nous, il eut un 
assoupissement puis releva la tête en souriant. Nous lui demandâmes: 
«Qu’est-ce qui te faire rire â Envoyé de Dieu?» Il répondit: «On me révéla
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tan tô t cette sourate: «An nom d’Allah le Miséricordieux le Très 
Miséricordieux. Nous t’avons comblé de faveurs. Prie ton Seigneur et fais- 
Lui un sacrifice. Ton ennemi di^nraitra sans trace» Puis il ajouta: «Savez- 
vous ce que c'est le Kawthar?» - Dieu et Son Envoyé, répondîmes-nous, le 
savent certes mieux que nous. Il répliqua: «C'est une rivière dans le 
Paradis que mon Seigneur - à Lui la puissance et la gloire - m ’a promise, 
dont ses faveurs sont très abondantes. C ’est un bassin où ma communauté 
viendra pour y  boire au jour de la résurrection. Ses vases sont au nombre 
des étoiles dans le ciel. Un homme tressaillira ( sans y parvenir), je  
m ’écrierai: «O Seigneur, il est des miens». On me répondra: «Tu ne sais 
pas ce qu’il a fa it après ton départ» (Rapporté par Moustim, Abou Daoud 
et Nassaî)^K

Certains ulémas ont dit que le Kawthar signifie le bien abondant. 
L’auteur de cet ouvrage a cité plusieurs hadiths se rapportant à ce 
sujet qui se répètent souvent et qui parlent de la description de cette 
rivière. Afin que le lecteur ne s'ennuie de cette répétition, je me 
contente de faire cette courte description du Kawthar comme elle est 
citée dans des hadiths rapportés par plusieurs: (Le traducteur):

«Cest une rivière au Paradis dont les deux bords sont couverts de 
dômes en perles creuses, son sable du musc, ses cailloux de perles, 
ses cruchons sont autant que les étoiles, son eau est plus blanche que 
le lait, sa saveur plus douce que le miel, des oiseaux y viennent se 
désaltérer dont leurs cous ressemblent à ceux de chameaux. Certains 
exégètes ont précisé qu’il s’agit d’un bassin et non d'une rivière.

«Prie ton Seigneur et fais-lui un sacrifice» c’est à dire: Comme nous 
t’avons donné ce Kawthar, ces biens abondants dans les deux
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mondes, voue un culte sincère à ton Seigneur en t’acquittant des 
prières prescrites et d’autres surérogatoires, adore-Le seul sans rien lui 
associer et fais d’offrandes en les immolant en Son nom, tout comme 
Dieu lui ordonne dans ce verset: «Dis: Ma prière, mes sacrifices, ma vie 
et mon trépas, je les offre à Allah, Maître de l’univers» [Coran VI, 162].

Certains l’ont commenté et dit: Mets-toi debout pour prier et mets 
ta main droite sur la gauche, sur ta poitrine (au-dessous de ton cou). 
Mais il s’avère que la première est la plus exacte en citant à l’appui ce 
hadith: «Celui qui prie comme nous prions puis immole comme nous 
immolons, aura obtenu la récompense de ses pratiques. Quant à celui 
qui immole avant de prier, ses pratiques ne sont plus admises».

«Ton ennemi disparaîtra sans trace» C’est à dire: celui qui te haït en 
s’écartant de la bonne voie que tu as apportée ainsi que la lumière 
éclatante de la vérité, voilà celui qui n’aura jamais de postérité.

Yazid Ben Rouman raconte: «Quand on évoquait le nom du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- devant AI-'As Ben 
Waël, il s’écriait: «Laissez-le c'est un homme sans postérité, quand il 
mourra, personne ne perpétuera son nom». Dieu à cette occasion 
révéla cette sourate. Mais d’autres ont avancé qu’elle fut révélée au 
sujet de ‘Ouqba Ben Mou'aït, ou d’Abou Lahab selon les dires de ‘Ata, 
ou de Abou Jahl d’après Ibn Abbas.

Bref, les idolâtres ingnorants imaginaient que, après la mort du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, son nom ne sera plus 
jamais évoqué. Mais Dieu a éternisé son nom qui se répète toujours 
devant tout le monde, la loi qu’il a apportée s’applique en tout lieu et 
qui restera jusqu’au jour de la résurrection. Que Dieu lui accorde Sa 
grâce et Sa paix.
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109 - SOURATE DES INFIDÈLES
6 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate du Secours

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui y ï  ’ayyuhâ-l-kâfïrima (1) 12 ’a‘budu mâ ta'budûna (2) waRf ’antum 
‘âbidûna mîi V budu (3) wal"¿t *anâ ‘âbidum mâ ‘abadtum (4) wlâA 
antum ‘âbidûna m ^’abud (S) lakum dînukum wa liya dîn (6).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: O infidèles! (1) Je n’adorerai point ce que vous adorez, (2) pas 

plus que vous n'adorerez ce que j’adore. (3) Je n’ai jamais adoré ce que 
vous adorez, (4) et vous n’avez jamais adoré ce que j’adore. (5) A vous, 
votre religion. A moi, la mienne (6).

Al-Hareth Ben Jabla rapporte: «J'ai demandé : «O Messager de 
Dieu, apprends-moi quelques choses à dire avant de dormir?» Il me
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répondit: «Quand tu vas te mettre au lit, récite: «Dis: O infidèles» car elle 
est une immunité contre le polythéisme» ( Rapporté par Ahmedÿ1K

Jaber, de sa part, a dit que le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- récitait cette sourate et la sourate de «La pureté 
du dogme» après avoir accompli la circumambulation autour de la 
Ka'ba.

Cette sourate constitue, certes, un désaveu de ce que font les 
idolâtres où qu’ils se trouvent. Mais elle a été adressée en particulier 
aux Qoraïchites qui avaient appelé le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- à l’adoration des idoles une année et eux d’adorer 
son Seigneur l’année suivante. Dieu lui révéla cette sourate ert lui 
ordonnant de désavouer complètement le culte des polythéistes.

«Je n’adorerai point ce que vous adorez» comme idoles et pierres 
dressées. «Pas plus que vous n’adorerez ce que j’adore» qui est le Dieu 
Unique et qui n’a pas d'associés. «Je n’ai jamais adoré ce que vous 
adorez, et vous n’avez jamais adoré ce que j’adore» votre culte je ne le 
pratiquerai plus et je le désavoue, car je n’adore que Dieu comme il se 
doit en suivant ce qu’ il m’a ordonné de faire en vue d ’obtenir Sa 
satisfaction et d’être agréé de Lui. Quant à vous, ô incrédules, vous ne 
suivez du tout les enseignements de Dieu et Ses lois, mais vous avez 
inventé quelque chose de votre propre gré, comme Dieu a dit ailleurs: 
«En tout ceci, vous ne faites que suivre vos propres goûts et penchants» [
Coran LIII, 23]. C'est pourquoi la parole de l'Islam consiste à attester 
qu'il n'y a d'autres divinités que Dieu et que Mouhammed est Son 
Messager. On ne peut y parvenir qu’en suivant ce que Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a apporté comme vérité.

«A vous, votre religion. A moi, la mienne» Libre à vous de 
persévérer dans votre culte, quant à moi, je ne suivrai jamais ce que 
vous m'appelez à suivre dans ce qui me reste à vivre, pas plus que 
vous n'adorerez ce que j ’adore. Les linguistes Arabes ont précisé que

i # ,(1) lijl «XiP l#- <1)1 ^ to il «JU ¿ji «i’jVi-l ¿jt'J
€‘JyJl y . i*\j, i ï j j X S i vJ ^  ^
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ceci constitue une affirmation tout comme Dieu affirme que le bonheur 
est proche du malheur quand II a dit: «A côté de l’échec, il y a le succès» 
[Coran XCIV, 5). En voilà trois interprétation à son sujet.

- La première est celle que nous venons de dire.

- La deuxième est celle de Boukhari et d’autres exégètes qui ont 
précisé que les premiers versets se rapportent à un fait déjà passé 
dont le sens est le Suivant: «Je n’ai pas adoré ce que vous avez 
adoré, pas plus que vous n'avez pas adoré ce que j'ai adoré» et les 
derniers se rapportent au futur: «Je n'adorerai pas ce que vous 
adorerez, et vous n’adorerez pas ce que j'adorerai».

- La troisième est une affirmation catégorique qu’aucun ne suive le 
cuite de l'autre.
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110 - SOURATE DU TRIOMPHE

3 versets

Révélée tout entière pendant le pèlerinage d'adieu, après la sourate du 
Repentir. Dernière sourate prononcée par le Prophète

Ibn Omar raconte: «Lorsque cette sourate fut révélée au Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et {e salue- pendant les jours de Tachriq 
(qui suivent le jour du sacrifice), il constata qu'il vit ses derniers jours. 
Il ordonna alors de laisser libre sa chamelle Al-Qaçwa, puis monta sur 
la chaire et prononça son discours d'adieu» (Rapporté par Bazzar et 
Bayhaqi).

Ibn Abbas rapporte: «Quand cette sourte fut révélée, le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- manda sa fille Fatima et lui 
dit: «On vient de m'annoncer ma mort imminente». Elle pleura puis rit. 
Elle rapporta, plus tard, que quand il lui a annoncé sa mort, elle se mit 
à pleurer, puis il lui dit: «Résigne-toi, car tu seras la première parmi les 
miens à me rejoindre, et alors elle se mit à rire» (Rapporté par Bayhaqi 
et Nassaï)
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’itfâ jff’a nasru-L-Lâhi wa-l-fathu (1) wa ra’ayta-n-nâsa yadhulûna fî 
dlni-L-Lâhi ’afwâjan (2) fasabbih bihamdi rabbika wa-s-tagfirhu ’innahû 
kâna tawwaba (3).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque la victoire d'Allah et Son triomphe éclateront, (1) que les gens 
embrasseront en masse Sa religion, (2) chante la gloire de ton Seigneur et 
implore Son pardon, car II est tonte mansuétude (3).

Ibn Abbas a dit: «Omar Ben Al-Khattab me recevait chez lui avec 
les hommes âgés qui avaient assisté à la bataille de Badr, ce qui irrita 
certain d’entre eux. Il fit cette remarque à Omar.

«Pourquoi reçois-tu celui-ci avec nous, nous avons des fils de son 
âge?» Omar lui répondit: «II est apparenté à qui vous le savez bien» 
Un jour que ‘Omar avait convoqué ces vieillards, raconte Ibn Abbas, il 
me fit entrer chez lui avec eux. Je pensai bien qu'il ne m’avait 
convoqué que pour leur montrer mon degré du savoir II s’adressa à 
ces vieillards: «Qu’est-ce que vous entendez par ces dires de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire-: «Lorsque la victoire d’Allah et Son 
triomphe éclateront» Certains d’entre eux répondirent: «Nous sommes 
ordonnés de louer Dieu et d’implorer Son pardon lorsqu'il nous 
accorde Son secours et Sa victoire». D’autres gardèrent le silence 
sans rien dire. Alors Omar s’adressa à moi et me dit: «Est-ce là ton 
avis 6 Ibn Abbas?» - Non, répondisse.- Comment fnterpràtes-tu alors 
ces mots, répliqua-t-il. Je rétorquai: «C’est le terme de sa vie que l'on 
faisait connaître au Messager de Dieu. Dieu lu! disait: «Lorsque 
viennent le secours de Dieu et la victoire, ce qui sera l'annonce de ta 
mort, proclame la gloire de ton Seigneur et demande-Lui pardon» Et *- 
Omar de s'écrier «Je ne sais là-dessus autre chose que ce que tu 
viens de dire» (Rapporté par Boukhari).

On a rapporté qu’après la révélation de cette sourate, te Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La victoire et le 
triomphe sont réalisés, et voilà les gens de Yémen qui arrivent». Un 
homme lui demanda: «Qui sont ces gens de Yemen, ô Messager de 
Dieu?» Il lui répondit: «Ce sont des gens au cœur tendre et au

Ri<tmi.T -Ahi-r-R ahm âni-r-R ahîm
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caractère très doux». Aussi bien la foi que l'instruction dans la religion 
son Yeménites» (Rapporté par Tabarani Nassaï) .

Et dans un hadith authentifié, le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-, lors de la prise de La Mecque, a dit: «Désormais, 
il n'y aura plus une émigration mais un combat dans la voie de Dieu et 
une bonne intention. Quand on vous appelle au Jihad, élancez-vous» 
(Rapporté par Boukhari et Mouslim).

D’après le hadith raconté déjà par Ibn Abbas, les compagnons de 
‘Omar avaient interprété les dires de Dieu -cette sourate* en disant 
qu’il faut louer Dieu, Lui être reconnaissant et Le glorifier, c'est à dire: 
faire de prières, chaque fois qu'il nous accorde Sa victoire en 
conquérant les cités et les forteresses. Ce qui appuie cette 
interprétation est le faire du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
quand il a pris La Mecque au moment de Ad-Douha, il fit une prière 
surérogatoire de huit rak'ats. II est donc recommandé au commandant 
de l’armée musulmane de faire une telle prière quand il fait la 
conquête d’un pays quelconque et le prend.

r

Selon les dires d'iljri Abbas, on entend cela de cette façon: Ce fut 
d'abord l'annonce!dô la mort prochaine du Prophète -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et Dieu voulut lui dire: «Sache que, après la prise 
de La Mecque dont ses habitants t'avaient contraint à la quitter, et que 
les gens entrent en masse dans la religion de Dieu, ta mission en ce 
bas monde a pris fin. Apprête-toi donc à te rencontrer avec Moi car la 
vie future est beaucoup plus meilleure pour toi que le bas monde. Dieu 
te donnera jusqu'à ce que tu sois satisfait». Tel est le sens des dires 
de Dieu: «Chante la gloire de ton Seigneur et implore Son pardon, car II 
est toute mansuétude».

Aicha -que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- invoquait son Seigneur, vers la fin de 
sa vie, par ces mots: «Grand Dieu, gloire et louange à Toi, j'implore 
Ton pardon, et je reviens vers Toi repentant». Dieu m’a fait connaître 
que je verrai un te! signe qui se manifestera parmi ma communauté, et 
m'a ordonné, à la vue de ce signe, de chanter sa gloire et de 
demander Son pardon. Or je viens de voir ce signe. (( est cette 
sourate: «Lorsque la victoire d’Allah et Son triomphe éclateront» ( -
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Rapporté par Ahmed et Moustim).

Le mot «triomphe» cité dans le verset, signifie d'après l’avis 
unanime de ulémas la prise de La Mecque. Amr Ben Salama raconte: 
«Nous étions dans un endroit que les gens fréquentaient souvent, 
nous demandions aux cavaliers qui passaient: «Qu’ont-il ces gens! Qui 
est cet homme?» On nous répondit: «Il prétend que Dieu l'a envoyé en 
lui révélant telle et telle chose». Je retenais ces paroles qui furent 
gravées dans ma poitrine. Les Arabes, pour embrasser l’Islam, 
attendaient la prise de La Mecque en disant: «Laissez-le, lui et son 
peuple, s’il aura le dessus sur eux, c’est qu’il est un Prophète 
véridique». Quand les habitants de La. Mecque subirent la défaite, 
chaque tribu se hâta pour se convertir à l’Islam...» (Une partie d’un 
hadith cité dans le Sahih de Boukhari).

L’Imam Ahmed rapporte qu’un homme, un voisin de Jaber Ben 
Abdullah lui a raconté: «Rentrant d'un voyage, Jaber vint me saluer Je 
me plaignis auprès de lui des gens qui se sont éloignés de l’Islam et 
qu’ils ont introduit à cette religion des choses qui lui sont étrangères 
(des innovations). Il se mit à pleurer et me dit: «J'ai entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Les gens 
sont entrés en masse dans la religion de Dieu, mais ils ne tarderont 
pas à en sortir en masse».
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111- SOURATE DE LA CORDE

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate de VOuverture

fj—14 ¿K
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîni

tabbat yadâ' ’abî lahabin wa tabba (1) tnâA *agnâ ‘anhu mâluhu wama 
kasaba (2) sayslâ nâran ^âta  lahabin (3) wam-ra’atuhû hammalata-1- 
hat abi (4) fi jîdihâ hablum min masad (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Maudites soient les mains d’Abou Lahab et maudit soit-il lui-même. 
(1) Sa fortune et ses biens seront vains. (2) Il sera précipité dans les 
flammes du feu, (3) lui et sa femme, qui attise tes mauvaises passions. (4) 
Une corde rugueuse lui sera passée au cou (5).

Ibn Abbas rapporte que le Prophète -qu'Allah le bénisse et le 
salue- sortit un jour vers le désert (ou monta sur le mont safa suivant
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une variante) et s'écria: «O mon matin! ( Ya sabahah)». Les Qoratichites 
se réunirent devant lui. Il leur dit: «Si je  vous annonce que l'ennemi vous 
attaquera le matin ou le soir, ne me croiriez-vous pas?». Ils lui répondirent: 
«Certes, oui» Il ajouta: «Je vous avertis qu 'un châtiment douloureux vous 
attendra». Abou Lahab lui dit alors: «Puisses-tu périr! Est-ce pour cela que 
tu nous a réunis?» Dieu, à celte occasion, fi t descendre cette sourate: «
Maudites soient les mains d’Abou-Lahab» jusqu’à la fin» ( Rapporté par 
Boukhari)fJ/.

Abou Lahab était l'oncle paternel du Prophète -qu'Allah le bénisse 
et le salue- qui lui nuisait, le méprisait et le combattait. Son vrai nom 
est Abdul Ouzza Ben Abdul Mouttaleb.

Mouhamed Ben Ishaq rapporte que Rabi'a Ben Abad a raconté: 
«Etant encore un jeune homme, j ’étais une fois avec mon père 
regarder le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
interceptant les gens de différentes tribus et derrière lui se tenait 
debout un homme au visage blanc, à chevelure abondante. Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- leur disait: «O Bani 
un tel, je suis l’Envoyé de Dieu envers vous pour vous ordonner de 
n’adorer que Dieu seul sans rien Lui associer, de croire en mes 
paroles et de me défendre jusqu’à ce que je puisse divulguer le 
Message». Chaque fois qu’il terminait son discours, l’homme qui se 
tenait derrière lui ripostait: «ô Béni un tel, cet homme-là veut vous 
écarter de Al-Lat et Al-Ouzza et de vos alliés parmi les génies pour 
suivre ce qu'il a apporté comme innovation et égarement, ne l’écoutez 
pas et ne le suivez pas». Je demandai alors à mon père: «Qui est cet 
homme?» Il me répondit: «C'est son oncle paternel Abou Lahab» ( 
Rapporté par Ahmed et Tabarani).

«Sa fortune et ses biens seront vains» En commentant ce verset, on 
a rapporté que lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le

(1) W» -u~a> j l  j t -  i j j j

n n A  » Oj

L b t J ü  M  I J ÿ i
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salue- appelait son peuple à la foi, Abou Lahab disait: «Si mon neveu 
disait (a vérité, au jour de la résurrection, je me rachèterais contre le 
châtiment par mes biens et mes enfants». «Il sera précipité dans les 
flammes du feu» Ses richesses et ses enfants ne lui serviront à rien, et 
H sera exposé au feu de la fournaise.

La femme d’Abou Lahab était l’une des femmes remarquables de 
Qoraïch, elle est Oum Jamll, son vrai nom est ‘Awra la fille de Harb 
Ben Oumayya, (a sœur de Abou Soufian. Elle encourageait son mari à 
persévérer dans son incrédulité et son obstination. C’est pourquoi elle 
sera avec lui, au jour de la résurrection, dans la fournaise. Elle portera 
du bois pour attiser le feu qui la brûlera ainsi que son mari.

Quant à l’expression «Une corde rugueuse lui sera passée au cou», 
elfe fut commentée de plusieurs façons:

- D’après Moujahed, cette corde sera en feu.

- Selon les dires de ‘Ikrima: elle colportait les calomnies.

- D’après Ibn Abbas et Ad-Dahak: Elle jetait des épines sur les 
chemins qu’empruntait le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-.

- Enfin Sa'id Ben Al-Moussayab a d it «Comme elle portait au cou 
un collier précieux, elle déclara un jour: «Je le vendrai et dépenserai 
son prix pour combattre Mouhammed». Le jour de la résurrection, Dieu 
le lui substituera par une corde en feu.

Asma la fille de Abou Bakr rapporte: «Après la révélation de cette 
sourate: «Maudites soient les mains Abou Lahab...». Al-'Awra, Oum 
Jamil, la fille de Harb arriva en hurlant, tenant à la main comme un 
pilon en récitant:

Nous avons refusé de suivre ce blâmé.

Nous avons haï sa religion.

Et nous avons désobéi à ses ordres.

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était alors 
assis dans la mosquée avec Abou Bakr. Quand ce dernier la vit 
s’approcher d'eux, il s'écria: «ô Messager de Dieu, elle vient vers nous 
et je crains qu’elle te voie!» - Non, lui répondit-il, elle ne me verra plus,
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et il récita quelques versets du Coran, en confirmation des dires de 
Dieu: «Quand tu lis le Coran« il semble qu’un rideau tombe pour t’isoler de 
ceux qui oe croient pas à la vie future» [Coran XVII, 45]. En effet, elle se 
tint devant Abou Bakr sans voir le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-. Elle lui dit: «O Abou Bakr, ton compagnon m’a 
dénigré» - Non, lui répondit-il par Dieu il ne t'a pas dénigrée. Elle le 
quitta en hurlant: «Les Qoraïchltes savent bien que je suis la fille de 
leur maître». Plus tard, en faisant le circuit autour du Temple, Oum 
Jamll trébucha en piétinant le pan de son vêtement et s'écria: «
Malheur à ce réprimandé» (Rapporté par Ibn Abi Haiem).

Les ulémas ont déduit que cette sourate est un miracle clair et 
une preuve de la prophétie, car sa révélation prédit le sort inévitable 
de l'un et de l’autre qui sera le feu permanent et aucun d'eux n'a cru ni 
en secret ni en public.
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112 - SOURATE DE LA PURETE DU 
DOGME

4 versets
Révélée tout entière à La Mecque à la suite de la sourate des Hommes 

De la révélation de cette sourate et de ses mérites.
Oubay Ben Ka‘b rapporte que les idolâtres dem andèrent au 

Prophète  -qu 'A llah le bénisse et le sa lue-: «D écris -nous ton 
Seigneur?» Dieu alors révéla cette sourate: «Dis: C’est un ADah Unique. 
Un Allah d'une unité absolue, qui n'a pas conçu et n’a pas été conçu et qui 
n'a point d'égal» (Rapporté par Ahmed\ Tirtmdi et Ibn Jarir). Ces deux 
derniers y ont ajouté: «Il n'a jamais engendré, n’a pas été engendré 
non plus, car tout être engendré mourra et qui mourra laissera un 
héritage -ou une progéniture. Mais Dieu - à Lui la puissance et la 
gloire - ne meurt pas et ne laisse aucun héritage. Nul ne Lui est égal 
ou qu’il lui soit semblable».

Anas -que Dieu l'agrée- rapporte: «Un Ansarien (Médinois) dirigeait 
la prière des hommes dans la mosquée de Qouba'. Chaque fois qu'il 
commençait la récitation d'une des sourates qu'on récite au cours de la 
prière (après la Fatiha) il débutait toujours par cette sourate: «Dis: «C’est 
un AUah Unique...... Puis quand il terminait cette sourate, il en récitait
une autre. Comme il faisait de môme dans chaque rak'at, les hommes 
lui dirent: «Tu débutes toujours par cette sourate, puis tu estimes que 
cela est insuffisant et tu en récites une autre. Eh bien! Ou tu la récites 
seule, ou bien tu la laisses pour réciter une autre». Il leur répondit: «Je
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ne renoncerai pas à cette sourate. SI vous vouiez que je dirige votre 
prière ainsi, je continuerai à la diriger, et si vous répugnez à cela, je ne 
dirigerai plus votre prière». Mais les hommes estimaient que cet homme 
était le plus digne d’entre eux et ne trouvaient un autre meilleur que lui 
pour diriger leur prière. Quand le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- vint les voir, ils (ul en firent part de cela. Il manda l’homme et lui 
dit: « ô  un tel, qu'est-ce qui t ’empêche de te rendre au désir de tes 
compagnons? Qu'est-ce qui te porte à réciter toujours cette sourate dans 
chaque prière?» Et l'homme de répliquer: «Parce que j ’aime cette sourate» - 
Cette affection, rétorqua le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue-, te fera 
entrer au Paradis» (Rapporté par Boukkari/11.

Abou Sa’ld que Dieu l’agrée- rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit à ses compagnons: « L ’un d ’entre 
vous serait-il incapable de lire le tiers du Coran en une seule nuit?» Comme 
ceci pesa lourd aux hommes, Us lui répondirent: «Qui d ’entre nous pourrait 
le faire?» - Il leur répliqua: «Par Dieu, cette sourate: «Dix C’est un Allah 
Unique...» équivaut (en mérites) le tiers du Coran»» (Rapporté par 
Boukhari)f2J.

'Oqba Ben Amer raconte: «En rencontrant une fois le Messager 
de Dieu, je le saluai, le pris par la main et lui dis: «O Messager de 
Dieu, par quoi un croyant pourra-t-il assurer son salut?» Il me répondit
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«O Oqba, observe ta langue, que ta demeure te suffise, et pleure sur 
tes péchés». Une autre fois, if me rencontra, me salua, me prit par la 
main et me dit: «O ‘Oqba, te dirai-je quelles sont les trois meilleures 
sourates qui sont révélées dans la Torah, l’Evangile, les Psaumes et le 
Glorieux Coran? - Certes oui, m'écriai-je, ô Messager de Dieu, que je 
ne me sacrifie pour toi. Il me récita alors la sourate de la pureté du 
dogme et les deux sourates talismaniques puis me dit: «O Oqba, ne 
les oublie jamais et ne dors pas la nuit sans les réciter». Depuis lors, 
poursuivit Oqba, je ne cessai de les réciter chaque nuit avant de 
dormir. Plus tard je rencontrai le Messager de Dieu, le saluai, le pris 
par la main en lui disant: «O Messager de Dieu, dis-moi quelles sont 
les meilleures œuvres?» Il me répondit: «O ‘Oqba, maintiens le lien 
avec celui qui te fuit, donne à celui qui te prive et sois clément envers 
celui qui t'opprime» (Rapporté par Ahmed et Tirmidzi).

AJcha -que Dieu l'agrée- a rapporté: «Chaque nuit, au moment où 
il se metteit au lit, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
réunissalt ses deux mains, y soufflait et récitait: «Dis: C’est un Allah 
Unique....» et les deux sourates talismaniques: «Dis: Je cherche refuge 
auprès du créateur...» et: «Dis: Je cherche refuge auprès du Nourricier des 
hommes...», puis il frottait ses deux mains sur les parties de son corps 
qu'il pouvait atteindre en commençant par la tête, le visage et les 
parties antérieures de son corps. Il faisait cela très fois» (Rapporté par 
Boukhari et les auteurs des Sunan).

Bismi-L-Lahi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui huwa-L-Lâhu ’ah ad un (1) ’Allâhu-s-samadu (2) lam yalid walazn 
yûlad (3) walam yaku-l-lahû kufuwan ’ahad (4).
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Ad nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: C’est on Allah Unique. (I) Un Allah d’une unité absolue, (2) qui 

n’a pas conço et n’a pas été conçn, (3) et qui n’a point d’égal (4).
‘Ikrima rapporte: «Quand les juifs avaient dit:« Nous adorons *- 

OuzaTr le fils de Dieu» les chrétiens: «Nous adorons Jésus le fils de 
Dieu», les Mages (les Mazdéens): «Nous adorons le soleil et la lune», 
et les polythéistes: «Nous adorons les idoles», Dieu révéla cette 
sourate à Son Messager -qu'Allah le bénisse et le salue-: «Dis: C’est 
an Allah Unique..».

Dieu est un, n'a ni semblable ni auxiliaire, ni égal, car H est le 
parfait-idéal en Ses qualités, épithètes, actes et paroles. Son Unité est 
absolue, le Seul à être imploré pour ce que les hommes désirent. Ibn 
Abbas l'a commenté et dit: «Il est le parfait quand à Son autorité, Sa 
noblesse, Sa magnificence, Sa mansuétude, Sa science, Sa sagesse 
et toutes Ses autres facultés. Gloire à Lui, rien ne lui est semblable, le 
Dieu Unique et le Dominateur Suprême». A savoir que le mot arabe 
«JL^JaJl a été le sujet de plusieurs interprétations qui donnent les 
épithètes de Dieu.

«Qui n’a pas conçn et n’a pas été conçn». Donc II n'a ni père, ni fils, 
ni compagne, car II a dit ailleurs: «Alors qu’il a créé sans modèles les 
deux et ia terre, comment admettre qn’D ait eu un fils. Lui qui n’a pas de 
compagne. Loi le créateur de l’univers. Lui qui sait tout» [Coran VI, 101]. 
Il est le possesseur et le créateur de toutes choses, comment peut-on 
Lui attribuer un fils, un égal? Qu’Il soit sanctifié et élevé au-dessus de 
ce qu'on Lui impute. Les hommes disaient: «Le Miséricordieux s’est 
donné un fils ou des filles parmi les anges! Gloire à lui, l'un et l’autre 
ne sont que Ses serviteurs qui sont soumis à Ses ordres et les 
exécutent. Il est cité dans le Sahih de Boukhari: «Nul être n'est plus 
patient que Dieu en entendant ce qui Lui nuit en lui associant un autre 
ou en Lui attribuant un enfant, et malgré cela II pardonne».

Il est dit dans un hadith divin (Qoudoussi): «Le fils d ’Adam m’a 
accusé de mensonge sans avoir le droit de le faire. Il m ’a injurié sans avoir 
le droit de le faire. H m ’a accusé de mensonge en disant: «Dieu ne me fera
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pas renaître comme II m'a créé». Or, la première création n’était pas plus 
facile pour Moi que son recommencement». Quant à son injure, elle 
consiste à dire: «Dieu s'est donné un fils!». Or je suis ¡‘Unique, 
l'impénétrable, Je n'engendre pas et Je ne suis pas engendré, et nul ne 
m'est égal» (Rapporté par Boukhari et Nassat d’après Abou Houraira)llK

(1) uti tdUi *) ¿K* ^
U j .«¿jU-J ¿ a  jii-l Jjî s jrJ y  Ui' pj : * } j ü

 ̂ «Üjî j j t  .> « .^ ) t JL>- Liî^ (LkJj JL>Ol



113 - SOURATE DE CELUI QUI FAIT
ÉCLORE

5 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate de VEléphant

Oqba Ben Amer rapporte: «En conduisant la monture du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dans un chemin 
étroit d’une montagne, Il me dit «O ‘Oqba, pourquoi ne montes-tu pas 
le dos de cette monture?» Comme je songeai à cet instant que cela, à 
mon avis, constitue un acte inconvenable, H descendit de sa monture 
pour me laisser me mettre sur son dos, et de cette façon nous 
montâmes à tour de rôle. Puis il me dit: «O ‘Oqba, ne veux-tu pas que 
je t'enseigne deux sourates des meilleures que les hommes récitent?» 
Certes, oui, répondis-je, ô Messager de Dieu. Il me récita et 
m'enseigna ces deux sourates: «Dis: Je cherche refuge auprès du 
Créateur...» et: «Dis: Je cherche auprès du Nourricier des hommes...» 
Comme à ce moment on prononce l'Iqama (le deuxième appel à la 
prière) il s'avança pour faire la prière et y récita ces deux sourates. La 
prière achevée, et, en passant près de moi, il me dit: «Comment as-tu 
trouvé cela ô 'Oqba? Chaque fois que tu te mets au lit ou quand tu te 
lèves le matin, récite-les».
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Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qui *a‘udu bi rabbi-l-falaqi (1) min Sarri mâ halaqa (2) wa min §arri 
gâsiqin ’ida waqaba (3) wa min §arri-n-naffâtâti fi-l-‘uqadi (4) wa min 
Sam hâsidin ’idâ basad (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Dis: Je cherche refuge auprès du Créateur, (1) contre le mal de la 
création, (2) contre les dangers des nuits obscures, (3) contre les artifices 
des sorcières, (4) et contre les attaques des envieux (5).

Le mot arabe comporte plusieurs sens:

- Il signifie l'aube d’après Ibn Jarir.

- Ou toute la création, selon les dires d'Ibn Abbas.

- Ou enfin, d’après Ka'b Al-Ahbar, il est une vallée en Enfer qui, 
en t’ouvrant, tous les damnés pousseront des cris à cause de sa 
chaleur très ardente.

Et l’auteur de conclure: il s ’agit de l'aube.

«Contre le mal de la création» c’est à dire, d'après AL-Hassan Al- 
Basri: «L'Enfer, Iblis et toute sa cohorte».

«Contre les dangers de la nuit obscure» On a donné plusieurs sens 
au terme arabe: lil ¿ —U»: quand le soleil se couche, ou: lorsque 
l'obscurité s ’étend, ou: quand la nuit disparait, ou: l’étoile ou fa lune 
etc... Comme l’on remarque, le tout parle de la nuit et le moment 
d’obscurité.



«Contre les artifices des sorcières». La sorcellerie et l’exorcisme sont 
tous deux des réalités, et on cite à l’appui ce hadith cité dans le Sahih 
de Boukhari d’après Aicha qui a dit:

«Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était une 
fois ensorcelé. Il lui semblait aller chez ses femmes mais en réalité il 
n’y était pas allé. Soufian a commenté cela et dit: «C’est le pire de 
l’ensorcellement» -Il me dit: «O Aicha, sais-tu bien que Dieu m’a 
inspiré la décision que je lui avais demandée? Deux hommes sont 
venus chez moi, le premier s'est assis auprès de ma tête et l’autre à 
mes pieds. Celui qui s'est mis à mon chevet dit à l’autre: «De quoi cet 
homme se plaint-il?» Et l’autre de répondre: «Il a été ensorcelé» - Qui 
l’a ensorcelé? demanda le premier. L’autre répliqua: «Labid Ben 
A ’çam, un homme de Béni Zourayq, un hypocrite et l’allié des juifs... - 
Et sur quoi? - Sur un peigne et quelques poils qui se trouvent dans 
une enveloppe d’une spathe de palmier mâle - Où sont ces objets? - 
Sous une pierre près du puits Dzarwane.

Aicha poursuivit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- se rendit auprès de ce puits, retira ces objets; et dit: «Ce puits que 
j 'a i  vu ressemblait à une infusion de henné, les têtes des dattiers  
ressemblaient à celles des démons». Puis il ajouta: «Ils furent retirés». Aicha 
de lui demander: «Tu ne les as donc pas dispersés?» Il répondit: «Du 
moment que Dieu m'a guéri, j'a i éprouvé de la répugnance à provoquer par 
là une animosité contre les hommes» (Rapporté par Boukhari Mouslim et 
Ahmed)?1*.

(1) Jti -¿r4î^ «ji tjji ùli* i *1)1 Jj~*j ¿>15* :cJli ^
j£ 4̂ 1 j î :jU i IJLT OlT là} l> J-M Iàa

-LiP  J \jÜ  JüuL* -I

i/i es cf. -W) W» Cj*) :<JÜ -Jü JW ^
 ̂ :JU  ̂ :JU cU»L* *— Joj

jti :JU> a*-j>^>\ jtS i :o J li tOljjà j*  ^
^üî :Jlî ttjUiUjJl < & \j u  Iâ L* ütiTj l^

*1/"' u -^  O* ^  l*li :jU i
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Un récit presque analogue a été cité dans: «L’interprétation du 
Coran» par Tha'labi, d’après Aicha et Ibn Abbas. On trouve à la fin cet 
ajout: «C'étaient Ali, Az-Zoubayr et Ammar Ben Yasse r qui ont été 
chargés de cette mission et qui avaient retiré ces objets. Ils avaient 
trouvé une corde qui contenait douze nœuds. Dieu à ce moment fit 
descendre les deux sourates talismaniques. Chaque fois que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- récitait un verset, 
un nœud se  détachait. Le dernier nœud une fois détaché, il se sentit 
comme étant libéré des entraves. Jibril -paix sur lui- l'exorcisait en ces 
termes: «Au nom de Dieu je fexordse contre toute chose qui te nuit, 
contre tout jaloux et tout mauvais œil». On lui demanda: «O Messager 
de Dieu, pourquoi ne saisis-tu pas cet homme vilain pour l’exécuter?» 
Il répondit: «Du moment que Dieu m’a guéri, je répugne que ce fait 
soit la cause d’une animosité contre les hommes».



114- SOURATE DES HOMMES
6 versets

Révélée tout entière à La Mecque après la sourate de Celui qui fa it
éclore

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
qui ’a‘ûdu birabbi-n-bâsi (1) maliki-n-nâsi (2) ’ilâhi-n-nâsi (3) min Szarri- 
1-waswâsil-hannâsi (4) 1-ladî yuwaswisu fi sudûri-n-nâsi (5) mina-l-jinnti 
wa-n-nâs (6).

Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Dis: Je cherche refuge auprès du Nourricier des hommes, (1) Roi des 

hommes, (2) Allah des hommes (3) contre les embûches de celui qui tente et 
se dérobe ensuite, (4) qui suggère le mal aux hommes, (5) que ce tentateur 
soit génie ou homme (6).

Cette sourtate renferme au début trois épithètes de Dieu - à Lui la
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puissance et la gloire - qui sont La Seigneurerie, la Royauté et la Déité. 
Il est le Seigneur de toutes les choses, leur souverain et leur Dieu, à lui 
appartient tout ce qui se trouve dans l’univers entier. C’est auprès de 
Lui que les hommes doivent chercher la protection contre le mal du 
tentateur (fe démon) qui se dérobe furtivement, car comme on a dit: 
chaque homme a un compagnon parmi les démons qui lui embellit les 
turpitudes, lui inspire le mal et lui souffle les mauvaises idées.

A ce propos, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
a dit: «Chacun d’entre vous a un compagnon (parmi les démons) qui 
lui est attaché». On lui demanda: «Et toi aussi ô Messager de Dieu?» - 
Oui, répondit-il, mais mon Seigneur m'a aidé contre lui jusqu’à ce qu’il 
fû t soumis à moi. il ne me suggère que le bien» (Rapporté par 
Moustim).

On a rapporté qu’une fois le Messager de Dieu -qu ’Allah le 
bénisse et le salue- faisait sa retraite spirituelle dans la mosquée. Sa 
femme Safia vint le visiter. Etant avec elle devant la porte pour lui faire 
ses adieux, deux hommes passèrent et lui saluèrent et voulant 
poursuivre leur chemin, le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- les 
arrêta et leur dit: «C’est ma femme Safia. Le diable s'infiltre dans le cœur 
de Vhomme comme le sang qui coule dans les veines, et je  crains qu’il ne 
jette quelque chose dans vos cœurs - ou du mal, a-t-il dit» (Rapporté par 
Boukhari et Moustim)?1?,

Al-Hafedh Al-Mousali rapporte, d’après Anas Ben Malek, que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Le diable 
met toujours son nez sur le cœur du fils d ’Adam. Lorsque ce dernier 
mentionne Dieu, le diable s'éclipse, et s’il oublie de le faire, il ne tarde 
pas à dominer son cœur. Tel est le tentateur qui suggère le mal et se 
dérobe furtivement».

Ce démon, est-il chargé uniquement de s'attacher aux hommes 
seuls ou aux génies aussi? Il est chargé des deux, car le dernier

(1 )  t f jJ l  i S j * c ù U a —iJI ùl» »1—î j
(Iijh — J ti — lu i  l ^
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verset de cette sourate l'affirme et on cite à l'appui ce verset 
également: «C’est ainsi que nous avons suscité à chaque Prophète pour 
ennemis des démons pris parmi les hommes ou parmi les génies» [Coran VI, 
112].

L’imam Ahmed rapporte que Abou Dzarr a dit: «Je vins trouver le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- alors qu’il était dans 
la mosquée. Je m’assis près de lui. Il me dit: «O Abou Dzarr, as-tu 
prié? (il s'agit des deux rak'ats qu’on prie en entrant dans la mosquée) 
- Non, répondis-je. Il répliqua: «Alors lève-toi et prie». Je priai et je 
retournai vers lui. Il me dit: «As-tu demandé refuge auprès de Dieu 
contre le mal des démons qui accompagnent les hommes et les 
génies?» Je lui demandai: «O Messager de Dieu, les hommes et les 
génies, sont-ils accompagnés de démons?» - Oui, répondit-il.

L’imam Ahmed rapporte que Ibn Abbas a dit: «Un homme vint 
auprès du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «O 
Messager de Dieu, il m’arrive parfois que mon âme me suggère de 
choses. Je préfère à ce moment-Ià être précipité du ciel que de les 
raconter aux hommes». Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- 
s'écria alors: «Dieu est grand! Dieu est grand! Louange à Dieu qui a 
rendu les embûches du démon à de simples suggestions (sans être 
réalisées)» (Rapporté par Ahmed, Abou Daoud et Nassai).

*  * *

Ainsi se termine cette interprétation du Coran
Notre dernière invocation: hLouange à Dieu, Seigneur des mondes
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